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Ce discours ne peut être l'exposé d'une thèse ou la discussion 
d'une doctrine. C'est un rapport que j'ai mission de faire sur 
la vie de l'Université pendant la dernière année académique, 
la J 02e depuis la fondation que nous commémorâmes en J 934. 

L'Université Libre de Bruxelles ne cesse de grandir par la 
spécialisation de ses organes, le développement de son maté
riel didactique, l'outillage de ses laboratoires, l'effectif des 
forces qui collaborent à l'enseignement et à la recherche scien
tifique. Elle déploie une activité diverse et multiple qui nous 
inspire une naturelle fierté. 

Mais des tristesses s'y mêlent et jettent une ombre sur les 
joies du travail commun quand disparaissent des figures émi
nentes qui illuminaient le décor de la vie universitaire et dont 
la présence était à la fois une raison d'orgueil et de confiance. 

Leur soudain effacement nous inflige un appauvrissement. 

Je songe comme vous, à Henri PIRENNE. C'est à l'Université 
de Gand qu'il accomplit sa carrière professorale. Mais il vint 
à nous; il fit ici une série de conférences, où l'on put voir la 
préfiguration d'un livre nouveau qu'il acheva avant de mourir, 
qui n'a point encore paru et où il développe des vues hardies 
et neuves sur la fin du monde antique et les origines du moyen 
âge. 

Nous lui conférâmes le titre de Docteur honoris causa. 
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Installé à Bruxelles, il s'associa au mouvement, aux SOUCIS, 

aux enthousiasmes de notre famille intellectuelle. Il était des 
nôtres. 

Mais nous ne pouvons accaparer sa mémoire. Elle demeure 
un des ornements du trésor national. 

On a dit. après sa mort, dans une Université étrangère, 
qu'aucun pays ne possède sur son histoire un livre comparable 
à celui que PIRENNE a donné à la Belgique et M. Abel Lefranc, 
dans une séance de l'Académie des Inscriptions et Belles 
Lettres de France, a salué en lui « l'une des figures les plus 
hautes et les plus complètes de notre époque dans le domaine 
de la connaissance de l'homme, celle dOun maître incompa
rable qui fut en même temps, au regard de tous, un grand 
citoyen: double auréole qui confère à Henri PIRENNE une place 
exceptionnelle dans ce qu'on peut appeler au sens précis du 
mot, le Panthéon de l'histoire ». 

Ce Verviétois, fils d'un drapier, qu'une vocation irrésistible 
et que rien n'explique, voua aux études historiques, suivit les 
leçons, à Paris. de Gabriel Monod et de Giry, en Allemagne 
de Schmoller et de Lamprecht. Ayant atteint la célébrité, il 
fut écouté, applaudi comme un chef, dans les Universités 
d'Amérique, de France, d'Italie. d'Angleterre et d'Egypte. 
Sa renommée était internationale et ce sont des œuvres natio
nales par leur sujet et leur inspiration qui lui en valurent la 
conquête. 

Son livre sur les Anciennes Démocraties des Pays-Bas, les 
sept volumes de son Histoire de Belgique renferment la sub
stance la plus précieuse de sa science et de sa faculté créatrice. 

Avant la guerre plus de 30.000 exemplaires des quatre pre
miers volumes de l'Histoire de Belgique avaient été écoulés. 
Il acheva le monument après une captivité en Allemagne, 
qu'il soutint le front haut et dont il rapporta de si instructives 
et fortes impressions. 

Le grand ouvrage de PIRENNE a été consacré par la gloire 
et la popularité. Il fut trop souvent décrit et loué par des cri
tiques éminents pour que j'ose tenter d'ajouter un éloge. 

Mais j'ai connu et aimé l'auteur. Et comment me dispen
serai-je d'évoquer l'intense puissance de vie que dégagaient 
}' étincelle du regard. la parole vive qui précipitait les mots 
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dans la hâte fiévreuse de la pensée, la richesse des idées. 
l'abondance ardente de l'improvisation, que coloraient parfois 
l'ironie et le paradoxe. 

Dans le fond l'esprit gardait le plus noble équilibre. L'his
toire enseigne l'apaisement. Il jugeait sans passion, sans pré
jugé. Il recherchait et aimait la vérité. Il était optimiste et tolé
rant. La contemplation du passé lui donnait foi dans la conti
nuité de la vie. Le dernier volume de son Histoire de Bel
gique marque des traits saillants de sa physionomie morale. 

Sortant des époques révolues, il écrivait de l'histoire vivante. 

Il sut, au milieu des ccntrastes de l'opinion, des conflits poli
tiques et sociaux, garder la vision juste des valeurs et des 
contingences, apprécier avec exactitude et équité les mouve
ments de l'esprit public, les influences économiqus et spiri
tuelles, mesurer les hommes et les institutions. 

PIRENNE projetait de la lumière et de l'énergie; il donna à 
la Belgique, en explorant ses origines et en dépeignant son 
évolution, la conscience de son unité et de sa raison d'être. 

Nous avons perdu en lui un guide, une force, un grand 
animateur de la pensée. 

Dans ses dernières années, PIRENNE reçut comme un couron
nement, le prix Francqui. 

Et voici que surgit une autre stature, d'un autre format, d'une 
essence différente, FRANCQUI, le créateur de la Fondation Uni
versitaire, l'inspirateur du Fonds National de la Recherche 
Scientifique, mécène, homme d'Etat et de finance, grand 
manieur de politique et d'argent, qui, en des épisodes décisifs 
fut un agent de grandeur et de salut. 

Cette puissante nature avait des aspects divers. Mêlé à des 
crises économiques et politiques, associé à la direction de vastes 
affaires, il ne pouvait échapper à la discussion des partis. Mais 
l'ardeur à servir la nation et des dons magnifiques d'initiative 
et de réalisation ont fait de lui l'une des plus imposantes per
sonnifications d'une époque. 

CLAUDEL, le poète et l'ambassadeur, qui s'était lié avec lui 
en Chine, où il cherchait alors pour l'industrie belge, sous l'im
pulsion de Léopold II, de nouveaux débouchés, et qui vint lui 
porter un suprême adieu quelques jours avant la fin, a décrit 
en un style d'eau forte, son imagination constructive, son 
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audace, son besoin d'action et de domination qu'il déploya 
tout jeune dans ses expéditions au Congo, plus tard en Bel
gique envahie, dont il entreprit le ravitaillement devant l'en
nemi que tour à tour il jouait et bravait. 

La dernière partie de sa vie, après la guerre, est un tableau 
à deux volets. Sur l'un apparaît le grand expert qu'on appelle 
en consultation dans les conférences internationales convoquées 
pour régler les faillites financières de l'Europe, l'habile chirur
gien qui tranchera les abcès monétaires et en 1926 stabIlisera 
notre franc. Sur le second se profile une autre face, plus 
sereine, qu'éclaire un rayon d'idéal. L'homme d'affaires qui 
connaît l'utilisation technique de la science dans la vie indus
trielle, a perçu la beauté du travail libre et désintéressé à la 
recherche de la vérité. Il a compris, pour la nation dont il 
veut le relèvement, le besoin d'un refleurissement des hautes 
études. Et de cette révélation qui orientera ce cerveau vigou
reux et positif vers le monde savant, vers la société de l'esprit, 
naîtront les entreprises qui ont sauvé nos grandes écoles et les 
institutions qui ont assuré, comme l'a dit Franz Cumont. la 
création continue d'une élite. 

Nous nous sommes associés aux trois autres Universités, dans 
une cérémonie solennelle à laquelle assistait le Roi, pour 
honorer la mémoire de F rancqui. 

Et, dans une séance émue et intime de notre Conseil d'ad
ministration, nous avons inauguré le buste qui reproduit sa 
tête impérieuse et massive, « figure de proue », selon l'image 
épique de Paul Claudel. 

La mort a effacé d'autres noms qui brillaient sur les listes 
de nos Docteurs honoris causa, et dont le reflet continuera 
d'embellir l'histoire de l'Université. 

Le souvenir du roi Fouad a été célébré au Musée d'Art et 
d'Histoire dans une cérémonie dont la simplicité avait de la 
grandeur. 

Souverain d'une Egypte nouvelle à laquelle il donna une 
constitution et de vivifiantes libertés, il créa sur les rives du 
Nil, au milieu des vestiges imposants de l'antiquité pharaoni
que, une civilisation moderne inspirée des méthodes de l'Occi
dent. Il réorganisa l'Université égyptienne où il appela plu
sieurs de nos compatriotes dont notre collègue Henri Grégoire. 
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Ami des Souverains belges, il les reçut au Caire, en 1930, 
avec un faste triomphal, dont j'ai gardé, ayant eu le privilège 
de participer à leur voyage, un souvenir émerveillé. 

Il encouragea les études égyptologiques de notre ami 
M. CAPART et donna à la Fondation qu'il dirige un patronage 
actif et éclairé. 

La carrière du docteur Charles RICHET, du docteur NICOLLE, 
du docteur PA VLOW, de MM. GRIGNARD et MEILLET, a pris fin 
au milieu d'une émotion respectueuse. 

RICHET vint souvent en Belgique. Ses travaux dans des 
domaines divers de la physiologie, le conduisirent à de fécon~ 
des découvertes. Il révéla les phénomènes de l'anaphylaxie. 
Membre de l'Académie des Sciences et de l'Académie de 
Médecine de France, il fut appelé aux honneurs du prix Nobel. 
C'était un esprit ardent, qu'entraînaient les audaces de la 
pensée et les élans d'un optimisme généreux. Il fut un pré
curseur de l'aviation, un apôtre du pacifisme; le chercheur, 
le professeur, le propagandiste, joignait la chaleur du verbe 
à la hardiesse de l'invention. 

Le docteur NICOLLE, lui aussi, était titulaire du Prix Nobel. 
L 'humanité lui doit la victoire sur un fléau, le typhus exanthé
matique. Il reconnut la maladie et ses modes de transmission 
et en dicta la prophylaxie. Pendant la guerre il sauva ainsi 
des milliers de vies de soldats. Il dirigeait l'Institut Pasteur à 
T unis et initiait une phalange de jeunes médecins aux mala
dies tropicales. Duhamel a décrit en termes charmants sa 
physionomie robuste et méditative. Lui-même avait de remar
quables dons d'expression. Il avait foi dans l'effort humain et 
laisse dans ses livres de belles leçons d'énergie. 

La France eut d'autres deuils, qui s'étendent à notre Uni
versité. Elle a perdu un grand chimiste, GRIGNARD, qui portait 
sans orgueil les plus nobles honneurs académiques. Il dota la 
chimie organique de nouvelles méthodes, qui lui ouvrirent de 
larges horizons. Les hommages qui saluèrent sa mort reflètent 
le prestige et la séduction qu'exerçaient autour de lui son 
ardente persévérance, sa bonté, sa fidélité aux devoirs et à 
l'idéal de sa vie dont il exprima la formule en cette phrase de 
poète: « Chacun de nous a son étoile. Suivons-la en nous féli
citant de la voir chaque jour un peu pl us loin. )) 
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Enfin M. MEILLET vient de disparaître, il y a quelques 
semaines. Il avait remplacé son maître Michel Bréal dans la 
chaire de grammaire comparée au Collège de France et pré
sidait à l'Ecole des Hautes Etudes la section des sciences 
historiques et philologiques. 

Son œuvre écrite est immense. Elle embrasse le champ de 
la linguistique indo-européenne. Il étudia en d'innombrables 
articles et d'importants ouvrages de forte substance, les pro
blèmes de la philologie slave, arménienne et iranienne; il décri
vit les caractères des langues germaniques, et, dans un ouvrage 
destiné au public le plus étendu: « les langues de l'Europe 
nouvelle », il mit en lumière le rôle de l'élément linguistique 
dans la vie politique de l'Europe contemporaine. Un accord 
universel le place au premier rang des linguistes de l'époque. 

Le Docteur PAVLOW, appartenait comme Nicolle et Richet à 
r élite glorieuse du prix Nobel. Comme eux c'est à la physiolo
gie qu'il voua jusqu'à un grand âge son génie observateur. Il 
enseigne à l'Université de Moscou depuis 1897 et créa une 
école de physiologistes fameux. Ses révélations sur la circula
tion du sang et les réflexes nerveux le portèrent au sommet. Il 
survécut à la Révolution qui le respecta, et il poursuivit avec 
sérénité dans sa chaire et son laboratoire, au milieu des boule
versements du monde politique, ses austères travaux. Il y a 
un an un groupe de savants belges alla saluer l'illustre vieillard, 
au visage ascétique, qu'auréolait une renommée immaculée. 

Plus près de nous, nous avons vu s'éteindre de précieuses 
amitiés. nées d'une longue et fructueuse collaboration. 

M. Paul STOOBANT nous fut enlevé il y a quelques mois. 
Il enseigna l'astronomie à l'Université pendant quarante ans. 
Directeur de l'Observatoire royal après Lecointe, il se révéla 

digne du magnifique héritage de Quételet et de Houzeau. 

Il résolut de mystérieux problèmes du monde stellaire et pla
nétaire. C' est en haut que sa pensée explorait la nature et cher
chait le secret des lois universelles. 

Il accumula les récompenses académiques et les dignités 
universitaires. Membre de l'Institut de France et de la Royal 
Astronomical Society de Londres. il reçut le prix décennal des 
Sciences mathématiques octroyé par le Gouvernement belge 
et le prix Lalande de l'Académie des Sciences de Paris. 
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Il fit de l'Observatoire, doté à son Initlative d'un outillage 
modernisé et puissant, l'un des grands instituts astronomiques 
de l'Europe. Il aimait la science et l'enseignement; son auto
rité s'entourait de charme et de modestie. 

Il laisse derriè're lui un exemple, des disciples, des amis. 
La F acuIté de Droit et l'Ecole des Sciences politiques et 

sociales ont perdu un maître éminent, M. GOHR, qui s'était 
élevé aux premiers rangs du monde colonial. Il avait rempli 
au Congo d'importantes fonctions judiciaires et administratives. 
Rentré en Belgique, il avait été désigné pour présider le Comité 
spécial du Katanga. 

Il avait approfondi la question de la main-d'œuvre africaine. 
Lorsqu'il y a quelques années, la Société des Nations réunit 
une commission pour la préparation d'une convention relative 
à l'esclavage et au travail forcé, il fut, d'un mouvement una
nime, porté à la présidence. Son expérience des mœurs et de 
la psychologie indigènes, sa valeur morale, sa haute concep
tion de la tâche civilisatrice, lui assignèrent dans les affaires 
coloniales une influence et un rôle, qui servirent notre politi
que belge et grandirent le prestige national. 

Enfin, nous devons un tribut à la mémoire de deux de nos 
professeurs honoraires. 

M. BRAND se consacra pendant plus de quarante ans, à l'en
seignement des sciences physiques et mathématiques. Il fut 
une des colonnes de la F acuIté des Sciences et de l'Ecole poly
technique. 

Le Docteur GALLEMAERTS brilla dans cette excellente école 
d'ophtalmologie, qui a fait honneur à notre Université et au 
pays. Il succéda au Docteur COPPEZ, dans une chaire autour 
de laquelle se pressait la jeunesse. Il devint, en 1927, président 
de l'Académie Royale de Médecine et son renom passa les 
frontières. A l'Hôpital, où il donna autant de son cœur que de 
sa science, comme à l'Université, on aimait l'homme de bien 
autant que le savant, dévoué à la souffrance, chaud dans ses 
amitiés, de parole familière, de vie simple que domina jus
qu'au bout l'idée du devoir. 

Pendant nos vacances d'été, un dernier coup nous a frappés. 
L'un de nos jeunes professeurs, M. Alexandre DUPRET, ingé

nieur principal des Mines nous a été enlevé par un mal précoce. 
D'heureuses espérances s'éteignent avec lui. 
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De ce pélerinage autour des tombes, revenons à la vie aux 
œuvres d'avenir, aux réformes et aux accroissements. 

Nous avons, sur la proposition de la Faculté de Droit, annexé 
à celle-ci une Ecole des Sciences criminologiques dont l'acti
vité va commencer immédiatement. 

Certes, les questions se rattachant aux causes sociales et 
physiques de la délinquance étaient déjà envisagées dans de 
nombreux cours. Mais ces cours étaient épars; il s'agissait de 
les réunir, de les coordonner et d'y ajouter des leçons nouvelles 
afin de constituer un ensemble mettant en évidence tous les 
aspects du problème de la délinquance: l'Ecole des Sciences 
criminologiques fera une large place à l'enseignement des 
doctrines anthropologiques et sociologiques; la prophylaxie 
criminelle y sera élevée au rang d'une discipline scientifique; 
elle étudiera aussi la science pénitentiaire; les chaires de droit 
pénal comparé et de procédure pénale comparée feront qu' au
cun des progrès réalisés, qu'aucune des expériences tentées à 
l'étranger n'échapperont aux investigations de nos professeurs 
et de nos élèves. 

Pour connaître le Droit, il faut connaître l'homme et il 
faut connaître la société: telle est la base du programme de 
l'Ecole. 

Elle ne sera pas seulement un centre d'études de ce qui est: 
elle sera un milieu vivant où s'élaboreront, dans une atmos
phère de libre recherche et de réalisme, les réformes de demain, 
destinées à assurer, avec le respect de la liberté individuelle, 
la défense sociale contre la criminalité. 

L'enseignement du droit pénal a été illustré à l'Université 
de Bruxelles par des maîtres tels qu'Adolphe Prins et M. le 
Procureur Général Servais. Nous nous devions de maintenir 
notre réputation sur ce terrain au niveau duquel ils l'avaient 
portée. 

Le diplôme de licencié en sciences criminologiques pourra 
être obtenu par les docteurs en droit après une année d' études 
complémentaires; les autres -élèves devront suivre pendant deux 
ans les cours de l'Ecole et aussi certains cours de formation 
générale empruntés aux programmes des F acuItés de Philoso
phie et de Droit. 
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Nos licenciés en sciences criminologiques seront armés pour 
affronter la lourde tâche du juriste appelé à s'associer au fonc
tionnement de la justice répressive ou pour occuper les hautes 
charges de l'administration pénitentiaire. 

Nous avons été amenés par la législation sur remploi des 
langues en matière judiciaire à décider l'an dernier l'organisa
tion de l'enseignement du droit en langue néerlandaise. Nous 
avons commencé par le dédoublement des cours du premier 
doctorat. Dès aujourd'hui l'enseignement complet en langue 
néerlandaise fonctionnera pour le second doctorat en droit et 
la première licence en notariat. 

La réforme sera intégralement réalisée l'année prochaine 
pour le troisième doctorat et la seconde licence en notariat. 
Nos étudiants auront ainsi le libre choix, et pourront exercer 
la profession d'avocat et remplir des fonctions judiciaires ou 
notariales dans les deux régions du pays. 

Sur la proposition de la Faculté de Médecine, nous avons 
créé, dans le cadre du service de bactériologie, un centre de 
parasitologie tropicale. Le but est d'éveiller des vocations 
coloniales et d'équiper scientifiquement les jeunes médecins 
en vue de combattre les maladies parasitaires qui déciment de 
lointaines et ardentes contrées ouvertes à l'action civilisatrice. 

Nous avons entrepris de réformer le programme de l'Ecole 
des Sciences Politiques et Sociales, sous la pression des phéno
mènes qui évoluent si rapidement et se multiplient dans le 
domaine de la vie collective et dont l'examen exige des disci
plines spéciales. 

Déjà en 1929 le programme du doctorat avait été développé. 
Il parut nécessaire d'améliorer la formation des étudiants qui 
se limitent aux études de la licence. 

Conformément aux propositions de l'Ecole, le Conseil d' Ad
ministration a revisé le programme, créé des cours nouveaux 
qui accentuent le caractère humaniste de l'enseignement, 
réalisé la fusion de la section des sciences économiques et des 
sciences financières, et porté de deux à trois années la durée 
des études de licence. 

La troisième année d'études comportera, à côté des cours 
ex cathedra des cours pratiques qui obligeront les étudiants à 
des recherches et à des exposés personnels. 
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Enfin. dans le but de permettre aux étudiants qui ont par
couru le cycle réglementaire de perfectionner leurs connais
sances économiques et de préparer des travaux scientifiques. 
l'Ecole a décidé d'organiser un centre d'études économiques où 
seront admis les anciens étudiants de l'Université de n' importe 
quelle Faculté, ayant une formation suffisante. Eventuelle
ment même on y pourra admettre des jeunes gens n'ayant pas 
fait leurs études à notre Université. 

Nous espérons ainsi susciter un foyer dont le rayonnement 
extérieur aiderait à éclairer le chemin des réformes et à dissiper 
l'obscure complexité des problèmes au milieu desquels se 
débat la société contemporaine. 

L'Institut de Philologie et d'Histoire orientales, fondé en 
1930 grâce à l'initiative éclairée de M. Robert WERNER, a été 
consolidé et élargi par de récentes décisions dont l' interven
tion de M. WERNER a -assuré l'exécution. De nouveaux cours, 
de nouveaux séminaires étendent et spécialisent son enseigne
ment, intégré désormais dans l'enseignement régulier de l'Uni
versité, et qui embrasse l'Orient antique, Byzance et les Musul
mans. Une section nouvelle est consacrée aux études de philo
logie et d'histoire slaves. 

L'Institut est devenu un centre actif d'exploration et de 
recherches et semble appelé à exercer une utile attraction par 
la qualité de ses maîtres et conférenciers, dont plusieurs vien
nent du dehors et par les perspectives qu'ouvrent leurs tra
vaux sur les civilisations originaires d'Asie et d'Egypte, d'où 
procède le monde européen, et sur les sommets où elles por
tèrent, il y a des milliers d'années, l'art, la philosophie, l'éco
nomie et le droit. 

Les études slaves initieront à la culture et à l'évolution d'une 
grande race qui peuple de nombreux Etats en pleine croissance 
et avec lesquels les contacts de l'Occident sont destinés à 
devenir plus étroits et fructueux. 

Les cours de la première année de candidature vont s'ouvrir 
incessamment. 

L'Université de Bruxelles a été la première, en Belgique, à 
organiser un enseignement supérieur des sciences de l' éduca
tion. Son Ecole de Pédagogie, fondée en 1909, s'est développée 
progressivement. Nous avons pensé que l'importance des disci
plines qui y sont enseignées et l'intérêt des travaux qui s'y 



Erratum 

Re',me de l'Université} n° 1 (octobre-novembre 1936) Page 10, 

ligne 3 depuis le bas, au lieu de 1909, lire 19I9. 
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poursuivent, justifiaient une nouvelle structure s'inspirant 
de celle de la F acuIté de Philosophie et Lettres et de la 
F acuIté des Sciences. Dorénavant, l'Ecole de Pédagogie com
prendra une candidature et une licence, de deux années cha
cune, le doctorat étant réservé aux élèves qui consacreront 
une année au moins à l'élaboration d'une thèse. Cette réforme 
a permis de renforcer le programme de la candidature, de 
compléter les cours de la licence, d'augmenter la liste des 
cours à option, bref, d'assurer à nos étudiants en SCIences 
pédagogiques, une formation plus systématique, plus solide 
et plus riche. 

Dès 1932, la F acuité des Sciences appliquées mit à l'étude 
l'organisation d'une section de l'urbanisme dans le cadre des 
études d'ingénieur civil des constructions. 

L'urbanisme ne se réduit pas aux problèmes esthétiques du 
'tracé des. villes ni aux problèmes techniques de voirie ou de 
circulation. Il tend à ordonner le cadre de la vie collective et 
r'épond à de croissantes nécessités, 

Dès cette année l'enseignement nouveau fonctionnera. Il 
débutera par un cours sur l'évolution des villes qui sera suivi 
d'un cours d'art urbain et d'un cours d'organisation politique, 
sociale et administrative des villes et des régions. 

L'Université s'est, depuis longtemps, intéressée à l'éduca
tion physique, et a encouragé les cercles estudiantins qui 
s'adonnent aux sports et aux exercices musculaires. Elle a 
trouvé auprès du Département de l'Instruction Publique, un 
appui constant. 

La pratique des sports prend partout un rôle plus important 
dans la formation individuelle et sociale de la jeunesse. Tan
dis que l'activité corporelle associée avec méthode à l'effort 
intellectuel établit un salutaire équilibre physique et moral, les 
joutes sportives répondent aux goûts d'une jeunesse vigou
reuse, créent un esprit d'équipe et de discipline et stimulent le 
sens de la solidarité. 

Nous poursuivons la construction de l"Institut d'Education 
physique, fondé grâce à la généreuse initiative de M. et Mme 
Andriesse-Spanjaard, et dont nous pourrons célébrer l'inaugu
ration dans un délai prochain. Il dominera une plaine de sports 
avec emplacement pour les jeux, un stade, une piste d'entraÎ-
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nement dont ·1' aménagement se fera progressivement, dans la 
mesure où les ressources mises à notre disposition le permet
tront. Ce sera un magnifique complément de notre monumen
tale Cité Universitaire. 

L'Ecole des Infirmières hospitalières et visiteuses a été inau
gurée à l'Hôpital St-Pierre le 28 mars dernier. 

L'Ecole, qui est dédiée au souvenir de deux femmes d'élite, 
dont la mort a fait des héroïnes. Edith Cavell et Marie Depage, 
est installée dans d'admirables locaux. Elle a pu être définiti
vement constituée grâce à la Fondation Rockefeller, à la Com
mission d'Assistance Publique et au concours de nombreuses 
personnalités sur le dévouement desquelles il est toujours per
mis de compter quand il s'agit de faire le bien et de soulager la 
souffrance. 

Deux importantes Fondations ont continué à rendre de pré
cieux services à notre enseignement et à notre jeunesse 
studieuse. 

Nous avons eu le plaisir de fêter le retour en Belgique de 
notre éminent ami M. Georges SMETS, ancien recteur, qui avait 
été investi par le Fonds Jacques Cassel d'une mission de recher
ches sociologiques dans l'Urundi et le Ruanda et qui, après 
un séjour de sept mois est revenu chargé de notes et 
d'impressions. 

M. SœWETZ agrégé à la FacuIté de Médecine, est parti pour 
l'Afrique en février dernier; il s'y livre à des recherches para
sitologiques. Il a débarqué à Borna, pour se diriger ensuite 
vers Banana. 

La Fondation Archéologique a accordé la bourse d' études 
Léon Leclère pour l'Italie et trois bourses d'études au British 
Museum. Pendant l'année qui s'ouvre la bourse Charles Gré
goire sera décernée pour un voyage en Grèce. 

Des bourses d'études, créées grâce à la généreuse interven
tion de M. Albert Kreglinger, de la Compagnie Maritime Belge 
et du Crédit Foncier Sud-Américain, ont permis à trois ingé
nieurs argentins de venir suivre des cours à la F acuIté des 
Sciences appliquées. 

Je tiens à signaler aussi un remarquable exemple d' enseigne
ment post-universitaire. Notre Ecole de Pharmacie a institué, 
l'été dernier, un cours de perfectionnement qui a été suivi par 
37 pharmaciens sortis de notre Université et des autres. 
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Nous en remercions les organisateurs et les maîtres, ainsi que 
l'Amicale des anciens Etudiants de l'Ecole de Pharmacie d'où 
cette excellente initiative a surgi. 

L'âge et les règles rigoureuses de la retraite ont créé dans 
notre corps professoral des vides que de plus jeunes sont 
appelés à remplir. 

Aux anciens, le titre de Professeur honoraire rappelle les 
travaux, les joies, les soucis de la carrière. Il consolide les liens 
qui les ont si longtemps unis à notre institution. 

Le Docteur JACQUÉ, chef de la clinique universitaire de der;. 
mato~syphiligraphie; M. BOMMER, qui fut directeur -'lU Jardin 
Botanique de l'Etat et professa pendant près de quarante ans; 
M. BOISACQ, l'éminent philologue, qui s'était formé à Paris à 
l'école de Michel Bréal, de Victor Henry, de Meillet et qui fit 
ses premiers cours à l'Université en 1895; M. Léon LEcLERE" 
historien et pédagogue, d'esprit clair et fécond, et dont l'œuvre 
écrite est considérable; M. HEGENSCHEIDT, enfin, qui unit à la 
science du géographe, le sens de l'art et de la nature, ont 
abandonné, leur enseignement, mais nous ont gardé leur fidèle 
attachement auquel répond une reconnaissance qui ne tiédira 
pas. 

M. LEcLERE et M. HEGENSCHEIDT en ont reçu le témoignage 
émouvant dans des manifestations dont la Revue de l' U niver
sUé a publié la relation et où s'associèrent en de communs 
hommages leurs anciens élèves, les étudiants et les autorités 
académiques. 

Trois hautes personnalités ont été adjointes à l'illustre com
pagnie de nos docteurs Honoris Causa. 

M. Alexandre MORET, de l'Institut de France, le grand orien
taliste qui a étudié, traduit et commenté les textes révélateurs 
des institutions juridiques de l'ancien empire égyptien et qui 
vint, à maintes reprises depuis deux ans, faire dans nos audi
toires des cours et des conférences, suivis avec une persévérante 
assiduité; 

M. le Docteur JAEGER, le célèbre professeur de chimie phy
sique à l'Université de Groningen, qui a siégé pendant long
temps au comité scientifique de l'Institut de Chimie Solvay et 
a fait une série de leçons chez nous, comme professeur 
d'échange; 



14 -

Enfin. M. Félicien CATTIER qui. après une longue carrière à 
la F acuIté de Droit et au Conseil d' Administration a dû nous 
quitter pour recueillir à la Fondation Universitaire et au Fonds 
National de la Recherche scientifique. la présidence devenue 
vacante après la mort de F rancqui. 

Nul mieux que lui ne connaît les règle~. les besoins, les aspi
rations de notre Institution. Il en demeure l'ami. Nous avons 
salué avec confiance son accession à un poste d'où l'influence 
de son esprit et de son expérience agira utilement sur la vie 
intellectuelle du pays. 

Le corps professoral et les anciens étudiants ont, en d'im
pressionnantes cérémonies, célébré l' œuvre et le talent de 
quelques-uns de nos grands universitaires. Ils ont offert à notre 
illustre ami et collègue Jules BORDET et à notre cher Recteur 
le Docteur DUSTIN, des médaillons reproduisant leurs traits. 
Et ce geste fut expliqué et amplifié en de nombreux discours 
que l'on acclama dans une atmosphère d'affectueuse admi
ration. 

Nous avons commémoré par l'apposition d'une plaque de 
bronze dans une salle de la F acuIté de Médecine, le don que 
M. Maurice PHILIPPSON fit à l'Université du laboratoire de phy
siologie animale qu'il fonda et dont, après la guerre, d' impé
rieuses circonstances l'obligèrent à abandonner la direction. 
Son souvenir continue de régner dans le domaine où ses tra
vaux avaient affirmé sa personnalité. 

M. Marc de SEL YS-LONGCHAMPS qui professait à la Faculté 
des Sciences, a été élu Secrétaire perpuétuel de l'Académie 
Royale de Belgique. C'est à la fois une perte et un honneur 
pour l'Université. 

Enfin, je voudrais offrir l'hommage de l'Université à un 
-grand ami, Docteur honoris causa, M. Franz CUMONT, qui 
reçut, il y a quelques mois, le prix F rancqui, justement appelé 
notre prix Nobel. 

Depuis qu'un incident politique bien éloigné déjà et qu'on 
ne saurait rappeler sctns amertume, l'écarta de notre enseigne
ment national, Cumont a poursuivi à l'étranger le cours lumi
neux de ses travaux d'historien et d'archéologue. Il a pérégriné 
dans les déserts de la Syrie et y a découvert les débris d'une 
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cité antique dont il a fait rayonner le rôle et la splendeur; il a 
parcouru le champ de ruines d'Apamée, dont MM. Mayence 
et Lacoste ont remâti la colonnade. 

Ses livres, le Culte de Mithra et les Religions orientales dans 
l'Empire Romain sont des ouvrages de philosophie et d'art. 
d'érudition et de littérature. 

On y admire la pénétration du génie de l'Orient et de ses 
mystiques, le tableau du monde impérial et de son évolution, 
en même temps que la pureté du style, qui classe le savant 
parmi nos meilleurs écrivains. 

L'octroi à Franz Cumont du prix F rancqui nous donne l'oc
casion, que nous nous reprocherions d'avoir perdue, de saluer 
en cette assemblée une des illustrations du pays. 

Les Universités étrangères ont conféré à plusieurs des nôtres 
des honneurs et des témoignages de haute estime. 

M. le Professeur van KALKEN a reçu le titre de docteur 
honoris causa de l'Université de Montpellier. 

M. le professeur honoraire Jules BORDET a reçu le titre de 
docteur honoris. causa de l'Université T rinity, à Dublin. 

M. le Professeur Maurice SABBE a reçu le titre de docteur 
honoris causa de l'Université d'Utrecht. 

M. le Professeur Jacques PIRENNE a été nommé « membre à 
titre scientifique » de l'Institut oriental de Prague; 

M. le Professeur van KALKEN et M. le Chargé de cours 
LAURENT ont été invité à faire des cours et conférences à l' Insti
tut universitaire des Hautes Etudes internationales, à Genève ~ 

M. le Professeur LERICHE, à l'Université de Lille; 
M. le Professeur LESPES, à l'Université de Chicago; 
M. le Professeur BARZIN, à l'Université de Dijon; 
M. le Professeur ANSIAUX à l'Université de Poitiers; 
M. le Professeur Alfred ERRERA, à l'Université de Bordeaux; 
M. le Professeur Henri GREGOIRE à l'Université d'Alger; 
M. le Professeur Auguste PICCARD à l'Université de San

tander; 
. M. le Professeur Paul GOVAERTS aux Universités néerlan

daises et à la Clinical Research Society de Londres. 
M. le Professeur Jacques PIRENNE, à la chaire Michonis, au 

Collège de France, à Paris; 
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M. le Professeur Pol GÉRARD, à l'University College de Lon
dres. 

L'Université a de son côté, offert une tribune à d'éminentes 
personnalités du monde scientifique étranger. Je reproduis ici 
la brillante et longue liste de ces collaborateurs, à qui nous 
attachent des sentiments de confraternité et de reconnaissance: 

M. Albert RICHARD, Recteur de l'Université de Genève; 

Invités par l' Université: 
Jhr. Dr. J. J. von SCHMID, Privaat docent à l'Université de 

Leyde; 
M. Maurice CAULLERY, Membre de l'Institut, Professeur à 

la Sorbonne; 
M. le Docteur C. LEVADITI, Professeur à l'Institut Pasteur 

,de Paris; 
M. Albert PORTEVIN, Professeur à l'Ecole centrale de Paris; 
M. Paul-Emile JANSON, Ministre d'Etat; 
M. Henri DE LEUZE, inspecteur général au Ministère des 

Finances. 

En vertu de l' accord Franco-Belge: 
M. Emmanuel FAURE-FREMIET, Professeur au Collège de 

France. 

Sous les auspices de la Fondation Universitaire: 
M. Nicolas SALTYKOW, professeur à l'Université de Belgrade. 

En vertu d'un accord entre la Fondation Universitaire et 
l'Universities Bureau of the British Empire: 

Sir Henry DALE, Directeur du Medical Research Council. 
En vertu d'un accord entre la Fondation Universitaire et 

la C.R.B. Educational Foundation Inc. : 
M. S. V ALLARTA, professeur au Massachusetts Institute. of 

T echnology de Cambridge, Mass. 
M. E. Clark STILLMAN, professeur à l'Université de lVlichigan. 

Invité par l'Institut d'Etudes hispaniques: 
M. Aurelios VINAS, Directeur-adjoint de l'Institut hispanique 

de l'Université de Paris; 
M. Demaso ALONSO, professeur à l'Université de Valence. 

Invités par l'Institut de Philologie et d' Histoire orientales: 
M. B. HROZNY, professeur à l'Université de Prague; 
M. Alexandre MORET, Membre de l'Institut, professeur au 

Collège de France; 
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M. Nicolas JORGA, ancien recteur de l'Université de Buca
rest, professeur agréé à la Sorbonne; 

M. W. SESTON, professeur à l'Université de Bordeaux; 
M. J. GAGÉ, maître de conférences à l'Université de Stras

bourg. 

Invité par la Fondation archéologique: 
M. Charles DUGAS, professeur à l'Université de Lyon. 
L'Université a mis récemment ses locaux à la disposition du 

Congrès International pour la lutte contre le Cancer, qui a 
réuni à Bruxelles l'élite du monde médical et dont M. le Rec
teur DUSTIN était Vice-Président. 

Elle s'est fait représenter à de nombreuses cérémonies et 
manifestations académiques en Belgique et au dehors: 

Aux cérémonies du tricentenaire de la fondation de l'Univer
sité d'Utrecht par M. le Recteur DUSTIN; 

Aux cérémonies du centenaire de la fondation de l'Univer
sité de Londres, par M. l'Administrateur HEGER, MM. les 
Professeurs de REUL et SPEYER; 

A la cérémonie organisée à Paris en l'honneur de M. le 
Professeur HADAMARD, docteur honoris causa de la F acuIté des 
Sciences de l'U.L.B., par MM. les Professeurs DE DONDER, 
Alfred ERRERA et van den DUNGEN. 

Aux cérémonies du tricentenaire de la fondation de l'Uni
versité Harvard, par M. le Professeur LESPES; 

Au Congrès international des Numismates, à Londres, par 
M. le Professeur TOURNEUR; 

A la cérémonie du centenaire de la fondation du Conserva
toire de Musique de Gand, par M. le Professeur Van den 
BORREN; 

A la Ille Conférence mondiale de la Force Motrice et au 
Ile Congrès de la Commission internationale des Grands Bar
rages, à Washington par M. le Professeur BAEKELAND, docteur 
honoris causa de la F acuIté des Sciences Appliquées de l'U. 
L. B.; 

Au Congrès des Ingénieurs-Chimistes, à Londres, par MM. 
les Professeurs DONY et ERCULISSE; 

Aux cérémonies du cinquantenaire de la Section des Scien
ces religieuses de l'Ecole pratique des Hautes Etudes à Paris, 
par MM. les Professeurs Jacques PIRENNE et LEVY; 
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Au Ve Congrès International des Etudes byzantines, à Rome, 
par M. le Professeur Henri GREGOIRE; 

Au VIe Congrès International de Médecine physiquf>, à Lon
dres, par M. le Professeur GUNZBURG; 

Au Ile Congrès de l'Union Internationale pour la construction 
des Ponts et Superstructures, à Berlin, par M. le Professeur 
DESPRETS; 

Au XIVe Congrès International d'Histoire de l'Art, en Suisse 
par M. le Professeur VITRY; 

Au Congrès International des Mathématiciens, à Oslo, par 
MM. le Professeurs Alfred ERRERA et LEPA GE ; 

Au Ile Congrès international d'Esthétique et d'Histoire de 
l'Art, à Paris, par M. le Professeur DECOSTER; 

A la cérémonie organisée en l'honneur de M. MAHAIM, par 
M. le Président HYMANs; 

A la cérémonie organisée à la mémoire de M. le Professeur 
baron Frédéricq par M. le Professeur DEMOOR. 

Au Congrès International de la mer à Ostende, par MM. 
les Professeurs CocQ et GUNZBURG. 

Un dernier trait caractéristique et encourageant doit être 
ajouté à ce tableau de la dernière année académique. 

L'Université a reçu de belles et émouvantes libéralités: 
Leurs Excellences M. Dave Hennen MORRIS, Ambassadeur 
des Etats-Unis et Madame MORRIS ont eu la touchante idée 
de la doter, en mémoire de leur fils Noël, d'un fonds au profit 
de notre Bibliothèque. Les livres acquis porteront un ex-libris 
rappelant les noms des donataires. 

Nous les remercions pour ce témoignage de sympathie, dont 
nous apprécions hautement la signification et qui resserre nos 
liens avec la glorieuse nation américaine. 

Madame Edouard PELSENEER a fondé un prix destiné à 
récompenser un étudiant ayant fait un travail sur l 'histoire des 
SCIences. 

M. et Mme SLUYS, en mémoire de leur fille décédée tragi
quement, ont institué un prix permettant à un licencié en scien
ces chimiques qui s'est distingué dans ses études, de se con
sacrer à la préparation d'une thèse de doctorat. 
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Madame Veuve POIRY nous a fait un don affecté à l' acqu. 
sition de livres nécessaires à l'enseignement et qui constitueron\. 
une bibliothèque portant le nom de son époux. 

M. et Mme ANDRIESSE~SPANJAARD ont ajouté une libéralité à 
leurs précédents encouragements en faveur de l'Institut d'Edu~ 
cation physique. 

Madame JACOBS a enrichi nos collections d'appareils d' as~ 
tronomie présentant un grand intérêt historique et didactique. 

M. le Professeur Victor BRIEN nous a apporté une large con~ 
tribution en vue de développer l'enseignement et l'étude de la 
géologie appliquée. 

Enfin, l'Université a été instituée légataire universelle par 
un avocat éminent du Barreau de Bruxelles, M. Maurice 
DUVIVIER, qu'une mort prématurée a frappé soudainement. 

M. Duvivier était profondément attaché à notre institution, 
à sa mission, à ceux qui les personnifient. Son père fut une des 
lumières de la F acuité de Droit. Et les hommes de ma généra~ 
tion se souviennent de sa science, de sa haute probité, de sa 
maîtrise au Palais comme à l'Université. 

La vie de Maurice Duvivier, qui dédaignait l'ostentation el 
les honneurs, a été remplie par le travail professionnel et les 
préoccupations de l'esprit. Il avait hérité de son père l'amour 
du droit. des manuscrits et des livres. Et il laisse un ouvrage 
qui demeurera, le Masque de fer, où il chercha à expliquer 
l'un des mystères romantiques de l'histoire. Il avait une pro~ 
digieuse mémoire, précisait infailliblement les dates et récitait 
sans défaillance, des pages de poésie. 

Causeur indulgent et spirituel, aimant l'art et les lettres, et 
se confinant dans un cercle d'intimes amitiés, il laisse à 
tous ceux qui l'ont fréquenté un souvenir à la fois douloureux 
et charmant. Nous le conserverons fidèlement. 

L'exposé que je viens de tracer de notre cent deuxième 
année académique, montre l'ampleur et la diversité de l' acti~ 
vité universitaire. 

L'Université, après plus d'un siècle de labeur et d'exDé~ 
rience, a atteint un degré de splendide épanouissement. 

Mais elle devra, dans l'avenir, accomplir de nouveaux efforts 
pour faire face aux nécessités croissantes qu'engendreront les 
développements de la science, la spécialisation des études, le 



--- 20 

perfectionnement de 1· outillage. Et ces efforts exigeront des 
sacrifices matériels auxquels nos ressources devront pourvoir. 

L'Université ne dépend ni de l'Etat, ni de l'Eglise. Aucun 
pouvoir ne la régit autre que celui qu'elle se donne à elle-même 
et auquel elle se soumet volontairement. C'est par l'union de 
tous ceux qui collaborent à l'institution, par la discipline libre
ment consentie pour le salut de l'œuvre commune, que l'Uni
versité maintiendra son prestige et gardera la confiance et les 
sympathies qui n'ont cessé de l'encourager et de la soutenir. 

L'Université sert un intérêt national. Elle délivre des diplô
mes qui ouvrent l'accès des professions libérales et des fonc
tions publiques" Elle est devenue un centre fécond de produc
tion scientifique et l'un des foyers de la vie intellectuelle du 
pays. Elle prépare la jeunesse aux travaux et aux devoirs de 
la vie sociale. 

L'Université n'appartient pas à un parti. Elle pratique le 
libre examen. Elle a tait d'une méthode de recherche et d'en
seignement une direction de l'esprit et une devise. 

Elle repousse tous les dogmes religieux, philosophiques et 
politiques qui établissent des cloisons, fixent des règles hermé
tiques et dictent des solutions. 

La liberté de la pensée est l'âme de nos institutions. Les 
libertés civiles et politiques en sont l'expression et les instru
ments. Elles nous viennent de notre histoire, de notre carac
tère et de nos mœurs. Elles sont pour nous une condition néces
saire de l'existence, une fierté, le signe d'une culture supé
rieure. Il n'y a pour elles de périls que dans l'abus qui les 
dénature, dans l'indiscipline et le désordre. 

Depuis quelque temps des mystiques de masse, propagées 
du dehors, s'affrontent, entraînent les foules énervées dans des 
camps hostiles et menacent de déchaîner des conflits qui, de 
quelque côté que se prononçât la victoire, aboutiraient au 
règne de la force et à l'écrasement de l'individu. 

Aux hommes éclairés qui se réclament de la science, qui 
ont la tâche éminente de former les citoyens de demain et de 
préparer les élites, le devoir incombe d'aider à maintenir 
l'équilibre moral de la nation et les principes de vie qui ont 
assuré à la Belgique un rang privilégié parmi les nations libres 
et démocratiques de l'Europe. 

L'Université Libre de Bruxelles, fille de la liberté, restera 
son école et son rempart. 

1 



Le courage scientifique 
par 

A. P. DUSTIN, 

Recteur de l'Université libre de Bruxelles. 

Discours prononcé à la seance solennelle de reDtrée, le 15 octobre 1936 

Tullus Hostilius, troisième roi de Rome, a conservé la renom
mée d'un souverain particulièrement agressif et belliqueux. 
S'il faisait volontiers appel à la force pour satisfaire ses ambi
tions ou agrandir son empire, il redoutait, pour lui-même et 
pour ses troupes, les effets démoralisants de la peur. Des 
médailles romaines sont parvenues jusqu'à nous, qui consacrent 
les vœux formés pour rendre propice la terreur qui menaçait 
d'envahir les armées. 

Alexandre, dans le même esprit, offrait des sacrifices et 
élevait des temples à la divinité. 

Ainsi, nous viennent, du fond des âges, des témoignages élo
quents qui affirment que parmi les émotions, les sentiments, 
les passions qui agitent les humains, le courage est chose fra
gile et souvent fugitive devant la peur universelle et toute 
puissante. 

Aussi, les hommes ont-ils toujours admiré le courage et 
honoré les héros, encore que seules certaines formes de cou
rage et certains types de héros aient été seuls à cueillir les 
louanges ou à engendrer la vénération. 

Puisqu'aujourd'hui votre confiance m'appelle une nouvelle 
fois au périlleux honneur de prendre la parole devant vous, je 
voudrais, avec votre agrément, vous parler des formes de 
courage qui sont peut-être les moins connues et certainement 
les moins appréciées des foules. Celles-ci ont toujours réservé 
leur admiration au courage destructeur, au courage déployé 
dans la lutte violente et meurtrière où, hommes contre hom
mes ou hommes contre bêtes, la vie n'est exposée que dans 
r espoir de ravir celle de r adversaire. Le goût des jeux du cir-
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que, l'attrait des batailles sanglantes, le succès des sports 
violents ne sont que l'extériorisation, aux différents âges, de 
ces instincts millénaires, bien superficiellement refoulés par 
la civilisation, la morale ou les religions. 

J'ai à m'excuser d'avoir, en intitulant cet exposé: « Le 
courage scientifique », sacrifié la clarté à la concision, et 
laissé mes auditeurs dans l'incertitude de la véritable nature 
de mon sujet. Certes, « la science du courage» eut pu consti
tuer un objet d'intéressantes méditations et de précieux ensei
gnements; mais je me suis plus volontiers laissé entraîner à 
considérer avec intérêt et sympathie « le courage en Science )) 
comme une source d'études infiniment riche de constatations 
réconfortantes. Et puis, n'était-ce pas la suite logique de l'ex
posé que vous avez eu la bienveillante patience d'écouter l'an 
dernier sur « L'Esprit scientifique », et le complément naturel 
de ces réflexions éveillées par le spectacle des attitudes et des 
réactions humaines devant la Science. Après vous avoir montré 
quelles sont les qualités d'intelligence et de caractère dont les 
heureuses et diverses combinaisons réalisent les formes de 
l'esprit scientifique, je voudrais aujourd'hui, par l'analyse de 
quelques vies exemplaires, vous montrer la science, non plus 
comme une pure force créatrice dans le domaine intellectuel, 
mais comme une puissance de moralisation inspiratrice des 
actes les plus hautement désintéressés et des sacrifices les plus 
sublimes. 

Peut-être n'est-il pas inutile que des voix s'élèvent pour crier 
leur confiance en l'humanité et apporter des preuves de cette 
confiance à un moment où les hommes, et surtout les jeunes 
hommes, tenaillés par l'inquiétude, rongés par l'incertitude 
du lendemain, égarés par des rhéteurs sans culture ni scrupules, 
doutent, vacillent, hésitent, cherchent de nouveaux idéaux, de 
nouveaux principes de vie, de nouvelles orientations et, au 
milieu de la multiplicité des sollicitations, sombrent dans le 
pessimisme et le découragement ou répondent à l'appel de la 
plus sombre brutalité. 

Certaines lumières n'ont jamais cessé de briller. Elles peu
vent toujours servir de point de ralliement. 

Personne ne discute plus les conquêtes de la science; elles 
ont facilité la vie; elles l'ont prolongée; elles ont donné à 
l'homme des forces nouvelles et centuplées; si ces forces, 
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mises au service du droit, ne se sont pas toujours traduites en 
bienfaits, la faute en est aux hommes et non à la science. Peut
être dans l'avenir empêchera-t-elle les antagonismes de se 
muer en luttes fratricides. 

La Science doit être ~ .. ou mieux, hélas, devrait être - un 
élément de libération et non d'asservissement des individus. 

Et, en présence des bouleversements qu'apportent certaines 
découvertes, ou de la cruauté destructrice de leurs applications, 
n'a-t-on pas été jusqu'à vouloir suspendre ou arrêter la marche 
d'un progrès que l'on jugeait trop rapide pour laisser à la 
nature humaine le temps de s'y adapter. 

D'autres redoutent la diffusion de la science et craignent de 
voir les masses, libérées des préjugés et des superstitions, 
échapper à leur contrôle ou, privées des doctrines morales con
sacrées par l 'habitude ou imprimées dès l'enfance par les reli
gions, devenir des puissances de révolution et de troubles 
destructeurs. . 

Double erreur: les foules sont, par essence, conservatrices, 
et ce sont elles-mêmes qui se chargent de freiner aveuglément 
le mouvement du progrès et de méconnaître, avec une passion 
stupide, les bienfaits que la science leur apporte. 

La science ne peut jamaIS être un facteur de démoralisation; 
l'homme est trop souvent féroce et malfaisant; la science n'est 
jamais que bienfaisante et, s'il est rarissime que l'élévation 
intellectuelle ne s'accompagne d'une parallèle élévation morale, 
il n'est que trop fréquent que l'ignorance voisine avec la cruauté 
et la méchanceté. 

C'est avec confiance que l'on peut attendre de la raison et 
de la science humaine le progrès indéfini de l'humanité - et 
j'entends le progrès moral aussi bien que le progrès intellec
tuel. La science travaille à ce progrès par les matériaux qu'elle 
accumule et qui constituent des bases solides qui remplacent 
les obscures terreurs et les rêves brumeux de nos ancêtres; 
elle y travaille encore en nous proposant des exmples émou
vants d'altruisme et d'esprit de sacrifice donnés par des milliers 
de ses adeptes. 

La science est la meilleure école du courage. 

* * * 
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L'émotion peur est aussi diverse dans ses formes que dans 
ses objets. Les émotions désagréables ou douloureuses sont 
infiniment plus nombreuses que celles qui s'accompagnent de 
joie, d'allégresse, de bien-être; à cette richesse de nuances 
correspond un abondant vocabulaire, exprimant la gamme des 
formes et des intensités croissantes: l'inquiétude, l'appréhen
sion, le trac, l'anxiété, la crainte, le saisissement, l'angoisse, 
la peur, la terreur, l'épouvante, les phobies où la peur se cen
tre sur un objet précis. Les manifestations physiques et psychi
ques qui accompagnent cette émotion sont tellement violentes, 
tellement bouleversantes, souvent même si dégradantes, qu'à 
toutes les formes de peur vient s'ajouter encore la peur de la 
peur. 

La psychologie et la physiologie comparées nous apprennent 
à considérer la peur, et sa sœur la douleur, comme des méca
nismes protecteurs défendant l'individu contre des dangers 
intérieurs ou extérieurs. 

L'animal dont la moitié infédeure du corps est privée de 
sensibilité par une lésion de la moêlle épinière, se blesse les 
pattes postérieures, ou parfois même les dévore, s'anéantissant 
lui-même lorsque la douleur n'est plus là pour signaler le 
danger ou pour provoquer les réflexes salutaires. 

Sans la peur, "les êtres vivants iraient au devant d'un trépas 
fatal en approchant inconsciemment de périls hors de pro
portion avec leurs moyens de défense naturels. 

Quelle que soit la variété de ses formes, la peur se ramène 
toujours, en dernière analyse, à la peur de la douleur physique 
ou morale, ou à la peur de la mort. 

La nature a voulu que l'avertissement donné par la peur fut 
brutal et impérieux. C'est un avertissement à la fois psychique 
et physique, à caractère automatique. L'entrée en action du 
système nerveux sympathique échappe au contrôle de la raison 
et de la volonté: ralentissement et parfois arrêt du cœur, puis 
accélération affolée de celui-ci; jeu déréglé des vaso-moteurs 
avec la rougeur ou, au contraire, la pâleur livide du visage, 
troubles des sécrétions internes et externes, affolement des 
fibres musculaires lisses avec horripilation, tremblements incoer
cibles localisés ou généralisés de la musculature volontaire. 
sueurs profuses, sécheresse de la bouche, douleurs précordiales 
et épigastriques, voilà quelques-unes des terribles secousses 
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physiques que l'émotion protectrice déclenche chez l'individu 
et dont les réactions motrices apparaissent instantanément avec 
une allure d'uniformité que nous trouverons chez presque tous 
les êtres vivants: attitudes de protection, besoin irrésistible de 
mouvement avec impulsion irraisonnée à la fuite; cris et pani
ques, suivies bientôt des réactions mentales: désorientation, 
perte du self-controle, déchaînement de l'imagination qui ne 
cesse d'amplifier la représentation du danger. 

La peur doit nous annoncer et nous faire fuir les périls qui 
dépassent nos forces et nos moyens de défense; mais l'excès 
même de ses effets peut provoquer l'égarement, engendrer 
la maladresse fatale, nous paralyser d'effroi, arrêter rappel au 
secours dans notre gorge. Nous voyons le but à atteindre large
ment dépassé par la brutalité des réactions. 

Protectrice de l'individu, l'émotion peur enfonce ses racines 
dans les formes les moins évoluées de vie. et nous voyons même 
ses mécanismes se transmettre intégralement par hérédité. 

Qui n'a observé, chez des insectes ou des arachnides, toutes 
les manifestations de la peur: les attitudes ramassées de pro
tection, la fuite éperdue, le tremblement. On raconte qu'à peine 
sortis de l'œuf les jeunes oiseaux reconaissent le cri et ia silhou
ette des rapaces et qu'à leur approche il manifestent des signes 
d'effroi et se blotissent contre leur mère. L'inquiétude d'abord, 
la peur ensuite, s'emparent des herbivores qui flairent l'appro
che des carnassiers et ne trouvent protection que dans la rapidité 
de leur fuite. Nos chiens familiers nous offrent le tableau de tou
tes les formes de la peur, depuis l'agitation inquiète, jusqu'à la 
terreur et la panique. 

Et nos enfants héritent eux aussi de vieilles terreurs ancestra
les: ils redoutent, d'instinct, la nuit, sans avoir cependant, depuis 
de nombreuses générations, à en redouter les embûches et les 
dangers; la peur de l'eau, du feu, des bruits violents empoison
nent souvent leurs jeunes années. Et que d'adultes vivent dans 
l'inquiétude ou l'angoisse, parfois vague et sans objet précis, 
parfois aiguillée vers ridée de la mort, de la maladie, de la 
guerre, ou complètement centrée sur certains objets ou certains 
anImaux. 

L'antiquité des origines de la peur, dans la série infinie des 
générations, l'incontestable valeur de défense individuelle que 
représente cette émotion, en fait une des manifestations domi. 
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nantes de l'instinct de la conservation. Elle devient, sous l'une 
quelconque de ses inombrables formes, le déterminant le plus 
puissant de nos actes. Elle est le levier sur lequel il est facile 
d'appuyer pour entraîner les âmes, même les mieux trempées; 
elle est le défaut que l'on trouvera dans toutes les cuirasses, 
même les mieux ajustées. Si les individus qui ont peur de tout 
constituent une exception, ceux qui n'ont peur de rien n' exis
tent pas. Les hommes les plus braves devant les dangers les plus 
effroyables peuvent avoir une peur ridicule des microbes, de 
l'eau, des souris ou des araignées. 

Brave aujourd'hui, on peut être peureux demain. 

La violence et l'irrésistibilité des manifestations physiques 
font de la peur une des émotions les plus complètement extério
risées. 

Elles justifient, à premlere vue, les théories qui attribuent 
aux réactions organiques: vasculaires, glandulaires, musculaires, 
circulatoires, l'apparition et l'essence même des émotions. 

On conçoit que la peur se soit développée, et même hyper
trophiée, chez l'animal le moins protégé, le moins armé, le plus 
exposé que fut l'homme avant que son travail, son ingéniosité, 
son intelligence l'aient rendu à son tour redoutable et en eut 
fait le « roi de la création )). 

« La peur)) disait Monsieur Bergeret à son chien Riquet, « la 
peur naturelle qui fut la conseillère de tes ancêtres et des miens 
à l'âge des cavernes, la peur qui fit les Dieux et les crimes, 
te détourne des malheureux et t'ôte la pitié )). 

Des craintes innombrables, - et qui malheureusement, 
comme le dit Paul Valéry, sont plus précises que nos espéran
ces - habitent nos cerveaux et assaillent nos cœurs. Les 
esprits les plus éminents n'y échappent pas. L'œuvre de Pascal 
est marquée du sceau de l'angoisse et de l'effroi du silence 
éternel et de l'univers muet. L'âme inquiète des humains 
lutte contre la figure effrayante du monde. 

Aussi admire-t-on le courage, vertu à la fois rare, noble et 
utile cette fois à la collectivité. 

Avant de parler du courage, il fallait vous dévoiler d'abord 
le visage ravagé de la peur. 

* * * 
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La définition du courage est malaisée. En faire « la force 
d'âme, l'énergie morale qui fait braver le danger ou supporter 
le mal avec constance », c'est méconnaître l'importance du 
mobile déterminant l'acte de courage. Des passions violentes, 
des intentions peu avouables peuvent amener à braver le dan
ger et Platon distingue expressément le courage né de l'ambi
tion personnelle, de celui inspiré par l'intérêt public. 

La peur nous est apparue comme une manifestation de l'in
stinct de conservation individuelle. C'est un phénomène naturel, 
instinctif, inné; le courage, au contraire, est une qualité 
acquise - sous ses formes les plus pures. C'est une manifesta
tion de l'instinct de conservation sociale; c'est un phénomène 
essentiellement collectif. 

D'autres ont défini le courage: le mépris de la mort en face 
d'un idéal. Oui, mais il faut alors cesser d'appeler « coura
geux )) des actes dans le déterminisme desquels l'idéal ne 
joue aucun rôle. 

Sénèque nous propose une définition peut-être plus complète 
et plus exacte: « Le courage n'est pas un instinct aveugle, 
ce n'est pas l'amour du danger, ce n'est pas une manie qui fait 
rechercher ce que tout le monde redoute. C'est la science de 
distinguer ce qui est mal de ce qui ne l'est pas. Le courage 
s'occupe très sérieusement de sa propre conservation, mais il 
sait souffrir ce qui n'a que l'apparence du mal. » 

Il convient de distinguer l'audace, tendance impulsive à 
affronter le danger; la témérité, hardiesse imprudente qui sacri
fie plutôt au goût du risque qu'à l'idéal, et l'héroïsme. qui 
implique le courage en présence d'une mort certaine ou de 
très minimes chances de salut. 

La dernière guerre a fourni aux psychologues attachés à 
}' étude des émotions et des réactions humaines, un champ 
d'investigations d'une rare richesse. Nous avons appris que 
les formes du courage sont presque aussi nombreuses que 
les formes de peur et même que « le courage est souvent un 
effet de la peur » (Corneille). 

Des manifestations de courage peuvent s'observer chez les 
animaux. Elles sont toujours liées à la conservation de l'es
pèce: combativité des mâles s'affrontant en des joutes pré-
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nuptiales, ou instinct maternel poussant à défendre héroïque
ment la nichée, contre les ennemis les plus démesurément 
supérieurs en force. 

La psychogénèse du courage chez les peuplades inférieures 
a été l'objet d'études assez approfondies. Fuir et se cacher 
rest~nt les seuls moyens de défense des races primitives 
protégées par l'épaisseur des forêts qu'elles habitent ou par 
quelqu'autre disposition géographique. Le courage des collec
tivités apparaît chez les tribus fétichistes indépendantes, mais 
avec comme seul moteur, l'intérêt immédiat, sans aucun 
idéal de patrie, de foyer, de village, de religion. L'indigène 
peut être adroit et même audacieux. Le courage individuel de 
l'homme isolé est rare. Le fatalisme, la confiance en la pro
tection d'un gri-gri, l'insouciance réfrènent tant bien que mai 
les sollicitations de la peur. 

Rien n'est plus instructif, ni plus étonnant, que l'analyse des 
actes de courage dont l' histoire de la guerre 1914-18 est parti
culièrement riche. Seules des confidences sincères,. recueillies 
de la bouche même des combattants, peuvent apporter quelque 
lumière précise et d'autant plus précieuse qu'elle nous révèle 
des types de bravoure fort différents des types conventionnels 
que le roman, le cinéma, les récits officiels ont édifié dans 
l'esprit abusé du public. 

Parmi les mobiles déterminant l'homme à exposer sa VIe, 
à surmonter les conseils de la peur, à vaincre l'instinct de la 
conservation ou mieux à être sourd à sa voix, à mériter l'épi
thète de « courageux )) et le nom de « héros », quelle infinie 
diversité et que de sentiments obscurs, souvent sans éclat et 
sans gloire. 

Chez celui-ci, ce fut une impulsion violente, née de la dou
leur d'une blessure légère ou de la colère, qui l'a jeté en avant 
sans délibération ni volonté réfléchie, dans une extraordinaire 
aventure dont le hasard l'a fait sortir vivant... et glorieux. 

Chez cet autre, l'intérêt seul, parfois le désir de s'approprier 
l'un ou l'autre objet, l'ont poussé à risquer sa vie, et, des 
circonstances imprévues aidant, à réussir ce qu'il n'avait ni 
voulu, ni prémédité, ni même osé. 

Des goûts de collectionneur, le désir de reportages photo
graphiques sensationnels conduisent des hommes dans les 
endroits les plus périlleux. 
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L'habitude, l'imitation, l'exemple d'un chef courageux, l'es
prit de corps, le goût du « panache », le désir de distinctions 
honorifiques exaltent les cœurs. La psychose des foules, géné
ratrice de panique, agit aussi pour pousser les soldats vers la 
« fuite en avant ». Le bruit des combats, les chants, la musique 
complètent l'ivresse qui fait oublier la 'vie. 

« Le courage de l'Italien », dit H. Beyle « est un accès de 
colère, le courage de l'Allemand un moment d'ivresse, le cou
rage de l'Espagnol un trait d'orgueil ». 

Mais d'autres, dans le calme et le silence, sans le secours 
d'aucune exaltation, ont mesuré la grandeur du sacrifice qu'ils 
allaient consentir à un sentiment: l' amitié; à une idée: la 
patrie, la liberté, le progrès, le mieux-être de l'humanité. 

Ce sont les vrais héros. Ont-ils ignoré la peur? Non. L'ab
sence de peur ne serait qu'une forme d'inconscience. On a dit 
que la lâcheté était la peur consentie et le courage la peur 
vaincue. On ne vainc pas la peur, on s'y accoutume, on l'ou
blie; un jour, elle reparaît plus cruelle et plus hideuse. Mais 
l'homme courageux la subit sans l'écouter; il peut en souf
frir, il n'en est pas l'esclave; sa volonté, sa raison, son énergie' 
restent maîtresses de ses actes. 

Le plus grand courage est celui de l'homme qui, tenant à la 
vie, sentant l'appel puissant de l'instinct de la conservation, 
va au devant du danger et de la mort dont l'image est présente 
et nette devant lui, va, seul, de sang-froid, sans l'exaltation de 
la foule ou l'ivresse du combat, va, sans espoir de gloire ou de 
récompense, ni dans ce monde, ni dans un autre, va, parce 
qu'il sait que son sacrifice sera utile aux siens, à ses amis, à 
son pays, à ses idées, à . l'humanité. 

De tels héros sont rares. Devant eux, il convient de s'incli
ner avec tendresse, car ils ont souffert; avec respect car ils ont 
vaincu; avec vénération car ils ont servi leurs semblables. 

La culture du courage doit consister dans la libération de 
l'égoïsme. Et s'il est une consolation à trouver au miHeu des 
carnages dans lesquels, malgré les dénégations grandiloquen
tes, les hommes paraÎssent se complaire, c'est de constater que 
le courage et l'indifférence à la mort ne se sont pas amoin
dris 'au milieu du bien-être de la civilisation. Des hommes 
n'ont cessé de donner l'exemple du plus pur héroïsme, et non 
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seulement de « cet héroïsme pis aller du désespoir, l'héroïsme 
de l'animal acculé qui lutte aveuglément pour retarder d'une 
seconde la venue de la mort ». 

« On croyait », dit Maeterlinck (Les débris de la guerre) 
« que le courage, l'endurance physique et morale, l'abnéga
tion, l'oubli de soi, le renoncement à tout bien-être, la faculté 
de se sacrifier et d'affronter la mort n' appartenaient qu'aux 
peuples les plus primitifs, les moins heureux, les moins intel
ligents, les moins capables de raisonner, de se rendre compte 
du danger, de se représenter par l'imagination l'effroyable 
abîme qui sépare cette vie de celle que nous ne connaissohs 
pas )J. 

Mais pourquoi, dans la recherche d'actes exemplaires, nous 
tourner toujours vers la guerre? Pourquoi perpétuer cette id,~e 
que le courage humain ne peut se cultiver que dans les com
bats et que, sans ceux-ci, il s'étiole et s'atrophie? Pourquoi 
donner des armes et des arguments à ceux qui sont prêts à 
prêcher l'utilité, la nécessité de la guerre comme milieu de 
culture des plus hautes vertus et expression la plus efficace 
de la plus désirable des sélections naturelles? 

Erreurs redoutables, mirages funestes. 
Le courage le plus indomptable est souvent caché au fond 

des torses les moins bombés. Ceux que l'on avait toujours pris 
pour des hommes effacés, timides, hésitants, se sont montrés 
des héros, lorsque des circonstances exceptionnelles ont permis 
à leur véritable personnalité de s'affirmer. Et combien de 
matamores du temps de paix se sont effondrés à la voix des 
Parques! 

Ecoutons Racine: « Et dans de faibles corps, s'allume un 
grand courage », et La Fontaine: « La vraie épreuve du courage 
n'est que le danger que l'on touche du doigt ». 

Ah ! le beau sujet de méditation que le courage, et par lequel 
nous nous laIsserions emporter si la montre ne nous rappelait 
à propos que nous avons promis de vous parler du « Courage 
scientifique ». 

* * * 
On peut imaginer un savant travaillant dans l'isolement, 

interrogeant la nature et l'Univers, loin des hommes, dans la 
retraite; peut-être sont-ce là des conditions idéales pour la 
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) 
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méditation fructueuse et la recherche désintéressée. Des vérités 
apparaissent, des lois se dégagent, de grandes et troublantes 
énigmes s'éclairent et se résolvent en équations ou en expé~ 
riences vérifiables, contrôlables, renouvelables au gré du 
chercheur. 

Peut~on imaginer le savant, même s'il était atteint de la plus 
profonde misanthropie, refusant de communiquer aux hommes 
le fruit de ses veilles, ou détruisant volontairement ses calculs, 
ses notes, ses protocoles d'expérience? Difficilement, et sans 
grande chance d'en trouver un exemple dans l'histoire des 
Sciences. 

L'homme qui doute de l'exactitude de ses conclusions peut 
agir ainsi dans un moment de découragement et de lassitude. 
Mais celui dont le génie, doublé de confiance et de certitude, 
a allumé dans l'obscurité un flambeau étincelant, veut le 
brandir, en percer la nuit, illuminer ses semblables de ses 
éclairs. La joie immense de la découverte, de la création, joie 
pure et sans revers, que rien ne peut altérer, incite à connaître 
d'autres joies plus grisantes, mais parfois lourdes de déceptions 
et génératrices d'amers lendemains, les joies de faire connaÎ~ 
tre à ses semblables la vérité nouvelle, de la leur rendre sen~ 
sible, de leurs montrer ses conséquences, de les entraîner vers 
les routes nouvellement ouvertes. On ne conçoit pas Galilée 
n'annonçant pas qu'il a réussi à construire un téléscope ou 
qu'il a établi la preuve des mouvements terrestres, ou Leeu~ 
wenhoek refusant de communiquer l'émerveillement qu'il 
garde au fond des yeux pour avoir été le premier homme à 
voir, dans le microscope que sa main habile avait façonné, les 
globules rouges du sang ou les infusoires. 

Savoir est peu de chose si l'on ne donne pas généreusement 
et à pleine main ce qu'on sait. Savoir implique toujours 
devoir ,et avant tout le devoir d'enseigner, de faire partager 
ses connaissances, ses convictions, d'en rendre les applica~ 
tions possibles et utiles. 

Un savant digne de ce nom ne doit pas avoir de secrets. 
La recherche scientifique pure demande surtout des qualités 

intellectuelles; les qualités morales deviennent essentielles lors~ 
que le moment est venu de répandre une vérité et parfois de 
l'imposer, d'en poursuivre les applications utiles, ou d'aller, 
s'il le faut, jusqu'au fond de ses conséquences. Energie, 
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volonté, ténacité, confiance, et pour tout dire en un mot, Cou
rage, sont les qualités sans lesquelles les découvertes restent 
enfouies, squelettes inertes qu'aucune musculature, qu'aucun 
système nerveux ne viendront anirner. 

L'histoire des sciences, la vie des savants nous montrent en 
action toutes les formes de courage et, par leur nombre et leur 
diversités, nous ouvre la plus belle et la plus pure école du 
courage. 

Dès le choix d'une question, d'un sujet d'étude, les qualités 
de caractère du chercheur se manifestent. Si les bibliographies 
scientifiques s'enflent actuellement de façon inquiétante, c'est 
que le goût de la facilité s'est étrangement répandu. Trop de 
travaux ne sont qu'un démarquage habile d'œuvres antérieu
res, ou plus souvent encore, l'une des innombrables variations 
expérimentales sur un même thème qui n'est généralement 
pas personnel. Aussi la « production » scientifique est-elle 
aujourd 'hui plus riche que la vraie invention ou la découverte 
scientifique. 

C'est une forme de courage que de ne pas hésiter à s'atta
cher à la solution de questions que l'on sait d'avance être diffi
ciles, compliquées, et devoir nécessiter des recherches longues, 
ingrates et peut-être décevantes, de questions qui demanderont 
des années de patience et de silence. 

L'abondance de la production scientifique actuelle tient aussi 
au nombre de travailleurs qui suivent des voies toutes tracées 
et se bornent à approfondir un sillon que d'autres ont creusé 
ou à achever le défrichement d'un champ où beaucoup se 
sont déjà attardés. 

Je ne voudrais pas diminuer le mérite de ceux qui viennent 
ainsi achever, parfaire, fignoler. Leur tâche apparaît cepen
dant comme facile et sans grandeur en regard du travail du 
véritable novateur. 

C'est une autre forme du courage scientifique de s'attaquer 
à des questions neuves, a choisir des routes sur lesquelles, pen
dant longtemps, et peut-être pour toujours, on cheminera seul, 
sans le secours d'une voix amie, sans encouragement, sans 
approbation ni louange, heureux encore si l'ironie, les sarcas
mes, la jalousie et la haine ne sèment pas la longue et pénible 
route de leurs imprécations. « La couronne du novateur » a 
dit Geoffroy St-Hilaire, « est une couronne d' épines ». 
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Mais c'est à ceux qui choisissent le::; routes les plus difficiles 
et les moins connues que sont réservées les plus hautes desti
nées s'ils ont le courage et la volonté de n'écouter que les 
conseils de leur raison. 

Un des plus beaux contes des Mille et Une Nuits a pour objet 
d'une de ses péripéties, la conquête d'un oiseau merveilleux 
qui donne, à celui que le possède, science, sagesse et toute
puissance. Pour s'en emparer, il faut gravir une montagne 
abrupte, sans hésitation ni crainte, surtout sans jamais revenir 
sur ses pas, malgré les cris de menace qui s'entendent de 
toutes parts. Une confusion de voix, de tous côtés, profèrent 
mille injures pour vous décourager et pour faire en sorte que 
vous ne montiez pas jusqu'au haut: « Où va cet étourdi?' 
Où va-t-il? Que veut-il? Ne le laissez pas passer. Arrêtez-le. 
Prenez-le. Tuez-le. » Si, frappé d'effroi, quelque malheureux 
rebrousse chemin et cherche à fuir, il est instantanément 
changé en pierre. Et dans la légende, c'est une femme qui 
atteint le sommet qui paraissait inacessible et capture l'oiseaux 
fabuleux. Ainsi la peur pétrifie dans la stérilité et l'immobilité 
ceux qui écoutent ses appels, tandis qu'indifférent aux cris et 
aux conseils de la pusillanimité, l'être courageux persévère 
et réussit. 

L'idée fut reprise par Wells, dans uns de ses plus récents 
romans d'anticipation où l'on voit la colère et la haine se 
déchaîner pour faire échouer la tentative de ceux dont la 
science et le travail ont enfin rendu possible le voyage à la 
lune. 

L'homme de ;cience doit savoir qu'il lui faudra lutter contre 
la routine, les habitudes invétérées, les préjugés, la supersti
tion, les religions dont les dogmes, risquant d'apparaître sou
dain dans leur vanité puérile, se dressent sur sa route. Il 
devra rester sourd aux voix ou aux insinuations de la calom
nie; il devra supporter l'ironie, le dénigrement, le mépris supé
rieur qu'il se verra opposer, ou, pis encore, le silence que 
l'on s'efforcera de faire autour de lui. 

La lutte intrépide et tenace pour la défense des idées et des 
vérités que l'on sait être justes, demande les plus belles qualités 
de courage. 
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n faut aussi parfois un réel courage pour. la découverte une 
fois réalisée. en pousser les applications utiles jusqu'en ses 
plus lointaines conséquences. Que d'énergie n'a-t-il pas fallu 
déployer, que de patience, que de découragement n' a-t-il pas 
fallu surmonter pour imposer aux foules certaines vérités et 
pour les sauver malgré elles. L'histoire de l'application des 
mesures d'hygiène est celle d'une longue lutte, éternellement 
renouvelée, contre la bêtise humaine. Qu'il s'agisse de la 
peste, du choléra, de la malaria ou de la fièvre jaune, c'est 
habituellement par la force qu'il a fallu imposer aux foules les 
mesures élémentaires qui devraient leur assurer le salut. 
Oswaldo Cruz, que la reconnaissance du peuple honore comme 
un de ses plus grands bienfaiteurs, faillit provoquer une révo
lution lorsqu'il fit appliquer les mesures qui déracinèrent la 
fièvre jaune de Rio-de-Janeiro, paradis terrestre qui risquait 
de n'être bientôt plus qu'un vaste cimetière dont les navigateurs 
se détourneraient avec effroi. 

Et même aujourd'hui, chez nous, que de principes d'hygiène 
que la science a rigoureusement établis et que l'on n'ose appli
quer pour des raisons où la Raison n'a vraiment rien à voir. 

A des époques que l'on aimerait être sûrs de ne plus voir 
revenir, le courage des idées a mené plus d'un savant au 
bûcher. Et combien, courbés par la force, n'ont soutenu la 
liberté de penser et de savoir que « jusqu'au bûcher exclusive
ment ». Paroles amères et désabusées de Bacon qui, au cré
puscule de sa vie, était prêt à maudire la flamme du génie 
qui avait animé son esprit, rétractation de Galilée. imprimant 
une marque d'indélébile opprobre aux sociétés qui ont vu et 
permis cela. Mais, bien plus prêt de nous, que de courage 
n'a-t-il pas fallu à Malpighi, à Harvey, à Jenner, à Semmel
weis, à Pasteur, à Laveran et à tant d'autres, pour mener au 
succès la lutte qu'ils entreprenaient sans autre but que de faire 
le bien. 

Si Jenner put voir triompher ses idées, avoir la joie de 
sauver des milliers de vies et connaître la gloire de son vivant, 
il dut lutter contre les plus stupides préjugés: n'allait-on pas 
jusqu'à répandre dans le peuple que les enfants vaccinés 
prenaient bientôt les traits des animaux sur lesquels on avait 
prélevé la lymphe vaccinale. et actuellement ne voit-on pas 
encore dans certains pays anglo-saxons des ligues contre 
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la vaccination, groupant des sortes d'objecteurs de conscience 
qui, pour le plaisir de nier la plus évidente des vérités, n 'hési
teraient pas à rallumer et à propager une des plus redoutables 
épidémies. 

Et je voudrais que nous nous arrêtions quelques instants 
dans un sentiment de vénération émue, devant les douloureuses 
stations du calvaire que fut la vie de Philippe Semmelweis, 
de celui que l'on a appelé le « sauveur des mères ». 

Au moment de la révolution française un tiers des accou
chées mouraient à l'Hôtel-Dieu de Paris. Jusqu'à vers la fin 
du XIXe siècle l'accouchement comportait un risque mortel. 
A Vienne 28%, à Paris 18%, à Turin 22% des jeunes mères 
succombaient aux atteintes de la fièvre puerpérale. En 1830, 
l' Hôtel Dieu vit périr 163 accouchées en l'espace de 6 mois. 

Penchés sur les tables d'autopsie, les médecins cherchaient 
en vain à arracher aux organes le secret de ces hécatombes. 
Et comme toujours lorsque règne l'ignorance, les explications 
souvent les plus sangrenues foisonnaient. 

Un jeune hongrois. étudiant en droit, assiste un jour à 
Vienne à un cours du grand pathologiste Rokitansky. C'est de 
la fièvre puerpérale qu'il entretenait ses élèves. Les ravages en 
sont décrits de si pathétique et émouvante manière que brus
quement la vocation s'éveille en Semmelweis. Il veut sauver 
les malheureuses mères de leur cruel destin, il veut qu'il y ait 
moins d' orphelins, il abandonnera l'étude du droit pour cher
cher et trouver la cause de l'implacable mal. Il n'a pour lui 
que l'immense pitié qui l'anime, la volonté d'être utile aux 
mères. Mais il est en pleines ténèbres. Sa seule arme est son 
ardente curiosité. son remarquable esprit d'observation. Pas
teur n'a pas encore allumé les flambeaux qui guideront dans 
des voies nouvelles et sûres. On ignore tout des microbes; le 
mécanisme des infections et des inflammations n'est que mys
tères. Le microscope n'a pas encore pénétré à l'hôpital. On 
cherche à tâtons; les plus stériles disputes d'écoles s'affrontent. 

Comme Jenner, qui s'intéressait à l'Ornithologie et à la Chi
mie, Semmelweis était attiré par la nature, et sa thèse porte sur 
la vie des plantes. Les sciences naturelles sont et resteront la 
grande école d'observation d'où sont sortis les grands médecins 
et les grandes découvertes. 
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A Vienne l'interminable danse macabre continue dans les 
maternités et détermine chez notre jeune médecin une vérita
ble et douloureuse obsession. Il rejette toutes les théories que 
des esprits dogmatiques veulent lui imposer et il regarde inlas
sablement, il écoute, il compare, il regarde encore ... Et bientôt 
des lueurs apparaissent. Alors que les conditions matérielles 
sont identiques, la mortalité est beaucoup plus grande dans la 
maternité fréquentée par les étudiants et les médecins, que dans 
celle laissée aux sages-femmes. Dans la première, la mortalité 
diminue pendant les mois de vacances. Fait hallucinant, la 
mort paraît s'accrocher à la personne même de Semmelweis; 
il suffit qu'il prenne son service à une maternité pour que les 
cas de fièvre puerpérale augmentent. Sur ces entrefaites, un 
de ses meilleurs amis, professeur de médecine légale, meurt 
des suites d'un piqûre anatomique. Semmelweis est frappé 
par l'identité des symptômes avec ceux observés chez les jeu
nes accouchées. Et soudain le trait de lumière se fait dans son 
esprit: la fièvre est une maladie venant de l'extérieur, inoculée 
et provoquée par le transport de matières putrides - les micro
bes sont encore inconnus - par les mains des opérateurs. 

La vérité apparaît évidente: ce sont les doigts des opéra
teurs, souillés par de récentes dissections ou, comme il devait 
le voir plus tard, de récentes opérations septiques, qui sont les 
véhicules de la mort. 

« Cette révélation était pour Semmelweis bonheur et dou
leur à la fois ». Et en J847 il fait disposer des lavabos à 
r entrée des maternités et exige de tous les opérateurs un lavage 
soigné - on dira plus tard: une désinfection - au chlorure 
de chaux. Résultat inespéré: la mortalité tombe de J 8% à 
1 ,20%. Un seul observateur de génie avait suffi pour démon
trer l'origine exogène des infections obstétricales et jeter les 
bases même de l'antiseptie. 

Semmelweis demanda qu'une commISSIon fut constituée 
pour contrôler ses résultats. Elle lui fut refusée par ses chefs 
qui condamnèrent publiquement ses méthodes et les livrèrent 
à la raillerie de tous. Et la misérable incompréhension des 
médecins les plus influents de la Cour Impériale fit s'ouvrir de 
nouveau d'innombrables tombes. 
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La vérité découverte par Semmelweis paraissait trop simple 
pour .être scientifique. Personne ne voulut y croire ni en Italie, 
ni en France, ni en Allemagne, ni en Angleterre. Il était 
cependant si élémentairement facile d'essayer. 

Et pourtant Semmelweis travaille, lutte au milieu des raille
ries, est de plus en plus convaincu, car, à quoi aurait-il servi 
d'apporter le salut aux jeunes mères si personne ne veut l'écou
ter. Lui, qui avait toujours eu la parole difficile, trouve des 
accents pathétiques pour convaincre les incrédules. Ses ennemis 
restent les plus forts. 

Découragé, Semmelweis quitte Vienne et retourne dans son 
pays natal. Il a à peine 32 ans. Les années de lutte l'on rendu 
mélancolique et taciturne. Cependant la jeunesse médicale com
mence à s'intéresser à ses travaux. De jeunes savants s'ef
forcent de répandre dans le monde ces vérités salvatrices; ils 
rencontrent l'accueil le plus froid ou le plus hostile. L' Aca
démie de Médecine de Paris, en 1851, rejette comme mal fon
dée les théories de Semmelweis. Eternelle querelle des géné
rations... et les malheureuses femmes ne cessent de mounr 
dans les maternités. 

Pendant ce temps Semmelweis avait à lutter contre la rou
tine, l'incurie, l'esprit d'économie à outrance qui régnaient 
dans les hôpitaux et empêchaient l'application des mesures 
élémentaires de propreté qui eussent suffi à enrayer net les 
épidémies de fièvre puerpérale. 

La vie ne devait cesser d'être cruelle pour Philippe Sem
melweis. 

Un mariage heureux fut assombri par la mort successive de 
deux enfants. 

D'un dévouement sans borne à ses élèves, Semmelweis don
nait dans ses leçons et ses controverses les signes d'une exal
tation grandissante. Lui qui avait ouvert une ère scientifique 
nouvelle, qui avait sauvé des milliers de femmes, et auquel 
des centaines de milliers d'autres, dans l'avenir, devraient 
la vie, usait ses forces à lutter, à essayer de convaincre. 
« Au nom du progrès et de l'humanité )) il avait mené, 
au milieu de l'incompréhension, de la jalousie ou de la 
haine, une véritable croisade. Il écrit le plus magnifique 
plaidoyer que l'on puisse entendre « cri de désespoir d'un phi
lanthrope en possession d'un moyen susceptible de sauver 
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l'humanité et qu'une conjuration criminelle veut arrêter. » Il 
ne reçut qu'un accueil insultant. Une sombre fureur commence 
à l'agiter. Ses discours deviennent étrangement violents. L'in
gratitude, le mépris, la haine furent pour son génie une rançon 
trop lourde. Sa raison chancelle et, dernière ironie du sort, une 
blessure qu'il s'était faite au cours d'un accouchement s' enve
nime. Semmelweis eut une affreuse agonie qui dura plus de 
quinze jours. Il succomba à la septicémie dont il avait protégé 
tant de mères. 

Telle fut sa très grande et très triste VIe, très grande car il 
sut allier aux qualités de l'homme de science la plus ferme 
confiance en son œuvre et le plus grand courage à la défendre. 

Moins tragique, et infiniment plus glorieuse, la vie de Pasteur 
n'en fut pas moins jalonnée par des attaques et des calomnies 
qui eussent pu facilement briser le ressort de personnalités 
moins bien trempées que la sienne. 

Pasteur sut ne pas écouter les conseils trop prudents ou par
fois trop intéressés. S'il crut souvent que les hommes poursui
vent uniquement leur intérêt, il dut reconnaître que, plus souvent 
encore, ils n'obéissent qu'à leurs passions et à leurs parti-pris. 
Il en fit la triste expérience lors de ses recherches sur la mala
die des vers à soie. Lui, qui ne rêvait que de sauver une indus
trie périssante et d'assurer un gagne-pain à des milliers de 
pauvres gens, dut lire des articles haineux, semant la méfiance 
et transformant, avec la plus parfaite mauvaise foi, les succès 
en échecs. Ses pires ennemis n'étaient pas toujours les mar
chands de graine, dont les combinaisons frauduleuses étaient 
déjouées, mais ses ennemis les plus inlassables étaient ceux 
qui avaient espéré apporter la solution du problème et n'y 
étaient jamais arrivés. 

Les recherches de Pasteur sur la vaccination anticharbonneuse 
devaient soulever des polémiques non moins violentes. Quand 
Pasteur disait: « Les Sciences gagnent toutes à se faire des 
emprunts mutuels. )) Peter répondait: « Qu'ai-je à faire de 
l'esprit du chimiste, du physicien et du physiologiste en méde
cine? » ou encore « que m'importe vos microbes? Ce ne sera 
qu'un microbe de plus ». 

Le vaccin antirabique ne devait pas rencontrer moins de 
sourde opposition ou de flagrantes attaques. Pasteur recevait 
des lettres anonymes, des articles injurieux. Méditant sur ces 
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tristes aspects de la nature humaine, il dit un jour, plein de la 
même tristesse qui avait eu raison de l'équilibre mental de 
Semmelweis: « Je ne me croyais pas tant d'ennemis ». Mais sa 
santé avait subi dans ces luttes stériles d'irréparables atteintes. 

Pour avoir souffert et lutté, Pasteur nous apparaît plus grand 
encore et plus bienfaisant; ses disciples lui doivent d'avoir pu 
entrer plus paisiblement dans les domaines dont il a assuré la 
conquête. 

L'histoire des sciences est semée de ces longues tragédies, 
autour desquelles l'oubli est bientôt fait. Il est si simple et si 
<:.ommode d'être sceptique. 

Lorsque Boucher de Perthes découvrit des silex taillés et 
arracha au linceul du temps l'industrie primitive des hommes 
contemporains des espèces animales éteintes, il ne rencontra 
qu'incrédulité et moues ironiques. 

Quinze années après avoir été instituées pour vérifier ses 
conclusions, deux commissions de l'Institut de France n'avaient 
pas encore déposé leurs rapports. 

Lorsque Laveran eut identifié dans les globules rouges des 
malades le parasite de l'endémie la plus formidable qui ravage 
l'humanité: la malaria ou fièvre paludéenne, il ne rencontra 
dans les sphères officielles que scepticisme ou indifférence. Ne 
savait-on pas très bien et depuis longtemps que la maladie 
était due aux « miasmes » qui s'échappent des eaux stagnantes? 
Les hommes préféraient une fois de plus le parfum frelaté de 
l'erreur, fait de mystère et d'inconnu, à l'arome puissant mais 
parfois amer de la vérité. 

Et nous pourrions multiplier à l'infini les exemples décevants 
par l'aveuglement qu'ils révèlent, réconfortants par le courage 
qu'ils impliquent, si nous n'avions hâte d'arriver à des formes 
plus élevées, plus positives dirions-nous volontiers, de courage 
ou, mieux cette fois, d'héroïsme. 

Dans le courage à défendre ses idées, à persévérer dans la 
voie que l'on s'est tracée, à lutter contre ses détracteurs, il y a 
un peu de l'exaltation du combat. Ce courage trouve sa source 
dans la solidité des convictions, mais il est alimenté par la 
discussion et la controverse. Digne d'admiration et de respect, 
.cette forme de courage ne rentre pas encore dans la définition 
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de la forme la plus élevée d'héroïsme telle que nous la formu
lions au début de cet exposé. Et nous ne voulons pas nous 
arrêter ici au courage professionnel. 

Des héros innombrables et obscurs jalonnent de leurs sacri
fices la route du progrès et de la sécurité humaine. Le danger ~ 
ici, est connu, jugé à sa juste valeur. L'homme expose sa vie~ 
il le sait, mais il sait aussi que la mort n'est pas nécessaire
ment fatale. L'accoutumance au danger se produit. De même 
que dans les combats les plus meurtriers, l'homme reste bercé 
par l'espoir d'échapper au trépas et soutenu par la claire vision 
du devoir auquel il est décidé à ne pas se soustraire. Marins, 
ouvriers, mécaniciens, médecins, infirmiers unissent leurs noms 
dans un martyrologue émouvant. L'histoire de la peste, du 
typhus exenthématique, de la malaria, de la fièvre jaune, du 
cholera, de la lèpre voient se répéter les généreux sacrifices de 
ceux qui sont morts pour avoir voulu guérir ou soulager leurs 
frères. 

Les Mesny, Lawson, Mackenzie, Miss Kaiser et sa sœur 
infirmières de l'hôpital de la Peste au Cap, moururent de la 
terrible épidémie. En 1898, à l'hôpital général de Vienne, le 
garçon de laboratoire Borich, qui s'occupait des animaux pes
teux en expérience, contracte la maladie et meurt, ainsi que 
le Docteur Muller et l'infirmière Peschka qui l'avaient soigné. 

Noguchi et Young meurent à Akkra de la fièvre jaune. 
Jesse W. Lazear, médecin de la Commission américaine, périt 
à La Havane. Deux de nos anciens étudiants, le Docteur 
Masay et la Doctoresse Eliasberg meurent en Serbie, au début 
de la guerre, pour avoir contracté le typhus exenthématique 
au chevet des malades. 

Joseph de V enster, plus connu sous le nom de père Damien 
meurt après avoir soigné pendant 16 ans les lépreux. 

Un monument vient d'être élevé à Hambourg à la mémoire 
de 160 radiologistes décédés, victimes de leur profession. A cet 
émouvant tableau d'honneur la France inscrit 47 noms. 

Et peut-être croyez-vous que nous avons atteint maintenant 
les sommets du self-sacrifice, de l'abnégation, de l'amour du 
prochain, du courage professionnel? Non, ces sommets en mas
quent d'autres plus élevés encore où se cachent les formes les 
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plus sublimes de l'héroïsme. Et c'est ICI que nous trouverons 
les témoignages éclatants de l'existence du courage purement 
sc~entifique. 

Ici, le danger se rapproche et se précise, on peut le « toucher 
du doigt ». 

Ce n'est plus la menace d'un échec ou la crainte de l'ironie, 
des sarcasmes, du ridicule qui peuvent s'attacher à cet échec, 
ou la peur de l'incompréhension hostile, c'est proprement sa 
vie que l'homme de science expose délibérément. 

Va-t-il le faire par amour du risque? C'est bien invraisem
blable. Pour satisfaire une irrésistible curiosité? L'explication 
est insuffisante. Par goût de la publicité ou de la notoriété? 
Des exemples éclatants prouvent le contraire. 

L'homme de science expose sa vie à la recherche d'une vérité 
ou pour contrôler une loi ou une hypothèse. Il est mû par la 
volonté de savoir, de vaincre, au prix de n'importe quel danger, 
ou de convaincre par le plus éclatant des exemples. 

Ni exaltation des combats, ni ivresse des ovations, ni récon
fort d'une main amie qui soutient et réchauffe. L'homme main
tenant est seul à considérer les oscillations du fléau de la 
balance dans les plateaux de laquelle il a mis d'un côté la 
vérité dont il veut faire présent à l'humanité, et de l'autre les 
palpitations de sa propre vie. 

Le danger n'est pas sous-estimé; il a été, au contraire, ana
lysé, disséqué dans toutes ses possibilités et dans toutes ses 
conséquences. Si l'inconnu subsiste, si l'imprévu peut toujours 
être redoutable, la science, la raison, le calcul, la force logi
que créent la confiance. Ces formes élevées du courage scien
tifique sont celles du courage confiant. 

C'est le courage de l 'homme qui entreprend une expérience 
dangereuse, c'est le courage des explorateurs qui rêvent d'en
richir les connaissances physiques, géographiques, géologi
ques, botaniques, zoologiques de l'humanité. 

C'est le courage qui pousse Diaz au Cap de Bonne Espé
rance, Colomb aux îles américaines, Cabot au Labrador , Vasco 
de Gama sur la route des Indes, Cabral au Brésil et qui lance 
Magellan autour du monde. L'action la plus hardie vient con
firmer la pensée la plus audacieuse. Le monde extérieur s'élar-
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git brusquement, il se mesure, se parcourt, s'étudie. Les 
cartes de Ptolémée, respectées de vingt générations, sont 
ridiculisées. 

C'est le courage des explorateurs des pôles et des tropiques. 
C'est le courage des explorateurs de l'air, des frères Montgolfier. 
de Pilâtre de Rozier, de Gay-Lussac qui voulait savoir si, à 
de grandes hauteurs, la force magnétique était diminuée. 

C'est le courage auquel le monde s'est honoré en rendant 
hommage, de ceux des nôtres qui ont ouvert la route de la 
stratosphère. 

C'est le courage de ceux qui demain seront les pionniers des 
routes interplanétaires. 

Et nous approchons maintenant des formes les plus subli
mes d'héroïsme, de celles que nous voudrions dédier à ceux 
qui, trop souvent aujourd'hui, sont prêts à désespérer de 
l'humanité. 

Ce sera l'éternel honneur de la science médicale de les avoir 
inspirées. 

Dans sa lutte contre la maladie, il arrive un moment où le 
médecin cesse de trouver dans l'expérimentation sur l'animal 
une source de renseignements, soit que seule l'espèce humaine 
soit réceptive à tel ou à tel germe infectieux, soit qu'il faille 
déterminer les facteurs qui permettent la transmission et pro
pagent la contagion. 

La syphilis, la malaria, la fièvre jaune, le cancer ont placé 
les médecins devant de ténébreuses énigmes doublées de redou
tables problèmes moraux. De nombreux volontaires ont accepté 
de se laisser inoculer du tréponème pâle ou du plasmode de 
Laveran. Leur courage fut grand d'avoir risqué de voir leur 
santé irrémédiablement compromise, encore qu'ils savaient que 
des traitements efficaces pouvaient enrayer le cours de la 
maladie. 

Mais ne reste-t-on pas confondu devant le courage de ceux 
qui ont accepté, pour sauver leurs semblables, d'affronter un 
risque de mort presque certaine. 

En 1817, Alibert et quatre de ses assistants s'inoculent des 
tissus provenant d'un cancer du sein. S'ils échappèrent aux 
conséquences de cette expérience, nous savons aujourd'hui 
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qu'ils le durent à une chance inespérée qui, si elle leur sauva 
la vie, les égara cependant en dehors de la piste de leurs inves
tigations. 

Tout récemment, en Amérique du Nord, un médecin, Blair, 
voulant étudier les effets du venin d'une araignée « Latro
dectus mactans » -dont la morsure produit fréquemment des 
accidents graves et même mortels, et essayer sur lui-même les 
effets d'une thérapeutique qu'il croyait efficace, se fit volon
tairement mordre au doigt-. Cet homme courageux connut d' in
dicibles souffrances; sa vie fut en danger pendant de longues 
heures et ne fut sauvée que par le dévouement de ses collègues 
et grâce à toutes les ressources d'un grand hôpital moderne. 
Mais, depuis, les symptômes de la morsure sont bien connus, 
et l'on sait comment en combattre les effets. 

Enfin, nous terminerons notre ascension, car nous pensons 
ne pouvoir monter plus haut sur les sommets habités par le 
courage, en vous montrant, en quelques mots, ce que firent les 
héros auxquels nous devons d'avoir vaincu la fièvre jaune. 

L'histoire de cette maladie commence avec la découverte 
du nouveau monde. Les compagnons de Colomb en furent les 
premières victimes. Avant l'arrivée des Européens, la fièvre 
jaune existait dans le Golfe du Mexique et étendait ses ravages 
aux Antilles et tout le long des côtes. Les navigateurs la dissé
minèrent dans les Guyanes, au Brésil, en Amérique du Nord, 
puis en Afrique et bientôt en Europe, à Cadix, Séville, Malaga, 
au Portugal, puis bientôt à Marseille, à Livourne et même à 
Bordeaux. 

En 1878, dans la vallée du Mississipi, 13,000 personnes per
dirent la vie, succombant aux atteintes de la fièvre jaune 
appelée encore typhus amaril ou vomito-negro. 

Rio-de-Janeiro passait aux yeux des marins pour l'une des 
plus dangereuses escales, et l'on rappelle encore aujourd'hui 
d'effroyables récits qui nous montrent les habitants traqués 
par la mort, s'enfuyant dans les montagnes où l'épidémie ne 
sévissait pas, et découvrant parfois dans la baie si merveilleu
sement belle, quelque voilier glissant au hasard de la brise et 
des courants et dont tout l'équipage, du capitaine au mousse, 
n'était plus que cadavres inertes. 
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Comme seule défense, l'isolement, les quarantaines qui arrê
tent toute la vie sociale et viennent ajouter le désordre et la 
misère au terrible fléau. La cruauté et la peur dictent les actes 
les plus lâches vis-à-vis des malades trop souvent abandonnés 
sans soin et mourant au bord des routes. Une terreur abjecte 
étreint les populations désarmées devant un mal mystérieux, 
dont on ignore tout: d'où il vient, comment et pourquoi il se 
propage, pourquoi il épargne certains endroits, pourquoi on 
le voit disparaître un jour comme il est venu. 

On pense que c'est une maladie due à la misère et à la mal
propreté. On observe qu'elle affecte particulièrement le per
sonnel naviguant et que certains bateaux paraissent porter avec 
eux la terrible infection. . 

A La Havane, en 1900, la ville est nettoyée à fond. Malgré 
une impeccable propreté, la maladie sévissait toujours, et peut
être même avec plus d'intensité dans les quartiers les mieux 
tenus. Le désespoir s'emparait des hygiénistes dont les mesures 
étaient tournées en dérision par une population qui n'en voyait 
que trop l'inanité. Les travaux du Canal de Panama furent 
marqués par de nouvelles hécatombes qui faillirent faire aban
donner ce grand projet. 

On avait cru découvrir le bacille de la fièvre jaune. Des 
essais de vérification furent décevants. 

Le Docteur Carlos Finlay, de La Havane, étudiait la mala
die depuis 1881. Il était arrivé à la conclusion que les mousti
ques devaient être les agents propagateurs du virus et, intui
tion de génie, parmi les sept cents espèces de moustiques qui 
habitent le pays, Finlay précisa que le responsable devait 
être celui appelé Stegomya fasciata. Et cependant, pour des 
raisons que la science devait facilement expliquer plus tard, 
il ne réussit pas à prouver l'inoculation directe de la maladie 
par la piqûre du moustique. 

Mais une étincelle de génie avait suffi à orienter les esprits 
dans les voies du succès définitif. 

Les Docteurs Reed, Carroll, Agramonte et Lazear commen
cent leurs investigations. 

Le Docteur Lazear, visitant un hôpital, fut mordu par un 
moustique le 13 septembre 1900. Douze jours après il n'était 
plus. Un mois auparavant il s' était fait volontairement piquer 
par un stegmoya qui, dix jours avant, s'était nourri du sang 
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d'un malade. Cette inoculation quoique négative, fut cepen
dant, d'une importance expérimentale cruciale, car elle permit 
de démontrer qu'il fallait douze jours au moins pour que l'in
secte ayant sucé le sang d'un malade, devint lui-même capable 
de transmettre la maladie à l'homme. 

Non seulement le rôle du moustique était démontré, mais 
expliquée aussi la raison des insuccès des expériences de Fin
lay qui supposait les moustiques capables d'infecter immédia
tement après avoir piqué un malade. 

Avant de mourir, le Docteur Lazear put indiquer le moment 
exact où il avait été piqué et affirmer que le moustique piqueur 
était bien un stegomya. 

On connaissait maintenant l'insecte transmetteur de la mala
die; on savait qu'il lui fallait douze jours d'incubation pour 
devenir dangereux. Tout commençait à s'éclairer. Restait 
encore à définir pendant combien de temps le malade atteint 
de fièvre jaune pouvait transmettre la maladie au moustique 
et, par son intermédiaire, répandre l'épidémie. 

Et l'on trouva encore des volontaires qui consentirent à ris
quer une mort affreuse en se laissant piquer par des mousti
ques qui auparavant s'étaient repu du sang de malades, à dif
férents stades de l'affection. Et ainsi fut démontré que le mous
tique ne s'infecte que s'il mord un malade pendant les trois 
premiers jours de la maladie. 

Et soudain des voiles qui paraissaient impénétrables se déchi
rent. Tout ce qui n'avait été que mystère, incompréhension, 
bizarrerie, tout ce que l'on avait attribué à quelque fantastique 
génie épidémique devenait évident et limpide. 

Il fallait encore démontrer que d'autres voies d'infection, et 
notamment le contact direct entre malades, n' éatient pas à 
redouter. 

Des volontaires, infirmiers et médecins vécurent de longs 
jours dans des locaux mis à l'abri des moustiques, mais où ils 
restèrent en contact avec des vêtements, des literies, des usten
siles qui avaient servi à des malades ayant succombé à la fièvre 
jaune. Ils ne contractèrent pas la maladie. Le cycle expéri .. 
mental était fermé. La lumière était faite. La fièvre jaune 
était vaincue. Il suffisait de détruire les gîtes à moustiques. 
Et grâce à Gorgas, le Canal de Panama put être percé, et 
grâce à Oswaldo Cruz, Rio-de-Janeiro cessa de vivre dans 
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la crainte et l'horreur. Des centaines de milliers de vies 
furent sauvées; le bonheur reparu dans d'immenses territoires 
qui n'étaient plus que de vastes cimetières écrasés sous quel
que sombre malédiction. 

Le génie d'une poignée d'hommes avait suffi, mais un génie 
doublé d'une forme presque surhumaine de courage: hommes 
s'offrant en holocauste pour qu'apparaisse la vérité qui sauvera 
leurs semblables. 

Et ici, je pense que nous avons, au bout de notre route, qui 
fut une route inondée d'une lumière de plus en plus éclatante, 
rencontré l'acte de courage dans sa forme la plus sublime: 
sur un plateau de la balance une mort presque certaine, précé
dée d'une agonie atroce, dont les étapes ne sont que trop 
connues; aucune exaltation, aucune mystique, aucun espoir 
de récompense, aucune publicité tapageuse; la mort du plus 
grand des soldats inconnus; sur l'autre plateau, la vérité qu'il 
faut arracher au mystère, la vérité qui arrêtera le funèbre et 
incessant défilé sur la route des nécropoles. 

Lazear, Young, Noguchi, Myers, Stokes, noms de héros, 
noms de grands bienfaiteurs de l'humanité. 

Joignons-y John Kissinger, simple soldat qui s'offrit comme 
volontaire pour les inoculations et qui resta paralysé à la suite 
d'attaques répétées de fièvre jaune- et joignons-y les noms 
de tous ceux que j'ai oubliés ou de ceux que je ne connaîtrai 
jamais et auxquels nous devons de ne pas désespérer des ver
tus humaines. 

D'avoir respiré l'air pur de ces cÎmes altières, on redescend, 
meilleur et réconforté, dans la foule des vallées. La science, 
avec ses vertus constructives, nous apparaît comme une école 
complète du courage, éducatrice de la patience, de la volonté, 
de la ténacité, de la combativité même pour les idées que l'on 
tient pour vraies et inspiratrice des formes les plus pures et 
les plus totales du courage et de l'abnégation. 

MESDEMOISELLES LES ETUDIANTES, 

MESSIEURS LES ETUDIANTS, 

L'Université où vous allez passer les années les plus belles 
- et aussi les plus décisives --~ de votre existence va vous ouvrir 
une porte sur la vie. Ouvrez-la largement et regardez le pro-
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digieux spectacle. Regardez avec sérieux, mais sans crainte; 
avec joie, mais sans légèreté. Vous êtes l'espoir et vous êtes 
la force. L'avenir. dit un proverbe slave, est plus sage que le 
passé; l'aurore est plus sage que la nuit. 

Si vous êtes entrés ici pour savoir, il faut, lorsque vous sorti
rez de cette maison, avoir appris à agir. Goethe affirmait que 
penser est facile, qu'agir est difficile; qu' agir suivant sa pen
sée est ce qu'il y a au monde de plus difficile. 

Ici, vous apprendrez à penser librement, de maîtres qui 
ont toujours pensé librement. Conservez le courage d'être libres 
et de vouloir rester libres. L'homme indépendant passe sans 
difficulté du domaine de la connaissance au domaine de l' ac
tion. Agissez avec ténacité, avec continuité, avec courage; 
répandez au dehors les lumières que vous aurez allumées au 
flambeau du libre-examen, entretenez en vous et propagez 
l'enthousiasme scientifique et l'ardeur de la recherche. 

La jeunesse doit être enthousiaste et ardente et généreuse. 
Luttez pour créer, et non pour détruire. 

Travaillez dans la joie et la confiance; ce n'est que comme 
cela que vous rebâtirez un monde meilleur que celui qui croule 
de toute part autour de nous pour avoir cru que l'idéal de 
l'homme était de ne plus être libre. 

« ... la force véritable est dans la sagesse: les nations ne 
sont grandes que par elle. Ce qui fait la gloire des peuples, 
ce ne sont pas ces clameurs stupides poussées sur les places 
publiques, mais la pensée auguste, cachée dans quelque man
sarde et qui, un jour, répandue par le monde, en changera la 
face )). 



· L'Université John Harvard vient de célébrer le tricentenaire 
de sa fondation. Les 16, 17 et 18 septembre dernier, les repré~ 
sentants du monde savant tout entier ont rendu à la grande 
institution américaine l' hommage dû à la haute valeur de son 
enseignement et à son f'ayonnement. A cette occasiorn, le pré~ 
sident Conant a prononcé un discours où il n'a pas craiTit de 
donner son opinion sur quelques~unes des plus graves questions 
touchant la culture, le progrès des sciences et le rôle de~ uni~ 
versités. Nows en publlo,ns une trladuclion due à M. le profes~ 
seur Ju/es Lespes, délégué de l'Universt'té libre de Bruxelles 
aux cérémonies du tricentenaire. 

La tradition universitaire en Amérique 

Hier et Demain 

Discours de James-B. Conant président de l'Université Harvard, 
à l'occasion du tricentenaire de cette l'Université 

Seule la commémoration d'un acte de foi pouvait provoquer 
un tel concours d'hommes. Cette assemblée rend hommage à 
une pensée généreuse née il y a trois cents ans et affirme, une 
nouvelle fois, la volonté de perpétuer un idéal. 

Il y a cent ans, le président Quincy, dans un écrit relatif 
à la fondation de Harvard employait ces mots: « Lorsq~e nous 
évoquons les origines de ce centre d'études, nous éprouvons 
avant tout un sentiment d'étonnement et d'admiration ». C'est 
d.e ce sentiment qu'est née la pensée de célébrer le bicente~ 
naire. C'est avec un respect tout aussi grand que les fils de 
Harvard se sont à nouveau réunis pour célébrer le passage 
d'un siècle nouveau. 
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L'écoulement de cent années nous a permis de mieux com
prendre les événements qui se sont passés entre 1636 et 1650. 
date de l'octroi de la charte d'incorporation au « President 
and fellows ». Grâce aux travaux des historiens, nous sommes 
à même de mieux apprécier que ne le pouvait Quincy, l'esprit 
des fondateurs et de mieux comprendre le sens de leur plan 
téméraire. Ces lumières nouvelles accroissent encore notre 
admiration. 

Comme vous le savez, l'ambition des Puritains ne visait pas 
moins qu'à transporter dans la forêt primitive la vieille tradi
tion universitaire. Rien ne pouvait les satisfaire si ce n'était de 
reproduire ici, en Nouvelle Angleterre, au moins un des col
lèges de l'Université de Cambridge. 

Emportée de l'avant, par le puissant courant du Puritanisme, 
cette entreprise fut dès l'abord couronnée d'un succès presque 
miraculeux. Le but était bien près d'être atteint quand, vingt 
ans après sa naissance, Oxford et Cambridge reconnurent que 
les grades académiques délivrés par Harvard étaient équiva
lents aux leurs. Mais, bien des changements dans le pays natal 
et dans la colonie de la Baie devaient survenir. 

L'enthousiasme pour l'éducation sur une terre nouvelle devait 
s'évanouir et déjà celui qui fut le deuxième président de 
Harvard avait à se plaindre de ceux qui désiraient « abattre 
ces foyers de connaissances, ou, ce qui revient au même enle
ver l'huile des lampes et les faire disparaître ». 

Le gland avait été planté, le jeune arbre était vivant, mais 
sa croissance était infiniment plus lente que ne se l'était ima
giné ceux qui l'avait apporté sur le nouveau continent. 

Au milieu du siècle passé, en 1867, le doyen d'un des 
collèges d'Oxford, un savant éminent et un pédagogue, se refu
sait à admettre qu'une tradition universitaire ait pris racine 
aux Etats-Unis. « L'Amérique, écrivait-il, n'a pas d'univer
sités, au sens où nous les entendons, les institutions que l'on 
appelle de ce nom sont simplement des endroits où l'on délivre 
des certificats professionnels ». Pris au pied de la lettre, ce 
jugement sévère est incontestablement inexact et cependant, 
je n'oserais pas affirmer qu'il constitue une exagération gros
sière, compte tenu de l'époque où il fut formulé. L'esprit nou-
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veau qui commençait d'animer les institutions d'enseignement 
de ce pays ne s'était pas encore manifesté en dehors de l' en
ceinte académique. 

Dix années devaient encore s'écouler avant que fut ouverte 
à Baltimore une université ayant des fins de nature à intéresser 
la nation tout entière et proclamant hardiment « que tous les 
départements de la recherche scientifique devaient être orga
nisés » et que « la renommée de l'Université devait reposer 
sur la réputation de ses maitres et de ses savants et non sur 
leur nombre ni sur les bâtiments construits à leur usage ». 

Nous commémorons aujourd'hui l'audacieux espOIr d'un 
groupe d'hommes déterminés, un espoir dont la réalisation a 
été longtemps retardée. jusqu'à une époque, à vrai dire, con
temporaine d'une bonne partie d'entre nous ici présents, ce 
matin. Pleins de reconnaissance, à travers ces trois siècles, 
nous adressons notre hommage à la foi qui ne connaissait pas 
d'obstacles et à des idéaux impérissables. 

Mais le vrai passé que nous saluons est seulement d'hier. 
Harvard et les autres universités de ce pays viennent à peine 
de franchir le seuil d'une ère nouvelle. C'est vers l'avenir de 
nos efforts communs qu'en cette occasion. nous devons diriger 
nos regards. 

* * :k 

L'avenir de la tradition universitaire en Amérique, voilà le 
problème qui doit préoccuper tous ceux qui se trouvent ici 
rassemblés. Mais quelle est cette tradition? Mieux encore qu'est 
ce qu'une université? Comme tout organisme vivant, une insti
tution académique ne peut être comprise que si l'on considère 
son histoire. Voilà plus de mille ans que le monde occiden
tal possède des universités. Pendant le Moyen âge elles ont 
vécu dans l'atmosphère de l'Eglise universelle et de ses doc
trines. Depuis la réforme dans les pays protestants,' ces der
nières ont subi des changements variés et lents. Mais l'essentiel 
de la tradition universitaire est demeuré le même. De leur 
origine jusqu'à nos jours, quatre principaux courants ont UTl-
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gué le sol où ont fleuri les universités. Ces sources suprêmes 
de vie sont : d'abord, le culte de la s·cience pour elle-même, 
en deuxième lieu les vertus éducatrices des techniques et des 
arts libéraux, ensuite la formation en vue de l'exercice des 
professions et enfin le bouillonnement de la vie estudiantine 
entraînant avec elle la force qui naît des instincts sociaux pro
pres aux êtres humains. Ces quatre courants on les voit clai
rement donnant la vie aux universités anglaises dans la pre
mière moitié du XVIIe siècle. C'est pour cela qu'Oxford et 
Cambridge étaient florissantes et c'est parce qu'elles l'étaient 
que leurs enfants qui émigrèrent vers ces terres mystérieuses 
désiraient entretenir la même tradition jusque dans ces soli
tudes. 

Les projets du président Dunster et de ses collaborateurs 
montrent clairement ce que signifiait au XVIIe siècle la tra
dition universitaire dans le monde Anglo-Saxon. 

Les fondateurs d 'Harvard insistaient sur le « collegiate way 
of living » reconnaissant ainsi l'importance de la vie estudian
tine. Ils connaissaient les valeurs formatrices qui naissent du 
contact quotidien entre les étudiants et entre les étudiants et 
leurs maîtres. Leur conception de la formation professionnelle, 
certes était surtout dominée par les nécessités de l'état ecclé
siastique mais ils envisagaient aussi la formation des juristes 
et des médecins. C'est la tradition culturelle des arts libéraux, 
toute entière, qu'ils entendaient emprunter aux collèges dont 
ils émanaient. 

Leur ferveur pour la science, enfin, se révèle complètement 
dans la chartre de 1650 accordée « pour le progrès des belles 
lettres, des arts et de la science ... » 

Tel était, il me semble, le plan bien équilibré d'une uni
versité en un temps où les universités étaient prospères; tel, 
il me paraît, doit être la conception d'une université, si l'on 
veut que les institutions d'enseignement supérieur remplissent 
leur fonction dans l'avenir. Mais il y a eu des périodes de flé
chissement et même de décadence dans l'histoire de presque 
toutes les institutions académiques. Si un des quatre courants 
que j'ai indiqués vient à tarir ou à se gonfler démesurément 
au point d'effacer les autres, il y a lieu de craindre que la 
véritable tradition universitaire périsse. 
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La dévotion à la seule science produit non une université 
mais un institut de recherches, le seul souci de la vie estudian
tine donne naissance à un club sportif universitaire ou à une 
équipe de football s'exhibant sous les plis d'une bannière uni
versitaire. Nous n'avons pas à nous préoccuper d'institutions 
d'un genre aussi extraordinaire mais j'aimerais consacrer quel
ques instants à examiner les effets désastreux d'une exagé. 
ration de la tradition culturelle des arts libéraux ou des élé
ments de la formation professionnelle. 

Celle-ci constitue un danger de tous les temps. Car, une uni
versité qui s'alimente uniquement à une de ces deux sources 
paraît toujours extrêmement saine aux non initiés parcequ'ils 
croient qu'elle joue le rôle le plus utile. 

Considérons, d'abord, la situation créée lorsqu'il y a désé
quilibre provoqué par une attention trop concentrée sur l'en
seignement en général. Dans ce cas fatalement la recherche 
scientifique disparaît. En fait, certains ont préte~du que cela 
était souhaitable. Newman définissait l'université « un lieu 
où l'on enseigne des connaissances dans le but de les répandre 
plutôt que de contribuer à les faire avancer )). Dans son essai 
fameux, il préconisait « une division du travail intellectuel 
entre les académies savantes et les universités)) (dans le lan
guage du XXe siècle nous dirions instituts de recherche au 
lieu d'académies). Il croyait que « se livrer à la recherche et 
enseigner sont deux fonctions différentes ». 

La thèse de Newman équivalait à éliminer un élément vital 
des universités dans leurs périodes florissantes. Inconsciem
ment il songeait aux universités anglaises telles qu'il les avait 
connues avant 1850 quand elles subissaient encore les effets 
du long sommeil où elles avaient sombré au XVIIIe siècle. 

Ses propositions n'étaient en réalité que la description résu
mée d'une maladie. Quelques années plus tard, un membre 
éminent de son université, s'exprimait dans les termes sui
vants : « les collèges (d'Oxford et de Cambridge) étaient à 
l'origine des fondations créées en vue de l'étude approfondie 
et spécialisée poursuivie par des hommes dans leur maturité ... 
Telle était ridée que l'on se faisait d'une université au moyen 
âge et la fin que s'était proposée leurs fondateurs, à leur début. 
Le temps et les circonstances ont apporté un changement con-

I:.:···~ j .~ 

1 



- 53-

sidérable. Les collèges ne contribuent plus à l'avancement des 
sciences ni ne dirigent plus les études professionnelles ... L'en
seignement élémentaire donné aux jeunes gens de moins de 
22 ans est maintenant leur seule fonction et la seule justifi
cation des moyens mis à leur disposition... Les collèges étaient 
le lieu où l'on se livrait pendant toute la vie à l'étude des pro
blèmes les plus élevés et les plus difficiles de la connaissance. 
Ils sont devenus des pensionnats où l'on enseigne à la jeunesse 
les éléments des langues savantes. )) 

Quand nous lisons ce réquisitoire prononcé avant la réforme 
opérée à Oxford au XIXe siècle. nous sommes en droit de nous 
demander : si la division du travail intellectuel, défendue par 
Newman et qui trouve, aujourd'hui encore des partisans, est 
désirable. pourquoi les universités anglaises se trouvaient-elles 
dans une aussi fâcheuse situation? Les effets du temps avaient 
détruit leur ancienne fonction scientifique et cependant elles 
étaient languissantes. 

Une preuve de plus nous est fournie par ce que disait sur ce 
sujet la commission royale d'enquête sur la situation d'Oxford 
en 1850: « Il est généralement admis que le pays aussi bien 
qu'Oxford souffre grandement de l'absence d'un corps de 
savants consacrant leur vie à la science et à la direction de 
la formation académique ... La présence d'hommes éminents 
dans les divers domaines de la connaissance donnerait à l' insti
tution tout entière une dignité et une stabilité bien plus effec
tives contre les attaques venues du dehors que n'importe quel 
ensemble de mesures de protection et de privilèges. » 

Attaques venues du dehors. Cela rend un son actuel. Les 
événements ont prouvé que la commission de 1850 avait rai
son. Les changements qu'elle préconisa rétablirent la confiance 
de la nation dans ses deux vieilles institutions. Elles ne pou
vaient. toutefois, prévoir. la répugnance dans certaines parties 
de l'opinion. à saluer la restauration de la vraie tradition uni
versitaire. Elles ne se rendirent pas compte combien souvent 
le public écoute bénévolement ceux qui préconisent la sépa
ration de l'enseignement et de la recherche. 

On n'en pourrait trouver de meilleure illustration que dans 
un article du Times, de Londres, publié en 1867. L'auteur 
émet l'opinion suivante : « l'université est avant tout un lieu 
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où l'on éduque des jeunes gens avant leur entrée dans la vie. 
Elle devrait limiter son activité en vue de cette fin pratique » 
(notez, je vous prie, ce mot « pratique »). « Nous sommes sûrs, 
continuait-il, que cette manière de voir est celle des Anglais. 
Le public se montre de plus en plus mécontent de constater 
que les assistants et les professeurs aussi bien d'Oxford que de 
Cambridge sont de plus en plus absorbés par leur activité 
scientifique personnelle. » Et de semblables remarques étaient 
faites à un moment où les deux anciennes universités opéraient 
ce redressement qui leur redonna la santé et leur permit d' oc
cuper cette position à la tête du monde intellectuel, dont elles 
bénéficient, à présent! Voilà à quel point les réactions popu
laires à l'égard des choses de l'enseignement, sont bornées! 
Le public anglais d' aujourd 'hui voudrait-il retourner en arrière 
jusqu'à ces années où les professeurs et les assistants succom
baient rarement à la tentation de cultiver la vraie science et 
de se livrer à des recherches nouvelles? 

Il y a, reconnaissons-le, peu de danger, que dans les temps 
à venir, il y ait une action sérieuse entreprise pour transformer 
les universités de ce pays en pensionnats. Les craintes me 
paraissent provenir d'une direction différente. Les plus idéa
listes même parmi ceux qui dirigent l'opinion publique ont 
trop souvent tendance à juger les institutions d'enseignement 
à la mesure de leur utilité immédiate. Certes il est permis d'en
visager le progrès de la science sous cet angle. Les réformateurs 
les plus impitoyables sont au moins partiellement convaincus 
qu'en fin de compte presque toute recherche peut apporter sa 
récompense matérielle. 

Il existe, ne le dissimulons pas, une demande sans cesse crois
sante en faveur de l'enseignement professionnel et il y a une 
tendance à étendre le mot « profession » jusqu'à y faire entrer 
toute vocation quelconque. Le désir de l'utilitariste de voir se 
développer la formation spécialisée en fonction des aptitudes 
et le mépris de l'homme pratique pour les connaissances inu
tiles vont de pair. Quand de telles influences finissent par pré
valoir, une institution d'enseignement supérieur pourvoit à un 
apprentissage et non à une formation et les progrès de la science 
ne sont plus que l'instrument du bien-être matériel. La con
ception des arts libéraux qui est celle de la culture générale 
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disparaît et avec elle la contribution la plus importante que 
nos institutions peuvent apporter au pays. Les universités sont 
les sanctuaires de la vie intérieure d'une nation. Quand elles 
cessent de s'occuper des choses de l'esprit, elles cessnt de rem
plir leur fonction la plus essentielle. 

Si mon interprétation de l'histoire académique est correcte, 
l'avenir de la tradition universitaire en Amérique dépend de 
l'équilibre que nous saurons maintenir entre les quatre éléments 
fondamentaux: le progrès de la science, la culture générale, la 
formation professionnelle et une saine vie estudiantine. Aucun 
ne peut être négligé, aucun ne peut prédominer excessivement. 
Si cet équilibre est maintenu, les universités de ce pays, aussi 
bien celles d'origine privée que celles fondées par les pouvoirs 
publics, rempliront leur double fonction d'organes de haut 
enseignement et de centre de développement d'une culture 
nationale digne de ce riche et puissant pays. 

Sommes-nous capables d'élaborer une civilisation amen
caine proportionnée à nos possibilités ? Voilà certes la question 
la plus discutée de notre temps. C'est la question dont l'impor
tance passe celle de toutes les autres que pose la période trou
blée de l'après-guerre. Il y a moins de cent ans nombre de 
personnes exprimaient de graves doutes sur l'aptitude de la 
démocratie à cultiver la science. Ces cinquante dernières 
années leur ont donné tort. Nous pouvons être fiers de ce qui 
a été accompli dans cette république. Mais ce n'est qu'un com
mencement. Nous devons poursuivre nos efforts avec le sérieux 
et la foi de ces premiers colons dont nous honorons les aspira
tions dans les cérémonies d' aujourd 'hui. 

Une vague d'anti-intellectualisme déferle sur le monde. Nous 
en voyons les témoignages de tout côté. Mais ce n'est pas là 
un phénomène nouveau. Avant que Harvard fut fondée, Bacon 
faisait allusion « à l'hostilité contre la science qui naît de l'igno
rance et apparaît parfois dans le zèle et renvie des prêtres, 
parfois dans le dédain et l'arrogance des politiciens, parfois 
dans les erreurs et les imperfections des savants eux-mêmes. » 
Nous aussi nous connaissons cette sorte d'antipathie. Mais, 
l'anti-intellectualisme actuel est en partie, une protestation -
signe certain d'une grande ingratitude -- contre les bienfaits 
qu'apporte le monde savant. Il est l'expression d'une révolte 
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contre les triomphes de la science appliquée, contre les machi
nes dont nous ne souffririons pas d'être privés mais contre 
lesquelles nous éprouvons un sourd ressentiment. C'est l'ex
pression que la fatigue qui nous accable quand nous voyons 
s'accroître sans cesse la masse des connaissances sous les 
efforts de ceux qui se livrent à l'étude aussi bien des arts et 
des lettres que des sciences. 

L'anarchie intellectuelle a prévalu plus ou moins dans nos 
écoles et dans nos collèges pendant la plus grande partie du 
siècle. « Prendra-t-elle jamais fin », serions-nous tenté de crier 
avec déserpoir? 

Mettre de l'ordre dans le chaos de l'enseignement, c'est là 
la mission des études de culture générale dans nos universités. 
Voilà pourquoi il importe que la vieille tradition dont elles 
sont le témoin ne soit pas anéantie. 

Ceux d'entre nous qui ont confiance dans la raison humaine 
pensent que dans les cent années à venir nous serons à même 
de construire dans notre enseignement les fondations d'une 
culture adaptée à un pays démocratique dans un âge caracté
risé par le triomphe de la science. Il ne s'agira pas d'un chau
vinisme dogmatique mais d'une véritable culture nationale 
pleinement convaincue du caractère international de la science. 

Dans cette entreprise les écoles, comme les universités, OIit 
un rôle à jouer mais ces dernières montrent le chemin. 

Les vieilles disciplines, que nous le regrettions ou non, étaient 
battues en brèche déjà avant notre naissance. 

Elles reposaient sur l'étude des classiques et des mathéma
tiques. Elles donnaient à tous les hommes cultivés une assise 
où s'appuyait fortement leur pensée. Nous ne pouvons y avoir 
recours à nouveau, mais nous devons en trouver l'équivalent. 
Comme ~os ancêtres, nous devons étudier le passé car « celui 
qui ignore ce qui s'est passé avant qu'il vint au monde, 
demeure toujours un enfant ). A mon avis c'est avant tout 
l 'histoire du développement de notre ère présente que nous 
devons étudier à fond et en usant de toutes les ressources de 
l'esprit critique. Nous devons prendre comme point de départ 
de nos investigations dans le passé. les origines immédiates de 
notre vie politique. économique et culturelle. 
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Actuellement, nous nous voyons obligés d'étendre notre 
recherche sur un champ d'une telle ampleur que l'homme 
moyen ne peut atteindre qu'une connaissance superficielle. 
Nous faisons certainement erreur lorsque nous nous efforçons 
de donner à nos enfants une teinture de toutes les connais
sances en dispersant leur attention. L'équivalent de la vieille 
discipline classique ne se trouvera pas dans un hommage 
rendu à l'histoire universelle et à la science en général ni dans 
une randonnée à travers les échantillons dispersés de l'art et 
de la littérature. La tendance pédagogique actuelle qui met 
l'accent sur l'étude approfindie d'au moins une discipline, est 
certainement bonne. 

Pour qu'une culture nationale fondée sur l'étude du passé 
puisse se développer, une condition est essentielle. Il faut 
que la discussion soit absolument libre et il faut que la 
recherche puisse être poursuivie sans entrave. Nous devons 
avoir un esprit de tolérance qui permette à toutes les opinions 
de s'exprimer quelque hérétique qu'elles puissent paraître. 
Cette liberté on en jouit dans le domaine de la religion depuis 
le XVIIe siècle. 

Il n'est plus possible à un protestant sectaire de s'opposer à 
ce que, à l'intérieur ou en dehors des universités, quelqu'un 
marque sa sympathie pour la philosophie de Saint Thomas 
d'Aquin. Il n'est plus possible qu'un membre de l'église catho
lique prenne ombrage d'une discussion touchant le procès de 
Galilée. Les doctrines s'affrontent ouvertement et librement, 
il n'y a plus de persécution. Le fanatisme religieux a disparu 
dans ce pays; rien n'en fait prévoir le retour. Sommes-nous 
aussi certains qu'un pareil esprit régnera dans l'avenir quand 
les problèmes politiques et économiques seront discutés? 

Nous devons malheureusement constater qu'il y a des signes 
évidents qui montrent qu'une nouvelle forme de fanatisme est 
susceptible de sévir. Cela est grave, car nous serons incapable 
d'élaborer cette union des forces culturelles dont nous avons 
tant besoin, si toute chose ne peut être librement discutée. 

L'origine de la Constitution, par exemple, les fonctionne
ments des trois branches du gouvernement fédéral, la puis
sance du capitalisme moderne doivent pouvoir être scrutés avec 
la même liberté d'esprit que celle du géologue qui étudie 
l'origine des roches. Pas de compromis sur ce point. Ou bien 

.... ----------------------------------------------------------------
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nous redoutons l'hérésie, ou nous ne la craignons pas. Si nous 
en avons peur, il n'est pas possible de nous livrer à un véri
table examen des origines de notre vie nationale. Nous devons 
renoncer au développement d'une culture capable de satisfaire 
nos besoins. 

Harvard fût fondée par des révoltés. Deux générations 
avaient à peine vécu qu'une opposition générale s'éleva con
tre les premiers opposants. Un esprit d'hérésie flottait dans 
l'air. Nous sommes fiers de la liberté qui rendit possible cet 
état de choses alors même que nous pouvons éprouver de l' anti
pathie pour l'une ou l'autre forme d'hérésie. Dans une discus
sion à la Chambre des Communes, Gladstone, passant en revue 
l'histoire d'Oxford, parlait de l'état lamentable où se trouvait 
cette institution pendant le règne de la reine Marie. Citant un 
historien du temps, il disait : « La cause de cette faillite est 
facile à découvrir. Les universités possédaient tout, sauf l'élé
ment le plus indispensable de tous : la liberté, qui, par une 
sorte de loi éternelle de la nature, est la condition indispeJ?sable 
de la vraie et durable prospérité de la haute culture et de ses 
organes. » 

Tous ceux qui ont souci de l'héritage spirituel légué par nos 
pères seront d'accord avec cette conclusion. Sans la liberté, la 
prospérité, qui est la plus irnportante pour notre pays, la pros
périté de notre vie culturene, ne peut être atteinte. 

La tradition universitaire a été entretenue pendant trois siècles 
par le courage et l'esprit de sacrifice d'hommes nombreux. Un 
nombre croissant de bienfaiteurs ont suivi l'exemple de John 
Harvard. Ces protecteurs de la science n'ont pas seulement 
favorisé Harvard de leurs dons, mais ont créé et doté d'autres 
universités sur tout notre territoire. Des villes et des Etats ont 
fondé et entretenu des institutions à l'aide des deniers publics. 
Dans tous nos collèges des hommes instruits ont travaillé pour 
un salaire modeste « pour faire progresser la science et la trans
mettre à la postérité ». Ceux qui ont enseigné la jeunesse ont 
vécu une vie telle qu'elle peut inspirer aux jeunes générations 
l'amour de la sagesse. Ce dévouement de la part de ceux qui 
se consacrent à l'enseignement supérieur témoigne de la 
noblesse des intentions de ceux qui eurent confiance dans 
l'avenir, ici, il y a trois cents ans. Celui qui entre dans une 
université, foule un sol sacré. 

J 
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Si nous tentons de résumer en une phrase ce que doit être le 
but de l'enseignement supérieur nous ne pouvons mieux trouver 
que « la recherche de la vérité ». 

Il y a un peu plus de cent ans, le président Quincy, explo
rant les archives de Harvard, découvr~t le vieux registre où se 
trouvait dessiné le sceau de Harvard tel qu'il avait été adopté 
par un vote des administrateurs en 1643 --- le livre ouvert por
tant le mot « V eritas ». Enchanté de sa trouvaille, Quincy 
remit « V eritas » dans le blason du collège, mais ce n'est qu'en 
1885 que ce mot trouva sa place définitive sur notre sceau. 
Pour moi, je vois un symbole dans l'histoire apparemment 
anecdotique. de ce mot. 

Il est signicatif de constater que les fondateurs Puritains 
choisirent ce mot « V eritas » car il symbolise la vraie tradition 
uni vertaire. 

Il est aussi significatif, le fait que le sceau primitif redevint 
le nôtre au moment où Harvard devenait une grande université 
moderne. 

Quand les Puritains écrivaient « Veritas » sur le livre ouvert, 
ils pensaient à deux chemins qui conduisent à la vérité: l'un 
la Révélation interprétée par la raison humaine, l'autre, le 
développement des connaissances et de la science. Bacon expri
mait l'esprit des âges futurs quand il déclarait qu'un homme 
« ne peut aller trop loin dans l'étude de la parole divine, ni 
dans celle de l'œuvre divine et qu'il va ut encore mieux qu'il 
tente de faire d'incessants progrès dans les deux ». 

Au siècle présent un mathématicien français a écrit : « La 
recherche de la vérité doit être le but de notre activité; c'est 
le seul qui soit digne d'elle ... Si nous désirons délivrer l'homme 
des soucis matériels c'est pour lui permettre de consacrer de la 
liberté ainsi obtenue à l'étude et à la contemplation de la 
vérité ... 

» Quand je parle de vérité », continuait-il, « je veux dire 
vérité morale aussi bien que vérité scientifique, cette vérité 
morale dont la justice n'est qu'un aspect. 

» Celui qui aime l'une ne peut pas ne pas aImer l'autre. » 
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Une pensée identique était exprimée par le président Eliot 
dans un discours prononcé en 1891. Parlant de l'université con
sidérée comme « une société de personnes savantes », il défi
nissait leur but : l'incessante, paisible et solitaire recherche 
de vérités nouvelles, condition indispensable au progrès maté
riel et spirituel de la nation et de la race ... 

Le progrès intellectuel de l'humanité! Quelle sera, dans le 
siècle qui s'ouvre, la contribution du peuple américain à son 
développement? Nous le saurons dans cent ans. 

Humblement mais avec espoir nous envisageons ce moment. 
Puisse alors apparaître aux yeux de tous que les universités de 
ce pays l'ont conduit vers de nouvelles lumières et puisse la 
nation se féliciter qu'Harvard fut, un jour, fondée. 



Le Port de Londres au XIIe siècle (1) 

PAR 

J. DE 5TURLER 

Agnégé de l'Enseignement Supérieur. 

L'énoncé du titre de cette conférence est net et suffisamment 
défini. Il n'en est pas moins vrai que le sujet ainsi délimité 
est vaste et qu'il y aurait moyen, sans aucun doute, de s'étendre 
beaucoùp, trop longuement peut-être, sans en dépasser le 
cadre. Il est donc nécessaire de se limiter, de choisir et je crois 
bon d'indiquer, en commençant, quels seront les principaux 
points que j'aborderai successivement : 

Ily a lieu tout d 'abord d 'attirer l'attention sur le rôle de 
certains facteurs géographiques dans le développement du port 
de Londres. 

Je donnerai ensuite un premier aperçu du développement 
commercial de Londres au XIIe siècle,· tel qu'il peut appa
raître à un premier coup d'œil. 

Il sera question, en troisième lieu, assez brièvement à la 
vérité, de l' organisat~on interne du port de Londres à cette 
époque. 

En quatrième lieu, je m'efforcerai d'évaluer quelle a pu être, 
au XIIe siècle, l'importance et le rôle de Londres dans le trafic 
international et les échanges à longue distance dans l'Europe 
de cette époque. Il semble assez indiqué d'examiner à ce pro
pos, quelles ont été les relations commerciales internat~onales 
entre Londres et les autres nations commerçantes du XIIe siècle. 

C"est cet examen qui nous ·permettra de conclure, c'est-à
dire d'apprécier quelle a été l'importance réelle du port de 
Londres à cette époque. 

(1) Conférence publique faite le 29 juin 1936 à l'Université Libre de 8ruxdles. 
poUD l'obtention du grade d'agrégé de l'enseignement supérieur. 
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On ne s'expliquerait guère l'extraordinaire fortune qui a 
placé le port de Londres au premier rang des ports d'Europe 
et même du monde entier, si l'on ne tenait pas compte, dans 
une large mesure, du rôle des facteurs géographiques. Pour 
s'en rendre compte, il n'est pas nécessaire d'étudier en détail 
les divers éléments constitutifs du site géographique de la capi
tale anglaise. Car il est assez évident qu'un seul de ces éléments 
est essentiel : c'est la présence du fleuve, c'est le cours de la 
Tamise et la proximité de son estuaire, largement ouvert sur 
la Mer du Nord (1). 

Mais ce qu'il importe de considérer ici, ce n'est pas tant le 
site géographique qu'occupe la ville, au sens étroit et immé
diat du terme, mais bien plutôt la situation géographique 
qu'elle occupe par rapport à l'archipel britannique et par rap
port au continent européen, plus particulièrement par rapport 
aux différentes régions qui constituent ce que l'on peut appeler 
le bassin de la Mer du Nord. Il suffit, en effet, de jeter les 
yeux sur la carte de l'Europe pour constater que l'estuaire de 
la Tamise occupe vraiment une situation exceptionnelle, sinon 
unique, dans l'Europe septentrionale. 

En effet, on observera tout d'abord que les autres pays rive
rains de la Mer du Nord sont disposés en quelque sorte en 
éventail autour des côtes orientales de l'Angleterre. D'autre 
part, il saute aux yeux que, de tous les hâvres et estuaires qui 
s'ouvrent dans ces côtes orientales, celui de la Tamise est à la 
fois le plus profond et le plus largement ouvert. En outre, et 
surtout, c'est le plus proche du Continent européen. Il fait face 
à ceux de l'Escaut, de la Meuse et du Rhin, qui ont toujours 
été, on le sait, des voies commerciales de premier ordre. Enfin, 
c'est à peine si cet estuaire ne s'ouvre pas directement sur le 
Pas-de-Calais, la Manche et par là indirectement sur les mers 
plus lointaines auxquelles ces détroits donnent accès. 

Il est donc bien visible et d'une évidence presque frappante, 
que la cité qui s'est développée au fond de cet estuaire privi
légié est en quelque sorte prédestinée à exercer une attraction 
directe sur le trafic de toute une série de régions d'outre-mer 

(1) A. DEMANGEON, Le port de Londres et la Tamise (d'après L. L. RODWELL 

JONES, The Geography of London River, Londres 1930, ANNALES DE GÉOGRAPHIE, 
XLI (1932), 523-526. - ID., Les Iles Britanniques (Paris, 1927), pp. 240 sq. -
K. KNOLL, London im Mittelalter (Vienne et Leipzig, 1932), pp. 1-15. 
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plus ou moins proches ou lointaines et à devenir le lieu de 
rencontre des commerçants et des marins du Nord-Ouest de 
l'Europe. 

Telle a bien été, en effet, la destinée du Port de Londres. 
A partir de quelle époque? On ne songera pas à contester qu'il 
en aÎt été ainsi depuis le milieu du XVIe siècle environ. Mais 
que penser de l'importance commerciale européenne de 
Londres aux siècles antérieurs, au moyen âge et plus particu
lièrement au XIIe siècle? C'est là une question à laquelle on 
ne peut répondre directement et sans hésitation. Il faudrait, 
semble-t-il, un examen préalable. C'est précisément à cet 
examen que nous allons procéder maintenant, sommaire:ment 
bien entendu et en nous limitant à l'état actuel des connais
sances, à ce que nous offrent les travaux de nombreux devan
ciers. Ce n'est qu'au terme de cet examen que nous verrons 
s'il nous est possible d'en dégager quelque conclusion, quelque 
certitude. -

* * * 

Dans les limites du présent exposé, il serait hors de propos 
de s'étendre sur l'évolution commerciale du port de Londres 
au cours des siècles antérieurs. Je voudrais cependant relever, 
dans ce domaine, quelques traits caractéristiques, car ils 
montrent combien le développement de Londres comme port 
de mer ouvert au commerce international est déjà considérable 
à une époque relativement reculée. En effet, une consignation 
des droits d'importation perçus à Billingsgate, rédigée sous le 
roi saxon Ethelred II (978-1016), dans les dernières années du 
Xe siècle, nous apprend que le port était fréquenté com'am
ment, dès cette époque, par les marchands de France, de 
Flandre, de Normandie et de Ponthieu, par les Lothéuingiens 
de Huy. de Liège et de Nivelles, et par les sujets de l'Empe
reur (1). Il y a là, semble-t-il, la trace d'un développement tout 
à fait exceptionnel dans l'Europe du Nord-Ouest à cette époque. 
Au XIIe siècle, ce développement ne s'est pas arrêté, bien 
au contraire. Nous pouvons constater tout d'abord que les 
sources narratives anglaises s'étendent avec complaisance sur 

(1) LIEBERMANN, Gesetze der AngeLsachsen (Halle, 1898-1916, 3 vol.), 1. 
pp. 232-233. 
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la prospérité commerciale de la capitale du royaume. Voici. 
par exemple le chroniqueur Guillaume de Malmesbury qui 
écrit (avant 1141) : la noble cité de Londres regorge de richesses 
accumulées par ses habitants et de nombreux négociants venus 
de toutes les nations, mais surtout de la Germanie, s'y pressent 
pour y accomplir leurs transactions (1) . Voici encore le bio
graphe de Thomas Becket, Guillaume Fitz-Stephen (avant 
1183), qui se laisse aller à décrire longuement la capitale où 
« les marchands de toutes les nations qui sont sous les' cieux 
sont heureux de pouvoir débarquer leurs marchandises ». Fitz
Stephen insiste sur le fait que la ville reçoit pour les retrans
mettre au loin les marchandises et les richesses (opes et merces 
longius transmittit) (2). On remarquera qu'il y a là une allusion 
très nette à cette forme particulière de commerce que l'on 
désigne sous le nom de « commerce d'entrepôt », qui est à 
l'origine de la fortune de Londres et qui est, aujourd'hui encore, 
un trait caractéristique et distinctif de son activité commer
ciale (3). 

Fera-t-on valoir que ce sont là des témoignages discutables 
parce qu'empruntés à des sources littéraires qui ne sont 
exemptes ni d'imprécision ni d'exagération? Je ne crois pas 
qu'on puisse, dans ce cas particulier, en contester l'exactitude 
et en voici les raisons. Tout d'abord il yale prodigieux déve
loppement du port de Londres au XIIIe siècle, qui implique 
impérieusement un développement antérieur assez considé
rable. D'autre part c'est précisément au XIIe siècle que se 
situe la phase cl.écisive de l'évolution politique et constitution
nelle de la ville de Londres; c'est au cours de ce siècle que la 
capitale conquiert, avant les autres villes anglaises, une consti
tution urbaine d'un type entièrement nouveau et qu'elle se 
constitue en commune (4). Or, c'est un fait bien connu qu'à 
l'époque envisagée ici de pareilles réformes impliquent toujours 

(1) (( Lundonia, cioUas nobilis, opima cioium dioitiis, consiipata negotialorum ex. 
omni terra et maxime ex Germania oenientium commertis » (Willelmi Malmesberiensis 
Gesta 'Pontificum Anglorum 1. II. c. 73. in M. G. H., 55. XIII, 137). 

(2) WILLIAM FITZ-STEPHEN, Vita sancti Thomae, apud J. C. ROBERTSON, Mate
rials for the History of Thomas Becket, t. III (Londres, 1877), pp. 2, 7. 

(3\) A. DEMANGEON, Les J!es B1'itanniques, p. 241. 
(4) Ch. PETIT-DuTAILLIS, Londres au XIIe siècle (dans W. STUBBS,. Histoire 

constitutionnelle de l'Angleterre, t. 1. Paris, 1907, pp. 845-860). J. H. ROUND, 
The Commune of London (Westminster, 1899). - F. M. STENTON, Norman London 
(Nouv. éd., Londres, 1934), pp. 17-19. 
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des changements de fait dans l'ordre économique et social, 
auxquels le développement commercial de l'agglomération ne 
peut être étranger. Enfin, on ne saurait perdre de vue que 
ces données sont entièrement conformes à ce que l'on sait par 
ailleurs de la vie économique de l'Angleterre au XIIe siècle. 

En effet, l'Angleterre de cette époque est avant tout un pays 
producteur de matières premières (1) : la laine, dont la produc
tion s'intensifie si rapidement au XIIe siècle, 1eR métaux (le 
fer du Sussex et du Cumberland, l'étain du Devon et de la 
Cornouaille), les produits de l'agriculture et de l'élevage (2). 

Or, il faut noter qu'au XIIe siècle l'exportation de ces produits 
est presque exclusivement un commerce « passif» en ce sens 
que la presque totalité de cette production est exportée d' Angle
terre par des marchands étrangers. L'extension considérable 
des possessions continentales des rois d'Angleterre à la fin du 
XIIe siècle est d'ailleurs également faite pour intensifier le 
commerce maritime. C'est donc en grand nombre que les com
merçants étrangers, les « aliens », apparaissent dans les prin
cipaux ports de mer du royaume. Il est vrai qu'ils y sont fré
quemment l'objet d'une hostilité plus ou moins ouverte. Le 
sentiment xénophobe est tout à fait courant au moyen-âge et 
il était sans doute particulièrement accusé chez des insulaires. 

Il est à la base de toute une série de dispositions législatives 
ou coutumières qui visent à limiter l'activité des « aliens )) 
dans les centres urbains, en la soumettant à des restrictions tra
cassières. La cité de Londres ne fait pas exception à la règle 
et se montre à l'occasion très jalouse de faire respecter les 
privilèges de ses habitants. Mais, d'autre part, le particula
risme des cités se heurte à l'opposition de pouvoir royal. De 
bonne heure, les rois et les grands du royaume ont adopté vis
à-vis des étrangers une attitude résolument opposée et conforme 
à leurs intérêts de classe. En effet, ce sont les négociants étran
gers qui importent dans le royaume les articles de luxe que 
requiert leur train de vie somptueux. De plus, à i'occasion, 

(1) G. BRODNITZ, Engltsche Wirtschajtsgeschichte, t. 1 (fena, 1918), pp. 232-236. 
(2) IR. WHITWELL, English Monasteries and the W 001 T rade (Vierteljahrschr. t· 

Sozial- u. Wirtschaltsgesch., II, pp. 1-33). - E. LIPSON, Economic History of 
England, 1 (Londres. 1929), p. 221. - L. F. SALZMAN, English Trade 01 the 
Middle-Ages (Oxford, 1931). pp. 280-285. ' 
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ces étrangers ouvrent crédit et se transforment volontiers en 
bailleurs de fonds. Enfin. la couronne ne néglige pas la source 
de revenus que peut constituer. dès cette époque. l'ensemble 
des droits levés sur la circulation des marchandises impor
tées (J). 

Ceci nous amène à dire un mot de l'organisation générale 
du port de Londres au XIIe siècle. L'organisation des douanes 
anglaises, telle qu'elle subsiste encore actuellement, est très 
ancienne, sans toutefois remonter au XIIe siècle; elle date 
du règne d'Edouard 1, plus précisément du dernier tiers du 
XIIIe siècle. Antérieurement à cette date, c'est un officier 
royal, le chambellan, qui dirige la perception des droits d'entrée 
levés sur les marchandises importées à Londres par voie de 
mer (2). De temps immémorial c'est à Billingsgate, en aval 
de London Bridge, que s'opère cette perception, à l'endroit 
même où s'élèvent, de nos jours encore, les bâtiments de la 
douane. le Customs House. En dehors des douanes, toutes 
les matières concernant l'organisation, la police et la surveil
lance du port sont de la compétence de l'autorité municipale, . 
. du magistrat de Londres, en vertu de pouvoirs délégués par 
l'Etat. C'est également à la Cité qu'incombent dès cette époque 
- et il en a été ainsi jusqu'en 1857 - les travaux d'entretien 
du cours de la Tamise, le dragage des passes, le balisage, bref 
tout ce que semblable mission peut comporter (3). Il semble 
d'ailleurs que ce soit au XIIe siècle que l'on aÎt procédé à la 
l'endiguement du fleuve entre Londres et la mer (4). D'autre 
part, c'est du dernier quart du siècle que date la reconstruc
tion, en pierre, du fameux pont de Londres qui, n'était jusque 
là qu'un léger pont de bois. Le nouveau pont présente des piles 
larges et des arches étroites; il constitue désormais comme un 
barrage établi sur le fleuve. ce qui tend à créer une ligne de 
.démarcation plus ou moins nette entre la navigation fluviale 

(1), J. DE. STURLER, Les relations politiques et les échanges commerciaux entre le 
Juché de Brabant ef rA ngleteTre au moyen âge (pallis, 1936), pp. 86-87, et les 
-ouvrages cités en cet endro:it. 

(2) H. HAll., A HistoTy of the Custom Revenue in England (Londres, 1892, 
2 vol.), II. pp. 3-5, 37. - N. S. B. GRAS, The Early English Customs System 
(Londres et Cambridge, 1918), p. 95. 

(3) C. BROODBANK. A HistOTy of the Port of London (Londres. 1921, 2 voL), 
l, pp. 32-35. 
• (4) Ibidem, pp. 29-32. 
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venant de l'amont et la navigation mantIme venant de la 
mer (1). C'est donc à proprement parler en aval de London 
Bridge que s'étend le port de mer de la capitale. Il est difficile 
de préciser son étendue exacte au XIIe siècle. Toujours est-il 
que nous savons qu'au siècle suivant le port s'étendait, depuis 
ce pont, sur les deux rives de la Tamise, jusqu'à hauteur de 
Greenwich (2). Il suffit de connaître les grandes lignes de la 
topographie de Londres et de ses faubourgs, pour apprécier 
l'étendue déjà considérable de ce port, surtout si on le consi
dère, comme il se doit, à l'échelle d'une ville -- même d'une 
grande ville - du moyen âge. 

* * * 
Mais je m'en voudrais d'insister plus longuement sur la 

topographie du port de Londres. Pour apprécier l'importance 
de son commerce au XIIe siècle, nous disposons, en effet, 
de données autrement révélatrices. C'est avec leur concours 
qu'il nous faut essayer de nous former quelque idée de ce 
qu'était à cette époque ce qu'il est convenu d'appeler le mou
vement de ce port, quelle était la place qu'il occupait dans 
le commerce maritime international ou européen. Il est presque 
superflu de dire qu'il ne saurait être question de fournir à cet 
effet des chiffres précis, des matériaux statistiques. S'il est pos
sible d'en produire pour des époques légèrement postérieures 
(les XIIIe et XIVe siècles), grâce à la prodigieuse richesse des 
sources d'ordre fiscal que recèlent les dépôts d'archives bri
tanniques, il n'en est cependant pas de même pour le 
XIIe siècle. Mais il convient d'ajouter immédiatement qu'un 
ensemble de données de ce genre relatives au port de Londres 
ne pourrait avoir aucune valeur comparative puisque l'on ne 
pourrait mettre en regard aucune précision analogue concer
nant d'autres ports européens à la même époque. Nous pou
vons au contraire nous former une image beaucoup plus signi
ficative et beaucoup plus juste de ce qu'était le port de Londres 
au XIIe siècle en examinant quelles étaient les différentes 
nations commerçantes représentées sur le marché de la capi-

(1) Ibidem, p. 28. 
(2) HALL, o. c., II, pp. 24-25. 
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tale à cette époque et quelle peut avoir été l'importance du 
trafic qu'elles y exerçaient. Nous allons entreprendre cette 
revue en adoptant, pour les besoins de l'exposé, un classe
ment géographique des régions intéressées. 

Il est presque superflu de dire que neus exclurons de cet 
examen les territoires compris dans l'archipel britannique, 
même ceux qui ne font pas partie du royaume d'Angleterre 
(royaume d'Ecosse, Ile de Man, Pays de Galles, Irlande). Le 
trafic par terre ou le trafic maritme côtier entre Londres et 
ces régions (1) doit être considéré comme négligeable du point 
de vue auquel nous devons nous placer ici, celui des échanges 
internationaux et du commerce maritime. 

Ceci dit, portant nos regards vers la partie septentrionale 
du bassin de la Mer du Nord, nous discernons immédiatement 
un premier groupe de régions dont les relations commerciales 
avec l'Angleterre sont anciennes de plusieurs siècles : ce sont 
les pays scandinaves, plus particulièrement la Norvège et le 
Danemark. La navigation entre ces pays et les Iles Britan
niques a été, on le sait, extrêmement assidue au haut moyen 
âge, particulièrement à la suite des migrations du IXe siècle 
(2). On a cru pouvoir affirmer que l'intensité de ce trafic a 
beaucoup décru par la suite et dès le XIIe siècle en particu
lier (3). C'est là une opinion en grande partie erronée. Vers 
le milieu du XIIe siècle, encore, on constate que les Danois et 
les Norvégiens jouissent à Londres d'un traitement d'exception, 
en ce sens qu'ils ont le droit de prolonger leur séjour dans la 
ville jusqu'à une année (4), la durée maximum du séjour de 
l'étranger étant généralement fixée à 40 jours. Sans doute, le 
commerce des Danois à Lond.res est-il en régression vers la 
fin du XIIe siècle, puisque nous voyons les Danois céder aux 
marchands de Cologne la « halle » ou ({ salle» qu'ils possé-

(1) SALZMAN, o. c. pp. 215sq. - G. SCHANZ, Englische Handelspolitik (Leipzig, 
1881, 2 vol.). l, 213. 

(2) A. BUGGE, Die nordeuropaïschen VerkehrsuJege im f.rühen Miltelalter (Vier
teljahrschr. f. Sozial- u. Wirfschaftsgesch., IV, 1906), pp. 230 sq., 256 sq., 
261 sq. - E. LIPsoN, o. c., 1, 445 sq. 

(3) W. CUNNINGHAM, The Growth of Engli,h Industry and Commerce, 1 (se éd. 
Camblidge, 1927), p. 183. 

(4) «Botsate Danorum et NOl!Weygiorum JI, p. p. A. BUGGE, Akstykker vedro
rende Norges Forbindelse med de Britiske Oer, t. 1. (Christiania, 1910; Diploma
tarium Norvegicum, XIX, J, pp. 91 -92, nO 112. - Hansisches Vrkundenbuch, 
t. III (Halle, 1886), nO 603, t>. 392. 
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daient à Londres dans la paroisse de St-Clement the Dames (1). 
Cependant ils déploient encore une activité appréciable sur 
le marché de Londre sau cours du XIIIe siècle (2). Il en est 
de même des Norvégiens (3), auxquels il faut peut-être joindre 
dès cette époque, les Gotlandais, en entendant par là les habi
tants aborigènes de l'île de Gotland (particulièrement ceux de 
Wisby), qu'il faut distinguer des colons hanséates qui s'éta
blissent dans l'île par la suite (4). 

Non moins important est le trafic exercé par les négociants 
des villes commerçantes de l'Allemagne septentrionale et de 
la Baltique, celles qui se grouperont plus tard sous la déno
mination de villes de la Hanse Teutonique. Les marchands 
de ces régions apparaissent dès la fin du Xe siècle sur le mar
ché de Londres, sous le nom de hommes ou sujets de l'Empe
reur (homines imperatoris) (5). Au XIIe siècle, ils constituent 
déjà le plus puissant groupement de négociants étrangers fré
quentant la capitale anglaise (6). D'ailleurs il est à remarquer 
qu'aux XIIe et XIIIe siècles, c'est le trafic avec Londres qui 
concentre la plus grosse part des intérêts commerciaux des 
villes de la Hanse. En effet, la compétition qui oppose, pen
dant tout le XIIIe siècle, le groupe des villes orientales 
(Lübeck, Rostock, Stralsund, Hambourg) au groupe des villes 
occidentales (Cologne, Dortmund, Munster, Osnabrück et 
Soest) a pour enjeu principal l 'hégémonie sur le marché anglais, 
plus particulièrement sur le marché de Londres (7). Ceci nous 
permet de mesurer pleinement l'importance de Londres dans 
1a vie commerciale de l'Europe du Nord-Ouest à cette époque. 
Les négociants allemands qui fréquentent le port de Londres 
au XIIe siècle sont ceux des villes de la Rhénanie septen-

(1) A. BUGGE, Kleine Beitrage zur a/testen Geschichte de:- deutschen Handels
niederlassung im Auslande (Vierteljahrschr. f. Sozial- u. Wirtschaftsgeschichte, VI, 
1908), p. 187. - ID., Die Verk,ehrswege ... , pp. 262-264. 

(2) Particulièrement les marchands de Ribe (wll. Ripen) sur la côte occidentale 
.du Jutland: BUGGE, Die Verk,ehrswege, pp. 264-265. 

(3) Ibidem, p. 266. 
(4) Ibidem, p. 267. - BUGGE, Gotlaendingernes Handel paa England og Norge 

~Norsk, Hislorisk, Tidtsk,rift, 3e série, t. V. 1898), 'PP. 4-6, etc. 
(5) LIEEERMANN,' Geseize, l, pp. 232-233. 
(6) Voir la Cl commune ad hommes le emperOUi" d'ALlemayne » dans Hansisches 

Urk,undenbuch, t. Ill, nO 603, p. 391. - Voi~ également ,le texte de MALMESBURY 
reproduit plus haut, p. 64, n. 1. Cf. CUNNINGHAM, Growth, l, p. 196. 

(7) K. KUNZE, Das erste }ahrhundert der deuschen Hanse in England (Hansische 
Geschichtsblêitter, 1889), pp. 130 sq. 
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trionale et de la Westphalie, en ordre principal ceux de 
Cologne, qui y possèdent, dès 1157 au moins, un établissement 
particulier qualifié de domus (1), qui deviendra plus tard la 
célèbre Gildhalle ou Stapelhof de la Hanse Teutonique (2). 
A côté des marchands rhénans et westphaliens, il est égale
ment fait mention de ceux de Brême (3) qui se rattachent au 
même groupe. Ces marchands importent en Angleterre les pro
duits bruts ou à demi-façonnés de l'Allemagne Orientale, de 
la Russie et des pays baltes : les fourrures, le bois, Je bitume 
et la poix. Ils importent aussi les épices et les articles de luxe 
venus du proche Orient par la Russie ou par les vallées du 
Danube et de ses affluents. Les Colonais pratiquent, en outre, 
l'importation du vin du Rhin et de la Moselle, en quantités 
déjà appréciables. Ils constituent leur frêt de retour en plomb, 
en étain, en laines et en peaux qu'ils exportent d'Angle
terre (4). 

Poursuivant notre revue des différentes régions commer
çantes du bassin de la Mer du Nord, il nous faut considérer 
à présent les Pays-Bas, c'est-à-dire l'ensemble des territoires 
compris actuellement dans les royaumes de Belgique et des 
Pays-Bas. La portion septentrionale de ces territoires, soit 
l'actuel royaume des Pays-Bas, ne retiendra pas long
temps notre attention. Il n'est guère trace de relations com
merciales entre ces régions et l'Angleterre au XIIe siècle (5). 
Une seule exception : c'est la ville de Tiel, sur le Waal, à 
la frontière de la Gueldre et du Brabant, aujourd 'hui petite 
ville entièrement déchue, mais qui a été au haut moyen âge 
une cité commerçante extrêmement prospère et qui reste, 
jusqu'à la fin du XIIe siècle, en relations commerciales suivies 
avec Londres (6). Au contraire si l'on envisage l'ensemble 

(1) Ibidem, p. 130. - H. BACHTOLD, Der Norddeutsche Handel im 12. Jahr
hundert (Berlin et Leipzig, 1910), pp. 231, 236, 238. 

(2) Au bord de ,la Tamise, en amont de London Bridge, dans Thames street, 
près de rempllacement actuel de .la gare de Cannon street. Deocription de r édifice, 
aujourd'hui disparu, dans STOW, Survey 01 London .(1598), éd. de 1890, pp. 233·235. 

(3) BACHTOLD, o. c., 230-231. 
(4) Ibidem., 238-239. - L. BRENTANO, Geschichte derwirtschaltlichen Ent

wick!lung Englands, J Gena, 1927). p. 300. - CUNNINGHAM, Growth, J, p. 196. 
(5) Cf. J. RUlNEN, De oudste handelsbetrekkingen van Ho/Land en Zeeland met 

Engeland (Amsterdam. 1919), pp. 1.2, III. - Cf. aussi BACHTOLD, o. c., pp. 232-
234. 

(6) J. DE STURLER, Les relations et les échanges, pp. 138-140. 

j 
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constitué par les Pays-Bas méridionaux (actuel royaume de 
Belgique), on peut dire sans- exagération que leur trafic avec 
r Angleterre est aussi important que celui des principautés sep
tentrionales est insignifiant. Tout le monde sait que nos pro
vinces forment au moyen âge la principale région industrielle 
de l'Europe du Nord-Ouest et que c'est de l'importation de la 
laine anglaise que dépend l'approvisionnement de l'industrie 
drapière qui s'y est développée. Il en est déjà ainsi au 
XIIe siècle, particulièrement en ce qui concerne la Flandre. 
à laquelle on doit rattacher r Artois. Le développement de la 
draperie est déjà considérable dans ces régions à l'époque où 
nous nous plaçons ici. Aussi les Flamands sont-ils les prin
cipaux exportateurs de laine anglaise au XIIe siècle. Les mar
chands drapiers de Gand. de Bruges. d'Ypres et surtout de 
Saint-Omer apparaissent couramment sur le marché de 
Londres, où ils écoulent leurs draps et où ils concentrent leurs 
achats de laine (1). A côté des Flamands. il y a les commer
çants des autres territoires aujourd 'hui belges, alors compris 
dans le duché de Basse-Lotharingie. Les Lotharingiens. les 
(( Lorengs » comme on les désigne en français anglo-normand, 
visitent régulièrement le port de Londres. où ils importent. 
comme les Allemands, le vin rhénan ou mosellan et des articles 
de luxe qui relèvent du commerce de transit; ils y jouissent 
d'un traitement particulier au même titre que les Impériaux. 
les Danois et les Norvégiens (2). 

On ne peut accorder la même attention à l'activité commer
ciale des marchands des régions du Nord-Est de la France, 
qui s'étendent entre les Pays-Bas et la vallée de la Seine : le 
Boulonnais. le Ponthieu. la Picardie et la Haute-Normandie. 
On ne rencontre sur ce littoral aucun port de mer de grande 
importance, si ce n'est peut-être Calais (3) et Boulogne. 
D'autre part. le développement industriel des villes de l'inté-

(1) G. G. DEPT, Les marchands flamands et le roi d'Angleterre (Revue du 
Nord, t. XII, 1926), pp. 303-324. - H. PIRENNE, La Hanse flamande de Londres 
(Bulletin de l'Acad. Royale de Belgique, Cl. des Lettres, XXXVII, 2, 1899, 
pp. 65-108). - A. GIRY, Histoire de ,!a ville de Saint-Omer (Paris, 1877), pp. 314-
l17, 381, 413. - Voir aussi les artides de H. 1ENKINSON, de 1. H. ROUND et de 
Ch. HASKINS sur Guillaume Cade, de Saint-Omer, dans English Historical Review, 
t. XXVIII, pp. 209 sq., 522 sq., 730 sq. 

(2) 1. DE SruRLER, Les relations, pp. 78-80. 
(3) Privilège de Richard l aux Calésiens, 1194: 1. H. ROUND, Calendar of 

Documents in France (Londres, 1899), p. 480. 



rieur des terres est, au XIIe siècle, de loin inférieur à celui 
des cités flamandes. Par contre, certains ports ont dû jouer, 
dès cette époque, le rôle de lieux de débarquements et d'embar
quement dans la circulation des marchandises entre l'Angle
terre et les célèbres foires de la Champagne et de la Brie (1). 

T out autre est l'aspect que présente la Basse-Normandie, 
avec un estuaire profond, une large vallée fluviale et un grand 
port de mer : Rouen. Les marchands de Rouen fréquentent 
déjà le port de Londres antérieurement à la domination nor
mande (2). Il est certain que la conquête de l'Angleterre par 
le duc de Normandie a considérablement intensifié ces rela
tions, qui atteignent, au XIIe siècle, une très grande assi
duité (3). Le principal objet du commerce des Rouennais avec 
l'Angleterre est l'importation à Londres de vins français, plus 
particulièrement de ceux qu'on appelle les « vins d'amont », 

c'est-à-dire les crus du centre de la France, de l'Orléanais, de 
l'Auxerrois et de la Bourgogne, qui constituent dès le XIIe siècle 
un article très apprécié du consommateur anglais (4). 

Au delà de la Normandie s'étend la Bre.tagne, qu'il n'y a 
lieu de mentionner que pour mémoire. En dépit des avantages 
initiaux que leur confère une situation géographique exception
nellement favorable, les Bretons sont restés, pendant la plus 
grande partie du moyen âge - et en tout cas au XIIe siècle -
plutôt pirates que commerçants (5) et on ne les voit point 
apparaître sur le marché de Londres. 

Le Sud-Ouest de la Bretagne, l'embouchure de la Loire avec 
Nantes, la Baie de Bourgneuf, se rattachent, semble-t-il, assez 
naturellement à un autre groupe de régions qui s'étendent 
au Sud de la Loire, le long de la côte, jusqu'aux Jimites du 
Bordelais : ce sont les pays de Poitou, de Saintonge et d'Aunis. 
Comme l'écrit M. BOISSONNADE, « c'est le commerce avec l'An
gleterre qui tient alors [i.e. aux XIIe et XIIIe siècles] la pre-

(1) SCHANZ. Englische Handelspolitik, I, 293, à rapprocher de H. LAURENT, La 
draperie des Pays-Bas en France et dans les pays méditeTTanéens (Paris. 1935). 
p. 85. 

(2) LIEBERMANN, Gesefze ... , t. I, pp. 232-233. 
(3) ROUND. Documents in France, pp. 34-35, 35-36. - E. DE FRÉVILLE, Le 

commerce maritime Je Rouen {Rouen, 1857, 2 vol.) , I, pp. 108-120. 
(4) DE FRÉVIll.E, o. c., l, 203-204. - CUNNINGHAM, o. c., J, 197. 
(5) Cf. l'indigence des données réunies pOUT le XIVe siècle .par A. DE LA BOR

DERIE, Histoire de Bretagne (Rennes, 1896-1914, 6 vol.), t. IV, pp. 126 sq. 



----------- -

- 73-

mlere place dans la vie maritime de l'Ouest » (1). Le prin
cipal objet de ce trafic est le sel marin, que l'on recueille dans 
les marais salants de la Baie de Noirmoutiers, à Olonne, à 
Oléron, à Brouage, à Ré, dans le Marais Poitevin et dont les 
principaux marchés sont à La Rochelle, à Bourgneuf, à 
Brouage. On exporte aussi vers l'Angleterre les vins de l'Anjou 
et de la Charente, ainsi que les blés du Poitou. Ce sont princi
palement les marchands de La Rochelle qui se font les agents 
de ce commerce d'exportation sur le marché de Londres (2). 

Toujours plus au Sud, au delà de la Gironde, nous trouvons 
la Gascogne et l'Aquitaine, qui deviennent au XIIe siècle des 
possessions des rois d'Angleterre. Le commerce de ces régions 
avec l'Angleterre présente une importance particulière, car il 
a pour principal objet le vin du Bordelais, qui est, de tous 
les vins importés en Grande-Bretagne, à la fois le moins cher 
et le plus demandé (3). Dès le XIIe siècle le vin de Bordeaux 
est acheté en grandes quantités par l'hôtel du roi, par les 
nobles, les prélats, les monastères. C'est principalement à 
Londres que se concentre ce commerce, que pratiquent surtout 
les négociants de Bordeaux, mais aussi, dès cette époque sans 
doute, ceux d'autres villes telles que Saint-Macaire, Libourne, 
La Réole, Marmande, Saint-Emilion (4). 

C'est d'ailleurs le développement extraordinaire du com
merce de la Gascogne et de l'Aquitaine avec Londres qui 
explique que l'on rencontre également dans la capitale anglaise 
des marchands originaires d'autres régions de la France du' 
Sud-Ouest qui ne sont cependant pas des pays maritimes : 
l'Agenais, le Périgord, le Quercy. Nous constatons, par 
exemple, la présence à Londres, au XIIIe siècle, d'une impor~ 
tante colonie de marchands de Cahors. Un grand nombre 
d'entre eux se sont spécialisés dans le commerce de l'argent et 

(1) P. BOISSONNADE, La renaissance et ['essor de la vie maritime en Poitou, 
A unis et Saintosge du Xr au XVe siècle (Revue d' Histoi,e économique et sociale, 
1924), p. 315. 

(2) P. BOISSONNADE, o. c., pp. 31?, 316, 322, 323. - H. PIRENNE, Un grand 
commerce d'.exportation au moyen-âI{e : les vins de France (Annales d'histoire écono
mique et sociale, V, 1933), p. 234. 

(3) .J. E. THOROLD-RoGERS, A History of Agriculture and Priees in England 
(Oxford, 1866, 7 vdl.L l, p. 146. - SALZMAN, Eng/ish Trade, pp. 378, 399. 

(4) F. MICHEL. Histoire du commerce de Bordeaux (Bordeaux, 1866-1870, 2 vol.), 
1. pp. 36-38; 47-48, 85. - H. PIRENNE, Les vins de France, pp. 232, 234. 
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font véritablement figure de banquiers capitalistes, ce qui nous 
montre à la fois l'envergure et l'ancienneté du trafic qu'ils 
exercent dans la capitale de l'Angleterre, où ils ont probable
ment fait leur apparition avec les Gascons dès la seconde moitié 
du XIIe siècle. L'objet de leur commerce paraît avoir été : 
d'une part l'importation à Londres des draps et du vin du 
Quercy, d'autre part l'exportation de la laine anglaise (1). 

Descendant plus au Sud, au delà des Pyrénées, .il y a lieu 
de considérer un instant la péninsule ibérique, plus particu
lièrement les royaumes de Navarre, de Castille, de Portugal. 
Les relations politiques des rois d'Angleterre avec les souve
rains de ces contrées remontent au XIIe siècle; dès les pre
mières années du XIIIe siècle il est trace de relations commer
t:iales dont on peut supposer qu'elles ne dataient pas de la 
veille (2). On trouve du reste des Espagnols établis à demeure 
à Londres dès cette époque (3), ce qui constitue un argument 
péremptoire en faveur de cette opinion. C'étaient principale
ment les fruits du midi (amandes, raisins, figues) et les pro
duits exotiques qui faisaient l'objet de ce commerce (4). 

Nous touchons ainsi au bassin de la Méditerranée, qui consti
tue, on le sait, un ensemble de nations commerçantes entre 
lesquelles existent, pendant la plus grande partie du moyen 
âge, des relations commerciales assidues, d'ailleurs anciennes. 
A première vue, il semble qu'à l'époque envisagée ici, la vie 
commerciale du Bassin de la Méditerranée soit tout à fait indé
pendante de l'attraction qu'un port septentrional comme celui 
de Londres est susceptible d'exercer à pareille distance. On 
n'oserait affirmer, en l'absence de témoignages positifs emprun
tés à des sources documentaires, que les nations méditerra
néennes étaient effectivement représentées sur le marché de 
Londres au XIIe siècle. Mais il est loin d'être certain qu'elles 
ne l'étaient pas. En effet, c'est dès la première moitié du 

(1) E. ALBE. Les marchands de Cahors en Angleterre (Bull. de la Soc. des 
Etudes litt. scientif. et art. du Lot, 1908), pp. 30 sq. - F. ARENS, Wilhelm Servat 
von Cahors (Vierfeljahrschr. 1. Soz.- u. Wirtschaftsgesch., XI, pp. 477-514). 

(2) V. M. SHILLINGTON et A. B. W. CHAPMAN, Commercial relations 01 England 
and Portugal (Londres, 1907), pp. 3-5, 24-29. - SCHANZ, Englische Handelspolitik, 
l, pp. 268-269. 

(3) Cf. Engiish Historical Review, t. XVII, p. 721. 
(4) SALZMAN, English T rade, 411-413. Les vins de la péninsule ibérique sont 

d'importation beaucoup plus tardive en Angleterre: ibidem, pp. 400-405. 
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XIIIe siècle que r on voit apparaître à Londres des négociants 
de Montpellier, de Marseille (1). Les Provençaux y sont par
ticulièrement nombreux à cette époque (2). Il ne paraîtra donc 
pas imprudent d'admettre que ces relations puissent s'être éta
blies dès le siècle précédent. D'une part, c'est au règne de 
Richard Cœur-de-Lion, exactement à l'année 1191, que 
remontent les premières tractations financières entre la cou
ronne d'Angleterre et les marchands italiens (3). Je rappel
lerai que SCHAUBE a définitivement établi que c'est dans ces 
tractations que se trouve l'origine des relations commerciales 
proprement dites (4), entre l'Angleterre et r Italie et c'est effec
tivement dans les dernières années du XIIe siècle que l'on 
voit apparaître à Londres les premiers négociants italiens, 
in casu ceux de Plaisance, auxquels viendront bientôt se joindre 
ceux de Bologne et ceux de Rome (5). 

* * * 
Il n'y a pas lieu de pousser plus avant l'examen que nous 

avons entrepris. Nous avons passé en revue, dans l'ordre de 
leur situation géographique, la presque totalité des nations 
étrangères dont il est prouvé qu'elles se sont trouvées en rela
tions commerciales avec Londres au XIIe siècle. Je me suis 
efforcé de me limiter à l'essentiel, au principal, et cependant 
la liste peut paraître déjà longue. 

Parvenus au terme de cet exposé, il semble que nous puis
sions maintenant nous former quelque idée de l'importance 
du port de Londres au XIIe siècle. Pour préciser, il me semble 
assez opportun de formuier à cet égard deux questions précises 
qui correspondent elles-mêmes à deux aspects du problème. 

La première question n'est pas la plus importante. Elle con
cerne le rang que tient Londres au XIIe siècle parmi les autres 
ports de l'Angleterre. Peut-on considérer que dès le XIIe siècle 

(1) A. SCHAUBE. Handelsgeschichte der romanischen Volker des Mittelmeersgebieb 
(Munich, 1906). p. 413. - LEVASSEUR, Histoire du commerce de la France (Paris. 
1911-1912, 2 vol.) , 1, 168. - ARENs, Wilhelm Serval, p. 485. 

(2) Texte suggestif dans la Chronica Londoniensis d'Arnold Fitz-Thedmar (ad 
an. 1269) in M. G. H., 55. XXVIII, 537. - Cf. A. DELPIT, Collection des 
documenis français ... en A ngleterre (Paris, 1847), p. Il. 

(3) SCHAUBE, Handelsgeschichte, pp. 392 sq. 
(4) Ibidem, pp. 392-399. - Cf. SCHANZ, Englische Handelspolitik, J, p. III. 
(5) SCHAUBE, Handelsgeschichte, pp. 399, 400-402, 403. 
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l'importance commerciale de Londres est à peu près propor
tionnelle au rôle de capitale que la ville joue dès cette époque, 
au point de vue politique? Sans aller jusqu'à répondre à cette 
question par une affirmation catégorique, il est cependant per
mis d'assurer qu'il y a, dès les dernières années du XIIe siècle 
au moins, quelques symptômes avant· coureurs de l'évolution 
qui s'achèvera vers la fin du moyen âge et qui classera défini
tivement Londres au premier rang des ports de Grande·Bre· 
tagne (J). On observera par exemple que, dès la seconde 
moitié du XIIIe siècle, ce sont les marchands de Londres qui 
exportent à eux seuls environ la moitié de l'exportation lai
nière de toute l'Angleterre (2). Pareille prépondérance sup
pose évidemment une longue évolution antérieure. Je me suis 
efforcé de montrer combien il est probable qu'elle ait déjà 
été fort avancée à la fin du XIIe siècle. Il convient d'ailleurs 
de se rappeler la situation géographique si exceptionnellement 
favorable de Londres et de souligner une fois de plus le fait 
qu'aucun autre port anglais ne dispose de tels et de tant d'avan· 
tages réunis. 

Nous sommes ainsi amenés à envisager la seconde question 
qu'il nous faut nous poser et qui est la principale. Peut·on 
admettre que dès le XIIe siècle Londres a fait figure de grand 
port européen, au sens moderne du mot, c·est·à·dire de centre 
régularisateur et distributeur du commerce international? Après 
l'examen auquel nous venons de nous livrer, il semble diffi
cile d'hésiter et de ne pas répondre par l'affirmative. Nous 
avons vu le marché de Londres fréquenté dès le XIIe siècle 
par une foule marchande cosmopolite, par des marins et des 
négociants de nationalités diverses, qui accomplissent de loin· 
tains et périlleux voyages pour venir décharger sur les quais 
de la Tamise, devant London Bridge, les produits de la plus 
grande partie du monde médiéval; il n'est pas moins remar· 
quable que toutes ces marchandises paraissent y trouver 
acquéreur. 

Chose étonnante assurément mais avant tout significative et 
qu' on n'a peut.être pas relevée assez souvent, les citoyens de 
Londres. à l'extrême fin du XIIe siècle, paraissent avoir été plei-

(1) GRAS, EarLy EngLish Customs System, p. 196. 
(2) ScHAUBE, Die Wollausfuhr Englands Vom /ahre 1273 (VierteLjahrschr. f. 50z. 

u. Wirlschaftsgesch., VI, 1908), pp. 54-55. 
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nement conscients de tous ces avantages et aVOIr eu une 
vision très nette du rôle important qu'ils vont être amenés à 
jouer, par la suite, dans l'économie de leur patrie et dans la vie 
commerciale de l'Europe. Un document qui émane des sphères 
dirigeantes de la bourgeoisie de Londres et dont la rédaction 
se place exactement sous le règne de Jean-sans-Terre, déve
loppe avec complaisance ridée qu'il appartient à la nation 
anglaise et plus particulièrement à Londres comme capitale 
de cette nàtion, de conquérir la maîtrise des détroits et des 
mers par la seule puissance du commerce et de la marine (1). 
C'est sur ce témoignage, d'autant plus éloquent qu'il est stric
tement contemporain, que je voudrais conclure. Car .il est per
mis d'en dire qu'il nous esquisse en quelque sorte une préfi
guration de ce que sera un jour, six ou sept siècles plus tard, 
l'Empire Britannique. r espère ainsi avoir fait partager 'à mon 
auditoire l'impression qui semble se dégager de plus en plus 
nettement de tout ceci : que dès cette époque, qui peut paraître 
bien lointaine, le port de Londres s'achemine déjà insensible.: 
ment vers cette destinée qui l'a porté, aux temps modernes, et 
qui l'a maintenu, presque jusqu'à nos jours, au rang du premier 
port du monde. 

(1) F. LIEBEfiMANN, Ueber die Leges Anglorum saec. X/II. ineunte Londoniis 
co.'lectae (Halle, 1894), pp. 46, 48, 53. Pour la date, cfT. LIEBERMANN, in English 
Historical Review, t. XXVIII, p. 733. - Cf. STENTON, Norman London, p. 24. 



Variété 

Pour la liberté académique 
(A propos de deux publications anglaises) 

On a vu naître récemment dans nos pays, dits cie tradition clémo
.cratiqueet d'esprit libéral, toute une série de groupements dont 
les buts sont significatifs : en France, au lendemain du 6 février, 
Je Comité de Vigilance des intellectuels antifascistes, constitué à 
l'initiativ,e de maîtres tels que MYr. Langevin, Rivet, Jean Perrin, 
Mme Curie, et qui compf:1e aujounl 'hui plusieurs milliers de membres; 
,en Angleterre, en octobre 1934, le Provisional Committee on Aca
demie Freedom, créé à la suite des affai,res Laski et Dickinson 
(voi>r plus 110in) ; chez nous, quelques membres de la Faculté des 
Sciences et de l'Ecole Polytechnique de l'Université libre de 
Br'lxelles prenaient l'initiative de fonder, au printemps de 1935, 
un Com~té de VlÏgilance des intellectuels antifascistes de Belgique, 
dont quatre sections, fort actives, se constituaient bientôt ~l Liége, 
Anvers, Gand et Mons. 

C'est que la liberté d'expression, et plus encore la liberté cI'action, 
,est à présent, en de nombreuses régions du monde, contestée aux 
intellectuels (1). Est-ce préciosité de décadence? Pendant long
temps, la plupart d 'entre eux estimaient tout naturel que le prolé
tariat se levât pour défendre les libertés intdlectuelles qui leur 
étai,ent préoieuses, ma,is pour la défense des conditions de vie des 
travailleurs, ils répugnaient h se déranger. Cependant, nous sommes 
,maintenant à un moment où ,les savants considèrent avec beaucoup 

(1) On ra dit, le fascisme est le mode de gouvernement d'une oligarchie, d'une 
~aste aux abois; c'est le régime qu'adopte une olasse sociale prise de peur; c'est 
une faiblesse armée, une peur qui doit faire peur. Mais on ne fonde pas la culture 
sur la peur; on la fonde, t.rès péniblement, sur la liberté d' expression et le libre 
examen, auxquels le fascisme s'oppose. parce qu'il est le refus de voir dans chaque 
homme une valeur et un but. Sont pour la cu 14: ure , les systèmes politiques qui favo
risent l'accession de l'homme à la dignité. 

-~ 
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plus d'attention qu'autrefois les conséquences sociales de leurs tra
vaux et les facteurs sociaux qui en déterminent la portée et la direc
tion. Les retraites dans la tour d'ivoire - ren0l1ciation totale et 
douce de la part de ceux qu'offusquait le spectacle du monde -
sont devenues un luxe suranné et une bien fausse grandeur. « Celui 
qui demeure, aujounl 'hui, contemplatif, dit Gide, fait preuve d ".me 
philosophie inhumaine, ou cl 'un aveuglement monstrueux» (1). Quand 
on considère le spectacle de l'époque présente, quand on voit l'argent 
opprimer la pensée et les doctrines de d'gression reprendre J'offen
sive, on est fort enclin a vouloir aller au peuple, non par complai
sance ou parade, mais pO'.1r le servir et vouloir son règne. Les 
intellectuels ont compris que l'esprit ne sera libre que q'.land 
les travailleurs seront libres. L'intellectuel ne doit pas rougir 
d'être un homme parmi les autres hommes; son ambition 
doit être non de se séparer des hommes, mais de les rejoindre. 
La véritab~e pensée libre est celle qui veut libérer l'homme 
en quête ,d'un peu de dignité. Mais lorsque les intérêts de l'Etat 
prédominent sur ceux de l'esprit, on nous demande de taire les 
scrupules de la raison : chez nous, une circu!laïrc de M. le ;\Iinistre 
cie l'Instruction Publique, adressée allX ad1ninistra.tiolls commu
/laIes et aux membres du perso1lnel enseignallt, nous y a explici
tement invités en des i'ermes qui, pour n'être pas empruntés au 
plus pur fran(;~ais, ~,Ol1t l1l"anmoins dépourvas cl 'équivoque : « Ces 
fonctions (celles de l'éducateur), y lisait-on, nul n'est tenu de les 
solliciter, mais ceux qui les acceptent, en échange des avantages 
matériels que leur assurènt les pouvoirs publics, doivent accepter 
auss>i Je sacrifice d'une certaine liberté de manifestation... On ne 
saurait consentir à la distinction que certains cherchent h établir 
entre l'attitude que l'instituteur doi,t observer dans sa classe et 
l'indépendance sans limite qu'il prétendrait revendiquer au dehors ... 
Si les institutions privées g-af'dent la liberté entière de donner à leur 
enseignement tel caractère conf'cssionnel ou philosophique, cette 
l,iberté s'af'rête au moment où elles deviendraient des instruments 
de division et des foyers de discorde sociale. Le g-ouverncment, i! 
est vrai, n'a pas sur ces institutions le même pouvoir direct que 
sur les établissements officiels, mais il a néanmoins le droit et, oar 
le jeu des subventions qu 'IiI commande, il possè'de le moyen d'exiger 
qu ',elles observent une discipline conforme aux intérêts g-énéraux de 
la nation qui les soutient» (2), « nation» étant mis ici pour dési-

(l'André GIDE, Nouvelles pages de }ourna! (1932-1935); Paris, 1936; p. 122. 
(2) Moniteur belge, jeudi 19 janvier 1933, p. 204. 
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gner cette vaste société presque anonyme, avec but lucratif, que le 
régime capitaliste nous ,impose sous le nom de patrie. La maison 
est a moi, c'est il vous d'en sortir; seule, p,robablement, l.a crainte 
d'être trivial a empêché le Ministre de rappeler, en guise de con
clusion, le conseil si sage que donnait Avicenne : « Sois un âne, 
car dans cette société d'imbéciles, celui qui n'est pas un âne passe 
pour un infidèle ». 

Bien plus, on .a vu dans les milieux qui se réclament du libre
examen des personnalités, dont on aurait attendu qu'elles fissent 
partic'Ulièrement profession de mettre l.a toléranoe en action, ne pas 
se faire faute de s'oppo'Sler a la nomination de jeunes et brillants 
docteurs ou licenciés qui s'étaient cru le droit cl 'examiner la valeur 
de nos institutions politiques (par exemple, l'importance de la 
monarchie dans notre organisation sociale) et auto6sés il critiquer 
l'actuei désordre établi; sauf, de la sorte, a affamer ces jeunes gen'3, 
ce qui n'est pas encore prouver qu'ils aient tort. Pau] Enera ne se 
trompait pas, qui définissait la tolérance comme ne consistant nul
lement :'t respecter les opinions des autres, mais comme consistant en 
réalité ;1 ne pas nuire aux gens d'une façon matérielle en raison de 
leurs opinions ... Et M. le Ministre Vandervelde rappelait, il y Cl 

qudques mois, un incident qui mérite de ne pas demeurer l'ornement 
de la seule histoire secrète de notre Université. « C'était en 1891. 
] 'étais sur le point ,de présenter, pour l'agrégation, une thèse, qui 
est devenue par la suite mon premier livre : « Enquête sur les 
Assuciatiol1s d'Artisans et d'Ouvriers en Belgique ». Si elle était 
reçue, le titre d'agrégé me donnait le droit de faine des cours libres 
et nul n'ignorait que ces cours seraient donnés dans un esprit socia
liste. D'ou grand émoi des autorités académiques, qui déciderent de 
rremplacer l'agrégation par un titre purement scientifique, ne confé
rant pas le droit d'enseigner. Paul Errera, avec ses « Masllirs », 

fut le dernier des agrégés. Je fus le premier des docteurs spéciaux, 
et Charles Graux, alors administrateur-inspecteur, me déclara tout 
net que, jamais, je ne franchirais, en qualité de professeur, les 
portes de l'Université. Il a fallu plus de trente ans pour que ce veto 
soit levé et pour qu'avec d'autres socialistes, je fasse partie du 
çorps professoral » (1). 

Certes, la légèreté des milieux intellectuels est prodigieuse. On 
y a fini cèpendant par reconnaître la nécessité de s'organiser et de 
s'unir. La leçon des intellectuels allemands, qui n'ont su résister 

(1) L'Univenitaire, organe de la Fédération bruxelloise des étudiants socialistes. 
Le Centenaire de l'Université libre de Bruxelles, 1834-1934, numéro spécial, p. 40. 
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au régime hitlérien, alors que dans le domaine religieux l'opposi
tion de leurs compatriotes s'est avérée énergique et efficace, a porté 
ses fruits. Il conVienait de serrer les rangs. Les effets d'une soli
darité internationale nes 'étaient-ils pas manifestés avec un plein 
succès dans de nombreux cas, celui notamment du professeur Con
stantinesco, coupable principalement d'un commerce épistolaire avec 
MM. Langevin et :Marcel Prenant, dont la complicité devait lui per
mettre de renverser le pouvoir établi en Roumanie? (1). C'est 
dans la nature des fascismes d'être les nations, mais c'est dans 
la nature des choses de l'intelligence d'être le monde. Un Centre 
de Coordination internationale, qui rassemble divers groupements 
d'intellectuels pour la défense de la cu],ture, de la paix et de la 
liberté, :a été constitué ~l Paris, en janvier 1936, sous la présidence 
du professeur Paul Langevin, membre de l'InstItut (2). Il semble 
qu'on soit en droit cl 'en attendre beaucoup, bien qu'à .la vérité, il y 
ait dans une union internationale cl 'intellectuels autant de difficultés 
que de mots. 

Nous voudrions attirer l'attention des lecteurs de la Revue d.e 
l'Université de Bruxelles sur une significative manifestation : la 
Conférence pour la défense de la liberté académique, qui s'est tenue 
à Oxford les 14 et 15 août 1935, et qui a abordé également des 
sujets connexes de ce thème. La condition des professeurs de 
l'enseignement primaire, moy'en et supérieur et celle des chercheurs 
scientifiques, en tant que citoyens, y a été examinée. Conférence 
d'information et de coordination, organisée avec le concours de 
six grands groupements et associations üüéressées. Il y eut trois 
séances, dont chacune donna naissance à une organisation nouvelle, 
ce ,qui démontre pour le moins une surprenante vitalité: nous allons 
brièvement renclre compte de cette Confér,ence, d'après le rapport 
qui ",ient d'en être publié (3). 

La première séance fut consacrée ~l -la liberté académique et pro
fessionnelle. On entendit notamment une brÏ'IJante intervention de 
Bertrand Russell, dont on sait que son pacifisme militant et son 
refus de témoigner des sentiments sublimes lui valurent de con
naître la prison pendant la guerre. L'illustre mathématicien sou-

(1) On trouvera dans Les cahiers des droits de l'homme, revue trimensuelle de 
la Lig~e (française) des Droits de l'Homm~, la mentie:! d'un grand nombre de r ersé-
cutions dont des intellectue'ls sont l'objet, en France et à l'étranger. 

(2) Voir Vigilance, bulletin du Comité de Vigilance des intellectuels antifascistes 
de France, nO 33, 15 février 1936, p. 13. 

(3) Report of the Conference on academic fredam. Oxford, August, 1935. Un vol. 
94 pages. Cambridge, W. Heffer and Sons Ltd., 2 s. 6 d. net. 
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ligna surtout le fait que les membres de l'enseignement - et parti
culièrement les instituteurs - se yerront, un jour prochain, - à 
présent que {( du fond du champ de bataille ]a haine est refoulée 
sur les écoles ou les épiceries ... » (1) - contraints 'Cl 'initier leurs 
élèves aux moyens dits de protection contre les attaques aériennes, 
alors que ces mesures de défense sont quasi inopérantes en réalité; 
il y a la un gTaye conflit moral : peut-on délibérément consentir à 
tromper ainsi des enfants, si 1'011 est convaincu qu'il n'est plus 
possible, dans l'état actuel de la technique militaire, de se défendre, 
que la défense nationale est tout au plus une conception de fan
tassin? Conflit qu'éprouveront certainement ce petit nombre de 
personnes ingénues que l'on trouve en toutes circonstances prêtes à 
se parer du ridicule qu'il v a toujours ~l dire tout haut ce que tout 
le monde pense tout bas. 

C'est à l'issue de cette première séance que fut constitué le 
,-\cademi,_' Fn'eclom C()mmittec ll, qui comprend ù la fois des 

associations et des personnalités. 

Le secours professionnel international fit l'objet de la deuxième 
séance. On entendit des rapports sur les secours apportés aux 
savants allemands, et principalement sur l'admirable travail accompli 
par le « British Committee for the Relief of German Teachers », 

ainsi que sur la condition des travailleurs intellectuels en Italie, en 
ESp<1SJlt:' ct en Bulgarie. 

Troisième séance: l'utilisation de la science. C'est encore, en 
fin de compte, la liberté académique qui est mise en question quand 
on vient a discuter l'utilisation de la science, car il n'est guére, en 
dernièr,e analyse, que deux thèmes sur lesquels on ne puis<;e aujour
d'hui s'exprimer en toute liberté : l'éducation militaire de la nation 
et la structure économique de la nation, et ces deux sujets sont 
étroitement associés; la liberté de l'esprit est ainsi résolument 
subordonnée à la doctrine d'Etat. La question de l'utilisation de 
la science est, certes, complexe entre toutes. On peut néanmoins 
affirmer, semble-t-il, que la science sera inévitablement frustrée 
tant que se maintiendra un régimel'Conomique basé sur la compé
tition des individus et sur l'idée de profit personnel. Ce qui est 
terrible, dit Guilloux dans Le sang /loir, ce n'est pas de mourir; 
mais c'est de mourir volé. Nous sommes gouvernés par des grou
pements occultes sans responsabilité véritable, oligarchies qui dis-

1) J. GIRAUDOUX, La guerre de Troie n'aura pas lieu; Acte Il, sc. Il I. 
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posent du pouvoir fin.ancier et militaire (1) : en France, (( les deux 
oents familles », qui, sans même posséder l'excus'e d'avoir entendu 
des voix, se sont donné pour mission d'assurer la gestion des biens 
de tous; aux Etats-L~ni,s, deux mine hommes, de qui dépendent les 
125 millions d'Américains dont ils ont organisé la misère; autre 
exemple: en Belgique, la S.D.N. nous coûte 62 centimes par an 
et par habitant, mais chaque habitant paie 180 fr. par an pour la 
défense nationale; comment nos maîtres yéritables, les maîtres de 
notre mort, dont la mauvaise foi est 'som-ent la seule foi qui leur 
reste, ne feraient-ils pas campagne contre une institution qui repré
sente peut-êtr,e notre plus grande chance de paix, lui préférant une 
solution - (( l'organisation défensive du territoire» - qui leur est 
d'un si grand rapport ? (2). La question de la liberté académique 
revient dt savoir si l'on a le droit de dénoncer cet état de choses 
~t de lutter pO!Jr que le savoir soit utilisé au bénéfice cie la société, 
tout entière. Car JUSqU'il présent, on n'a pas voulu que la science 
pénétrât profondément la culture. Bien plus, le peuple demeure 
étranger à la méthode scientifique, plus encore qu'aux résultats 
de la science, L'humanité se trouve de plusieurs siècles en retard 
sur la civilisation - si nous osons employer ce mot assez vag-ue -
dont elle jouit. Précisons : nos manières de penser ne sont pas 
adaptées ~l nos manières de vivre, il y a un déséquilibre singulier 
entre l'étendue matérielle des découvertes techniques et ce que le 
spirituel en peut absorber ou gouverner. Comme l'a dit ~L Lan
gevin, la justice est en retard sur les sciences. X ous n'avons ni 
les idées générales, ni la politique ele notTe savoir. Citons ici 
Valéry: (( George Meredith, dans un poeme célèbre, demandait 
pour la femme un peu plus cie cerveau : (( Alore brain, 0 Lord » 

elisait-il... C'est là ce qu'il faut prier que les Européens obtiennent. 
Ils se sont jetés dans une aventure prodigieuse qui consiste h modi
fier les conditions initiales, (( naturenes » de la vie, non plus 
(comme on faisait il y a quelques siècles) pour répondre à des 
besoins certains et à des nécessités limitées de cette même vie -
mais comme inspirés de créer une forme d'existence tout artifi
cielle, un type cl 'êtres de qui les moyens de connaissance et cl 'action 

(J) (( La lIacine de l'idéologie fasciste est UIIle immense vanité et l'exaltation de 
la différence, Un jeune fasciste est essentiel'ement un jeune garçon qui ne célèbre 
tant l'autorité et la !hiérarchie que parce qu' i'l compte bien exercer "une et profiter 
de ,J'autre )) U, Guéhenno)_ 

(2) Dans le chapitre VI de The frustration of scienoe (voir plus loin), il est 
montré que si la guerre microbienne ne fait l'objet que d'une préparation insignifiante, 
c'est que cet aspect de l'offensive ou de la défensive n'est la source que d'un très 
maigre profiL 
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toujours accrus les engagent à faire agir délibérément et systémati
quement tout ce qu'ils savent et ce qu'ils pensent, sur ce qu'ils 
sont » (1). Si la société est insuffisamment préparée et trop lente à 
recevoir les applications de ila science, si la format.ion et la diffusion 
de l'esprit scientifique sont si pénibles, si l'on ne peut clore définitive
ment la période barbare de l'histoire d p~éparer ,enfin Ile règne de la 
raison (2) - car « nous sommes au com'mencement de tout» (3)-, 
le motif profond n'en doit-il pas être cherché dans notre actuelle 
structufle économique, dans le fait que l'affranchissement intellec
tuel dépend encore de l'affranchislsement économique? C'est se 
qu'ont voulu prouver quelques savants anglais, et non des moindres 
(on trouve parmi eux un lauréat du prix Nobel et troi-s F.R.S.), 
dans un petit volume (4), courageux et dense, dont je convie les 
lecteurs de cette Re7'ue à méditer la substance. 11 ne m'appartient 
pas de résumer les différents chapitres qui le composent (5) et de 
décider si toutes les conclusions qu'on y avance sont pertinente~. 
Plutôt que de donner des citations abondantes jusqu'à l'indiscrétion, 

(1) D'après ëurope, nO 128, 15 août 1933, p. 589. 
(2) Il faut, disait Condol1cet, rend:'e la raison populaire. QueUe étrange pudeur, 

quelle singulière incompréhension de son rôle peut-être, retiennent notre Université 
- dont un s.i grand nombre de professeurs cependant n'hésitent pas à consacrer un 
temps précieux aux Comités provinciaux de l'Extension - d'élaborer un Plan d'édu
cation cUilturell1e dont chacun de nos partis p0l1itiques ne manquerait pas de faire 
son profit? 

(3) C'est un des thèmes de L'Avenir de la Science, pensée~ de 1848, de Renan. 
(4) The frustration of science, vol. 144 pages, London, Ceorge AHen and Un

win Ltd., 1935. 
(5) Foreword {F. Soddy). - I. Science and Aglriculture (Sir Daniel Hall). -

II. AviatioJl U. C. G:1Owther). - Ill. Science and Industry U. D. BernaI). -
IV. IVIedicine (V. H. MOittram). - V. The invention of sterility (Enid Charles.). 
- VI. Bacteria.l Warfare ~P. A. Cor'er). - VII. lIhe frustration of science 
(P. M. S. Blackett). Voici, à titre exemplatif, l'essentiel du chapitre II. L'auteur, 
à qui l'on doit un ouvrage d'une ÏnspiratiOill fOlt originale: British scientisis of the 
XIX th century (1 vol., London, Kegan Paul, 1935), rappelant que le déve'oppement 
de J'aviation est dû principalement à r intérêt qu'offre celle-ci au point de vue 
millitaire, sie demande si les progrès techniques accomplis dUrra.nt la guerre sont en 
rapport raisonnabJe avec l'augmentation des dépenses consenties pour ,J'aéronautique, 
et conclut que pour des progrès relativement peu importants réalisés au COU'lS de 
cette période, les dépenses ont été extraordinairement grandes, alors qu'elles sont 
beaucoup plus modestes en temps de paix, quand ont été enregistrés précisément les 
progrès les plus notahles : « war must be conside~ed a frustration of aviation, even 
in tlhe development of the aeroplane for military uses » (p. 36). D'ailleurs J,e dévelop
pement intensif de r aviation durant la guerre n' a qUJe médiocrement contribué à la 
production d'avions commer,eiaux économiques. L'homme vole depuis quelque trente 
ans, et en dépit des sommes fabUrleuses dépensées pou.r r aviation, ce n' est que tout 
recemment que le premier avion conçu pour les civi1s appartenant aux classes 
moyennes a failt son apparition; en outre, l'utillité de lignes aériennes sur de petits 
parcours est dimjnuée par l'impossibaité d' atterrin près du centre des agglomérations, 
vu ,les exigences des propriétaires du sol. C'est une classe socia'Je très limÏ:tée qui a 
adopté l'aviation en tant que sport, et, au point de vue culturel, il n'en est rien 
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nous nous bornerons à constat,er que ce livre est n~vélateur du sens 
grandissant de la responsabilité sociale qui anime aujourd'hui le 
savant: le nombre de savants incontestés qui ne se soucient que 
d'enrichir leur vitrine tend à diminuer; de plus en plus nombreux 
sont ceux d'entre eux qui ne croient pas sortir de leur ,rôle en 
s'interrog;eant sur la portée et la rai,son d'êtœ social,es de leur 
activité: ce qui prouve que les intellectuels sont souvent fort intelli
gents. Mais comme 'le dit Soddy dans sa préface, « as for the 
official and profes,siooal bodies representing science and medicine, 
as yet they have hardly emerged from the leasy but very question
able attitude ,that i,t ·is no concern of thei'rs what they are hired out 
for... U niversities and learneel societies should no longer evade 
their responsibilities and hide under the guise of false humility as 
the hiJ1ed serv.ants of the worlel theÎlr work has made possible, but 
do that for which they are suppûrted in cultured release from 
routine ocoupations, and speak the trurh though the heavens 
faIl » (1). C'est la science qui assurera aux sociétés humaines des 
lois et une organisation juste et 'rationnelle, mais pour l'appliquer 
à la distribution de la production mondiale et au gouvernement 
des peuples, il est vraisemblable qu'une révolution social'e est 
nécessaire (2), encore qu'on puisse objecter que la complexité de 
la réalité est telle qu'elle ,engendre, chez les savants qui s'accordent 
sans difficulté sur les questions relevant de leur spécialité, des 
opinions tres souvent opposées lorsqu'il s'agit de grands pro
blemes sociaux. Peut-être même ne peut-on imaginer, en reglme 
capitaliste, toutes les possibilités dont la scienoe 'est riche (3), 

résulté, a,}ors que Ja navigation, par exernple, a joué un rôle imrnense dans la cu'ture 
de la Renaissance. « A via:tion has been fmstnted by its submission to military needs, 
by tlhe possessors of real estate, by nationalistic governrnents; and its influence on 
human culture ha~ been frustrated because it has been deve!oped for the use of 
soldiers and spoptsmen, and not fm the service of tlhe working civilian, whose intel
lectual and physical labour creates the most durable human values. Aviation will 
remain frust'rated ~ long as it is not conducted primarily to serve the creative classes» 
(pp. 40-41). 

(Il The frustration of science, pp. 7 et 9. 
(2) Renan nous assure qu' « une révo 'IUJtion de t~ois jours fait plus pour le progrès 

de l'esprit humain qu'une génération de l'Académie des Inscriptions » (L'A venir 
de la science, p. 418). 

(3) La médecine, par exernple, ne peut, en f,égime capitaliste, être considérée 
comme une fonction socia!!e. Ainsi, en tenant cornpte uniquement de la situation 
sanitaire de la popU!lation bel~, il a été estimé que nous devrions avoir trois ou 
quatre fois plus de médecins que n'en possède actuellement notre pays. Et pourtant, 
noulS entendons couramment pader de pléthore médicale. M. le Recteur Dustin a 
démenti dans un récent discours (Rotary Club. 17 mars 1936), que nous ayons trop 
de médecins et a dénoneoé r anarohique répartition de ceux-ci; il a souligné à propos 
du chômagle des intellectuels que si ,J'on veut aller au fond des choses, on aboutit 
nécessairement au procès de tout notre système politique, économique et social. 
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puisque aussi bien quelques-uns des représentants les plus distin
gués de ce régime ont cru pouvoir proposer un armistice de la 
scienoe, tenant naïvement celle-ci pour responsable d'un état de 
choses inhérent à notre régime économique. Da.ns une ville grecque 
assiégée, les habitants aux abois s'emparerent ries statues des dieux 
qui étaient l'ornement de la cité et les précipitèrent du haut des 
remparts; sur le chef de leurs ennemis: en doit-on conclure que 
l'art est homicide et qu'il convient d 'y renoncer? Comment, étant 
donné notre système économique, faire en sorte que la science 
soit frustrée le moins possible? Le problème n'admet, comme le 
problème de la paix en régime capitaliste ou fasciste, aucune solu
tion satisfaisante; cie même paraît Impossible l'avènement d'un 
humanisme scientifique qui soulignerait la morale dont la science 
est la source, moral,e passant en beauté et en portée toutes celles 
qui nous ont été offertes avant l'ère sci,entifique, et qui est égale
ment capable de discipliner nos vies et cl 'éVleiHer nos enthousias
mes (1). 

~Iais revenons au Report of the Conference on Academic Free
dom; cinq appendices le complètent. Appendice 1. Cas de H. D. 
Dickinson, chargé de cours à l'Université de Leeds. }I. Dickinson 
avait eu l'occasion ,de prononcer un discours contre la g'.lerre ~t 

l'Université d'Auckland, où il se trouvait en qualité de professeur 
d'échange; un membre du Parlement rie la Nouvelle-Zélande 
demanda qu'on prît des mesures disciplinaires contre M. Dickinson, 
à qui le vice-chancelier avait d'autre part infligé un blâme. Appen
dice II. Cas de R. St. John Reade, évoqué lors de la première 
séance ri 'Oxford; récit des malheurs que valut à ce professeur de 
l'enseignement secondaire son activité comme militant dans le 
Labour Party. Appendice III. Cas de Alexander Hay; motifs iden
tiques à ceux du cas préoédent; la victime était vice-principal de 
l'East Anglian Institute of Agriculture, à Chelmsford. Les appen
dioes IV et V contiennent des renseignements sur de nombreux et 
graves incidents qui ont eu pour carire les Etats-Unis et le Japon. 
On ne saurait assez le dire, la condition la plus élémentaire ch 
libre échange dans le monde des iriées réside dans l'absence de 
pénalites légales et cIe représailles d'ordre économique pour 
l'expression des opinions; mais aucun g.rand pays n'a encore 
atteint ce niveau, bi'en que tous les grands pays aient la pretention 
d 'y être parvenus. 

(1) Cf. Albert BAYET. La morale de la science, 1 vol., Paris, Les Presses 
universitai'I1es de France, 1931. Nous avons analysé cet ouvrage dans la revue Isis, 
vol. XIX, 1933, pp. 241-245, 
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En manière de conclusion à ces pages où nous nous sommes 
risqué à plaider pour la liberté de l'intelligence, écoutons la leçon 
de fierté et ,de dignité que nous donne Victor Hugo: (( Nous n'avons 
que deux jours à vivre: ce n'est pas la peine de ies passer à 
ramper sous des coquins méprisables )J, 

Citons aussi Einstein, plus actuel: une ligue de femmes améri
caines avait cru devoir s'opposer il son débarquement aux Etats
Unis; voici la réponse du savant : 

« Je n'ai jamais rencontré, de la part du beau sexe, un refus 
aussi énergique contre toute approche: ou du moins, si le cas s'est 
produit, ce n'était sûrement pas de la part d'un aussi grand nombre 
de représentants de oe sexe à la fois, 

)) Mais n'ont-elles pas raison, ces vigilantes citoyennes? Doit-on 
laisser venir à soi un homme qui dévore les capitalistes. coriaces 
avec le même appétit et le même plaisir que celui avec lequel le 
:Minotaure, autrefois, dévorait les tendres vierges grecques, un 
homme qui a le mauvais goût de repousser toute guerre, à l'exeep
tion de la guerre inévitable avec sa propre femme? Ecoutez donc vos 
bonnes femmes prudentes et patriotes et songez que le Capitole de 
la puissante Rome a été jadis, lui aussi, sauvé par les caquetages 
cie ses oies fidèles )) (1), 

Avril 1936, 

J, PELSE~EER 

Associé C. R. B. à rUnivensité libre de Bruxelles. 
Membre correspondant de r Académie internationale 

d'histoire des sciences, 

(1) Albert EINSTEIN. Comment je vois le monde. Flammarion. 1934. p. 57. 



Dissertations de doctorat et de doctorat spécial 

présentées à la Faculté de Philosophie et Lettres 

de l'Université libre de Bruxelles 

Le 28 a'L'ril dernier, le Bureau de 1'[-ni'Versité libre a décidé, sur 
la propositioll de la Faculté de PhilosoPhie et Lettres, que les 
auteu rs des disse rtatiolls de doel orat et de doctorat spécial présen
tées m'ec succès à cette Faculté seraiellt, ù moins que ces trwuaux 
ne soiellt déjù imprimés (et c'est 1/11 cas qui ne se présente que fort 
rarement), illL'ités LI Cil publier llli résumé préalablement soumis à 
l'approbatioll du professeur intéressé. 

La Re'L'l/ede l'Un/'L'ersité a biell ',-'oulu se charger de cette publi
catioll ct la FacilIté de Philosophie et J,etires lui l'II sait beaucoup 
de gré . 

. On t ro//"uera ci-dessous le réslI mé de la dissertation de doctorat 
spécial défendue le 30 juill 1936 par 1\1. A. Yan Loey, assistant 
à la. Faclllté de Philosophie et Lettres. membre correspondant de 
la Commissioll royale de Topollymie et de Dialectologie, profes
seur à. l'Athénée royal d'Ixelles : Bijdrage tot de kennis van het 
Zuid-westbrabantsch in de XIII<' en XIye eeuw. Fonologie. }) Ce 
texte a été III et approu'L·é par 111. le professeur G. Duflou. 

G. S. 

Le dialecte brabançon occidental au Moyen-Age 

La philologie moyen-néerlandaise, en ce qui concerne l'histoire 
de la langue, surtout de la langue pa'rlée, marque le pas depuis 'ln 
certain temps. Peu nombreuses sont les études qui ont réussi à 
découvrir le langage parlé sous les graphies énigmatiques des 
manuscrits. Cela tient à un défaut cie méthode. Dans le travail : 
Bijdrage tot de kellllis 'Van het Zuid'westbrahantsch il/ de XIIIe en 
XIVe eellU'. FOllologie, j'ai essayé de déceler cette langue parlée h 
Bruxelles et dans les environs. 



- 89-

Ce n'est pas en se risquant dans l'etude de manuscrits diver:-;, 
de valeur inégale, de localisation souvent inconnue, faits par des 
copistes anonymes, qu'on peut découvrir un systeme uniforme, régu
licr, dair. L'examen fouitllé de documcnts authentiques et nombreux, 
localisés en une contrée r,elativement peu étendue, et datant tous 
d'une mêmne époque, nous mettra au contraire sur la voie. C'est ce 
qui fut entrepris dans ce travail. Il s'agissait donc {nexaminer les 
chartes émanant de pctits échevinages aux alentours de Bruxelles, 
de comparer Jeur système orthographique au systeme en vigue lr 
dans les scriptoria dc Bruxelles même, grâce aux copies d'acte;;; 
retrouvées dans des cartulaipcs contemporains de l' Hôpital Saint
Jean . .Les différences relevées permirent de dépister la présence de 
certains sons ou des relations entre deux sons. Cet état de choses 
se retrouva dans la toponymie. En effet" les noms de lieux - y 
a-t-il rien de plus local? - évoluent avec la langue à laquelle ils 
appartienncnt. Mais il arrive un moment où ils ne sont plus comppis, 
où ils cessent d'être sentis comme des \"ocables courants, et des 
ce moment, ils échappent notamment à la modification consciente 
et voulue dont est atteint,e la languc sous l'effet d'une civilisation 
voisine plus raffinée. 

C'est clone une méthode nouvelle, plus rigoureuse, qui cst ù la 
basc du présent travail. Elle consiste à examincr une grande mas-,;e 
de documcnts originaux et locaux, proven.ant d'un domaine peu 
étendu, à une époque donnée, ~t comparer soigncusement dcs sys
temes orthographiques et à en contrôler le résultat final par la 
toponymie. Au point de vue méthodique, la rcchcrche de l'évolution 
linguistique au moyen âge peut de nouveau êtI1e abordée, avec sucee". 

La question de méthode mise à part, !Îl peut être utile de signa-
1er quelques résultats obtenus. 

L'étude susmentionnée n'est pas une grammaire descriptive au 
sens classique du mot. Au contraire, différents problemes y furent 
examinés et discutés. C'est ainsi que se suivent les chapitres sur 
les systemes orthographiques, l'inflexion (de a et de 0)" la palata
lisation (dc ê et oe), la diphthongaison (dc îcn ij, 1l1l en lli), l'in
fluence consonnatique (principalement de r et l, mais aussi de s, t, 
ch), l'aspiration des consonnes. 

C'est le vocalisme qui fut le terrain le plus fertile 'en déco'lvertes. 
A ce sujet, il faut signaler la présence, dans le Brabant occidental, 
de l'inflexion de a bref, a allongé et a long (westique ê), comme 
âans neest « naast », Relegem" dérivant d'un nom en râd. Cette 
constatation est une acquisition définitive, car longtemps, on avait 
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déclaré qu'en bas francique occidental, les voyelles longues n'avaient 
pas été infléchies. Le phénomène se vérifie d'ailleurs pour 0 allongé, 
ô long et De. 

L'inflexion (umla'lt) a donc opéré en Brabant d'une façon beau
coup plus pénétrante et plus régulière qu'en Flandre; elle agit 
encore au XIVe siecle, les scribes semblent considérer les a infié
chis (il) comme une prononciation diallectale et ils tendent ~l la rem
placer par la forme en a non infléchi, ce qui les pousse ~l commettre 
parfois ce qu'on appelle l'hyperurbanisme : remplacer un e, qui 
étymologiquement n'est pas un a infléchi (Ci), par a. 

La palatalisation de ê en ie (stien pour steen) et de De en ue 
est caractéristique pour Bruxelles dès le XIIIe siècle. C'est d'ail
leurs grâce à ce phénomène qu'on peut expliquer la présence de 
u dans le nom de Bruxelles (Brussel provenant de Broek-sele : 
habitation dans le marais). Cette transformation (spontanée) de De 
en Ile n'existe plus aujourd 'hui : il est donc probable que cette 
évolution phonétique a avorté. SelJls des toponymes comme Brucom, 
TeY'L'uren l'attestent encore. 

La diphthongaison de î en ij, de /tu en IIi ex,istait également à 
Bruxelles d'une façon certaine dès le début du XIVe siècle, fort 
vraisemblablement déjà dès la deuxième moitié du XIIIe siècle. Ceci 
apporte donc une réponse affirmative à la question posée autrefois 
(1927) par le professeur G. G. Kloeke, de l'Université de Leyde. 

Les consonnes,. telles que : r, l, s, t, et ch même, semblent sc 
révéler comme pa,latales ou mouillées et elles allongent la voyelle 
précédente, q'.1i parfois se transforme en diphthongue (ex. Elsene> 
Eilsene) . 

Indépendamment des résultats positifs obtenus et importants pour 
la phonétique historique, il résulte donc aussi d'un examen attentif 
des documents qu '.il doit y avoir eu à Bruxelles au début du 
XI\"e siècle 'Jne double prononciation: l'une, dialectale, l'autre 
cherchant à év:iter ce qu'il y a de trop dialectal, comme le ii au lieu 
de a, ie p.)ur ee, ue pour De, ij pour î,. ui pour UlI, etc. On peut y 
voir le reflet de la prononciation plus châtiée d'une classe sociale 
supérieure, qui cherche à se rapproche,r par lh de la prononciation 
sensiblement identique, mais sans infilexion, ni aiphthongaison, de 
leurs égaux, au point de vue social, les bourgeois flamands. 

Le travail susmentionné a donc dépisté l,es sons pa,rlés, cachés 
sous des graphies souvent énigmatiques, a r,econstitué la double 
prononciation du bruxellois, qui correspondait h la' double couche 
sociale de l'époque. 



Chronique Universitaire 

Création à l'École de Pharmacie de l'V. L. B. 

d'un cours de perfectionnement 
de chimie biologique 

Dans l'exercice absorbant d'un art auquel il consacre la presque 
totalité de sa journée, le pharmacien voit se restreindre considé
rablement le temps qu'il peut donner à son perfectionnement 
scientifique. 

Or, celui-ci est indispensable : la chimie et ses multiples sciences 
collatérales évoluent actuellement d'une manière vertigineuse. 
Cette progression incessante impose aux programmes universi
taires une revision constante des matières enseignées et la création 
de cours nouveaux. C'est ainsi qu'un cours de bactériologie, puis 
un cours de chimie médicale se sont ajoutés récemment en phar
macIe. 

Que devint dès lors la situation du pharmacien, sorti de l'Uni
versité depuis 3 ans et plus? Dans le domaine scientifique, comme 
dans celui des applications pratiques, il se trouva en état d'infé
riorité nette vis-à-vis des jeunes diplômés, formés aux disciplines 
les plus récentes et les plus précises; dans le domaine de la bio
chimie, cette carence se révéla particulièrement sensible. 

Comment remédier à cet état de choses? Ou bien, vu son manque 
de liberté, le pharmacien dut s'initier aux progrès scientifiques 
par le concours de livres, donnant trop souvent le point de vue 
personnel de leur auteur et par l'expérimentation dans son labo
ratoire qui, quelque fut son outillage, ne pouvait disposer des 
appareils multiples des laboratoires universitaires. 

Ou bien, il lui fallut suivre un cours de vacances, institué par 
une Faculté de Pharmacie, et pàreil cours n'était pas donné en 
Belgique. 
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C'est ainsi que durant les dernières années, plusieurs pharma
ciens suivirent des cours de perfectionnement dans des facultés 
françaises, allemandes et néerlandaises. 

Tant du point de vue du prestige moral de notre enseignement 
pharmaceutique, que du point de vue de la nécessité profession
nelle de cet enseignement, il y eut la en Belgique, une anomalie. 
C'est pourquoi, le Comité de l'Amicale des Anciens Etudiants de 
l'Ecole de Pharmac:e de l'Université Libre de Bruxelles, suggéra 
l 'institutiond 'un cours de perfectionnement. 

Le corps professoral accueillit chaleureusement la proposition. 
Un referendum fut organisé parmi les membres de l'Amicale, pour 
fixer la date et la matière du cours pour 1936, qui fit décider d'un 
cours de chimie biologique, en septembre 1936. Ces desiderata 
furent soumis il M. le professeur L. Herlant, qui prit la direction 
éclairée de ce premier cours de perfectionnement. 

A son tour, le Conseil d'administratio nde l'U. L. B. donna son 
accord le plus complet et, du 31 août au 5 septembre, de 9 a 12 

et de 14 a 18 heures, les auditoires et laboratoires de l'Ecole de 
Pharmacie, au Solbosch, reçurent les pharmaciens, inscrits a ce 
premier cours de perfectionnement. 

Il fut dirigé par M. le professeur L. Herlant, avec la collabo
ration de M. le professeur L. Maricq, le docteur en Pharmacie, 
J. Thomas, chef de travaux, MM. les pharmaciens A. Wuillot, 
A. Bernard, G. Lagrange, assistants. Il comporta : 

1. - Notions générales sur la détermination dit pH. 

II. - Analyse de l'urine. 

A. - ANALYSE QUALITATIVE. 

a) recherche albumine et pseudoalbumine; b) recherches glucose
identification; c) recherche lactose-identification; d) recherche lévu
lose-identification; e) recherche acétone-'acide B-oxybutyri.que; f) 
recherche pigments et acides biliaires; g) recherche sang; h) recher
che indol et scatol; i) examen microscopique. 

B. - ANALYSE QUANTITATIVE . 

. 1) dosage des chlorures; 2) dosage des phosphates; 3) métabo
lisme de l'azote : a) N total non protéidique; b) N urée; c) N am
moniaque; d) N urique; e) N acides aminés; f) N créatinine et 
créatine; 4) dosage du glucose (polarimètre, Bertrand, Bénédict); 
5) dosage corps cétoniques et cétogènes; 6) acidité : a) réelle; b) 
titrable; c} Dr~ique; 7) dosage des protéines. 
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III. - Le sal/g. 

1) dosage de l'urée (xanthydrol); 2) dosage glucose; 3) dosage 
cholestérol; 4) dosage hémoglobine; 5) dosage bilirubine; 6) dosage 
calcium; 7) dosage phosphates. 

IV. - U Ile séance consacrée à l'étllde du métabolisme basal. 

Le nombre des participants fut limité à 40. 

L'accueil réservé par le corps pharmaceutique fut enthousiaste. 
Faisant abstraction des multiples cas d'empêchement et des nom
breuses demandes d'obtention des ouvrages édités pour le cours, 
le nombre d'adhésions s'éleva à 37. 

Parmi celles-ci, la moitié à peine, furent le fait d'anciens étu
diants de l'U. L. B. C'est-à-<dire que nombreuse avait été la parti
cipation des diplômés de Gand, Liége et Louvain. 

La répartition par province fut : Brabant, 16; Hainaut, 9; 
Anvers, 3; Liége, 3; Namur, 2; Flandre Orientale, 2; Flandre Oc
cidentale, 1; Luxembourg, 1; Limbourg, o. 

Le succès du cours fut complet. Il dépassa les prévisions les 
plus optimistes et prouva l'inanité des craintes que suscitèrent un 
premier essai, où des imperfections imprévues auraient pu se 
présenter. 

Bien que l'on ait point accoutumé de faire l'éloge de maîtres 
estimés, il ne saurait cependant être passé sous silence, le dévoue
ment et l'amabilité extrême du corps professoral. Son enseignement 
remarquable créa une fièvre de travail et un enthousiasme sans 
pareil chez ces « anciens étudiants » dont la gamme des âges 
s'étendait sur un demi-siècle. 

Le programme fut conforme aux vœux de chacun : tous purent 
et voulurent s'initier aux données scientifiques les plus récentes. A 
la satisfaction que procurait ces acquisitions nouvelles, se superposa 
la joie de se retrouver dans le « climat» si spécifique de l'Alma 
Mater. 

Si donc, tous les pharmaciens qui SUIVIrent le cours de perfec
tionnement de 1936, n'ont plus désormais qu'un seul désir : voir 
cette première tentative, ou plus exactement cette première 
réussite, se perpétuer, ceux que les occupations retinrent dans leurs 
officines, attendent avec impatience la mise sur pied d'un deuxième 
cycle. 



- 94-

Cne fois encore. l'Cniyersité Libre de Bruxelles peut s'enor
gueillir. Pour la première fois, en Belgique. un cours de perfec
tionnement pour pharmaciens a eu licu. Elle yient d'en être la 
brillante et féconde promotrice. 

L'A.micale des Pharmaciens de l'U. L. B. tient en l'occurence, 
à remercier encore très cordialement ses chers professeurs et 
assistants. 

Phn Roger L.-\UREXT. 

P. S. - L'intérêt suscité dans les milieux universitaires et 
professionnels. par l'initiatiye de l 'L~. L. B. a été considérable. 
C'est ainsi, qu'il se confirme que l'Institut de Pharmacie A.lfred 
Gilkinet de l'Université de Liége, donnera en 1937, un cours de 
chimie biologique. Tous ceux qui ont à cœur le développement 
scientifique de la Pharmacie ne peuyent que s'en réjouir. 



:1 

Libre Examen et Devoir Social(O) 
PAR 

M. SOLVAY 
Membre du Conseil d'Administration de l'Université libre de Bruxelles. 

Président d'honneur du Cercle Solvay. 

MESDAMES, MESSIEURS, MESSIEURS LES ETUDIANTS, 

En acceptant, à la demande du Président du Cercle Estudian
tin de l'Ecole de Commerce de l'Université, de venir vous parler 
aujourd'hui, j'ai choisi un sujet qui, dans un tel lieu, n'offre pas 
une bien grande originalité mais auquel les circonstances, dans 
le désordre des idées et des choses où se débat l'Europe, donnent 
une certaine solennité et un maximum de grandeur : je vous 
entretiendrai du « libre examen » et du « devoir social ». Ces 
notions doivent être les deux pôles de vos efforts en vue d' acqué
rir plus de science, plus de hauteur d'âme, une meilleure com
préhension de vos responsabilités et la capacité de les assumer. 

Mais, avant d'aborder mon sujet, quelques explications me 
paraissent nécessaires. 

* * * 
Pourquoi al-Je ainsi admis, sans hésitation, de venir vous 

exposer certaines idées? L'intérêt que je suis toujours heureux 
de témoigner à votre Cercle n'a pas été la seule raison de ma 
décision. Me plaçant à un point de vue général, j'ai pensé qu'il 
était utile, dans les temps troublés que nous traversons, de 
donner toutes les occasions possibles aux jeunes générations 
légitimement inquiètes du vague, de l'insuffisance et des équi-

(*) Conférence faite ~e 24 novembre 1935, dans le grand auditoire du Parc 
Léopold. 
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voques de beaucoup de conceptions philosophiques, polItiques 
et morales, de mieux connaître les opinions que professent 
leurs aînés. 

D'autre part, mon expérience d'homme d'affaires et d'indus
triel, à défaut de meilleurs titres, peut m'avoir apporté des 
connaissances, dans le domaine hautement social de la produc
tion, qui me permettent, sans une trop grande témérité, 
d'examiner avec vous, le principe du libre examen dont j'ai 
essayé d'inspirer mes actions et la conception du devoir social 
à laquelle j'ai pour ambition d'obéir. 

Enfin, Messieurs les Etudiants, l'idée de me trouver au milieu 
de vous pour vous entretenir de graves problèmes, m'a fait 
songer au temps où j'avais commencé les études de l'Ecole Poly
technique. C'était avant la guerre ... 

* * * 
Pour mieux mettre en évidence certains aspects du libre 

examen et du devoir social, ainsi que l'union inséparable de ces 
deux conceptions. j'userai d'abord d'exemples. 

Dans la première partie de mon exposé, je vous parlerai donc 
du temps où j'étais étudiant, de souvenirs de guerre et d'évé
nements récents. 

Mon premier usage du libre examen, comme étudiant, a été 
d'aller à la découverte de la vie plutôt qu'à la découverte de la 
science. Cette interprétation était-elle orthodoxe? Il y a une 
différence entre la notion de libre examen et celle d'examen 
libre : le libre examen se réclame de la science, l'examen libre 
relève de la fantaisie individuelle. Je ne m'en rendais pas compte 
et je sais, pour l'avoir vérifié, que ma conception n ·était pas 
compatible avec des études universitaires sérieuses. 

Le libre examen que j'invoquais à cette époque et que je 
comprenais si mal, m'aurait-il ramené à une plus saine apprécia
tion des valeurs et de la nécessité de l'étude? J'en doute en 
songeant à ce moment où le sentiment de ma liberté primait la 
notion de mes devoirs. Il me manquait, pour sentir le prix de 
l'idéal et des traditions que m'avait inculqués ma fa:mille, de 
m'être trouvé vraiment aux prises avec les faits et avec les 
hommes. 
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Le libre examen demande à voir les démarches de la raison 
guidées et vérifiées par l'expérience; il me fallait la dure leçon 
des choses. 

Elle vint, pour ma génération, av:c la guerre. 

Je me souviendrai toujours de cette journée du 4 août : 
L'instant n'était pas au libre examen; c'était l'heure impérieuse 
du devoir social! Devant le fait de l'attaque brutale et soudaine, 
il n'y avait qu'une réponse! 

Le danger immédiat, la menace de l'esclavage secouaient et 
bouleversaient toutes les consciences. D'une seule et fougueuse 
envolée, les sentiments de solidarité, la compréhension de notre 
devise « L'Union fait la Force» avaient, sous la parole du Roi, 
inspiré à tous la volonté de vaincre qui, seule, peut sauver les 
peuples en péril. 

Je revois le spectacle de Bruxelles, les grondements, les cris 
de la foule emportée par sa légitime fureur, cet enthousiasme, 
cette fierté collective qui déferlaient en grandes vagues; les rues 
avaient tout à la fois un air de fête et d'émeute. Et nous, les 
plus jeunes - les moins de 20 ans - nous courions nous enrôler 
à l'Hôtel de Ville. 

Dans une grande, une brusque révélation, nous venions 
d'acquérir le sentiment de nos responsabilités. L'heure du danger 
nous mettait au premier plan - il nous appartenait de sauver 
le Pays! Ces responsabilités, nous les accueillions sans réserves 
et sans hésitations. Nous les acceptions avec une assurance, une 
fierté, une allégresse indicibles et la complète inconscience qui, 
dans la jeunesse, est une qualité. Notre place, heureusement, 
était celle des soldats, dans le rang pour le combat; il ne nous 
appartenait pas encore de conduire et de diriger des hommes. 

Dans tous les pays, la quasi-unanimité des experts militaires, 
des économistes et des hommes politiques, étudiant impartia
lement les limites que comporte la résistance humaine, avaient 
conclu que cette guerre gigantesque ne pouvait durer que trois 
ou quatre mois. 

Je vous dis cela, Messieurs, pour vous montrer par un exemple 
combien, dans l'état actuel du savoir, les conclusions des savants 
et des experts les plus qualifiés sont fragiles quand, s 'élevant 
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au~dessus de cas simples et concrets, ils s'efforcent, même avec 
l'indépendance d'esprit que donne le libre examen, d'envisager 
des problèmes très complexes. 

Au bout de trois mois, nous nous trouvions à l'Yser; les 
longues années de la stabilisation de la guerre commençaient. 

Notre conception du libre examen avait changé. Le libre 
examen devait faire une place au sentiment, à côté de celle 
qu'il accordait à la raison. Autour de nous, nous constations tous 
les jours la force énorme du sentiment. Elle régnait et la raison 
ne gouvernait pas f 

Quant à notre conception du devoir social, elle était simple 
à ce moment; elle était uniquement obéissance et abnégation. 

Nous luttions aux côtés de la France et de l'Angleterre pour 
le Droit contre la Force, pour la Liberté contre le Despotisme, 
pour la Justice et le respect de la parole donnée, contre l' Injus
tice et l'Arbitraire qu'entraîne l'oubli des Lois de l'Humanité. 

Notre lutte, parce qu'elle mettait en jeu de si hautes concep~ 
tions morales, nous amenait, en se prolongeant, de nouveaux et 
puissants alliés, l'Italie, les Etats~Uni's d'Amérique... Nous 
sentions dans ces moments inoubliables, quelque chose comme 
la valeur tangible et positive de l'Idéal. 

Parfois, il surgissait des doutes au sujet de nos chances de 
vaincre. Ces inquiétudes naissaient et se propageaient surtout 
à l'arrière, parmi la population civile où nt existait pas une disci
pline donnant aux énergies si unanimes et convergentes que 
fussent les volontés, une armature suffisamment solide; ces 
inquiétudes prenaient visage de défaitisme, elles affaiblissaient 
l'effort collectif et risquaient' de compromettre l'élan indispen
sable à la Victoire. 

Au front, dans l'atmosphère du combat et des dures réalités, 
le sentiment de notre responsabilité nous avait révélé que le 
doute nous était interdit. Promus sous~officiers. officiers. notre 
devoir, comme nous montions dans la hiérarchie, avait peu à peu 
pris un autre aspect; nous commandions à des hommes, nous 
participions déjà. en chefs, à notre rang et à notre place. 
à l'œuvre de salut. 

A notre rang et à notre place, Messieurs! Le sentiment de la 
discipline précisait pour nous la signification de ces mots. 
La discipline, en effet, délimite très exactement les droits et les 
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devoirs de chacun. Elle recrute et utilise les énergies et les 
capacités, en vue de leur donner leur maximum d'effet. et ne 
veut pas qu'elles se perdent en actes incohérents. C'est par là 
qu'elle est salutaire et indispensable. 

j'ai connu à cette période de ma vie, une paix d'esprit et une 
satisfaction intérieure que l'on ne trouve que dans l' accomplis
sement d'un devoir suffisamment précis et évident pour qu'il 
devienne aisé d'y conformer ses actions. 

En 1918, le sort de nos armes allait se décider et la victoire 
nous appartenir; victoire des démocraties! Victoire des idées de 
liberté et de justice! Nous allions créer un monde meilleur, un 
monde nouveau dont la guerre serait exclue; nous croyIOns 
avoir tué la guerre. 

Dans notre présomptueuse assurance, nous attribuions la 
lourde responsabilité du passé au manque de clairvoyance de 
nos aînés. 

Wilson proclame son évangile; il est accueilli avec enthou
siasme; nous allions être généreux, même envers nos ennemis! 

Droit des peuples de disposer d'eux-mêmes. Suppression de la 
diplomatie secrète. Liberté des mers en tous temps. Suppression 
des barrières économiques. Limitation des armements. Société 
des Nations. Nous acceptions ces idées et il nous semblait 
qu'elles n'avaient attendu que nous pour devenir réalisables. 

Je me souviens avec quelle indignation j'écoutais un général 
de mes amis, homme sage, lettré et bienveillant, me dire : 
« L'expérience de l 'histoire démontre que le vainqueur ne doit 
pas épargner le vaincu. La paix doit être signée à Berlin, et 
l'Allemagne démembrée. On n'obtient, comme réparations, que 
ce que l'on peut prendre tout de suite. Si l'on hésite et si l'on 
attend, dans vingt ans tout sera à recommencer. » 

L'armistice marqua pour nous le début de l'ère nouvelle. 
Il nous semblait avoir appris qu'à force de volonté, l'on courbe 
et l'on domine les événements et, plus encore, que l'on incorpore 
l'idéal à la réalité. 

S'appuyant sur notre expérience victorieuse, notre libre 
examen nous conduisait à admettre, dans l'ordre social, la 
possibilité d'espoirs illimités! 
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Vous savez, Messieurs, ce qu'il en fut; vous connaissez la 
longue chaîne des déceptions d'après guerre. Des sommets où 
nous étions montés, l'incapacité des hommes et les faiblesses 
de la nature humaine, dont nous n'avions point assez tenu 
compte, nous ont ramenés dans des plaines marécageuses. Les 
faits, dont le poids est lourd, malgré notre volonté nous enlisent. 

Droit aux réparations, paiement des dettes de guerre! Ces 
problèmes ont posé la question de la possibilité des transferts. 
Les financiers, les économistes, les industriels - je ne parle pas 
des hommes politique - y ont perdu leur latin. Dévalua
tions! Ces formes évidentes de faillite laissent les peuples 
surpris, les Gouvernements étonnés et rarement assagis. Taxa
tions excessives! Les capitaux effrayés se cachent, s'enfuient et 
se réfugient dans les pays où ils espèrent trouver une certaine 
sécurité. L'Amérique a vu tout l'or du monde affluer chez elle; 
il en est résulté pour elle une prospérité factice et précaire. Une 
partie de cet or est revenue en Europe sous forme de prêts aux 
industries et aux Gouvernements; le crédit, s'illusionnant sur ses 
possibilités, n'a plus tenu aucun compte de la prudence qui lui 
est nécessaire. 

La machine économique, dont le fonctionnement était basé 
sur un équilibre d'échanges normaux et réguliers, s'est désaxée, 
détraquée et calée. Le chômage, mal terrible, a fait ses ravages. 
Les frontières se sont fermées à l'importation et à l'immigration; 
les peuples ont voulu chercher le salut en se repliant sur 
eux-mêmes. 

Sans doute, entretemps, la Société des Nations s'est-elle 
évertuée à trouver les remèdes indispensables, mais elle n'est 
pas arrivée à des solutions efficaces. 

Le traité de paix, qui a consacré le droit des peuples de 
disposer d'eux-mêmes, a méconnu en même temps la solidarité 
économique que le voisinage et les conditions géographiques 
imposaient à certains d'entre eux, en sorte que ce droit s'est 
réduit pour eux à la liberté de peiner et de souffrir à l'intérieur 
de leurs frontières, sans qu'à ce jour, ils soient parvenus à 
convaincre le monde de la dureté du traitement auquel ils sont 
soumIS. 

L'impuissance des Gouvernements à résoudre les problèmes 
qui exigeaient une solution, a fait chanceler certaines démo-
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craties. Les dictatures ont reparu en Europe. Elles s'appuient 
cette fois sur les peuples eux-mêmes; ils espèrent trouver en 
elles et dans la discipline qu'elles leur imposent, la possibilité 
d'être sauvés. 

La plus tragique dictature concevable n' est-eille pas, sans 
conteste, la dictature bolcheviste? Amenée par la guerre et 
l'état lamentable de la population russe courbée, pendant des 
siècles, sous le joug des tsars, elle a développé une mystique 
populaire, une sorte de religion impérieuse, basée sur une 
conception connue depuis les temps les plus reculés et qui n' a 
jamais été réalisée sur cette terre : le communisme. 

Au prix des plus horribles hécatombes, au prix de 30 millions 
de vies au moins, sur une population de 175 millions d'âmes, elle 
a essay6 d'imposer sa conception. Seuls, la suppreSSIon de 
toutes les libertés individuelles et l'usage constant des plus cruels 
moyens de répression lui permettent de se maintenir. 

Sans doute, cette dictature peut-elle, aujourd'hui, mettre à son 
. actif une certaine amélioration du sort matériel des masses 
populaires; sans doute, aussi, rune ou l'autre de ses œuvres, 
dans l'ordre social, peut-elle être bonne en soi et digne J'admi
ration; cependant, elle a définitivement échoué dans son ambi
tion doctrinale qui était l'instauration du communisme. Ses réali
sations fragmentaires ne peuvent servir d'excuse à tant de 
crimes; elle n'est, et ne peut rester pour vivre, à moins de 
changer ses principes, qu'une tyrannie de la force entre les 
mains de quelques-uns. 

Plus près de nous, l'Italie puis l'Allemagne se sont, à leur 
tour, abandonnées à la dictature, excédées de l'impuissance de 
leurs dirigeants. Pour les y amener, des hommes d'un incontes
table génie animés de la haute préoccupation du bien de leurs 
peuples, ont su créer, en se servant d'une technique imaginée en 
Russie, un état d'enthousiasme collectif dont ils réglaient les 
manifestations et qui les a portés au pouvoir. 

Les dictatures se soucient peu des libertés essentiel1es des 
individus. Dans toutes, l'air est irrespirable pour le libre examen! 

Le débat est ouvert en Europe. Il oppose, sur le terrain 
social, les principes de liberté, privilèges de nos démocraties 
parlementaires, aux préceptes de contrainte dont les dictatures 
se servent sous prétexte de favoriser les classes populaires. 
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Dans ce débat, Messieurs, nous avons vu la Société des 
Nations, malgré de réels et précieux succès, perdre chaque jour 
du terrain. Des guerres, des révolutions se sont allumées, 
l'atmosphère politique devient lourde; il pourrait sembler que 
nous assistions à une cruelle revanche de réalités que, par excès 
d'optimisme et de confiance dans l'idée de devoir social, notre 
libre examen avait sous~estimées. 

Direz~vous à votre tour que l'incompétence de vos ames 
est responsable de tout cela? Je l'ignore. Mais je sais que votre 
jeunesse et votre puissance d'idéal peuvent affronter toutes les. 
difficultés et aider à trouver des solutions bienfaisantes aux 
problèmes qui intéressent l'avenir de notre civilisation. 

* * * 
Les souvenirs et les faits que je viens de vous exposer vous 

auront, je l'espère, donné une image concrète du libre examen, 
du devoir social et de leurs relations nécessaires; je puis en faire 
maintenant une analyse plus complète. Essayons, en premier 
lieu, de comprendre d'une façon claire ce qu'exprime l'idée 
de « libre examen ». 

Permettez~moi de vous citer trois textes qui font partie des 
magnifiques archives de notre Université. Le premier date 
de 1855. Auguste ORTS trouve une formule presque définitive, 
dont chaque terme a sa valeur : 

« L'Université Libre de Bruxelles n'est point une œuvre pas~ 
sagère de parti ou de circonstance; dès l' orig~ne elle s'est mon
trée à la hauteur d'un grand principe constitutionnel, la liberté 
d'enseignement, qui part d'un principe plus large et plus fécond 
encore, la liberté de penser, la liberté d'exa~en. Le droit de tout 
dire pour le bien, pour la science, voilà, Messieurs, notre patri~ 
moine propre et presque exclusif... ». 

En 1892, Charles Graux écrit: 
« Le libre examen, tel qu'on l'entendait à l'époque où l'Uni~ 

versité fut constituée, c'était surtout la vérité puisée aux sources 
de la raison, le dogme exclu du domaine de la science; c'était ":j 
l'enseignement supérieur délivré des chaînes de l'Orthodoxie. 

cc Aujourd'hui, d'autres doctrines revendiquent une place à 
côté des premières et l'Université de Bruxelles trahirait son prin~ 
cipe si elle tendait à les proscrire. 
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« Le Libre examen, dans son application actuelle, a pris un 
sens moins précis et plus large. Ce n'est plus seulement Je refus 
d'accepter le dogme comme source de la vérité scientifique, c'est 
une liberté égale assurée aux systèmes divergents, à la seule con
dition qu'ils aient acquis droit de cité dans le domaine de la 
Science. » 
r emprunte le passage suivant au magistral discours de ren

trée prononcé par M. le Prorecteur Bogaert le 15 octobre 1934: 

« Celui qui adopte le libre examen comme ligne de conduite 
proclame uniquement ce qu'il tient pour vrai et tout ce qu' i1 
tient pour vrai, même si ce qu'il tient pour vrai est en opposition 
avec les affirmations d'une autorité extérieure quelle qu'elle 
soit. » 

De ces textes, Messieurs, se dégagent la notion et la doctrine 
du libre examen. 

La notion du libre examen se réclame de la liberté de pensée 
et de la liberté d'opinion; le libre examen n'est pas autre chose, 
dans son principe, que la revendication de droits imprescripti
bles et facilement méconnus. 

La doctrine du libre examen définit une attitude de l'esprit 
qui impose dans l'étude et la recherche, l'objectivité', l'impar
tialité et l'indépendance. Les instruments de cette méthode sont 
la raison et l'expérience. Elle se révèle à l'usage comme le plus 
puissant moyen dont dispose le Progrès. On pourrait dire du 
libre examen ce que Henri Poincaré a dit de la liberté: « Le 
libre examen est pour la science ce que l'air est pour l'animal. 

Vous aurez remarqué, Messieurs, que si r on veut préciser la 
notion du libre examen, on arrive nécessairement à lui assigner 
des bornes. Le droit au libre examen implique, comme tout 
droit, l'existence de devoirs; une attitude de l'esprit n'est qu'une 
promesse; une méthode n'est qu'un moyen et dès lors se pose 
la question de sa juste application. 

Si nous reprenons la citation d'Auguste Orts, nous verrons 
qu'en même temps qu'elle établit notre droit, elle le limite. 
« Le droit de tout dire pour le bien, pour la science, voilà 
disait-il notre patrimoine propre et presque exclusif ... )). (( Pour 
le bien, pour la science », ces mots expriment et précisent par
faitement notre devoir. 
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Nous venons de rappeler que le libre examen définit t:tne atti
tude d'esprit qui impose l'objectivité, l'impartialité et l'indé
pendance. Ici encore apparaît l'idée de devoir, jointe cette fois 
à une limitation d'une autre sorte. En effet, si l'impartialité et 
}' indépendance peuvent trouver une suffisante garantie dans 
une grande sincérité, le plus grand souci d'objectivité ne sau
rait toujours protéger contre l'erreur. 

Nous avons dit aussi que sa méthode est contrôlée par la 
raison et par l'expérience. 

Il importe, Messieurs, de reconnaître les bornes du domaine 
de la raison. Lorsqu'elle est sollicitée par un sujet qui nous 
touche, la raison obéit à des lois qui règlent ses démarches, 
mais, pour s'employer avec succès, elle a besoin de points d'ap
pui solides et elle ne peut les trouver que parmi les matériaux 
accumulés par la mémoire, Parmi tous ceux-ci, seuls sont vala
bles pour elle ceux que choisissent la science et l'expérience. 
Quant aux autres, ils ne sont pas de son domaine propre; si 
cependant elle veut les régir, elle ne parvient plus à éliminer les 
influences subjectives, elle cède la place au sentiment, elle 
s'égare et ses conclusions perdent toute valeur positive. 

Quant à l'expérience, Messieurs, tout, depuis notre premier 
pas jusqu'au dernier, n'est-il pas expérience? Notre expérience 
dépend des hasards de notre hérédité, du lieu de notre nais
sance, de notre milieu social, de notre profession, de circon
stances et de rencontres fortuites, de la couleur de notre ciel 
et que sais-je encore! Elle influence nos pensées et nos actes 
d'aujourd'hui et prépare ceux de <!emain. C'est cette expé
rience éclairée par la réflexion et complétée par l'étude qui 
constitue le fond du savoir de chacun. 

L'expérience commence par être empirique et le demeure 
toujours pour une notable partie de nos connaissances; mais sur 
certains points, dont le nombre croît constamment, elle atteint 
un caractère scientifique. Il en est ainsi lorsque, par l'observa
tion, elle aboutit à la découverte de relations nécessaires et de 
lois vérifiables. 

En plus de l'expérience individuelle et de l'expérience scien
tifique, en plus de l'expérience commune aux hommes d'une 
même époque ou nés dans un même endroit, il existe une expé
rience traditionnelle indépendante de considérations de temps 
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et de lieux et qui, dans tous les temps et dans tous les lieux, a 
eu ses porte-parole. Les éléments du savoir qu'elle transmet ont 
passé d'âge en âge et de pays en pays. L'excellence de ce 
savoir n'est pas contrôlée par chacun, il faudrait pour cela ren
contrer les conditions voulues, et cependant, de génération en 
génération et dans des endroits très divers, les mêmes affirma
tions sont répétées. Cette sorte d'expérience n'appartient pas 
de façon particulière aux individus ou aux peuples, elle est 
l'apanage de l'humanité et le savoir qu'elle procure n'est pas 
science mais sagesse. 

La sagesse comporte et admet une part d'ignorance. Cepen
dant el1e a une importance sociale dont témoigne la vie. Elle 
est nécessaire; elle est indispensable. Ne la confondez pas avec 
la foule malfaisante des préjugés de l'ignorance! Elle émane 
d'un choix intelligent. Elle puisse sa force non pas seulement 
dans la zone éclairée par la raison mais aussi et surtout peut
être dans celle encore mystérieuse du sentiment. Elle prend des 
noms et des aspects divers: idéal, morale, religion, discipline 
de vie. Sa portée humaine est immense et précieuse. Elle inspire 
parfois, sans que nous le sachions, nos pensées; elle donne une 
valeur et une signification particulières à nos actes; elle provo
que nos décisions les plus désintéressées; elle est en nous la 
conscience qui nous juge. Notre conception du devoir social 
s'appuie sur elle. 

Dans la sagesse, le sentiment et la raison se rencontrent pour 
réaliser ensemble les plus belles ambitions de l'Humanité. 

* * * 
Je vous rappellerai, Messieurs, que l'objet de la Science est 

de trouver parmi les successions de phénomènes celles dont 
les éléments, les conditions et les lois sont susceptibles de défi
nitions et de vérifications exactes; la prétention du libre exa
ment est de multiplier les occasions de ces découvertes. 

Cette prétention se base - nous avons vu dans quelles limi
tes admissibles - sur la supériorité de la raison et sur l'effica
cité de l'expérience; elle s'appuie à tous moments sur les res
sources que seul peut lui apporter un savoir déjà acquis. Nous 
avons vu aussi que, dans ce savoir, une part seulement relève du 
domaine de la science et qu'une autre consiste dans les ensei
gnements de la sagesse humaine. 
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Si le ,libre examen ne tenait pas suffisamment compte des 
données de la sagesse, il risquerait de perdre la possibilité de 
ses acquisitions les plus hautes et les plus bienfaisantes. 

C'est la sagesse, en effet, qui nous donne une notion idéale et 
humainement vraie de la hiérarchie des valeurs et qui oriente 
le plus noblement nos ambitions. Sans elle, la science parvien
drait peut-être aussi loin dans le champ des découvertes mais 
elle perdrait de sa signification et de sa valeur de progrès. Elle 
ne correspondrait plus, sans doute, qu'à une assez vaine curio
sité de savoir; ses acquisitions se transformeraient bientôt en 
forces sans cesse plus redoutables au service d'intérêts de plus 
en plus égoïstes; au lieu d'élever l'humanité, elle pourrait la 
précipiter dans des luttes plus cruelles, dans des combats plus 
meurtriers. 

Une fausse conception de la doctrine du libre examen pour
rait entraîner des effets dangereux que seule une conception 
exacte rend impossibles. 

, Le libre examen proclame la primauté de la raison, il rejette 
le dogme et les vérités révélées. Pour lui un idéal est une con
ception parfaite de l'esprit qui doit cette perfection à la haute 
idée d'humanité qui l'imprègne. Il fait appel, lorsqu'il invoque 
l'idéal de justice, de paix et de progrès qui est le nôtre, à la 
conscience individuelle sans donner un espoir de récompense 
ni inspirer la crainte de sanctions éternelles. Sa morale recom
mande l'oubli de soi-même, la tolérance, l'amour du prochain, 
mais pour inspirer les actions des hommes, elle ne s'adresse 
qu'à la sagesse et se passe des règles et des contraintes dont 
s'arment les religions. 

L'écueil du libre examen est la liberté qu'il laisse à chacun. 
Le savoir qu'il présuppose, le sentiment averti du devoir et 
de la responsabilité qu'il exige, en font encore aujourd'hui la 
vertu d'une élite. C'est chez elle seulement qu'il peut trouver 
l'élévation de pensée et les attitudes d'esprit nécessaires; c'est 
du progrès des lumières qu'il doit attendre sa diffusion progres
sive, ainsi que l'extension de son influence civilisatrice sur les 
idées et les actes. 

Si, par faiblesse de conviction, par négligence d'esprit ou 
par défaut d'un sentiment suffisant de ses responsabilités, l'élite 
un jour ne se montrait plus à la hauteur des devoirs que le libre 
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examen comporte, si elle permettait que l'on couvre d'un beau 
nom des opinions sans bases et sans cohérence, un risque naÎ
trait pour le Pays, celui du désordre des pensées et de l'anar
chie de l'action. 

Mais écartons cette idée. Nous savons que l'Université est là 
pour veiller à ce que la vraie figure et les vertus du libre exa
men ne soient pas méconnues ou altérées. Sa tradition nous 
enseigne que toujours le champ du libre examen sera pour elle 
éclairé par la notion du « devoir social ». 

* * * 
Nous avons invoqué à chaque instant la notion du devoir 

social. Examinons ici sa signification et certaines de ses exi
gences. 

La sagesse des peuples nous révèle, avant tout contrôle de 
notre expérience individuelle, la nécessité d'une morale, les 
effets précieux du désintéressement, de la tolérance et de la 
solidarité, l'importance des disciplines et de la domination qu'il 
faut exercer sur ses appétits, ses instincts, son égoïsme; c'est elle 
qui, dans l'âge de notre formation, inspire les conseils des maÎ
tres qui nous aideront à développer notre caractère. 

Ces enseignements sont à la base de la notion du devoir 
social. Sans eux, quelle idée nous ferions-nous donc de la vie 
en commun, à quel despotisme de la force et de la brutalité ne 
nous trouverions-nous pas assujettis? 

La notion du devoir social n'est pas enfermée dans une for
mule rigide; ~Ile varie selon le temps, le lieu et les circonstan
ces; elle évolue sur le plan des réalités de la vie et non pas dans 
un monde abstrait. Elle n'est pas la prisonnière d'une concep
tion déterminée et ne se laisse pas imposer une forme définitive. 
Elle est aujourd'hui différente d'hier et ne sera pas demain 
pareille à ce qu'elle est aujourd'hui, car elle change en même 
temps que la civilisation. Elle varie aussi, dans une certaine 
mesure, avec les individus; elle dépend de leurs aspirations 
propres ou de celles de leur classe. Mais elle reste toujours 
fondée sur l'abnégation. l'amour du prochain et le sentiment 
de la solidarité humaine. 

Dans une atmosphère de moralité publique elle s'épanouit 
tandis que l'envie, la discorde, la haine la pervertissent. Son 
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ambition n'est pas seulement d'aider les autres en imposant à 
chacun certains sacrifices; elle veut aussi pousser peu à peu 
l'humanité sur le chemin du progrès social. Il importe qu'elle 
trouve chaque jour de nouvelles forces à sa disposition, car le 
progrès demande une inlassable patience, une volonté tenace, 
une profonde compréhension des faiblesses humaines et une 
très grande sagesse. 

Si, vous fondant sur votre conception du devoir social, vous 
espériez pouvoir créer bientôt de toutes pièces un monde nou
veau et meilleur, votre espoir, Messieurs les Etudiants, serait 
déçu comme l'a été le nôtre! Aucun édifice social durable n'a 
jamais été construit en quelques jours; il n'a jamais été l' œuvre 
de quelques-uns; aucune réalisation sociale n'est solide si elle 
n'est pas une réalisation collect~ve. 

Il importe de le reconnaître, l'individualisme n'est plus pour 
l'élite ni pour les peuples une qualité aussi primordiale qu'au
trefois. Autant il est indispensable que la pensée reste toujours 
indépendante et fière, autant il faut aujourd 'hui que l'ac
tion se plie et obéisse aux contraintes qu'impose l'effort collec
tif. Les peuples qui prendront la tête du progrès seront ceux 
qui adopteront une discipline sociale capable de coordonner 
efficacement leurs énergies et qui continueront, en même 
temps, à respecter les libertés essentielles de l'individu et des 
parlements. 

L'organisation sociale peut prendre différentes formes; celle 
qu'un peuple choisit, les rouages qu'il lui donne, leur jeu, leur 
efficacité sont autant de signes qui caractérisent son degré de 
civilisation; ils annoncent les bienfaits et les maux qui échoient 
en partage aux citoyens. Pour nous, le devoir social commande 
de rechercher à tous moments la forme d'organisation et les 
rouages les mieux capables d'assurer au maximum, à chacun, 
la jouissance de tous les biens - y compris la liberté - que 
l'on peut humainement attendre d'une vie collective servie par 
la Science, la raison et la sagesse. 

* * * 
]' espère, Messieurs, que mon exposé pourra contribuer à pré

ciser l'idée que vous vous faites du libre examen. Regardez-le 
toujours comme l'indispensable instrument de la science mais 
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en même temps n'oubliez jamais qu'il perdrait son caractère 
scientifique et sa signification morale s'il méconnaissait les 
données de la sagesse et les exigences du « Devoir social ». 

Quelles que soient vos tendances politiques individuelles -
et vous n'en devez compte qu'à votre conscience - vous ne res
terez fidèles au libre examen que si vous savez reconnaître les 
bornes de son empire. 

En terminant, je vous donnerai, sous la forme d'un souhait, 
une dernière indication. 

Je souhaite que vous puissiez acquérir par vos études univer
sitaires beaucoup de science et de profondeur d'esprit, et que 
vous arriviez à cet heureux équilibre de pensée que donnent 
le sens de la mesure et le sentiment de la responsabilité; vous 
aurez alors atteint ces régions supérieures de l'âme où s' apai
sent en nous les discordes de la vie. 

Voilà ce que je tenais à vous dire et à soumettre à vos médi
tations. Je l'ai fait en souvenir d'un homme et d'un réalisateur 
qui voyait très loin, mon Grand-Père, le fondateur de cette 
école qui prolonge certaines de ses conceptions positives, et 
que votre présence ici, aussi nombreuse, montre toujours 
vivante et pleine de promesses d'avenir. Je l'ai fait dans un 
sentiment de dévouement envers l' Université de Bruxelles, à 
qui, ne l'oublions pas, appartient à un très haut degré l'hon
neur redoutable de défendre et de propager, dans la jeunesse 
qu'elle éduque, les principes et les devoirs du « libre examen », 
cette devise qui nous réunit tous dans une même ambition de 
progrès. 

Je l'ai fait enfin par sympathie et par amitié pour vous, Mes
sieurs les Etudiants, qui demain, parmi l'élite du Pays, serez 
pris par les luttes qu'impose inévitablement toute vie active, 
luttes auxquelles il vous appartiendra, - forts de la sagesse que 
vous auront transmise vos professeurs - de faire face joyeuse
ment, courageusement et fièrement avec, en plus de votre 
science, une compréhension profonde de vos responsabilités 
d'homme et de citoyen. 

Le Pays vous attend pour l'accomplissement des tâches de 
demain. Que la pensée de sa grandeur, que l'amour de ses 
institutions vous éclairent! 



La Vie Contemporaine des Mathématiques 
PAR 

P. SERGESCU 

Professeur à l'Université de Cluj. 
Lauréat de l'Institut de France. 

Membre de l'Académie Internationale d'Histoire des Sciences. 

M. A. Errera a bien voulu me' demander le résumé d'une 
conférence que j'ai eu l'honneur de donner en janvier 1936 à 
l'Institut des Hautes Etudes de Belgique. Les lignes qui sui
vent sont une suite à cette demande. Je saisis cette occasion 
pour exprimer à M. A. Errera toute ma gratitude pour l'amitié 
qu'il me témoigne depuis de longues années. Les considérations 
que j'expose ici ne sauraient prétendre à un aperçu complet de 
la question. Il n'y a que quelques points de repère dans l'im
mense œuvre mathématique des XIXe et XX~ siècles. Comme 
dans tout essai de systématisation, on trouver::\ ici des classifi
cations un peu arbitraires, des lacunes involontaires, dues au 
manque d'information, de place ou à la nature des recherches 
trop éloignées des sujets traités en grandes lignes. 

Il existe un lien très étroit entre la vie de la société et toutes 
les manifestations, même les plus abstraites, de la vie intellec
tuelle. On s'imagine souvent que la mathématique est une 
branche de la science qui n'a rien de commun avec les préoc
cupations de la société. Il est vrai que les mathématiques sont 
en quelque sorte des matériaux pour l'organisation future de 
la société. Néanmoins, la création mathématique se ressent de 
l'atmosphère intellectuelle de la société. Tels phénomènes 
sociaux conduisent à des problèmes particuliers ou à la mise en 
œuvre d'outils scientifiques nouveaux. L'aspect de la mathé-

. matique en porte le sceau, de sorte que, même si une théorie 
mathématique est en dehors du temps, elle appartient à son 
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époque par des impondérables relatifs à l'allure générale de la 
démonstration. à la finalité de la théorie. aux moyens de sa 
mIse en œuvre. 

Au moyen âge, la science avait plutôt un caractère encyclo
pédique. Il n'y avait que relativement peu de copies de manus
crits. qu'on se procurait difficilement. Il n'y avait donc pas la 
collaboration, sur les mêmes sujets. de savants très nombreux. 
Ce qui avait été possible. à certains points de vue, dans la 
Grèce antique, vu l'espace relativement restreint où se déve
loppait la science, ne l'était plus au moyen âge. Les savants 
travaillaient souvent isolés. chacun dans son couvent ou dans 
son université. Des centres importants, comme Paris, rayon
naient dans le monde savant de l'époque, mais avec une cer
taine lenteur. Les manuscrits qui parvenaient dans les régions 
lointaines, ou la parole des disciples formés dans les grandes 
universités, ne reflétaient pas toujours d'une manière fidèle la 
pensée initiale. De plus. l'apport scientifique des savants éloi
gnés des grands centres, était assez souvent d'un effet nul, car 
on n'avait pas toujours le moyen de faire connaître ses théories. 

La découverte de }' imprimerie a changé cet état de choses. 
Du coup, les savants ayant les mêmes préoccupations, se sont 
rapproché~. Le besoin de collaboration commença à se faire 
sentir. C'est ce qui explique la création presque simultanée de 
deux puissants instruments de travail, dans tous les pays culti
vés du XVIIe siècle: les Académies scientifiques et les Revues 
scientifiques. Leur caractère est encore encyclopédique, héri
tage du moyen âge, mais on pressent déjà des groupements de 
savants poursuivant avec prédilection certaine branche parti
culière de la science. 

Les acadé:r.nies et les revues scientifiques ont été créées par 
l'initiative particulière, mais elles ont eu bientôt l'appui de 
l'état. En France, le ferment pour l'éclosion de cette nouvelle 
organisation de la science a été le père M. Mersenne (1588-
1648), grand ami et admirateur de Descartes. Il téunissait chez 
lui, déjà vers 1625, les savants s'occupant plus particulière
ment de mathématiques et de physiques; ce fut le commence
ment de l'Académie des sciences de Paris. Les savants y dis
cutaient pour s'éclairer mutuellement et pour faire profiter les 
autres des fruits de leurs réflexions. Vers la même époque, en 



- 112--

1633, Théophraste Renaudot (1586-1653), créateur de la 
Gazette, avait adjoint à son Bureau d'adresse une académie, 
où l'on donnait des conférences de caractère plutôt didactique. 
Ces commencements furent couronnés par la création officielle, 
en 1666, par Colbert, de l'Académie des Sciences (primitive
ment: L'Assemblée se tenant dans la bibliothèque du roi). Les 
mathématiciens et les physiciens se réunissaient le mercredi et 
le samedi. Le XVIIe siècle vit la création d'autres académies 
scientifiques importantes: la Royal Society de Londres, l'Aca
démie de Berlin, un peu plus tard celle de St Petersbourg, etc. 

Presqu'en même temps, Denis de Sallo (1626- 1669) eut l'idée 
de fonder, en 1665, la plus ancienne revue scientifique du 
monde, Le Journal des Savants, revue de caractère encyclo
pédique, où l'on donnait des comptes rendus sur tous les 
ouvrages les plus importants ayant trait à toutes les branches 
du savoir humain, de la théologie et la jurisprudence, à la 
physique et la mathématique. Ce journal, ainsi que les Philo
sophical Transactions, de Londres, et les journaux créés 
d'après leur modèle, comme Acta Eruditorum, Les Nouvelles 
de la République des Lettres, Il giornale dei Letterati, etc., ont 
exercé une très forte influence scientifique, en mettant dans la 
discussion et en faisant méditer sur les magnifiques résultats que 
le travail acharné et ininterrompu du XVII" siècle venait 
d'acquérir pour la science. Une notion nouvelle, fondamentale, 
venait d'enrichir le domaine de la mathématique. Cette notion, 
que le moyen âge a essayé de toutes ses forces de serrer de plus 
près, était celle d'infiniment petit. Les idées là-dessus se sont 
précisées lentement, d'abord par la théorie des indivisibles de 
Cavalieri (1598-1647), employés aussi par Blaise Pascal (1623-
1662). D'après le principe des indivisibles, une ligne est formée 
d'une infinité de points sans grandeur . Fermat (1601-1665) fit 
un pas en avant, avec sa méthode « de maximis et minimis ». 
A son tour, Roberval (J 602- 1675) donna une « doctrine de 
l'infini », voisine des indivisibles de Cavalieri, mais un peu 
plus intuitive. (Les lignes sont considérées comme formées 
d'éléments linéaires et non pas de points.) Ces travaux prépara
toires ont mis en mouvement tous les savants du XVIIe siècle. 
Mersenne aidait à leur diffusion par sa correspondance très 
active avec Descartes, Fermat, Roberval, Huyghens, etc. Deux 
problèmes intuitifs gardaient cette question au premier plan des 

-
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préoccupations; en géométrie, le problème des tangentes à une 
courbe; en mécanique, le problème de la vitesse dans un mou
vement. La solution de ces deux problèmes reposait sur le 
concept d'infiniment petit, défini d'une manière qualitative : 
un infiniment petit est une quantité essentiellement variable, 
que l'on ne peut pas saisir, car elle a la qualité d'être plus 
petite que tout nombre fixe, aussi petit soit-il; et pourtant l' infi
niment petit étant variable, ne peut pas être zéro. Poussés par 
ces problèmes de géométrie et de mécanique, Leibniz (1646-
1716) et Newton (1642-1727) découvrirent en même temps cette 
nouvelle notion merveilleuse. Sa portée fut énorme. L'enthou
siasme qu'elle fit naître a eu, en premier lieu, des raisons pure
ment mathématiques : elle permettait de résoudre des problèmes 
dont les difficultés paraissaient auparavant insurmontables. 
Cependant, il faut ajouter que l'intérêt pour le calcul des infini
ment petits (calcul différentiel), a été puissamment soutenu par 
Le Journal des Savants ou les Acta Eruditorum. Le premier 
écrivait, en 1700, à propos du calcul intégral : « Il est certain 
que l'on a fait plus de progrès dans la Filosofie (sic) et dans 
les mathématiques pendant l'espace de soixante ans que depuis 
le commencement du monde ... cette matière, une des plus 
sublimes des mathématiques. » 

Une seconde branche fondamentale de la mathématique, 
apparentée au calcul infinitésimal, la mécanique rationnelle, 
est issue d.es réflexions de Newton sur le mouvement et de sa 
découverte immortelle du principe de l'attraction. Le dévelop
pement de la mécanique rationnelle a été retardé pendant 
plusieurs dizaines d'années, contrairement à l'essor extraordi
naire du calcul infinitésimal (analyse mathématique). Ce fait 
se reflète très bien dans les volumes du Journal des Savants de 
l'époque. Les pionniers enthousiastes auxquels on doit la diffu
sion rapide de l'analyse mathématique furent Leibniz, Jacques 
(1654-1716) et Jean (1667-1748) Bernoulli et le marquis de 
l'Hôpital (1661-1704). Les principes du nouveau calcul, la diffé
renciation, l'intégration, la résolution élémentaire des équations 
différentielles ordinaires et même de quelques équations aux 
dérivées partielles, étaient acquises vers le milieu du XVIIIe 
siècle. Les notions mathématiques connues à cette époque ne 
pouvaient plus faire progresser cette branche de la mathé-
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matique; il fallait la création d'une notion nouvelle, la fonction 
de variable complexe, pour pousser plus loin les investigations 
sur les équations différentielles. Or, cette notion ne fut précisée 
que dans la première moitié du XIXe siècle. Aussi, l'attention 
des savants de la seconde moitié du XVIIIe siècle s'orienta vers 
la mécanique, en délaissant un peu l'analyse mathématique. 

La doctrine cartésienne régnait trop sur les esprits, pour que 
l'on acceptât dès 1686 le principe de la gravitation. Cinquante 
ans après la parution des immortels Principia, de Newton, la 
mécanique en était encore aux explications étrangères à la méca
nique rationnelle actuelle, malgré les travaux de Descartes (1596-
1650), Huyghens (1629-1697) et Leibniz. Ce n'est que vers le 
milieu du XVIIIe siècle que Euler (1707-1783), D'Alembert 
(17) 7 -) 783), Maupertuis (J 698-1759), firent les premiers pas 
dans la voie actuelle. D'ailleurs, certains chapitres écrits par 
Euler, sont enseignés encore aujourd'hui sous la forme qu'il 
leur a donnée. Les perspectives ouvertes par ces travaux ont 
déclanché l'enthousiasme pour la mécanique, soixante-dix ans 
après la floraison de l'analyse mathématique. Aidée par les 
éléments déjà acquis par le calcul infinitésimal, la mécanique 
a pu arriver en un demi-siècle à son couronnement, par la 
Mécanique analytique, de Lagrange (1736-1813), et la Méca
nique céleste, de Laplace (1749- J 827). Au début du XIXe siècle, 
la mécanique avait pris la forme qu'elle devait conserver plus 
de trois quarts de siècle, tandis que l'analyse attendait l'éclosion 
de la théorie des fonctions, pour pouvoir se développer. 
En somme, si le XVIIe siècle mathématique fait l'impression 
d'un torrent tumultueux, qui porte énormément de matériel 
nouveau, non trié, le XVIIIe siècle ressemble à un fleuve tran
quille qui a déjà déposé le sable et les impuretés, et qui se 
fraye un chemin bien systématisé. Beaucoup de savants consi
déraient la mathématique comme définitivement construite, au 
début du XIXe siècle, en attribuant à la méthode analytique 
le pouvoir souverain pour résoudre les problèmes qui pouvaient 
se poser. Cette hégémonie de la méthode (de l'algorithme 
mathématique) a fait sacrifier souvent les faits mathématiques 
à la nécessité, non essentielle, de pouvoir appliquer l'algorithme. 
A cause de cela, bien des vérités essentielles étaient cachées par 
la mise en œuvre. On a introduit des hypothèses supplémen-

-
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taires (continuité, dérivabilité, analyticité, etc.), pour pouvoir 
appliquer la méthode, et souvent, on n'est pas remonté au fait 
mathématique lui-même. 

Tel était l'état de la pensée mathématique, lorsqu'un nouveau 
phénomène social vint bouleverser le monde : la révolution 
française. Elle a changé la face du monde et, par ricochet, celle 
de la mathématique. 

Par la création de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole normale 
supérieure. on a appelé le grand public à participer à la vie de 
la Science. Un savant était d'autant plus apprécié qu'il réussis
sait mieux à expliquer à ses auditeurs les fils secrets et enche
vêtrés des raisonnements. Plus on inspirait de travaux à ses 
auditeurs, plus on était grand; point de vue opposé à celui des 
savants des siècles passés, qui se lançaient des défis et qui 
étaient d'autant plus admirés qu'il y avait moins de savants à 
résoudre leurs questions. La création scientifique passa des 
académies dans les grandes écoles. L'organisation napoléonienne 
des universités françaises, les fit participer à. ce mouvement de 
relèvement de la chaire en ce qui concerne la création scienti
fique. En Allemagne, A. v. Humboldt (1769-1859) voulait créer 
à Berlin une Ecole Polytechnique analogue à celle de Paris. 

L'affluence de forces nouvelles vers la science provoqua une 
richesse formidable de découvertes et une très grande spéciali
sation. Le XIXe siècle a marqué l'éclosion de la spécialisation 
à ·outrance. Ce fait rendait insuffisante l'ancienne organisation 
du t~avail scientifique. Les revues dans le genre du Journal des 
Savants gardaient un rôle de mise au point, de reconstitutions 
historiques et d'exposés généraux. Mais elles ne pouvaient plus 
contribuer au progrès de chaque branche spécialisée de la 
science. Il a fallu donc créer des instruments nouveaux de 
travail : les revues de spécialité. Pour les mathématiques, la 
plus ancienne revue de ce nouveau genre fut Les Annales de 
Mathématiques, publiée de 1810 à 1831 par le recteur de Mont
pellier, Gergonne (1771-1859). 0 'autres revues mathématiques 
suivirent: Journal für reine und angewandte Mathematik, fondé 
en 1826 par Crelle (1780-1855), le Journal des Mathématiques 
pures et appliquées, fondé en 1836, par Liouville (1807-1882) ... 

D'autre part, les réunions des académiciens devenaient trop 
restreintes pour la quantité de savants s'intéressant aux mêmes 
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sujets. Le travail collectif prenait une ampleur inconnue. 
Il a fallu élargir les bases de la collaboration internationale, 
donner aux spécialistes la possibilité de se rencontrer pour 
confronter leurs idées. Ce besoin créa les Congrès scientifiques. 
Le premier Congrès international des mathématiciens eut lieu, 
après ceux de Paris 1889 et Chicago 1893, à Zurich en J 897, 
le dernier a eu lieu en juillet J 936 à Oslo, le prochain aura 
lieu en J 940 en Amérique. A côté des grands Congrès inter
nationaux, on a vu s'organiser des nombreux Congrès, soit 
par régions géographiques, soit par nations, soit pour des 
sujets plus restreints que la mathématique entière (car la spécia
lisation devenant de plus en plus grande. on commence déjà 
à sentir le besoin de revues et de congrès qui se consacrent à tel 
chapitre particulier de la mathématique). 

Si l' organisation extérieure du travail mathématique au 
XIXe siècle a subi les changements esquissés plus haut, la 
matière même de cette science a été aussi profondément boule
versée. Ceci est vrai pour les faits envisagés. aussi bien que 
pour les méthodes d'investigation. ou pour l'aspect général de la 
mathématique. 

En ce qui concerne les faits, la révolution française avait attiré 
l'attention sur des problèmes pratiques : défense des places 
fortes et du pays, utilisation de toutes ses sources d'énergie et de 
richesse. Comme suite. en mathématiques, les esprits se tour
nèrent d'abord surtout vers les questions de géométrie et de 
physique mathématique. C'est ce qui a conduit, d'un côté, à la 
création de l'école célèbre de géométrie au début du siècle 
dernier, avec G. Monge (J746-J8J8), L. Carnot (1753-J823), J.-V. 
Poncelet (1788- J 867), M. Chasles (J 793- J 880), Steiner (J 796-
J 863), v. Staudt (J 788- J 867). De l'autre côté, le XIXe siècle 
a été appelé, à juste titre, le siècle de la physique mathématique 
et de la théorie des fonctions. 

En partant de travaux sur la physique mathématique, 
A. Cauchy (1789-1857) a mis les bases de la théorie des fonc
tions. L'élément essentiel de la construction de Cauchy est la 
considération de variables abstraites (complexes. imaginaires), 
ce qui élargit infiniment le champ des possibilités du cas des 
quantités réelles. Cauchy a étendu la notion d'intégrale au 
domaine complexe et, grâce à cette extension. il a défini la 

J 
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fonction. La valeur d'une fonction en un point complexe est 
déterminée par les valeurs prises par la fonction en tous les 
points d'un contour. C'est donc, en quelque sorte, une défini
tion globale. 

D'une manière indépendante, Jacobi (1804- 1 85 1) et Niels Abel 
(1802-1829), découvrirent presqu'en même temps une classe 
tout à fait importante de fonctions : celles qui admettent deux 
périodes distinctes (fonctions elliptiques). Legendre (1752- 1 833) 
avait travaillé avec un acharnement de bénédictin pendant 
quarante ans, à dresser des tables des valeurs des fonctions 
elliptiques. Un simple renversement de point de vue lui eût 
suffi à découvrir, lui aussi, les fonctions elliptiques; mais il n'a 
pas fait ce pas. 

B. Riemann (1826- 1 866) reprend d'un point de vue plus intuitif 
la question générale des fonctions de variable complexe. Sa défi
nition est plus géométrique (en relation avec la représentation 
conforme). Le besoin d'intuition a conduit Riemann a concevoir 
la célèbre « surface de Riemann », pour rendre uniformes les 
fonctions multiformes. Riemann étudie également des classes 
particulières de fonctions, les fonctions algébriques et les fonc
tions abéliennes. Avec les fonctions elliptiques, ces êtres mathé
matiques ont été, durant de longues dizaines d'années, le centre 
des recherches mathématiques, surtout en Allemagne. 

K. Weierstrass (1815- 1 897), introduisit un point de vue 
nouveau : une fonction est déterminée quand on connaît sa 
valeur et les valeurs de toutes ses dérivées, en un seul point; 
donc, une définition, en quelque sorte, locale. L'outil qui sert 
à manier ces fonctions est la série. Les fonctions définies par 
Weierstrass s'appellent des fonctions analytiques. On a 
.commencé par étudier le domaine où elles sont régulières, on 
a classifié les fonctions d'après la manière dont elles cessaient 
d'être régulières (les singularités). Weierstrass inaugura lui-même 
les recherches sur les fonctions n'ayant aucune singularité à 
distance finie : les fonctions entières, qui ont beaucoup d'ana
logies avec les polynomes, Ch. Hermite (1822- 1901), Mittag 
Leffler (1846-1927), H. Poincaré (1854-1912), H. Schwartz (1843-
1921), E. Picard (né en 1836), J. Hadamard (né en 1865), etc., 
développèrent la théorie des fonctions, dans les voies de Cauchy 
et de Weierstrass, avec une très grande maîtrise. 



-- 118-

On avait longuement cherché à généraliser les fonctions 
elliptiques; Jacobi et Hermite ont montré l'impossibilité de 
l'existence de trois périodes distinctes; on créa des fonctions 
hyperelliptiques, hyperabéliennes, modulaires... La véritable 
généralisation fut donnée par H. Poincaré, par la création des 
fonctions automorphes, qui se reproduisent par une sorte de 
périodicité plus compliquée, c'est-à-dire qui reprennent la même 

a x + b , 
valeur pour x et pour d ou a, b, c, d sont des 

c x + 
constantes et x la variable arbitraire. Cette découverte entraîna 
des développements énormes dans la résolution des équations 
différentielles, question arrêtée depuis près d'un siècle. Fuchs 
(1833-1902) s' était proposé de résoudre les équations diffé
rentielles linéaires dont les coefficients étaient algébriques. 
La solution était donnée justement par les nouvelles fonctions, 
construites dans ce but, par Poincaré. En outre - miracle de 
l'ordonnance des faits du monde mathématique - ces mêmes 
êtres résolvent un problème capital de la géométrie : la repré
sentation des coordonnées des points de toute courbe plane 
{algébrique} par des fonctions uniformes d'une variable. 

M. E. Picard s' attaqua à l'étude des voisinages des points 
singuliers des fonctions. Ses deux théorèmes célèbres sur les 
« valeurs exceptionnelles » font partie d'une voie royale dans la 
théorie des fonctions, voie illustrée par les œuvres de Schotky 
(1851-1934), Hurwitz (1859-1919), MM. E. Borel (né en 1871), 
E. Landau (né en 1877), G. Carathéodory (né en 1873), Paul 
Montel (né en 1876), P. Fatou (1878-1929). Bieberbach (né en 
1886), G. Julia (né en 1893), R. Nevanlinna, G. Valiron (né en 
1884), etc. Nous devons à M. E. Picard une méthode nouvelle 
de raisonner dans les mathématiques, la méthode des approxi
mations successives. C' est une méthode essentiellement dyna
mique, caractéristique pour la science contemporaine. En par
tant d'un élément A qu'on suppose représenter la vérité, on 
calcule l'écart que cette supposition fait dans les relations don
nées; de cet écart, on déduit une première correction à faire, ce 
qui revient à remplacer A par un stade B plus rapproché de la 
vérité. On a une première approximation de la vérité, B, avec 
laquelle on recommence les mêmes calculs qu'avec A. Il s' en
suit une suite indéfinie d'approximations successives de la 
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vérité, qui convergent vers une limite. Cette limite est l'expres
sion cherchée de la vérité. Comme on le voit, il y a une très 
grande parenté entre les approximations successives de 
M. E. Picard et le schématisme dynamique de la théorie de la 
connaissance de M. Bergson. 

Parmi les résultats récents de la théorie classique des fonctions, 
citons en~ore la mise en lumière de la solidarité des fonctions 
dans leur domaine de régularité (les fa~illes normales de fonc
tions de M. Paul Montel), la théorie de l'itération, l'uni et la 
multivalence, l'étude des fonctions de plusieurs variables, etc. 

En dehors de cette voie classique de la théorie des fonctions, 
les cinquante dernières années ont vu s'établir d'autres routes 
aussi belles et riches en moisson. Nous nous bornons à citer 
quelques-unes ,de ces directions. 

La découverte des fonctions automorphes a mis en lumière 
le lien étroit entre les fonctions et les équations différentielles. 
Paul Painlevé (1863-1933) a pris ce lien pour une nouvelle 
manière de définir les fonctions, par les équations différentielles 
auxquelles elles satisfont. Ceci l'a mené à s'occuper plus parti
culièrement des singularités des fonctions. Cette voie, qui prend 
une importance toujours croissante dans la recherche contem
poraine, entraîne la revision de certaines bases de la théorie des 
fonctions, comme la notion de continuité. H. Poincaré, MM. J. 
Hadamard, A. Denjov se sont occupés de la croissance des 
fonctions. M. E. Borel a donné des études déjà classiques sur 
les séries divergentes. On a inauguré des méthodes nouvelles 
de sommation (Cesaro, MM. Borel, Fejer, Hardy, Little
wood, etc.). On croyait que la fonction devait cesser d'être 
continue pour les points de singularité. M. D. Pompeiu (né 
en 1873), a montré la possibilité de la continuité sur l'ensemble 
des points singuliers. Nombreux sont les mathématiciens qui 
pensent que les mathématiques du XXe siècle doivent élucider 
les lois du discontinu, trop oublié durant le siècle dernier, quand 
l'algorithme avait besoin de l'hypothèse de la continuité. 

Outre la notion de continuité, d'autres notions, comme l' ana
lyticité, ont été soumises à l'examen critique. On pensait d'abord 
que les définitions données aux fonctions par Cauchy (( mono
généité ») et par Weierstrass (( analyticité ») étaient parfaite
ment équivalentes. M. E. Borel est arrivé à la conclusion qu'il 
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n'en était rien et qu'on pouvait construire des classes de fonc
tions quasi-analytiques, satisfaisant à la définition de Cauchy. 
sans satisfaire à celle de Weierstrass. Une pléïade de mathéma
ticiens, comme MM. A. Denjoy (né en 1884), T. Carleman, 
S. Bernstein (né en 1880), S. Mandelbrojt (né en 1899), ont 
approfondi cette nouvelle voie. D'autres recherches ont eu pour 
but la représentation et l'approximation des fonctions par des 
polynomes : TchébicheH (1821-1894), Th. Stieljes (1856-1894), 
MM. de la Vallée Poussin (né en 1866), Serge Bernstein. 

La théorie classique des fonctions a vécu une grande crise 
vers 1880. Le développement même qu'av?~t pris cette théorie 
par les travaux de Cauchy, Riemann, W:eiesrstrass, et leurs 
élèves. avait abouti à un paradoxe. On était convaincu que la 
continuité entraînait la « dérivabilité )). Or , Weierstrass montra 
par un exemple célèbre ~ en même temps que Darboux -
qu'il y avait des fonctions continues n'admettant de dérivée 
nulle part. Ce résultat fit creuser jusqu'à la base même de la 
notion de fonction; il y avait des éléments intuitifs dans la 
définition de la fonction; on fut conduit à s'en méfjer et à 
essayer d'établir des bases nouvelles, rigoureusement logiques. 
G. Cantor (1845- 1918), posa ainsi les jalons d'une étude logique 
des collectivités d'éléments mathématiques de même nature 
(points, nombres, figures, opérations, etc.). Cette étude abstraite 
des collectivités prit le nom de Théorie des Ensembles. (Jordan 
(1838- 1 922), étendit cette théorie, la relia à la géométrie; on pres
sentait qu'un nouveau domaine allait surgir. Il était préparé par 
les travaux sur les séries trigonométriques de Fourier (1768-1830), 
B. Riemann, Dirichlet (1805-1859), par les œuvres de G. Cantor 
et Jordan, par les leçons très profondes de J. Tannery (1848-
1910). En partant de la théorie des ensembles, R. Baire (1874-
1932), MM. E. Borel, et H. Lebesgue (né en 1875), ont abouti 
à créer une théorie nouvelle, basée sur des fondements purement 
logiques : c'est la théorie des fonctions de variables réelles. 
Baire donna le moyen de classifier, M. Borel celui de mesurer, 
et M. Lebesgue celui d'intégrer ces nouvaux êtres mathéma
tiques. M. A. Denjoy a généralisé l'intégrale de Lebesgue, par 
la totalisation, en intégrant ainsi toute dérivée. Ce résultat est 
paradoxal pour les savants du XIXe siècle, qui considéraient 
la dérivation comme une opération plus élémentaire que 1 Ïnté-
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gration. En réalité, la totalisation de M. Denjoy nous oblige 
de convenir que j'intégration est une opération plus générale, 
plus élémentaire, que la dérivation. (Ceci revient à dire, d'après 
une remarque de M. Paul Montel, que la somme est plus élémen~ 
taire que le quotient, ce qui est évident.) 

La théorie des ensembles et la théorie des fonctions de 
variables réelles sont considérées aujourd'hui comme les fonde~ 
ments des mathématiques. Des revues spéciales leur sont consa~ 
crées, des écoles entières se sont consacrées exclusivement à ces 
sujets, comme par exemple, l'Ecole polonaise, avec MM. W. 
Sierpinski et S. Mazurkiewicz, l'Ecole de Moscou, avec M. N. 
Lusin. Il y a bien des mathématiciens qui veulent faire aujour~ 
d'hui de la théorie des ensembles et de l'intégrale de Lebesgue, 
les premiers chapitres d'une nouvelle Analyse Mathématique. 

Il est à remarquer que le phénomène qui a présidé à l' établis~ 
sement de la théorie des fonctions de variables réelles a été la 
séparation de deux notions, qu'on considérait auparavant comme 
indissolublement liées : la continuité et la dérivabilité. Nous 
avons déjà vu qu'une séparation analogue entre l'analyticité et 
la monogénéité a conduit à la création des classes de fonctions 
quasi~analytiques; de même, la séparation de la notion de 
discontinuité et de singularité a été le point de départ de travaux 
riches en résultats. Ce procédé de séparation, de délimitation des 
contenus de notions qu'on croyait équivalentes, est un trait carac~ 
téristique de la recherche contemporaine. 

La théorie des fonctions a joui d'une diffusion et d'une atten
tion vraiment exceptionnelles ces derniers cinquante ans. Il faut 
en trouver une des raisons dans l'enthousiasme et l' œuvre 
d'animateurs dans cette direction, de Mittag-Leffler et de 
M. E. Borel. 

Le domaine des équations de l'analyse mathématique s'est 
enrichi au début du XXe siècle par un chapitre nouveau : les 
équations intégrales. Beaucoup de problèmes de la physique 
mathématique font prendre en considération une infinité de. 
conditions initiales, données par l'expérience. Les équations dif
férentielles (ordinaires ou aux dérivées partielles) ne pouvaient 
pas résoudre ce genre de problèmes; il fallait un instrument nou~ 
veau de calcul. Ce furent les équations intégrales, découvertes 
par 1. Fredholm (t 1927) et M. V . Volterra (né en 1860) et dont 
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la théorie devint classique en une vingtaine d'années, grâce 
aux travaux de MM. D. Hilbert (né en 1862), E. Picard, 
E. Goursat (1859~1936), Schmidt. H. Weyl, Tr. Lalescu (1882~ 
1929). Stekloff (1864~ 1926). Les équations intégrales ont été 
dépassées. On est arrivé à définir des fonctions par de relations 
plus compliquées que les opérations classiques de dérivation et 
d'intégration. Par exemple, on se donne des relations entre les 
valeurs que la fonction prend en différentes hypothèses, bien 
déterminées. Ces relations forment: les équations fonctionnel~ 
les. Un cas particulier de ces équations est repr.~senté par les ~ 
équations aux différences finies connues depuis Euler, Ber~ 
noulli, et dont M. Nôrlund (né en 1885) a donné un exposé 
complet dernièrement. M. V. Volterra a traité le problème 
général des équations fonctionnelles et a créé le Calcul fonc~ 
tionnel. (Celui~ci est, à certains points de vue, l'aboutissement 
du Calcul des variations, imaginé par Lagrange). M. M. Fré~ 
chet (né en 1878) a étendu ces notions de plus en plus abstraites 
à la considération d'espaces abstraits. On peut entrevoir une 
théorie fonctionnelle abstraite, dont l'analyse et la géométrie 
actuelles seraient seulement des cas particuliers. Les progrès 
récents du calcul fonctionnel ont été exposés dans un livre de 
M. Paul Lévy (né en 1886). 

Un ordre d'idées très apparenté à l'analyse mathématique est 
celui de l'algèbre et de la théorie des nombres. Déjà au XVIe 
siècle, on avait trouvé les formules donnant la solution des 
équations des quatre premiers degrés. Mais les efforts pour 
résoudre algébriquement les équations de degrés supérieurs à 
quatre restèrent sans succès durant des siècles. Or, au début 
du XIXe siècle, Niels Abel démontra une chose qui fit sensa~ 
tion: les équations de degré supérieur à quatre ne pouvaient 
pas être résolues algébriquement à l'aide des éléments connus 
de l'algèbre. Evariste Galois (1811 ~ 1832) compléta ce résultat, 
en précisant les classes d'équations résolubles algébriquement. 
Pour atteindre ce résultat il conçut une notion nouvelle : le 
groupe. Les idées de Galois parurent longtemps trop nébu~ 
leuses pour l'état d'alors de la science. C'est à peine en 1856 -
24 ans après la mort tragique dans un duel, de leur auteur -
que Liouville publia dans son journal les mémoires de Galois. 
C. Jordan composa un ouvrage fondamental sur les Groupes de 
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substitutions. La notion de groupe s'est étendue successivement; 
grâce à elle, on créa des nombres nouveaux. Kummer (1810-
1893) créa la classe des nombres idéaux, en élargissant les clas
ses des nombres algébriques, conçus par Gauss. Cet ordre 
d'idées fut suivi et enrichi par Kronecker (1823-1891), Dede
kind (1831-1916), F. Klein (1849-1925), M. D. Hilbert, H. 
Weber (1842-1913), MM. K. Hensel (né en 1861), Hasse, Her
brandt, Artin, Chevaley, etc. Ce sont les fondements de la 
théorie moderne des nombres. 

D'autre part, la théorie des groupes a été appliquée à la géo
métrie par Sophus Lie (1842-1899), F. Klein, H. Poincaré, M. E. 
Cartan (né en 1869), ce qui a conduit à des méthodes directes 
tout à fait nouvelles dans l'invention géométrique. M. E. Picard 
suivi par MM. J. Drach (né en 1871), E. Vessiot (né en 1865), 
a étendu les applcations des groupes aux équations différen
tielles. 

D'autres problèmes fondamentaux de la théorie des nombres 
ont fait l'objet de nombreuses études très approfondies, dont 
on ne doit pas oublier celles de Gauss. 

B. Riemann a ouvert une voie très féconde par ses recherches 
sur les nombres premiers. Ch. Hermite, Sylvester (1814-1897), 
Salmon (1819-1904), M. G. Julia ont étudié les formes. G. Hum
bert (1859-1921) a appliqué la théorie des nombres à l'étude 
des fonctions. 

L' étude des groupes et des formes a précisé une notion très 
féconde: l'invariant. Une des méthodes caractéristiques des 
mathématiques contemporaines se base sur les invariants. 

Parmi les problèmes qui avaient résisté aux efforts des mathé
maticiens des siècles précédents, il y avait la transcendance 
des nombres 'lt et e. Ch. Hermite démontra la transcendance 
de e, Lindeman (1852-1919) celle de 'lt. Ajoutons que Hermite 
a résolu l'équation du 5me degré à l'aide de la fonction 
modulaire. 

Signalons encore le groupe important des travaux qui établis
sent un lien étroit entre la théorie des fonctions et l'algèbre, 
de Laguerre (1834-1886), M'M. E. Landau, J. Schur (né en 
1875), G. Polya (né en 1887), Paul Montel. Enfin la belle école 
algébrique du Japon, l'école de théorie des nombres d'Amé
nque. 
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La géométrie a présenté au début du XIXe siècle le même 
aspect que l'analyse: hégémonie de la méthode analytique, qui 
cachait souvent les faits. Le célèbre philosophe Auguste Comte 
(1798- 1 857), qui fut professeur de géométrie analytique, consi
dérait que cette branche de la géométrie représentait déjà le 
dernier mot et qu'on ne pouvait plus rien y ajouter. Pourtant, 
une réaction assez violente se produisit. En passant dans l'au
tre extrême, on n'accepta plus que des méthodes directes en 
géométrie. Des principes nouveaux, basés parfois sur l'intuition 
comme: la continuité, la dualité, le rapport anharmonique, 
l'emploi des imaginaires en géométrie, devaient suffire pour 
construire la science des figures. Les représentants les plus illus
tres de ce courant « puriste)) furent L. Carnot, Poncelet, Stei
ner, Chasles, v. Staudt. De leur côté, les « analystes )), encou
ragés par un Cauchy, refusaient toute valeur aux raisonnements 
directs: Ch. Dupin (1784-1873), Lamé (1795-1870). 

Une nouvelle école prit bientôt le chemin moyen entre les 
deux écoles extrêmes et ennemies. Elle demandait l'adaptation 
de l'instrument analytique aux exigences, caractéristiques de 
chaque catégorie particulière de considérations géométriques. 
Gauss avait déjà été un précurseur dans la géométrie différen
tielle. L'école allemande poursuivit l'extension et l'adaptation 
des axes de coordonnées: Moebius (1790-1868), Plücker (1801-
1868), Grassmann (1809-1877), O. Hesse (1811-1874). En France, 
Ribaucour (1845-1893) introduisit la méthode du trièdre mobile 
(des axes de coordonnées choisis d'une manière Spéciale pour 
chaque point de la figure). G. Darboux (1842-1917) réunit en 
une seule discipline de géométrie supérieure, les apports de 
l'analyse mathématique, et surtout de la théorie des équations 
aux dérivées partielles, et les méthodes directes géométriques. 
Il représente l'aboutissement de l'entente entre puristes et ana
lystes. Citons, parmi ses élèves Cl. Guichard (1861-1927), M. 
A. Demoulin (né en 1869), G. F ritzeica (né en 1873), B. Gam
bier (né en 1879). 

Cette grande voie de la géométrie classique est accompagnée 
de directions nouvelles d'importance capitale. Deux faits ont 
marqué ces changements de points de vue: la crise provoquée 
par la géométrie non euclidienne et l'application à la géomé
trie de la théorie des groupes et des invariants. Ajoutons encore, 
la création de la géométrie, abstraite, à plusieurs dimensions. 
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Depuis l'antiquité jusque vers le milieu du siècle dernier, 
toute la géométrie reposait sur le postulatum d'Euclide; par 
un point extérieur à une droite on peut mener une parallèle à 
cette droite, et une seule. Cette proposition a un caractère intui
tif; logiquement, on n'avait pas réussi à la démontrer. Pour 
l'étude de ce postulatum, Saccheri avait envisagé la suite de 
déductions logiques tirées de la négation du postulatum. Or, cet 
ordre de déductions a montré qu'il n'y avait aucune contradic
tion logique si on niait le postulatum des parallèles. On pouvait 
donc concevoir, logiquement, une géométrie dans laquelle par 
chaque point on pouvait mener soit zéro soit plusieurs paral
lèles à une droite donnée. Les créateurs de cet ordre révolution
naire d'idées en géométrie furent Lobachewsky (1793-1856) en 
1829, Bolyai (1802-1860), en 1832, B. Riemann en 1854. Ce 
fut une véritable crise, parce qu'il était impossible d' abandon
ner sans heurts l'intuition du bon sens. Les travaux de Rie
mann, de Cayley (1821-1895), de F. Klein, les notes de H. Poin
caré, ont fait admettre l'existence de ces géométries logiques. 
Mais, pour cela, il a fallu d'abord les interpréter. Par exemple: 
prenons comme définition de la droite sa propriété d'être la plus 
courte distance entre deux points du plan, c'est-à-dire, en lan
gage mathématique, d'être la géodésique du plan. Or, sur une 
sphère la plus courte distance entre deux points est un arc de 
grand cercle. Donc, d'après la définition précédente, les droi
tes (géodésiques) de la sphère sont les arcs des grands cercles. 
Mais ces arcs se coupent toujours en deux points. Donc, sur la 
sphère, il n'y a pas de droites (géodésiques) parallèles et c'est 
la géométrie non euclidienne qui joue. 

La géométrie non euclidienne a conduit au concept d'espaces 
de plus en plus abstraits, dont la compréhension exige des con
naissances de l'analyse mathématique et du calcul fonctionnel. 
On a eu d'abord les espaces euclidiens à plusieurs dimensions, 
ensuite des espaces non euclidiens à nombre fini, ou infini, de 
dimensions. M. NI. Fréchet a élargi, par les espaces abstraits, 
le cadre de ces tendances. 

La nouvelle pensée géométrique a trouvé une expression par
faite dans les œuvres de M. D. Hilbert. On a remplacé les bases 
intuitives de la géométrie par des éléments logiques, par des 
axiomes. C'est ainsi qu'est née l'Axiomatique. Comme la théo-
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rie des ensembles, l'Axiomatique répond à un processus de 
logification de la science. La nouvelle géométrie est arrivée à 
des résultats bien paradoxaux pour l'intuition, comme les cour· 
bes remplissant une aire (Peano), les courbes ayant une infinité 
de points de ramification (W. Sierpinski) etc. 

L'Axiomatique est actuellement le point de départ de nom· 
breuses études logiques sur les bases de la mathématique et de 
spéculations de philosophie scientifique. On revient à l'idéal 
de Descartes et de Leibniz de créer un langage universel, où 
chaque pensée puisse être obtenue et exprimée par des formules 
mathématiques. C'est le mouvement de la Logistique, de M. B. 
Russel, de la métamathématique de M. D. Hilbert. Il faut 
ajouter les remarquables tra~aux de philosophie mathématique 
de H. Poincaré, P. Duhem, F. Klein, M. F. Enriques. 

L'application de la théorie des groupes à la géométrie et 
l'étude des invariants ont conduit au développement actuel de 
la géométrie algébrique. Cet ordre d'idées a trouvé son point 
de départ dans le fameux programme exposé par F. Klein, en 
1872, à Erlangen. La théorie des invariants avait été étudiée 
auparavant surtout au point de vue de la théorie des nombres, 
par Cauchy (les déterminants), Jacobi. Eisenstein (1823.1852), 
Sylvester, Hermite. Parmi les problèmes de la géométrie algé. 
brique, il y a l'étude des points multiples des courbes, le genre 
des courbes et des surfaces, la recherche des invariants dans 
différentes hypothèses (comme la géométrie projective ou .la 
géométrie affine). Clebsch (1833.1872), Beltrami (1835.1900), 
Cremona (1830.1903), M. E. Picard, Gordan (1837.1912), 
M. Castelnuovo (né en 1865),) M. Noether (1844.1921), C. Segré 
(1863.1924), F. Severi (né en 1879), F. Enriques (né en 1871), 
Fubini (né en 1879), E. Bompiani (né en 1889), Cech, 
L. Godeaux (né en J 887) sont parmi les représentants les pl"us 
connus de ce mouvement. 

Grâce à la notion de groupe, certains gécmètres ont ramené 
la recherche géométrique à l'étude des propriétés invariantes 
par rapport à certains groupes de transformations. Par exemple, 
c'est cette préoccupation qui a engendré les méthodes directes 
contemporaines de C. Juel (1855.1935), M. A. Marchaud (né 
en 1887), G. Bouligand (né en 1889). 
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Les travaux de Sophus Lie, F. Klein, M. E. Cartan ont pré
cisé toute l'ampleur de l'intervention de la théorie des groupes 
dans les questions de géométrie. 

Remarquons encore qu'il y a une étroite liaison entre le déve
loppement de la théorie des invariants et le calcul vectoriel et 
le calcul tensoriel de Christoffel (J 829.1903), Ricci (1853.1919), 
M. Levi Civita (né en 1673), méthodes contemporaines de cal
cul géométrique sur lesquels se base la théorie de la relativité. 
Enfin, certains problèmes de probabilités géométriques ont 
engendré la géométrie intégrale [M. Blaschke (né en 1885)]. 

Avec cela, nous arrivons à la physique mathématique. La 
physique mathématique s'est constituée parallèlement en France 
et en Allemagne. En France, le savant qui a inauguré les tra
vaux de physique mathématique fut Laplace. Auteur lui·même 
de travaux sur la capillarité et l'élasticité, créateur de la théo
rie moderne des probabilités, Laplace réunissait, avec le chi
miste Berthollet· (1748-1822), à Arcueil, chaque semaine, une 
pléïade de savants comme Thénard (1777.1857), Gay Lussac 
(1778.1850), A. v. Humboldt (1769.1859), Arago (1786.1853), 
Biot (1774.1862), Poisson (1171.1840) . C'était une véritable 
petite académie extrêmement vivante; la réunion des physiciens 
et des mathématiciens posa des problèmes nouveaux; tous les 
chapitres de la physique furent attaqués par des. voies mathé· 
matiques. En 1822, Fourier publia sa théorie analytique de la 
chaleur. Parmi les premiers travaux mathématiques sur l' élas
ticité, il convient de citer ceux de Sophie Germain (1776.1831). 

En Allemagne, C. Gauss (1777.1855) a fondé récole de Got
tingen, en collaboration avec le physicien W . Weber (1804-
1890). Leurs travaux sur le magnétisme montrent comment la 
physique peut utiliser les moyens mathématiques et orientent 
ainsi les recherches vers la physique mathématique. Il faut citer, 
dans cet ordre d'idées, les études sur la capillarité de Gauss. 

La physique mathématique est un prolongement naturel de la 
mécanique. Les trois premiers quarts du XIXc siècle n'ont pas 
apporté de changements essentiels à la mécanique, telle que 
l'avaient systématisée Lagrange et Laplace. Il y eut quelques 
applications, vraiment sensationnelles, qui confirmaient la foi 
dans la vérité des principes de Newton. Telle fut, par exem
pIe, la découverte de la planète Neptune, que Le Verrier (1811-
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1877) fit uniquement par des calculs (( au bout de sa plume »); 
l'humanité entière, depuis qu'elle étudiait le ciel, n' avait pas 
trouvé cette planète. Quelle magnifique application de la méca
nique céleste de Laplace! 

Quant à la mécanique analytique de Lagrange, ce fut Hamil
ton (1805-1865) qui, en partant de considérations d'optique, 
arriva à un principe nouveau et à une expression condensée des 
équations du mouvement. Hamilton fut aussi le créateur d'un 
calcul nouveau, précurseur du calcul vectoriel, les quaternions. 
Vers la fin du siècle dernier, H. Hertz (1857-1894) exposa les 
principes d'une mécanique générale, dont la mécanique clas
sique ne devait être qu'un chapitre. P. Painlevé fit faire des 
progrès importants au problème de l'intégration des équations 
de la mécanique. Signalons encore les contributions à quelques 
cas nouveaux d'intégration des équations du mouvelnent, par 
Sonia Kowalewska (1850-1895). 

Sadi Carnot (1796-1832) mit les bases de la thermodynamique 
en annonçant - d'une manière précisée plus tard par Clausius 
(1821-1888) -- les deux principes de cette discipline. La théorie 
de la lumière et de l'électricité fut l'objet de nombreuses recher
ches. Fresnel (1788-1827) y joue un rôle de précurseur; il a émis 
l 'hypothèse actuelle de la propagation ondulatoire de la lumière .. 
F. Neuman (1798-1895) étudia la cristallographie, l'optique géo
métrique et les courants électriques. Helmholz (1821-1894) s' oc
cupa de l'optique. de l'acoustique et de la théorie de l'énergie. 
C. Maxwell (1831-1879) donna la théorie électromagnétique de 
la lumière et les équations aux dérivés partielles qui régissent 
la propagation de la lumière. L. Bolzmann (1844-1906) appliqua 
aux molécules de gaz les lois de la mécanique rationnelle, en 
fondant la théorie cinétique des gaz. 

En somme, le XIXe siècle a réussi à exposer sous forme 
mathématique tous les domaines de la physique. L'œuvre qui 
couronne et forme en même temps un répertoire de la physique 
mathématique du XIXe siècle, est le recueil de la trentaine de 
volumes de physique mathématique de H. Poincaré. Au début 
du XXe siècle, la physique mathématique paraissait aussi défi
nitivement établie, comme les mathématiques analytiques sem
blaient l'être au début du XIX" siècle. 

Pourtant, ici encore devait se produire la crise, que nous 
avons rencontrée en géométrie et en analyse. Cette crise a été 
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pressentie par un H. Poincaré et un P. Painlevé. Elle a eu pour 
résultat le même phénomène de remplacement des bases intui
tives de la physique par des principes logiques. Ceci n'a rien de 
paradoxal. malgré les apparences. En effet. la physique con
temporaine a étendu le domaine de la physique classique, en 
explorant les domaines de l'infiniment grand et de l'infiniment 
petit. Au siècle dernier, on se contentait d'extrapoler à ces 
domaines les lois de la physique classique; cette extrapolation 
s'est montrée dénuée de fondement. Des lois nouvelles, bien 
étranges, purement logiques et contredisant parfois le bon sens, 
ont vu le jour. Ceci s'explique par la nouveauté du domaine où 
ces lois jouent. En réalité, c'était de la métaphysique que d'af. 
firmer que les lois établies dans nos laboratoires finis pouvaient 
s'étendre sans changements aux deux infinis. Pour le domaine 
infiniment grand, M. A. Ei,nstein (né en 1879) a donné la théo
rie de la Relativité. Elle part des équations de Maxwell, par 
les groupes de contraction de Lorentz (1853- 1928), en utilisant 
les espaces de Riemann généralisés et le calcul tensoriel. MM. 
A. Eddington (né en 1882), Sommerfeld (né en 1868), H. Weyl 
(né en 1885) sont parmi les relativistes les plus connus actuelle
ment. Dans le domaine infiniment petit, M. Planck (né en 1858) 
a émis l 'hypothèse de la discontinuité de la nature (la théorie 
des quanta). Une méthode essentielle d'investigation dans ce 
domaine est l'établissement de lois statistiques (par ex. dans le 
principe d'indétermination, de Heisenberg). MM. Born (né en 
1882),. H. Bohr (né en 1887), ont exploré la constitution de la 
matière, la constitution d'un atome, dont H. Bohr a donné 
une image inspirée par le système planétaire. Le prince Louis 
de Broglie (née en 1892) a établi les lois de la mécanique ondu
latoire, qui mettent en lumière le double aspect, corpusculaire 
et ondulatoire, des éléments physiques. 

Les méthodes statistiques actuelles reposent sur le calcul des 
probabilités, dont les fondements modernes remontent à Con
dorcet (1743.1794), à Laplace et à Gauss. Ce calcul prit son 
extension actuelle grâce aux travaux de J. Bertrand (1822- 1 900), 
H. Poincaré, Markoff, MM. E. Borel, Brillouin. 

Un essai important de condenser toute la physique mathéma
tique en quelques principes - analogie avec la mécanique ana
lytique - fut fait par P. Duhene (1861 -1 916). En élargissant la 



- 130 

notion de potentiel (de Lagrange). Duhem conçut le potentiel 
thermodynamique pour donner une explication unitaire à tous 
les chapitres de la physique mathématique. 

Le XXe siècle voit l'éclosion de tendances nouvelles. On a 
souvent répété qu'une discipline scientifique est d'autant plus 
évoluée qu'elle peut mieux s'exprimer par des formules mathé
matiques. En fait, la physique ayant revêtu la forme mathéma
tique, d'autres domaines de la science ont commencé à employer 
le langage géométrique. Ce fut d'abord Ip Chimie, par les tra
vaux de W. Gibbs (1839-1903) et de P. Duhem. Et voici que 
certains problèmes de la biologie (par exemple. la lutte pour la 
vie) ont tenté des mathématiciens comme M. V. Volterra, pour 
leur assigner des équations différentielles. 

Avec ceci, nous avons fait un tour d'horizon, sommaire, du 
matériel mathématique contemporain. En tournant notre atten
tion sur les méthodes modernes, on s'aperçoit, une fois de plus, 
du lien entre la vie de la société et la vie de la science. L' im
mense matériel amassé grâce à l'organisation nouvelle des 
grandes écoles, a vite fait de créer un chaos: trop de matériel. 
de valeur inégale, non systématisé. Il fallait mettre de l'ordre, 
pour se retrouver et pour déblayer le chemin vers des con
quêtes nouvelles. 

Au début du XIXe siècle, régnait une foi absolue dans le 
pouvoir de la méthode analytique, à laquelle on sacrifiait sou
vent les faits mathématiques. Un courant -de recherches directes 
demanda bientôt les droits de l'invention directe, délivrée de 
l'outillage assez lourd et restrictif; des découvertes sensation
nelles, comme celle de la géométrie non euclidienne, mar
quaient des points contre l'application pure et simple du cal
cul. Il s'ensuivit une attitude critique devant tout élément 
mathématique. D'un côté, on se mit à adapter les méthodes, 
en les appliquant seulement après un examen préalable direct, 
afin de leur assurer le maximum de rendement, dans les meil
leures conditions possibles. D'un autre côté, on s'attaqua aux 
concepts qui paraissaient les plus inébranlables. Ceci se fit en 
deux sens: on creusa le contenu et la portée des notions afin 
de préciser le domaine où chacune pouvait jouer; on dissocia 
les éléments constituant des concepts afin d'éliminer tout le 
superflu. Quelques exemples des fruits de l'examen critique-
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des notions: on a reconnu que la continuité n'impliquait pas 
la dérivabilité, d'où est sortie la définition des fonctions de 
variables réelles; on a vu que les définitions des fonctions par 
Cauchy et Weierstrass ne coïncidaient pas, d'où la création des 
classes quasi-analytiques de fonctions, etc. Quelques exemples 
des résultats de l'élimination des conditions superflues dans 
les définitions : décomposition, par Baire, de la continuité en 
deux semi-continuités; la définition, par Oini (1845-1909) des 
nombres dérivés; la suite des théorèmes sur la définition des 
fonctions par des ensembles de plus en plus restreints de condi
tions (E. Goursat, G. Vitali, M. P. Montel. .. ), etc. 

Cet esprit critique a fait jouer un role de plus en plus impor
tant à la rigueur des démonstrations, en remplaçant tous les 
éléments intuitifs, parfois indémontrables, par des axiomes 
logiques; on assiste donc à une logification de la mathéma
tique. 

T rois méthodes spéciales semblent prédominer dans la 
recherche contemporaine: la méthode des approximations suc
cessives, la méthode des invariants, la méthode statistique. 

Le calcul des probabilités a mené à la considération des lois 
statistiques, surtout en physique mathématique. La notion de 
groupe a posé le problème de la recherche des propriétés qui ne 
changent pas si on leur applique les opérations d'un groupe 
déterminé; c'est la notion d'invariant qui en découle. La recher
che des invariants et des catégories de faits mathémat iques se 
rattachant à eux, a élargi le champ de la mathématique. H . 
. Poincaré et F. Klein furent les artisans les plus remarquables 
de l'édification de cette méthode. Une tendance dérivée de cet 
ordre d'idées consiste à chercher les groupes de causalité logi
que auxquels appartiennent les différentes catégories de faits 
mathématiques. (Voir, par exemple G. Bouligand : La causalité 
des théories mathématiques). La méthode des approximations 
successives, expliquée sommairement plus haut, formera tou
jours un des titres de gloire de M. Emile Picard. Cette méthode 
est d'autant plus caractéristique qu'elle concorde avec la ten
dance dynamique~~ non contemplative - de toute la science 
contemporaine. Elle symbolise, en quelque sorte, la marche 
actuelle de la recherche scientifique et l'esprit actuel du travail 
mathématique. 
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Parmi les traits caractéristiques de l'aspect du travail mathé
matique contemporain, nous devons signaler la tendance de 
rendre ce travail de plus en plus collectif. Congrès, revues, con
férences générales, se voient complétés par des « associations », 

des académies scientifiques, par la publication de l'Encyclopé
die mathématique, dont l'animateur, pour l'édition allemande 
fut. F. Klein, et qui eut quelques tomes en édition française, 
sous la direction de J. Tannery et j. Molk (tI9J4). Il y a, en 
outre, une commission internationale de l'enseignement mathé
matique, dont l'âme est M. H. Fehr (né en 1870). Cette com
mission a publié un matériel de tout premier ordre sur cette 
question, en plus de 300 brochures et volumes; M. Fehr publie, 
avec le concours de M. H. Buhl (né en J 878), la revue : L'ensei
gnement mathématique. 

Nous avons déjà dit que les XIXe et XX" siècles ont vu les 
crises successives de la géométrie, de l'analyse mathématique 
et de la physique mathématique. Ce phénomène représente 
encore un aspect caractéristique des mathématiques contempo
raines; il a comme résultat une logification intense. Les nou
veaux axiomes logiques peuvent paraître paradoxaux au pre
mier abord. Mais, à la réflexion, on doit concéder que le bon 
sens commun est le fruit d'une longue hérédité. Des généra
tions successives de savants, et l 'humanité tout entière ont pensé· 
durant des siècles d'une certaine manière; mais, il est clair que 
leur expérience n'était pas complète. 

Ces considérations expliquent la relativité de nos connaissan
ces scientifiques. A ce point de vue, les théories scientifiques 
offrent, elles aussi, un caractère d'approximations successives. 
Une théorie représente la meilleure synthèse de nos connais
sances à un certain moment du développement de la civilisa
tion humaine. Le rôle de la théorie est d'engendrer des faits 
nouveaux, de conduire à une meilleure étape d'approximation 
du vrai; par cela même, elle contribue à sa propre destruction. 
Plus une théorie est parfaite, plus elle est vite remplacée par 
une approximation successive suivante, de la vérité. C'est le 
jeu éternel de la science. Il permet de mettre en juste valeur 
éthique le désintéressement des hommes de science, qui savent 
que tous leurs efforts ne sont qu'une marche - assurément 
nécessaire, mais certainement dépassée et oubliée tôt ou tard 
- de l'échelle infinie qui conduit l'humanité vers la lumière. 
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C'est pourquoi toute théorie scientifique a sa valeur. Chacune 
est une synthèse provisoire et chacune peut servir à la décou
verte d'horizons nouveaux. Qes savants, comme P. Duhem, 
voient dans cet éternel renouveau, la véritable vie et le plus 
grand mérite de la science; ils chantent des hymnes enthou
siastes à la perfectibilité infinie de la ~cience humaine. Le 
« scepticisme » de H. Poincaré prend un éclat nouveau si on le 
regarde sous cet angle. D'ailleurs, le scepticisme de cet homme 
s'est manifesté par des pages merveilleuses comme celle qui 
suit: 

( Tout ce qui n'est pas pensée est pur néant; puisque nous 
ne pouvons pens,er que la pensée et que tous les mots dont nous 
disposons pour parler des choses ne peuvent exprimer que des 
pensées; dire qu'il y a autre chose que la pensée, c'est donc 
une affirmation qui ne peut avoir de sens. Et cependant ~ 
étrange contradiction pour ceux qui croient au temps ~ l'his
toire géologique nous montre que la vie n'est qu'un court épi
sode entre deux éternités de mort, et que, dans cet épisode 
même, la pensée consciente n'a duré et ne durera qu'un 
moment. La pensée n'est qu'un éclair au milieu d'une longue 
nuit. Mais c'est cet éclair qui est tout ». 



Le problème des Origines de la Guerre (':') 
par Henri LAURENT, 

Chargé de cours à l'L'niversité libre de Bruxelles. 

Ce grand débat historique est de cenx que les historiens ne 
peuvent trancher en toute impartialité. Sans parler ICI de 
l'immensité des dossiers, pourtant encore incomplets au 
moment où nous écrivons (If" dossier français est en voie de 
publication et le serbe demeure inconnu des historiens), il vaut 
mieux avouer que les historiens sont encore « engagés » trop 
profondément dans les complexes de passions nationales 
celles-ci n'ont cessé d· intervenir dans l'enquête historique pour 
l'utiliser à des fins politiques immédiates. Sous l'historien des 
origines de la guerre, perce toujours le Français ou l'Allemand. 
Il en est encore de même, à un degré moindre, de la plupart 
des problèmes soulevés par l'historiographie de la Révolution 
française : qui ne devme, sous tel auteur contemporain traitant 
du voyage de Varennes ou des massacres de septembre 92. 
le partisan, radical ou ligueur, héritier des Jacobins ou des 
émigrés? 

(*) Cet article, inspiré par la lecture de l'omTage de J. ISAAC, Un Débat 
historique: 1914 (Paris, Rieder, 1933, g'), n'est pa,; tout à fait inédit, ayant 
d'abord paru en cinq fragments dan~ l'hebdomadaire Cam bŒt. Quelques amis 
l'ont jugé digne d'une nouvelle publication, sans doute avec trop d'indulgence; 
du moins, on conviendra que les conjonctures présentes lui confèrent un intérêt 
d·actualité. D'autre part, la rédaction hâtive inhérente au genre. le morcelle
ment en feuilletons, d'un récit où l'élément de continuité a plus d'importance 
que d'ordmaire, avaient certes nui à cette première version. C'est la rah;on 
principale qui nous a déterminé à donner celle-ci. ?\ous n'ayons pas manqué 
à y introduire diverses corrections de forme et à en modifier la prp:lentation. 
Rappelons encore que M. Isaac est le professeur et él'udit qui a accepté de 
préparer les éditions successives de l'admirable Cours d'Histoire à l'usage de!7 
lycéeR français, d'Albert MALET, tué à l'ennemi en 1915. Son li ne 1.914 répond 
à une obligation de conscience. L'auteur a confe~sé, avec une franchise qui 
l'honore, les défaillances, pourtant bien cOIDllréhensibles, qui entachent le 
premier expose qu'il donna des origines de la guerre, au lendemain de son 
retour des armées. C'est ce " livre de bonne foy » qu'il nous a paru utilp d'ana· 
lyser et parfois de commenter avec une liberté dont nous devrions pent·être 
nous excuser. 
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Il est remarquab]~ que, pour l'un et l'autre de ces problèmes, 
les historiens amérIcains (1), se trouvant dans de· meilleures 
conditions, dans un (', climat )) de plus grande objectivité, ont 
abordé, avec hardiesse et prudence à la fois, l'étude de ces 
faits brûlants, sa!lS la préoccupation d'infirmer ou de confirmer 
telle thèse. 

Les deux ouvrages de S. B. Fay (The origins of the W orld 
War, J 928) et de Bernadotte E. Schmitt (The Coming of the 
War /9/4, 1930) auront été les premiers depuis la paix à nous 
fournir de ce vaste sujet des synthèses sans tendances. 

A me~ure que le temps coule, des savants français ont 
abordé le problème d'un esprit plus libre que leurs prédéces
seurs ~ le volume écrit par Renouvin sur La Grande Guerre 
(Collection Peuples et civilisations), et plus encore, celui de 
Jules Isaac (Un débat historique. /9/4. Le problème des 
origines de la guerre, J 933) que nous allons suivre ici, témoi
gnent d'un grand effort d'objectivité, d'une volonté constante 
de repousser toute transaction avec la vérité. 

Une dernière remarque préliminaire : le savant et l'homme 
honnête, qui cherchent à s'éclairer, doivent négliger, aU::iSl bien 
que les manuels et précis d 'historiens qui n'ont pas encore 
démobilisé, les ouvrages qui furent les premiers, en France et 
dans le monde anglo-saxon, à dénoncer les responsabilités de 
la France et de la Russie. Ces ouvrages ont, au moment de 
leur publication, joué un rôle nécessaire et pour ainsi dire de 
salubrité; ils ont créé, dans le mur de la thèse officielle de la 
r~sponsabilité unilatérale des Puissan·ces centrales. la brêche 
par où la vérité historique a fait irruption. Il faut rendre un 
:!Jrofond hommage à M. Demartial, frappé par une Commission 
d'enquête de la Légion d' Honneur, pour avoir, en J 927, écrit 
!a vérité dans une revue américaine. Mais ces ouvrages n'en 
èemeurent pas moms insuffisants, du point de vue des 
~xlgences de la cntIque historique. C~rtains d'entre eux sont 
passionés à rebours. (2) 

(1) Nous pensons en ce qni concerne l'historiographie américaine de la 
Révolution française, aux travaux du groupe travaillant à l'Université de 
Chicago autour du professeur Gottschalk. disciple d'Albert ){athiez. 

(2) Par ex., celui de BARNES, (The Genesis of the World War, 1926) qui avait, 
du travail de l'historien, une conception " dynamique " tout-à-fait discutable, 
snI' laquelle j'ai recueilli en 1933 quelques éclaircissements, au Collège uni
yer,;itaire i'mith, à Northampton, :Ma.ss., n.S.A.. où il avait enseigné. Selon 
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Ces remarques doivent d'autant plus retenir l'attention, que 
la franche explication scientifique que désirait un DemartiaI 
et que désirent aujourd'hui tous les historiens de bonne foi. 
parce qu'elle devrait servir indirectement la cause du rappro
chement des peuples et par là, celle de la paix, cette franche 
explication est devenue impossible depuis quelque~ années. 
En effet, des deux historiens en présence, le français et l'alle
mand, l'un accède peu à peu à l'objectivité et à la sérénité; 
l'autre, s'il écrit encore, doit obéir aux mots d'ordre de l'Office 
de Propagande, il n'observe donc plus les règles du jeu; tous les 
gages d'impartialité que lui donne le partenaire, il s'apprête 
à en faire profiter, non la cause du rapprochement et de la 
paix, mais la cause du nationalisme allemand dans ses reven
dications les plus immédiates et les plus basses. Ce n'est certes 
pas ce que nous voulons. 

1. LES CAUSES PROFONDES, AVANT SARAJEVO. (1) 

Causes économiques? Certes. Pourtant, tous ceux qui ont 
étudié le dossier s'accordent pour reconnaître que leur rôle 
direct fut faible. Les antagonismes impérialistes s'expriment 
plutôt par des motifs nationalistes. Et l'on ne peut affirmer 
que ce soient des rivalités économiques qui, pas plus qu'aujour
d'hui, ont rendu la guerre inévitable. En 1914 comme en 1936, 
ce sont les nationalismes, ou plus exactement les divergences 
fondamentales dans les conceptions de la nationalité, qui ont 
créé l'atmosphère propice à la guerre. D'une part, nationa
lisme à base d'érudition, de théories racistes dans la concep
tion, de violence dans l'exécution; de l'autre, nationalisme à 
base de libre consentement, de dignité de la personnalité 

lui; puisqu'il y avait une thèse officielle, qui faisait de yéritables rayages 
dans le monde académique, il fallait user systématiquement et sans objecti
vité, de tous les arguments opposés, jusqu'au moment où la thèse officielle 
sera.it ébranlée. Après quoi, on passe à un antre exercice: l'essentiel est fait. 
C'est parfait. Mais alors, M. Barnes doit admettre que la yaleur objectiye de 
son ouyrage, quelques années apr(>s sa publication, soit réduite à zéro. 

(1) Il n'était pas dans le propos de M. Isaac d'étudier celles-ci en détail 
comme l'a fait, par exemple, M. Fay (dont un yolume sur deux est consacré à 
l'histoire diplomatique de l'Europe de 1878 jusqu'à Sarajeyol. L'étude des 
cause!' profondes n'occnpe dan,: le jiYre d'h:aae que 50 pages snI' 220. 
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humaine. La différence entre 1914 et 1936 est qu'aujourd'hui, 
le nationalisme première manière est porté à une température 
inconnue jusqu'ici. 

Les causes démographiques sont étroitement liées aux causes 
économiques. Aux yeux des masses, elles en apparaissent 
comme la plus tangible des manifestations. « Le moment 
approche où les cinq fils pauvres de la famille allemande vien
dront facilement à bout du fils unique de la famille française ». 
(écrit par un Suisse en 1886). Ici encore, parallélisme avec 
l'Europe de J 936, avec « le peuple allemand sans espace », 
avec « la nation prolétaire italienne » (prolétaire et prolifique ont 
la même racine). 

Tous les historiens conviennent (le plan de leurs livres l'atteste) 
que la plus apparente des causes profondes de la guerre réside 
dans le système des alliances, l'opposition des deux blocs : 
Triple-Alliance et Triple-Entente (1). Comment se répartissent 
les responsabilités décisives dans ·la formation et l'évolution de 
ces deux blocs? 

En raccourci, on peut dire que le rapprochement anglo-fran
cais de J 905 est dû au moins autant qu'à l'initiative de la France, 
à celle de l'Angleterre, inquiétée, comme aujourd'hui, par la 
rapide ascension de l'Allemagne et par la brutalité de sa diplo
matie. Devant ce rapprochement, naît et se développe en Alle
magne la psychose de l'encerclement comme aujourd'hui. 

1909. La crise bosniaque atteint son maximum. C'est l'occa
sion pour les états-majors allemands et autrichiens de trans
former le pacte de 1879, à l'origine purement défensif (le mot 
de Bismarck : Les affaires d'Orient ne valent pas les os d'un 
seul de nos grenadiers), en un redoutable instrument offensif, en 
vertu duquel l'Allemagne s'engage à soutenir l'Autriche contre 
la Serbie, même au risque d'une guerre avec la Russie. 

(1) Les hommes d'Etat. les hommes de notre temps qui repoussent l'idée de 
l'inéluctable formation de deux blocs de Puissances en Europe, sont évidem
ment inspirés par la crainte de voir se renouveler le précédent de 1914. Il Y a 
pourtant une variante importante d'une situation historique à l'autre: la ligne 
de séparation entre les deux blocs qui s'affrontaient n'était pas déterminée 
comme aujourd'hui par une opposition fondamentale dans les idéologies, puis
que la Russie tzariste était l'alliée de la République française. 
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Le terrible « blanc-seing » donné par l'Allemagne à l'Autriche. 
le 6 juillet 1914. est en germe dans la correspondance Moltke
Conrad (1) de 1909. 

1912. Parallèlement, pendant la guerre des Balkans (coïnci
dant avec l'arrivée de Poincaré au pouvoir), l'alliance franco
russe change d'esprit : la France s'engage à remplir ses 
obligations d'alliée au cas où la Russie, après avoir reçu son 
approbation, prendrait une attitude qui conduirait à la guerre 
avec l'Autriche, par conséquent avec l'Allemagne. Les succès 
des coalisés balkaniques, commandés et équipés à la française, 
sur les Turcs, commandés et équipés à l'allemande, exaltent 
dangereusement la fraction nationaliste de l'opinion publique 
française. 

Dès lors, les Balkans et surtout la question bosniaque, devien
nent le point névralgique de l'Europe. La politique de conser
vation de l'Autriche, comme la politique serbe de revendications 
nationales, également légitimes, s' enhardissent. Fort de l'appui 
du grand allié (ici l'Allemagne; là, la Russie, forte elle
même des engagements français), on rêve, côté autrichien, 
du conflit austro-serbe localisé, de l'A brechnung, du règlement 
de comptes avec le taon planté aux flancs du vieil Empire; côté 
serbe, du conflit généralisé, qui fournira l'occasion d'achever 
l'unité yougo-slave. Les hommes d'Etat autrichiens ei: russes, 
Berchtold et Sazonof, subissent la pression continue des clans 
militaires (Conrad; les grands-ducs). Le conflit s'élargit : les 
Balkans deviennent le lieu de l'antagonisme séculaire entre le 
germanisme et le slavisme. Les projets allemands du Bagdad
Bahn et la mainmise sur l'armée turque sont la réplique aux 
visées russes sur les Détroits. 

Voilà comment l'Europe est devenue mûre pour la guerre. 

« A ucun gouvernement ne voulait de propos délibéré la guerre 
européenne. Mais l'obsession de la guerre les hantait tous, à 
l'exception peut-être du gouvernement britannique. 

D'une part, les malentendus et la méfiance étaient au plus 
haut point : chaque groupe attribuait à l'autre des projets 
d'agression et agissait en conséquence; chacuT".. se jugeait en état 

(1) 1Ioltke II ne neveu du grand )Ioltl,e), chef d'état-major général alle
mand ju"qll'à 1914. Conrad yon Hotzelldorf, chef d'état-major général alltri"lJlpn 
jllsfju'à 1916_ 



- J39-

de légitime défense et travaillait hâtivement à compléter son· 
outillage de guerre. D'autre part, chaque groupe aVait tendance 
à se croire le plus fort; par suite, chacun acceptait le risque de 
guerre, était décidé à ne pas reculer devant l'autre. 

De ces Gouvernements, le plus impatient d'agir, au bord de 
l'abîme qu'il avait creusé de ses propres mains, était l'autrichien. 
Celui qu'assaillaient les tentations les plus troubles, que servaient 
les agents les moins scrupuleux, le plus convoiteux, le plus 
vacillant, était le russe. Le plus anxieux de l'avenir, mais le plus 
confiant en sa force présente, le plus enclin à user de la force, 
était l'allemand. Le mieux préparé et le mieux servi diplomati~ 
quement, moralement aussi le plus prêt, le plus en garde, le plus 
résolu, était le français, étant le seul que guidât une main forte. )) 
(Isaac, op. cit., p. 56~57). 

Nous tenons à présent les clefs des causes immédiates de la 
guerre, à partir de l'attentat de Sarajevo. 

II. LES CAUSES IMMEDIATES. 

DE L'ATTENTAT DE SARAJEVO A L'ULTIMATUM AUTRICHIEN. 

Avec l'attentat de Sarajevo, nous entrons dans la période des 
causes immédiates de la guerre (28 juin-4 août 1914). Il convient 
néanmoins d'y distinguer deux phases : avant et après la remise 
de l'ultimatum autrichien à la Serbie (23 juillet). Pendant la 
première, tandis que les diplomaties autrichienne et allemande 
préparent en secret le texte fatal, la crise chemine souterraine~ 
ment, l'opinion européenne à la veille des vacances d'été, 
demeure inconsciente du danger. 

On ne sait pas encore tout, mais on sait à présent beaucoup 
sur la genèse de r assassinat de l' Archiduc Franz-Ferdinand et 
de sa femme, cette (( ténébreuse affaire )). (J) Il est désormais 
acquis que les assassins avaient été armés et guidés par le colonel 
Oimitrievitch, chef du bureau des renseignements de rEtat~ 
Major général serbe et animateur de la société secrète yougo~ 
slave la (( Main noire )); organisate"llf de r assassinat du dernier 
roi Obrenovitch et de sa femme en J 903. 

11) Tout ('omme il fandra attendre IOllgtemps avant d'avoir tOll!" Il''' édair· 
cj""ement!" ~ouhaitabl(~" S,lI' l'attentat de ~fal'seille de septembre 1934, retourne· 
ment hallucinant, di~ne de la tragédie antique, de l'attentat de ~arajeyo, 
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Les complicités remontaient-elles plus haut, jusqu'au gouver
nement serbe? La condamnation à mort de Dimitrievitch par un 
tribunal militaire serbe à Salonique en 1917, le silence tenace 
des divers gouvernements de Belgrade qui, jusqu'à nos jours, 
ont soigneusement tenu sous le boisseau les documents serbes 
de 1914 : autant de faits qui donnent à penser. Néanmoins, la 
complicité directe du gouvernement serbe demeure peu pro
bable (1). Et en tout cas, l'enquête menée après l'attentat 
démontra à Vienne qu'il était impossible d'en fournir la preuve 
(rapport Wiesner, 13 juillet). Et c'est cela qui importe du point 
de vue des responsabilités : l 'historien doit tenir c~mpte exclusi
vement de ce que Vienne a su en juillet 1914, pour juger sur 
quelle base a été conçu le plan d'action brutale : ultimatum et 
expédition punitive. 

En effet, quelques jours après Sarajevo, le comte Berchtold, 
ministre autrichien des Affaires étrangères, s'informe à Berlin 
par une mission personnelle de son chef de cabinet, jusqu'à 
quel point l'Autriche peut compter sur l'Allemagne. Guil
laume II et après lui, le Chancelier Bethmann-Hollweg et le 
Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères Zimmermann, 
non sans s'être entretenus avec les ministres et les chefs d'Etat
major de l'armée et de la marine, donnent les 5 et 6 juillet 
à Berchtold l'assurance que l'Autriche, quelque décision qu'elle 
prenne à l'égard de la Serbie, pourra compter sur l'appui de 
l'Allemagne. C'est lê fameuse « carte blanche )), d'où va sortir 
tout le reste. Dans la chaîne des responsabilité-s directes des 
gouvernements qui créèrent délibérément le risque de guerre, 
c'est la première, la pl us grave, celle qui commande toutes les 
autres . Tous les historiens sont d'accord sur ce point; les plus 
favorables à l'Allemagne en sont réduits à plaider l' incon
science, la niaiserie des chefs responsables de la politique alle
mande. 

Sur la base de la promesse allemande, Berchtold agit avec 
résolution. Deux Conseils des Ministres délibèrent à Vienne 
les 7 et 19 juiilet. Nous en avons les procès-verbaux. On y rédige 

(1) Il fit même avertir officieuO'ement le gouvernement de Vienne, des risques 
que cou rait l'Archiduc en faisant son entrée à Saraje,o, capitale de la Bosnie 
" irredenta " le jour uu " Vidoy Dan )', fête nationale serbe. Par suite d'une 
cascade de hasards, qui furent exclusivement le fait de fonctionnaires autri. 
chiens. cet avertissement n'eut aucune suite. 

.... 
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l'ultimatum. Les exigences en sont formulées dans 1'espoir norl 
dissimulé que la Serbie devra les repousser et que la guerre 
s'ensuivra. Les buts de guerre y sont nettement exprimés 
écraser la Serbie, rogner ses frontières, la placer dans la dépen
dance de l'Autriche-Hongrie par la déposition de la dynastie, 
par des conventions militaires, etc ... Certes, à Vienne comme à 
Potsdam, on a nourri le ferme espoir que le conflit pourrait être 
« localisé », mais moins par souci de préserver la paix euro,· 
péenne que de s'assurer le maximum de facilités et de chances 
(nous reviendrons plus bas sur cette thèse cynique de la loca~ 
lisation du conflit )\ (1). Et il reste acquis que dans ces premières 
étapes vers l'abîme, les risques de guerre générale ont été envi~ 
sagés et délibérément acceptés. La responsabilité de l'Autriche 
est indiscutable. Celle de l'Allemagne, informée en gros du 
contenu de l'ultimatum le J 1 juillet, de son texte exact le 22, ne 
l'est pas moins : son a ttitude pendant cette phase. n'a pas varié 
par rapport aux 5~6 juillet; elle n' a cessé de pousser l'Autriche 
à agir et à agir vite, 

Un dernier trait met le sceau à la « manière ») diplomatique 
de l'Autriche. Dès le J 4 juillet, Berchtcld décida d'ajourner 
au 23 à 18 heures, la remise de l'ultimatum à Belgrade, afin 
que la nouvelle n'en parvint pas à Pétrograd avant le départ de 
Poincaré, Président de la République, et de Viviani, Président 
du Conseil des Ministres français, dont la visite au Tzar prenait 
fin ce jour~là. Bercht~ld escomptait que, au reçu de la nouvelle 
de l'ultimatum, le Tzar et son Ministre des Affaires étrangères 
n'étant plus soumis à l'influence de Poincaré, les chances de 
localisation du conflit seraient augmentées, et en tout cas la 
possibilité pour les deux alliés de se concerter directement 
serait supprimée (2) 

A Pétrograd, la visite de Poincaré et de Viviani, du 20 au 
23 juillet, avait singulièrement exalté le parti de la guerre à la 
Cour de Russie, sans que les deux hommes à'Etat français 
l'aient nettement voulu. Du moins, on peut affirmer que Poin~ 

(1) 11 est curieux d'observer que l'Italie a joué en 1935-36 avec Yirtno,~ité et 
suc ~ès de cett.e thèse de la localisation, pour écra"er à l'aise l'Ethiopie. 

(2\ A rapJ.lrocher de l'habitude prise par la diplomatie natiollal'-socialiste de 
mettre à exécution ses coups de théàtre le samedi matin, premier jour du sacro
saint week-end des fonctionnaires an/llais. ce qui perme'~ de g-agner 48 heures 
ayant que les diplomatibs ad\'erse·s puissent se concerter. 
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caré, bien qu'avançant dans le noir (à cette date, les intem.ions 
l'Autriche acceptaient le risque de guerre pour bouleverser, la 
interlocuteurs et même à l'Ambassadeur d'Autriche à Pétrugrad, 
la solidarité de la France avec la Russie dans le conflit austro
serbe. Cela suffit pour que certains historiens mettent les conver
sations franco-russes de Pétrograd sur le même plan que la 
« carte blanche» de Potsdam. Il y a pourtant une différence 
fondamentale : la position prise par les Empires centraux 
les 5-6 juillet était offensive, celle prise par la Russie et la 
France les 22-23 juillet était défensive. L'Allemagne et 
l'Autriche acceptaient le risque de guerre pour bouleverser, la 
Russie et la France, pour maintenir l'équilibre dans les Balkans. 

III. DEPUIS L'ULTIMATUM 

JUSQU'A LA DECLARATION DE GUERRE 

A LA SERBIE (24-27 juillet). 

Le 24 juillet au matin, l'Europe en s'éveillant, apprit la 
nouvelle de l'ultimatum. Il fit l'effet d'une explosion. Beaucoup 
de gens clairvoyants se dirent alors un peu partout : « C'est 
la guerre européenne! » En d'autres termes, étant donné l'état 
des relations internationales en 1914, étant donné les obligations 
de se solidariser, la nécessité de maintenir des équilibres, 
comment croire que l'Europe pût supporter pareille épreuve? 
Aujourd'hui, dans notre Europe de 1936 qui est comme une 
cardiaque à qui l'on infligerait le supplice de perpétuelles bour
rades, fusillades et même canonnades, nous pouvons facilement 
imaginer comment cette conviction a pu s'imposer à la plupart 
àes esprits. La thèse allemande de la « localisation » paraissait 
lIn défi au bon sens. Il apparaissait à Pétrograd, à Paris et 
même à Londres, qu'il y avait coup monté, et cela d'autant plus 
évidemment que depuis trois semaines, Vienne s'était efforcée 
de rassurer l'Europe sur ses !ntentions et y avait réussi. L'effet 
de stupeur créé le 24 a empoisonné de méfiance toutes les négo
ciations qui suivirent. Il a fait perdre à l'Autriche tout le béné
fice de sa position de demanderesse, au lendemain d'un crime 
effroyable qui, aux yeux de tous, aurait dû appeler complète 
réparation. 
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Des réactions opposées par les diverses puissances à l'ulti
matum autrichien, émergent les 24 et 25 juillet deux faits 
essentiels : les préparatifs russes et la réponse serbe. 

La prémobilisation russe. 

Deux conseils russes sont tenus à Pétrograd les 24 et 25, le 
second sous la présidence du Tzar. A l'issue de celui-ci, une 
véritable prémobilisation est décidée (la première de toutes, 
il faut le noter). Les ordres en sont lancés le 26 avant le jour. 
Elle comporte la proclamation de l'état de guerre sur les fron
tières autrichienne et allemande et l'application de mesures 
secrètes préparatoires à l'état de guerre dans tout l'Empire. 

Initiative lourde de conséquences. Dans quelle mesure 
était-elle justifiée? Les Russes ont allégué non sans raison, que 
la volonté de guerre transparaissant à chaque ligne de l'ulti
matum ils n'avaient guère d' autre moyen de manifester leur 
volonté de s'interposer. D'autre part, les conditions géogra
phiques particulières (immensité des distances, faible densité du 
réseau ferroviaire) imposaient à la Russie de mobiliser la 
première pour regagner ce handicap. Mais il était bien difficile 
de faire admettre que ce raisonnement ne fût valable que pour 
les Russes, et qu'à la nouvelle de ces préparatifs, Allemands et 
Autrichiens dussent renoncer volontiers au bénéfice de leur 
avance - ils disaient et pensaient même de bonne foi : se lais~er 
dépasser. 

Ici, notons une caractéristique de l'histoire diplomatique des 
fatals « douze jours ». Les militaires interviennent de plus en 
plus activement, font peser d'un poids de plus en plus considé
rable dans la balance les considérations d'ordre technique. A les 
entendre, les plans de mobilisation et de mise en place des 
dispositifs sont comme des machines extraordinairement déli
cates qui ne pourraient être mises en marche que toutes à la 
fois et à certaines heures. Ainsi l'Etat-major russe se déclare 
dans l'impossibilité de réaliser la mobilisation contre l'Autriche 
seulement (qui, à la rigueur, était légitime). Le cas n'a pas été 
prévu (on se demande à quoi l'Etat-major russe avait consacré 
ses travaux en temps de paix). La mobilisation partielle est non 
seulement irréalisable, mais encore toute tentative en ce sens 
compromettrait la mobilisation générale. 
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Il faut craindre, en raison de la technicité toujours plus grande 
des moyens déployés dans la guerre moderne (attaque brusquée 
par invasion motorisée et raid aéro~chimique), que l'influence 
qu'exerceraient les militaires de notre temps dans une crise 
diplomatique analogue à celle de juillet 14, soit bien plus consi~ 
dérable encore. 

Le problème de la réponse serbe à l'ultimatum 

est insoluble dans l'état actuel de la documentation. 

Tout ce que l'on peut supposer avec vraisemblance, c'est 
qu'après avoir envisagé jusqu'au 25 au matin, d'accepter 
l'ensemble de l'ultimatum autrichien, le gouvernement serbe, 
sans doute sous l'influence de Pétrograd, finit par se décider 
à opposer au point 6 - participation d'agents autrichiens aux 
enquêtes en Serbie visant les complicités dans l'assassinat de 
Sarajevo - un refus catégorique. 

Néanmoins, le texte de la réponse, établi avec une habileté 
consommée, donna l'impression - somme toute, partiellement 
fausse - d'une capitulation complète de la Serbie, qui enlevait 
à l'Autriche toute raison d'en découdre. Les Allemandes, Guil~ 
laume II lui~même, partagèrent cette impression. 

Un chassé~croisé d'illusions. 

Pendant ce temps, quelles étaient les réactions immédiates 
des autres Puissances? 

A cet égard, il y a opposition très nette entre les deux groupes 
de puissances. 

D'une part, celles de l'Entente manifestent leur intention 
d'européaniser le conflit austro~serbe. L'Angleterre propose 
une médiation à quatre entre l'Autriche et la Russie. La France, 
tout en conseillant à la Serbie de céder, maintient sa promesse 
d'appui à la Russie. La Russie conseille à la Serbie la résistance, 
au moins sur certains points, on l'a vu. 

D'autre part, l'Allemagne et l'Autriche s'obstinent à imposer 
leur jeu, à risquer quitte ou double sur l'impossible localisation. 
Orgueil et aveuglement, mais aussi duplicité terrible du gou~ 
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vernement de Berlin, qui, dans le moment même qu'il accepte 
de transmettre à Vienne une demande anglaise de prolongation 
du délai fixé par l'ultimatum, pousse son allié à agir et à agir 
vite contre la Serbie (c'est toujours l'esprit des lettres Moltke
Conrad de 1909 et du blanc-seing des 5-6 juillet qui continue de 
souffler). 

Ainsi, pendant qu'on escomptait à Londres, à Paris et à Pétro
grad une action modératrice de Berlin sur Vienne, à Berlin on 
escomptait une action modératrice de Londres et de Paris sur 
Pétrograd, mais qui permettrait à l'Autriche d'écraser à l'aise la 
Serbie, sans intervention de la Russie. 

Deux nouvelles tentatives de paix, 
deux échecs, deux responsabilités de plus endossées 

par l'Allemagne et l'A utriche. 

Entre la remise de la réponse serbe le 25 au soir et la déclara
tion de guerre de l'Autriche à la Serbie le 28 au matin, deux 
nouvelles tentatives furent faites pour arrêter sur la pente fatale 
la pierre qui commençait d'y rouler. 

D'une part, Sazonof, Ministre russe des Affaires étrangères, 
proposa à l'Autriche une conversation à deux, en vue de trouver, 
sur la base d'un remaniement de certains points de l'ultimatum. 
un compromis acceptable. Dans les efforts qu'il déploya pour 
aboutir, il fit preuve d'incohérence et même d'hypocrisie. Mais 
ces efforts qu'il fit, d'un cœur sincère ou non, Berchtold les 
ruina complètement en se dérobant à toute demande, n'hési
tant pas à prendre pour l'Autriche seule toute la responsabilité 
d'un refus de plus. 

L'initiative anglaise d'une conférence des Quatre (Angleterre, 
France, Italie et Allemagne), acceptée par l'Italie, par la France 
et par la Russie (par la Russie dans le cas où ses conversations 
à deux avec l'Autriche n'aboutiraient pas), offrait beaucoup 
plus de chances de succès, puisque le Foreign Office donnait 
en même temps à Berlin toutes assurances sur le sens vérita
ble des intentions anglaises: procurer entière satisfaction à 
l'Autriche. Or que fit le Chancelier allemand? II transmit les 
suggestions d'Edward Grey à Berchtold, mais en s'excusant 
de le faire, sur la nécessité de sauver les apparences, de gagner 
l'opinion publique allemande, pour qui, disait-il. « nous devons 
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passer pour contramts à la guerre », et en confirmant le lende
main qu'il ne s'associait nullement aux propositions anglaises, 
qu'il se prononçait même catégoriquement contre leur prise en 
considération. Ici encore, responsabilité unilatérale écrasante 
de l'Allemagne. 

La première déclaration de guerre. 

Le 28 juillet au matin, arrive à Belgrade la déclaration de 
guerre de l'Autriche. Il importe de remarquer que le gouver
nement de Vienne, en faisant ce geste fatal, n'obéissait à 
aucune nécessité militaire, son armée n'étant en mesure d' en
trer en campagne que seize jours plus tard. C'est ce qui expli~ 
que, sans l'excuser, le mot admirable d'inconscience, digne 
d'Ubu-roi, prononcé et répété alors par le Chancelier allemand 
Bethmann-Hollweg, et qui mérite d'être plus connu que le 
« chiffon de papier »: « La déclaration de guerre ne change 
rien à la situation ». En réalité, r Autriche, se sentant ferme
ment épaulée par la Nibelungentreue des deustchen Bruders, 
posait cet acte irréparable afin d'étouffer dans l'œuf toute tenta
tive en faveur du règlement pacifique du conflit austro-serbe; 
elle croyait naïvement - et l'Allemagne avec elle -- que ce 
fait accompli intimiderait les Puissances. 

Les militaires prennent le dessus. 

Pendant ces deux jours (26-27) de répit, de « palier dans la 
crise » (Isaac, p. 128), Churchill, Lord de l'Amirauté, lance 
l'ordre à la flotte anglaise de ne pas se disperser à la fin des 
manœuvres; Moltke, Chef d'Etat-major général allemand, 
rédige le projet d'ultimatum à la Belgique; la mobilisation russe 
se prépare; le gouvernement français applique le « dispositif 
restreint de sécurité » aux 5 corps d'armée de couverture de la 
frontière Nord-Est, et prépare le rapatriement des troupes 
d'Afrique. 

Et l'influence exercée par les considérations d'ordre militaire 
va aller sans cesse croissant à partir de la déclaration de guerre 
à la Serbie et du bombardement de Belgrade (qui « ne changent 
rien à la situation »). 
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En Autriche, l'Etat-major a deux plans: le B pour une guerre 
_balkanique, le R pour une guerre avec la Russie. Impossible 
d'abandonner B pour R, passé le leI' août. Les diplomates sont 
donc invités à tirer l'affaire au clair avant cette date, dernier 
délai, c'est-à-dire à acculer la Russie à la guerre ou à la passi
vité - et qui ne voit l'issue fatale déterminée par pareille atti
tude? -. 

En Allemagne, Moltke a hérité du plan Schlieffen : porter un 
coup de massue à la France d'abord (enveloppée par la Bel
gique), en mettant à profit les lenteurs de la mobilisation russe, 
et retourner ensuite les armées victorieuses contre la Russie. 
Mais pour celà, impossible de laisser la Russie pousser (les Alle
mands disent: achever) ses préparatifs avant les hostilités; 
nécessité absolue d'envahir la Belgique et la France par une 
manœuvre foudroyante. 

En France. inversement, les militaires qui connaissent le plan 
allemand et éprouvent le besoin urgent d'une offensive russe 
destinée à décongestionner le front Ouest. recommandent aux 
diplomates de ne rien faire qui soit de nature à ralentir les pré
paratifs russes. A Paris comme à Berlin, le rôle des diplomates 
n'est plus d'éviter la guerre, mais seulement les apparences de 
l'agression, afin de gagner les Puissances non intéressées direc
tement au conflit 0' Angleterre et, dans une mesure moindre, 
l'Italie}. 

IV. DE LA DECLARATION DE GUERRE 
A LA SERBIE, AUX MOBILISATIONS GENERALES 

DE LA RUSSIE ET DE L'AUTRICHE 
(28-31 juillet). 

A partir d'ici, nous pourrions nous arrêter, nous en tenir aux 
responsabilités immédiates, et dire: le blanc-seing donné par 
r Allemagne à l'Autriche les 5-6 juillet, les décisions prises par 
les Conseils austro-hongrois du 7 et du 19, l'ultimatum à la 
Serbie le 23, la rupture, décidée a priori, du 25, le refus opposé 
le 27 à la proposition anglaise de conférence à quatre, et surtout 
la déclaration de guerre à la Serbie du 28, ont indiscutablement 
suffi, dans l'atmosphère diplomatique de l'Europe de 1914, à 
déclancher la guerre générale. Cette série de décisions et de 
gestes violents, les Puissances centrales les ont délibérément 
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voulus; ces responsabilités à l'extrême degré, elles les ont encou
rues et les portent. Tout ce que les Puissances de l'Entente peu
vent avoir accompli d'irréparable, n'est venu qu'ensuite, a été 
déterminé par les initiatives fatales de l'Autriche et de l' Alle
magne. Les responsabilités de la Russie et de la France, et plus 
encore celles de l'Angleterre, ne sont en tout état de cause que 
des responsabilités au second degré. 

Le revirement de Guillaume II: 
Hait in Belgrad. 

Quoi qu'on ait dit, il n'y eut pas, les 28 et 29, de « revirement 
de l'Allemagne » • Tout au plus, un revirement de Guillaume II 
et dans une mesure beaucoup plus faible, de Bethmann. 

L'Empereur était parfaitement sincère. Le 28, à 10 heures du 
matin, au moment où la déclaration de guerre parvenait à 
Belgrade, il écrivit à Jagow, son Secrétaire d'Etat aux Affaires 
étrangères, qu'il estimait, après avoir pris connaissance de la 
réponse serbe. qu'il n'y avait plus aucun motif de guerre; que 
l'Autriche devait se contenter d'une occupation temporaire 
d'une partie de la Serbie, occupation qui servirait de gage en 
vue de l'exécution des promesses. Sur cette base, Guillaume II 
offrait sa médiation. C'est le plan qu'on a appelé Hait in Bel
grad (arrêt des hostilités après la prise de Belgrade). 

Or, qu'advient-il de ce plan ingénieux et sincère? Jagow le 
transmet à Bethmann, Bethmann l'étudie et le transmet à 
Tschirschky, ambassadeur allemand à Vienne, mais le 29 dans 
la matinée seulement, douze longues heures après qu'il a été 
formulé, alors que chaque minute prend un prix infini, que les 
obus autrichiens tombent déjà sur Belgrade. Et de Guillaume 
à Jagow, de Jagow à Bethmann, de Bethmann à Tschirschky, 
de Tschirschky à Berchtold, à travers ces rideaux successifs, 
le plan de paix, basé sur la constatation que l'Autriche n'avait 
plus aucun motif de faire la guerre, est devenu, à partir de 
Bethmann, un moyen de rejeter les responsabilités sur la Russie 
et d'améliorer les conditions où l'Allemagne et l'Autriche 
auraient ~ engager une guerre mondiale. 

Mais le lendemain, Bethmann s'alarme davantage, multiplie 
les télégrammes à T schirschky et à Pourtalès : à Vienne, il crie 
casse-cou (( Nous allons nous trouver deux contre quatre ... la 
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responsabilité serait très lourde ... nous devons refuser de nous 
laisser entraîner... sans que nos conseils soient écoutés... »), 
en bref parle le langage qu'il a eu vingt fois l'occasion d'adop
ter depuis le 5 juillet. A Pétersbourg, il recommande de patien
ter, de s'abstenir de tout acte d 'hostilité contre l'Autriche. 
Enfin, le 30, il refuse à l'Etat-major qui le réclame à cor et à 
cris. la proclamation du Kriegsgefahrzustand (prémobilisation) : 
il veut attendre au préalable la réponse de Vienne au projet 
anglais (médiation à quatre) ou au plan de Guillaume (Hait in 
Belgrad). 

Que faut-il penser de ce revirement de Bethmann, du 28 au 
30? Tout d'abord, qu'il est parfaitement sincère, l'angoisse 
qui l'inspire l'atteste éloquemment. Mais aussi qu'il était con
damné à l'insuccès, parce qu'il venait trop tard. Qu'on songe 
qu'il se manifestait le lendemain de la déclaration de guerre à 
l'Autriche, le jour du bombardement de Belgrade, au moment 
où partout s'exerçaient déjà les contraintes de technique mili
taire. 

D'autre part, dans toutes les capitales, le revirement pacifi
que de l'Allemagne était démenti par les gestes qui l'avaient 
immédiatement précédé. 

A Pétersbourg, les conseils allemands de patience et de pru
dence arrivaient à Sazonof, au lendemain de menaces de mobi
lisation de l'Allemagne au cas où la Russie poursuivrait ses 
préparatifs de prémobilisation. 

A Londres, la prière de coopération au maintien de la paix 
parvenait au roi George, au lendemain d'une tentative, mala
droite ou cynique, de négocier la neutralité britannique en cas 
de conflit généralisé. 

Il n'est pas jusqu'à Vienne, où l'invitation allemande à 
accepter la médiation est adressée « avec insistance et éner
gie » le 29, alors que le 28, on se défendait de vouloir exercer 
une pression, on se prononçait même catégoriquement contre la 
prise en considération des propositions anglaises. L'incohérence 
de la diplomatie allemande ruinait le peu de crédit et de 
confiance que les Puissances avaient encore en la volonté de 
paix et la loyauté de r Allemagne. 

Au reste, il convient de faire remarquer que, même dans 
l'esprit de Bethmann, cet effort pour le maintien de la paix 
était rendu complètement dépendant de la réponse de l' Au-
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triche. Il était entendu que si l'Autriche refusait, la proclama
tion du Kriegsgefahrzustand serait lancée le lendemain 31. Or, 
ce qu'il aurait fallu dire si on avait été animé d'une véritable 
volomé de paix, c'était: « Acceptez la médiation. Sinon, nous 
ne serons pas à vos côtés. » 

Il n'importe! L'historien n'a pas le droit d'écrire qu'il n'y 
avait pas là une chance, si mince fût-elle, de sauver la paix 
qui agonisait. Or s'il y en avait une, elle fut anéantie par l'ini
tiative du chef d'Etat-major général allemand, Moltke, l'exem
ple le plus grave d'ingérence du pouvoir militaire dans les 
affaires politiques, pis encore dans la politique étrangère. 

« Qui gouverne à Berlin? Moltke ou Bethmann? » 

demande Berchtold. 

Dès le 30 après-midi, Moltke est intervenu. Il a télégraphié 
à son collègue autrichien Conrad von Hotzendorf (par l'inter
médiaire de l'attaché militaire autrichien à Berlin tout d'abord, 
et en personne pendant la nuit) pour l'exhorter à faire repousser 
les offres britanniques, à répondre par la mobilisation géné
rale autrichienne à la mobilisation russe (à ce moment, il igno
rait incontestablement si la Russie avait mobilisé), promettant 
formellement que l'Allemagne suivrait. Dans l'esprit de Moltke, 
seule la mobilisation générale autrichienne pouvait déterminer 
cette mobilisation générale russe, dont l'Etat-major allemand 
avait besoin pour faire admettre à ]' opinion publique allemande 
- et en particulier à la social-démocratie -- la mobilisation 
générale rapide, indispensable à l'exécution du plan Schlieffen. 
Répétons-le: il n'est pas de cas plus flagrant· ni plus grave, 
d'intervention d'un pouvoir militaire non qualifié dans le débat 
européen. 

Pendant ce temps, Berchtold troublé, puis bouleversé par les 
conseils de prudence que lui prodigue Bethmann depuis le 29, 
comprend de moins en moins, lorsqu'arrive le télégramme de 
l'attaché militaire à Berlin. « Qui donc gouverne à Berlin, 
demande Berchtold, Moltke ou Bethmann? )) Le télégramme 
personnel de Moltke que lui apporte Conrad le 31 au matin, le 
rassure pleinement. Et l'ordre de la mobilisation générale, 
décidée la veille après-midi, est lancé à midi et demi. 
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La mobilisation russe, 

première mobilisation générale. 

Or, la mobilisation générale autrichienne n'était pas la pre
mière. Avant que l'ordre en eût été lancé, avant même qu'elle 
eût été signée, la Russie avait mobilisé. L'ordre en avait été 
lancé le 30 à 18 heures, un tour et demi d'horloge avant la 
mobilisation autrichienne. 

Mobilisation générale, à la ~ois contre l'Autriche et l'Alle
magne, à un moment où, militairement parlant, elle n'était 
imposée par aucune nécessité de réplique, ni à rune ni à l'au
tre des deux Puissances centrales. Il importe de le souligner, car 
r opinion publique des Puissances de l'Entente a été sciemment 
trompée en 1914; et nombre d'historiens, parfois des plus con
sidérables, ont continué depuis lors à présenter la succession 
des faits dans un ordre inverse. Il ne peut plus subsister l'om
bre d'un doute sur le déroulement chronologique qui se pré
sente comme suit: déclaration de guerre de l'Autriche à la 
Serbie; mobilisation partielle, puis générale de la Russie; 
mobilisation générale de l'Autriche; proclamation du Kriegs
gejahrzustand en Allemagne; enfin, presque simultanément, 
mobilisation générale en France, puis en Allemagne. 

Certes, au moment où Moltke télégraphiait à Conrad de 
« tenir bon contre la mobilisation russe )), celle-ci était ordon
née et déjà en voie d'exécution, mais Moltke ne le savait pas. 
Et fidèle à un principe critique que nous avons déjà énoncé, 
nous devons, pour peser sa responsabilité, tenir compte exclusi
vement de ce qu'il savait lorsqu'il prit cette initiative décisive. 
Et d'autre part, il est probable, quasi-certain, que le gouverne
ment allemand allait le 31, sommer la Russie d'arrêter ses pré
paratifs (dans l'hypothèse où Vienne aurait accepté la média
tion) ou proclamer le Kriegsgefahrzustand et la mobilisation 
(dans l'hypothèse où elle l'aurait rejetée). Mais ce qui est tout à 
fait certain, c'est que l'Allemagne n'a proclamé l'état de danger 
de guerre qu'après avoir reçu la nouvelle de la mobilisation 
générale russe, le 31 à 13 heures. Et personne ne peut dire ce 
qui se serait passé à Berlin le 31, si cette nouvelle n'y était pas 
arrivée. Plus exactement, aucun historien n'a le droit d'affirmer 
ce que l'Allemagne eût fait dans ce cas. 
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Mobilisation générale 
et mobilisation partielle. 

Mais voyons plutôt comment les choses se sont passées à 
Pétrograd. 

Cette mobilisation générale russe, on a vu comment elle avait 
été préparée dès la rupture diplomatique austro-serbe, par diver
ses mesures secrètes (les ordres en furent lancés dans la nuit 
du 25 au 26). Néanmoins, la nouvelle de la déclaration de 
guerre de l'Autriche à la Serbie (le 28 au matin) ne précipita 
rien; elle ne détermina pas la mobilisation partielle de la Russie 
contre l'Autriche, qui eût été légitime. Voici pourquoi. 

Pendant les quelque 48 heures qui s'écoulèrent entre l' arri
vée de cette nouvelle à Pétrograd et l'expédition de l'ordre de 
mobilisation générale, les trois principaux responsables, Nicolas 
II, son Ministre des Affaires étrangères Sazonof. et le chef 
d'Etat-major général Yanouchkevitch, se sont trouvés aux prises 
avec le problème technique que nous avons déjà posé: impos
sible de procéder à la mobilisation partielle (contre l'Autriche) 
sans détraquer du coup le mécanisme de la mobilisation géné
rale, laquelle deviendra peut-être nécessaire par suite de l'atti
tude de ]' Allemagne le lendemain de la mobilisation partielle. Le 
28 donc, l'Etat-major russe prépare deux oukases pour la signa
ture du Tzar, un pour chacune des deux hypothèses (on peut 
supposer que l'influence des militaires se fait déjà sentir). Le 29, 
au matin, l'Etat-major a entre les mains l'oukase de' mobilisa
tion générale signé du Tzar, et peut-être l'autre aussi. Quoi 
qu'il en soit, aucun n'est expédié, et c'est ce qui importe ici. 

Ce même 29, une double action décisive s'exerce sur Sazonof. 
D'abord, précisément pendant son entretien avec l'ambassa
,deur d'Autriche, arrive la nouvelle du bombardement de Bel
grade: Sazonof, « comme transformé », demande à son inter
locuteur : « A quoi bon négocier? » Et immédiatement après 
(audience suivante), entre l'ambassadeur d'Allemagne. Pourta
lès, qui apporte à Sazonof l'avertissement sérieux que la simple 
« continuation des mesures de mobilisation russes forcerait 
l'Allemagne à mobiliser, ce qui rendrait la guerre inévitable )). 
Le ministre russe éclate: « A présent, je n'ai plus de doute sur 
la vraie cause de l'intransigeance de l'Autriche! » Il faut con-

l 
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venir que la volonté pacifique de Sazonof, même si elle eût 
été plus ferme, aurait pu difficilement résister à cette succes
sion, somme toute concertée, d'actions, de défis et de menaces 
brutales. En bref, pendant que les Autrichiens bombardent 
Belgrade, l'Allemagne somme la Russie de renoncer à tous pré
paratifs, quels qu'ils soient, sous peine de mobilisation 
allemande! 

C'est sous l'influence de cette sommation que se tiennent les 
ultimes réunions. C'est l'ordre de mobilisation générale qu'on 
va lancer, lorsqu'arrive un télégramme de Guillaume II au 
Tzar (( Mon cher Nicky ... ton cher Willy»). Cela suffit pour 
que le faible Nicky recule: ce sera l'ordre de mobilisation par
tielle que l'Etat-major général devra expédier. Mais donner 
et retenir ne vaut. Pendant que l'Etat-major annonce partout 
que l'ordre de mobilisation générale va suivre, Sazonof arrache 
enfin la signature du Tzar, le 30 à 16 heures; l'ordre est lancé 
à 18 heures, et commence à s'exécuter dans la nuit du 30 au 31 . 

Il importe de souligner que l'ordre de mobilisation générale 
autrichienne a été soumis à la signature de l'Empereur F ran
çois-Joseph et lancé le lendemain 31, comme une réplique à la 
mobilisation partielle de la Russie, et dans l'ignorance du fait 
que la mobilisation générale russe avait été décidée la veille. 

L'attitude de la France à l'égard de la Russie. 

pose un problème que compliqua longtemps la décision, main
tenue par les gouvernements français successifs, de ne pas 
publier intégralement les documents de juillet 1914. Le dernier 
volume paru (1936) de la collection officielle ne contient pas 
~ constatation affligeante - les dépêches (tant attendues) 
qu'échangèrent M. Paléologue, ambassadeur à Pétrograd, et le 
Quay d'Orsay. Autre complication: pendant tout la crise (jus
qu'au 29), le gouvernement français fut sans tête, le chef de 
l'Etat et le responsable de la politique étrangère naviguant à 
bord du cuirassé France qui les ramenait de Cronstadt à Dun
kerque. La direction était laissée en principe à M. Bjenvenu
Martin, Garde des Sceaux, chargé ad interim des Affaires étran
gères, et l'exécution au Secrétaire-général, M. Philippe Ber
thelot. Ils en étaient réduits à correspondre avec Poincaré et 
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Viviani par l'intermédiaire des ondes que les postes allemands 
brouillaient à plaisir, s'il faut en croire les mémoires de M. 
Poincaré. 

Première constatation: dès le début de la crise, M. Paléolo
gue a donné à Sazonof les assurances formelles de l'appui «sans 
réserves » de la France, et n'a cessé de les multiplier, sans 
qu'on puisse assurer, dans l'état actuel de la documentation, 
qu'il ne dépassait pas les instructions données par son gouver
nement. L'opinion de l'historien américain le plus favorable à 
la thèse française, Bernadotte Schmitt, selon laquelle M. Paléo
logue fit du « zèle », paraît très proche de la réalité. 

Seconde constatation: le 29, l'ambassadeur est avisé qu'en 
présence de l'ouverture des hostilités par l'Autriche et du ton 
impératif adopté par l'ambassadeur d'Allemagne le jour même, 
le gouvernement russe a décidé d'ordonner la mobilisation des 
13 corps d'armée qui vont opérer contre l'Autriche, et de com-

. mencer secrètement la mobilisation générale. M. Paléologue 
dit qu'il sursauta. Les Russes expliquent: nécessités techn~ques, 
etc. L'ambassadeur cède à demi, mais insiste pour que l'Etat
major russe ne décide rien sans l' « indispensable concert préa
lable » prévu par J'art. 2 de la convention militaire franco-russe 
de 1892-93 (dernière rédaction, 1913) (1). Très bien, mais il 
était temps! Deux heures après, arrive la nouvelle que Nicky, 
au reçu du télégramme de Willy, a contremandé la mobilisation 
générale. « Je n'annonce donc à Paris, dit M. Paléologue, que 
la mobilisation partielle ». Ici, on saisit sur le vif le manque
ment certain de l'ambassadeur: le fait que la mobilisation géné
rale avait été décidée, puis contremandée, n'offrait donc aucun 
intérêt pour son gouvernement? Le rôle d'un ambassadeur étant 
d'informer, nous constatons que M. Paléologue a négligé d' in
former son gouvernement. 

Troisième constatation: dès qu'il a été en mesure de le faire, 
le gouvernement français a retenu le gouvernement russe sur la 
pente dangereuse. Rentré à Paris le 29, Viviani y reçoit dans la 
nuit les nouvelles de Pétrograd. Il court à l'Elysée vers 2 heu-

(1) Il est curieux de constater qne tous les historiens négligent de définir, 
sur la base d'une analyse de cette convention, les ohlig'ations de la France 
en\"er" son alliée en 1914, O'est qu'en réalité, le gouvernement français a étfi 
entraîné ou s'est laissé entraîner au-delà des engagements que la }<'ranee 
avait assumés, 
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res, et de grand matin, des instructions partent pour Pétrograd. 
Elles sont nettes: « étant donné les conversations engagées 
entre les Puissances moins intéressées » et « dans l'intérêt de 
la paix générale », la Russie ne doit « prendre aucune disposi
tion qui offre à l'Allemagne un prétexte pour une mobilisation 
totale ou partielle » (Que l'on compare cette intervention modé
ratrice à celle de l'Allemagne à Vienne le 27 et même le 30). 
Par .miracle, il n'était pas trop tard, et M. Paléologue put rem
plir sa mission dès le 30 à midi. Malheureusement l'effet de 
cette action modératrice est presque complètement détruit par 
les télégrammes qu'envoie Isvolski, ambassa.deur de Russie à 
Paris, à Sazonof, pour l'assurer, sur la foi de conversations avec 
le directeur de la politique au Quai d'Orsay et avec Je ministre 
de la Guerre. que les instructions données à Paléologue devaient 
s'entendre: « Mobilisez, mais en secret. ) L'ignorance où l'on 
est encore de la façon précise dont M. Paléologue a rempli sa 
mission, empêche de résoudre le problème central : pourquoi 
Sazonof a accordé plus de créance à l'avis indirect d'Isvolski, 
personnage douteux et brouillon, qu'à la démarche de M. Paléo
logue, voix du Quai d'Orsa:y . 

Enfin, dernière constatation: M. Paléologue a mal renseigné 
son gouvernement sur les préparatifs militaires russes du 30 et 
du 31. On peut même dire qu'il en a donné une version incom
plète et fallacieuse. Tandis que son collègue anglais lance le 
30 à 18 h. 40 à Londres un télégramme annonçant clairement 
la mobilisation générale russe (c'est-à-dire une demi-heure après 
l'expédition de l'ordre), M. Paléologue qui ne devait pas être 
moins bien informé, puisqu'il représentait un pays allié, lance, 
lui, son télégramme le 3 J à JO h. J 5 ( J 7 heures après que l'or
dre en a été lancé!). S'il a communiqué cette nouvelle à Paris 
dès qu'il en a été informé comme c'était son devoir, c'est que 
le gouvernement russe, en l'informant au moment où les affi
ches étaient collées sur les murs, lui a infligé, et au pays allié 
en même temps, un affront sans précédent. On voit que l'atti
tude de l'Ambassadeur français demeure inexplicable. 

Quoi qu'il en soit, le télégramme Paléologue du 3 J, JO h. 45, 
d'un laconisme absolu (( la mobilisation générale est ordon
née »), n'arriva à Paris qu'à 20 h. 30; et c'est ce double retard 
dans l'expédition et dan~ la transmission. qui a permis aux 
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hommes d'Etat français de présenter à l'opinion publique le' 
schéma chronologique inverti que l'on sait (mobilisation géné
rale autrichienne et Kriegsgefahrzustand allemand précédant la 
mobilisation générale russe). Pour celà, il fallut encore traves
tir dans le Livre Jaune (destiné au public) le laconique télé
gramme Paléologue; le fait a été reconnu par M. Poincaré lui
même. (Les responsabilités de la guerre, questions par René 
Gérin, réponses par Poincaré, Paris, J 930, p. 155). 

En résumé, si l'on s'en tenait aux seuls textes dont nous dis
posons (et il faut s'y tenir), en particulier aux Mémoires de M. 
Paléologue, on devrait conclure que le zèle de celui-ci paraît 
bien l'avoir poussé à dépasser sensiblement la ligne que lui 
fixaient ses instructions, et à favoriser --- sans doute par (( patrio
tisme » - les préparatifs militaires russes, au prix d'une véri
table violation de l'alliance franco-russe, puisque la mobili
sation générale russe ne pouvait être décidée sans (( concert 
préalable ». 

On ne peut toutefois s'interdire d'envisager une autre hypo
thèse, invérifiable dans l'état actuçl de notre connaissance de 
la documentation française, mais qui aurait le mérite de don
ner une explication plausible de l'attitude étrange de IVI. Paléo
logue: excès de zèle lorsqu'il s'agit de donner à la Russie des 
assurances d'appui sans réserves; négligences dans la tâche 
d'information; discrétion excessive lorsqu'il s' agit de donner 
aux Russes des conseils de modération de prudence. 

En agissant ainsi, l'Ambassadeur se serait conformé à des 
instructions écrites (qu'on évite, depuis lors, de publier) ou plus 
probablement à des instructions orales (1). Instructions qui 
auraient été l'expression des intentions du gouvernement fran
çais, visant moins à s'attacher à la lettre de l'alliance qu'à 
soutenir en tout cas l'allié russe et à faire en sorte qu'en cas 
de généralisation du conflit, ses préparatifs fussent aussi avancés 
que possible. Comme pareille politique n'est pas à l'abri de 

(1) La critique historique devra faire une part de plus en plus large au 
souci que peuvent avoir les chefs responsables (imrtout dans les pays où s'exer
(',ent les contrôles du ParLement, de la presse et de l'opinion publique) de ne 
laisser aucune trace écrite de certaines initiatives. Il est arriYé souvent 
pendant la guerre de 1914 à 1918, que des chefs de gouvernement donnent à 
des plénipotenitiaires ou à des militaires des instructions verbales pour des 
missions délicates, de manière qu'aucune trace n'en subsiste, au cas où la 
mission, un coup de force par exemple, aurait échoué. 
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tout reproche et encourt une part de responsabilité dans le 
déchaînement de la catastrophe, on s'efforce d'en laisser le 
moins possible de traces écrites. Et M. Paléologue, dans ses 
Souvenirs donnerait, des étrangetés apparentes de son attitude, 
des explications plus ou moins embarrassées, n'hésitant pas à 
« prendre le blâme » comme on dit en anglais, à encourir les 
reproches que devait fatalement formuler tout esprit critique, 
à couvrir par patriotisme son gouvernement. Ce n'est qu'une 
hypothèse. Mais tant que le dossier français des relations franco
russes en 1914 n'aura pas été publié intégralement, il sera permis 
d'en faire. 

Quant à 

L'attitude de l'A ngleterre vis-à-vis de la Russie, 

il convient de la juger selon des critères différents : la Grande
Bretagne n'était pas l'alliée de la Russie. C'est ce qui explique 
que pendant la crise décisive, du 28 au 30 juillet, Lord Edward 
Grey a été incomplètement informé des préparatifs militaires de 
la Russie; mais il en a su assez toutefois pour prendre conscience 
des dangers qu'ils comportaient. Et il n'a rien fait; il n'a pas 
donné à la Russie le moindre encouragement, mais pas davan
tage le moindre conseil de modération. L'insurmontable 
méfiance que lui inspiraient les procédés de la diplomatie des 
Puissances centrales suffit, selon notre auteur, à expliquer cette 
passivité. Ainsi, même chez Grey, on trouve en partage cette 
crainte de laisser handicaper l'appareil militaire russe par celui 
des Allemands. Le fait est significatif. 

M. Isaac ne conduit pas plus loin la discussion. En effet. la 
preuve est faite que les tentatives de médiation n'avaient plus, 
le 30, aucune chance d'aboutir. et, d'autre part, que la mobili
sation générale de la Russie entraînait fatalement celle de l' Alle
magne, et la guerre; et ce qui est moins souvent mis en évidence, 
l'acceptation par l'Allemagne toute entière (Sozial-Demo~ratie 
comprise) de l'idée de guerre. Dès lors, le reste importe peu, du 
point de vue strict des origines de la guerre. La guerre générale 
qu'avait rendue inévitable la succession de coups de force, de 
sommations brutales, de manœuvres équivoques, d'actes de 
guerre, des Puissances centrales, n'a pu être évitée. La question 
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posée par l'Allemagne à la France sur son attitude en cas de 
conflit russo-allemand, l'exigence inouïe d'une cession tempo
raire des forts de Toul et de Verdun à l'Allemagne en cas de 
neutralité, n'avaient d'autre but que d'obliger la France à se 
prononcer au plus tôt, de manière à permettre le déclanchement 
du plan Schlieffen, d'offensive foudroyante à l'Ouest d'abord. 
Le recul de l'armée française, à 10 kilomètres de la frontière, 
était moins une manifestation d'une volonté tenace de paix, 
qu'une habile manœuvre diplomatique et politique destinée à 
frapper l'opinion internationale, surtout l'opinion anglaise, pour 
faire jouer plus sûrement les accords de l'Entente, et à désarmer 
les partis de gauche. Les derniers gestes pacifiques que l'on 
fait ne sont plus que de sinistres comédies, « importantes au 
point de vue de la distribution des rôles » , dit cyniquement 
l'Ambassadeur autrichien à Pétrograd. La résolution de guerre 
est si bien prise de part et d'autre que les mobilisations générales 
française et allemande sont décrétées presque simultanément 
le 1er août à 15 h. 45 et 16 h. L'Angleterre pose à l'Allemagne 
et à la France, la question de la neutralité. L'ultimatum alle
mand à la Belgique, rédigé par Moltke dès le 26 et contenant 
de laborieux mensonges sur les prétendues concentrations fran
çaises à la frontière belge est remis à Bruxelles le 2 août. 
L'Anglterre ne s'engagera définitivement que le jour de l' inva
sion de la Belgique (4 au matin). 

Depuis le 31 au matin, la paix était morte et rien ne pouvait 
plus la sauver. 

* * * 
Nous avons assez marqué les différences entre les degrés de 

responsabilités des diverses Puissances de la Triple Alliance et 
de la Triple Entente, pour ne plus y insister. Ce qui frappe plus 
particuLèrement en 1936 celui qui s'efforce de démêler avec 
objectivité le mécanisme du déchaînement de 1914, c'est le 
rôle funeste joué dans tous les milieux dirigeants des grandes 
Puissances (sauf peut-être l'Angleterre) par l'idée que la guerre 
était « inévitable »; c'est l'absence, en conséquence, d'une 
volonté tenace de sauver la paix. On cherche moins à sauver la 
paix qu'à « localiser » la guerre -à coups de « faits accomplis », 

on cherche moins à sauver la paix qu'à sauver les apparences, 
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à « p::lsser pour contraints à la guerre ». Chacun escompte que 
les alliés de l'adversaire exerceront une action modératrice sur 
celui-ci, mais n'en exerce pas ou peu sur les siens. Gestes de 
guerre - comme les excitations prodiguées par l'Etat-major 
allemand à Vienne pour provoquer par la mobilisation autri
chienne la déclaration de guerre russe souhaitée -- et gestes de 
paix -- comme le «. recul de dix kilomètres )) - finissent par se 
rejoindre dans une même manœuvre destinée à gagner les Puis
sances moins intéressées et à. désarmer les oppositions inté
neures. 

N'est-ce pas à partir du moment où les hommes d'Etat res
ponsables se sont laissés submerger par l'idée de la guerre 
« inévitable )), que la guerre n'a plus pu être évité~? On songe 
au propos d'Alain: 
. « Glisser à ce qui Va arriver et juger du même œil, c'est la 
faute des prophètes de malheur, que sont les prophètes... Le 
prophète essaie de voir l'avenir, ce qui suppose que l'avenir 
est fait et irrévocable. C'est estimér qu'on ne peut rien; c'est 
se démettre et, comme on dit, lâcher la barre. Le pessimisme 
est vrai si l'on ne veut rien. C'est le silence de la nature sans 
l'homme. )) 



La conception internationaliste 
du droit comparé 

PAR 

JEAN VAN RYN, 
Chargé de cours à l'Université libre de Bruxelles. 

Parmi les branches de la science juridique, le droit comparé 
jouit assurément d'une situation exceptionnelle. 

C'est une science neuve: elle a beaucoup d'avenir devant 
elle, mais elle n'a pour ainsi dire pas de passé. 

C'est l'une des plus florissantes: elle figure au programme 
de toutes les Universités, elle a donné lieu depuis une quaran
taine .d'années, et surtout au cours des dix dernières, à un 
foisonnement exceptionnel de travaux, d'études et de traités. 

Des savants renommés - Saleilles, Edouard Lambert et 
Lévy Ullmann, pour ne citer que les Français - en ont fait 
l'objet à peu près exclusif de leurs études. 

Enfin, dernier trait caractéristique, elle échappe au classe
ment traditionnel des disciplines juridiques. 

D'une part, en effet, le droit comparé ne se propose pas 
comme objet la connaissance du droit positif pour lui-même. 

Ce serait une grave méprise que de le confondre avec l'étude 
des législation étrangères: la connaissance' du droit étranger, 
comme le disait Saleilles, est l'antichambre du droit comparé 
- c'est un passage inévitable pour y accéder. Ce n'est rien de 
plus. 

Mais, d'autre part, le droit comparé n'est pas non plus une 
science de pure spéculation comme la philosophie du droit. 

C'est bien plutôt près de l'histoire du droit que la science du 
droit comparé devrait prendre place, en comprenant dans l'his
toire du droit le droit romain tel que l'étude en ~st conçue à 
l'époque actuelle. 

Quel est l'objet, quelle est l'utilité et quelle est la méthode 
de cette science nouvelle? 

(1) Leçon inaugurale du cours de droit commercial comparé (27 octobre 1936). 
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Telle sont les questions fondamentales qui se posent au seuil 
de ce cours de droit commercial comparé. Leux examen fera 
l'objet des premières leçons. 

Le droit comparé se propose d'étudier les institutions juri
diques des pays étrangers - non point seulement pour en con
naître le fonctionnement, comme c'est le cas de l'étude du 
droit interne, mais pour rapprocher ces institutions entre elles, 
afin de déduire de cette étude comparative certains résultats. 

Telle est la définition extérieure, formelle en quelque sorte, 
du droit comparé. 

Mais aussitôt se pose une deuxième question: quelle peut être 
l'utilité d'une pareille étude comparative? que peuvent en espé
rer ceux qui s'y attachent? En d'autres termes, quelle est la 
fonction du droit comparé? 

Avant la dernière moitié du XIXe siècle la question n'aurait 
même jamais été posée, - car les conceptions philosophiques 
dominantes jusqu'à cette époque l'excluaient en quelque sorte 
a priori. (1) 

Sous le règne de l'école du droit naturel, l'étude comparée 
des diverses législations nationales devait nécessairement appa
raître dépourvue à' intérêt. 

Pour les jurisconsultes de cette école, toutes les législations 
positives sont fatalement imparfaites: c'est la raison humaine 
qui seule, par ses propres moyens et par voie déductive, peut 
découvrir les principes du droit idéal dont les législateurs doi
vent s'inspirer. 

Il va de soi, dès lors, que toute comparaison des législations 
positives doit apparaître comme une œuvre vaine. 

L'école historique, qui succède à celle du droit naturel, n'est 
pas davantage favorable à l'étude du droit comparé. 

Suivant les adeptes de cette école, le droit de chaque pays 
est le produit de la conscience collective du peuple; l'évolution 
du droit positif est inconsciente, et échappe à la volonté 
humaine. 

Une telle conception implique qu'il y a entre les systèmes 
juridiques des diverses nations des cloisons étanches: l'étude 
comparée de ces divers systèmes ne peut être d'aucune utilité, 

(1) Voy., sur ce point: H. CAPITANT, Conception, méthode et fonction du droit 
c1mparé d'après R. Salei:les, dans L'Œuvre Juridique de R. Sale il! Cil, pp. 67 et s. 
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elle pourrait même être nuisible, car toute influence du droit 
étranger sur le droit national troublerait la marche naturelle des 
choses. 

C'est seulement à l'époque de Jhering que va se créer un 
« climat » favorable à l'éclosion et au développement du droit 
comparé. 

Pour Jhering, le droit n'est pas le résultat d'une obscure et 
inconsciente gestation. Il est, au contraire, l'œuvre volontaire 
et calculée des hommes : « L'histoire du droit est l'histoire 
» de la pensée humaine dirigée vers la réalisation pratique' des 
» conditions de la vie sociale. » 

Le problème du droit se pose donc dans des conditions sensi
blement analogues dans tous les pays : il n'y a pas de cloison 
étanche, et, dès lors, il n'est pas vrai de dire Q priori que l'étude 
comparée des institutions juridiques ne peut pas servir la science 
du droit et la faire progresser. 

Encore faut-il préciser dans quelle direction et dans quel 
esprit l'étude comparée des institutions doit être conduite. 

A cet égard subsistent des divergences d'opinion considé
rables. 

Un premier point paraît certain : l'étude du droit comparé, 
si l'on entend par là une véritable science, ne doit pas être 
entreprise dans un but utilitaire. 

Il n' est pas douteux que des études de droit comparé pourront 
rendre parfois des services à des praticiens du droit (magistrats, 
avocats, consuls, hommes d'affaires), en mettant plus facilement 
à leur portée la connaissance du droit positif étranger. 

Mais ce n'est là qu'un effet accidentel. 
Sur ce premier point, tout le monde est d'accord à présent. 
Le but du droit comparé est infiniment plus élevé. 
On a vu apparaître concurremment, - pour employer une 

terminologie à la mode aujourd'hui - une conception natio
naliste et une conception internationaliste du droit comparé. 

Déjà avant la guerre, M. Demogue caractérisait ainsi les deux 
tendances qui se développaient à cette époque. (1) 

Elles sont nées ensemble, en effet, et se sont développées 
parallèlement. 

(1) Notions fondamentales en tirait privé, pp. 268 et ~. 
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La conception nationaliste est celle de Saleilles; la concep
tion internationaliste, celle de Lambert et de Lévy Ullmann. 

L' infl uence de ces chefs d'écoles a été et est encore tellement 
considérable, qu'il n'est pas possible d'aborder l'étude du droit 
comparé, sans examiner avec attention les idées qu'ils ont déve
loppées au sujet de son rôle et de sa fonction. 

Pour M. Edouard Lambert, le droit comparé est destiné à 
joùer, dans l'évolution juridique, un rôle tout à fait essentiel : 
il doit préparer l'élaboration d'un droit commun universel, 
appelé à régir les nations du monde entier, tout au moins les 
nations civilisées. 

Les recherches comparatives ont donc, pour M. Lambert, 
un but d'action. 

Cette conception, d'une hardiesse digne d'admiration, 
M. Lambert s'est attaché à l'imposer et à la faire entrer dans 
la réalité. 

Il y a travaillé pendant trente années avec une foi et un 
enthousiasme qui méritent le respect - notamment en fondant 
et en dirigeant l'Institut de droit comparé de Lyon, dont la répu
tation est à présent universelle et où de nombreux travaux de 
grande valeur ont été élaborés sous son agissante impulsion. 

M. Lambert reconnaît que la croyance à l'existence future 
d'un droit commun universel est un acte de foi plutôt qu'une 
certitude scientifique. 

Il pense néanmoins trouver dans le passé, dans l'histoire du 
droit, le prototype de l'évolution qu'il souhaite et qu'il travaille 
à accélérer. 

Sous l'Ancien Régime, les jurisconsultes français, après la 
rédaction des coutumes provinciales au XVIe siècle, se sont 
consacrés à un travail de confrontation incessant des coutumes 
et de la jurisprudence des pays de droit écrit, et ils ont ainsi 
élaboré un droit commun de la France. qui a ensuite trouvé son 
couronnement dans la codification napoléonienne. 

De même dit M. Lambert. de l'étude comparée, du « frotte
ment prolongé » - pour employer ses propres termes - des 
différents droits des peuples civilisés, sortira un « fonds 
commun à la société actuelle des peuples ». 

Le but que M. Lambert assigne au droit comparé, commande 
évidemment une méthode d'étude appropriée. 
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Voici comment il la définit lui-même : la mISSIon du droit 
commun législatif est de sélectionner, parmi les productions de 
chacune des jurisprudences nationales, celles qui tendent à satis
faire des besoins communs à plusieurs nations, et sont, partant, 
susceptibles d'internationalisation totale ou partielle; en même 
temps, de contribuer à effacer ou à diminuer progressivement 
les diversités législatives accidentelles. ' 

Dès sa publication - en 1903 - cet ambitieux programme 
reçut un accueil empreint de scepticisme. M. Roguin et 
M. Esmein, principalement, combattirent vivement à cette 
époque les vues d'Edouard Lambert. 

Lui-même se rendit compte dans la suite - et il l'a reconnu 
avec la plus parfaite loyauté - que ces critiques étaient fondées, 
au moins en partie, et qu'il fallait restreindre le programme, en 
limiter l'application à une partie seulement du droit : au « droit 
des affaires » - au droit « des transactions économiques en 
général » - expression commode par laquelle M. Lambert 
désigne à la fois le droit commercial et le droit des obligations. 

Les autres domaines du droit doivent donc, semble-t-il, 
demeurer, provisoirement tout au moins, sans intérêt pour le 
droit comparé tel que le conçoit Edouard Lambert. 

Cette conception internationaliste limitée a reçu l'adhésion 
d'un autre comparatiste français: M. Lévy-Ullmann. 

M. Lévy-Ullmann a joué à la Faculté de droit de Paris, au 
cours de ces dernières années, le rôle d'animateur qu'avait si 
brillamment rempli Edouard Lambert à Lyon : on lui doit la 
création de l'Institut de droit comparé de l'Université de Paris, 
qui est devenu un centre d'études très actif et qui publie des 
Annales du plus haut intérêt. 

Pour M. Lévy-Ullmann aussi, la tâche des jurisconsultes 
à notre époque, et dans le domaine du droit privé, c'est l'élabo
ration d'un fonds de droit uniforme réglementant les relations 
d'affaires nouées entre ressortissants de tous les pays. 

La méthode qu' il propose diffère quelque peu de celle de 
Lambert: il ne s'agit pas, pour lui, de rechercher, par l'analyse, 
les institutions de caractère universel; le mouvement, dit-il, 
procédera par adaptation, ajustement ou réajustement d' insti
tutions plus ou moins apparentées se rencontrant de système à 
système. 
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Il croit voir dans le passé, lui aussi mais dans un passé 
beaucoup plus proche - la préfiguration de la formation future 
du droit commun des affaires : le travail d'adaptation et d'unifi
cation se fera, dit-il, suivant une progress~on dont l'expérience 
a fait connaître les étapes : droit du change, droit du commerce 
de mer et de terre, droit des obligations. 

Ainsi s'est déroulé au XIXe siècle, le mouvement d'unifi
cation du droit interne en Allemagne et en Suisse, comme aussi 
la codification du droit privé en Angleterre. 

D'après M . Lévy-Ullmann, nous nous trouverions là en 
présence d'une véritable loi générale régissant la marche de 
l'unification juridique - et nous allons assister à son applica
tion sur un plan beaucoup plus vaste : à la fin du XXc siècle, 
prophétise M. Lévy-Ullmann, le droit mondial sera réalisé. 

Dans les autres pays, de nombreux auteurs défendent avec 
la même ardeur la conception internationaliste du droit comparé 
en lui donnant parfois même une forme beaucoup plus radicale. 

En voici un exemple. Il nous est fourni par une conférence 
faite en 1931, à la Harvard Law School, par M. Cosentini, 
directeur général de l'Institut américain de droit et de législa
tion comparée. (1) 

M. Cosentini, invoquant à son tour des précédents historiques 
- notamment l'expansion du Code Napoléon en Europe -
considère que la tâche actuelle du droit comparé est de réaliser 
l'universalisation du droit privé tout entier : tel est l'idéal 
que doivent se proposer les législateurs de tous les pays - et la 
doctrine doit leur faciliter la tâche, en soumettant à une 
analyse comparative toutes les législations du monde. 

Les Américains sont des gens pressés. Ils n'ont pas la patience 
d'attendre un siècle pour réaliser leur programme. 

Aussi, M. Cosentini a-t-il voulu apporter une contribution 
immédiate et substantielle à l'universalisation du droit. Il a 
étudié avec minutie les législations en vigueur dans tout le conti
nent américain; il a ensuite rédigé un Code uniforme destiné à 
régir l'ensemble des nations américaines - code uniforme dans 
lequel il a essayé d' harmoniser l' American Common Law des 
Etats-Unis avec les législations de l'Amérique latine. 

(1) Bull. Soc. législ. comp., 1932, p. 368. 
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Un tel travail constitue un véritable tour de force : Il y a en 
effet une dissemblance profonde entre le droit privé des Etats
Unis, et le droit des autres Etats américains: le premier repose 
sur les conceptions si originales du droit anglo-saxon, et il n'est 
même pas unifié à l'intérieur de la grande république -
le second est, au contraire, largement inspiré des Codes de 
l'Europe continentale (Code civil français et Code civil alle
mand). 

Mais ce n'est pas autre chose qu'un tour de force, qu'une 
œuvre purement intellectuelle: le Code uniforme de M. Cosen
tini n'existe que sur le papier, l'unification du droit n'est aucu
nement entrée dans les faits, chacun des Etats américains con
serve, aujourd 'hui comme avant, son droit propre, et cette 
situation ne paraît pas appelée à se modifier prochainement. 

Nous touchons ici à l'objection capitale qui doit, à notre avis, 
être faite à la conception internationaliste du droit comparé. 

L'uniformisation du droit privé de plusieurs nations n'est pas, 
a priori, impossible. Il y en a d'illustres exemples. 

Mais cette" uniformisation est toujours en étroite corrélation: 
10 soit avec les conditions politiques dans les pays envisagés; 
20 soit avec des bouleversements sociaux intéressant un grand 
nombre de pays. 

L'histoire du droit le démontre d'une manière éclatante, et les 
précédents qu'invoquent MM. Lambert et Lévy-Ullmann, loin 
de leur fournir un argument, font ressortir, au contraire, nous 
semble-t-il, combien leurs vues cadrent mal avec la réalité 
des faits. 

L'apparition d'un droit uniforme a été le plus souvent la 
conséquence, le résultat d'une évolution politique préalable, 
dont elle est en quelque sorte l'achèvement. 

Le droit commun de la F rance qui se forme à la fin de 
l'Ancien Régime, c'est le corollaire de l'œuvre d'unification et 
de centralisation poursuivie pendant plusieurs siècles par la 
Royauté. 

De même l'unification du droit allemant a marqué l' achève
ment de la constitution de l'Etat allemand unitaire. 

L'expansion formidable du droit romain est, elle aussi, en 
étroite corrélation avec l'évolution politique : elle est le résultat 
des conquêtes qui ont créé l'empire romain, c'est-à-dire un état 
politiquement unifié. 
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Les mouvements d'unification qui se réalisent d'une mamere 
effective à l'époque actuelle, s'expliquent également par la 
situation politique: c'est la création de nombreux Etats après la 
guerre (Pologne, Yougoslavie), qui a rendu nécessaire l'unifica
tion des droits applicables aux populations qui habitent leurs 
territoires. 

L'unité du droit peut parfois se réaliser cependant, - mais, 
comme nous le verrons, d'une façon relative et momentanée 
seulement, - entre plusieurs pays qui demeurent politiquement 
séparés. Elle est alors le résultat de profonds bouleversements 
sociaux. C'est ainsi que peuvent s'expliquer certains phénomè
nes d'expansion à l'étranger d'une législation déterminée. 

Les Codes Napoléoniens ont été adoptés, au début du 
XIXe siècle, par un grand nombre de pays d'Europe et même 
d'Amérique. 

La même expansion s'est produite après la mise en vigueur 
du Code allemand de 1900 et du Code suisse des obligations : 
la Turquie, par exemple, qui avait adopté jadis le Code français, 
l'a remplacé récemment par le Code suisse. 

L'adoption des Codes Napoléoniens est une conséquence du 
bouleversement politique et social apporté dans l'Europe entière 
par la Révolution française : le droit de la plupart des pays 
n'était pas adapté à l'état de choses nouveau, il était urgent de 
le remplacer - et la solution qui apparaissait la plus rapide, 
la plus simple, et la plus sûre, c'était d'adopter la codification 
française - résultat d'un travail considérable, ensemble impo
sant, jouissant par cela même d'un prestige considérable et 
inégalable. 

De même la Turquie, dont l'état social au XIXe siècle s'est 
constamment rapproché de celui· de l'Europe occidentale, 
a éprouvé le besoin de renouveler son droit interne - et elle a 
également procédé par voie d'emprunt, en introduisant chez 
elle la législation des pays d'Europe occidentale. 

Il est probable que si nous devions assister à l'instauration 
dans divers pays de régimes analogues au régime soviétique ou 
au régime hitlérien, les législations nouvelles de la Russie et cÏe 
l'Allemagne seraient, dans une large mesure, introduites ou 
imitées dans ces pays. 
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Mais, sans unification politique préalable, on ne peut cepen
dant pas concevoir une véritable unification du droit. 

Pour unifier le droit, il ne suffit pas d'établir, dans tous les 
pays, des règles identiques - il faut encore assurer l'unité dans 
leur application : seuls des tribunaux internationaux, une Cour 
de Cassation internationale permettraient d'atteindre ce résultat: 
l'unification de l'organisation judiciaire est donc le corollaire 
obligé de l'unification complète du droit -- or, seul un pouvoir 
politique centralisé pourrait la réaliser. 

Il faudrait aussi - et surtout - assurer l'unité de l'évolution 
ultérieure du droit. Les comparatistes de l'école d'Edouard Lam
bert ne paraissent pas s'en préoccuper; verseraient-ils dans la 
même erreur - chose étrange - que la vieille école de l'exégèse, 
pour qui la codification devait marquer l'arrêt définitif de 
l'évolution du droit? 

L'établissement d'un droit commun des affaires n'empêchera 
pas l'apparition de besoins et d'intérêts nouveaux et, par consé
quent, n'arrêtera pas la création d'un droit nouveau. Comment, 
en l'absence d'un pouvoir politique unifié, en assurer l'élabo
ration uniforme dans tous les pays ? 

Nous pouvons donc conclure que l'unification spontanée du 
droit, totale ou même partielle, est en étroite corrélation avec 
l'évolution politique ou sociale et que l'on ne peut - si l'on 
veut faire œuvre réaliste - les séparer. 

Or, la situation politique actuelle en Europe et dans le monde, 
n'est aucunement favorable à l'évolution vers un droit commun 
de toutes les nations. 

Il serait ridicule d'y insister, tant ce fait est évident. 
L'organisation internationale ébauchée par le pacte de la 

Société des Nations - dont fait état M. Lévy-Ullmann - ne 
peut faire illusion à cet égard. 

La Société des Nations consacre, tout en le limitant, le prin
cipe de la souveraineté et de l'indépendance des Etats : elle est 
tout le contraire d'un super-état qui marquerait le début d'une 
unification politique - elle ne crée donc en aucune manière 
les conditions politiques nécessaires pour l'unification du droit. 

En raison pure, la création d'un droit commun pourrait cepen
dant se concevoir sans évolution politique préalable: elle résul
terait d'une entente entre les Etats pour introduire les mêmes 
règles dans leur législation interne. 
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Il y a, effectivement, des exemples de conventions interna
tionales qui, sur certaines questions déterminées, ont adopté une 
réglementation commune que les Etats contractants se sont 
obligés à faire passer dans leur droit interne. Nous aurons l' occa
sion d'y revenir et d'examiner quels en ont été les résultats. 

Le droit commun universel pourrait-il se réaliser par la géné
ralisation et l'extension de conventions de ce genre? 

Ici encore, il ne faut pas se payer de mots. 

Les Etats n'accepteraient de remplacer leur droit propre par 
un droit nouveau commun à tous - que si la nécessité s'en 
imposait, ou, tout au moÏns, si ce bouleversement présentait 
un avantage évident, incontestable. 

Cet avantage existe-t-il ? 

On ne pourrait pas soutenir que l'adoption du droit commun 
entraînerait une amélioration intrinsèque du régime juridique de 
chacun des Etats : les droits des peuples civilisés sont, en géné
ral, des droits perfectionnés et qui répondent à l'état social de 
chacun des pays - malgré les divergences qui les séparent. au 
point de vue technique : très souvent, les différents droits abou
tissent à des résultats plus ou moins équivalents, par des voies 
parallèles. Les améliorations nécessaires se réaliseront sans 
difficulté à l'intérieur même de chacun des systèmes juridiques. 

Ce n'est d'ailleurs pas cela que veulent les partisans du droit 
commun universel. Leur but est essentiellement d'effacer les 
divergences entre les législations. 

Le nivellement des différents droits, en simplifiant l'organisa
tion juridique, accroîtrait certes la sécurité : il supprimerait les 
difficultés résultant des conflits de lois, il rendrait inutile le 
droit international privé - ce « buisson d'épines » - et toutes 
les controverses qui s'y rattachent. C'est le seul résultat utile 
que l'on puisse attendre de l'unification du droit. 

Mais il serait faux de prétendre a priori que l'intérêt que pré
senterait cet accroissement de sécurité sera toujours une raison 
décisive pour uniformiser le droit. 

Dans la plupart des matières, (succession, droit des personnes, 
régime des biens, par exemple), les cas où s'élève un conflit de 
lois sont en nombre infime par rapport aux cas qui se trouveront 
régis par le droit interne exclusivement. 
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L'intérêt qu'il y aurait à sacrifier les particularités nationales 
ou locales est, dès lors, à peine appréciable. Ces particularités 
ont d'ailleurs souvent leur raison d'être : elles correspondent à 
un état des mœurs, à une situation matérielle ou sociale ou 
encore aux directives politiques - en un mot à un cc donné » -
propres au pays considéré : tel est le cas, par exemple, pour le 
régime des successions ou de la capacité des personnes. 

Dans la plupart des domaines du droit privé, il n'y aura donc 
guère de raison décisive pour désirer établir un droit commun. 
Et, par voie de conséquence, ce droit commun - en l'absence 
d'unification politique - ne se réalisera pas. 

Aussi comprend-t-on qu'Edouard Lambert ait abandonné 
tout espoir d'unifier le droit privé dans son ensemble. 

Le programme internationaliste aura-t-il plus de chance 
d'avenir dans le domaine du « droit des affaires », auquel ses 
partisans le limitent à présent? 

On a pu le croire pendant la période qui a précédé la guerre 
de 1914, et même après 1918. 

Dans ce domaine en effet, les conflits de lois sont fréquents: 
les lettres de change et les chèques circulent d'un pays à l'au
tre; les transports maritimes impliquent nécessairement l' appli
cation de législations diverses, les transports terrestres ou aériens 
se font souvent entre pays différents; la propriété intellectuelle 
doit être protégée même au delà des frontières; enfin le grand 
commerce d'exportation sous toutes ses formes, avant et après 
la guerre se développait de plus en plus. 

L'unification du droit, en ces différentes matières, présentait 
un intérêt pratique évident. Aussi n'est-il pas étonnant que les 
efforts déployés en ce sens aient abouti à certains résultats. 

Ils sont cependant bien précaires et bien limités. 
La plupart des Conventions internationales n'ont été ratifiées 

et mises en vigueur que dans un petit nombre de pays - et il 
est possible que l'unification ne devienne jamais générale: tel 
est le cas pour plusieurs conventions internationales relatives au 
droit maritime. 

D'autre part, les Etats contractants se réservent souvent le 
droit de modifier ou de compléter comme bon leur semble le 
texte consacré par la convention: tel est le cas pour la conven
tion de Genève, conclue en 1930 et relative aux lettres de change 
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et billets à ordre: la France, usant du droit que la Convention 
réserve à tous les Etats signataires, a introduit dans la loi uni
forme, lors de sa ratification, de nombreuses dispositions qui 
continueront à différencier le droit français de celui des autres 
pays. Ceux-ci d'ailleurs annoncent leur intention d'agir de 
même. 

Enfin l'unification se limite souvent aux rapports interna
tionaux: en matière de transports terrestres et aériens, les con
ventions de Berne et de Varsovie n'ont unifié que les règles rela
tives aux transports internationaux, à l'exclusion des transports 
internes: ceci démontre clairement qu'en dehors du souci d'évi
ter les conflits de lois, l'unification du droit ne répond à aucune 
exigence pressante. 

Mais quelle que soit la portée de ces résultats acquis, ce serait, 
à notre avis, une erreur capitale d'y voir le point de départ 
d'une évolution qui réaliserait l'unification du droit des affaires 
tout entier - notamment le droit, si important à l'époque actu
elle, des sociétés commerciales, la législation industrielle, le 
droit des assurances, le droit financier. 

En toutes ces matières en effet, les conflits de lois n' ont 
qu'une importance très réduite - ce qui enlève une grande 
partie de son intérêt à un effort d'unification. 

Mais il y a plus. Les conditions politiques et économiques 
actuelles excluent d'une façon presque absolue toute tentative 
de ce genre. 

Pendant le premier quart de ce siècle, l'Europe et l' Améri
que vivaient sous un régime de démocratie parlementaire et 
àe libéralisme économique. 

Est-il besoin de souligner l'importance des changements qui 
sont survenus depuis lors? La démocratie parlementaire 
n'existe plus partout, le libéralisme économique n'existe plus 
nulle part. 

Aussi la préoccupation principale n'est-elle plus de favo
riser les transactions commerciales entre les individus. 

La crise économique a eu, à ce point de vue, des conséquen
ces considérables, et il est infiniment probable, que dans une 
large mesure, elles lui survivront. 

Des barrières de toute espèce font obstacle aux transactions 
internationales des particuliers. A l'intérieur de la plupart des 
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Etats, le commerce cesse d'être l'affaire des individus: l'orga
nisation de la production et de la circulation des biens devient 
une question d'intérêt public: les payements internationaux sont 
étroitement réglementés: les échanges internationaux sont 
réduits, centralisés par l'Etat lui-même et soumis à une régle
mentation dont le caractère la rattache au droit public. 

L'étatisme qui se développe ainsi dans la plupart des pays, 
a pour conséquence inévitable un glissement de plus en plus 
accentué du droit commercial vers le droit public ou tout au 
moins une immixtion des pouvoirs publics qui transforme pro
fondément des relations qui, suivant les conceptions anciennes, 
auraient été de pur droit privé. 

Si le droit des affaires tend ainsi à être soumis à l'action des 
pouvoirs publics dans chaque pays, les espoirs d'unification 
doivent nécessairement s'affaiblir encore. 

L'ordre public, en effet, est dans l'étroite dépendance du 
système politique en vigueur - et ces systèmes se différencient 
de plus en plus (1). 

Comment imaginer aujourd'hui que les entreprises industri
elles et commerciales pourraient être organisées de la même 
manière dans notre pays - où, malgré l'interventionnisme crois
sant, la liberté du commerce demeure un principe d'ordre 
public - et en Allemagne ou en Italie, où l'Etat se réserve de 
plus en plus la haute main sur la création et la direction des 
entreprises; ou en Russie, où le commerce est quasi supprimé 
et la propriété privée à peu près abolie; ou en Amérique -
pays de l'économie capitaliste dirigée. 

Comment imaginer, de même, qu'une législation sc ci ale et 
industrielle identique pourrait être mise en vigueur dans des 
pays soumis à des régimes politiques aussi disparates? 

A cela s'ajoute, dans plusieurs pays, une curieuse renaissance 
des conceptions de l'ancienne école historique: le droit est con
sidéré à nouveau, en Allemagne, comme le produit spontané de 
la communauté populaire. Cette mystique est évidemment en 
opposition complète avec l'idée d'un droit universel unifié. 

11) Voy. notamment sur les conceptions l10uyelles du droit public al:emand : 
RDger BONHRD, Le droit de l'Etat dans la doctrine nationale-socialiste, Revue 
du droit 1H/blic et de la science )JUlitlql/e, 1936, pp. 2055 et s. 
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Les faits démontrent ainsi que, même dans le domaine res
treint où l'unification du droit privé a pu paraître possible -
et où certaines tentatives ont abouti à des résultats limités -
même dans ce domaine-là, le mouvement se ralentit et paraît 
même, désormais, voué à l'échec. 

Si dans l'avenir, l'unification, totale ou partielle, du droit 
privé se réalise, ce sera par l'effet de profonde transformations 
politiques qu'il est impossible de prévoir à l'heure actuelle. 

Cette unification se fera-t-elle jamais par la fusion, ou l'ajus
tement des différents droits, comme le pensent MM. Lambert 
et Lévy -Ullmann ? 

C'est peu probable. 
L'exemple de l'unification partielle du droit mantIme est à 

cet égard significative: les conventions internationales conclues 
n'ont aucunement extrait des différentes législations existantes 
les éléments d'un droit commun nouveau. Sur la plupart des 
points, elles ont généralisé les dispositions du droit anglo-saxon 
en cette matière, au prix de légères modifications et de quel
ques retouches de pure forme. C'est là un effet de la prépondé
rance des Etats-Unis et de l'Angleterre dans le commerce 
maritime. 

De même, le « droit commun)) de la France, sous l'Ancien 
Régime, était formé, dans une large mesure, par la généralisa
tion de la Coutume la plus connue et la plus importante: la 
Coutume de Paris. 

Nous pouvons conclure à présent, 
La conception internationaliste du droit comparé ne résiste 

pas à l'épreuve des faits. 
C'est une foi qui a ses fidèles, ce n'est pas une donnée scien

tifique. 
Chercher à élaborer artificiellement un droit commun univer

sel, c'est, pensons-nous, une 'entreprise chimérique, ou, tout 
au moins, dont l'avenir est extrêmement précaire. 

C'est au contraire sur le plan du droit interne que le droit 
comparé doit jouer le rôle éminent qui est le sien. 

Ceci nous conduit à examiner l'autre conception qui s'est fait 
jour dans la science juridique française: la conception nationa
liste de Saleilles. 

Elle fera l'objet de la prochaine leçon. 



Le Problème Esthétique(Ü) 
PAR 

JEAN LAMEERE 

Chargé de cours à l'Université libre de Bruxelles, 

Je voudrais essayer, dans cette première leçon, de définir le 
problème esthétique, ou, en d'autres termes, de fixer à l'Esthé
tique ses limites précises. 
r examinerai d'abord la manière dont le problème a été posé 

au cours de l'histoire de la pensée, pour tenter ensuite de déter
miner l'attitude qui me paraît devoir être adoptée aujourd'hui. 

Mais une première question se pose immédiatement: Quand 
commence l'histoire de l'Esthétique? 

Problème controversé déjà. On a l'habitude de faire com
mencer l'histoire de l'Esthétique avec Baumgarten qui, le pre
mier, employa le mot aesthetica en 1735 et le prit, en 1750, 
pour titre d'un ouvrage sur la formation du goût. Mais Bene
detto Croce, l'un des rares historiens de l'Esthétique, conteste 
au penseur allemand le privilège de l'invention, car, prétend-il, 
s'il a inventé le mot, c'est Vico qui a créé la chose. 

A la vérité, on ne peut trancher le débat -- sans compter que, 
peut-être, d'autres solutions sont possibles encore - sinon en 
recherchant d'abord en quoi consiste exactement l'Esthétique. 

Force nous sera donc si nous voulons examiner la manière 
dont le problème esthétique a été posé dans l'histoire, de partir 
d'une définition provisoire que nous modifierons ensuite s'il 
le faut. 

Ouvrons le V ocabulaire philosophique de Lalande; nous 
trouvons, comme définition de l'Esthétique: « Science ayant 
pour objet le jugement d'appréciation en tant qu'il s'applique à 
la distinction du Beau et du Laid. L'Esthétique est dite théori-

(*) Leçon inaugurale ponr le eours d'estbétique, faite le 3 novembre 19,36, 
à l'Univer:3ité de Bruxelles, 
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que ou générale, ajoute-t-on, en tant qu'elle se propose de déter
miner quel caractère ou quel ensemble de caractères communs 
se rencontrent dans la perception de tous les objets qui provo
quent l'émotion esthétique; elle est dite pratique ou particulière 
en tant qu'elle étudie les différentes formes d'art ... ». 

La définition ne serait pas complètement intelligible si l'on 
ne spécifiait ce qu'il faut entendre par émotion esthétique. «On 
appelle Emotion esthétique, lit-on, un certain état sui generis, 
analogue au plaisir, à l'agrément, au sentiment moral, mais qui 
ne se confond avec aucun de ceux-ci, et dont l'analyse est l'ob
jet de l'Esthétique en tant que science. » 

L'Esthétique serait donc l'étude d'une émotion d'un genre 
particulier que nous éprouvons devant une certaine catégorie 
de choses que nous disons belles. Remarquons que rien ne nous 
permet de prétendre que ces objets soient des objets d'art, c' est
à-dire des objets fabriqués par les hommes. Il se peut tout aussi 
bien que l'émotion esthétique soit provoquée par des objets 
naturels. 

r insiste sur ce point dont r importance apparaîtra dans la 
suite de mon exposé. Prétendre que les émotions esthétique sont 
produites par les œuvres d'art uniquement, serait, en effet, si 
nous adoptons la définition du Vocabulaire philosophique, une 
pétition de principe. Nous devons déterminer les objets qui nous 
procurent cette émotion par l'étude de celle-ci, et non point 
définir l'émotion par les objets qui la suscitent. On ne s'est pas 
fait faute, d'ailleurs, de commettre cette erreur qui a été la 
source de beaucoup de confusion, comme nous le verrons. 

Elargissons un peu la définition du V ocabulaire philosophi
que, inspirée du sens donné au mot aesthetica par Baumgarten 
qui s'en est servi pour intituler un ouvrage sur la formation du 
goût, et regardons comme appartenant à l'Esthétique toute 
recherche concernant la nature du beau. 

Platon est, à notre connaissance actuellement, le premier 
philosophe qui ait formulé nettement le problème du Beau. 

Qu'est-ce que le Beau pour le philosophe grec? 

Je ne puis exposer, dans ses détails, la théorie platonicienne. 
Je nle bornerai à quelques remarques générales concernant la 
question qui nous occupe. 
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Le Beau est une Idée ou une Forme qui se manifeste dans le 
monde sensible, mais d'une manière toute relative. On la ren
contre dans les corps, dans les actions, dans les sciences. Elle 
se trouve aussi dans les œuvres d'art. N'est-ce point, au vrai, 
à un degré moindre? Dans la hiérarchie des choses qui parti
cipent de la beauté, les œuvres de l'art occupent le dernier rang. 
La Beauté n'est complète que dans le monde intelligible, et non 
dans le monde des apparences. 

Et, dans le monde intelligible, elle se confond avec le Vrai 
et avec le Bien. Comment donc la beauté pourrait-elle se retrou
ver, en sa plénitude, dans les œuvres d'art qui sont beaucoup 
plus éloignées encore de la réalité véritable que les choses sen
sibles puisqu'elles ne sont que les copies ou les imitations de 
celles-ci ? . 

Platon ne dit nulle part, d'ailleurs, que l'art ait pour fin le 
monde intelligible; il le condamne, au contraire, parce que 
celui-ci attache l'homme au monde sensible et le détourne de la 
Beauté pure. Il ne l'admet dans sa République idéale que dans 
la mesure où il le soumet à des règles qui lui sont dictées par 
une discipline étrangère à lui-même, à savoir la philosophie. 

Retenons donc, pour l'instant, qu'il n'y a pas~ dans la doc
trine platonicienne, de coïncidence entre le champ de la beauté 
et le champ de l'art, mais qu'il existe, au contraire, entre les 
deux domaines, un antagonisme parallèle à celui qui sépare le 
monde intelligible du monde sensible. 

Platon n'a écrit nulle part que le Beau est la fin de l'Art. Et 
Aristote pas davantage. D'une façon générale, d'ailleurs, le 
terme beau est employé, dans la Grèce antique, à propos d'ac 
tions ou de sciences plus souvent qu'à propos des œuvres d'art. 
Les mathématiques sont, pour Aristote, le lieu où se manifeste 
le mieux la beauté parce qu'on y retrouve les conditions essen
tielles de celle-ci, à savoir: l'ordre, la symétrie et le limité. La 
nature lui paraît plus belle que n'importe quel produit de l'ac
tivité humaine parce qu'elle est, elle aussi, ordre, symétrie et 
limité. 

Sans doute retrouvons-nous les mêmes conditions dans les 
œuvres d'art, mais elle n'y sont pas comme éléments spéci
fiques. 

L'artiste n'a d'autre souci que de créer des objets qui soient 
susceptibles de plaire à ceux qui les contemplent. Aristote spé-
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cifie que le plaisir provient de la connaissance plus approfondie 
que l'art peut nous donner des choses, mais aussi de la manière 
même dont les choses sont représentées. 

Ainsi Aristote qui n'a pas les même raisons que Platon de 
mépriser l' art ~ bien au contraire puisqu'il est pour lui une 
purification ou une purgation des passions, au sens médical -
Aristote, dis-je, a posé, plus nettement que son prédécesseur, 
le problème de la création artistique à côté du. problème du 
beau. Et les deux problèmes n'ont, dans sa pensée, aucun 
rapport bien défini. Il a tenté, néanmoins, d'élucider le phéno
mène de la contemplation des œuvres d'art mais à partir de 
l'étude de l' acti vi té créatrice. 

C'est Platon, et non pas Aristote qui inspira les âges suivants. 

L'effort de la philosophie pour réduire l'opposition entre le 
monde intelligible et le monde sensible, entre la Forme et la 
Matière, a pour résultat, dans le domaine esthétique, une réduc
tion parallèle de l'opposition du Beau et de l'Art, ou une réduc
tion à l'unité de la dualité des problèmes. La beauté, qualité 
du principe premier ou de la divinité, doit nécessairement 
revêtir de son éclat toutes choses, du moment que celles-ci n'ont 
d'existence que par la forme qui vient d'en haut. La naissance 
de l'œuvre d'art elle-même devient, en quelque sorte, le sym
bôle de l'acte créateur de Dieu. L'art acquiert ainsi une valeur 
éminente et l'on ne doute point que son but, comme le but de 
tout, ne soit Dieu. Ainsi pense Plotin, ainsi pensent aussi les 
théologiens du Moyen Age. On a appelé cette attitude le mys
ticisme esthétique, qui procède du platonisme révisé au point 
de vue métaphysique. 

D'autres penseurs, plus réalistes, plus soucieux des contin
gences sociales, ont repris la théorie pédagogique de l'art, d' ori
gine platonicienne également, mais plus proche, à vrai dire, du 
véritable esprit platonicien, car elle implique une certaine 
méfiance vis-à-vis de l'art; on se rend compte, en effet, que le 
caractère profond de l'art n'est point précisément de servir les 
intérêts de la religion et de l'Eglise. 

Tous les penseurs, en tout cas, demeurant convaincus qu'il 
ne peut y avoir d'autre beauté que divine et conforme aux véri
tés religieuses et morales. Les mystiques sont persuadés, de 
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plus, que l'art est un moyen d'atteindre à la connaIssance de 
Dieu et que c'est la beauté divine qui se manifeste dans les 
créations des artistes. 

C'est la même attitude que nous retrouvons au XIXe siècle, 
précédée de la même tendance philosophique à la réduction du 
sujet connaissant et de l'objet de la connaissance. Dans la phi
losophie romantique allemande, le Beau reste confondu avec 
le Vrai, et l'art devient un véritable moyen de connaissance, 
jugé parfois même un moyen privilégié. Il est une manifesta
tion de l'absolu. 

A la même époque refleurit, comme si elle était la compagne 
inséparable de la théorie mystique, la théorie pédagogique de 
l'art, et ceux qui la défendent sont, comme au Moyen Age, les 
penseurs préoccupés avant tout d'organisation sociale et 
politique. 

Le Moyen Age et le XIXe siècle se rattachent donc directe
ment à la pensée néo-platonicienne qui identifie le Beau et 
le Vrai et voit "dans l'art un moyen d'y atteindre. 

La révélation des œuvres d'Aristote à la fin du Moyen Age 
et à la Renaissance, et notamment de la Poétique, va ressusci
ter le véritable esprit de l' antiquité. Toutefois le néo-platonisme 
n'est pas sans avoir laissé des traces comme nous allons le voir. 

Quelle est, du point de vue esthétique, l'effet de la décou
verte d'Aristote? Elle ramène l'attention sur le problème de 
l'art. Sans doute la connaissance de Platon eût-elle suffi à indi
quer que le problème du beau n'était point le seul qui comptât 
et qu'à côté il y avait aussi le problème de l'art. Mais le Moyen 
Age connaissait les commentateurs de Platon et la philosophie 
issue de sa doctrine bien plus que sa pensée propre. Avec la 
connaissance des écrits d'Aristote, naît l'idée que l'art en lui
même est une activité qui soulève des problèmes particuliers. 
Le Stagyrite s'était, en effet, posé la question d'une manière 
précise : qu'est-ce que l'art? Quel est son caractère spécifique? 
On pouvait juger sa réponse insuffisante et les premiers traduc
teurs et commentateurs de la Poétique ne se sont pas fait faute 
de la critiquer. Aristote n' en gardait pas moins le mérite d'avoir 
vu le problème. C'est ce problème qu'aperçoivent, confusément 
peut-être, les penseurs de la Renaissance, comme en témoi
gnent les nombreuses discussions sur le vraisemblable en art. 
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On s'aperçoit que la fin de l'activité artistique n'est pas le vrai 
mais simplement le vraisemblable. L'art doit donner l'illusion 
du vrai. Le problème, posé, remarquons-le, n'est plus celui du 
Beau, mais celui de l'art. Le Beau, certes, - et c'est ce qui 
persiste du néo-platonisme - demeure attaché à l'art, mais il 
cesse parfois de se confondre avec le Vrai ou le Beau. (Désor
mais, d'ailleurs, les concepts d'art et de Beau seront insépara
hIes et Us s'entraîneront mutuellement dans leurs avatars res
pectifs. A la Renaissance, c'est l'art qui prend le pas sur le 
Beau et l'on commence d'expliquer la nature du Beau par celle 
de l'art.) 

La philosophie vient encore encourager cette nouvelle atti
tude, en dédaignant, comme le faisait Descartes, par exemple, 
les problèmes posés par l'imagination. Sans doute Boileau 
réclame-t-il de l'art qu'il satisfasse à la raison, et il y aura, au 
début du XVIIIe siècle, des penseurs comme le Père André ou 
comme Crousaz, pour appliquer au problème esthétique les 
principes du cartésianisme, transgressant ainsi l'esprit cartésien 
lui-même. Mais beaucoup plus nombreux sont ceux qui, dès la 
fin du XVIIe siècle, s'interrogeront sur la question de savoir 
à quelle faculté doit se rattacher l'activité artistique, car il appa
raît que ce ne peut être à la faculté rationnelle. On proposera, 
pour désigner la faculté propre à l'art, divers noms: ingegno, 
imagination, fantaisie, goat, sentiment, ou tout simplement le 
« je ne sais quoi, » le non so ·chè des italiens. Chacun a con
science de l'erreur qu'on commet en voyant dans l'art un moyen 
de connaître la vérité et de l'exprimer. 

Et, pourtant, on n'arrive pas à détacher complètement l'art 
de l'emprise de la vérité - parce que l'on ne parvient pas à 
distinguer Beau et Vrai, ou Beau et Raison. Quand on envisage 
le problème du point de vue du créateur, on aperçoit que l'acti
vité artistique, en elle-même, est étrangère à l'activité ration
nelle; mais quand on l'envisage du point de vue du contem
plateur ou du point de vue du Beau, ou encore du point de vue 
du goût, comme on dit à l'époque, on tend à soutenir, comme 
auparavant, que le Beau ne saurait être irrationnel et l'on soumet 

. par contre-coup l'activité artistique elle-même au contrôle de la 
Raison. Telle est l'attitude des Bouhours, du Bos, Pellegrini, 
Tesauro, Muratori, Shaftesbury, Hutcheson et de tant d'autres. 
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Leibniz qUI situe les faits esthétiques dans le domaine des 
perceptions claires mais non distinctes - les artistes, prétend
il, peuvent juger convenablement les œuvres d'art mais ne peu
vent rendre compte de leurs jugements' -, Leibnitz, dis-je, 
n'arrache pas l'art à l'emprise de la vérité puisque, dans sa 
doctrine philosophique, la perception claire mais confuse n'est 
qu'une manière moins parfaite de saisir les vérités que nous 
révèle comp1ètement l'activité logique. 

Baumgarten ne s'éloigne pas du point de vue leibnizien quand 
il assimile l'art à la connaissance sensitive puisque cette con
naissance, inférieure dans sa forme, porte sur le même objet 
que la connaissance intellectuelle. 

De toutes les recherches sur l'art et sur le goût depuis la 
Renaissance jusqu'au XVIIe siècle, - recherches peu étudiées 
encore - on peut conclure, me semble-t-il, que le problème 
esthétique tend à se poser sous la forme que lui a donnée 
Aristote. On doit aussi constater que le problème esthétique se 
présente sous deux aspects qui entraînent des solutions diffé
rentes ou des contradictions quand on essaie de les faire se 
rejoindre: le problème de l'art et celui du Beau, ou le point de 
vue du créateur et celui du contemplateur. 

Que nous soyons là en présence de deux problèmes distincts, 
la Critique du jugement de Kant nous incite à le penser. Le 
philosophe allemand, en effet, s'efforce de montrer que le juge
ment de goût relève d'une facuIté spéciale qui a son principe 
propre, distinct de celui de la Raison pure et de celui de la 
Raison pratique. Laissons de côté la question du rapport que 
soutient la facuIté de juger avec les deux autres et contentons
nous de remarquer que, dans sa définition du Beau, Kant 
rejette toute intrusion du concept. Nous jugeons de la beauté 
des choses avec certitude, en vertu d'un principe a priori de la 
faculté de juger; et notre jugement demeure subjectif. absolu
ment différent, par conséquent. du jugement logique. 

Mais Kant ne se contente pas de poser le problème du Beau; 
il pose aussi celui de r art. Les deux problèmes se rejoignent
ils, dans sa théorie? et l'un trouve-t-il sa solution grâce à r au
tre? Autrement dit, l'art est-il expliqué par l'analyse du Beau, 
celui-ci étant considéré comme sa fin propre? Au vrai, la défi
nition du Beau que Kant propose au début de la Critique du 
Jugement concerne uniquement la beauté naturelle. L'art atteint 
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à la beauté, sans doute, mais à une auhe sorte de beauté: la 
beauté adhérente qui, elle, contrairement à la première, réclame 
le concept et est déterminée d'après lui. La beauté artistique 
« n'est pas une chose belle, mais une belle représentation d'une 
chose » et l'artiste doit nécessairement, selon Kant, pour bien 
représenter une chose, posséder le concept de cette chose. 

Il faut remarquer que Kant aboutit ainsi, dans son analyse, 
à un singulier résultat. En général, l'intellectualisme esthétique 
dérive du fait qu'on pose le problème du point de vue du Beau, 
cherchant ensuite à déterminer la nature de l'art d'après la défi
nition du Beau. Kant, au contraire, essaie de démontrer l'auto
nomie du jugement esthétique en ce qui concerne la beauté 
naturelle, mais retombe dans l'intellectualisme à propros du 
problème de l'art. Cela nous importe peu pour le moment, il 
est vrai. Ce qu'il nous faut remarquer, c'est que le fossé 
demeure béant entre le problème du beau et celui de l'art. 
L'explication que donne Kant du jugement esthétique ne peut 
s'appliquer aux œuvres d'art, puisque la beauté de celles-ci ne 
répond pas à la définition proposée primitivement. 

Nous venons de faire, avec Kant, un sérieux progrès. De la 
Critique du Jugement, on retient, dans la suite, que le jugement 
esthétique est subjectif. De la naîtra la conception du Beau, 
comme valeur. 

Mais, comme nous l'avons dit déjà, la philosophie roman
tique allemande joue le rôle qu'a joué, à la fin de l'antiquité, 
le néo-platonisme. Elle fait se rejoindre ce qui, chez Kant, était 
demeuré séparé: l'art et le beau, celui-ci étant considéré comme 
la fin de celui-là. Elle accusait en même temps le caractère 
intellectualiste de l'art qui devenait un mode privilégié de 
connaissance. 

L'esthétique scientifique ou à prétention scientifique, qui naît 
peu de temps après, hautement dédaigneuse de l'Esthétique 
métaphysique et s'intitulant, avec Fechner, l'Esthétique d'en 
bas, adoptera, vis-à-vis du problème esthétique, la même atti
tude exactement que l'Esthétique d'en haut, objet de son mépris. 
Plus encore que celle-ci, elle se place délibérément au point 
de vue du spectateur, posant en principe, un peu précipitam
ment, que l'art a pour but essentiel de plaire. On appelle émo
tion esthétique ou sentiment esthétique, le plaisir que le spec-
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tateur éprouve à la vue des œuvres d'art comme à la vue des 
objets naturels. Ce plaisir est considéré comme norme du Beau. 

T elle est l'attitude généralement répandue parmi les esthéti
ciens de la fin du siè.cle passé et du début du nôtre; ils ont la 
prétention de fixer par des méthodes scientifiques les règles qUI 
commandent le jugement esthétique, voire la production artisti
que. C'est à la psychologie principalement qu'on demande la 
solution du problème du Beau et aussi à la sociologie; ces deux 
disciplines prennent la place qu'avait occupée et qu'occupe 
parfois encore la métaphysique. 

* * * 
De ce rapide examen de quelques attitudes prises par les phi

losophes vis-à-vis du problème du Beau et vis-à-vis du pro
blème de l'art, que pouvons-nous cOI:1clure? 

JO) Remarquons, en premier lieu, qu'à toutes les époques 
le domaine du Beau dépasse les bornes du domaine de l'art et 
qu'il comprend toujours des valeurs d' ordre philosophique ou 
moral. Nous le voyons se confondre avec la Vérité et le Bien 
ou ce qui est considéré comme tel, dans l'Antiquité, au Moyen 
Age, au XIXe siècle. Au XVIIe et au commencement du XVIIIe 
il reste soumis aux lois de la raison. Le romantisme paraît, à' 
première vue. le libérer de toute tutelle, mais c'est encore avec 
la vérité qu'il s' identifie, une vérité, cette fois, individuelle, la 
vérité du sentiment et de l'instinct souverains en chaque homme. 

Ainsi donc la conception du Beau suit l'évolution des valeurs 
Il est l'Idée, Dieu, l'Esprit, la Volonté de vivre et ainsi de suite. 
Son relativisme actuel coïncide très exactement avec le relati
visme psychologique et sociologique: si l'on admet que le sen
timent du beau varie avec les individus qui l'éprouvent ou avec 
les groupes sociaux, c'est qu'on reconnaît une pluralité de 
valeurs, soit individuelles soit sociales. Dans son principe, l' at
titude contemporaine ne diffère donc pas de celle des autres 
époques. 

2°) En ce qui concerne les rapports du Beau et de l'art, nous 
voyons que, à chaque époque où ils se rejoignent, c'est-à-dire 
où le Beau est considéré comme la fin de l'art, on attribue à 
celui-ci la fonction d'exprimer les valeurs du moment. C'est 
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vrai pour le Moyen Age, pour le XIXe siècle. C'est vrai encore 
pour le XVIIe et pour le XVIIIe dans une certaine mesure. 
C'est vrai, toujours, à l'heure actuelle. 

C'est à cette conception générale qu'il faut rattacher notam
ment la théorie de l'art comme expression de la personnalité, 
forme du mysticisme esthétique. Il s'agit ici de l'expression 
dans l'art de la valeur suprême qui, dans une société individua
liste et sous l'effet du romantisme, n'est pas le Dieu de tous 
mais celui que chaque individu porte en soi. Il est permis de 
se demander, à propos de cette conception comme à propos 
de celle du Moyen Age ou de celle du XIXe siècle, si l'art est 
vraiment le seul moyen d'exprimer cette valeur. Remarquons 
qu'on soutient. aujourd'hui comme auparavant que l'art est 
pour le moins un moyen privilégié. 

Privilégié ou non, il faut reconnaître que l'art n'est point 
}' unique lieu où s'expriment les valeurs et que son caractère 
spécifique, dans cette théorie, nous échappe totalement. 

Et, d'ailleurs, quelle est la légitimité de l'opération qui con
siste à passer d'une définition du Beau s'appliquant à autre 
chose que les œuvres d'art, à l'affirmation que l'art poursuit 
nécessairement cette beauté? Car, constatons-le, c'est bien ainsi 
qu'on procède toujours. On commence par définir le Beau 
comme étant d'essence divine ou comme étant un caractère de 
l'absolu, se manifestant en toutes choses qui portent ainsi la 
marque de Dieu et qui sont donc vraies et bonnes, en même 
temps qu'elles sont belles. L'homme, dont l'idéal moral est de 
tendre vers la divinité ou vers l'absolu, ne peut vouloir autre 
chose, dans n'importe laquelle de ses activités, que ce Dieu 
ou cet absolu. Il faudra donc que les produits de son activité 
artistique soient revêtus, pour pouvoir être dits beaux, des 
mêmes caractères divins. Idéal moral bien plus qu'idéal esthé
tique! Le pluralisme moderne ne change rien, encore qu'il fasse 
illusion. Qu'il soit sociologique ou psychologique, son attitude 
est la même en principe. On définit le Beau d'après les valeurs 
du groupe ou de l'individu, parce qu'on ne reconnaît plus de 
valeurs universelles sur le plan moral. Est beau ce qui porte la 
marque de la déesse société ou du dieu individu, c'est-à-dire 
ce qui est vrai et bien en même temps. Idéal moral bien plus 
qu'idéal esthétique, comme tout à l'heure! L'idéal, poUl 
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l'homme moderne, est de respecter les usages de son groupe: 
comment pourrait-on concevoir qu'il pût, dans une de ses acti
vités, transgresser ces usages? Ou bien son idéal est de s' affir
mer en tant qu'individu; comment concevoir qu'il pût ne point 
s'affirmer dans une de ses activités? Beau, vrai et bien sont 
dans l'un et l'autre cas, absolument confondus et, comme dans 
le mysticisme esthétique, l'art est soumis à ce triple but, sans 
qu'on aÎt pris la peine d'examiner si telle est bien sa nature 
propre. Platon, Aristote et Kant furent, à vrai dire, plus circon
spects et la prudence doit nous inciter, à notre tour, à examiner 
au préalable l'activité artistique en elle-même, sans préjuger de 
la fin qu'elle se propose. 

3°) Certes, nous éprouvons, à la contemplation des œuvres 
de l'art, une certaine émotion, et, puisque le terme est employé, 
disons un sentiment de beauté. Nous ne pouvons prétendre, 
toutefois, que cette émotion est esthétique que si elle est pro
voquée par le fait esthétique proprement dit. 

Alors: 

1. Ou bien, le fait esthétique se confond avec le sentiment 
du beau et il dépasse les bornes du domaine de l'art. Si même 
on admet que l'activité artistique n'a d'autre fin que le Beau, 
il faut encore expliquer le fait créateur. C'est ce que Kant a 
bien aperçu - sa subtile distinction entre le génie et le goût en 
est une preuve encore. 

Dès lors, l'esthétique, considérée comme l'étude du Beau, 
devrait se doubler d'une allgemeine Kunstwissenschaft. Telle 
est précisément l'attitude de l'école de l'A esthetik und allge
meine Kunstwissenschaft, à laquelle appartiennent Emil Utitz 
et Max Dessoir, et qui distingue l'Esthétique de la Science géné
rale de l'art, la première ayant pour objet le beau, la seconde 
se préoccupant du phénomène artistique proprement dit. L'art, 
il est vrai, pour les tenants de cette école, n'a pas une fin esthé
tique; il est, au contraire, expression de valeurs religieuses, 
sociales, érotiques, etc., et ce n'est que par hasard qu'il satis
fait au sentiment du beau. Inspirée par l'expressionnisme alle
mand, cette théorie peut être rapprochée, dans une certaine 
mesure de celle de Kant. 

Constatons une fois de plus la distinction faite entre Beau 
et Art par l'école allemande, encore qu'il me paraisse impos-
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sible d'admettre sa solution du problème, qui attribue à l'art 
les caractères accompagnant le beau généralement et vice versa. 

II. Si donc nous faisons coïncider le fait esthétique et le sen
timent du Beau, il nous faut établir à côté de l'Esthétique une 
science qui étudie le fait créateur. Mais le fait esthétique peut 
s'identifier avec l'émotion produite par les œuvres d'art en tant 
que telles. Et, dès lors, pour savoir ce qu'est cette émotion, il 
importe de connaître ce qui la produit. Partir de l'étude de 
l'émotion esthétique pour déterminer ensuite le caractère propre 
des objets qui la suscitent est une méthode susceptible de pro
voquer des confusions regrettables comme nous n'en avons déjà 
que trop rencontrées. Comment reconnaître, en effet, l'émotion 
esthétique proprement dite parmi toutes celles que nous pou
vons éprouver en présence des œuvres. d'art? 

C'est cette attitude qui me paraît devoir être adoptée. C'est 
celle d'Aristote, de Francesco De Sanctis, de Benedetto Croce; 
c'est celle que tendent à adopter aujourd'hui les esthéticiens. 
Elle consiste expressément à poser le problème esthétique sous 
la forme suivante: Quel est le caractère spécifique de l'art? 

* * * 
Il me reste à montrer que cette mamere même de poser le 

problème entraîne une solution parfaitement exhaustive et 
qu'elle a pour mérite d'élucider l'épineuse question des rap
ports de l'art et du beau. 

Ce qu'il importe donc de connaître, c'est la nature de cette 
activité, créatrice d'objets dont la contemplation engendre tant 
de phénomènes complexes. 

L'art est bien, il ne faut pas le nier, expression de valeurs 
religieuses, philosophiques, morales, érotiques; il est expression 
de la société où il naît ou de la personnalité de celui qui le pra
tique. Toute œuvre d'art véritable, fût-elle même une nature 
morte de Chardin ou de Cézanne, une composition de Picasso 
ou de Braque, une arabesque décorative ou une masse archi
tecturale, est riche d'un contenu humain. Elle exprime souvent 
la personnalité profonde de son auteur; elle manifeste les 
valeurs d'une époque. Et pour peu que ces valeurs correspon
dent aux nôtres, nous entrons en communion avec le monde 
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créé par l'artiste et, un peu témérairement, avec l'artiste lui
même que nous croyons tel que son œuvre le révèle. - La con
naissance de l'homme réel nous réserverait bien des surprises 
souvent. - Mais peu importe; supposons même qu'il s'exprime 
avec toute la sincérité qu'on veut voir habituellement dans un 
créateur. 

Toute œuvre d'art est riche d'un contenu humain parce que 
l'artiste, qui est un homme, ne peut faire son œuvre qu'avec 
ce qui lui appartient, avec ses sensations, ses émotions, ses 
souffrances, ses joies, ses idées. L'art peut être même pour lui 
le lieu où il cherchera à exprimer des valeurs morales que 
l'homme d'action réalisera dans la vie, des idées philosophiques 
que le philosophe exprimera dans des ouvrages sévères. 

Prétendre pourtant que l'art est l'expression de ces valeurs, 
de ces idées, de tout ce qui fait la personnalité d'un homme, 
n'est-ce point lui refuser tout caractère distinctif, puisque nous 
voyons ces mêmes valeurs, ces mêmes idées, cette même per
sonnalité s'exprimer' de tant d'autres manières? 

Au vrai, en adoptant pareille attitude vis-à-vis du problème 
de l'art, on attribue à un fait parfaitement réel, une significa
tion qu'il n'a pas. On élève au rôle de fin ce qui n"est qu'un 
moyen. 

En étudiant le fait créateur lui-même - qui est à mon sens, 
le fait esthétique proprement dit et, par conséquent, l'objet spé
cifique de l'Esthétique - on se rendra compte du rôle exact 
qu' y jouent les valeurs quelles qu'elles soient. L'art, à vrai dire, 
n'a pas pour but de les exprimer; ce sont elles qui concourent 
à faire l'art. C'est avec les valeurs, comme avec les couleurs, 
les sons, la pierre, le marbre ou le bois, que les artistes fabri
quent - j'emploie le mot à dessein -leurs œuvres. Les valeurs 
peuvent rencontrer ou non l'assentiment du contemplateur; elles 
peuvent l'attirer ou le repousser; celui-ci peut se sentir en com
munion ou non avec l'auteur, peu importe. Toute la question 
est de savoir ce que l'artiste a fait avec ces valeurs. 

Le jugement esthétique ne peut donc pas porter sur les valeurs 
mais sur les choses qui ont été fabriquées avec elles. Ce juge
ment est le seul qui relève de l'Esthétique. Ceux qui portent 
sur les valeurs sont du ressort de la philosophie, de la morale, 
de la psychologie ou de la sociologie. 
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Je ne puis me dispenser de faire ici une digression sur le 
problème du contenu et de la forme en art, digression qui ne 
sera pas inutile, comme on le verra, à la question qui nous 
occupe. 

Le problème esthétique, tel qu'on doit le poser, à mon sens, 
semblera peut-être ne porter que sur la forme, le contenu ne 
pouvant ressortir qu'au domaine général des valeurs. Il n'en 
est rien, à la vérité, et, si l'on veut bien examiner sérieusement 
ce qu'on peut appeler le contenu d'une œuvre d'art, on s'aper
cevra qu'il est susceptible de plusieurs sens. 

Il désigne tout d'abord les valeurs morales, philosophiques, 
religieuses, etc., dont nous parlions tout à l'heure, mais aussi 
les couleurs, les sons, etc. Ce contenu n'a rien de spécifique
m:n.t esthétique:. son étude relè.ve des s.ciences que nou~ énu
menons plus haut, auxquelles Il faut aJouter, en ce qUI con
cerne les couleurs et les sons, par exemple, la chimie et la 
physique. Le fait esthétique ne commence qu'au moment où 
le contenu prend vie pal' son insertion dans une forme qui ne 
lui vient pas du dehors mais est engendrée par lui-même et lui 
confère une existence de chose singulière. Contenu et forme, 
dans le fait esthétique, sont, comme l'a bien montré Croce, 
absolument indiscernables. Une valeur morale, par exemple, 
doit, pour devenir un fait esthétique, prendre vie dans un per
sonnage déterminé, mais d'autre part ce personnage ne vit que 
grâce à la valeur dont il est le support. De même que la pierre 
ne prend vie que par la forme qui lui est imposée et la forme 
n'est vie que parce qu'elle s'inscrit dans la pierre. Ce n'est pas 
l'avarice d'une part et une certaine forme littéraire, d'autre 
part, qui constituent le fait esthétique dans l'A Vare de Molière;' 
c'est l'homme Harpagon, qui est un avare bien déterminé, et 
une certaine forme littéraire, la comédie classique. Mais Har
pagon, c'est déjà une forme; ce n'est même qu'une forme. Le 
poète n'a pas cherché à nous dire ce qu'est, pour lui, l'a varice 
en tant que défaut. Son but a été de nous montrer le person
nage avare tel qu'il l'a vu, c'est-à-dire tel qu'il l'a créé, sous la 
forme où il l'a vu, sous la forme d'Harpagon. Suprrimez la 
forme et il ne reste rien du personnage parce que ce personnage 
n 'est strictement que forme. 
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Nous n'avons cependant pas expliqué, de cette manière, tout 
le phénomène esthétique. Il y a une autre forme dans laquelle 
vient s'inscrire la première: dans le cas d'Harpagon, la forme 
de la comédie classique. Il s'agissait, pour Moilère, de faire 
évoluer son personnage, et sans le tuer, dans un réseau de 
règles purement conventionnelles qui venaient compliquer le 
problème. - il ne s'est pas fait faute de les transgresser d'ail
leurs. - M. Dupréel a fort bien montré cette sorte d'ascèse 
que s'imposent les artistes en vue de rendre plus précieux l'ob
jet dont ils poursuivent l'achèvement. L'amour de l'œuvre bien 
faite, qui sera d'autant plus méritoire que les difficultés auront 
été nombreuses, voilâ ce qui guide tout grand artiste dans le 
dernier moment de la création artistique. 

Mais il est bien certain que l'œuvre d'art ne serait pas par
faite si elle n'était que la résolution d'un problème formel, 
même très compliqué. Elle ne serait même Joint œuvre d'art. 
L'objet d'art possède la nature singulière des éléments qui le 
constituent, éléments qui, en se combinant, déterminent leur 
synthèse. Rigoureusement, on ne peut pas parler ici de contenu 
et de forme. Il est bien évident, par exemple, que les règles de 
la comédie classique n'ont été respectées par Molière que dans 
la mesure où elles répondaient à son inspiration. Les règles 
ont été abandonnées dès que l'inspiration s'est modifiée, par les 
grands artistes tout au moins. Nous concevons mal aujourd'hui 
la possibilité d'écrire encore des comédies dans la forme où 
Molière a écrit les siennes parce que l'inspiration est différente. 
Inspiration est un mot bien vague. Je veux, en fait, désigner 
par là le premier moment de la création esthétique, qui donne 
la vie aux valeurs: dans l'art littéraire, en les insérant dans une 
forme: le personnage, par exemple, dans le roman, la comédie 
ou la tragédie; aux sons, en les enchâssant dans tel thème; 
aux choses en les soumettant à telle gamme de couleurs ou 
de valeurs. et ainsi de suite. Le résultat de ce premier moment, 
c'est, pour reprendre l'exemple de l'Avare, le personnage Har
pagon avec tout son comportement qui en fait un être aussi 
personnel et aussi vivant que n'importe quel homme dans la 
vie réelle. C'est, chez Delacroix, telle harmonie de couleurs. 
point de départ de toute la composition du tableau. 

Tandis que le second moment est assujetti aux nécessités de 
l'objet à construire et implique choix, le premier est libre abso-
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lument et ne trouve ses limites que dans la fécondité de l'ima
gination créatrice. Le premier moment, c'est la vision, par le 
romancier, de ses personnages qui posent une foule d'actes, 
n'obéissent qu'aux lois de leur vie propre et que n'arrêtent point 
les limites du roman; c'est la vision colorée du peintre que ne 
borne pas le cadre de la toile; c'est le développement d'un 
thème que ne limite point la symphonie ou la sonate. 

Le second moment, c'est le choix opéré par l'artiste dans 
cette matière touffue que lui a fourni son imagination créa
trice, en vue de constituer une œuvre qui « tienne ». 

Poésie et Art sont les noms, pris dans leur sens étymologique, 
qui peuvent convenir, ce me semble, à ces deux moments de la 
création esthétique. Poésie, création du contenu - cette fois, 
le mot se justifie davantage; encore doit-on faire des réser
ves -; art: fabrication de l'objet ou de l'œuvre. 

Je ne me suis étendu sur cette distinction entre poésie et art 
- capitale, à mes yeux, et qui demanderait bien d'autres déve
loppements - que pour montrer que le problème esthétique, 
défini comme problème de la création esthéÜque, englobe le pro
blème du beau dans toute son étendue. Beau artistique qui, 
comme nous l'avons vu, se rapporte à l'œuvre elle-même, le 
jugement étant consécutif à une véritable re-création de l' œuvre. 
Beau naturel ou non-artistique, parce que ce que nous appelons 
beau dans la nature, dans les actions, dans les êtres, etc., c'est, 
à proprement parler, leur création sur la plan poétique. A ce 
qui n'existait que par rapport à autre chose, la poésie donne 
une existence indépendante, condition du sentiment de beauté 
que nous en pouvons aVOIr. 

L'Esthétique ainsi conçue dicte à l'esthéticien sa méthode, 
que pour finir, je caractériserai en une seule phrase: Il ne pourra 
jamais quitter des yeux le monde de l'art car c'est en lui seul 
qu'il a chance de découvrir le secret du phénomène esthétique 
et, par là même, celui du Beau. Il verra, notamment, dans 
son évolution, l'alternance de la poésie et de l'art, qui, à de 
rares moments, se rejoignent pour engendrer les plus authen
tiques chefs-d'œuvre. Et, sous les multiples aspects dont, par 
sa nature même, se revêt l'activité esthétique, il découvrira la 
permanence d'un phénomène unique. 



Variété 

A propos d'un livre récent 

La responsabilité de la puissance publique 
en France et en 8elgique(O) 

Alors que dans notre pays une doctrine unanime préconise cl 'unc 
façon de plus en plus précise, la création d'une juridiction admi
nistrative contentieuse, institution qui s'avère indispensable, il se 
trouve encore en France quelques juristes - peu nombreux d'ail
leurs - adversaires ;ésolus du système juridictionnel de leur pays, 
Constatation décevante pour nous, tout prêts a instaurer en Bel
gique une juridiction administrative sur le modèle du Conseil d'Etat, 
institution dont le fonctionnement rend d'immenses services a son 
pays. Faut-il dire avec M. Debeyre, qu' « il n 'y a que les institutions 
puissantes et remarquables qui portent ombrage, de même que 
dans la vie, les gens en place gênent toujours ceux qui n'ont pas 
réussi et provoquent l'envie et la jalousie? ». Nous ne le pensons 
pas. Qu'il nous suffise de constater la controverse et même de nous 
réjouir des discussions qu'elle inspire, puisque cela nous a valu, 
entre autres travaux, le remarquable ouvrage de M. Debeyre. Et 
puis, enfin, seule la lutte, le désaccord, sont un signe de vie; eux 
disparus, la chose qui en était l'objet devient une tradition dont 
on parle avec respect, mais qui est bien prête a ne plus vivre, ce 
qui est pire que mourir. 

Le Contentieux administratif français atteint un tel degré de 
perfection et de souplesse, que ce serait un truisme que d'essayer 
d'entreprendre son panégyrique, Des plumes plus autorisées que la 
nôtre l'ont fait. Cela dépasserait cl 'ailleurs le cadre de cette com-

(*) L'influence d'une juridiction administrative sur son développement, Guy 
DEBEYRE, Préface de Paul Duez, Recueil Sirey 1936, 
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Illunicatioll. Il surfit de constater combien il a sen'i, au delà dL
la Science ct du Droit, à déyclopper le sens politique de la Franc<-' 
qui, malgré les crises nombreuses dont elle a souffert, reste à la 
tête des nations où le respect du Droit donne encore des raisons 
cl 'espérer de la ciyilisation occidentale. Tout ce que le droit ci\'il 
doit à la ciyilisation romaine, le droit administratif du :\Ionde futur 
le devra à la civilisation cOlltemporaine et à la France en parti~ulier. 
Que l'on constate ensuite le reculement de plus en plus sensible du 
droit priyé au profit du droit public (en matière de contrats, notam
ment), et l'on sentira la haute importance de tout ce qui se rattache 
au Contentieux administratif au point de vue de la Ciyilisation de 
demain. 

Car si le droit administratif a pu recevoir en France le merveil
leux dén~loppement que nous lui connaissons, s'il a attaché à 
l'étude de sa discipline des juristes remarquables dont il est inutile 
d'écrire les noms pour les connaître, c'est à l'existence du Conseil 
d'Etat et de sa jurisprudence « prétorienne » qu'il le doit. Il ne 
peut y avoir de science administrative développée sans contentieux 
administratif organisé. Pour le faire sentir il serait absurde de 
supposer un droit civil sans jurisprudence. C'est cependant le cas 
de notre pays pour le droit administratif. ::\ous avons une admi
nistration puissante de plus en plus (( interventionniste », s'im
miscant profonclt"ment ct chaque jour davantage dans ce qui était 
autrefois considéré comme des domaines exclusivement prin'·s; il ne 
serait pas exact de di re aujourd 'hui, avec Laferrière qu'en Bel
g-ique l'administration est loin d'avoir la même importance que dans 
les grands Eta1s de l'Europe (1). Cependant la science juridique 
administrative manque dans notre pays cl 'ampleur, cl' envolée, d'es
pace. La doctrine est bridée; et cc n'est pas faute cie juristes, 
comme le remarque lui-même :VI. Debevre. Hauriou fait très clai
rement ressortir l'importance d'un Contentieux administratif, quand 
il remarque- que (( le progrès du droit administratif paraît double
ment lié à l'existence d'un contentieux administratif. D'une part 
parce qu'elle favorise le cll~ve1oppement du droit proprement clit, 
soit par les g-aranties qu'elle crée, soit par l'importance qu'elle 
donne à la personnalité morale des administrations, c'est-à-dire 
aux théories subjectin·s. En fait c'est grâce au contentieux que le 
droit administratif fran(~ais s'est constitué» (2). En ré'alité il s'agit 
pour nous, Belges, de sortir d'un cercle vicieux (3) qui fait que le 
droit administratif est peu dèvploppé à cause du manque dl' juri-

(1) Traitr de /11 .Îllri:/irtiull ullillilli.<trutirf'. 11. 95. 
(2) Préri.< de lJrnit Admilli.<trutij. 16" édition. p. 870. 
(3) Cette expn'""ioll. sinoll tl'PS choi"ie. dit cependant hien ce <lu'elle H'ut 
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dictions administratin~s, et que l'absence de celles-ci est due en 
partie a ulle cspl>ce cl 'inachevement dont souffre notrc droit admi
nistratif. 

~\ucun argument juridique ne peut aller a l'encontre de ces 
constatations. Surtout s'il est construit sur des principes constitu
tionnels laconiques, incomplets, et sans travaux préparatoires pour 
les comprendre, commc c'est le cas pour notre Charte fondamen
tale en ce qui concerne la question traitée. D'autant plus que les 
arguments invoqués - jadis surtout - pourraient tres bien s'avérer 
spécieux a la lumiere cl 'une étude approfondie. Enfin rien ne peut 
aller a l'encontre du fait, des réalités; rien n'est alors plus mala
droit 'que cl 'invoquer des arguments historiques pour chercher à 
pénétrer la pensée des Constituants. On se perd dans les conjonc
tures qui ne pourraient jamais que parvenir a expliquer une réaction 
révolutionnaire, sans intérêt aucun, sinon historiq ue, devant les 
nécessités actuelles. D'ailleurs pourquoi essayer cie découvrir « l'in
tention » du législateur au sein des travaux préparatoires inexis
tants ou obscurs? C'est appliquer une méthode de droit civil 
(art. 1156 du Coele) a une situation de droit public (1); il suffit que 
le texte soit clair, le législateur est censé s'exprimer correctement. 
Aucun texte constitutionnel n'empêche la création d'une juridiction 
administrative en Belgique. 

Le livre de ~f. Debc\-re a pour but de démontrer l'excellence de 
la juridiction administrative telle qu'elle fonctionne dans son pays, 
et ceci a l'encontrc dc certains juristes qui discutent le principe 
même. A cet effet il expose notre systeme juridictionnel en matière 
de responsabilité de la puissance publique, en mettant en relief 
son imperfection, son imprécision, son illogisme, afin de conclure 
à la nécessité de la création en Belgi,que et du maintien en France, 
des Tribunaux administratifs. A l'appui de sa these il invoque 
,ontinuellement, abondamment et avec une grande clarté, la juris
prudence des deux pays, les compare à la suite cl 'exposéf' théori
ques, en faisant ressortir l'embarras extrême dans lequel se trouve 

exprimer. Nous n'en youlons comme preuve qu'elle est employée à plusienrA 
reprises par M. Debeyre ponr stigmatiser notre mauvaise organisation juri
dictionnelle, et que nous l'avions consacrée dans" l'Avant-propos" d'une étude 
à laquelle nous trayaillions ayant de prendre connaissa,nüe de l'ouvrage du 
juriste français. Expression qui s'impose d'elle-même dès que l'on compare les 
!'iystèmes français et belge. 

(1) Dé,'eloppé accessoirement par M. DE PAGE. C01lrs dl' droit civil np/JTojmulÎ 
(Xotes personnelles). 
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notre jurisprudence judiciaire, au point de vue de la compétence 
d'abord, du régime de la responsabilité ensuite: application erronée 
des art. I382 et suivants du Code civil à des situations pour les
quelles ils n'ont pas été créés, iniquité des solutions admises, 
embarras dans la terminologie employée, timidité des magistrats 
judiciaires à apprécier des difficultés de droit administratif, néces
sité de la s.pécialisation. Par cette comparaison continuelle de la 
jurisprudence judiciaire belge et de celle du Conseil d'Etat de 
France, il fait nettement sentir, dans des conclusions audacieuses 
et incisives, l'infériorité manifeste de notre systeme juridictionnel. 

L'auteur a étudié le contentieux de la responsabilité de la puis
sance publique, administratif en France, judiciaire en Belgique. 
C'est, en effet, la seule partie du contentieux administratif en 
général qui puisse être envisagée d'une façon approfondie chez 
nous, car seule elle a donné lieu à une jurisprudence abondante, 
puis'que judiciaire. Dans notre pays, en effet, il n'existe aucun 
recueil de décisions administratives, ce qui rend particulièrement 
difficile l'étude des autres branches, tres importantes, du conten
tieux administratif (I). 

L'auteur divise son ouvrage en deux parties, auxquelles il atta
che une égale importance : la compétence cl 'une part, le régime de 
la responsabilité d'autre part. Ceci suffit déjà à déceler la véritable 
intention de l'auteur. Il ne se sert de l'étude de la responsabilité que 
pour illustrer d'une façon frappante les différences fondamentales 
entre le systeme français et le systeme belge, et l'infériorité mani
feste de celui-ci. Il ne pouvait mieux choisir. La matière de la 
responsabilité est délicate, complexe, car elle est commandée par 
des regles légales qui doivent en réalité être élevées au rang de 
principes, tant elles sont larges et compréhensives, destinées, sem
ble-t-il à être éternellement discutées et appliquées différemment, 
avec l'évolution sociale. Aux difficultés rencontrées dans leur appli
cation pour les rapports entre particuliers, s'ajoutent celles inhé
rentes à la complexité qu'il y a de soumettre la puissance publique 
à un régime juridique qui semble par son application seule, ou 

(1) Il convient de preCl.,er une question de terminologie. Les mots « conten
tieux administratif » sont couramment employés par la doctrine belge. obligée 
d'emprunter de nombreux termes à la science française. Mais il est bien 
évident qu'ils ont actuellement des significations différentes selon le pays 
auquel ils appartIennent, en ce sens qu'en Belgique, le contentieux adminis
tratif est quasi inexistant. Pour plus de commodité ces termes son~ employés 
pour désigner un ensemble d'institutions qui devrait rationnellement exister 
dans notre pays. Ainsi la. matière de la responsabilité de la puissance publique 
est du contentieux administratif, bien qu'ere soit uniquement appréciée r;ar 
le pouvoir judiciaire. 



- 194-

même par l'idée de celle-ci, destiné à lui enlever ce caractère de 
puissance. Cette complexité est prouvée, chez nous, par une abon
dante jurisprudence, toujours imprécise, parfois contradictoire, 
dans laquelle ~L Debeyre a judicieusement puisé. 

II 

1. L'étude du principe de la séparation des pouvoirs ouvre celle 
de la compétence. Passant en revue l'œuvre de Montesquieu, telle 
qu'elle fut comprise et expliquée par ses comment'ateurs, l'auteur 
en arrive à la conclusion qu'il s'agit là, en réalité, d'un principe 
de sagesse, auquel la plupart des théoriciens ont prêté une force 
juridique trop grande pour pouvoir s'intégrer,. en bloc, dans la 
réalité, d'autant plus que pour ce faire il faudrait pouvoir le définir 
d'un façon précise: ce qui apparaît, sinon impossible, du moins 
d'une difficulté telle, qu'il est préférable d'en faire bien plutôt 
une règle de morale juridique, que de droit. Il met en relief le 
caractère historique et nous ajouterons: contingent, ,des principes 
constitutionnels belges; le constituant avait le choix entre deux 
procédés ·pour juger des contestations: les tribunaux ·qui se ratta
chent à la Cour de Cassation et l'administrateur-juge; le doute ne 
leur paraît pas possible: ils écartent ces organismes qui avaient 
été des instruments de despotisme impérial: Conseil d'Etat et 
Conseils de Préfecture. Là est le nœud du problème: la Consti
tution est l'entérinement hâtif et imparfait d'une réaction contre le 
système juridictionnel que nous avions subi sous la domination 
impériale. Nous croyons - et nous sommes à l'aise pour le faire, 
ayant été précédé dans cette vue par M. Bourquin (1) - ·que c'est 
là l'unique signification à reconnaître aux principes constitution
nels arrêtés en la matière. Il est absolument évident que la ques
tion, si importante 'aujourd'hui, du contentieux administratif passe 
complètement inaperçue; le bon sens commande cette remarque. 
Aussi M. Debeyre en arrive tout naturellement à constater que les 
g-randes difficultés ·que nous rencontrons dans notre pays viennent 
de l'incompréhension de ces deux vérités: le principe de la sépa
ration des pouvoirs doit être compris comme une règle d'oppor
tunité juridique, les constituants n'ont pu humainement écarter le 
système des tribunaux administratifs, alors inconnu. 

A ces causes initiales de complications et d'incertitude, la juris
prudence en a ajouté une autre, déjà magistralement mIse en relief 

(1) La protection des droit8 indiciduels contre les abus de pouvoir de l'auto
rité administrative en Belgiq1le, Brllxelles, 1912. 
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par M. le procureur général, alors avocat général, en 1920, Paul 
Leclercq. L'i,dée est la suivante: alors que la Constitution s'éloigne 
du système français, les tribunaux l'interprètent sous l'influence 
de juristes français et particulièrement de Henrion de Pansey; 
c'est la conception française de la séparation des pouvoirs qui va 
inspirer le juge belge. Alors que logiquement nous eussions dû 
nous tourner plutôt vers le système anglais. La divergence entre 
les règles posées par la constitution et la jurisprudence se rencontre 
dans trois directions: dans la notion restrictive des droits de l'in
dividu, dans la timidité des tribunaux à déclarer la responsabilité 
de l'Etat, et dans le contrôle de la légalité des actes .a,dministratifs. 
Développant ce dernier point, M. Debeyre écrit qu'en vertu des 
termes généraux de l'art. 107 de la Constitution, toute illégalité 
devrait pouvoir être relevée par le juge; or celui-ci, poursuit l'auteur, 
ne contrôle que la compétence, les formes substantielles et le détour
nement de pouvoir (1). Ceci est une erreur: le juge belge ne con
trôle pas le détournement de pouvoir, ainsi que le démontre péremp
toirement M. Bour'quin (2); à moins que le but, l'intention, ne 
soient avoués et proclamés par l'administration; mais ce n'est pas 
là le « détournement de pouvoir » dans le sens qu'il est convenu 
de donner à cette expression. 

2. Le système de l'admnistrateur-juge a régné en France jus
qu'à la loi du 24 mai 1872, qui remplace le système de la « justice 
retenue » par celui de la Il justice déléguée » au Conseil d'Etat. 
Ceci en droit, car en fait,depuis longtemps déjà on peut qualifier 
le Conseil d'Etat de tribunal. En Belgique nous vivons toujours ce 
système, bien moins évolué d'ailleurs que ne l'était celui de la 
France avant 1872. Ceci peut paraître bizarre, puisque précisément 
les constituants avaient écarté ce systeme ,qu'ils connaissaient bien 
pour en avoir souffert sous le régime français. On peut ici avancer 
ce paradoxequ 'en voulant trop bien pénétrer leur pensée, la juris
prudence a fini par la perdre completement de vue. Aux causes de 
ce phénomène exposées plus haut, M. Debeyre en ajoute une autre: 
l'inaptitude et l'incompréhension du juge judiciaire devant les pro
blèmes de l'administration, qui font qu'il évite plutôt de se pro
noncer en se déclarant incompétent; d'où la nécessité pour le pré
j udicié de s'adresser à l'administration elle-même, ou pour le légis
lateur de créer en vertu de l'art. 93 de la Constitution des Il tri
bunaux » spéciaux, restés tres près du système de l'administrateur 
jug-e, leur séparation avec l'administration active étant pour ainsi 

(1) Pp. 42 et 43. 
(2) Op. dt., p. 81. 
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dire inexistante. Nous avouons s'ans ambages que ces termes inap
titude, incompréhension, nous gênent infiniment. Le pouvoir judi
ciaire ne s'est-il pas. plutôt trouvé devant un dilemne : appliquer le 
principe de la séparation des pouvoirs d'une part, protéger les 
droits individuels d'autre part? Car, enfin, on a beau faire d'un 
principe une règle d'opportunité (ce qui est cl 'ailleurs contradictoire 
in terminis), il n'en reste pas moins vrai qu'il faut l'observer: 
et puis, il y a la tradition, principe même de la jurisprudence, qu'il 
faut continuer, sans jamais le heurter de front sous peine de graves 
désordres. Nous voyons plutôt à l'origine de ces difficultés l'inco
hérence de la Constitution en la matière. Raison historique encore: 
notre charte fondamentale devait être rapidement élaborée, l'étran
ger n'attendait que trop un prétexte quelconque d'une soi-disante 
incapacité pour nous faire perdre les fruits d'une liberté chèrement 
acquise. Que le juge judiciaire éprouve quelque difficulté à s'assi
miler la technique administrative, peut-être; mais en faire une des 
raisons principales de la déficience ,de notre système juridictionnel 
est exagéré. Et les magistrats de la Cour ,du Contentieux de demain 
auront été formés aux mêmes disciplines que les magistrats judi
ciaires. 

L'ensemble des tribunaux spéciaux érigés en vertu de l'art. 93 
de la Constitution ne peuvent décemment recevoir la qualification 
de contentieux administratif. Par leur composition d'abord: ce 
sont généralement des corps <politiques (Collège des Bourgmestre 
et Echevins, Députation permanente du Conseil provincial) dont 
l'indépendance et même la compétence des membres laissent fort 
à désirer, ou bien des assemblées disparates composées d'adminis
trateurs, parfois présidées d'un juge (type: les tribunaux mili
taires) ce qui est une amélioration sensible; dans leur aspect géné
ral, nos tribunaux administratifs présentent une incohérence par
faite. Par la procédure ensuite; il est même douteux que l'on puisse 
qualifier de « procédure » un ensemble de règles sans unité, qui 
ne protègent que très rarement l'administré; c'est bien plutôt un 
ensemble de règles à 'Suivre, édictées sans ordre, sans esprit de 
suite, uniquement semble-t-il, car il en fallait bien. Dans la plupart 
des cas il n'y a pas de véritable contentieux: les procédures admi
nistratives se déroulent sans débat contradictoire, sans garantie de 
publicité ou de motivation (1). Aussi nous parait-il téméraire de 
dire avec M. Debeyre que « la députation permanente, rattrapant 
les années perdues est toute ,désignée pour remplir l'office des 

(1) Consulter à ce sujet: J. LESPES, Situation actuelle du Contentieux admi
nistratif en Belgique, Revue de 1'A dm in istrati on, 1935, pp. 197-206. 



- 197-

Conseils de Préfecture » (1); elle devrait pour ce fai re, non seule
ment changer de composition et d'attribution, mais même de 
nom: car elle n'a pas le prestige d'une véritable juridiction. 

Les critiques adressées a nos tribunaux administratifs peuvent 
s'appliquer au systeme de l'administrateur-juge en général dont ils 
sont issus. Mais ce systeme présente une autre forme: le recours 
hiérarchique. Ici les termes pa.rlent d'eux-mêmes: point n'est 
besoin de stigmatiser cette manifestation brutale de la toute-puis
sance de l'administration en face de l'administré, qui n'a plus alors 
qu'un seul moyen efficace à sa disposition: l'influence politique, 
pernicieuse, aléatoire, indigne d'un Etat de Droit. 

3. Suivant quel critère opérer le départ entre le domaine du 
contentieux judiciaire et celui du contentieux administratif, en 
France; et en Belgique comment limiter la compétence des tribu
naux judiciaires? Pour résoudre ou tenter de résoudre ce probleme, 
est née, en France et en Belgique, la distinction de l'Etat puis
sance publique et de l'Etat personne civile. Cette théorie servira 
également a définir le droit administratif (ce à raison du lien étroit 
existant entre l'organsation du contentieux et le développement de 
cette science) à classer les fonctionnaires et services, a limiter Je 
domaine de la responsabilité. 

M. Debeyre démontre clairement que, tant au point de vue pra
tique que théorique, cette distinction est une monstruosité juridique, 
qui devait être abandonnée bientôt en France, plus tard en Bel
gique. L'application de cette théorie - tres difficile a réaliser en 
pratiq ue - est d'autant plus néfaste chez nous qu'elle ne corres
pond guère à notre organisaton juridictionnelle. En France les 
actes de gestion font partie du contentieux judiciaire par nature, 
les actes d'autorité, du contentieux administratif par nature; l'adm:
nistré trouve toujours un juge pour statuer sur ses prétentions. En 
Belgique les actes d'autorité, c'est-à-dire ceux qui émanent de 
l'Etat puissance publique, ne sont soumis a ,aucune juridiction. Nos 
tribunaux judiciaires appliquent scrupuleusement le principe de la 
séparation des pouvoirs, multiplient les décisions d'incompétence et 
sont ainsi les auteurs indirects mais responsables de nombreux 
dénis de justice. Ajouter à cela l'incertitude ,pour le particulier, 
embarrassé devant une jurisprudence incohérente et contradic
toire (2), c'est exposer les raisons principales du revirement de la 
jurisprudence tant en France qu'en Belgique, les deux pays suivant 
des maintenant des voies différentes. 

(1) P. 71. 
(2) Voir p. 120 et suiv. le relevé de nombreuses décisions contradictoires. 
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4. Chose curieuse: la jurisprudence des deux Etats en revient 
semble-t-il, au système originaire (1); autrement dit les deux pays 
originairement opposés dans l'application du principe de la sépa
ration des pouvoirs, ont suivi pendant longtemps des principes 
analogues par la théorie commune de l'Etat personne publique
Etat personne civile, pour se séparer à. nouveau. Vue tout à. fait 
générale, qui n'a que le mérite d"une schématisation. 

En Belgique: extension de la compétence judiciaire par l'arrêt 
du 5 novembre 1920. Le principe est le suivant: toute atteinte 
à. un droit civil donne lieu à. réparation et le pouvoir judiciaire est 
compétent pour connaître de la contestation. Il ne s'agit plus de 
rechecher si l'Etat a agi comme personne civile; il suffit de 
rechercher s'il y a eu lésion d'un droit civil. Certes cette nouvelle 
jurisprudence ne résoud pas tous les problèmes; elle est loin d'at
teindre le but essentiel: la protection des administrés contre la 
puissance publique. Pour certains elle ne fait que déplacer la ques
tion sans la résoudre (2), pour d'autres elle abandonne une dis
tinction pratique pour un critère vague (3). Pour M. Debeyre « le 
juge de l'arrêt du 5 novembre 1920 a fait reculer la pensée juri
dique belge de près d'un siècle » (p. 13ï) : le désir de pénétrer le 
subconscient du constituant a fait dire du « grand principe » de 
la séparation des pouvoirs ce que ses commentateurs voulaient bien 
y voir. C'est peut-être exagéré. Nous dirons avec plus de modé
ration que la nouvelle jurisprudence, appliquée avec moins de timi
dité, aurait pu arriver à. examiner en eux-mêmes les actes de l'admi
nistration en les rattachant au milieu au sein duquel ils se produi
sent au lieu d'accoler deux abstractions comme le faisait la théorie 
de l'Etat personne civile. Elle constitue en cela un indéniable pro
grès; c'est peut-être l'effort le plus considérable que pourra jamais 
faire la jurisprudence judiciaire. Mais cl 'une part la Cour de Cas
sation ne semble pas toujours être suivie (l'auteur cite des moyens 
invoqués par les parties, des décisions même, se basant encore sur 
l'ancienne distinction; pp. 293 et 294), et d'autre part les admi
nistrés ne sont pas mieux protégés. Il y une nécessité inéluctable: 
la création de tribunaux administratifs que les tribunaux judiciaires 
ne pourraient jamais arriver à. remplacer dans la protection des 
droits individuels, et ce en raison même du « grand principe »; 
aucune logique, aucun monument juridique, si remarquable qu'il 
puisse être, ne peut aller à. l'encontre de l'exigence de l'évolution. 

(1) Pour la France, observé par Ber':hélémy, 
(2) Revue de l'A dministration, 1921, p. 66, XXX. 
(3) Baron A. MEYERS. La compétence des tribunaux et l'administration (1921). 
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En France: extension de la compétence administrative. En 
matière ,de responsabilité, la jurisprudence nouvelle commence avec 
le fameux « arrêt Blanco » rendu par le Tribunal des Conflits: la 
responsabilité pour le -dommage causé par le fait de personnes 
employées dans un service public n'est pas régie par le Code civil, 
elle a ses règles spéciales et l'autorité administrative est seule 
compétente pour en connaître. Ensuite abandon graduel (1) de la 
distinction de l'Etat puissance publique et de l'Etat personne civile: 
la responsabilité est étendue aux actes -qualifiés d'autorité. La faute 
de service public engage la responsabilité de l'Etat. Ici, M. De
beyre fait une comparaison frappante avec la jurisprudence judi
ciaire encore admise a un moment donné en matière municipale: 
la Cour de Cassation de France décide en 1905 que l'exercice même 
fautif des pouvoirs de police du maire n'est pas de nature a engager 
la responsabilité de la commune. Et l'auteur de stigmatiser la sté
rilité de la jurisprudence des tribunaux judiciaires, « ces farouches 
gardiens des droits individuels ll. 

5. En concluant a la supériorité incontestable des tribunaux 
administratifs sur les tribunaux judiciaires, M. Debeyre en arrive 
a attaquer de front l'objection suivant laquelle la jurisprudence 
administrative pêche par un vice originel qui est son caractère pré
torien, qui peut être considéré comme arbitraire. Le Conseil d'Etat 
statue selon l'équité, ce qui peut être une cause de faiblesse. 
Qu'est-ce que l'équité? notion imprécise s'il en est, que l'auteur 
s'attache a définir, empruntant les opinions de M. De Page. L'au
teur n'a-t-il pas démontré, amplement, au~dessus des discussions 
théoriques, par l'étude de la jurisprudence administrative, que 
l'équité est pour elle au contraire une cause de force? Péremptoi
rement. Si la notion d'équité est floue et imprécise, celle de droit 
civil ne l'est pas beaucoup moins. En réalité l'arbitraire ne pourrait 
prendre naissance que si le recrutement des magistrats était 
défectueux. Il n'en est rien. 

Une institution doit être jugée par son utilité, par son efficacité, 
ses résultats. Ceux du Conseil d'Etat font l'admiration des juristes 
du monde entier. Dans notre pays les partisans de l'extension du 
pouvoir judiciaire se font de plus en plus rares. La doctrine est 
quasi unanime a préconiser la solution administrative, et parmi les 
juristes qui l'appuient on peut compter M. \Vodon, rendu a l'excel
lence des services rendus par elle. 

(1) Abandon graduel, et non brutal, comme ce fat le eas pour la jurispru
d€-nce judiciaire par l'arrêt de 1920 : supériorité nouvelle à souligner à l'actIf 
des tribunaux administratifs. ùn changement brutal dé~cnccrte: l'étude de 
la jurisprudence judiciaire postérieure à 1920 en fournit la preuve évidente_ 
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III 

U ne différence fondamentale se révèle dans l'étude du reglme de 
la responsabilité comparé dans les deux pays. En Belgique on 
appliquera toujours les principes du droit civil et particulièrement 
les art. 1382 et 1384 du Code; il n'en est pas de même en France 
où, aux situations de droit public, sont appliquées des règles de 
droit public. Simple constatation qui condamne par avance notre 
système. Mais n'anticipons pas. 

Dans un premier chapitre, M. Debeyre étudie les principes géné
raux, qu'il fait suivre dans un second de l'étude de quelques appli
cations, pour conclure enfin, tous les éléments présents, à l'infé
riorité du système belge, une nouvelle fois. 

1. La responsabilité peut être mise soit à la charge du patrimoine 
public, soit à la charge du patrimoine personnel du fonctionnaire. 
L'Etat n'est tenu sur son propre patrimoine que si le fonctionnaire 
agit dans l'exercice de ses fonctions, faute de quoi il y a respon
sabilité personnelle. En Belgique, la jurisprudence distingue les 
organes et les préposés. L'organe s'intègre dans le service public: 
quand il agit, c'est le service public qui agit; si une question de 
responsa:bilité se pose, celle-ci sera directe et il faudra appliquer 
l'art. 1382. II faudra appliquer le régime de la responsabilité indi
recte et l'art. 1384 ,quand l'Etat agit par l'entremise de préposés. 
11 ne pourra y avoir de responsabilité que si c'est un acte de 
g ~stion qui est cause du dommage; l'acte d'autorité ne peut être 
alPprécié par les tribunaux. 

Quel est l'intérêt de l'administré: se trouver en présence d'un 
organe ou d'un préposé? Evidemment en présence d'un organe: 
la faute ,du service est collective, anonyme et donc plus facile à 
prouver que celle d'un fonctionnaire ,déterminé. Pour autant bien 
entendu que la responsabilité puisse être reconnue, c'est-à-dire qu'il 
y ait acte de gestion. Et c'est ici qu'apparaissent du même coup 
l'avantage de la jurisprudence administrative française et les 
inconvénients de notre système. En Belgique de nombreux organes 
agissent toujours au nom de l'administration et remplissent des 
actes d'autorité: il n'y aura jamais responsabilité de l'adminis
tration. En France, au contraire, le Conseil d'Etat a élaboré la 
théorie de la faute du service, en quelque sorte et en gros, notre 
système de l'organe, mais généralisé: il suffit de prouver la faute 
du service, non celle du fonctionnaire d'une part, et d'autre part 

.... 
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il ne faut pas rechercher si l'on se trouve en présence d'un organe 
ou d'un préposé. Conséquences de la non-application des règles du 
Droit Civil. 

La judisprudence du Conseild 'Etat est très nuancée: toute 
négligence, toute erreur, toute omission, tout retard n'entraîne 
pas automatiquement la responsabilité de l'Etat; la faute ·doit bien 
souvent présenter un certain caractère de gravité. 

En Belgique comme en France le fonctionnaire peut lui aussi 
voir sa propre responsabilité engagée. Dans quels cas? C'est ici 
que l'auteur étudie la délicate distinction de la faute de service et 
de la faute personnelle; sur cette question les théories belges et 
françaises sont très voisines. 

2. L'étendue de la responsabilité variera suivant que son fonde
ment se trouve dans la faute ou dans le risque, c'est-à.-,dire dans 
la reconnaissance d'une responsabilité sans faute. Dans les deux 
pays c'est l'idée de faute qui domine, mais l'idée de risque a 
inspiré certaines solutions tant en France qu'en Belgique: la 
théorie des droits acquis en est d'ailleurs une forme, selon 
~1. Debeyre. 

L'auteur examine particulièrement les principes de l'arrêt de 
1920 et surtout les conséquences qu'il comporte. Selon l'auteur, 
M. le procureur général Paul Leclercq n'aurait pas été suivi par 
les tribunaux qui, au lieu de déclarer avec lui: « Il y a responsa
bilité des qu'il y a lésion d'un droit civil », déclarent: « Il y a 
responsabilité des qu'un acte illicite lesera un droit civil» : la 
notion de « faute» est rétablie, et il n'y a pas, comme le voudrait 
l'éminent magistrat, faute des qu'il y a lésion d'un droit civil. 
De plus, en insistant sur le mot « droit », M. P. Leclercq l'oppose 
à. la notion d'intérêt et renouvelle ainsi la vieille discussion déjà. 
stigmatisée par M. Marcq: où finit l'intérêt, non protégé, et où 
commence le droit? 

Afin de parvenir à. des conclusions tout à. fait pertinentes, l'auteur 
étudie de tres près, opposant les décisions belges entre elles, et 
celles-ci aux décisions françaises, quelques applications du régime 
de la responsabilité : Défense Nationale, service de police, service 
de la navigation, voirie terrestre et ses dépendances. 

3. La solution judiciaire belge de contentieux de la responsabilité 
de la puissance publique présente de multiples inconvénients: Tout 
d'abord au point de vue de la terminologie. Celle-ci est défectueuse 
et embarrassée. La faute est une notion tantôt objective, tantôt 
subjective; le dommage, indifféremment une lésion, une v:olation, 
une atteinte à. un droit. La distinction Etat personne publique, 
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Etat personne civile se retrouve encore. Il y a ensuite la délicate 
question de l'application des théories civilistes au droit public; ceci 
est une question de fond, essentielle. Notre jurisprudence applique 
des articles du Code Civil a des situations que ce dernier n'a pu 
envisager, constatation capitale qui suffirait a condamner notre 
systeme, le juge judiciaire étant obligé de construire des théories 
forcément spécieuses ct inadéquates. M. Debeyre reprend les argu
ments de M. Marcq pour faire échapper l'Etat au Droit Civil, 
arguments combattus par M. Wodon. Si celui-ci invoque le rapport 
Raikem pour renforcer son argumentation des articles 92, 93 de 
la Constitution - rapport moins clair et moins décisif qu'il ne le 
suppose -, M. Debeyre invoque les rapports au Tribunat, les 
discours antérieurs au Code Civil de 1804, desquels il ressort 
nettement que tous les problemes qui intéressent le droit public 
sont exclus du Code Civil. Nous ajouterons: nos Constituants 
ignoraient-ils le Code Civil? il faut répondre avec M. Paul 
Leclercq (1) que ceux d'entre eux qui ont étudié le droit, l'ont fait 
sous la domination française; donc la responsabilité de la puissance 
publi'que est-elle une matiere étrangère a la compétence des tribu
naux judiciaires, et sa connaissance doit-elle être déférée a des 
tribunaux administratifs dont nos constituants auraient ainsi 
virtuellement envisagé la nécessité? Non pas. Les constituants 
n'ont pu résoudre des problèmes de contentieux administratif, qu'ils 
n'ont pu entrevoir. Point n'est besoin d'essayer d'expliquer les 
idées qu'ils n'ont jamais eues, qu'ils n'ont jamais pu avoir. Il suffit 
de constater l'imminente nécessité de l'organisation d'un conten
tieux administratif, et de voir que notre Constitution ne s'y oppose 
pas, ne pouvant rationnellement s'y opposer, puis d'user de la 
principale qualité de celle-ci : sa souplesse, selon les termes du 
plus haut ~1agistrat du pays. 

Une autre critique pertinente a adresser au systeme belge· au 
point de vue pratique est la complexité a établir la séparation entre 
le droit et l'intérêt. Certes le Conseil d'Etat exige aussi qu'il y 
ait {( lésion d'un droit» ; mais c'est là une simple question de rece
vabilité du recours, et non, comme en Belgiq ue, une condition de 
la responsabilité elle-même. {( Où commence le ,droit, où cesse 
l'intérêt? », teHe est la question d'ailleurs absolument insoluble. 
« Nous croyons,quant a nous, écrit M. Marcq, que les juristes les 

(1) Pas., 1935. l, 321. Note au sujet d'une autre question que celle envisagée 
ici; mais la remarque de l'éminent magistrat n'en est pas moins applicable à 
cette controyerse, puisque si générale; appliquée ici, elle se retourne con' re 
l'argument du Drocureur général. 
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plus subtils e~ arriveront toujours à cette conclusion fort simple: 
c'est un droit, quand réparation de la lésion est due )J. Or, l'Etat 
ne doit réparation que s'il a lésé un droit. .. Mais alors, comme 
le remarque M. Bourquin, le juge n'est ... il pas armé d'un véritable 
pouvoir créateur? En réalité ce pouvoir l'effraie: il va réduire 
son champ d'action. 

M. Debeyre conclut: « Le système nous apparaît comme frag
mentaire, il reste impuissant à donner l'unification et la systéma
tisation vers lesquelles doit tendre toute œuvre juridictionnelle )J. 

4. A quoi faut-il attribuer la supériorité du régime français? 
A cette raison primordiale qu'il existe en France des tribunaux 
administratifs, soustraits à l'influence néfaste du droit civil; qu'il 
existe en France un droit administratif, qui a ses disciplines et ses 
règles propres. 

L'exposé du système français est très complexe, parce qu'il est 
tout en nuances. Il faut se borner, dans le cadre de cette commu
nication à enregistrer les constatations faites par d'éminents 
juristes. Le Conseil d'Etat par sa jurispruence d'équité, donne 
satisfaction à la fois aux intérêts des administrés et aux besoins 
de l'administration. Par sa théorie de la faute du service, il est 
essentiellement prot-ecteur des droits de l'administré; et ~f. Debeyre 
de lire ayc stupeur la note de M. Paul Leclercq (1) : « Le système 
français -est créé en vue de protéger l'administration contre l'indi
vidu, en brisant à l'égard de l'administration, l'action du pouvoir 
judiciaire)J, qu'il qualifie de contre"'Vérité; il faut croyons-nous 
s'entendre simplement sur une question de définition de choses (2), 
pour dissiper toute controverse: dans son raisonnement l'éminent 
magistrat sous-entend « droits civils)J, M. Debeyre sous-entend 
« droits administratifs)J. Pour les deux droits « additionnés », le 
système français est, et de loin, préférable. 

Enfin l'ensemble de la construction française offre le grand 
mérite de pouvoir se synthétiser dans l'idée de l'égalité des indi
yidus devant les charges publiques (3). 

Il) Pas., 1933, 1, 122. 

* 
'* '" 

(2) Raisonnement inspiré du Cours de « Questions de Droit civil approfondi " 
1936-1937, professé par M. DE PAGE; dan .. l'introduction au cours. netre éminent 
professeur attire l'attention sur nombre de fausses controverses nées de ronfu
sions dans les définitions de mots ou dans les définitions de choses (~otes 

personnelles) . 
(3) Cf. M. le professeur MARCq: La responsabilité de la puissa1lce /lJ/hliq';e. 

pp. 359 et suiv. 
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La Belgique est un pays démocratique et libre; c'est un Etat de 
Droit. Mais son système juridictionnel présente de graves lacunes 
qu'il appartient au législateur de combler. Son gouvernement actuel 
a eu a cœur d'inscrire a son programme la création d'une Cour de 
Contentieux administratif; parmi les réformes a son actif nous 
aurons peut-être la joie de compter bientôt celle-ci, si intensément 
nécessaire. 

Notre administration est digne de tous les éloges. Elle doit 
appliquer un système administratif qui suppose une grande qualité, 
véritable rouage de son fonctionnement: le tact (1). La possibilité 
de oette vertu suppose pour l'homme qui prétend la pratiquer une 
vie sereine, calme, indépendante de toute passion politique ou 
philosophique. L'institution qui veut l'appliquer doit réunir oes 
qualités dans des conditions infiniment plus difficiles, car elle n'est 
en réalité qu'une réunion d'individus, qui suppose la multiplication 
possible de tous les défauts d'un seul. La vie moderne par l'analyse 
de ses techniques, présente un aspect infiniment troublé et complexe, 
où le tact est une vertu qui s'oublie et se perd. Il faut des lors 
prendre garde. Faute d'un rouage essentiel, la machine administra
tive peut crouler, entraînant avec elle le régime ,qu'elle supporte. 

En débordant quelque peu du cadre de l'ouvrage que nous exa
minons, il est donné d'envisager tres précisément les multiples 
avantages d'une juridiction administrative. Nous n'en voulons 
comme 'exemple qu'un récent incident qui mit aux prises un ministre 
et le secrétaire général de son ,département; celui-ci, révoqué 
injustement selon lui (2) mit en jeu ses influences politiques: il en 
est résulté un débat a la Chambre des Représentants où la passion 
déchaîna des altercations virulentes où le tact eut bien de peine 
a trouver place. Opposons a cela la sereine atmosphère du Droit, 
et d'une Cour de J ustioe. Toute la différence entre la démagogie 
et la démocratie ... 

Aux vertus profondes de l'Administration de notre pays il faut 
donner une charpente solide, qui les soutienne et les protege en 
même temps. Il convient d'organiser un Contentieux administratif, 
nos institutions le commandent, notre sentiment de la justice 
l'appelle, l'esprit de notre Constitution l'exige. 

(1) Souligné par M. le professeur LESPÈS, Cours dt! Droit Administratif, 
1935-1936. 

(2) Au Moniteur des lundi 19, mardi 20 octobre 1936 (N° 293-294) ce simple 
extrait: « Un arrêt~ royal en date du 19 octobre 1936 met en disponibilité 
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service, M. X... ». « Dans l'intérêt du 
service .. , » c'est tout! 
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Nous, Belges, nous devons infiniment à. des juristes étrangers 
qui, tel M. Debeyre, se sont penchés sur nos institutions non seule
ment pour les admirer - l'admiration est inutile - mais pour les 
critiquer, sévèrement, mais justement. L'auteur ne peut refuser à. 
notre pays la qualité d'Etat de Droit; il a le devoir de nous indiquer 
la route à suivre pour le demeurer. 

Roger OCKRE;";T. 



Dissertations de doctorat spécial 
présentées à la Faculté de Philosophie et Lettres 

de l'Université libre de Bruxelles 

Deux étudiants de la section de philologie classique se sont 
présentés avec succès, à la fin de la dernière session d'examen, à 
l'épreuve du doctorat en philosophie et lettres. 

On trouvera ci-dessous le résumé de leurs dissertations, défendues 
devant la Faculté, le 7 novembre 1936. Le texte de ce résumé a 
été revu par les professeurs intéressés (M. L. HERRMANN pour le 
travail de AI. ADRIAENSEN, !vI. M.-A. KUGENER pour le travail de 
AIlle LE BON). 

Le motif des parques dans la Littérature Latine. 

Les dernières recherches relatives aux Parques dans la littérature 
latine ont révélé l'existence de deux motifs indépendants et même 
inconciliables : 

1. Les Parques commencent et achèvent le filage du destin de 
1 'homme au moment même de sa naissance. 

II. Elles commencent à filer au moment de la naIssance et 
cessent au moment de la mort. 

Mais les méthodes suivies jusqu'à présent n'ont pas permis 
d'aller plus loin que la simple constatation ·de l'exis.tence de cette 
dualité: on s'est borné à considérer les passages où les Parques 
apparaissaient comme fileuses. 

J'ai donc repris -la question dans le cadre d'une étude d'ensemble 
du motif des Parques, sous tous ses aspects, ce qui m'a amené 
aux résultats suivants: 

Au sujet des anciennes Parcae latines nous ne savons que fort 
peu de chose: appartenant au domaine de la croyance, et même de la 
superstition populaire, elles n'ont jamais fait l'objet d'un culte. 
D'après le témoignage de Varron (Ling. Lat. V, 52), confirmé 
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sens primitif et principal de 'L'irtlls est celui de fortitudo. L'ApE't 
simple personnification de la vertu, est complètement étrangère à 
Virtus. 

Virtus est souvent associée à HOllos, la gloire militaire; des 
temples leurs sont consacrés, des fêtes et des jeux se célèbrent 
en leur honneur. 

En 72 avant ]. .... C., Virtus devient légende et type monétaire. 
Dès Galba, s'affirme le type Virtl/s : femme aux traits durs, vêtue 
de l'exomide, bottée, casquée, posant le pied droit sur un casque 
et portant la lance et le parazonium. 

Avec les Flaviens, Virtus prend un nouvel essor. A côté de la 
vieille divinité romaine apparaît Virtus Augusti, figure du culte 
impérial. V irtus A ugusti connaît un grand succès comme légende 
monétaire; elle est le plus souvent illustrée par l'effigie de l'empe
reur mais s'accompagne encore parfois du type Virtus. En même 
temps, Virtus Augusti est vénérée des soldats qui lui consacrent 
des monuments. 

L' « impérialisation » n'a pas supprimé Virtus elle-même. Outre 
ses représentations monétaires, elle est figurée dans des monuments 
officiels et sur des sarcophages. 

Dans les camps, Virtus a sa place parmi les dii militares. A côté 
d'elle, se forme la Virtus legionllm, à rapprocher des légendes 
monétaires Virtus exercitus, Virtus militum et Virtlls equitllm. 

De par sa nature guerrière, Virtus est assimilée à Bellolla-i\1 â. 
D'autre part, le caractère militaire du mithriacisme et l'identifi
cation de l'empereur avec Sol rapprochent Virtus de Mithra dans 
la religion de l'armée. 

Le triomphe du christianisme entratne la disparition de Virtus. 
U ne monnaie de Majorien (457-461) constitue le dernier vestige 
de son existence. Virtus, divinité essentiellement romaine - Virtlls 
romana - disparaît avec la Ville. 

Marie-Thérèse LE BON. 
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par une étude .ct 'ensemble de la personnalité des Parques littéraires 
au point de vue des éléments latins primitifs, ce sont des prophé
tesses : elles apparaissent au moment de la naissance, et prédisent 
devant le nouvau-né les événements de sa vie. 

C'est cette conception romaine qui s'est combinée avec le motif 
littéraire grec des fileuses, pour donner ce que Heinze a appelé 
le Spinnmotiv 1 : on en trouve le premier exemple dans le poème 64-
de Catulle. En général on peut dire que le problème qui s'est posé 
dans cette première période pour les poètes latins a été le suivant: 
combiner la nature proPhétique des Parcae latines avec l'occupation 
de fileuse des Moires grecques. 

D'abord on n'arrive qu'à une solution provisoire, où le motif 
prophétique et le motif du filage ont chacun leur place: ou bien 
on attribue aux Parques les deux activités de filer et de prédire, 
ou bien une autre personne fait la prédiction. Une dernière solution, 
assez substile, consiste à intercaler la mention des fileuses dans 
une prophétie. Enfin, un moyen plus simple et plus grossier, c'est 
d'attribuer à une Parque purement prophéti'que l'épithète de fileuse. 

Mais ce ne sont là que des expédients: pour arriver à une 
solution définitive, il faudra trouver dans le filage même un moyen 
de connaître l'avenir. Ce moyen sera le symbolisme des fils: des 
fils noirs, sombres, seront un indice de malheur, des fils blancs, 
é.clatants, ou des fils d'or symboliseront le bonheur. 

On en est donc arrivé à une conception unifiée; mais celle-ci 
a de nouveau été dédoublée par suite de l'introduction, à Rome, 
de Moires d'une tout autre nature: ce sont les Parques infernales. 
~e quittant plus les enfers, elles ne viennent plus prédire aux 
enfants leur destin. Leur qualité prophétique se perd en même 
temps que leur apparition à la naissance : de là provient le motif 1 l, 
i. e. la simultanéité de la vie de l'homme et du filage des Parques. 
La cessation du filage symbolise la mort; après diverses images 
pour exprimer ce~te idée, on s'arrête à celle ,de la rupture du fil. 

Propagée par la littérature élégiaque, les épigrammes et les 
inscriptions funéraires, cette forme du motif II finit par évincer 
complètement les conceptions antérieures au sujet des Parques. 

Aric ADRIAE:\TSE:\. 

Etude sur "Virtus ft. 

La divinité Virtus, qui apparaît à Rome dès la fin du Ille siècle 
avant J .-C., est la divinisation du courage militaire. En effet, le 



Nouveaux aspects de l'histoire des Scythes(/) 
PAR 

Jean PRZYLUSKI, 
Professeur au Collège de France. 

L'Asie et l'Europe forment un continent dont la partie cen
trale est une région de steppes où les êtres vivants se meuvent 
aisément. Autour de cette zone se succèdent des comparti
ments où les hommes sont plus sédentaires, à moins qu'une 
côte propice à la navigation ne leur ouvre le chemin des mers. 
A voir les choses schématiquement, le dynamisme de la 
steppe et des côtes contraste avec la stabilité relative de la 
zone intermédiaire. 

Fréquemment les hommes de la Haute Asie ont envahi les 
territoires périphériques. Il suffit de rappeler les principales 
crises. Avant l'histoire, les peuples qui parlaient les langues 
indo-européennes et que leur culture initiale désigne comme 
des hommes de la steppe, envahissent l'Inde, l'Iran, l'Europe 
entière. Quand l'Empire romain s'affaiblit, ce sont les inva
sions barbares auxquelles participent les hommes de la Haute 
Asie et cette poussée vers l'Occident avait été précédée de 
mouvements très amples dirigés vers l'Inde et la Chine. Plus 
tard enfin, les invasions mongoles bouleversent à la fois l'Eu
rope orientale, l'Inde et l'Extrême-Orient. 

Il semble que, depuis les temps préhistoriques jusqu'à la fin 
du Moyen Age, les hommes de la steppe aient exercé une pres
sion presque continue sur les sédentaires qui les entouraient et 
que cette poussée ait déterminé jusqu'à un certain point le 
rythme de l' histoire en infusant périodiquement un sang nou
veau aux populations plus évoluées. 

(1) Je reproduis ici sans modification, en ajoutant seulemen: quelques réfé
rences indispensables, le texte de deux conférences que j'ai faites à l'Institut 
des Hautes Etudes de Belgique, lès 17 et 18 novembre 1936. 
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Ce sont deux aspects méconnus ou peu connus de cette his
toire que je voudrais mettre en lumière dans les deux confé
rences que l'Institut des Hautes Etudes de Belgique m'a fait 
l' honneur de me demander. 

J'étudierai d'abord l'expansion scythe au cours du premier 
millénaire avant notre ère. J'examinerai ensuite comment les 
Scythes ont propagé la civilisation du 1 er âge du fer depuis les 
rives de la Mer Noire jusqu'à celles de l'Océan Pacifique. 

1. - LES SCYTHES AU PREMIER MILLÉNAIRE AVANT J .-C. 

Presque tout ce que nous savons des anciens Scythes est tiré 
de l'Histoire d'Hérodote et ces textes ont une valeur inestima
ble. Il arrive parfois que les modernes croient découvrir des 
erreurs dans Hérodote; mais un complément d'enquête finit 
souvent par démontrer que les modernes s'étaient abusés et 
le grand historien grec sort victorieux de l'épreuve. Nous n'al
lons pas tarder à vérifier cette assertion (1). 

Le problème sur lequel les érudits ont le plus souvent dis
cuté est celui-ci: les Scythes sont-ils ou non une population 
indo-européenne? Les premiers chercheurs étaient d'avis que 
les Scythes étaient des Mongols, mais depuis les travaux du 
Professeur russe V sévolode MILLER, l'opinion communément 
admise est que les Scythes sont des Iraniens. MILLER eut l'idée 
de classer les inscriptions scythes de la Russie Méridionale, en 
tenant compte de leurs affinités avec les langues iraniennes. 
Il a ainsi déterminé des zones où l'élément iranien varie de 
zéro à 10, à 20, à 50 et jusqu'à 60%. 

Que faut-il en conclure? Il semble qu'un élément iranien 
s'est superposé à un substrat qu'il a modifié dans des propor
tions variables. Là où le substrat n'est pas modifié, Hérodote 
signale. néanmoins une population scythe. Si l'on s'en tient 
au texte d'Hérodote et au témoignage des inscriptions, il faut 
probablement admettre que les Scythes parlaient une langue 
non-iranienne qui s'est maintenue relativement pure dans cer
taines zones et qui a été modifiée ailleurs par des apports ira-

(1) Il serait puéril de prétendre qu'Hérodote ne se trompe jamais. Tout ('e 
qu'on veut dire est que. jusqu'à preuve du contraire, ses allégations méritent la 
considération la plus attentive. 
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niens plus ou moins importants suivant les reglOns. Pour 
échapper à cette conclusion, il faudrait prouver qu'Hérodote 
se trompe et que les populations de la zone non-iranisée qu'il 
appelle des Scythes ne méritent pas ce nom. Certains 
érudits n'ont pas hésité à soutenir cette thèse. Tout 
récemment, dans le Bulletin de l'Association Guillaume 
Budé, M. BAscHMAKoFF a prétendu que, des quatre groupes 
de Scythes énumérés par Hérodote, seuls les Cultivateurs 
(Géorgoi) méritent vraiment le nom de Scythes. Les trois 
autres groupes, à savoir les Kallipides, les Alazones et les 
Laboureurs ne seraient pas de vrais Scythes. Mais cet~e théo
rie al' inconvénient de faire des Cultivateurs les représentants 
typiques d'une population dont ce que nous savons de plus 
clair est qu'elle était d'abord essentiellement nomade. 

Bref, si l'on veut faire des Scythes un peuple parlant une 
langue iranienne, il faut donner à cet ethnique une valeur 
beaucoup plus étroite que celle qu'il a dans le texte d'Héro
dote. Mais ceux qui critiquent Hérodote semblent oublier que 
son témoignage est confirmé par les inscriptions cunéiformes 
de Darius. Dans ces documents, le terme Saka désigne 3 grou
pes de Scythes: 

1) les Saka Tigrakhauda, ou « porteurs de casques poin
tus ». Ils habitaient la région de l'Yaxartes, autrement dit du 
Syr Daria et Hérodote nous aprend qu'avec les Bactriens, 
leurs voisins, ils faisaient partie de l'armée de Xerxès. 

2) les Saka Haumavarka. Ce sont les Amurgioi d'Hérodote; 
ils habitaient probablement le Seistan. 

3) les Saka T aradraya, c'est-à-dire les Scythes d'Outremer, 
ceux des steppes de la Russie et du Nord de la Mer Noire. 

Les inscriptions de Darius et l'Histoire d'Hérodote sont 
d'accord: les Scythes étaient un grand peuple répandu depuis 
le Turkestan jusqu'à la Russie. Nous n'avons donc aucune rai
son d'affirmer que seuls ies Géorgoi étaient de vrais Scythes, 
ni que les Scythes parlaient à l'origine une langue iranienne. 
L'analyse de leur nom permet d'aileurs d'entrevoir leurs affi
nités avec les populations de la Haute Asie. 

En vieux-perse les Scythes sont nommés au moyen du mot 
Saka et dans l'Avesta, Saka désigne la Scythie, le pays des 
Scythes. Le même ethnique a passé en sanscrit, en grec et en 
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latin. Mais les auteurs grecs emploient plus souvent le mot 
Skuthai. D'autre part, Hérodote dit en parlant des Scythes: 
« ces peuples en général s'appellent Skolotoi ... mais il a plu 
aux Grecs de leur donner le nom de Scythes (Skuthai) )). 

Si l'on compare Saka et Skuthai, on peut y reconnalne un 
même radical S(a)k- bien conservé dans Saka et pourvu d'un 
suffixe -üt dans le nom sküt hellénisé sous la forme Skuthai. 
Or en mongol le suffixe -üt est un de ceux qui servent à former 
le pluriel. Saka serait donc la transcription d'un nom ethni
que employé au singulier, tandis que Skuthai serait une adap
tation grecque de ce même ethnique au pluriel. Outre le suf
fixe -üt, le mongol en a d'autres qui forment aussi le pluriel et 
notamment un ancien -nü'üt qui est assez semblable à l'élé
ment -lot de Skolotoi. Ainsi toutes les formes connues du nom 
des Scythes: Saka, Skuthai, Skolotoi peuvent s'expliquer en 
partant d'un radical Sak tantôt isolé, tantôt suivi de run des 
suffixes qui forment le pluriel en mongol. La langue parlée 
par les anciens Scythes devait donc être le mongol ou du 
moins présenter des affinités avec celui-ci. Plus tard, riranien 
l'a sur certains points profondément modifiée et ce nouvel 
apport s'est superposé à l'élément altaïque, à moins qu'il ne 
l'ait complètement refoulé. Notons d'ailleurs qu'en tibétain 
Sog, très voisin de la racine Sak, est un nom qui désigne les 
Mongols. Ce radical Sog se retrouve probablement dans le 
nom des Sogdiens avec un suffixe d<t qui est une autre mar~ 
que du pluriel employée dans les langues ouraliennes ainsi 
qu'en mongol. 

A quelle époque les Scythes entrent-ils dans l'histoire? 
Nous savons que vers l'an 700 avant notre ère ils sont installés 
dans la base vallée du Danube et leur pénétration dans cette 
région remonte probablement au VIlle siècle (1). Plus incer
taine est la date de leurs premières incursions dans r Inde. 

(1) Persuadés que les Scythes étaient des Iraniens, certains auteurs ont voulu 
rapporter au second millénaire la première invasion scythe pour la faire coïn
cider avec les migrations indo-européennes (cf. art. Südrussland, dans le Diction
naire d'EBERT, 1929; A. BASCHMAKOFF, Revue A nthro]Jologique, avril-juin 1932). Nous 
n'apercevons aucun argument décisif en faveur de cette chronologie. 
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T out récemment encore un éminent épigraphiste le Prof. Sten 
KONOW déclarait que nous n'avons aucune information sur des 
Çaka dans l'Inde antérieurement au 1er siècle avant J.-C. (1). 
Nous allons voir qu'il faut reviser ce jugement et que la date 
de l'entrée des Scythes dans l'Inde doit sans doute être reculée 
de 5 ou 6 siècles. 

Lorsqu'au IVe siècle avant notre ère Alexandre pénètre dans 
le Penjab, la ville de Çakala lui oppose une résistance acharnée. 
La population de ce district était donc remarquable par ses 
vertus guerrières. Or le nom de la ville est transparent: il dérive 
de Çaka. C'est là un premier indice d'une pénétration des Scy
thes dans l'Inde avant la conquête d'Alexandre. Notons dans 
le même ordre de faits que le district de Çakala entre la Che
nab et la Ravi était nommé Çakaladvipa et que le delta de 
l'Indus était appelé pareillement Çakadvipa, c'est-à-dire le 
continent Scythe. D'ailleurs les anthropologues, guidés par les 
caractères somatiques des habitants de l'Inde occidentale, ont 
décelé la présence d'un important élément scythe, qui se serait 
étendu jusqu'à Bombay et que les invasions historiques des 
Çaka ne suffisent guère à expliquer (2). 

On a observé depuis longtemps que le Buddha Çakyamuni, 
dont le nom signifie « l'ascète Çakya », était issu d'une famille 
Çakya et que, par conséquent, il appartenait à un peuple dont 
le nom paraît dériver de l'ethnique Çaka. D'après les tradi
tions bouddhiques qui sont vraies en gros, sinon dans le détail, 
le Buddha vécut de 560 à 580 avant J .-C. Si les Çakya étaient 
des Scythes fixés au sud de l'Himalaya, il faut admettre une 
incursion scythe dans ces régions au plus tard dans la pre
mière moitié du VIe siècle. 

Examinons l'hypothèse de plus près. Si les Çakya de la 
région himalayenne étaient de même race que les Scythes de 
la Haute Asie et du Penjab, l'analogie entre ces peuples a dû 
frapper les Hindous. En fait, il est certain qu'elle les a frappés 
puisqu'ils ont voulu l'expliquer. Toutefois au lieu de supposer 
une immigration de la liaute Asie vers le Népal, ils ont admis 
un mouvement en sens inverse, peut-être parce qu'ils ont 

(1) Indian Culture, II, 2, p. 191. 
(2) Pour un exposé de la question, cf. The Cambridge History of India, I, 

p. 40 et suiv. 
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connu les Çakya de l'Inde avant d'avoir des preCISIOns sur les 
Scythes de la Haute Asie. Voici comment la tradition indienne 
interprète les événements. 

D'après le Du/va, quand les Çakya de Kapilavastu furent 
attaqués par leur ennemi, le roi de Kosala, ils se conformèrent 
à la loi bouddhique qui interdit de prendre les armes et de 
combattre. Seul un Çakya, nommé Çambaka, tua un grand 
nombre d'ennemis, mais il en fut puni par ses concitoyens 
qui l'exilèrent. Il se rendit alors au pays de Bakuda, en devint 
roi et, nous dit le texte bouddhique, « il apprit à ses sujets à 
ne pas tuer le cerf» (1). 

Ce Çakya légendaire, dont le nom est transcrit Çambaka 
dans la version tibétaine, était probablement nommé Çyamaka 
dans l'Inde. Or Çyamaka est le nom indien du Chitral. On 
retrouve le même toponyme dans l'A vesta et les sources grec
ques mentionnent un Siauakos qui est un Scyth~. Ainsi un 
nom, qui appartient à l'onomastique scythe, désigne en même 
temps un homme de la région himalayenne et un pays de la 
Haute Asie et, dans la tradition indienne, ce nom du Chitral 
est en relation avec l'histoire des Çakya (2). 

Dans la légende que je viens de résumer, un seul des Çakya 
échappe au massacre. D'après d'autres récits, quatre Çakya 
auraient réussi à s'échapper. Le pélerin chinois Hiuan-tsang 
rapporte dans ses Mémoires qu'avant de conquérir le pays des 
Çakya, l'armée du roi de Kosala fut tenue en échec par quatre 
hommes courageux. Ayant repoussé l'envahisseur, ces valeu
reux champions rentrèrent dans la ville. Leurs parents, au lieu 
de les féliciter, les blâmèrent et jugèrent qu'en prenant les 
armes ils avaient déshonoré leurs familles. Exilés, les quatre 
guerriers allèrent se fixer dans quatre pays différents. Le pre
mier devint roi d'Uddiyana, le second de Bamiyan, le troisième 
de Himatala, le quatrième de Çambi. « Leur puissance, rap
porte Hiuan-tsang, s'est transmise de siècle en siècle et leur pos
térité s'est continuée sans interruption. l\ Le royaume d'Uddi
yana était la vallée du Swat. Bamiyan est au nord de Kaboul 

(1) Dulra, x, f. 148-150. Cf. ROCKHILL, Lile 01 the Buddha, p. 118; L. FEER, 

Extraits dll Eandjollr, AMG, p. 74 
(2) Cf. BARTHOLA~IAE, Altiran. Wortb. s. v. Syamaka. Sur .Çyamaka, cf. Divya

raâana, p. 580=Tripit. eu. Tok. XVI, 9, 98b et SYlvain LEVI, Catalogue géogra
phique des Yaksa, p. 61, 73 et 97 du tiré à part. 
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en Afghanistan; les deux autres principautés sont entre 
l'Afghanistan et le Pamir. En traversant le royaume de Hima
tala, le pélerin chinois a noté que ses habitants ressemblaient 
beaucoup aux Turcs: « ils habitent des tentes de feutre et 
mènent une vie nomade. » 

Ainsi au temps de Hiuan-tsang on savait encore que certains 
rois de la Haute Asie avaient la même origine que les Çakya 
de l'Inde. Pour expliquer cette communauté de race, on racon
tait diverses légendes dont le contenu est variable, mais qui dans 
leur ensemble confirment nos inductions et sont également 
d'accord avec les observations du grand ethnographe que fut 
Hiuan-tsang. 

Nous tenons maintenant des indications concordantes. Avant 
la naissance du Buddha, les Scythes ont pénétré dans l'Inde, 
se sont avancés jusqu'au Népal et ont fondé la principauté de 
Kapilavastu. Il faut sans doute rapporter à cette invasion ou à 
une expédition analogue la fondation de la ville de Çakala 
dont les habitants résistèrent courageusement aux troupes 
d'Alexandre. 

Dès lors on peut compléter le tableau des invasions scythes. 
Hérodote nous apprend que les Mèdes ayant été subjugués par 
les Scythes, ceux-ci devinrent les maîtres de l'Asie antérieure 
et le demeurèrent pendant 28 ans (1). Mais l'expansion scythe 
n'est pas seulement dirigée vers l'Iran. Elle se développe en 
outre vers le Danubè au VIlle siècle. D'autre part, à une date 
indéterminée mais probablement antérieure au VIe siècle, les 
Scythes pénètrent dans le Penjab, et s'avancent au sud de 
l' Himalaya. 

Plus tard un puissant empire iranien est fondé par Cyrus qui 
règne entre 558 et 529. Cet empire s'élargit sous Darius 1er qui 
conquiert le Penjab et le Seistan, c'est-à-dire le Sakastana. la 
région Saka. Ces événements marquent le déclin de la puissance 
des Scythes. Ceux-ci s'allient plus tard à Darius III contre 
Alexandre. mais cette alliance est infructueuse. C'est donc vrai-

(1) LEHMANS-HAuPT, dans l'Encyclopédie de Pauly-llïssoU'Q, 1922, art. J{immer/eT, 

a essayé de mettre en rapport ceLe durée avec des événements connns : négocia
tions entre le chef scythe Bartatata et le roi d'Assyrie en 633; destructIOn de 
Niniye en 607; soit un intervalle de 26 ans. 
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semblablement entre le VIlle siècle et le VIe que les Scythes 
ont été à l'apogée de leur puissance depuis le Danube jusqu'au 
Gange. 

* * * 
Les indications qui précèdent n'éclairent pas seulement une 

période obscure de l'histoire politique; elles projettent en outre 
quelque clarté sur les institutions juridiques et religieuses des 
~nciens Scythes. 

Les textes bouddhiques nous apprennent que Çakyamuni, 
lorsqu'il fut devenu Buddha, commença par prêcher sa doctrine 
aux hommes de sa race. Il instruisit d'abord deux hommes du 
clan de sa mère, puis trois hommes du clan de son père. S'il 
donne ainsi la préférence au clan maternel, c'est sans doute 
parce qu'il entend lui témoigner une faveur particulière. Il 
apparaît ainsi que, chez les Çakya, la mère avait parfois le pas 
sur le père. On peut suivre d'ailleurs dans l'histoire du Boud
dhisme un courant d'idées favorable aux femmes qui est "en 
contradiction avec les principes de l'organisation juridique dans 
la société brahmanique. Si les Çakya étaient des Scythes, le 
même trait doit s'observer en Scythie. C'est précisément ce 
qu'on peut constater. L'un des plus anciens témoignages sur 
les Scythes est celui du géographe Hécatée qui mentionne parmi 
leurs tribus les Issédones. Cette peuplade a été localisée au 
Ferghana par le Prof. F. \V. Thomas. Or Hérodote nous 
apprend que chez les Issédones les femmes avaient des droits 
égaux à ceux des hommes. La parenté que nous venons d'établir 
entre les Scythes et les Çakya serait donc confirmée par cer
tains recoupements d'ordre juridique. 

Il est vrai que l'importance des femmes dans la société appa
raît comme un trait commun à beaucoup de peuples anciens 
lorsqu'on remonte à l'époque qui précède les migrations indo
européennes et sémitiques. 0' autre part, si nous avions le temps 
d'étudier en détail la religion des Scythes, nous verrions que, 
dès le temps d'Hérodote, les institutions dites matriarcales 
n'étaient plus que des survivances c"hez la plupart des tribus 
scythes et que, sous ce rapport, les Issédones et les Çakya 
étaient peut-être des attardés. Mais notre enquête va provoquer 
des comparaIsons plus précises. 
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Quand j'ai raconté tout à l'heure l'histoire du Çakya Çam
baka qui s' enfuit de Kapilavastu et devint roi du pays 
de Bakuda, nous avons vu que, d'après la tradition bouddhique, 
il apprit à ses sujets à ne pas tuer le cerf. Cette indication est 
précieuse : elle est de nature à prouver que chez les Scythes le 
cerf était un animal sacré dont le meurtre était interdit, au 
moins dans les circonstances ordinaires. Or, parmi les plus 
remarquables vestiges de l'art scythe, on peut citer d'admirables 
représentations du cerf en or ou en électron comme celles qu'on 
voit au musée de Budapest et à l'Ermitage. L'animal est figuré, 
la tête retournée en arrière, les pattes repliées sous le ventre 
dans une course rapide qui ressemble à un vol. A ce cerf d'or 
peuvent être comparées d'autres images de cerf, d'élan ou de 
bélier sauvage qui sont fréquentes dans l'art scythique. La 
récente exposition d'art iranien à Léningrad a permis de suivre 
cet art animalier jusque dans l'Altaï oriental. Dans le tombeau 
de Pasyryk on a trouvé deux masques de chevaux dont l'un 
figure la tête d'un élan. En décrivant cet objet à la Société Asia
tique de Paris, la regrettée Laure lVloRGENSTERN disait: « Ces 
masques sont uniques jusqu'à présent dans les fouilles altaïen
nes. Il faut certainement les rapprocher du culte de l'élan .et 
des sacrifices d'élans qui furent remplacés par des sacrifices de 
chevaux)) (1). Le culte de l'élan, du bélier sauvage ou du cerf 
d'or était sans doute répandu à date ancienne depuis le Danube 
jusqu'en Sibérie. 

Au culte du cerf dans la religion des Scythes se rattache sans 
doute un autre usage que Hiuan-tsang a observé au pays de 
Himatala, le royaume fondé au sud du Pamir par l'un des Çakya 
fugitifs: « Les femmes mariées, nous dit le pèlerin chinois, por
tent sur leur bonnet des cornes en bois hautes d'environ trois 
pieds. Devant il y a deux branches qui désignent le père et la 
mère du mari; la corne supérieure indique le père et la corne 
inférieure la mère... ». Ces cornes en bois ramifiées imitaient 
sans doute un bois de cerf (2) et, si certains individus por
taient cette ramure, c'est qu'ils étaient jusqu'à un certain point 
des cerfs. Dès lors on comprend mieux la légende bouddhique 

(1) JA, Janv.-Mars 1936, p. 147. 
(2) M. A. Vayson de Pradenne me rappelle à ce propos la fameuse re;;f\.b211-

ta.tion du dieu à coiffure en cornes de cerf du chaudron de GunJestru;.:. 
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suivant laquelle dans la ville de Bhadramkara, autrement dit 
dans la ville scythe de Sakala (1), vivait un homme nommé 
lVlendhaka, c'est-à-dire « Bélier )). Cet homme-bélier possédait 
des béliers d'or. La légende indienne associe donc une colonie 
scythe, un personnage qui est un bélier et un animal fabuleux, 
le bélier d'or. Celui-ci rappelle à la fois les images du cerf d'or 
trouvées chez les Scythes et la fameuse toison d'or du bélier 
mythique que les Argonautes ailèrent conquérir au nord du 
Pont, c'est-à-dire en pays scythe. Du moment qu'on s'avise de 
grouper ces faits, d'autres rapprochements s'imposent aussitôt. 

La ville de Çakala qu 11abitent l\1endhaka et ses béliers d'or 
est aussi appelée Bhadramkara, parce qu'elle était au pays des 
Bhadra ou Madra. Le nom des Madra a déjà été rapproché 
de celui des Mèdes de l'Iran. L'expédition des Argonautes nous 
conduit au pays de Médée. Cette princesse, après avoir épousé 
Jason, passe en Haute Asie où elle a un fils nommé Midas qui, 
devenu roi, donne à ses descendants le nom de Mèdes. 

Il y a un exact parallélisme entre la légende scy tho-indienne 
de la princisse Bhadra, mère des Madra et la légende scy tho
grecque de la princesse Médée, mère des Mèdes. Et le peuple 
des Mèdes ou Madra est en relation avec un animal fabuleux à 
toison d'or, cerf ou bélier. Cette croyance doit être fort ancienne 
car, sur un bas-relief hittite découvert à Malatya et dont l' ori
ginal est au lVlusée de Stamboul, on voit un roi armé d'un arc 
qui suit un cerf et l'inscription qui souligne cette scène signifie: 
« le roi Mardas à la chasse au cerf ». Cherchons pour quelles 
raisons les sculpteurs ont figuré le roi Mardas poursuivant l' ani
mal sacré. Ceci nous aidera peut-être à découvrir le premier 
mobile de l'expédition des Argonautes. 

Dans diverses mythologies, le Soleil est un animal au poil 
fauve, cerf ou bélier, qui prend son essor le matin et redescend 
le soir sur la terre. Les poils fauves ou couleur d'or symbolisent 
l'éclat solaire et, comme le soleil dans sa course glorieuse tra
verse r univers entier, il est l'emblème de la royauté universelle. 
Suivons d'abord ces idées dans la tradition indienne. 

D' après le Mahabharata, les Salva et les Madra sont issus 
du même père et de la même mère. Or, le mot Salva ou Çalva 

(1) Cf. en ancien peuple du Penjab, les Udumbara, JA, Janv.-mars 1926. 
pp. 4-8. 
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désigne à la fois un peuple et un animal qui est un cerf ou une 
sorte de gazelle. Un autre mot tiré de la même racine çarabha 
désigne un animal fabuleux semblable au cerf. Nous savons par 
la tradition bouddhique que le çarabha ne peut être tué par un 
homme ordinaire et que, si un roi réussit à le mettre à mort, ce 
roi devient ensuite un monarque universel. Chez les Salva, la 
chasse au Çarabha faisait probablement partie des fêtes d'inves~ 
titure du roi universel (1). 

D'autres récits bouddhiques mentionnent le cerf d'or. C'est 
un animal qui s'avance à travers les airs en répandant une 
clarté qui illumine les gorges des montagnes. La reine de 
Benarès voudrait avoir sa peau et elle charge un chasseur de la 
lui procurer. 

Ces croyances et les rites qui les accompagnent sont allés 
jusqu'en Indochine. Un récit siamois nous apprend qu'un ancien 
roi chassa le Cerf d'or avec une armée de 20. 000 hommes. 
C'était une chasse rituelle où l'animal solaire était représenté 
par un homme déguisé en cerf. Pendant la poursuite, le roi ren~ 
contra la dame In~lao qui venait à sa rencontre et ils s'unirent 
dans une grotte. 

En somme, dans les traditions indiennes et indochinoises 
s'est conservé le souvenir d'une chasse au cerf qui permettait 
d'acquérir la royauté universelle. Cette chasse rituelle, où le 
gibier était}' animal solaire, se terminait par l'union sexuelle du 
roi et de la reine. Quel rapport y avait~il entre ces deux actes: 
la chasse et l'hyménée? Un récit indien traduit en siamois nous 
l'indique. La scène se passe au Nord~Ouest de l'Inde, bien 
entendu chez les Madra. Le roi réunit des cerfs dans la cour 
de son palais. Il tue à coups de flèches le cerf du troupeau et 
fait passer son âme dans le corps de l'animal, c' est~à~dire que 
pour lui la chasse au cerf est un moyen de se transformer en 
cerf. Ce roi a un rival qui voudrait s'unir à la reine pendant que 
le souverain est dans le corps du cerf . Mais la reine répond à 
ce rival qu'il faut, pour s'unir à elle, avoir pris un corps de cerf. 
Dès lors la signification de la cérémonie est assez claire. Un 
roi candidat à la royauté universelle devait chasser le cerf d'or, 
incarnation du Soleil, afin d'entrer dans ce corps divin et de 

(1) Fn ancien peuple du Penjaù, 1"B SalL'a, J.!, avril juin 1929. pp. 3-;'2-325. 
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s'identifier ainsi avec le dieu Soleil. Puis il s'unissait à la reine 
et fondait sa dynastie, c'est-à-dire la race solaire, en procréant 
des enfants divins (1). 

Ainsi interprétée, la chasse au cerf d'or rappelle inévitable
ment une autre cérémonie indienne, le sacrifice du cheval, qui 
a été l'objet d'une excellente monographie par M. DUMONT. 
Seul un roi était qualifié pour faire le sacrifice du cheval. Au 
moment de lâcher l'animal destiné au sacrifice, on murmurait 
à son oreille une formule lui prescrivant de se conformer à la 
course des Âditya. Or Âditya est un des noms du Soleil et dési
gne en outre une classe de dieux dont le caractère astronomique 
est nettement marqué. On invitait donc le cheval à tourner en 
rond comme font les astres, comme fait le Soleil en particulier. 
En réalité, on le laissait errer pendant un an ce qui précise 
encore l'analogie avec la course du Soleil. L'année écoulée, le 
cheval était étouffé sous des couvertures. Puis la première reine 
s'approchait de l'animal sacrifié, elle se couchait auprès de lui 
et l'on cachait le couple sous un voile. Le corps de la victime 
était finalement découpé. 

Cette étrange cérémonie s'éclaire si on la compare à la chasse 
rituelle du roi des Madra. Pour qu'une dynastie soit apte à 
régner sur l'univers, il faut qu'elle tire du Soleil son origine et 
sa puissance. Ce résultat peut être obtenu de deux manières: 
en identifiant le roi avec le Soleil ou en unissant la reine à l' ani
mal divin qui personnifie le Soleil. Dans le sacrifice du cheval, 
c'est le second procédé qui est mis en œuvre: la reine s'unit à 
l'animal sacrifié pour que ses enfants appartiennent à la race 
solaire. Mais dans la chasse du roi des Madra, un double 
résultat était obtenu: le roi s'identifiait d'abord avec le cerf 
qu'il avait tué, puis devenu lui-même le Dieu, il cohabitait avec 
la reine. 

Ces rites indiens nous invitent à regarder vers la Haute Asie, 
vers la région des steppes où vivent les Scythes, éleveurs de 
chevaux et adorateurs du cerf. Hérodote au IVe livre de son 
Histoire dit que les Scythes immolent divers animaux et princi
palement des chevaux. Or r analogie ne se borne pas au fait 
que le sacrifice du cheval est pratiqué par les Hindous et par 

(1) Les Salva, ibid., p. 337-34,. 
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les Scythes. Hérodote décrit ainsi la manière dont l'animal est 
mis à mort. On fait tomber la victime, on lui met une corde au 
cou et on serre la corde avec un bâton. « C'est ainsi qu'on 
l'étrangle, sans allumer du feu, sans faire de libations », remar
que Hérodote avec surprise. Dans l'Inde aussi le cheval est 
étouffé, non avec une corde, mais sous des couvertures. Par ce 
trait essentiel, la cérémonie indienne diffère profondément du 
sacrifice indo-européen et semble empruntée à la religion des 
Scythes. 

Voici comment les Grecs du Pont-Euxin racontaient l'origine 
des Scythes. Surpris un jour par un violent orage, Hercule 
s'endort et ses juments qu'il avait détachées de son char 
s'enfuient pendant son sommeil. Il les poursuit et trouve dans 
un antre une femme qui au-dessous de la ceinture ressemblait 
à un serpent. Cette femme s'était emparée des chevaux d'Her
cule. Elle ne les rendit à leur maître qu'après avoir cohabité 
avec lui, et elle eut ainsi trois enfants. Nous retrouvons ici les 
mêmes éléments mythiques que dans la chasse du roi Madra et 
dans le sacrifice du cheval: 10

) poursuite d'un animal qui est un 
cheval ou un cerf et dont la course symbolise la révolution du 
Soleil; 2 0

) cet animal conduit le héros auprès d'une femme dont 
les descendants ainsi procréés seront de la race solaire. 

A la même série de légendes et de rites se rattache l'expédi
tion des Argonautes dont les deux éléments essentiels sont la 
conquête de la Toison d'Or et l'union de Jason et de Médée. 
Ici la nature solaire de l'animal est évidente : c'est un bélier d'or 
qui traverse les espaces célestes au-dessus des mers et des conti
nents. Après s'être emparé de la merveilleuse toison, Jason par
ticipe de la nature solaire (1) et il devient apte à la royauté. 
Partis à la poursuite du Soleil, les Argonautes doivent se con
former à la course du dieu. C'est donc un périple qu'ils accom
plissent. Les itinéraires varient suivant les récits, mais dans tous 
les cas les navigateurs font un voyage circulaire. Le périple 
des Argonautes procède des mêmes conceptions que les randon
nées fabuleuses des rois indiens parcourant victorieusement les 
quatre régions de r espace. 

(1) Sur les cérémonies dites de « renaissance » où le rite principal consiste à 
placer une peau de chèvre ou de bélier sur une personne qui est censée renaître 
de cet animaJ, cf. J. G. FRAZER, Le Folklore dans l'Ancien Testament, chap. III. 



'- 222 --

Les comparaisons qui précèdent étaient nécessaires pour 
aboutir à un classement des croyances et à un essai de chronolo
gie. Le témoignage des tombes découvertes dans l'Altaï indi
que qu'avant de sacrifier des chevaux on immolait en pays 
scythe un animal semblable au cerf, l'élan. 

Dans l'Inde, où le folklore garde le souvenir de la chasse 
au cerf, les hymnes védiques laissent apercevoir une transfor
mation analogue. Dans les parties anciennes du Rg Veda, le 
bouc est l'animal solaire. Mais les hymnes 162 et 163 du 
1 el' livre, qui sont relativement tardifs, mentionnent le sacrifice 
du cheval conjointement avec celui du bouc. Il semble donc que, 
dans la religion védique, le cheval se soit ajouté, puis substitué 
à un autre animal solaire, le bouc. 

A Babylone, comme l'ont montré MM. ALBRIGHT et DUMONT 
(1), le sacrifice du cheval est également tardif. Cet animal se 
serait substitué à l'âne, mais ceci ne paraît pas encore absolu
ment démontré. En tous cas, le sacrifice du cheval présente, à 
Babylone et dans l'Inde, des analogies curieuses qui ne peuvent 
être dues au hasard. 

Bref. sur l'immense territoire qui va de la Mésopotamie à la 
Sibérie, on peut reconstituer la même séquence: à l'époque 
ancienne, l'animal solaire est un animal à poil fauve ou, pour 
parler la langue des mythes, un animal à toison d'or. C'est 
suivant les régions, un bélier, un bouc, un cerf, un élan, peut
être aussi un âne. Plus tard, sous une influence dont l'origine 
reste à déterminer, l'ancien animal solaire est remplacé par le 
cheval à Babylone, dans l'Inde et jusqu'à l'Altaï. Nous ne 
pouvons pas fixer avec certitude le point de départ de cette 
innovation, mais il est probable que les hommes de la steppe, 
grands éleveurs de chevaux, ont beaucoup contribué à répan
dre le sacrifice du cheval partout où il a remplacé des rites plus 
anciens. Quant aux raisons qui ont fait préférer cet animal, nous 
en avons peut-être un écho dans le passage où Hérodote signale 
que les Massagètes ont la même manière de vivre que les 
Scythes. (( De tous les dieux, dit-il, ils n'adorent que le Soleil 
à qui ils sacrifient des chevaux; la pensée qui inspire ce sacri-

(1) A PaTal/el ùef/cern Indic and BI/blj/onion Sacrificial Ritllal, JAnS, yol.LTV, 
pp, 107-128; contra A. B. KEIIH, Baùljlon and India in Tllc J{UJiIJlIs/{'al/l i SastTl 
Commemoration l'olumc, pp. 67-72. 
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fice, c'est qu'ils attribuent pour sa part au plus vite des dieux 
le plus vite de tous les êtres mortels ». Les hommes de la steppe 
metiaient donc en parallèle la rapidité du cheval et celle du 
soleil. Les rituels indiens insistent également sur la rapidité du 
cheval. Est-ce à dire que des raisons purement spéculatives ont 
suffi à modifier profondément de vieux rites, d'antiques croyan
ces? Je ne le crois pas. La rapidité du cheval est une qualité qui 
n'intéresse pas uniquement les poètes. Elle a une très grande 
importance pratique, et principalement dans la guerre. Imagi
nez la supériorité tactique d'une troupe de combattants montés 
sur des chars aux chevaux rapides et dont les adversaires 
n'auraient pour se mouvoir que des chariots à bœufs. C'est pro
bablement l'invention du char léger à deux places qui a entraîné 
simultanément le symbolisme de la roue et du cheval solaires 
avec ses lointaines répercussions sur la mythologie et le rituel. 
Cette invention s'est propagée au cours du second millé
naire (1). Elle est bien antérieure à l'avance des Scythes qui se 
produit dans la première moitié du premier millénaire. Il faut 
donc qu'un nouveau progrès technique ait permis aux Scythes 
d'étendre leur domination sur l'Asie antérieure et ce progrès 
a peut-être consisté pour l'archer à monter un cheval sellé, car 
l'archer à cheval est très rapide; il a plus de puissance offensive 
et, plus mobile, il est moins vulnérable que l'archer monté sur 
un char. Bref, l'utilisation du cheval de guerre paraît s'être 
faite en deux temps: on a d'abord créé le char à deux places et 
cette innovation coïncide au second millénaire avec les inva
sions aryennes; plus tard, la cavalerie succède à la charrerie et 
ce changement est probablement contemporain des invasions 
scythes. A ces progrès techniques correspondent des innovations 
religieuses et notamment la création de mythes et de cérémonies 
où le cheval solaire s'est substitué au cerf et aux animaux à 
toison. 

Il reste à préciser l'étendue et la portée de ces innovations en 
montrant comment les Scythes ont contribué à propager, depuis 
l'Occident jusqu'aux extrémités de l'Asie Orientale, en même 
temps qu'un nouveau culte du Soleil, des éléments essentiels 
de la civilisation dite de Hallstatt. Cette recherche surtout typo
logique sera facilitée par les résultats d'ordre historique auxquels 
nous venons de parvenir. 

(A suivre.) 

(1) Cf. ALBRIGHT, Archiv tilT Orienttorsc/wng, 6, 1931, pp. 217-221. 
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La Méthode Géographique (~) 
PAR 

Pierre COURON, 

Chargé de cours à la Faculté des Sciences. 

Au début de ce cours je désire rendre hommage à mon 
éminent prédécesseur, M. Hegenscheidt. En pleine verdeur, 
en pleine activité scientifique et pédagogique, M. Hegen~cheidt 
a décidé de prendre ses quartiers d'hiver. Il veut goûter les 
charmes du repos, de la recherche personnelle, et des longues 
croisières aux rives océaniennes. Nous serons unanimes à regret
ter la décision prise par 1\1. Hegenscheidt; mais nous n'aurons 
pas la cruauté de lui en garder longue rancune et nous souhai
tons que des circonstances favorables lui permettent d'appliquer 
pendant de nombreux lustres le programme d'activité qu'il a 
si largement conçu. 

L' honneur m'est donc échu de continuer ici renseignement 
géographique fondé par M. Hegenscheidt. Je reculerais peut
être devant cette lourde tâche si je n'avais r assurance d'être 
soutenu, conseillé, guidé par mon prédécesseur, qui voudra bien 
jouer le rôle d'une sorte de dieu géographe descendant de temps 
en temps de son empyrée pour assister de sa haute expérience 
son successeur et ses disciples. 

* * * 
Je connais maintenant assez mon honorable prédécesseur 

pour savoir que je n'apporterai pas dans mon enseignement géo
graphique à l'Université de Bruxelles d'innovations révolution
naires. Nous avons de la géographie et de ses méthodes une 
conception identique. Certes, dans les disciplines géographi-

(*) Introduction au cours de géographie de l'année 1936-1937, donnée le 
20 octobre 1936. 
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ques, les différences de personnalité se font profondément sen
tir, pour une raison que nous verrons tout à l'heure; cependant 
notre idéal, notre but sont les mêmes. 

Quel est le domaine de la géographie? La géographie, 
comme chacun sait, étudie la surface de la Terre; elle se divise 
en plusieurs sous-disciplines: géographie physique, géographie 
humaine, géographie économique, mais la géographie propre
ment dite est la géographie régionale, qui fait la synthèse de 
ces disciplines particulières, nous restitue le vrai visage d'une 
contrée et nous fait comprendre pourquoi ce visage se présente 
sous l'aspect que nous lui découvrons. Le but de la géographie 
est là, en effet; cette description explicative vise à donner de 
chaque région de la Terre un portrait nuancé, faisant apparaître 
son originalité propre et les traits qu'elle présente en commun 
avec les régions voisines; on voit beaucoup mieux les choses à 
partir du moment où l'on sait pourquoi elles sont comme notre 
œil les découvre. 

Quelles sont les méthodes de la géographie? Elles ne sont 
pas simples à définir. Certes les méthodes d'enquête sont aisées 
à concevoir: elles sont identiques aux méthodes des sciences 
de la nature d'une part, de l'histoire d'autre part. Le géographe 
doit mettre dans ses recherches autant de rigueur et d'esprit 
critique que le naturaliste et l'historien. Les faits physiques, le 
relief, le climat, les eaux sont examinés selon des procédés qui 
ne sont pas différents de ceux qu'emploient le géologue, le 
météorologue, l'hydrologue. Quant aux faits humains et écono
miques, le géographe retrouvera, pour les étudier, l'esprit criti
que, la prudence, la méfiance qui doivent être les règles d'or de 
l'historien, de l'économiste, de l'ethnographe, du sociologue. 
Mais les plus g~andes difficultés commencent une fois l'enquête 
achevée: de quelle façon mettre en œuvre les doclments réunis 
si l'on veut réaliser cette description explicative dont nous par
lions tout à l'heure? C'est ici que la géographie rejoint l'art, et 
que le géographe doit faire preuve de sens esthétique; la syn
thèse des éléments recueillis par le géographe ne sera vraie et 
ne sera suggestive que si celui-ci sait, par une véritable intuition, 
mettre en valeur les rapports secrets, et pourtant évidents une 
fois qu'on les a découverts, qui s'établissent entre les divers 
faits que l'on a récoltés. L'art et la géographie sont des formes 
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d'activité qui demeurent toujours engagées l'une dans l'autre 
jusqu'à un certain point: mais la géographie eXIge que l'objet 
de son intuition existe, tandis que l'art ne nous donne que 
l'image d'un objet possible. 

L' œuvre qui s'offre au géographe est donc magnifique et 
difficile. Sa beauté ne fait pas de doute: décrire notre Terre, 
faire apparaître ses aspects innombrables, et en même temps 
classer ces aspects en catégories, mettre en lumière les liens qui 
attachent l'homme à la glèbe, et d'autre part les transformations 
que la terre a subies du fait de l'homme, montrer comment 
actions et réactions réciproques de la terre et de l'homme ont 
pu créer les paysages que nous voyons, tout cela constitue une 
entreprise magnifique, digne de séduire les esprits amis de 
l'effort. Il y a dans le travail du géographe de quoi satisfaire le 
goût de la recherche, la passion de la connaissance, et aussi 
cette aspiration vers ia poésie, vers cette vibration indéfinissa
ble qui naît de l'heureux rapprochement de certains faits, de 
certains concepts, et des mots eux-mêmes que l'on emploie pour 
les dire et les exprimer. Mais les beautés de la géographie ne 
sont que l'expression des difficultés qu'elle présente: la tâche 
est immense qui s'offre au géographe puisqu'il doit avant d' en
treprendre l'étude personnelle et directe d'une région dépouiller 
tout ce que des chercheurs appartenant à d'autres disciplines 
ont publié sur cette région. 

L'effort est fructueux lorsqu'après de longues séances 
d'archives et de minutieuses études sur le terrain on parvient 
à saisir les caractères profonds d'une contrée, lorsque toutes les 
observations particulières que l'on a faites, s'orientant magi
quement comme ces grains de limaille de fer placés dans un 
champ magnétique, viennent concourir harmonieusement à la 
description d' ensem ble que l'on s'est proposé de réaliser. La 
récompense du géographe est là, quand il sent que les éléments 
réunis à pied d' œuvre viennent naturellement concourir à la 
construction de l'édifice qu'il a voulu élever, de telle sorte que 
chacun de ces éléments se lie étroitement aux éléments voisins, 
et ne pourrait occuper une autre place que celle qu'un effort 
conscient et une maturation subconsciente lui ont assignée. La 
vérité géographique réside donc à la fois dans l'exactitude des 
éléments que l'on a rassemblés et dans la perfection esthétique 
de l'œuvre réalisée à l'aide de ces éléments. 



-- 227 -

On conçoit, dans ces conditions, qu'il puisse exister une 
grande variété de tendances chez les géographes. Dans une 
discipline qui laisse une si grande place au subjectif, les diffé
rences de personnalité se font fortement sentir. Les uns donne
ront une place plus large aux faits physiques, les autres aux 
faits humains, et chacun concevra selon son équation person
nelle la synthèse des documents qu'il a rassemblés. Entre deux 
œuvres géographiques de même valeur il peut exister de gran
des différences de nature. La même région, étudiée par deux 
géographes de tendances différentes, fera l'objet de deux des
criptions géographiques également exactes, également vraies, 
mais fort dissemblables l'une de l'autre; le plan général de la 
description ne sera pas le même; l'accent ne sera pas mis sur 
les mêmes traits dominants; les conclusions ne seront pas 
identlques. 

T out cela nous montre que les limites du domaine de la 
géographie sont assez imprécises. Du côté de la géologie, de la 
météorologie, de la botanique, de l'histoire, de la sociologie, 
de l'ethnographie, de l'économie politique, les frontières de la 
géographie sont malaisées à définir. Certains ont pu voir là 
matière à critiques à l'égard de la géographie, qui serait d'après 
eux une discipline inconsistante, bâtie exclusivement avec des 
matériaux hétérogènes empruntés à d'autres disciplines. C'est 
là une sotte querelle et des savants n'ont pas à se transformer 
en gardes-frontières. Il n'est pas douteux que si la géographie 
avoisine d'autres disciplines, elle a son originalité propre, qui 
est avant tout l'observation de la surface de la Terre telle 
qu'elle se voit, et des actions et réactions réciproques de 
l'homme et de la terre. Dans l'hypothèse où une région aurait 
été étudiée à fond par un géologue, un météorologue, un bota
niste, un historien, un sociologue, un économiste, il resterait 
encore possibilité pour le géographe de réaliser une œuvre per
sonnelle, non seulement en examinant les aspects et les pro
blèmes de cette région selon le point de vue géographique, c' est
à-dire avec le désir de voir et de comprendre les paysages en 
ne négligeant pas la part que l'homme a prise à les constituer, 
mais encore en faisant la synthèse des travaux réalisés par les 
autres spécialistes, dans le but de faire apparaître les traits 
marquants de la région envisagée, traits qu'ont contribué à des-
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siner les actions concordantes ou contraires du sol. du climat, 
de l' histoire et de la société; la vue partielle d'une seule des 
disciplines voisines de la géographie n'aurait pas permis de 
faire ressortir ces'traits fondamentaux. 

Il n'est pas de meilleure manière d'illustrer la conception 
que l'on a de la géographie que de réaliser une œuvre géogra
phique; je puis donner un exemple personnel de la complexité 
des recherches qui s'imposent au géographe et de la variété 
des sources d'information qui s'offrent à lui pour atteindre son 
objet. J'avais depuis longtemps désiré étudier un phénomène 
géographique de la plus haute importance, l'opposition qui se 
marque en Extrême-Orient entre plaines surpeuplées et mon
tagnes presque désertes; c'est là un trait d'une grande force, qui 
conditionne les paysages et la vie. Au cours du long séjour 
que j'ai fait en Indochine, j'ai étudié de façon approfondie ce 
trait géographique essentiel en examinant une région bien déli
mitée, le Delta du Tonkin. Il fallait d'abord définir -le problème 
que je voulais étudier: d'où un examen statistique de la popu
lation, avec critique des sources, les recensements n'étant pas 
d'une valeur indiscutable; j'ai dû faire là œuvre entièrement 
personnelle, aucune étude approfondie de démographie n'ayant 
encore pris le Delta tonkinois pour objet. La population du 
Delta du Fleuve Rouge, après mes recherches, est apparue 
comme véritablement surabondante, avec une densité purement 
rurale de 430 habitants au kilomètre carré. 

Il fallait ensuite examiner les conditions du milieu physique, 
voir comment le relief, le sol, le climat, le régime des fleuves 
facilient, entravent, influencent le développement de la popula
tion. Ce faisant. j'étais obligé de recourir à la géologie, à la 
pédologie, à la météorologie, à l'hydrographie, d'utiliser, et de 
compléter quand il y avait lieu, les données que d'autres cher
cheurs avaient rassemblées. On devait aussi accorder une grande 
importance à l'étude de rétablissement de l'homme dans cette 
contrée et l'on pénétrait ainsi dans le domaine de l'anthropo
logie, de la préhistoire, de l'histoire. Il fallait considérer si la 
salubrité plus ou moins grande n'était pas une des conditions 
principales du contraste observé entre la densité de la popula
tion de la plaine et la densité de la population des montagnes; 
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les recherches malariologiques poursuivies par l'Institut Pasteur 
d'Indochine se révélaient particulièrement utiles au géographe; 
elles apprenaient en effet que le paludisme, à peu près absent 
du Delta, était au contraire endémique dans les montagnes; en 
Indochine comme dans la péninsule malaise, le paludisme est 
beaucoup moins une maladie de régions inondées qu'une mala
die de montagnes; dans les terrains accidentés, les anophèles 
les plus nocifs trouvent des sites privilégiés pour le développe
ment de leurs larves; au contraire ces anophèles ne prospèrent 
pas dans les eaux stagnantes des rizières inondées des plaines. 
Je n'insisterai pas plus longtemps sur ce fait capital, mais il 
est bien évident que les sciences médicales apportent ici une 
aide de première importance au géographe, qui a bien le droit 
d'utiliser les résultats qu'elles ont obtenus sans être accusé de se 
livrer à l'exercice illégal de la médecine. 

La forte densité de la population une fois établie et mise en 
rapport avec les conditions physiques, il fallait ensuite étudier 
les moyens d'existence des habitants: comment 430 paysans 
peuvent-ils vivre, sur un kilomètre carré, de ressources à peu 
près exclusivement agricoles? Pour trouver la réponse à cette 
question je devais examiner de près l'agriculture, la pêche, 
l'industrie villageoise, puisqu'il existe une industrie rudimen
taire produisant des articles d'un usage courant, le commerce 
intérieur; cet effort nouveau de recherche me conduisait sur le 
terrain de l'agronomie, de l'économie politique, de la techno
logie; il m'a permis d'atteindre des résultats précis: de pareilles 
densités de la population ne subsistent que grâce à un niveau 
de vie très bas et à une économie fermée. 

L'on ne pouvait achever l'étude de la géographie du Delta 
tonkinois sans une description précise de cet élément essentiel 
du paysage que sont les établissements humains; les maisons 
devaient être examinées pour elles-mêmes, et il fallait ensuite 
reconnaître les lois de leur répartition dans l'espace. Où sont 
les villages, quelle est leur forme, pourquoi la population est
elle concentrée en villages et non pas dispersée en fermes iso
lées ? Cette dernière question nous obligeait à pénétrer dans le 
domaine de la sociologie, car les explications d'ordre physique 
paraissaient peu probantes, et il fallait de toute évidence faire 
appel pour rendre compte de cette concentration, à des données 
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d'ordre psychologique, social et religieux; il en était de même 
pour bien des faits remarquables de la disposition et de l' orien
tation des maisons. 

Si nous faisons le bilan de nos recherches, dans l'ordre même 
où nous les avons exposées, nous constatons qu'elles ont péné
tré plus ou moins largement, parfois même très profondément, 
sur les domaines de la statistique, de la démographie, de la 
géologie, de la pédologie, de la météorologie, de l'hydrogra
phie, de l'anthropologie, de la préhistoire, de l'histoire, des 
sciences médicales, de l'agronomie, de l'économie politique, de 
la technologie, de l'ethnographie, de la sociologie. Si je voulais 
résoudre le problème géographique qui me captivait, j'étais 
obligé de créer pour beaucoup de ces disciplines ma propre 
documentation, car aucun travail, pour la plupart d'entre-elles, 
n'avait été effectué au Tonkin. D'ailleurs il tombe sous le sens 
que si les études de toute sorte dont j'avais besoin avaient été 
poussées à fond au Tonkin elles n'auraient cependant pas 
apporté une réponse satisfaisante à la question qui m'intéressait, 
puisque chacune d'entre elles n'aurait examme qu'une petite 
partie du problème et n'aurait pu envisager de solution 
d'ensemble. 

Par le démontage, que j'ai voulu aussi bref que possible, du 
mécanisme d'une recherche géographique, je pense avoir bien 
fait apparaître ce qu'est la géographie: d'une part un effort 
personnel et nouveau dans les domaines qui appartiennent spé
cifiquement à la géographie, comme celui de l'habitat, d'autre 
part un souci synthétique de suivre l'infinie variété du physique 
et de l'humain et des rapports du Physique et de l'humain. 
Je crois avoir fait sentir par là les difficultés de la recherche géo
graphique et les difficultés plus grandes encore de la synthèse 
géographique, difficultés qui excusent dans une certaine mesure 
les imperfections de l'œuvre réalisée. 

* * * 

Nous devons cette année consacrer notre cours de candidature 
à l'étude des pays méditérranéens, et je voudrais donner main
tenant quelques considérations générales qui domineront tout 
notre cours. 
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La Méditerranée, non comprise la Mer Noire qui, par ses 
caractères hydrographiques. son climat. SOil rôle historique, 
peut être laissée en dehors des pays méditerranéens. couvre une 
superficie d'environ 2.400.000 km2. L'étendue des territoires 
vraiment méditerranéens qui entourent cette mer est encore plus 
faible, et le calcul le plus large ne permet pas de leur attribuer 
plus de 2.000.000 de km2. Dans ce total ne sont pas inclus les 
déserts de Tripolitaine et d'Egypte, les steppes du centre de 
l'Asie mineure, les pays balkaniques en dehors du littoral 
dalmate, de la Grèce, des rivages de la Thrace. L'Afrique du 
Nord n'y est comprise que jusqu'à l'Atlas saharien inclusi
vement. 

Ce territoire en somme restreint a joué dans la vie de l'huma
nité un rôle exceptionnel puisque c'est là que se sont développées 
les civilisations d'où la nôtre procède pour la plus grande part. 
On ne peut penser à la Méditerranée sans que se lèvent devant 
nos yeux les fantômes toujours vivants des héros homériques, 
des grands Athéniens du ye siècle. des conquérants, des admi
nistrateurs et des juristes qui fondèrent la paix romaine. En 
même temps resplendissent dans notre souvenir les paysages 
méditerranéens, avec leurs caractères que notre étude géogra
phique devra se charger d'expliquer: luminosité et limpidité de 
r atmosphère, union intime de la montagne et de la mer, occu
pation inégale par l'homme, plaines et côteaux surpeuplés, 
plaines et montagnes désertes. 

La Méditerranée comme nous la voyons aujourd'hui résulte 
d'une évolution géologique très longue et d'une complexité con
sidérable. La Méditerranée appartient à cette ceinture incom
plète de zones instables qui s'allonge depuis l'Amérique centrale 
jusqu'aux Philippines. Notre Méditerranée européenne est une 
zone de faiblesse de l'écorce terrestre comprise entre le bloc 
solide de l'Afrique et la masse non moins résistante de l'Europe 
septentrionale; entre ces deux môles s'étaient approfondis 
durant l'ère secondaire des fossés très déprimés où s' accumulè
rent des masses énormes de sédiments; au tertiaire les môles 
africain et européen marquent une certaine mobilité; en se rap
prochant ils font jaillir les chaînes alpines avec leurs puissants 
plissements et leurs charriages; c'est ainsi que s'est formé ce 
magnifique ensemble de chaînes qui se succèdent en guirlandes 

L 
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de l'Atlantique à l'Asie centrale. La mer Méditerranée telle que 
nous la voyons s'est creusée postérieurement à ces plissements: 
des effondrements, peut~être dus à des efforts de distension liés 
à la dérive de l'Europe vers le Nord, ont creusé les bassins et les 
golfes de la Méditerranée; des blocs entiers de terres anciennes 
se sont effondrés, isolant la Corse, la Sardaigne, la Sicile, cou~ 
pant les relations entre l'Afrique du Nord et l'Italie, creusant le 
détroit de Gibraltar, ouvrant les Détroits. Certains de ces effon~ 
drements sont récents et l'homme préhistorique, vivant à l' épo~ 
que chelléenne, a pu en être le témoin. C'est à ces mouvements 
que les pays méditerranéens doivent leur relief continental très 
morcelé, la médiocre étendue de leurs plaines, la jeunesse de 
leur relief, les découpures de leurs côtes, l'union intime de la 
montagne et de la mer, leurs édifices volcaniques. 

La Méditerranée apparaît comme un golfe profond de l' Atlan~ 
tique s'insinuant entre l'Europe et l'Afrique; son climat est lié 
à cette situation; les pluies méditerranéennes dépendent des 
déplacements des grands centres d'action de l'atmosphère sur 
l'Atlantique: si les hautes pressions des Açores remontent vers 
le Nord, la porte est fermée aux vents d'Ouest et les longues 
sécheresses de l'été s'établissent, en hiver la descente vers le 
Sud de l'anticyclone des Açores permet le passage des nappes 
d'air humide. Ainsi s'explique ce climat méditerranéen avec 
ses hivers doux et humides, ses étés chauds et secs, climat peu 
favorable à la végétation herbacée et qui donne à la végétation 
arbustive son caractère coriace et épineux, et les teintes grises 
ou noires qui étonnent celui qui est habitué aux verts gras et 
tendres des pays du Nord. Il faut souligner que le climat médi~ 
terranéen n'est pas un climat de transition entre les climats 
tempéré et tropical, mais une variété du climat tempéré; la 
végétation tropicale ne pénètre pas profondément sur le terri~ 
toire méditerranéen, où elle trouve bien en été une température 
suffisante, mais accompagnée d'une sécheresse extrême; on ne 
verra donc pas, sur cette partie de la terre, ces transitions lente~ 
ment dégradées qui mêlent intimement en Extrême~Orient les 
flores tempérée et tropicale. 

Les pays méditerranéens nourrissent à l'heure actuelle une 
centaine de millions d'habitants; cette population ne joue pas 
dans le monde actuel un rôle économique essentiel, ni un rôle 
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directeur dans la civilisation contemporaine. Comment expliquer 
cette médiocrité actuelle. qui contraste si fortement avec la 
splendeur des civilisations antiques ? 

Je crois qu'il est important d'essayer de donné! une réponse 
à cette question, parce que ce contraste peut choquer de futurs 
géographes : pourquoi la même contrée peut-elle connaître deux 
états si différents de civilisation et de puissance? Certes, il ne 
faut pas demander à la géographie plus qu'elle ne peut donner, 
et l'on commettrait une exagération puérile en cherchant à 
expliquer par les seules données géographiques l'état d'une civi
lisation et l'évolution de l'histoire; mais il n'est pas douteux que 
les conditions géographiques de la Méditerranée permettent de 
mieux comprendre la succession des événements, la grandeur 
passée et la médiocrité'actuelle. 

Si la civilisation est née dans les contrées méditerranéennes, 
c'est en bonne partie à des facteurs géographiques qu'on le doit. 
La dernière période glàciaire, qui s'est achevée à une date assez 
récente, probablement vers le huitième millénaire, a retardé 
l'établissement de l'homme dans l'Europe septentrionale, tan
dis que les pays méditerranéens n'ont pas eu à souffrir de cette 
offensive des glaces. Au contraire, cette période a déterminé 
dans le Sahara des conditions climatiques nettement plus favo
rables que les conditions actuelles: de grands fleuves comme 
l'Igharghar accumulaient des sédiments qui, repris par le vent, 
ont constitué les grands massifs de dunes; une flore plus abon
dante couvrait le pays: on a découvert en certains points du 
Sahara des forêts fossiles; des animaux tropicaux vivaient aux 
confins de la Méditerranée; c'est dans les steppes des confins 
sahariens de l'Algérie que les Carthaginois capturaient encore 
leurs éléphants; les lions ont plus récemment disparu; le naja. 
dont on trouve de trop nombreux exemplaires en Afrique du' 
Nord, est un serpent venimeux des pays tropicaux humides qui 
n'est pas dans son habitat sur les sols secs du Maghreb. D'autre 
part on a trouvé de très nombreux restes de l'homme préhistori
que dans les déserts du Sud algérien, d'Egypte, de Syrie; il 
semble qu' à l'époque préhistorique, grâce à des conditions plus 
favorables (climat plus humide et sous-sol plus riche qu' aujour
d'hui en réserves d'humidité, car, si depuis deux millénaires 
le climat du Sahara ne semble pas se dessécher, les réserves 
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d'eau accumulées par une période plus humide marquent une 
tendance certaine à l'épuisement), les hommes habitaient en 
plus grand nombre qu'aujourd'hui les déserts qui confinent à la 
Méditerranée: 

Mais la fin de la période glaciaire s'est accompagnée pour ces 
régions d'un dessèchement du climat. Que s'est-il passé à ce 
moment-là? Les hommes qui vivaient en assez grand nombre 
dans les zones aujourd'hui désertiques se sont rassemblés là où 
ils trouvaient de l'eau, le long du Nil, le long du Tigre et de 
l'Euphrate. La concentration plus marquée de la population a 
posé des problèmes d'organisation politique dont la solution a 
constitué le premier élément d'une civilisation supérieure: car 
les populations primitives sont toujours des populations peu den
ses; elles ne sauraient résoudre les inévitables problèmes poli
tiques que pose la concentration de la population. 

Dans ces plaines alluviales l'homme trouvait des conditions 
magnifiquement favorables au développement des techniques 
agricoles, particulièrement dans la vallée du Nil: ici en effet 
l'inondation se produit en une saison favorable, elle fertilise 
le sol, et après la moisson, quand on n'a plus besoin d'eau, le 
sol se dessèche, et se craquèle si profondément que tout labour 
est inutile; lorsque l'inondation submerge à nouveau le pays, 
la terre devenue pulvérulente se réduit en une boue liquide où 
les grains pourront être jetés sans aucune préparation. 

Les conditions géographiques nous expliquent donc que la 
civilisation dite occidentale ait commencé d'apparaître dans le 
Sud-Est de la Méditerranée, où au cours du dessèchement qui a 
suivi la dernière période glaciaire se trouvèrent réunis des fac
teurs favorables à la naissance d'une organisation politique 

• perfectionnée et au développement de l'agriculture. D'autre 
part ces contrées du Sud-Est de la Méditerranée se trouvaient 
plus facilement en relations avec les centres de civilisation, qui 
ne sont pas moins anciens, de l'Elam, de la vallée de l'Indus 
(Mohenjo Daro) , des pays scythiques et peut-être de la Chine. 

La civilisation se propagea en Syrie, en Asie mineure, en 
Crète; ces pays furent les instituteurs de la Grèce; le miracle 
grec est, comme tous les miracles, entouré de mystère: pourtant 
la géographie peut nous apporter quelques explications. Les élé
ments de civilisation venus d'Orient ont été semés sur un 
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terrain tout différent des pays où cette civilisation était née. On 
a trop souvent répété que le cloisonnement de la Grèce avait 
favorisé la naissance de petits états où avait pu se développer 
l'esprit civique; on a évidemment remarqué que les rivages 
découpés de la Grèce et les nombreuses îles de l'Archipel inci
taient à la vie maritime et ouvraient l'esprit; ces constatations 
ont été si souvent faites que beaucoup de bons esprits, fatigués 
de la répétition de ces éternelles considérations générales sur la 
Grèce, se sont mis à douter de leur bien-fondé. Pourtant il sem
ble qu'il y ait beaucoup à retenir de ces idées trop rebattues. 
Une autre idée, moins éculée, mais qui me paraît très impor
tante, est celle-ci: la civilisation, telle qu'elle est née en Egypte 
et en Mésopotamie, était une civilisation collective dominée par 
les problèmes d'organisation que posait la nécessité de l' irriga
tion; dans ces pays, si les hommes ne savaient pas organiser 
judicieusement, sur le plan collectif, la distribution de l'eau, la 
ruine et la famine étaient certaines. En Grèce le climat est diffé
rent, les cultures ne sont pas irriguées; le résultat est que 
l'homme n'a pas besoin d'autrui pour subsister. Sa terre est un 
foyer de production absolument indépendant, et cette indépen
dance a certainement contribué à développer cet individualisme, 
ce goût de la liberté, qui caractérisent si fortement les Grecs 
par rapport aux Orientaux qui les ont précédés et éclairés sur la 
voie de la civilisation. 

La Grèce a péri pour n'avoir pas su concevoir un système 
politique d'une extension plus grande que l'unité trop restreinte 
de la cité antique. Rome au contraire a grandi parce qu'elle a 
su, par des artifices d' ailleurs imparfaits, assouplir le régime 
de la cité antique et l'adapter aux besoins d'un vaste état. Com
ment ne pas penser que les horizons plus vastes des plaines de 
l'Italie centrale ont favorisé cette réussite chez les Romains? 
Comment ne pas attacher la plus grande importance à la posi
tion de l'Italie entre les bassins oriental et occidental de la 
Méditerrannée ? 

Pourquoi l'empire romain est-il entré en décadence, pourquoi 
surtout la civilisation gréco-romaine a-t-elle décliné? Une cause, 
d'ordre social et économique, que je retiens pour l'importance 
qu'elle prendra dans la suite des événements, a exercé une très 
grande action: c'est la nullité des progrès techniques durant 
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toute la durée des civilisations antiques; au cours des dix siècles 
qui s'écoulent entre le ye siècle avant notre ère et le ye siècle 
après elle, aucun progrès notable n' est réalisé dans les domai
nes de la production industrielle, de la production agricole, des 
transports terrestres et maritimes. Après dix siècles l'armement 
des troupes romaines n'avait fait aucun progrès; il n' était nulle
ment supérieur à celui des Barbares qui envahirent l'Empire. 
Cette immobilité des techniques à travers une longue durée, qui 
excède largement dix siècles, puisque les techniques égyptien
nes déjà n'étaient pas inférieures à celles des Romains du début 
de notre ère, pose un grand problème: la civilisation gréco
romaine n'ayant pas manqué d'esprits ingénieux et brillants. 
comment se fait-il qu'ils n'aient pas appliqué au perfectionne
ment des techniques une partie de leurs qualités intellectuelles? 
La réponse à cette question doit être principalement cherchée 
dans l'esclavage. En effet l'esclavage assurait une main-d' œuvre 
commode, et supprimait le problème de la force motrice. De la 
même façon, dans certains pays d'Extrême-Orient, aujourd'hui 
encore, le niveau de vie est si bas et les salaires si faibles que 

'pour la plupart des industries, c'est-à-dire pour les industries 
différenciées qui ne consomment pas de façon massive la force 
motrice, le muscle hum~in est encore le meilleur marché des 
moteurs. D'autre part l'esclavage avait cette conséquence redou
table que les ouvriers, les techniciens ne recevaient aucune 
instruction théorique, n'étaient pas préparés à perfectionner 
leurs techniques, et, d'ailleurs, n'avaient aucun intérêt à le 
faire. Au contraire, les esprits les plus distingués se complai
saient dans les abstractions et ne s'intéressaient pas aux techni
ques, qu'ils ignoraient. On pourrait parallèlement signaler 
qu'en Chine, où les techniques ont aussi marqué une grande 
stagnation pendant de longs siècles, cela pourrait être en partie 
attribué au fait que les esprits les plus distingués étaient métho
diquement aspirés vers les fonctions administratives, où l'on 
ne pouvait accéder que par une instruction exclusivement litté
raire; l'élite du pays, la classe mandarinale, se complaisait uni
quement dans les spéculations littéraires et philosophiques et 
ignorait les techniques. 

Peut-être comprenons-nous de la sorte pourquoi la civilisation 
gréco-romaine a cessé de progresser, pourquoi les pays médi
terranéens, à partir du ye siècle de notre ère, sont tombés au 
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même niveau de civilisation que l'Europe occidentale et cen
traIe; mais pourquoi les pays méditerranéens ne se sont-ils pas 
relevés de la même façon que les autres contrées de l'Europe 
se sont élevées, pourquoi la suprématie économique et politique 
leur a-t-elle échappé? C'est un problème d'un intérêt capital 
pour nous qui devons étudier cette année la géographie des 
pays méditerranéens, et un problème dont la solution nous sera 
en partie donnée par la géographie. 

En pays méditerranéen, les conditions de la conservation des 
sols ne sont nullement les mêmes que dans les vastes plaines de 
l'Europe septentrionale; si, pour une raison quelconque, ces 
plaines étaient dépeuplées, la nature sauvage les occuperait à 
nouveau; le plus souvent la forêt s'étendrait sur ce qui était 
champs et prairies. Mais que l'homme reparaisse, il n'aura qu'à 
abattre les bois, et il retrouvera un sol en parfait état, apte à 
donner à nouveau les plus belles récoltes. Les pays méditerra
néens ne bénéficient pas des mêmes avantages; les cultures en 
terrasses qui couvrent les collines et les premières pentes des 
montagnes ont été établies au prix d'un dur travail; en certaines 
contrées ces étagements de terrasses sont une création continue 
puisqu'il faut chaque année aller reprendre dans les ravins la 
terre emportée par le ruissellement pour la remonter sur les 
pentes. Si une invasion, une guerre, anéantissant la population, 
arrêtent les travaux d'entretien de ces terrasses, que se passe-t
il? Le ruissellement brutal des averses d'automne emporte la 
terre avant que la végétation naturelle ait eu le temps de s'en 
emparer, la roche sous-jacente affleure, le terroir est ruiné; il ne 
portera plus qu'une garrigue, une végétation clairsemée, enra
cinée dans les diaclases de la roche; un sol qui a subi cette évo
lution est définitivement mort; l' homme ne peut le reconquérir. 

Les plaines alluviales échappent à une évolution aussi 
fâcheuse; mais elles sont peu étendues dans la région méditer
ranéenne. D'autre part, une très grave menace pèse sur elles: 
si elles cessent d'être occupées, si les travaux de culture et de 
drainage n'y assurent pas une bonne utilisation et une bonne 
évacuation de l'eau, la malaria s'y établit, et la reconquête de 
ces plaines exige de telles dépenses de capitaux et un tel effort 
d'organisation qu'il est difficile de l'entreprendre; dans les 
plaines alluviales aussi, un recul de l '.homme risque de devenir 
définitif. 
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Nous avons donc saisi deux facteurs géographiques d'une 
capitale importance qui nous expliquent pourquoi les pays médi
terranéens se sont difficilement relevés de la décadence où ils 
étaient tombés à la suite de la décrépitude de la civilisation 
antique et des grandes invasions. Mais, bien entendu, les fac
teurs économiques n'ont pas été seuls à agir, et ils ont conjugué 
leur influence avec celle des facteurs historiques et économi
ques, qui, par une fatalité digne de remarque, ont opéré dans 
le même sens que les facteurs géographiques. 

Il n'y a aucune indication utile à tirer des « grandes inven
tions », boussole, papier, poudre à canon, qui eurent d'ailleurs 
une origine méditerranéenne ou furent tout au moins répandues 
en Europe par la voie de la Méditerranée; mais bien d'autres 
inventions furent faites au Moyen-Age, qui fut une ère de très 
grand perfectionnement des techniques. La découverte de r atte
lage du cheval par le collier et non plus par une bricole pesant 
sur la trachée artère et sur les veines jugulaires permettait une 
utilisation de l'effort animal beaucoup plus rationnelle que dans 
l'antiquité, procurait une force motrice accrue qui rendait inutile 
l'esclavage. La découverte de la charrue à roues complétait la 
précédente invention; grâce à ces progrès de la technique l' ex
ploitation des immenses étendues de terres fortes de l'Europe 
septentrionale était facilitée, tandis que ces progrès étaient à peu 
près sans application possible sur la majeure part des champs 
méditerranéens, trop petits, trop accidentés, et où surtout la fai
ble épaisseur de la terre végétale interdisait de labourer trop 
profondément. La découverte du gouvernail d'étambot, faite 
dans les pays de l'Europe du Nord, rendait plus aisée la naviga
tion sur les difficiles mers océanes, tandis qu'elle n'était pas 
une révolution pour la technique de la navigation en Méditer
ranée. L'on ne doit pas insister sur les grandes découvertes, car, 
si par leurs conséquences économiques elles ont contribué au 
développement de l'Europe océanique et à l'abaissement relatif 
des pays méditerranéens, on ne peut dire que les conditions 
géographiques aient eu la moindre part à ce résultat; les pays 
méditerranéens n'étaient pas plus mal situés que les autres pour 
commercer par mer avec les Indes occidentales et orientales, et 
ce furent des pays méditerranéens qui firent ces grandes décou
vertes dont ils ne surent pas tirer tout le profit. 
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L'Islam a été un événement d'une importance capitale: il a 
coupé la Méditerranée en deux mondes ennemis, entre lesquels 
toute communauté de civilisation devient impossible. Il a éteint 
ce foyer de civilisation qu'était resté l'Empire byzantin; il a 
abouti à couper les relations de la Méditerranée avec la Chine 
et l'Inde; il a livré aux nomades, qui étaient ses soldats et ses 
meilleurs apôtres, les régions de climat médiocrement humide 
qui furent ainsi profondément ruinées. 

A l'époque moderne et contemporaine révolution des tech~ 
niques et l'évolution économique ont joué immanquablement 
dans un sens favorable à la grandeur des pays du Nord et défa~ 
vorable aux pays méditerranéens. Par exemple, la culture de la 
pomme de terre sur les terres pauvres de l'Europe du Nord a 
été une véritable révolution économique; des sables qui por~ 
taient de pauvres récoltes de seigle se sont mis à produire de 
grandes quantités de matières alimentaires et ont pu pourvoir 
à la subsistance de populations beaucoup plus nombreuses; de 
même les techniques agricoles modernes trouvent leur applica~ 
tion dans les immenses étendues de limons fertiles de la grande 
plaine de l'Europe du Nord. Dans les pays méditerranéens, au 
contraire, il ne s'est pas produit de révolution agricole de cette 
importance. Certes, on y a importé, depuis l'antiquité, nombre 
de plantes nouvelles, si bien que le paysage végétal s'est trouvé 
bouleversé: on a peine à croire que le figuier de Barbarie, 
l'aloès, r agave, l'eucalyptus, l'oranger ne sont pas anciens, alors 
qu'ils constituent, dans les contrées comme la Sicile, l'essentiel 
de la parure végétale. l\1ais ces plantes nouvelles n'ont pas pro~ 
voqué de révolution économique: la culture des agrumes, 
comme celle des primeurs, ne peut prendre qu' un développe~ 
ment limité, et n'a pu atteindre une certaine extension qu'à 
partir de la création de moyens de transport rapides et peu 
coûteux. La culture de la pomme de terre s'est répandue en 
Méditerranée; mais on ne pouvait lui livrer de vastes étendues 
de sables pauvres et humides, si bien que la diffusion de cette 
plante nouvelle n'a entraîné aucune transformation économique. 
Le maïs a plus d'importance, mais c'est une culture de sol riche, 
humide et même irrigué, et qui n'a pu s'établir que sur des 
régions peu étendues et qui avant l'introduction du maïs prati~ 
quaient de riches cultures. 



, 

- 240-

, , 

La pêche nous présente un tableau du même ordre; rien de 
plus ancien que la pêche maritime sur les rives de la Méditer
ranée; mais les pêcheurs répètent à peu près sans modifications, 
et en utilisant le même matériel, les gestes des pêcheurs d'avant 
l'ère chrétienne; ils recueillent peu de poisson et vivent pauvre
ment. Quelle différence avec la pêche que pratiquent les marins 
de l'Europe septentrionale dans la Manche, la Mer du Nord, 
en Islande, à Terre Neuve, au Groenland. Un puissant mouve
ment économique, un matériel perfectionné et coûteux, des mil
lions de personnes trouvant dans la pêche de larges ressources, 
les morues, les harengs, les conserves en boîte des pays du 
Nord se vendant partout et plus particulièrement dans les pays 
méditerranéens, quel contraste avec les quelques kilogrammes 
de poisson que le pêcheur grec ou napolitain recueille pénible
ment à bord de sa petite barque! Mais cette révolution économi
que, si néfaste à la Méditerranée a une base géographique: les 
eaux de cette mer sont peu poissonneuses, et les plates-formes 
continentales favorables à la pêche sont médiocrement étendues. 

Plus frappantes encore sont les conséquences du développe
ment industriel de notre époque: la houille est des plus rares 
dans les pays méditerranéens tandis qu'elle abonde au Nord 
des Alpes. Les autres matières premières de l'industrie moderne 
ne se trouvent qu'en faibles quantités sur les rives de hi. Médi
terranée. Les voies de communication à grand rendement 
qu'exigent les transports de notre époque sont faciles à établir 
dans la grande plaine de l'Europe du Nord, tandis que les pays 
méditerranéens sont par nature dépourvus de voies fluviales et 
que la construction des voies ferrées y a été bien souvent entra
vée par le relief. Enfin les rivages méditerranéens ne présentent 
pas de ces magnifiques ports d'estuaire, d'un aménagement 
facile, et qu'il est tout à fait aisé de relier à l'arrière-pays. 

Ainsi les conditions géographiques expliquent dans une large 
mesure que la région méditerranéenne n'ait pu se mettre au 
niveau des pays de l'Europe septentrionale; pour la plus grande 
partie des pays méditerranéens il n'est pas possible d'envisager 
une vie économique bien différente de l'économie antique, et 
celle-ci n'était évidemment pas capable de produire les énor
mes quantités de matières et d'articles que fournit et transporte 
l'économie moderne. Cette relative incapacité de s'adapter au 
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rythme de la vie moderne se marque dans le recul des cultures 
qui se fait sentir aujourd'hui: les montagnes du Sud-Est de la 
F rance portent encore la trace des terrasses étagées par des 
générations laborieuses; ces terrasses sont abandonnées depuis 
une cinquantaine d'années, depuis que le développement des 
moyens de communication a permis aux habitants de se rendre 
facilement au dehors pour y goûter une vie moins rude; ce recul 
est particulièrement marqué en France, où les paysans méditer
ranéens subissent l'attraction de plaines fertiles et de villes à 
gros salaires, mais il apparaît dans des contrées moins évoluées, 
et nous avons pu le constater en Catalogne. 

Un esprit pessimiste pourrait dire que la Méditerranée n'a 
plus d'autre rôle à jouer que celui de produire des fruits et des 
primeurs pour la consommation des pays de l'Europe septen
trionale, et de mettre à la disposition des touristes de beaux 
paysages et de grands souvenirs. La logique des faits justifierait 
dans une certaine mesure un tel pessimisme; mais il ne faut pas 
accorder une autorité absolue à la logique des faits; il y a dans 
l'humanité un élan vital qui lui donne la force de prospérer mal
gré des conditions naturelles peu favorables; une adaptation de 
l'économie moderne aux conditions particulières de la Méditer
ranée n'a pas manqué de se produire en certaines régions. 

r ai voulu faire apparaître par quel enchaînement de causes, 
dont certaines prêtent d'ailleurs encore à controverse, on peut 
essayer de s'expliquer la grandeur et la décadence des pays 
médi terranéens ; j'ai surtout voulu mettre en valeur l' importance 
des conditions géographiques dans cette évolution; si l'on veut 
bien ne pas donner à ces conditions un empire absolu, si l'on 
veut bien considérer que leur action s'est exercée de façon très 
nuancée, et qu'elle a influencé une évolution plus souvent 
qu'elle ne l'a fait naître, on parvient à saisir l'intérêt capital des 
facteurs géographiques. 



De klankwetten en de taalgeographie()) 
FAR 

A. VAN LOEY, 
Chargé de Cours à l'UnÏversité. 

De voordracht die ik de eer heb voor U te houden gaat over 
de klankwetten en de taalgeografie. 

De taalgeografie is thans genoeg gevorderd om ons toe te 
laten over de nieuw ontdekte feiten en verhoudingen te kun
nen theoretiseren en abstraheren. \' oor zover ze op bevin
dingen steunt, kan de gewijzigde zienswijze der taalgeografen 
ten opzichte der klankwetten ons aIs gegrond voorkomen. F ei
telijk hebben de taalgeografen veel bijgedragen tot een helder 
en vooral exacter inzicht in het wezen der klankwetten. De 
vroegere definitie der Junggrammatiker hebben ze beperkt en 
de werking der klankwetten veel nauwkeuriger omlijnd. 't Kan 
best aangenomen worden, dat de formulering van een klank
wet nog oeperkter, IlO~ s~n"rger zal moeten zijn, zoals ik 
aan het eind van mijn lezing ho op U te kunnen aantonen. 

Ik zal U dus eerst uitleggen, wat klankwetten waren voor de 
J unggrammatiker ; vervolgens hoe die zienswijze door de 
bevindingen der taalgeografen werd gewijzigd; eindelijk hoe 
we thans ons een klankwet moeten voorstellen en wat er van 
het postulaat der ausnahmslosigkeit is geworden. Ik zal U mijn 
bescheiden mening daarqver meedelen, mening die natuurlijk 
door verdere ontdekking van nleuwe feiten voor verandering 
vatbaar blijft. 

* * * 
Bopp en GRIMM zijn, zoals men weet, de grondleggers van 

de vergelijkende en historische taalwetenschap. Zij hebben 

(1) Voordracht, de 30<' Juni 1936 op de Universiteit te Brussel gehouden, bij 
de openbare verdediging der verhandeling: Bijdrage tot de kennis van het 
Zuidlcestbrnbantsch. Fonologic, ter verkrijging van de graad van bijzondl2re 
doctor in de Germaanse filo·ogie. 
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bewezen, dat een groep talen, de zgn. Indogermaanse talen, 
ganse overeenstemmingen op het gebied van het vocalisme en 
consonantisme vertonen. Een duidelijk voorbeeld is de Ger
maanse of eerste klankverschuiving. 

Die regelmatige verhouding van de klanken van de ene taal 
tot die van een andere noemden ze wet (Gesetz). Uitzonderin
gen op zulke wetten waren er evenwel ook, en men zag hel 
bestaan van zulke afwijkingen aIs iets natuurlijks aan: het 
toeval of onnaspeurbare oorzaken waren er de schuld van. 

T ussen 1870 en 1880 echter kwam er een jongere groep taal
vorsers op, een school mogen we ze noemen, die beslist een 
veel strengere formulering van de begrippen klankwet (Laut
gesetz) en uitzondering eisten. Een taalwet voor hen werd nu 
de overgang van een gegeven klank tot een andere binnen 
hetzelfde taalgebied. 

Zulke klankveranderingen zijn maar gebeurd in dezelfde 
omstandigheden. binnen bepaalde grenzen van tijd en ruimte. 

De genoemde jongere taalvorsers, de Junggrammatiker, zo
aIs ZARNCKE ze genoemd heeft, en met name Aug. LESKIEN in 
zijn werk Die DekJination im S/avisch-Litanischen und G er
manischen (1876), pp. XXVIII & l, bepaaiden dat de klank
wetten geen uitzonderingen dulden. Zij werken blind, aIs 
natuurwetten, met noodzakelijkheid. Een klankwet beduidt dus 
de consequent doorgevoerde verandering van een klank in 
zekere omstandigheden en geen enkel woord is in die omstan
digheden aan de werking der wet ontsnapt. 

Uitzonderingen zijn er toch. Bijv. is de verschuiving der 
consonanten in het Germaans streng regelmatig gebeurd. Zijn 
er woorden, waarin de consonanten van de opgestelde regeis 
afwijken. dan is dit. ja. een uitzondering, doch zo, dat in die 
woorden feitelijk een andere, eveneens streng regelmatige 
klankwet schuilt, de zgn. wet van VERNER. 

Uitzonderingen op een klankwet kunnen ook verklaard wor
den door de invloed der analogie. Spreken wij thans onklank
wettig van i~ ver/oor i.pl.v. i~ ver/oos (vgl. ik Was: wij waren), 
dan is het naar analogie van de klankwettige vorm wij ver
Loren. 

De junggrammatische school (OSTHOFF, BRUGMANN, H. PAUL) 
heeft dus aIs dogma opgesteld: de klankwetten werken blind, 
mechanisch en zonder uitzonderingen. Waar afwijkingen 
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nochtans voorkomen, zijn ze de toepassing van andere, de 
eerste kruisende, klankwetten, of door de analogie veranderde 
vormen. In ieder geval moest en kon voor ieder uitzondering 
een verklaring gevonden worden. 

De taalstudie was nu een strenge wetenschap geworden, 
waaruit aIle dilettantisme gebannen werd, die de kennis en 
de nauwgezette toepassing eiste van een nauwkeurige tech
niek. De studie van de Idg. talen: historische fonetica, mor
fologie, semantiek, het begrip Urindogermaans, en niet het 
minst de klankfysiologie, is er reusachtig op vooruitgegaan. 

* * * 
De stelling van de fonetische ausnahmlosigkeit werd even

weI al heel vroeg aangevochten. Reeds in 1899 toonde Prof. 
Dr. P. DE REUL (1) in een zeer merkwaardig, maar niet genoeg 
opgemerkt, betoog aan, dat de J unggrammatiker totaal ver
keerd liepen. Ze hebben alleen oog, schrijft hij, voor klank
fysiologie en zien over het hoofd, dat taal ook een psycholo
gisch en inz. een bij uitstek sociaal verschijnsel is. Vooral deze 
opmerking is van be!ang, omdat in de taal de imitatie een zeer 
grote roI speelt. Een klankovergang gebeurt niet in aIle woor
den en bij aIle individu' s tegeIijk. Eerst aIs die overgang is 
afgelopen mag men van een wet spreken. In zijn begin is hij 
echter niet het overal ineens gelijkmatige gevolg van een wij
ziging in de bouw der spreekinstrumenten noch van het 
bewegingsgevoel der spieren. T aalverandering kan, ja, orga
nisch ontstaan, maar dan slechts bij enkele individu' s, terwijl 
de andere de eerste zullen nabootsen. N och door de redene
ring, noch do or de feiten wordt dus de fonetische ausnahms
losigkeit bewezen. 

In dit betoog ligt reeds een heel programma besloten. 

* * * 
Intussen gebeurde in F rankrijk een hele onwenteling op het 

gebied van de taalvorsing. 
De fonetische proefnemingen op levende gesproken taal, 

logische consequentie van de klankfysiologische navorslngen 

(1) Revue de l'Université d@ Bruxelles. t. V, 1899-1900_ 
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der J unggrammatiker, waren aan de studie der tongvallen ten 
goede gekomen. Naast de dialectologie kwam de dialecgeo
grafie op. 

WeI hadden reeds G. WENKER in Duitsland, G. PARIS en 
A. THOMAS in Frankrijk op het onvermoede belang van de ken
nis der dialecten gewezen. 

In 1895 vatte J. GILLIERON, die reeds een Petit Atlas Phoné
tique du Valais Roman (1884) had uitgegeven, het plan op, 
een algemeen dialectonderzoek in te ste lIen vol gens een berede
neerd en zorgvuldig opgesteld vragenschema over gans het 
F ranse taalgebied. 

De opname der antwoorden werd gedaan door E. EDMONT, 
die ongeveer vier jaar lang, van 1896 tot 1900, heel F rankrijk 
afreisde. De door Edmont nauwkeurig afgeluisterde en fone
tisch aangetekende woorden en zinnen werden dan door Gil
lieron, niet aHabetisch, in woordenboekvorm, maar weI in 
kaarten gebracht. Zo ontstond tus sen 1902 en 1907 de Atlas 
Linguistique de la France, waarin, in 35 afleveringen elk met 
50 kaarten, de bij de 1800 woorden uit 639 gemeenten ver
zameld, werden geboekt. 

Wat hieruit aan resultaten moest groeien, is do or de ontwer
pers van de Atlas in den beginne ni et vermoed. Gillieron 
zelf, daarin trouwens gesteund en gevolgd do or een talrijke 
schare Fransen en Duitsers, verwerkte de resultaten van ZlJn 

Atlas in tal van studies. 

Daarin wordt hoofdzakelijk de geschiedenis van sommige 
woorden behandeId. Men heeft vroeg ingezien, dat woorden 
reizen. De macht van het verkeer, het uitstralingsvermogen 
van grote steden, hebben tot gevolg dat zekere dialecten stil
aan de hegemonie boven andere dialecten krijgen en aldus 
een verre invloed gaan uitoefenen. Daarenboven verdwijnen 
woorden, omdat ze al te zeer samengetrokken zijn, te kort, of 
dubbelzinnig klinken, of geIijkluidend met andere zijn en al dus 
voor homoniemen plaats moeten maken. 

De resultaten van de taalgeografie zijn zeer verscheiden en 
uiterst leerrijk. Hoe dialecten ontstaan, wat eig. dialectgrenzen 
zijn, klankwetten, reizende woorden, contaminaties, homony
mie, afleiding, ontstaan en verdwijnen van woorden, volksety-
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mologie, over dat alles kan men best ingelicht worden in de 
werkjes van E. ULRIX (1), E. GAMILLSCHEG (2) en A. DAUZAT (3). 

* * * 

Wat is nu de nieuwe zienswijze der taalgeografen ten opzich
te der klankwetten ? 

De J unggrammatiker hadden gezegd: de klankwetten wer
ken blind, dulden geen uitzonderingen. AIleen de analogie 
vermag hun werking te storen. 

Een Frans taalgeograaf, J. GAUCHAT ontkent zulke ausnahm
losigkeit: « la loi phonétique ne s'attaque pas à tous les exem
ples à la fois; les uns sont destinés à se développer rapidement, 
d'autres restent en arrière, quelques-uns offrent une forte résis
tance et réussissent à braver tout essai de transformation» (4). 

Men was voor Gillieron van mening, dat de tegenwoordige 
dialecten de regelrechte en ongedeerde voortzetting waren van 
de oudere taaltoestanden, met name in F rankrijk van het Latijn. 
Men dacht dat niets dan de uitspraak voortdurend en regeI
matig geëvolueerd had, zodat men best door vergeIijking van 
de twee uitersten, Latijn en locaal Frans dialect, locale klank
wetten kon opmaken. 

J uist die directe filiatie tussen Latijn en de plaatselijke tong
val loochent Gillieron: « Que vaut cette conception du patois 
pris à part et considéré comme le dépositaire d'une tradition 
phonétique remontant à la latinité? )) (5) 

V ermits dialecten onophoudelijk bloot staan aan invloed 
van eIders, vermits ganse golven en vloeden van woorden 
steeds over elkander schuiven, zoals Gillieron het gedemon
streerd heeft aan het woord scier, voor welk begrip in Zuid
F rankrijk niet minder dan vijf verschillende woorden tot twee 
of drie verschillende vormingsperioden behorend, gebruikt 

(1) Handelingen van het Tweede Vlaamsch Philologencongres, Gent, 1913, 
blz. 79-98. 

(2) Die Sprachgeogrflphie, Bielefeld u. Leipzig, 1928. 
(3) La Géographie linguistique, Paris, 1922. 
(4) Aangehaald bij DAUZAT, t.a.p., blz. 47. 
(5) Lr~s Mirages phonétiques. Revlw de philologie française et de littérature, 

XXI, 1907, blz. 118. 
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werden (1); vermits « la plupart des mots du vocabulaire cou
rant (d'un patois) sont d'origine exotique» (1), is het gevaar
lijk diachronische klankontwikkeling langs één verticale lijn 
te willen ontdekken. 

Niet in een verticale doorsnede in de locale fonetische onder
grond moet men het taalleven gadeslaan, weI in de ruimte, 
geografisch, zodat wij uit het huidig naast-elkaar- liggen der 
woorden inlichtingen winnen omtrent hun vroegere verplaat
singen: in de horizontale indeling der woorden herkennen wij 
de verticale opvolging der oudere in het diep verleden rus
tende woordlagen. \Voordgeographie wordt dus woordgeo
logie (2). 

Uit het feit nu dat ieder woord zijn eigen geschiedenis heeft, 
zowel wat zijn klank- aIs zijn betekenisontwikkeling betreft, 
en dat de klankveranderingen dus ook niet met noodzakelijk
heid moeten gebeuren, maar dat ze het resultaat zijn van de 
meest verschillende historische en culturele factoren, heeft men 
willen afleiden, en weI voorbarig, dat klankwetten eenvoudig 
niet bestaan. 

* * * 
Om eigenlijk te weten hoe de york in de steel zit, moeten 

wij ons afvragen, hoe thans uitzonderingen op klankwetten 
zijn op te vatten. 

De vraag is dus deze: bestaan er nog klankwetten? Hoe 
verklaart men de uitzonderingen: alleen door analogie? 

Het bestaan van klankwetten heeft Gillieron niet geloochend, 
doch men moet oneindig veel voorzichter zijn in de formule
ring er van door zich nauwkeuriger rekenschap te geven van 
de woordgeschiedenis, dus feitelijk van al de woorden ook die 
buiten een gegeven klankwet staan. De taalgeografen gaan dus 
feitelijk verder dan de Junggrammatiker in hun eis de ontwik
kelingsvoorwaarden en de van buiten uit storende invloeden 
duidelijk te ontwaren en te onderscheiden. 

Daardoor is het mogelijk voor de uitzonderingen op een 
klankwet niet uitsluitend meer de oorzaak in de analogie te 

(1) Scier, dans la Gaule du Sud et de l'Est, Paris, 1905; blz. 25-26. 
(2) E. ULRIX, t.a.p., p. 93. 
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zoeken. Allerlei andere factoren hebben stoornis verwekt: de 
ontlening of importatie uit vreemde dialecten, de hypercorrec
tie of régression met aIs gevolg de mirage phonétique, de 
homonymie, de voIksetymoIogie, de contaminatie. 

Hoe verschillende woordlagen in onze Vlaamse· dialecten 
over elkander zijn gestroomd kan men best Ieren uit de woord
geografische studies van E. BLANCQUAERT et J. L. PAUWELS (1). 
Een voorbeeld hoe reizende woorden en dus ook klanken de 
kijk op de zaken eerst kunnen vertroebelen is weI dit: te Ilpen
dam, en trouwens in de hele buurt: het zgn. Waterland (streek 
even benoorden Amsterdam) wordt wgerm. ê, ndl. â gerepre
senteerd do or ee en ao: bv. s~eep «schaap», sleepe «slapen», 
maar slaope « geslapen ». KIankwettig bekeken is dat een 
warboel. De zaak wordt helder aIs men door de taaIgeogra
phie inziet, dat vormen aIs 0 slaope van Amsterdam uit in de 
streek zijn ingedrongen (2). 

Een tweede soort van vaak voorkomende stoornis, die zelf 
weer aanleiding kan gegeven hebben tot het ontstaan van een 
echte klankwet, is de régression phonétique erronée, d.i. 
hypercorredie. 

AIs wij bijv. in het ndl. thans zeggen bevrijden, tegenover 
vrij, kastijden tegenover het Picardische castier, Fr. châtier, 
geschieden tegenover Hd. geschehen, bespieden tegenover Fr. 
épier enz., dan zouden wij geneigd zijn, hierin een klankwet 
te zien, nI. het ontstaan na een i of ij voor toonloze e van een 
d (denk aan de epenthetische d tus sen n en r in gr. andros, 
ndl. donder, enz.). Dit is slechts schijnbaar zoo 

Intervocalische d is reeds heel vroeg verdwenen, weI het 
eerst in het Westvlaams (3), zodat men naast elkaar had dialec
taal zij, blij, scha, snee tegenover beschaafd of literair zijde, 
blijde, schade, snede, of vaar: vader, weer: weder, boel: boe
dei, snijen: snijden, luien: luiden. Voor het taalgevoel waren 
de vormen met d beschaafder dan de plattere zonder d. Daar
om heeft men bij het herstellen van de d weI eens over het 
doel heen geschoten en die d ook ingelast waar ze niet thuis
hoorde, met name in geschieden, ~astijden, enz. 

(1) Hoofdzakelijk verschenen in de Handelingen van de Koninklijke Com
missie voor TO]Jonllnl ie en Dialectologie, Brussel, 1926-. 

(2) G. G. KLOEKE, in N. T. 27,1933,251. 
(3) J. MANSION, in Leuv. Bijdr., XXVII, 1935, Bijblad, blz. 5 van de overdruk. 
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Dat kan aanleiding geven tot een soort gezichtsbegoocheling, 
een mirage phonétique. Hoe legt men bv. uit dat het lat. fla
gellum « dorsvlegel » in zekere westfranse dialecten niet alleen 
fla, maar ook da heeft voortgebracht, evenals flamma zowel 
flambe aIs dambe? Is in dit laatste clambe «vIam» de invloed 
van clarté te vermoeden? Neen. Cla en clambe komen alleen 
voor in die streken waar de consonant door 1 werd gepalatali
seerd, zodat k.l bv. k.l', k.j tot 'hj werd. Daar alleen dus waar 
fi en cl zich op een 'zeker ogenblik in een en dezelfde klank 
hebben vermengd (bv. 'hij) heeft men zich bij de herstelling uit 
dit 'hj tot fi en cl onder invloed van het letterkundige Frans 
wei eens vergist en dan één klank voor de andere gebezigd. 
Een 'hla = flagellum is dus tot k.la (verkeerdelijk) hersteld. In 
zulke dialecten beantwoordt dus d ni et direct aan lat. cl en is 
de gelijkheid van lat. cl en fr. cl slechts een mirage. 

Hypercorrecte formaties ontstaan vooral in randgebieden of 
in periodes van snelle evoluering of fixatie van de taal. Ze kun
nen ook machtig de feiten helpen begrijpen. Zulks is mij te 
beurt gevallen bij de beoordeling van de umlaut van a in het 
Zuidwestbrabants, dank zij ontdekkingen aIs k.atelbuter voor 
k.etelboeter, Baveren voor Beveren, Aversberg voor Everberg, 
enz.; evenzo hypercorrecte spellingen bij de bespreking van 
de diftongering der î. Dat is nu eens in het geheel geen fone
tische klankovergang, maar weI een verschijnsel dat onder de 
invloed van sociale factoren staat. 

De homonymie ook kan de etymologiserende taaigeleerde 
leIijke parten speien. 

Voor Frans poisson veronderstelt men lat. *piscione. Klank
wettig is dat juist. Echter weet men niet waarom in het Latijn 
het inderstelde *piscio i.pl.v. piscis werd gebruikt. 

Overal in F rankrijk, zowel Zuid aIs Noord, leidde in de 
Middeleeuwen de van piscis normaai geëvolueerde vorm peis 
een taai Ieven; van waar en waarom dan reeds zo vroeg in het 
Latijn *piscio? Welnu, het fonetisch samenvallen van peis, 
pois « vis » (lat. piscis) met peis, pois « boon » (lat. pisum) 
heeft de ondergang van het eerste woord ten gevolge gehad en 
men heeft dan i. pl. v . peis, pois (( vis » , naar analogie van 
andere visnamen aIs vairon (varionem), goujon (gubionem), 
een romaanse afleiding peisson, poisson aangenomen. 
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Zoals men nu uit dit voorbeeld weI duidelijk beseft, staat 
ni et de klankwettig zelf van *piscio, poisson op het spei. 
De historische klankleer, die immers gebouwd is op het be
staan der klankwetten, heeft toevallig de geschiedenis van het 
woord in kwestie niet kunnen geven. Op zichzelf bewijst dat 
echter niets tegen de klankleer zelf. 

De volk.setymologie is een rijke bron van allerlei vormen die 
zich onder geen enkele klankwet laten onderbrengen. Het ver
schijnsel is genoeg bekend en ik hoef er hier ni et verder over 
uit te weiden. Het enige echter wat hier dient aangestipt, is 
juist het feit dat de volksetymologie ook eigen, inheemse, en 
niet alleen dus vreemde woorden, vervormt en zodoende ook 
de werking der klankwetten stoort. 

Zo is in F rankrijk in sommige tongvallen églantier tot aglan
tier geworden, wegens verband met gland; denk verder aan ndl. 
geeuwhonger « een heftige honger », waarin geeuw, gee een 
vorm voor ga, Hd. jiih « plotseling » is, -- nachtmerrie, eig. 
nachtmare, d.i. mare « kwelgeest, spook ». 

De contaminatie eindelijk ook doet onklankwettige vormen 
ontstaan. Zulke compromisvormen ontstaan doorgaans in 
randgebieden, aIs bv. ndi. spinnek.op, compromis tussen spin 
en k.oppe (J), pepervogel « vlinder » te Emblehem in Vlaan
deren ontstaan uit pepel en zomervogel (2). 

Heeft nu de woordgeografie ten overvloede aangetoond dat 
in de dialecten de woordenschat nooit een zuiver geheel is 
gebleven, maar dat allerlei woorden in en uitgeweken zijn en 
bijgevolg klankwetten vaak uit zulk materiaal ni et zijn op te 
bouwen, zo is nog een ander merkwaardig verschijnsel uit de 
woordverspreiding gebleken, nI. de verhouding der isofonen 
en isoglossen. 

Nergens vertoont een dialect scherpe grenzen, bv. één lijn, 
behalve daar waar natuurlijke grenzen (stroom, berg, enz.) de 
streek ook scherp afbakenen. Veeleer constateert men lijnen
bundels die slechts daar waar ze ongeveer parallel lopen, aIs 
grens mogen worden aangezien. De lijnenbundels bestaan uit 
isoglossen en isofonen. Deze laatste nu, isofonen of klank
grenzen, verschillen ook bij ieder woord waar het betrokken 

(1) E. BLANQUAERT, ENZ., Handelingen K. Comm. Top. Dial., VII, 1933, 329·432. 
(2) J. L. PAUWELS, ib., IX, 1935, p. 334. 
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foneem in voorkomt. Zo kan men, wat de isofoon van oost
ndl. uu (ndl. ui) tegenover het nog oostelijker gelegen oe 
betreft, op de kaart van KLOEKE (1) zien, dat het woordje huus 
nog heel wat verder oostwaarts met uu wordt gebruikt dan 
muus « mUIS ». 

De isofonen van ndl. scherplange ô in Klein-Brabant, met 
uitspraak lu: 1 of lu: o 

/ is ook niet juist dezelfde in de woor
den brood, gelooven, droog, zoals blijkt uit E. BLANcQuAERT' s 
Dialed-atlas Van Klein-Brabant en: dezelfde, Album Prof. 
Dr.]. Vercoullie 1 (1927), blz. 57-58. 

Wat leert ons dat? Juist dat dergelijke woorden, bv. muus 
en huus, ni et sarnen, niet zuiver paraUel reizen, dat zich hier 
een invloed van een machtiger centraal dialect, resp. van een 
Algemeen Beschaafd laat gevoelen, waarbij woord na woord 
binnendringt en klankvoortplanting dus ook woord om woord 
geschiedt. 

Dank zij de verscheiden en grondig uitgewerkte resultaten 
der taalgeografie kunnen wij ons dus thans oneindig veel beter 
rekenschap geven van de talrijke mogelijkheden, waarom 
bestaande klankveranderingen vaak worden gestoord, zodanig 
dat ons inzicht in de juiste verhouding der feiten, waaruit we 
een klankwet menen op te mogen maken, zeer vertroebeld kon 
worden. 

Uitzonderingen zijn niet meer alleen aan de macht der 
analogie te wijten. De storende factoren zijn van verschiUende 
aard: van psychologische aard, zoals de analogie, de verkeerde 
associatie (volksetymologie), en de homonymie; van sociolo
gische aard, aIs de hypercorrectie; van culturele aard aIs de 
woordontleningen, de woordenmigraties en de invloed der 
geschreven literaire taal. 

* * * 
T egenover deze overstelpende macht der storende factoren 

heeft GILLIERON dan uitgeroepen « Au diable la phonétique! » 
en in 1919 een brochure geschreven : La faillite de l'étymologie 
phonétique. 

(1) G. G. KLOEKE, De Holl. Expansie ... , 's Gravenhage, 1927. Zie thans ook 
Dr. K. HEEROMA, N. T., 30, 1936, p. 218 vv. 
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De vraag rijst dus: heeft de klankleer bij de woordafleiding 
uitgediend? Met Prof. J. VERCOULLIE mogen wij ontkennend 
antwoorden (1). 

Aan het voorbeeld poisson < *piscione hebben wij reeds 
hogerop gezien, dat weliswaar de historische klankleer al de 
lotgevallen van een woord niet vermag te beschrijven. Dat is 
de taak der etymologie. « F aire l'étymologie d'un mot, c'est 
déterminer toute l'histoire de la manière dont ce mot a été 
transmis dans une langue donnée depuis une date donnée « (2). 

De verwijten die GILLIÉRON aan de klankleer richt gelden 
dus een stof die niet tot het gebied der klankleer behoort. Deze 
inderdaad wil zich met niets anders dan klankverschijnsels 
bezighouden. Wanneer in de plaats van Er. clore het woord 
fermer ontstaat, of ouïr door synoniemen aIs entendre, écouter, 
comprendre, saisir wordt vervangen, wil dat nog ni et zeggen, 
dat de fonetische afleiding clore < lat. claudere, ouïr < lat. 
audire verkeerd is. De ware bedoeling van GILLIÉRON zal wel 
geweest zijn, een opwekking te geven om de andere velden van 
de taalkunde dan de klankleer wat meer te beoefenen om er 
des te meer rekening mee te kunnen houden. 

De taalgeografie mag dus niet worden, zoals A. DAUZAT (3) 
het terecht zegt, « la bolchevisation de la science ». 

Integendeel, de standvastigheid der klankwetten blijft 
bestaan. Maar we moeten, om die wetten op te bouwen, veel 
meer rekening houden met de waarschuwingen der taalgeogra~ 
fie die ons op onze hoede stelt tegen voorbarige gevolgtrek~ 
kingen. De klankwetten wordt dus een nieuw leven ingeblazen 
doordat men ze meer beweegljikheid geeft. 

* * * 
AIs wij nu nog eens een blik op het voorgaande werpen, dan 

bljikt dat het denkbeeld dat wij ons van een klankwet ver~ 
veel scherper moet geformuleerd worden. Onder klankwet ver~ 
staan we weliswaar de regelmatige verandering, onder zekere 

(1) Verslagen en Mededeelingen der Kon. Vlaamsche Acad., 1919, blz. 845 VV. 

(2) A. MEILLET, Lin(luistique historique et lin(luistique générale, Paris, 1926, 
p. 27. 

(3) DAUZAT, o. c., p. 45. 
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omstandigheden, binnen bepaalde grenzen van tijd en 
ruimte, in dezelfde taal, van een klank tot een andere. In die 
veranderingen evenwel moeten wij twee processen onderschei
den: de verandering geschiedt op een groot grondgebied een
voudig door ontlening: woorden worden ontleend met een 
nieuwe klank: aan een kleiner gebied waar de klankverande
ring fonetisch is ontstaan. Er dient dus een verschil gemaakt 
tus sen fonetische wijziging in een oorsprongsgebied (evolutie), 
en: verbreiding door culturele uitstraling van die haard uit 
over een soms zeer uitgestrekt omliggend gebied, dat door 
ontlening (bewuste of onbewuste imitatie) eigen klanken ver
vangt (klankanalogie). De taal van cultuurhaarden, d.z. in 
Iatere tijden vooral de grote steden, drukt immers haar stempel 
op die van het omringende platteland. Dat bij zulkdanige ont
leningen ontsporingen kunnen gebeuren, dus uitzonderingen, 
hoeft nu niet meer aangetoond te worden. 

Die verspreiding over het omliggende land is voor de klank
leer wat we hogerop bij de studie van het woord: geologie 
noemden, zodat wij in de ruimte al de verschillende stadia nog 
kunnen terugvinden die een veranderde klank in het centrum 
heeft doorlopen. 

T ussen Aalst, waar men bijv. voor « staart » zegt: stèèrt en 
Vilvoorde, waar men uitspreekt: sjèèt, kan men in sc hier 
rechte lijn achtereenvolgens te Aalst, Moorsel, Baardegem, 
Droeshout, Merchtem, Wolvertem, Grimbergen, Vilvoorde, al 
de verschillende stadia tussen stèèrt en sjèèt nog horen (1). 

Een ander voorbeeld: 

De thans door het ·A.B. veralgemeende uitspraak ij en ui 
was echter in de 17de eeuw slechts in een paar steden in Hol
land in gebruik (Den Haag, Amsterdam; na 1650 te Leiden; 
Rotterdam eerst in de 18de eeuw) (2); in de 16de eeuw bestond 
ze in Holland nog niet, wel echter te Antwerpen (3) en weI aIs 
beschaafde uitspraak tegenover de reeds plattere, uit de mond 

(1) E. BLANQUAERT, A lbum Prof. Vercoullie, I, 61. 
(2) G. G. KLOEKE, Expansie, blz. 99-101. 
(3) SALVERDA DE GRAVE, 7'.~. Leidcn, 21, 1902, 44; TE WINKEL T8., 20, 81; Grundriaz 

Germ. Philolooie, 12 , 638; R. VERDEYEN, Colloquia et Dictionariolum scptem lin
îluarum, I, 1926, PP. XIX, XXII, XXX; M. SCHÔNFELD, Bist. Gr. Ndl., 1932, p. 88. 
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van jEROLIMO in de Spaanse Brabander welbekende, ai-uit
spraak. 

De ontstaanshaard is weI, zoais KLOEKE vermoed had en ik 
thans in mijn verhande1ing heb bewezen, Brussel, waar in het 
begin der 14de eeuw de diftongering van î tot ei was voltrok
ken. Intussen zijn te Brussel, en trouwens in heel Brabant, die 
ij (en ui) voortgeëvolueerd tot een zeer grote verscheidenheid 
van nieuwe diftongen. De tegenwoordige uitspraak van een paar 
fonemen uit het A.B. was bijgevolg te Brussel in de 14de eeuw 
te horen, iets waar ik reeds in 1933 op gewezen heb (1). 

Ver band tussen geografische verspreiding en chronologie bij 
de studie van de hd. klankverschuiving bepleitte evenzo Emil 
OHMAN in 1934 (2). 

Is dus de geografische klankverspreiding een verschijnséi dat 
eerder hulp bijbrengt bij het nauwkeurige onderzoek van het 
verloop van een klankwet, zo biedt ze nog een tweede onschat
baar voordeel aan. 

Aan de periferie van zulk een klankverspreidingsgebied zijn 
er woorden te ontdekken, bv. bij de verbreiding van de uu
laag boven de oudere lu:/ (wgerm. -u- in hûs, hd. Haus, 
enz.), die tot de zeer gewone omgangstaal thuis horen: intieme 
huiswoorden aIs doezelig (duizelig), poes (een puis je vangen), 
soezen, schroef (hd. Schraube), snoet (snuit), vertroetelen (hd. 
traut), broes « mondstuk van een gieter ». De / u/ -vormen van 
het uitstervend plaatselijk dialect trokken zich terug naar het 
binnenhuis en de minder beschaafden. Het zijn relicten (3). 

« Het langst blijft de verkwijnende klank voortleven in geïso
leerde elementen, vooral in eigennamen ... Onder deze eigen
namen zijn de plaatsnamen het belangrijkst, omdat ze de zui
vere lokalisatie bieden » (4). 

Ik heb op het grote belang van de studie der plaatsnamen 
meermalen in mijn werk de nadruk gelegd en gewezen op het 
behoud tot op heden toe van de umlaut van lange â, bv. in 
Relegem, of, in een ander verband d.i. niet aIs periferie-relict, 
weI aIs gestuite-klankovergangsrelict, van het foneem uu bij de 

(1) Handelingen Kan. Comm. Top. Dial. VII, 309 VV. 

(2) Annales A cademiae Scientiarum Fennicae, Helsinki, 1934, p. 460. 
(3) KLOEKE, N. T., 20, 184; SCHONFELD, Med. K. A k. lVet. A 'dam. Afd. Lett., 

Dl. 71, Ser. A, n° 4, 1931, pp. 65 VV. 

(4) SCHONFELD, 1. C., p. 68. 
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geavorteerde klankovergang oe>uu, in de namen Brussel, Bru
corn (van broek « moeras »), en Tervuren (aan de Voer), ook in 
bruur « broer )). Zo ook vindt SCHONFELD in Zeeland en Holland 
in tal van plaatsnamen de oude klank oe (wgerm. u, niet 0 !) nog 
terug, die thans anders overal voor uu of ui is geweken. 

T egenover deze theorie der klankontlening staat SAL VERDA 

DE GRAVE skeptisch en merkt op, dat klankverandering toch 
ergens langs fonetische weg is ontstaan (1). 

Daarmee rijst dus de vraag: hoe ontstaat op een bepaalde 
plaats klankovergang? Om duidelijk te zijn: hoe is het 
gebeurd dat, in een plaats A, de klank x tot de klank y is 
geworden? Is het geleidelijke, onopgemerkte ontwikkeling bij 
al de bewon~rs van die plaats tegelijk? Zijn al de woorden, 
waarin het veranderende foneem vervat was, door de veran
dering tegelijk getroffen? En waarom is dat gebeurd: wat is 
de oorzaak van die overgang? 

Met taalgeografie heeft dit schijnbaar niets te maken, maar 
methodisch weI: want waar bij taalgeografisch onderzoek 
fonetische ontwikkeling bijna geen en ontlening weI een grote 
roI blijken te spelen, kan evenzo de vraag rijzen, of in de plaats 
van oorsprong ook niet klankverloop woord om woord en van 
individu tot individu door ontlening, d.i. nabootsing gebeurt? 
En aIs men bij het eerste proces: overneming van een veran
derde uitspraak door klankanalogie, dus eig. ontlening van 
een nieuwe uitspraak, op zeer natuurlijke en verklaarbare uit
zonderingen stuit, is het dan niet gerechtvaardigd ook in dit 
geval: klankovergang in de plaats van oorsprong, uitzonderin
gen te verwachten, zodat het beruchte principe der ausnahms
losigkeit, zoals zeven en dertig jaar geleden Prof. DE REUL 

reeds betoogde, voor goed in het gedrang is gekomen ? 
Uitzonderingen komen ja voor, die op geen enkele der 

bovengenoemde wijzen kunnen worden uitgelegd: dat heeft 
ook weer de dialectologie uitgewezen. Ik denk hier bijv. aan 
de in Brabant voorkomende uitspraak biferkes « tanden » (bij 
het werkwoord bijfen) , aan schereslip « scharesliep « (Antwer
pen, Leuven, Mechelen, Brussel), bij slijpen; verder aan 
duzend, duvel (een bijvorm met ui, zoals in het Noordneder
lands, kennen wij hier niet). 

(1) N. T., 22, 65 VV. 
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Deze uitzonderingen zullen nog moeilijker te verklaren z.:jn 
dan in het Duits de Keulse woordjes al/et, Wat met onverscho
ven t naast de massa voorbeelden met s: grosz enz., waar ze 
best, evenals poes, snoet enz. van daar even, aIs relicten kun
nen worden bestempeld. 

* * * 
Laten wij daarom even vooraf eens zien, of uitzonderingen 

op de Lautgesetze wel niet mogelijk zijn. 
In J 93 J publiceerde de Gottingse Professor Eduard HERMANN 

een boekje: Lautgesetz und Analogie, waarin hij, m.i. terecht, 
demonstreert dat de ausnahmslosigkeit, zo zij wel te aanvaar
den is bij vele klankwetten, daarom niet met de blinde nood
zakelijkheid der J unggrammatiker voor aIle taalwetten zonder 
meer opgaat. Klankovergang geschiedt voor HERMANN woord 
(groep) om woord (groep). Het argument van het onvermogen 
van aIle individu's, om op een gegeven ogenblik een veran
derende klank te kunnen uit!ipreken (A. MEILLET - en zo 
denkt nog zijn leerling VENDRYES - heeft beweerd: « les 
Français sont nés », of, wat stellig al beter was, « sont deve
nus incapables de prononcer l' 1 mouillée ») is voor hem niet 
algemeen geldig. Klankovergang kan weI individuele oor
sprong hebben, en verandering in de articulatiebasis, met aIs 
gevolg grotere moeite om een verouderende klank uit te spre
ken, kan ook weI aanleiding geven tot veranderde uitspraak. 
Dat alles sluit echter nog geen ausnahmslosigkeit in. 

HERMANN onderzoekt van drie kanten uit het postulaat der 
ausnahmslosigkeit: a) de theorieën over de oorzaken der klank
veranderingen; b) de taalgeografie; c) de historische klank
leer. 

Waarom taalverandering gebeurt weet men ni et. V oor taal
verandering heeft men, en ten dele is het juist, aansprakelijk 
gemaakt: het klima, de verandering in de spreekinstrumenten 
(waartoe de erfelijkheidstheorie van van Ginneken) de veran
dering der articulatiebasis (waarbij de gemakzucht), de veran
deringen in de uiterlijke levensomstandigheden, zoals politieke 
gebeurtenissen, de variërende uitspraak (een klank wordt bijv. 
nooit juist op dezelfde wijze uitgesproken: minimale verschil
len, door het oor alleen niet te beluisteren, zijn te wijten aan 
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omgevende klanken, de gemoedsstemming van het ogenblik, 
enz.), de steeds onvolkomen nabootsing der klanken door de 
kinderen, tweetaligheid waarna Ausgleich intreedt, het zich 
verspreken, de versnelling van het tempo bij het spreken, de 
bouw der maatschappij met zijn verschillende taallagen, de 
klanksubstitutie (veroorzaakt door het substraat), de nawer
king van dat substraat, de klankanalogie. 

Al die verklaringen zijn toch maar feitelijk getheoretiseer 
en zowel aIs men er ausnahmslosigkeit in mag bedenken, is het 
tel kens ook mogelijk zich gevallen voor te stellen, waar de wet 
toch niet opgaat. 

Proefondervindelijk alleen kan men constateren, dat al de 
klankwetten geen uitzonderingen kennen, en dat hebben noch 
de historische klankleer, noch de dialectologie bewezen. 

Bijgevolg, oordeelt Hermann, moet men het Leskiense axio
ma der ausnahmslosigkeit laten varen. Niet dat taalverandering 
« regellos », grillig gebeurt, maar men zal met veel meer zorg
vuldigheid de klankwetten moeten opmaken aIs men het tot 
hiertoe heeft gedaan. Men zal er meer over moeten naden
ken. Men zal niet meer zo mechanisch te werk mogen gaan. 
De methode zal zijn: uitgaan van wat waarschijnIijk is, uit
schakelen wat onwaarschijnIijk is. De waarschijnlijkheid ligt 
in het massale voorkomen. En aIs men ni et meer blind gelooft 
aan de ausnahmIosigkeit, zal men er vaker en gemakkelijker 
aan denken, dat zekere groepen woorden zich aan klankver
andering onttrekken kunnen: de interjecties, de Ialwoorden, 
de klanknabootsingen, speciaal vaak of zelden voorkotnende 
woorden, ook woorden of vormen bij weJke voor de spreker 
de duidelijkheid of de schoonheid er van zouden kunnen 
geschonden worden, evenals ook ongewone woorden, die bij
zonder op de voorgrond worden geplaatst of geheel veronacht
zaamd (1). 

AIs we dat alles nu echter van naderbij bekijken, en bij 
Hermann de bladzijden lezen over « Lautforschung ohne das 
Leskiensche Axiom » - waar, in parenthesi gezegd, de jonge 
fonologie voor hem ook niet de integrale ausnahmslosigkeit 
kan verdedigen - dan zien we dat Hermann feitelijk niet veel 
nieuws bijbrengt. Veel was reeds gezegd geworden door Prof. 

(1) E. HERMANN, o. C., pp. 10, 11, 30, 36. 47 48 VV. 
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P. de Reul; maar het moest toch nog eens verkondigd wor
den. De verklaringsmethoden die Hermann voorslaat voor 
bijv. de afwisseling in het Latijn tussen anlauts-h en -j, of au 
en 0, of in het Italiaans nOVe (= 9) i. pl. v. nuove, zijn van ouds 
bekend: nI. de hypercorrectie, de homonymie, of het niet tot 
stand komen van een klankverandering, d.w.z. dat een gebeu
rende klankovergang plotseling in zijn loop is gestuit en ach
teruitgelopen. 

Over dit laatste ben ik het met HERMANN volkomen eens. Er 
zullen weI meer gevallen aan te wijzen zijn van niet-doorge
voerde klankwijzigingen. Zulk een verschijnsel heb ik in mijn 
verhandeling aangetoond en ik meen me niet vergist te heb
ben: oe < wgerm. 0 is fonetisch, ni et door ontlening, tot uu 
overgegaan, maar op een gegeven ogenblik is men weer tot 
de ou de uitspraak oe teruggekeerd. De oorzaak? Heel waar
schijnlijk invloed van het beschaafdere Vlaanderen, die ook 
bij de vervanging van li door a te bespeuren is, dus een sociaal 
verschijnsel. 

Wat nu de junggrammatische school had beweerd: is een
maal onder zekere condities een klankovergang begonnen, zo 
gaat hij door in al de woorden waarin het onder deze condities 
staande foneem zich bevindt (1), nI. het postulaat der N otwen
digkeit en Ausnahmslosigkeit vervalt dus voor goed. 

Uit de voor mogelijk gehouden uitzonderingen van HERMANN 
zou ik alleen die nog even willen onderstrepen, waar het 
schoonheidsgevoel van de spreker onder de veranderende uit
spraak zou lijden. Dat zou de verklaring zijn van de in de 
mond van een moeder zachtere uitspraak biterke tegenover 
het in dat geval al te. duidelijke en daarom te brutale bijten. 
Semantische steun vinden wij in de gelijkaardige gevallen 
snoet: snuit, vertroetelen. Een zelfde verklaring geldt duvel, 
duzend, waar eveneens eufemistisch de oude klank werd behou
den, omdat de nieuwe te duidelijk spreekt. 

(1) Vgl. bijv. E. SIEVERS, Grtlndzüge der Phonetik, 1893 (§ 681, blz. 248): « Das 
Wort Lautgesetz ist, wie man sieht, nicht in dem Sinne aufzufassen, in dem 
man von Naturgesetzen redet. Es solI ... andeuten, dasz w en n irgendwo unter 
gewissen Bedingungen eine Verschiebung der Articulation eingetreten sei, die 
neue Articulationsweise nun au ch ausnahmslos in allen FüJlen angewendet 
werde, welche genau denselben Bedingungen unterliege ». 
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Die woorden zijn dus ook relicten, echter niet meer ln een 
randgehied, weI in een kerngebied ontstaan. 

* * * 
AIs wij nu achteruitkijkend ons afvragen, wat men onder 

klankwet heeft verstaan, dan mogen we samenvatten: 

voor de J unggrammatiker, klankwijziging die blind, mec ha
nisch, met noodzakelijkheid gebeurt en geen uitzonderingen 
duldt; 

voor de taalgeografen, ook regelmatig doorgevoerde klank
wijzigingen, bij de formulering waarvan men echter met onein
dig veel meer voorzichtigheid en zorgvuldigheid moet te werk 
gaan; uitzonderingen zijn veel talrijker en te wijten aan ont
lening, hypercorrectie, homonymie, verkeerde associatie, 
contaminatie. De taalgeografie heeft ons geleerd, dat de ver
klaring der taalverschijnselen zowel geografisch aIs chrono
logisch moet zijn, en dat wat thans gebeurt. eveneens in het 
verleden gebeurde. Zij is dus bij uitstek historisch, en evenals 
de geologie, ook reconstructief. Zie is niet de methode, doch 
één der methodes (1). 

N aar mijn bescheiden mening mogen wij nog verder con
cluderen en aangaande het begrip klankwet onderscheiden: 

a) de klankwijziging die geografisch, aIs ontlening, gebeurt 
(en die wij na afloop van het proces een klankwet noemen); 

b) de klankwijziging, die op een bepaalde plaats gebeurt en 
er, ofwel individueel fonetisch, met bij de andere individu' s 
eveneens ontlening door nabootsing, is - ofwel algemeen d.i. 
bij aIle individu' s tegelijk fonetisch. 

Hierbij dient een onderscheid gemaakt tussen, aan den énen 
kant het resultaat van zulk fonetisch klankverkoop, wanneer 
het definitief tot stilstand is gekomen en ook, me de door Aus
gleich, al de onder de bepaalde condities staande gevaIlen 
heeft getroffen, op enkele uitzonderingen na, - waarbij we 
weer van klankwet spreken -, en, aan de andere kant. de 
klankovergang, het gebeurende klankveranderen zelf: een 
klankwet aan de groei. 

(1) GAMILLSCHEG, O. C., p. 70, 72. 
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Hoewel steeds zeer regelmatig en soms zelfs zonder welke 
uitzondering ook verlopen, kunnen deze laatste klankverande
ringen echter ook weI eens ontsnapte woorden, dus uitzonde
ringen, gehad hebben. 

Bij de formulering v:aneen klankwet zullen we dus voortaan 
uiterst accuraat en secuur te werk moeten gaan. De palatali
satie in het Brussels is er een voorbeeld van. 

En onder de uitzonderingen eindelijk zullen we nu ook voor 
het begrip relict moeten onderscheiden tus sen : 

a) overblijfsels aan de periferie bv. broes, doezelig (perife
rierelicten) ; 

b) aan een klankwet ontsnapte woorden, bv. biterke (klank
wetrelicten) ; 

c) overblijfsels van in hun loop gestuite klankovergangen, aIs 
bv. bij de niet doorgevoerde Zuidwestbrabantse palatalisatie 
van oe tot uu: Brussel, Brucom enz., ook ons woord bruur 
« broeder » , waarvoor nog geen bevredigende verklaring is 
gegeven (klankovergangsrelicten). 

Ik meen dat door steeds scherpere onderscheiding en formu
lering de wetenschap ook vooruitgaat. 



Le Métabolisme 
de l'œuf en voie de développement(l) 

PAR 

Jean BRACHET, 
Assistant à la Faculté de Médecine. 

On a généralement coutume de subdiviser l'embryologie en 
deux disciplines différant surtout au point de vue des techni~ 
ques mises en œuvre: ce sont l'embryologie descriptive et 
l'embryologie expérimentale ou causale. La première, science 
purement morphologique, étudie la manière dont se forment 
les différents organes de l'embryon chez les espèces les plus 
variées: cette description est maintenant très poussée et elle 
nous a conduits à un ensemble de connaissances étendues. 
Rien ne permet d'ailleurs de supposer que l'acquisition de 
techniques nouvelles ne puisse modifier profondément nos 
idées concernant certaines phases de l' ontogénèse: n'oublions 
pas que la conception que les embryologistes se faisaient de 
la gastrulation s'est vue complètement bouleversée à la suite 
de l'introduction de la méthode des marques colorées locali~ 
sées (VOGT). 

L'embryologie causale utilise des méthodes physiologiques 
particulières auxquelles on a donné le nom de micrurgie; 
elles ont permis la réalisation d'une vaste gamme d'opérations 
ingénieuses (destructions localisées, transplantations, explan~ 
tations, translocations, etc.) qui ont rendu possible une ana~ 
lyse serrée des causes et des facteurs de l' ontogénèse. Cette 
analyse se poursuit à l'heure actuelle et rien ne nous permet 
de deviner où elle s'arrêtera; rappelons que c'est à l'embryo~ 
logie expérimentale que l'on doit les notions de localisations 

(1) Conférence faite le 14 décembre 1936 à l'Institut des Hautes Etudes de 
Belgique. 
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germinales, d'organisateur, de détermination, de régulation, 
de gradient, de champ dont l'importance et l'intérêt sont trop 
connus pour qu'on y insiste. 

Les facteurs morphogénétiques qu'a découverts l'embryolo
gie causale et dont elle poursuit l'analyse avec succès doivent 
posséder une base matérielle dont nous ignorons encore la 
nature: c'est à l'embryologie physicochimique, dont nous exa
minerons maintenant les tendances, d'essayer de la détermi
ner. Depuis une demi-douzaine d'années, quelques chercheurs 
se sont attaqués à des problèmes délicats, mais importants et 
séduisants: quelle est la nature physicochimique des localisa
tions germinales, des gradients? A quoi tient le pouvoir induc
teur des organisateurs? Quelles sont, quantitativement et qua
litativement, les réactions chimiques qui se succèdent pendant 
l' ontogénèse et conditionnent celle-ci? 

Nous allons nous efforcer d'indiquer dans quelle mesure il 
est actuellement possib1e de fournir une réponse à ces ques
tions à la lumière des quelques indications précises que nous 
possédons déjà. Nous examinerons surtout le métabolisme res
piratoire que nous suivrons pendant les stades principaux de 
l' ontogénèse, laissant délibérément de côté nombre de problè
mes intéressants tels que la localisation des ferments protéoly
tiques et oxydants dans l' œuf, le mécanisme de la synthèse de 
l'acide nucléique au cours de l' ontogénèse, etc. 

1) Oogénèse: Le métabolisme de l'oocyte en voie d' accroi
sement nous est à peu près complètement inconnu: nous 
savons seulement que, pendant cette période, l'œuf est le siège 
d'un métabolisme essentiellement constructif (anabolisme) per
mettant la synthèse des réserves protidiques, lipidiques et glu
cidiques indispensables au développement ultérieur. L'examen 
cytologique de l'oocyte a révélé d'intéressantes interrelations 
entre le noyau, le cytoplasme, le vacuome et le chondriome, 
mais leur signification physiologique réelle demeure entière
ment hypothétique. 

2. Activation et fécondation: C'est à WARBURG que revient 
le mérite d'avoir mesuré pour la première fois avec précision 
l'influence de la fécondation et des agents parthénogénétiques 
sur le métabolisme de l'œuf vierge: travaillant sur l'oursin, 
WARBURG a démontré que l'activation a pour conséquence un 
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accroissement énorme du taux des oxydations, quintuplant 
environ la respiration. Ce résultat s'obtient aussi bien par 
l'action de mélanges hypertoniques que lors ·de la fécondation 
normale. Cètte découverte eut un retentissement considérable 
et conduisit J. LOEB à supposer que l'œuf vierge se trouvait 
dans un état d'inhibition dont l'activation le ferait sortir; beau
coup des hypothèses de LOEB ont dû être abandonnées par la 
suite, mais il est hors de doute que sa théorie a constitué un 
point de départ pour de nombreux travaux et qu'elle exerça 
une influence considérable sur la pensée des biologistes. 

Les observations de WARBURG qui ont été confirmées à main
tes reprises, ont fait l'objet d'une étude particulièrement péné
trante de RUNNSTROM et de ses élèves. Cet auteur a montré, par 
d' élégantes expériences, que le ferment respiratoire de W AR

BURG, qui catalyse 90% de la fixation d'oxygène est inhibé 
dans les œufs vierges. Cette inhibition est-elle due, comme le 
pense RUNNSTROM, à des circonstances purement physiques 
(séparation spatiale entre le ferment respiratoire et les sub
stances oxydables) ou à un phénomène chimique (présence 
dans l'œuf vierge d' une substance inhibant le ferment respira
toire à la manière du cyanure), nous l'ignorons encore. Le fait 
capital, c'est que d'une manière ou d'une autre, le ferment 
respiratoire est entièrement exclu de la chaine des réactions 
oxydantes dans l'œuf vierge et que cette inhibition est levée 
instantanément par la fécondation ou l'activation parthénogé
nétique. 

RUNNSTROM est parvenu à mettre en évidence une autre 
conséquence chimique de l'activation: c'est la production, à 
ce moment, d'un acide fixe dont la nature exacte n'a pas 
encore pu être élucidée. Cet acide tire son origine de réactions 
anaérobiques et disparaît en partie par oxydation lors de l' ac
croissement de l'absorption d'oxygène qui fait suite à la fécon
dation. Cette production d'acide entraîne aussitôt une foule 
de conséquences: dégagement d'une bouffée d'acide carboni
que libre par réaction sur les bicarbonates, modifications pro
fondes de la production d'ammoniaque. Il convient de noter 
que tous les agents parthénogénétiques usuels (hypertonie, 
chaleur, cyanure) font apparaître cet acide: rapprochant cette 
observation de l'action activante bien connue des acides gras 
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pénétrants et de l'acide carbonique, RUNNSTROM conclut que la 
production anaérobique d'un acide dont l'oxydation est cou
plée avec la respiration est une condition nécessaire à la mise 
en marche du développement de l' œuf. 

Quel que soit l'intérêt des résultats obtenus chez l'Oursin, 
ce serait une erreur de croire, conformément à une opinion 
couramment répandue, que leur signification est générale: on 
sait en effet depuis longtemps que la fécondation n'affecte pas 
le taux des oxydations des œufs d'Astérie, de Sabellaria, de 
Grenouille. WHITAKER a repris la question de façon systéma
tique et a mis en évidence des faits curieux: la consommation 
d'oxygène des œufs vierges d'espèces différentes est suscepti
ble de varier dans de très larges limites et la fécondation tend 
à les ramener à une valeur à peu près constante; alors que la 
fécondation fait monter le taux des oxydations chez l'Oursin 
dont l'œuf vierge respire à peine, elle abaisse au contraire la 
respiration d'espèces (Chaetopterus, Cumingia) dont les œufs 
vierges absorbent de l'oxygène en grandes quantités. Ce qui 
caractérise la fécondation, comme l'a fait remarquer WHITAKER 

ce n'est pas qu'elle élève le métabolisme, mais qu'elle le 
ramène à un chifre normal: on doit considérer la respiration 
de l' œuf vierge comme anormale et ce fait est évidemment à 
rapprocher de son état d'inhibition. 

3. Segmentation: On sait que la segmentation, période 
caractérisée par le morcellement de l' œuf en cellules de plus 
en plus petites fait suite à la fécondation. Chez certaines espè
ces, les clivages se font avec un synchronisme satisfaisant 
entre les divers œufs d'une même ponte pendant quelques 
cycles mitotiques: cet avantage permet de rechercher si la 
division cellulaire est un phénomène purement physique ou 
si elle s'accompagne au contraire de réactions chimiques spé
cifiques à caractère rythmique. 

RUNNSTROM a montré que, chez l'Oursin, il se produit à cer
tains stades de la mitose (prophase et anaphase) un acide fixe, 
qui se formerait sans doute en anaérobiose et dont l'oxydation 
paraît couplée à la respiration. Il en résulte, lors de la pro
phase et de l'anaphase une série de phénomènes liés les uns 
aux autres: production d'acide, augmentation de l'absorption 
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d'oxygène, libération d'acide carbonique aux dépens des car
bonates. Aux stades ultérieurs de la mitose (métaphase, télo
phase), la consommation d'oxygène et la production d'acide 
carbonique s'abaissent tandis que la réserve de bicarbonates 
se reconstitue. D'autres auteurs ont mis en évidence des faits 
qui viennent confirmer ces observations: c'est ainsi que 
RAPKINE a constaté l'existence de variations cycliques de la 
teneur de l'œuf d'Oursin en substances réductrices acidosolu
bles (notamment le glutathion) qui sont susceptibles de jouer 
un rôle dans la respiration et la glycolyse. Par ailleurs, REISS 

a trouvé des changements réguliers, liés à la mitose, du poten
tiel d'oxydoréduction de l'eau de mer où se trouvent des œufs 
d'oursin en voie de segmentation: ce phénomène, assez com
plexe, peut s'expliquer, soit par une production d'acide, soit 
par une augmentation de l'absorption d'oxygène, soit encore 
par une libération de substances réductrices. On voit que ces 
trois éventualités concordent avec les faits observés par 
RUNNSTROM et RAPKINE. 

L' œuf de Grenouile constitue un matériel de choix pour ce 
genre d'expériences, en raison du synchronisme remarquable 
des mitoses chez les diférents œufs d'une même ponte. On a 
pu, à de nombreuses reprises et de différents côtés, mettre en 
lumière l'existence de variations cycliques de la consommation 
d'oxygène pendant la segmentation de l' œuf de Grenouille: 
comme chez l'Oursin, c'est au moment de la prophase et de 
l'anaphase que la fixation d'oxygène présente son maximum, 
tandis que le taux des oxydations s'abaisse pendant la méta
phase et la télophase. Or, on sait que les mitoses de segmen
tation peuvent se prolonger pendant de longues heures dans 
des conditions rigoureusement anaérobiques: les variations de 
la consommation d'oxygène qui accompagnent l' acti vité ciné
tique ne sont donc certainement pas la cause de la mitose et 
elles ne constituent évidemment qu'un épiphénomène. Il est 
certain que les réactions chimiques indispensables à la bonne 
marche de la mitose sont, chez la Grenouille, fondamentale
ment anaérobiques; très probablement, l'oxydation des pro
duits finaux de ces réactions anaérobiques est couplée avec la 
respiration et les changements rythmiques de l'absorption 
d'oxygène doivent être regardés comme le témoin de processus 
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anaérobiques plus importants à allure cyclique. Cette conclu~ 
sion est très voisine de celle que nous avons tirée après avoir 
examiné les données recueillies chez l'Oursin: dans les deux 
cas, il semble bien que des réactions anaérobiques liées aux 
oxydations jouent un rôle important à certaines phases de la 
mitose. 

4. G astrulation: Ici encore, c'est le cas de l' œuf rle Gre~ 
nouille que nous examinerons surtout. Nous avons vu que cet 
œuf est capable de se développer en l'absence d'air pendant 
la segmentation. Si on mesure son métabolisme pendant cette 
période, on constate que la consommation d'oxygène est rela~ 
tivement faible et que le quotient respiratoire reste anormale~ 
ment bas: il se maintient en effet pendant toute la segmen~ 
tation aux environs de 0,65, valeur qui paraît indiquer l'exis~ 
tence d'oxydations incomplètes pendant cette période. Quant 
à la production d'acide lactique. elle est minime en présence 
d'air, plus intense en anaérobiose. 

Le tableau change' complètement à la gastrulation: à ce 
moment, la susceptibilité de l' œuf aux conditions anaérobiques 
augmente considérablement tandis que l' œuf devient au con~ 
traire moins sensible à certains agents chimiques (phényluré~ 
thane, alcool) qui arrêtent la segmentation à brève échéance. 
Des changements plus marqués encore vont se produire dans 
le métabolisme de l' œuf: le taux des oxydations s' élève brus~ 
quement, tandis que le quotient respiratoire passe de 0,65 à 1, 
chiffre auquel il se maintiendra jusqu'à l'éclosion du têtard. 
En même temps, l'élimination anaérobique d'acide carbonique 
s'intensifie, et la glycolyse se modifie: de l'acide lactique se 
forme même en présence d'air et la fermentation lactique 
s'exagère encore en anaérobiose. Tous ces faits plaident en 
faveur de l'idée que la gastrulation s'accompagne d'un méta~ 
bolisme hydrocarboné qui faisait défaut aux stades précédents; 
cette notion ad' ailleurs été entièrement confirmée par des 
dosages du glycogène dont la teneur s'abaisse pendant la gas~ 
trulation alors qu'elle n'avait pas varié au cours de la seg~ 
mentation. 

Pendant le reste du développement, le métabolisme continue 
à s'intensifier, mais sans montrer de nouvelles différences qua~ 
litatives: il semble donc bien que, chez la Grenouille, il se 
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produise au moment de la gastrulation un véritable tournant, 
caractérisé par l'apparition brusque du métabolisme hydrocar
boné dont l' œuf d' Amphib~en restera le siège jusqu'à un stade 
avancé de l' ontogénèse. 

5. Centre organisateur: L'une des notions les plus impor
tantes qu'ait dégagée l'embryologie expérimentale au cours de 
ces dernières années est celle de « centre organisateur »: les 
travaux de SPEMANN ont montré que la portion de l' œuf qui 
s'invagine en premier lieu au cours de la gastrulation (lèvre dor
sale du blastopore) jouit de particularités remarquables. En 
effet, si on greffe dans la cavité de segmentation ou dans 
l'archenteron d'une autre larve, un fragment de cette portion 
(organisateur), il est capable d'induire un second embryon aux 
dépens de l'épiblaste de l'hôte. On a attribué le pouvoir induc
teur des organisateurs à l'existence d'une substance inductrice 
spécifique: cette idée trouve un fondement dans le fait que 
des organisateurs tués et que des extraits aqueux ou alcooli
ques de lèvres dorsales de blastopores conservent leurs pro
priétés inductrices. On a constaté en outre que de nombreux 
tissus animaux, surtout après avoir été soumis à des traitements 
dénaturant les protéines sont capables d'induire et contien
draient donc la substance hypothétique. Divers expérimenta
teurs ont cherché ensuite à obtenir des inductions par greffe 
de substances chimiques pures: les résultats ont paru, au pre
mier abord contradictoires, mais il semble qu'on ne puisse plus 
échapper à la conclusion que des substances extrêmement dif
férentes sont actives: on peut notamment signaler parmi 
celles-ci, des stérols. les dérivés carcinogénétiques du diben
zanthracène, des acides gras, les acides nucléiques; l'acide 
adénylique, les nucléoprotéides. 

Cette simple énumération montre qu'il n'existe pas de sub
stance inductrice spécifique et que les corps les plus variés sont 
capables de provoquer une sorte d'excitation à laquelle l'épi
blaste de l'hôte réagit par une induction, du reste souvent très 
incomplète. 

On voit aussi qu'il faut renoncer à résoudre le problème par 
les méthodes qui viennent d'être signalées et il semble qu'il 
y ait quelque intérêt à étudier d'abord les propriétés physico
chimiques de l'organisateur normal. 
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Ces recherches, extrêmement délicates, n'en sont encore 
qu'à leurs débuts; on recueille néanmoins l'impression que cette 
voie est susceptible de se montrer féconde. Il est assez aisé 
d'isoler l'organisateur et, à titre de témoin, un fragment de 
lèvre ventrale du blastopore présomptif (zone marginale ven
trale) : celui-ci est dépourvu de toute capacité inductrice, mais 
est comparable à 1 t organisateur au point de vue de sa richesse 
en protoplasme et en enclaves vitellines. Après avoir laissé les 
fragments se cicatriser, on peut mesurer leur métabolisme par 
différentes microméthodes. On constate alors que l'organisa
teur possède une consommation d'oxygène légèrement plus 
élevée que la zone marginale ventrale; par contre, on relève 
des différences beaucoup plus frappantes entre les chiffres 
obtenus pour le quotient respiratoire: alors que celui-ci n'at
teint qu'une valeur de 0,8 dans la zone marginale ventrale, il 
approche de l'unité pour l'organisateur. On peut se demander 
s'il ne faut pas interpréter ces différences en admettant que 
l'organisateur possède déjà un quotient respiratoire élevé, 
caractéristique du métabolisme hydrocarboné, alors que la zone 
marginale ventrale a conservé le chiffre bas qu'on trouvait 
pendant la segmentation. 

D' autres faits viennent corroborer ridée qu'il doit exister une 
relation entre le métabolisme hydrocarboné et le pouvoir 
inducteur de l'organisateur: on a pu montrer notamment que 
la zone marginale ventrale, normalement dépourvue de capa
cités inductrices, fonctionne comme un organisateur si on lui 
fait subir un traitement préalable par le bleu de méthylène; 
or, on sait que ce colorant élève le métabolisme respiratoire 
en agissant particulièrement sur les hydrates de carbone. 
Inversement, on constate que r organisateur présente une sus
ceptibilité beaucoup plus marquée que la zone marginale ven
trale à l'acide monoïodacétique qui influence défavorablement 
le métabolisme hydrocarboné en inhibant la glycolyse. Enfin, 
on a pu montrer par des microdosages que l'épiblaste perd une 
partie de son glycogène lorsqu'il s'invagine pour constituer la 
lèvre dorsale du blastopore. 

Il se dégage nettement de cet ensemble de données que l'or
ganisateur serait la partie de la larve où débute le métabo
lisme hydrocarboné caractéristique de la gastrula; il est pro-

1 
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bable que ce type de métabolisme, partant de la lèvre dorsale 
du blastopore, s'étend de proche en proche et finit par envahir 
l'ensemble de la larve. Il faudra désormais tenir compte de 
ces notions nouvelles dans tout essai d'interprétation physico
chimique du développement embryonnaire. 

Nous aboutissons en somme à l'idée qu'il doit exister des 
différences d' ordre qualitatif et quantitatif dans le métabo
lisme de diverses parties d'un même germe: les belles 
expériences de LINDHAL confirment entièrement cette manière 
de voir en montrant que, chez l'Oursin, la région ani
male de l' œuf est douée d'un métabolisme hydrocarboné 
tandis que la. portion végétative posséderait un métabo
lisme principalement protéique. Mentionnons aussi le, fait, éta
bli par DORFMANN, que le pH du pôle animal de r œuf 
vierge de Grenouille dépasse celui du pôle végétatif d'une 
d~mi-unité. L'existence de différences physicochimiques carac
téristiques entre les divers territoires de l' œuf semble désormais 
acquise et on ne peut s'empêcher de rapprocher ce fait de la 
découverte des localisations germinales. L'embryologie physi
cochimique n' en est encore qu'à ses premiers pas: en s' inté
grant dans r œuvre des embryologistes expérimentateurs, elle 
parviendra certainement à combler bien des lacunes et contri
buera à préciser la nature encore mystérieuse des facteurs de 
l' ontogénèse. 



Variété 

Nouveautés sur Shakespeare 

U ne idée intéressante qui a récemment stimulé les études 
shakespeariennes nous vient de l'Université de Minnesota. Le 
professeur E. E. Stoll s'est élevé contre l'importance excessive 
accordée par la critique des drames aux caractères plutôt qu'a 
l'action. On isole les personnages, on pèse leurs moindres paro'les 
{( comme si chacun d'eux se bornait a réciter un monologue 
dramatique à la manière de Browning )). 

II Y a du vrai; l'on peut souhaiter un revirement. Malheureuse
ment, ~1. Stoll verse clans l'exces opposé à celui qu'il dénonce. 
II méconnaît la profondeur psychologique de Shakespeare et, 
comme il advient souvent, l'exagération plutôt que la justesse de 
thèse a fait son succès. 

M. Stoll développe ses vues avec beaucoup de talent et une 
vaste érudition dans Art and Artifice in Shakespear.e (1934). 

L'auteur, hanté par le principe aristotélicien que l'intrigue est 
l'âme de la tragédie, que les caractères sont secondaires, voudra!t 
nous persuader que Shakespeare s'intéresse aux personnages 
moins qu'a la « situation )). L'auteur cueille ses exemples indistinc
tement dans les drames et les comédies. Premier défaut de 
méthode. Les deux genres ne peuvent être mis sur le même pied. 
En des œuvres où la fantaisie domine, le poete est moins exigeant 
sur la vra!semblance morale et la justice poétique. C'est presqu'une 
convention que ses comédies finissent par des mariages. Les 
dénouements sont parfois bâclés. On pardonne trop vite au traitre, 
a l'amant indigne. Héro accepte trop facilement Claudio comme 
mari. Claudio croit trop facilement à la faute d'Héro et Posthumus, 
a l'infidélité de sa femme Imogène. 

Dans une étude préparatoire très fouillée sur Othello, parue 
dès 1'915, M. StoIl trouvait la même faute dans le Maure de 
Vel1ise. 
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Depuis Coleridge et Hazlitt, on s'accorde à croire que le sujet 
est moins la jalousie du Maure que la perfidie de Iago versant 
dans l'oreille du ~Iaure ce poison de la jalousie. Le drame se passe 
entre Iago et Othello, pas seulement entre Othello et Desdémone. 
Sans Iago, Othello' n'aurait jamais soupçonné sa femme. Il n'est 
pas naturellement jaloux (not easily jealolls) disait Coleridge, 
- confiant plutôt: 

The Moor is of a free and open nature, 
That thinks men honest that but seem so. 

Cependant, à un moment donné, il croit Iago plutôt que Desdé
mone, et nous en concIuerons qu '·il y avait chez lui tout au moins 
prédisposition à la jalousie. Coleridge disait C( au soupçon », a pre
disposition to suspicion. Le drame n'était possible qu'à cause de 
Iago, mais il fallait que Iago rencontrât un germe que pussent 
développer ses machinations. 

Si Iago n'avait deviné ce germe, aurait-il risqué ses insinuations 
perfides? 

M. Stoll n'admet pas l'existence de cette prédisposition. Pour 
lui, Othello est un personnage parfaitement inconsistant ou plutôt, 
il y a deux hommes successifs en lui, sans aucun lien entre eux: 
un homme sage, pondéré, maître de lui, mûri par le commande
ment, qui n'aurait soupçonné personne sans enquête et sur de 
simples apparences; le chef militaire qui se défend avec aisance 
devant le Sénat de Venise et qui sévit avec modération contre le 
tapage nocturne de Cassio à Chypre; puis, le furieux des derniers 
actes. Ce changement ne se justifierait pas psychologiquement. 
Peu importe, ajoute M. Stoll, s'il produit un effet dramatique. 

Mais l'homme le plus sage peut devenir déraisonnable quand sa 
passion sexuelle est en jeu. La psychologie dramatique n'a po:nt 
pour but d'introduire la logique dans les caracteres et peut aussI 
nous montrer leur inconséquence, pourvu que 'celle-ci soit vrai
semblable. 

D'ailleurs Othello, précisément par son expérience de la vie, 
doit savoir gue son mariage d'amour avec une femme beaucoup 
plus jeune que lui et d'une autre couleur est une grande aventure. 
Iago n'aura pas de peine à éveiller son inquiétude et, si Iago reste 
la cheville ouvrière du drame, n'oublions pas que Desdémone, sans 
le savoir, sert d'avance ses fins, par son obstination, son insis
tance indiscrète et lassante, sa violence presque, dans cette scène 
du 3e acte où elle intercède en faveur de Cassio congédié, que Iago 
lui attribuera comme amant: 
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DESDhl0~E. - Je vous en prie, rappelez-le! 
OTHELLO. - Pas maintenant, douce Desdémone; une autre fois! 
DESDÉMONE. - Mais cette autre fois sera-t-elle bientôt? 
OTHELLO. - Aussitôt que possible, à. cause de toi, ma chérie. 
DESDÉMONE. - Ce soir, à. souper? 
OTHELLO. - Xon, pas ce soir. .. 

DESDÉMONE. - Eh bien alors, demain soir, ou mardi matin, ou 
mardi à. midi, ou le soir ... Je t'en prie, nomme le jour, mais que 
le délai n'excède pas trois jours... Quand reviendra-t-il, dis le 
moi, Othello ... Comment! l\lichel Cassio qui était dans la confi
dence de nos amours et qui souvent a pris votre parti lorsque je 
parlais de vous désavantageusement, il me faut prendre tant de 
peine pour le faire rappeler! Croyez-moi, je pourrais faire bien 
des choses ... 

l cOllld do mltch ... C'est une menace d'enfant gâtée, non sans 
coq uetterie! 

Il est curieux que j'en vienne à. citer, en faveur de Sp'ikespeare 
et contre l'interprétation de M. Stoll, le légendaire Thomas Rymer, 
l'Anti-Shakesp~:lr(; qui ycrs la fin du XVIIe siècle appelait Othello 
une p:èce ridicule et disait, à. propos de la scène qu'on vier Je 
lire: « Après cela, il semble qu'il ne fallait pas grand talent, ni 
beaucoup de pot:'~"~ic ni beaucoup cl 'adresse, - pour rendre le Maure 
jaloux: tant d'impatience pour un beau jeune homme (chez Desdé
mone) le lendemain de son mariage! » Ce passage de A short View 
of Tragedy (l():):>.) est cité, C0111me grotesque, par Furness clans son 
édition d'Othello (p. I6ï). ~Iais sous le paradoxe, Rymer a compris 
que Desdémone devient ici la complice involontaire de Iago. Elle 
rend croyables ses insinuations. 

En résumé, le caractère cl 'OLhello me paraît possible et je nê 
crois pas que l'effet dramatique dont parIe .M. Stoll soit acquis 
aux dépens de la vérité. 

L'épreuve cruciale pour ce critique est l'examen de sa théorie 
sur Hamlet. 

L'auteur tient à. indiquer, dès la Table-Sommaire de son livre, 
son idée maîtresse « Chap. V, Hamlet, § 2. Le personnage prin
cipal est nécessairement, et spécialement ici, un héros; les retards, 
habituels dans une tragédie de vengeance, ne sont pas à. son dis
crédit. Les reproches que le héros s'adresse à. lui-même servent au 
récit, non pas à. la caractérisation au sens psycholog:que (The 
hc'ro's OU!J2 rcproachcs scrve for the narrative, not for charactcri
sation in a psycholo gical sense) ». 
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L'au:eur veut que nous nous placions, en vrais historiens, au 
point de vue des contemporains de Shake,speare. Ceux-ci atten
daient une tragédie de vengeance dans le genre de la Spanish 
Tragedy de Kyd ou du Hamlet perdu, présumé du même Kyd, 
(( avec une fin sanglante, différée par des complications ». 

Certains élisabéthains peut-être ne venaient que pour le clown, 
quand il y en avait un. Est-ce une raison pour les imiter? La 
preuve que le poète n'écrivait pas seulement pour cette catégorie 
de spectateurs est que sa piè.ce diffère essentiellement de la popu
laire S pal/ish Tragedy. Les (( complications » sont cette fois de 
tout autre nature. Le traditionnel drame de vengeance est dépassé, 
transfiguré, méconnaissable. Un érudit seu( en discernera les 
traces. 

M. Stoll ne supporte pas qu'on fasse d'Hamlet, à un degré 
quelconque, un irrésolu, car le public demandait un vengeur, un 
vrai justicier, non pas un hésitant, un temporisateur (a procras
ti/lator). En voulant réhabiliter Hamlet, le critique diminue Sha
kespeare. Les atermoiements du héros ne servent dit-il qu'à sus
pendre l'intérêt, à remplir l'inrervalle entre la crise et le dénoue
ment. Oui, mais quel progrès si, en même temps, ces retards pou
vaient s'expliquer! L'explication psychologique nous paraît la 
meiPeure, et celle adoptée par Shakespeare. 

l\1. Stoll s'en prive délibérément : les reproches que s'adresse 
Hamlet ne le tou(:hent pas et ne seraient d'après lui que procédé 
dramatique, remplissage, ficelle (ce mot se troU\'e en français à la 
page 95); ficelle aussi, la folie simulée d'Hamlet, qui fournit une 
diversion, permet au héros de dire d'une façon détournée ce qu'il 
pense et captive l'attention du public par la peur que le héros ne 
se (( coupe », ne se trahisse. 

Les reproches d'Hamlet seraient plutôt des exhortations que 
des remords (mais pc>urquoi le Prince a-t-il besoin de s'exhorter)? 
Ces reproches, d'après M. Stoll, ne se produisent que deux fois : 
après l'exemple de l'acteur qui se pass;onnait (c pour Hécube » 

(fin II) et après l'apparition martiale de Fortinbras (IV, 4J. Les 
deux fois, il se résout à agir: d'abord, il fait jouer la cc pièce dans 
la pièce » afin de dissiper ses doutes sur l'authenticité du Spectre 
et, la seconde fois, il se décide à cc des actions sanglantes ». (En 
réalité il dit : cc Que désormais mes pensées soient sanglantes », 

hel/cefortll my thougths be bloody). 

Je réponds que la c( pièce dans la pièce» n'est qu'une expérience 
intellectuelle qui plaît a l'esprit curieux cl 'Hamiet et dont il ne sait 
point d'ailleurs profiter. Je suis moins sûr que M. Stoll cie la légi-
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timité des doutes d' Hamlet au sujet du Spectre et de sa complète 
sincérité quand il épargne le roi Claudius en prières, en alléguant 
que le tuer en ce moment serait « l'envoyer au Ciel ». 

Je ne puis regarder comme de simples « exhortations » ces 
paroles du premier des cieux monologues cités: « Suis-je donc un 
lâche? Qui vient m'appeler manant! me fendre la caboche? m'ar
racher la barbe et me la souffler il la face? » l\J i celles du second 
monologue: « Comme toutes les circonstances déposent contre 
n101 )) 

How aU occasions do infoym against me! 

Ce" pass'âge- nous prouve, dit M. Stoll, qu 'Hamlet n'a pas -oublié 
sa mission. 

Il prouve aussi qu'il était bien près de l'oublier! 

Le critique omet un troisième endroit qui a la valeur d'une 
scène de reproches: l'apparition du second Spectre, simple halluci
nation cette fois, extériorisation de la conscience d 'Hamlet qui, 
dans le ,cabinet de sa mère, lui montre sa résolution presque émous
sé-e (thy almost blll1ded PllypOse). 

Cette scène montre bien que l'indécision d'Hamlet n'est pas 
une invention des critiques modernes. 

-:\L Stoll ne veut voir ici que l~es « retardements » de la catas
trophe (postpol1emellts) voulus par le poète et « tels qu'on en trouve 
dans toutes les histoires de vengeance, depuis celle d'Achille chez 
Homère. » 

Mais il ne peut s'agir de différer la catastrophe dès le début du 
drame où Hamlet, en pleine crise morale, devant le mariage préci
pité de sa mère avec le frère du roi défunt, songe au suicide: 
« Oh si cette chair trop solide pouvait se fondre, se dissoudre en 
rosée ... ! » Un tel pessimisme suppose une psychologie spéciale et 
montre que le poète s'occupe de l'âme à'Hamlet autant que de la 
situation dramatique. 

Et que dire du monnlogue « to be Oy nat ta be », que M. Dover 
\Vilson appelle « une expression de la fatigue cie vivre comme on 
n'en voit dans aucune littérature »? 

Hamlet a des excuses, sans doute. Mais n'a-t-il pas raison de 
s'imputer il lui-même les lenteurs de l'action 

What we would do 

We should do wh en we would, for this would chal1ges 

And hath abatements and delays? 
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~1. Stoll se plaint qu'on fasse d 'Hamlet un lâche (a coward); 
il cite comme un allié Swinburne. En effet S\\'inburne proteste 
contre ceux qui exagèrent la faiblesse de volonté du Prince de 
Danemark. Mais il reconnaît que pendant quatre actes {( il ne se 
décide a aucune' action directe et délibérée ». Il ajoute que l'irré
solution d 'Hamlet n'est pas celle du premier venu : He cannot or 
does not make up his mind but he had some7.vhat more of a milld 
than anoïher man to make up. Il était plus difficile a Hamlet qu'a 
un autre de se décider. Par la, Swinburne admet que la clef de ses 
retards se trouve dans son caractère, dans la constitution de son 
esprit. Certes, Hamlet n'est point lâche. Il ne craint pas le danger. 
Il écarte violemment les amis qui veulen t l' em pêcher de suivre le 
Spectre. Il sévit brusquement, d'une manière presque réflexe quand 
son amour-propre est touché, quand on lui ment, quand on le 
trompe. 

Mais nul ne nous persuadera qu'il n'ait pas une aversion pour 
l'action pratique et suivie. Ses amis louent sa gentillesse et sa 
générosité; Ophélie, ses qualités de courtisan, de soldat, de savant. 
Mais on ne le représente nulle part comme un homme d'entreprise. 
Lui-même ne trahit-il pas son découragement, le sentiment de l'in
suffisance devant sa tâche, dans ce cri qui couronne le premier 
acte: 

The lime is out of joint. 0 cursed spite 
Thal ever l 7.vas bome lo set it right? 

L'émotion, la rêverie, la réflexion débordent chez lui sur l'action. 
La réflexion n'aboutit pas a des actes. L'énergie se dissipe en 
paroles. Hamlet est vraiment dans son élément quand il entreprend 
de réformer sa mère: {( Mes paroles seront des poignards. - l'Il 
speak daggers ». Ces poignards-la sont ceux qui lui conviennent. 
Hamlet est l'homme qui, après avoir dit au Spectre: {( -:\le sou
venir de toi! Oui, pauvre âme, je veux de ma mémoire effacer 
tous les dictons des livres » ..• n'a rien cie plus pressé que cie saisir 
ses tablettes et cI'y inscrire qu' {( on peut sourire et n'être qu'un 
scélérat. » Il aime la pensée pour elle-même et ne cherche pas la 
jointure entre la pensée et l'action. 

Suivons-le -depuis le moment où il a juré que cette pensée serait 
désormais sanglante. II commence par se laisser embarquer pas
sivement pour l'Angleterre. En route, il envoie a la mort Guilden
stern et Rosencrantz quand il s'aperçoit que ce sont des traîtres 
qui en veulent a ses jours. Mais revenu au Danemark, il retombe 
dans ses habitudes spéculatives et le voici au cimetière méditant 
sur le crâne -du pauvre Yorick et sur la poussière d'Alexandre 
(c qui sert pe~t-être aujourd 'hui à boucher un tonneau ». 
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Le critique, tout en subordonnant, en principe, le caractère à la 
situation dramatique avait ajouté que la situation elle-même 
« résulte d'un conflit des caractères avec d'autres caractères ou 
avec les circonstances ». Il semble maintenant supprimer cette 
réserve et rabaisser Hamlet à un simple drame de vengeance. ~lais 

comparez Hamlet à la Spanish Tragedy, vous verrez qu'il y a un 
abîme entre les deux, gue la différence tient à la motivation des 
« retardements » et que cette motivation est psychologique. La 
beauté d'Hamlet est qu'on y trouve un drame extérieur mais aussi 
un drame intérieur et que le second explique le premier. 

M. Stoll retire ce mérite à Shakespeare. Il se fie au public 
« plutôt qu'à des professeurs, des poètes romantiques, des philo
sophes allemands, des psychanalistes ». 

Je d;rai : Si le public ne voit gue le drame extérieur, tant pis 
pour lui! Celui qui ne sent pas que le sujet d'Hamlet est à la fois 
dans cc l'intrigue» et clans l'étude des caractères, spécialement 
celui du héros, n'a pas réellement compris Hamlct. En voulant 
réhabiliter le héros, M. Stoll découronne le poète. 

Un savant non moins distingué que M. Stoll, le Professeur 
Dover \Vilson, co-éditeur du New Shakespeare de Cambridge lui 
a répondu implicitement en fondant sur la psychologie du héros 
sa magistrale étucle TVlzat lzappens ù/ Hamlet, parue en I935' 

~1. Dover \Vilson insiste sur la crise morale d'Hamlet au début: 
cc Oh! si l'Eternel n'avait pas établi des lois contre le suicide! » 

Survient le Spectre gui révèle à cet homme déjà prostré un 
secret terrible 

Si jamais tll as aimé ton père, 
Venge-le d'un meurtre infâme et mO/lstrlleux 

et qui lui impose une tâche pleine d'amertume et de difficulté 
venger son père sans toucher à sa mcre qui fut adultère, mais non 
complice du meurtre. 1\1. Dover \,Vilson cro;t comme 1\1. Stoll 
qu 'Hamlet, vu les croyances de l'époque élisabéthaine, pourrait 
douter de l 'ho1lnêteté du Spectre. 

Pour moi, la profonde émotion cl 'Hamlet, sa touchante explo
sion d'amour filial ont, dramatiquement, le sens cl 'une conviction 
absolue. 

Ses doutes viendront plus tard, à moitié sinccres, déterminés 
par son penchant à raffiner sur tout, thinking too preciseZy 01/ 

the event, pour différer le moment d'agir: 
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If his occulted guilt (le crime de Claudius) 
Do not itself unkennel in one speech, 
It is a damned ghost that l have seen. 

Je suis d'accord avec Dowden et Dover Wilson que la folie 
simulée d'Hamlet a des origines en partie involontaires. Sa surex
citation, cette façon de prendre à deux mains sa tête, - this 
distmcted globe, ses accès cl 'hilarité sans motifs, sont les signes 
d'un ébranlement nerveux, d'une « hystérie» qu'il utilise pour 
cacher son jeu, mais aussi pour se -détendre, se moquer,' faire de5 
calembours, si bien qu'il se prend à son jeu, finit par s'y complaire 
en artiste, en acteur né. 

Quant au début de cette « folie » je le placerais un peu plus tard 
que .M. Dover vVilson, dans cette scène étrange où Hamlet appelle 
le Spectre « vieille taupe! » quand le spectre circule sous-terre, 
chose d'ailleurs conforme au folklore. Notre critique, fort de ses 
manuels de démonologie, estime qu'Hamlet pouvait sincèrement 
croire le spectre un mauvais esprit. 

Quant à la dureté d'Hamlet envers Ophélie, M. Dover Wilson 
suppose qu'Hamlet, qui « se promène parfois pendant des heures 
dans cette galerie », a pu entendre Polonius disant au Roi: « Je 
vais lui « lâcher » ma fille, cachons-nous derrière la tenture ... 
nous saurons bientôt la cause de son dérangement! » Ophélie aux 
yeux d'Hamlet est donc une hypocrite, puisqu'elle se prête au 
rôle infâme d'espion, d'amorce aux mains de l'ennemi. Ce sont 
des choses que le Prince de Danemark ne pardonne pas. 

~Iais il aura des retours d'affection pour elle. Quand elle 
reparaît, au bout du monologue To be or not to be, je sens de 
la tendresse, non comme Dover vVilson du mépris et de l'ironie 
dans les mots: « La belle Ophélie!... Nymphe, en tes prières, 
souviens-toi de mes péchés! » J'invoque cet autre cri d 'Hamlet 
dans la scène du cimetière: « J'aimais Ophélie! (1 loved Ophelia!)) 
Il a soin de parler au temps passé, dit M. Dover Wilson, il ne 
l'aime donc plus, son amour fut enterré avant elle. Il est simple
ment agacé par les protestations emphatiques de Laertes (p. 27)' 
Mais j'ajoute: D'autant plus agacé que Laertes se vante de son 
affection pour elle. D'où la réplique d'Hamlet: « J'aimais Ophélie ... 
quarante mille frères ne pourraient l'aimer autant que moi! » 

(V, l, 259). 
Le critique développe spécialement l'examen de « la pièce dans 

la pièce» et de la pantomime ou dllmb-show qui la précède. Com
ment se fait-il que le roi Claudius qui prend l'alarme au moment 
où, dans la pièce, le traître verse du poison dans l'oreille de la 
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victime, ne sourcille même pas durant la pantomime qui représente 
le même incident? Claudius n 'y a pas fait attention, répond 
M. Dover Wilson; il causait peut-être avec Polonius, se livrait 
à des commentaires sur l'attitude d'Hamlet couché aux pieds 
d'Ophélie ... Ceci n'est pas une découverte. J'avoue n'avoir jamais 
compris la scène autrement et sans doute il en est de même de bien 
des lecteurs. 

Si M. Dover Wilson attache tant d'importance au dumb-show, 
c'est que ses études eurent pour point de départ une hypothèse de 
W. W. Greg, présentée ,dans la Modern Language Review en 1917 
et qui, d'après moi, ne mérite pas qu'on la réfute. M. Greg pense 
que si le roi Claudius ne reconnaît pas son crime dans le dumb
show, c'est qu'il n'a pas commis ce crime qui serait une imagi
nation d 'Hamlet, comme le spectre accusateur serait une pure 
hallucination! 

A vrai ,dire cp.tte pantomime ne me paraît point indispensable et 
je suis tenté cl 'y voir une survivance de l'ancien Ramlet présumé 
de Kyd. 

M. Dover Wilson, au contraire, la trouve très utile pour montrer 
aux spectateurs de Shakespeare le parallélisme entre le sujet de 
la pièce et le récit du spectre : « Il faut que l'auteur mette le public 
dans sa confidence car si l'identité du Meurtre de Gonzago et du 
récit 'par le Spectre n'est pas établie, 11 'effet ,dramatique sera 
manqué; le public n'aura pas le plaisir de voir la souris (Claudius) 
prise dans la souricière ». 

Mais sûrement, la pièce qui suit, le 1.\1 eurtre de Gonzago lui
même, suffit ,amplement à cet effet! 

Après cela, M. Dover Wilson indique très ingénieusement le 
parti ,qu'on pourrait tirer, au théâtre, ,de l'Ramlet actuel: Hamlet 
ne s'attend pas au dumb-show et croit que cela va compromettre 
ses plans. Ils vont tout gâter! crie-t-il en pensant aux mimes. Ce 
serait le sens de l'obscure expression miching mallecho (mallecho 
si'gnifierait mischief); et encore: « Ils ne savent pas garder le 
secret, ils veulent tout ,dire », - cc The players cannot keep co un
sel, they'Il tell all » (II, 2, 139). Mais Claudius n'a rien vu, et 
Hamlet se calme. 

La vraie découverte de M. Dover Wilson, la voici: Aucun cri
tique, si étonnant que cela paraisse, ne semble avoir noté que 
l'assassin, dans The Alurder of Gonzago n'est pas le frère, mais 
le neveu de la victime. Et Hamlet y insiste à très haute voix: 

This is one Lucianus, nephew to the King! (Ill, 2, 42). 
Là-dessus, Claudius se lève, ,demande les flambeaux, quitte la 

salle. Et il y a de quoi! Pour le roi comme pour ses courtisans, 
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Hamlet, ce neveu un peu fou, doit paraître une menace. Il se 
délecte à son triomphe théorique mais c'est lui qui a « tout gâté ». 
De justicier, il devient un suspect. S'il ne se dépêche d'agir, le 
roi non seulement accusé, mais menacé, prendra l'offensive. Une 
faute de plus au compte de l'impulsivité d'Hamlet. Il traînera pen
dant deux mois à Elseneur. jusqu'à ce que le roi l'envoie en 
Angleterre. 

A.près les savants, écoutons sur Hamlet des critiques d'une autre 
classe, moins exigeants en matière de preuves, plus soucieux par
fois d'apporter des idées neuves que des idées justes ou, du moins, 
indiscutables. 

L'essai de M. John Middleton Murry (dans Shakespc.are, 1936) 
s'ordonne autour d'un commentaire sur le monologue 1'0 be or not 
ta be et spécialement autour de ces vers: 

Whether 'tis nobler in the mind to suffer 
The slings and arrows of outrageous fortune, 
Or to take arms against a sea of troubles 
And by opposing end them? To die; to sleep ... 

Samuel Johnson paraphrasait: Vaut-il mieux supporter patiem
ment les maux de la fortune ou y mettre fin en leur résistant, même 
au prix de la vie? M. Murry, reprenant (après DO\vden) cette inter
prétation, modifie légèrement la formule: Vaut-il mieux souffrir 
le mal ou risquer la mort en résistant au mal (to suffer evil or to 
risk death in resisûng it). 

Avec Malone, Bradley, Dover Wilson, je pense qu'il ne s'agit 
pas ici de risquer la mort mais simplement de mourir. « Résister 
au mal» égale se tuer volontairement. Le ,dilemme serait entre la 
résignation et le suicide. Arguments : le mot qui suit immédiate
ment by opposing end them est to die, mourir; la suite du mono
logue parIe de cc se libérer avec un simple poinçon », His qllietus 
make with a bare bodkin; enfin, nous savons par un monologue 
antérieur qu'Hamlet a ·des velléités de suicide : 

O ... that the EverIasting had not fixed 
His canon 'gain st self-slaugter. 0 God, 0 God, 
Ho\\' weary, stale, fiat and unprofitable 
Seem to me aIl the uses of this worId! (l, 2, 131). 

M. Murry croit que résister au mal signifie combattre le 
mal, dans l'espèce, tuer Claudius et qu'Hamlet hésite parce qu'il 
craint cet au delà dont le Spectre lui apporta d'horribles nouvelles: 
« S'il ne m'était interdit de raconter les secrets de ma prison, je 
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te ferais un récit qui ... glacerait ton jeune sang ... » (1, 5, 13). 
Hamlet serait donc, non pas précisément un lâche, mais un homme 
qui a peur de la mort. 

D'abord, je ne saisis pas qu'en tuant le meurtrier de son père, le 
Prince héritier ,de Danemark risque vraiment la mort; seconde
ment, il montre ailleurs qu'il ne la craint point: cc Qu'ai-je a crain
dre? » dit-il aux amis qui cherchent a le retenir, c( je n'estime pas 
ma vie au prix d'une épingle », 

Why, what sholild be the fear? 
l do not set my life at a pin's fee! (l, 4, 65)' 

Je sais que lui-même se traite plus d'une fois de « lâche» mais 
il se connait mal et nomme lâcheté sa répugnance a l'action. 

Je ne saurais suivre M. Murry dans ce pamdoxe qu'Hamlet, pas 
plus qu'Horatio. n'aurait vraiment foi dans l'existence du Spectre: 
Il serait touché par l'incrédulité moderne, le (c préjugé contre le 
surnaturel »; il ne croirait au fantôme que dans un moment ou sa 
confiance dans l'ordre universel est ébranlée, et aussi dans la 
mesure ou les paroles du fantôme confirment ses prémonitions, 
my prophetie soul. 

D'autre part, je suis reconnaissant a M. Murry de fortifier mon 
sentiment que si le public élisabéthain ne se passionnait que pour 
le drame extérieur, il n'en était pas de même du poète. c( Pour
quoi Shakespeare, dit très bien M . .\Iurry, ne se serait-il résigné 
a ce que certains passages fussent du c( caviar » pour le commun 
des hommes et ses intentions réelles, palpables seulement pour le 
spectateur judicieux? » (p. 256). 

Nous passerons ies médecins, tels que le Dr Ernest Jones, qUl 
appliquent la psychanalyse au cas d'Hamlet. C'est d'abord un 
anachronisme. C'est de plus une hérésie scientifique, dit Dover 
Vlilson, de traiter un personnage fictif comme un praticien traite 
un homme vivant. Un critique français (M. Louis Gillet) croit 
découvrir l 'homosexualité dans les sonnets de Shakespeare et 
s'appuie sur l'exemple du Baron de Charlus, création de Proust, 
qui ainsi que Shakespeare dans les sonnets, engage son ami a se 
marier. .. Cela n'est pas sérieux! 

Un mot pour finir, sur M. T. S. Eliot. Ce critique et dramaturge 
s'est occupé d 'Ramlet dans un article ancien déja, qu'il reproduit 
en le modifiant dans Elizabethans Essays (1'934). M. Eliot se rap
proche un peu des psychanalistes mais surtout de l'école cchistorique». 

Il croit qu'il reste beaucoup de Kyd dans Ramiet. Il adopte avec 
trop d'empressement l'hypothèse audacieuse de Robertson que la 
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pièce de Kyd aurait été remaniée par Chapman et se composait 
,de deux parties en cinq actes; puis, cette idée plus intéressante, 
que le sujet d'Hamlet est essentiellement « l'effet que produit sur 
un fils la faute de sa mère. » Mais ce sujet, ajoute M. Eliot, était 
« intraitable )J. L'émotion d'Hamlet reste en excès sur sa cause. 
Nous ne parvenons pas à la comprendre. 

Dover Wilson a répondu que l'émotion du héros s'explique en 
partie parce que le mariage de sa mère lui semblait un inceste. Un 
autre motif qui selon M. Eliot empêche le poète de traiter le sujet 
dignement, c'est qu'il a mis trop de lui-même dans le héros, trop 
de matière confusequ 'on ne pouvait transformer en art (manipu
laie into art). « Cette fois Shakespeare s'attaquait à un problème 
trop fort pour lui.» Conclusion: loin d'être son chef-d 'œuvre, 
Hamlet est une pièce ratée. « So far trom being Shakespeare's 
tnasterpiece, the play is an artistic failure ))! 

Il est ,difficile ,de s'entendre avec ce critique et poète quand, 
après avoir lu dix fois l'œuvre, on sent, avec le public qui l'ap
plaudit depuis des siècles, avec les criti'ques-poètes de Goethe à 
Coleridge et ,de Coleridge à Swinburne, que cet Hamlet de Shake
speare est véritablement une chose sans prix! 

Paul DE REUL. 

- - ----------------------------------------



Inauguration de l'Institut d'Éducation physique 
Hugo-Élisabeth Andriesse-Spanjaard 

le ) 4 février 1937. 

Le 14 février 1937 a été inauguré, en présence de nombreu
ses personnalités, l'Institut d'Education physique Hugo-Elisa
beth Andriesse-Spanjaard. 

M. Paul Hymans, Ministre d'Etat, Président du Conseil 
d'Administration de l'Université, prononça le discours sui
vant: 

L'Université de Bruxelles inaugure aujourd'hui l'Institut d'Edu
cation Physique, érigé grâce à la généreuse intervention de M. et 
Mme Hugo-Elisabeth Andriesse-Spanjaard. 

L'Institut qui porte leur nom perpétuera le souvenir de leur 
beau geste d'altruisme. 

Ce couple éclairé et bienveillant,qu 'inspire une noble conception 
du devoir social, s'est donné pour tâche, parmi tant d'actes philan
thropiques, d'aider au progrès de la science et à la prospérité de 
l'Université. Grâce à lui, l'Université a pu réaliser une œuvre que 
réclament les besoins de la vie contemporaine et qui réagira heu
reusement sur l'avenir de notre jeunesse. 

L'Institut a été construit d'après les plans et sous la direction 
de l'Architecte Professeur Eugène Dhuicque. Il répond à toutes 
les exigences modernes. 

J'exprime à tous ceux qui ont collaboré à l'entreprise, la grati
tude de l 'U niversité, et je prie particulièrement Mme Andriesse
Spanjaard, d'agréer mes hommages reconnaissants. 

Je remercie le Ministre des Travaux Publics de son intervention 
en faveur de l'Institut, et M,M. Lemoine et Bollengier qui ont 
apporté leur collaboration efficace à l'étude des problèmes d'ordre 
administratif que l'Université a réglés avec le Département. 

Enfin, j'ai une nouvelle magnifique à vous annoncer: M. et Mme 
Andriesse-Spanjaard m'ont fait savoir hier qu'ils voulaient nous 
assurer, par une intervention plus large encore, les moyens de 
compléter nos installations. 

.J 
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Ils nous donnent les ressources nécessaires aux fins d'aménager 
devant l'Institut, la plaine des Sports et d'y établir un stade, des 
pistes, des terrains de tennis, de courses et de foot-ball selon les 
plans aoptés par les Fédérations des Jeux Olympiques. 

Ils acquièrent ainsi des titres éclatants a notre affection et a 
la reconnaissance des étudiants. 

L'Université de Bruxelles se trouvera dotée d'une organisation 
sportive exemplaire dont elle aura le droit d'être fière. 

Nous accomplissons aujou'rd'hui un vœu émis il y a plus de 
trente ans. 

En rappelant ce souvenir, j'ai la joie profonde d'évoquer les 
noms qui nous sont chers d'Ernest Solvay, de Raoul "VVarocqué, de 
Charles BuIs, de Paul Heger, de \Vaxweiler, de Jean Demoor et 
de Querton qui furent, en 1904, les promoteurs d'une Ecole Supé
rieure d'Education Physique a l'Université. 

Le Comité d'Administration de l'Ecole fut présidé de 1904 
a 1909 par Charles BuIs et apres lui par notre Président d'Honneur 
Adolphe Max. 

Dans la pensée des fondateurs, l'éducation physique apparais
sait comme une condition du progres intellectuel et moral. 

Leur ambition était d'organiser un établissement où serait ensei
gnée théoriquement et pratiquement la science de la gymnastique 
d'éducation en opposition avec certaines manifestations sportives 
qui usent les forces et menacent la santé. 

L'Ecole forma des éleves et c'est a l'influence de l'un d'eux, 
devenu haut fonctionnaire du Département de l'Instruction Publi
que, que l'on doit la création, en 1908, d'un Institut d'Education 
Physique annexé a la Faculté de Médecine de Gand. 

A la même époque, l'Université devant les difficultés de réaliser 
dans son ensemble, le programme pnmItIvement envisagé, 
décida de se borner a l'enseignement théorique et le rattacha a 
l'Ecole de Pédagogie qu'elle venait de fonder. 

Elle réservait ainsi pour des temps plus propices l'exécution 
intégrale de son projet originaire. 

Aujourd'hui enfin, nous touchons au but. Et le programme que 
nous allons appliquer révèle la continuité de l'effort et une con
stante fi,délité aux principes que l'Université avait approuvés dès 
le début et qui avaient été tracés par le Comité de l'Ecole de 
190 4. 

C'est grâce, en grande partie, a l'action persuasive exercée au 
Sénat par M. Huisman van den Nest, Membre de notre Conseil 
d'Administration, que le Gouvernement réorganisa par un arrêté 
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royal du 10 octobre 193 l, les instituts supérieurs d'Education Phy
sique attachés aux Facultés de Médecine de chacune des Univer
sités de l'Etat, à Gand et à Liége. 

Le 4 mars 1933, notre collègue, M. Huisman, proposa au Conseil 
d'Administration d'élever une Ecole sur les terrains de l'Exposi
tion Internationale de 1935. 

Cette proposition retint longuement l'attention du Conseil et si 
elle ne rencontra pas son agrément, c'est que l'Université pres
sentait déjà la possibilité d'ériger sur son propre ,domaine un 
Institut d'Education Physique qui porterait le nom ,de Hugo-Eli
sabeth Andriesse. 

Presqu'en même temps, sur la proposition de la Faculté de 
Médecine, le Conseil créa le diplôm~ au titre scientifique de méde
cin licencié en Education Physique, conféré exclusivement jusqu'ici 
à des docteurs en médecine. 

Un remarquable rapport élaboré par MM. les Professeurs 
Demoor, Ley, Gengou, Dustin et Hustin démontra la nécessité de 
cette réforme. 

L'Etat ,de son côté, en annexant les Instituts supérieurs d'Edu
cation Physique aux Facultés de Médecine, a reconnu le rôle 
important que doit jouer le corps médical dans l'organisation et 
la pratique de la gymnastique et des sports. 

Le Gouvernement s'est montré soucieux d'apporter son concours 
au ,développement d'un enseignement général dont l'aspect médical 
et social paraissait essentiel. 

M. Maurice Lippens créa un Conseil Supérieur d'Education Phy
sique, dépendant du Ministère de l'Instruction Publique, et où 
l'Université eut l'honneur de déléguer notre éminent recteur, le 
Professeur Albert Dustin. Il constitua en outre un fonds d'encou
ragement aux sports au moyen d'un prélèvement de quelq ues cen
times sur toutes les entrées payantes aux manifestations sportives. 

Dans un rapport parlementaire récent, M. le Sénateur Marius 
Renard, a pu constater qu'en 1936, le budget de l'Instruction 
Publique attribuait à l'éducation 'physique un crédit de 25,000 

francs et que, 'pour l'exercice 1937, M. Vandervelde inscrivit au 
Budget du Département de la Santé Publique un crédit de 3 mil
lions de francs. 

L'importance même de ce crédit indique que le Département 
de la Santé Publique s'apprête à donner une impulsion décisive 
à l'éducation physique et au sport. 

« Cette action nouvelle est examinée actuellement aux points 
» de vue suivants : 

-
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» 1° Equipement. du pays en plaines de Jeux, stades, pis
cines, etc. 

» 2° Programme d'éducation physique post-scolaire. 
» 3 0 Organisation ,du contrôle médical ,des sports en vue de 

» prémunir notre jeunesse contre les dangers d'une pratique 
» abusive de l'entraînement corporel. 

» La culture physique, écrit le rapporteur, « doit être conçue, 
» non point pour servir à des manifestations spectaculaires dont 
» les buts ne sont pas toujours désintéressés, non point pour faire 
» ,des champions, non point pour satisfaire des intérêts mercan
» tiles, non point pour consacrer surtout ,des sports profession
» nels, mais pour améliorer la santé publique, par l'organisation 
» de sports sains et rationnels ... » 

L'Université s'inspirant de ces idées, a chargé M. le docteur 
Paul Spehl des cours suivants : 

a) Biologie de l'éducation physique; 
b) Biométrie des enfants adolescents et adultes; 
c) Travaux pratiques de biologie. 
M. le docteur Albert Govaerts enseignera : 
La théorie de la gymnastique et l'analyse des mouvements. 
~1. le docteur Albert Govaerts assumera la direction de l'Insti

tut et veillera à l'ordre et à la discipline qui sont les conditions 
indispensables des démonstrations sportives. 

Nous sommes certains de pouvoir compter sur le concours des 
Etudiants. 

L'Association Sportive : A. S. U. B. a compris le rôle qui lui 
est dévolu et nous lui ,donnons toute notre confiance. 

Les hommes de ma génération n'ont pas connu les bienfaits de 
l'éducation physique et l'entraînement des sports. 

Et nous comprenons ,d'autant mieux l'avantage et le plaisir 
qu'y trouve la jeunesse d'aujourd'hui. 

L'épreuve du muscle, la souplesse, l'aisance et le rythme du 
mouv\ement, la joie de l'effort, le 'stimulant de la compétition 
forment l'un des aspects caractéristiques de la vie jeune de notre 
époque. 

Assurément, nous ne songeons pas à organiser ici des luttes 
publicitaires qui attirent les foules; le sport est ,devenu un spec
tacle et une profession, avec ses rites, ses costumes, son jargon 
et ses pontifes. 

Mais l'esprit sportif a ,des vertus éducatives. C'est le goût de 
l'émulation et ce que les Anglais .appellent le cc fair play», 
c'est-à-dire le respect de l'adversaire, l'observation de la regle, 
la correction, la dignité. 
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Il développe l'esprit d'équipe qui commande l'action concertee, 
et suscite de nobles sentiments de responsabilité et de solidarité. 

Un grand savant, Spencer, a loué la discipline du sport en 
l'appelant une morale physique, et un grand poete, Paul Valéry 
en a décrit les beautés: ({ l'exaltation et la vibration de la 
vie; tout est plus léger, plus 'vif, plus fort; la terre frappée et 
heurtée en cadence, les peaux et les cordes bien tendues, les 
paumes des mains et les talons battant le temps, la joie crois
sante et rebondissante » •.. 

L'Université, en organisant l'éducation physique, tend à établir 
l'équilibre des forces morales et corporelles. 

Pour roidir l'âme, a dit Montaigne, il faut roidir les muscles. 
Elle veut associer toutes les forces spirituelles et matérielles de 
la vie, de manière à développer harmonieusement l'être humain, 
à former des hommes complets. Et ce que nous disons des 
hommes, nous le pensons pour les deux formes de l'humanité, 
la plus vigoureuse et la plus gracieuse. 

Tel est notre programme. C'est à vous, Messieurs les Etudiants 
et Mesdemoiselles les Etudiantes, de nous aider à le réaliser. 

M. Arthur Wauters, Ministre de la Santé publique, prit 
ensuite la parole: 

Rien assurément ne pouvait être plus agréable pour le Ministre 
de l'Instruction publique et pour le Ministre de la Santé publique 
que d'être conviés à l'ouverture d'une institution qui contribuera 
puissamment à favoriser le développement de la santé et du carac
tere par l'éducation physique. 

Dans cette Université libre, à laquelle personnellement nous 
sommes tous deux attachés par des liens si puissants et par des 
souvenirs si chers, nous avons vu avec joie se développer cette 
!préoccupa~jon ,du sport et ,des exercices corporels. Nous nous 
souvenons du temps où on l'aurait tenue pour inférieure, et pres
que méprisable. C'était le legs d'un faux intellectualisme, qui 
avait bien mal compris les leçons des civilisations ant.iques dont 
il se réclamait cependant. Heureusement, des clubs sportifs 
s'étaient constitués, la cc Ling Universitas » avait groupé des 
étudiants pour la culture physique, et, apres la guerre, l'expansion 
de ces institutions fut favorisée par ,des prix et des épreuves qui 
devinrent bientôt interuniversitaires. M. le Comte Lippens, dont 
on ne saurait assez louer les initiatives, créait le Conseil supérieur 
de l'éducation physique et des sports, permettait l'organisation 
des sports universitaires, grâce à une augmentation du droit 
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d'inscription des étudiants, et ordonnait une après-midi de liberté 
par semaine pour leur permettre de pratiquer la culture physique 
sans nuire a leurs études. En ce qui concerne l'Université de 
Bruxelles, les pionniers a qui s'adresse notre hommage sont: le 
Dr Boisson, hélas disparu, M. Sandber'g, les professeurs Spehl et 
Dustin. Ils ont droit a notre profonde reconnaissance pour avoir 
ouvert cette voie en dépit des obstacles et des critiques. Dès I904, 
a l'initiative d'Ernest Solvay, de Paul Heger et d'Emile Wax
weiler, . fut organisée la première Ecole !Supérieure d'éducation 
physique du pays, rattachée a l'Université de Bruxelles. C'est 
que l'éducation physique, née dans l'empirisme, doit s'appuyer 
sur la physiologie. Elle ne constitue pas, a proprement parler, une 
branche de la médecine ou de l 'hygiène, mais la base de ses doc
trines et de sa pratique est d'ordre médical et hygiénique. Les 
Universités doivent donc former des médecins spécialisés dans ce 
domaine. Mais la ne se borne pas leur rôle. Elles doivent irradier 
leur esprit, leur culture, leurs méthodes dans la nation entière. 
Elles doivent ouvrir un large accès sinon au temple lui-même, 
du moins a son parvis. 

C'est pourquoi nous nous réjoulflons, M. Hoste et moi, de 
savoir que vous allez accueillir la jeunesse des athénées et des 
lycées voisins, aussi bien que vos étudiants et vos étudiantes, dans 
votre bel Institut, dû a la générosité de M. et de Mme Andriesse, 
que je suis heureux de saluer et de remercier ici au nom du 
Gouvernement, et aux ,sacrifices pécuniaires de l 'U niversité elle
même. Rien n'a été négligé pour que la culture physique rencontre 
ici les conditions les plus favorables : .vestiaires, douches, instal
lations permettant l'examen des aptitudes physiques et sportives. 
Les spécialistes y trouveront un champ d'étude, de formation et 
de recherches. La jeunesse viendra y chercher l'équl1ibre du corps 
et de l'esprit, la santé physique et la discipline du caractère. 

Car, on ne saurait trop le redire, développer nos muscles, élar
gir notre poitrine, cultiver notre souplesse et notre force, ce n'est 
pas <seulement donner a nos organes leur plein développement et 
leur libre jeu, c'est aussi nous imposer un effort mesuré mais 
persévérant, nous affranchir de la timidité et de la crainte irrai
sonnée du ,danger, nous entraîner a nous vaincre. Et quels bien
faits ne répand pas ce sens de l'équipe, qui enseigne a se renoncer 
en faveur du groupe, a refouler le désir de briller individuellement 
pour n'ambitionner que le succès collectif. Quelle leçon théorique 
de morale vaudrait cette imprégnation méthodique cie l'esprit de 
sacrifice? 
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Nous voulons rénover et étendre la culture physique dans l' en
seignement à tous les degrés; nous voulons mettre la population 
entière à même ,de la pratiquer, car nous savons tout ce que la 
santé et le caractère de la nation y gagneront. 

Par la création 'que vous avez réalisée, et que d'autres suivront, 
auxquelles nous réserverons les plus larges faveurs, vous nous 
aidez puissamment dans notre tâche. 

Soyez-en remerciés au nom du Gouvernement et de la Nation. 

M. Hugo Andriesse se lève alors et est longuement acclamé: 

l\IESSIEURS LES MIl'\ISTRES, 

MOKSIEUR LE PRÉSIDEXT, 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Il Y a un peu plus de deux ans que l'Université Libre ùe Bru
xelles célébrait le centenaire de sa fondation. Les marques de 
sympathie affluaient de tous les coins du monde. 

Ceci ne pouvait 'pas nous étonner vu la réputation mondiale dont 
jouit l'Université Libre de Bruxelles. 

Vos professeurs sont appelés à maintes Universités étrangères 
pour ùonner des cours, faire ,des conférences. Même, quelques-uns 
parmi vous ont, par leurs grands mérites, obtenu la plus haute 
distinction dans le monde SlCientifique, le prix Nobel. 

Des étudiants de tous les pays d'Europe et même d'Outremer 
viennent à. votre Université compléter leurs études . 

.-\. l'occasion de votre Icentenaire, Madame Andriesse et moi 
ayant eu le grand désir de contribuer à votre fête jubilaire, nous 
nous sommes mis en rapport avec M. le Professeur Bogaert, alors 
Recteur de votre Université et avec le Professeur Dr Heger votre 
administrateur, qui nous ont suggéré l'idée de la fondation d'un 
institut pour culture physique. 

Qu'est-ce qui peut être plus sain, plus sympathique pour l'étu
diant, après ses heures de travail assidu cérébral, que de pouvoir 
se détendre physiquement et moralement par le sport. 

Nous voici arrivés au moment de la réalisation de notre désir, 
l'inauguration de ce bâtiment. 

M. le Professeur Dhuieque, l'architecte qui 'a si ,admirablement 
réussi à créer un ensemble parfait dans tous ses détails, mérite 
l'éloge de nous tous. Grâce à lui, l'institut est devenu un établis
sement répondant à toutes les exigences et que nous admirons 
tous pour sa s!mplicité de lignes et pour sa parfaite ordonnance. 
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En visitant tout à l'heure en détail les locaux, j'ai la certitude que 
vous vous en convaincrez vous-mêmes. 

MESSIEURS LES MINISTRES, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Madame Andriesse et moi, nous sommes particulièrement heu
reux d'avoir pu modestement et indirectement contribuer au res
serrement des liens belgo-néerlandais. 

Nous avons également voulu faire preuve de notre immense 
gratitude pour la grande hospitalité dont nous, Néerlandais, jouis
sons, dans une si large mesure, dans votre pays accueillant. 

Puisse ce bâtiment former un symbole d'union et de fraternité 
durable entre les deux pays la Belgique et les Pays-Bas. 

EXCELLENTlES, 

MIJNHEER DE VOORZITTER, 

DAl\IES EN HEEREN, 

Ruim twee jaar geleden herdacht Vrijc Universiteit te Brussel 
haar honderdjarig bestaan. 

Van heinde en ver stroomden de blijken van belangstel1ing haar 
tegemoet. En zulks venvondert ons in geene dcele. Uwe Univer
siteit toch heeft eene ,vereld-vermaardheid, Cwe professoren ,vor
den aan alle buitenlandsche universiteit.en uitgenoocligcl tot het 
geven van cursussen, en zelfs enkelen Uwer professoren mochten 
de hoogste onc!erscheiding in ontvangst nemen in de vorm van 
de Kobel Prijs. 

Stuclenten uit aIle landen van Europa en zeUs uit overzeesche 
gewesten komen aan Uwe· Universiteit hun studies voltooien. 

Bij dit jubeUeest gingen zoowel de gedachten van ~Ievrou\\

Anclriesse aIs van mijzelf uit naar het vraagpunt welk blijvend 
aanclenken kunnen wij ter gelegenheid van dit feest de Universiteit 
aanbieclen. \Vij trad en in overleg met U,ven toenmaligen Recteur 
professor Bogaert en met Uwen iverigen Administrateur prof. 
Dr Heger, die ons op het idee brachten tot süchting van een insti
tuut voor lichamelijke opvoeding. 

\Vat kan er voor een student ~antrekkelijker en gezonder zijn 
dan na ingespannen les-uren zich te kunnen ontspannen in sport 
en gymnastiek. 

En zoo staan wij heden voor het tot ,,-erkelijkheid gekomen 
feit, het in gebruik stellen van dit gebouw . 
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De architect, Prof. Dhuicque die er zoo schitterend in geslaagd 
is ,dit gebouw tot in alle details zoo volmaakt af te leveren verdient 
hiervoor ons aller lof. Het is eene inrichting geworden die aan 
alle eischen voldoet en door zijn eenvoud van lijn ten volle tot 
zijn recht komt. Gij zult U allen straks bij het rondgaan in de 
lokalen daarvan kunnen overtuigen. 

EXCELLENT lES, 

MIJNHEER DE VOORZITTER, 

DAMES EN HEEREN, 

vrouw' Andriesse en ik wij zijn beiden bijzonder gelukkig in 
geringe mate te hebben kunnen medewerken tot het versterken 
van de banden tusschen Noord en Zuid. Wij hebben tevens blijk 
\villen geven van onze diepgevoelde dankbaarheid voor de groote 
gastvrijheiddie wij Nederlanders in België in zoo'n groote mate 
ondervinden. 

Moge dit gebouw het symbool vormen van eendracht en broeder
schap tusschen België en l\ederland. 

M. Lucien Jacquet, Président de l'Association sportive Uni
versitaire de Bruxelles, exprime alors aux donateurs la recon
naIssance de tous les étudiants en ces termes: 

EXCELLENCE, MESSIEURS LES MINISTRES, 

MESDAMES, :MESDEMOISELLES, 

MESSIEURS, CHERS CAMARADES, 

Au nom de l'Association Sportive Universitaire de Bruxelles, 
au nom de tous les étudiants de l'Université Libre de Bruxelles, 
je remercie Monsieur et Madame Hugo Andriesse il la générosi.té 
desquels nous devons l'édification de ce magnifique gymnase. 

La sensationnelle annonce de Monsieur le Président qui nous 
ouvre les perspectives de notre plaine des sports aménagée 
suivant nos plus chers désirs nous comble de joie. 

La gratitude ,des étudiants que je vous exprime si faiblement 
ici se manifestera davantage au cours des années 'Par la réaction 
de cet ensemble éducatif et sportif sur le ,développement physique 
et moral de notre jeunesse. 

Je tiens il remercier ·de leur présence 
Monsieur le Ministre des Pays-Bas; 

-
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.Messieurs les Ministres; 
Messieurs les PrésIdent et Membres du Conseil cl' Administra

tion de l'Université; 
Monsieur le Recteur et Messieurs les Professeurs, 

ainsi que toutes les personnalités qui, par leur présence, sont 
venues contribuer à consacrer le Sport à l'Université et à Notre 
U niversi té en particulier. 

Depuis des années, les étudiants exprimaient le vœu d'avoir 
leur gymnase, leur stade 

Mais l'aide financière manquait, lorsqu'il y a trois ans, Mon
sieur et Madame Hugo Andriesse, dont la générosité magnanime 
devance toujours les désirs, offrirent à l'Université et aux étu
diants, cet appui qu'ils cherchaient. 

Aussi, est-il aisé ,de comprendre quel jour faste est pour nous 
cette inauguration du gymnase qui réalise notre rêve. 

Grâce à vous, Monsieur et Madame Andriesse, la jeunesse uni
versitairede Bruxelles va prendre un nouvel essor, vivre une vie 
meilleure, plus saine, plus noble. 

Ce ne seront plus quelques ascètes du Sport qui iront s'entrainer 
comme avant la guerre, lors de la naissance de notre association, 
au bois de la Cambre, ayant comme vestiaire un grenier chez 
« Moeder Lambic », et comme douche une grosse éponge dans 
une grande cuvelle ... 

Ces temps sont passés, comme celui du « Diable au corps », du 
( Ballon » et autres cafés, grands centres des réunions estudian
tines. 

Grâce à vous, une nouvelle mentalité régnera parmi nous. 
Ce n'est pas la mentalité que certains craignent quand ils 

entendent parler de Sport,celle ,de nombreuses universités anglo
saxonnes, japonaises ou américaines, fières de leurs super-athlètes
étudiants. Là n'est pas notre désir. Nous avons toujours été les 
premiers à nous élever contre de telles tentatives. 

Notre idéal est une mentalité sportive, faite de la plus franche 
camaraderie estudiantine, du plus pur amateurisme, en un mot, 
du « fair play», n'ayant pas comme but « Le Sport pour le Sport» 
mais « Le Sport pour une plus beUe harmonie ». 

Nous voulons que disparaissent ces jeunes gens qui, dès avant 
leur sortie de l'Université sont bedonnants, pâles, la poitrine con
cave, affligés d'une raideur grotesque, incapables du moindre 
effort physique. 

Nous voulons une jeunesse universitaire franche, forte, gaie, 
fière de sa force, fière de sa jeunesse, digne de l'Université Libre 
de Bruxelles, digne de notre pays . 
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Grâce a vous, nous l'obtiendrons. 
Notre centre de réunion sera vaste, simple, clair, sain comme 

les étudiants qui y viendront. 
Ce centre sera ce gymnase. 
Il ne s'agira pl us d'en traînemen t fait sans méthode, parfois 

de manière préjudiciable a notre santé; un contrôle médical bien 
établi par le dévoué directeur de ce gymnase, Monsieur le docteur 
Albert Govaerts, assurera le développement de notre jeunesse. 

Et quel réconfort, d'ici q uelq ues temps de pouvoir apprécier les 
progrès réalisés: l'épanouissement physique assurant une meilleure 
aptitude a l'effort, facilitera par une répartition plus harmonieuse 
de l'énergie, le travail cérébral et sera a la base d'un rehaussement 
du niyeau intellectuel ,des étudiants. 

Physiquement et moralement mieux préparés pour les luttes 
de l'existence, ils formeront une élite ayant réalisé ce difficile 
critère de : J'harmonie du corps et de l'esprit. 

Etùdiants, la vie est belle, ses portes s ',ouvrent larges devant 
nous, un sang nouveau va circuler dans nos veines, une ardeur 
nouvelle nous .animera. 

Cela nous le devons aux fondateurs de l'Institut cl' Education 
Physique et du Stade Hugo-Elisabeth Andriesse, et a la bienveil
lance des autorités académiques, plus particulièrement à notre 
Recteur, M. le Professeur Dustin, à notre pro-recteur, 1\1. le Pro
fesseur Bogaert, qui avec l'Administrateur, M. le Professeur 
Fernand Heger contribuèrent à la réalisation de notre plus cher 
désir. 

Kous le devons aUSSl à M. l'architecte-professeur Eugène 
Dhuicque, le réalisateur de cet Institut aux proportions harmo
nieuses, aux lignes élégantes et sobres qui bientôt avec le stade 
formeront l'installation sportive idéale. 

Aussi acclamons-les par un vigoureux et sportif « three cheers »: 

Pour le Sport, la Santé, la Vie, 

Hip Hip Hip Hourra! 
Hip Hip Hip Hourra 
Hip Hip Hip Hourra! 

La ceremonie se poursuivit par des démonstrations de gym~ 
nastique et d'escrime à l'issue desquelles un déjeuner, servi 
à la Cité estudiantine Paul Heger, réunit personnalités et étu~ 
diants. 



II. Les Scythes 
et la propagation de la civilisation 

de Hallstatt (~) 
(Suite et Jin) 

PAR 

Jean PRZYLUSKI, 
Profet>8eur au Collège de France. 

Un moment décisif dans l'histoire de l'humanité est le pas
sage de la métallurgie du bronze à celle du fer. On a cru long
temps que ce changement coïncidait avec les migrations indo
européennes: les Hellènes auraient introduit le fer dans le 
monde méditerranéen et les Aryens l'auraient apporté dans 
l'Inde. Aujourd'hui, grâce au progrès des recherches protohis
toriques. l'aspect des questions s'est modifié: le problème de la 
diffusion du fer n'intéresse plus seulement les Indo-Européens • 

. mais tous les grands peuples de l'Ancien Monde. On donne le 
nom de civilisation de Hallstatt à la culture dù 1 er âge du fer 
telle que r ont révélée les fouilles de la vallée du Danube. Je me 
propose d'examiner jusqu'où cette culture a pénétré et de 
rechercher le rôle qu'ont pu jouer les Scythes dans cette pro
pagation. 

T out ce que nous savons des peuples de la steppe nous 
interdit de les considérer comme des créateurs féconds. Les 
populations de la Haute Asie ne paraissent pas avoir fondé des 
civilisations vraiment originales. Elles ont surtout véhiculé des 
éléments culturels qu'elles empruntaient à ieurs voisins, c' est
à-dire aux peuples de la périphérie eurasiatique. Elles ont servi 
de lien entre l'Orient et l'Occident. Il est donc nécessaire de 
distinguer nettement dans l'histoire de r Ancien Monde les 
centres d'expansion ethnique et les foyers d'expansion cultu
relle. De tout temps l'Asie Centrale semble avoir été l'origine 
de mouvements d'expansion ethnique: ce sont des courants 

(*) Voir Revue de ITniversité, 1936-1937, n° 3, p. 209_ 
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centrifuges. Au contraire les mouvements d'expansion culturelle 
partent généralement de la périphérie. 

Prenons d'abord quelques exemples dans les âges antérieurs 
à la métallurgie du fer. La poterie peinte néolithique apparaît 
en Chine vers l'an 2.000 av. J .-C. On a observé de frappantes 
analogies entre cette poterie chinoise et celle du Bas Danube et 
de l'Ukraine, ainsi qu'avec la poterie de l'Elam, d'Anau en 
pays transcaspien et de la Vallée de l'Indus. Il y a certainement 
un lien entre ces civilisations et ce lien ne peut guère être 
constitué que par les peuples de la steppe. 

Nous savons d'autre part qu'il y a une filiation certaine entre 
l'âge du bronze danubien. la culture nordique de l'âge du bronze 
et l'art plus tardif de la Scandinavie. Or MUHLMANN a constaté, 
sans r expliquer d'une manière satisfaisante, l'analogie du déco,r 
des bateaux maoris dans l'Océan Pacifique et des bateaux des 
Vikings en Scandinavie. Le Professeur HEINE-GELDERN, qui a 
repris récemment l'examen de cette question, admet que les· 
analogies s'expliquent par deux mouvements culturels partis de 
la Vallée du Danube et dirigés l'un vers le Nord de l'Europe, 
l'autre vers le Caucase, la Chine occidentale, l'Indochine et 
l'Océan Pacifique (J). 

L'étude des débuts de la métallurgie du fer va nous révéler 
des mouvements aussi amples. Notons toutefois que, dans un 
grand nombre de pays asiatiques, on ne saurait parler d'un âge 
du fer en donnant à ces mots le même sens qu'en Europe. Dans 
certaines régions, les métaux sont longtemps restés assez rares, 
de sorte qu'un outillage en fer n'a pu se substituer à l'ancien 
outillage de bronze, pas plus que celui-ci n'avait remplacé com
plètement les outils de pierre. Les âges de la pierre, du bronze, 
du fer ne sont donc pas des périodes qui se succèdent, l'une 
commençant lorsque prend fin la précédente; ce sont plutôt des 
périodes qui s'emboîtent et coïncident pour une partie de leur 
durée. 

* * * 
Le st Y le animalier, dont on trouve des spécimens dans toutes 

les régions scythiques, a depuis longtemps retenu l'attention des 

(1) R. VON HEINE-GELDERN, Polynesier und Indogermanen, Zeitscllr. f. Rassenk., 
1935, II, pp. 314 et suiv. 
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archéologues. En 1929, RosTovTZEFF publia à Prague un 
mémoire intitulé: « Le Centre de l'Asie, la Russie, la Chine 
et le style animal» où il montrait la continuité de ce style depuis 
la Russie jusqu'à la Chine. Presqu'en même temps, un jeune 
archéologue suédois, M. ]ANSE, signalait des affinités précises 
entre certains objets chinois et des produits de la civilisation 
hallstattienne. Dans un article publié en 1930 sur: « Quelques 
antiquités chinoises d'un caractère hallstattien » il supposait 
déjà que divers éléments de cette culture avaient pénétré dans 
la Chine du Nord. Et dans un autre article sur quelques épées 
anciennes trouvées en Chine, il cherchait à prouver que la civili
sation de Hallstatt s'était répandue sur l'Europe, la Sibérie et 
l'Inde jusqu'en Extrême-Orient et qu'elle devait avoir atteint 
la Chine peut-être dès le VIe ou le VIle siècle avant] .-C. (1). 

Cette thèse fut aussitôt adoptée par les archéologues de 
Viene où la Société des Amis de l'Art Asiatique, sous l'impul
sion du Professeur R. von HEINE-GELDERN et de Mme STIASSNY. 
organisa en 1934 une exposition d'objets d'art destinée à illustrer 
les connexions entre les bronzes du Caucase, du Louristan, du 
pays des Ordos et de la Chine. Ces objets acquis par le Baron 
von der HEYDT ont été donnés par lui au Musée autrichien pour 
l'art et r industrie (2). 

D'autre part, en Indochine, Mlle COLANI, dont les travaux sur 
la préhistoire du Tonkin font autorité, confirmait et précisait 
les vues du Docteur ] ANSE. 

Aujourd'hui, à la suite de ces recherches, VOICI comment 
s'établit provisoirement la filiation et la chronologie des styles. 

Une civilisation prospère se développe dans la vallée du 
Danube et au Nord de la Mer Noire entre 1200 et 700 avant 
notre ère et l'invasion des Scythes vers l'an 700 introduit dans 
ces régions un nouvel élément ethnique. 

(1) lU. A. Vayson de Pradenne a signalé des armes de bronze de type chinois 
trouvées en Belgique et au Nord de la Franc,€ et qui remontent au premier âge 
du fer (communication au Congrès International d'Archéologie et d'Anthropo
logie préhistoriques de 1935 à Bruxelles). 

(2) Le catalogue de cette collection a été puhlié par V. Griessmaier et annexé 
aux Wiener HeitriilJe zlir l\/lni't- Ilnd Ii.lIltuT(Jcschichte Asien.<, 1936. 
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Dans l'Inde, le fer fait son apparition au cours du premIer 
millénaire avant J .C. (1). 

En Chine le fer n'apparaît qu'au VIle ou au VIe siècle, et 
c'est alors la floraison du style Houai qui dure jusque vers 200 
et qui manifeste des affinités certaines avec la civilisation danu
bio-pontique. 

Enfin les fouilles de Dông-son au nord de l'Annam ont révélé 
l'existence en Indochine d'une civilisation apparentée à celle 
de la Chine, où le bronze et le fer sont associés et qui paraît 
avoir atteint son apogée environ le début de l'ère chrétienne. 

Si l'on relie ces indications chronologiques, il semble que la 
civilisation danubienne du fer, qui prolongeait une civilisation 
du bronze, se soit répandue vers l'Est avec un retard d'autant 
plus marqué qu'on s'éloigne davantage du point de départ. 
C'est ainsi que le fer apparaît dans l'Inde vers le début du pre
mier millénaire, en Chine au VIle ou au VIe siècle, en Indo
chine vers la fin du 1 er millénaire. 

Nous devons dès lors poser un nouveau problème: par quelle 
population la culture de Hallstatt a-t-elle été ainsi véhiculée 
depuis le Danube jusqu'à l'Océan Pacifique? Les faits que nous 
avons examinés ci-dessus permettent de répondre à cette ques
tion. On sait maintenant qu'entre le VlIIe et le VIe siècle les 
Scythes ont exercé une hégémonie temporaire sur l'Asie Occi
dentale, qu'ils se sont installés dans la Vallée du Danube, ont 
vaincu les Mèdes dans l'Iran et se sont enfoncés dans l'Inde 
jusqu'au Népal. Nous savons encore par les fouilles que la cul
ture scythique se révèle relativement homogène depuis le Pont
Euxin jusqu'à la Sibérie, qu'elle s'étend au VIle siècle sur la 
Galicie, la Roumanie et la Hongrie, et se prolonge par la Russie 
et la Sibérie jusqu'à la Chine. En Sibérie, vers le milieu du 
1 er millénaire, elle est caractérisée par un mélange d'objets de 
bronze et de fer et ce mélange s'atteste également en Chine et 
plus tard dans la civilisation indochinoise de Dông-son. 

Par conséquent, si l'on tient compte des données historiques 
et géographiques, la solution ne paraît pas douteuse. Ce sont les 

(1) M. A. Vayson de Pradenne m'écrit que le grand développement de la 
sidérurgie indienne et la réputation des aciers « de Wootz )1 portés de Nirmali 
jusqu'en Asie Mineure à une époque voisine du début de notre ère sont des 
indices qui permettent de penser qu'une technique aussi parfaite avait de 
vieilles racines. 
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Scythes qui, dans la première moitié du premier millénaire. ont 
dû être le trait d'union entre l'Orient et l'Occident. C'est par 
leur intermédiaire que s'expliquent la parenté du style Houai 
et de la culture hallstattienne, et subsidiairement les affinités 
entre la civilisation de Dông-son, celles de l'Inde et des régions 
danubio-pontiques. Dès lors nous tenons un fil qui nous per
mettra de nous orienter dans toutes les parties du labyrinthe 
asiatique et beaucoup de questions, qui restaient sans réponse 
parce qu'elles étaient considérées à part, recevront une solution 
du moment que nous pourrons les rattacher l'une à l'autre. Dans 
l'étude de l'homme comme dans les sciences de la nature, la 
valeur d'une théorie se mesure à la portée de ses répercussions 
et au nombre des faits qu'elle explique. Voyons donc, en exa
minant des points précis, si notre hypothèse se vérifie sur 
l'ensemble des territoires considérés. 

* * * 
Dans son récent ouvrage sur Les Mégalithes du Haut-Laos, 

Mlle COLANI a réuni une série de faits qui tendent à prouver 
l'existence en Indochine d'un ancien culte du Soleil. Elle a 
trouvé au voisinage des mégalithes de nombreuses pendeloques 
en schiste micacé qui sont des disques ronds, ornés d'une étoile 
analogue à celle qu'on croit représenter le Soleil sur les tam
bours de bronze. Aujourd'hui encore des images semblables 
faites en bambou tressé servent de fétiches contre les mauvais 
génies. Des bijoux actuels sont décorés d'une faisceau de rayons 
partant d'un même point. D'autres bijoux ne sont pas seulement 
ornés d'un faisceau de rayons, mais celui-ci émane d'un cercle 
dont le centre est marqué par un point. D'autre part un disque 
de pierre trouvé dans une nécropole laotienne est orné de petites 
circonférences marquées d'un point au centre. Or, dans les 
champs funéraires de Hallstatt en Autriche, on a trouvé des 

. haches de bronze portant le même signe et l'on sait que la roue, 
emblème du soleil, est un symbole fréquent dans l'art hallstat
tien. Les faits indochinois ont conduit Mlle COLANI à supposer 
l'existence d'un culte solaire en Indochine dès le début de l'ère 
chrétienne et les analogies avec la culture hallstattienne s' expli
quent aisément si l'on admet, comme nous le proposons, que les 
Scythes ont fait la liaison entre la culture hallstattienne et les 
civilisations de l'Extrême-Orient. 



- 298-

Du moment qu'on suit cette piste, bien des faits indochinois 
deviennent explicables. MM. ALBRIGHT et DUMONT ont comparé 
dans les rituels babyloniens le sacrifice du taureau et celui du 
cheval dont nous avons vu l'importance dans le culte du dieu 
solaire. Or la peau du taureau sacrifié servait à recouvrir un 
tambour, plus précisément une timbale de bronze, qui jouait un 
rôle capital dans les fêtes babyloniennes. D'autre part les tam
bours de bronze indochinois, paraissent dérivés d'anciens tam
bours d'argile et de peau qui étaient un élément essentiel dans 
les cérémonies en l'honneur du Soleil (1). Enfin Mlle COLA NI a 
trouvé de curieux champignons de pierre au voisinage des méga
lithes laotiens et elle a cru pouvoir les comparer aux anciens 
tambours de bronze. 

Il semble qu'un ancien tambour d'argile porté sur un pied et 
couvert d'une peau a été copié en bronze dans les régions riches 
en métal et en pierre dans des régions pauvres. L'efficacité du 
simulacre de pierre, bien qu'il soit dépourvu de valeur musicale, 
s'explique suffisamment par l'importance magique du modèle. 

Les civilisations à mégalithes des plateaux indochinois pré
sentent trois faciès distincts caractérisés: 1) par des cercles ou 
des demi-cercles de pierres (nous pouvons dire des cromlechs); 
2) par des groupes de pierres levées (disons des menhirs); 3) par 
des jarres monolithiques. Chacun de ces types présente des 
caractères qui peuvent s'expliquer par un ancien culte du Soleil. 
Les cercles de pierre dessinent la course de cet astre. Auprès 
des menhirs on a découvert ces pendeloques de schiste dont je 
viens de parler, qui sont probablement des amulettes ornées de 
l'image du Soleil. Enfin au voisinage des jarres monolithiques 
se trouvent les curieux champignons de pierre que Mlle COLANI 
a comparés aux tambours de bronze. 

Il est facile de prévoir l'objection qu'on va me faire. Le culte 
du Soleil, dira-t-on, peut se développer en tous lieux indépen
damment d'une influence étrangère. Sans doute, mais poser 
ainsi la question, c'est se placer à côté du véritable problème. 
Tous les peuples peuvent vénérer le Soleil. Mais faire du Soleil, 
astre inaccessible et lointain, un roi supérieur aux puissances 
terrestres qui nous touchent de si près, n'est-ce pas une initia-

(1) Les Unipèdes, Mélanges chinois et bouddhiques, II, pp. 329-332. 
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tive inattendue chez des hommes divisés en tribus hostiles, en 
principautés indépendantes et auxquels leur situation politique 
ne pouvait suggérer la notion de la royauté universelle? Cela est 
si vrai que, même dans le Proche-Orient où les civilisations sont 
beaucoup plus anciennes et plus évoluées, les formes du culte 
solaire se sont propagées d'un peuple à l'autre. 

Vers la fin du 2e millénaire avant le Christ, c'est-à-dire vers 
le début de la période de Hallstatt, le globe ailé, symbole 
solaire, se répand de l'Egypte dans l'art syrien et hittite. Les 
Assyriens }' adoptent, puis les Achéménides l'empruntent aux 
Assyriens. Un autre motif, le chapiteau en forme de lotus, se 
déplace parallèlement et, depuis l'Egypte jusqu'à l'Inde, le lotus 
plus ou moins épanoui suggère la naissance, r apogée ou le 
déclin du Soleil. La propagation de ces deux motifs s'explique 
par la diffusion vers l'Est d'une nouvelle religion solaire. 

A voir les choses incomplètement, on pourrait croire que cette 
course de relais partie de l'Egypte s'arrête à l'Inde, mais ce 
serait négliger le parcours d'une des équipes. Un autre motif 
solaire est la roue qui suggère à la fois le char du Soleil et 
r avance d'un chef victorieux, c'est-à-dire les deux aspects 
céleste et terrestre du monarque universel. Or la roue solaire et 
le cercle pointé qui en est l'image stylisée, se retrouvent à Hall
statt, chez les Scythes, sur les piliers indiens antérieurs à Açoka 
et, traversant toute r Asie, elle arrive à Dông-son et se perpétue 
jusqu'à nos jours dans l'art populaire indochinois. Dès lors les 
faits indiens s'éclairent plus complètement. Le Buddha, qui est 
un Çakya, fait tourner la Roue au Parc des Cerfs et l'on ne 
saurait exagérer l'importance du Roi à la Roue dans le Boud
dhisme, première religion universelle. La ville des Çakya est 
apelée Kapilavastu, nom qu'on explique souvent comme dési
gnant la demeure d'un saint personnage. Mais Kapila dans 
}' épopée indienne est un nom du Soleil et les Kapila sont des 
sectateurs du Soleil. Les Cambodgiens et les Birmans reconnais
sent aussi Kapila comme un personnage solaire (1). 

En comparant l'expédition des Argonautes et les traditions 
indiennes relatives au Cerf d'or, j'ai montré que le périple de 
Jason dessinait le grand cercle, la route zodiacale qui est en 

(1) Cf. Adhémar LECLÈRE, Fêtes Civiles et Religieus('s, pp. 76-77; FORRES. Hritisll 
Burma, p. 173; HOPKINS, Epie 3fythology, pp. 86-88. 
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apparence le chemin du Soleil, et j'ai indiqué tout à l'heure que 
les cercles de pierre du Laos pouvaient dessiner le même cir
cuit. Supposons maintenant, au lieu d'un cromlech de pierres 
levées, une piste circulaire jalonnée par des arbres ou des bran
ches d'arbre et nous aurons le décor d'une cérémonie à la fois 
scythique et indienne. 

Les historiens chinois nous apprennent que les Barbares de 
l'Asie Centrale célébraient en automne une fête qui consistait 
à tourner autour d'une forêt. Sseu ma ts'ien précise qu'on tour
nait ainsi en manière de sacrifice. Quand il n'y avait ni forêt 
ni arbre. on plantait en terre des branches de saule. Les cava
liers faisaient trois fois le tour au galop. puis ils s'arrêtaient (1). 

Ces indications évoquent une autre cérémonie que décrivent 
les rituels indiens. Le viijapeya était aussi un sacrifice qui com
portait une course de chevaux. Afin de jalonner la piste. on 
tirait successivement 17 flèches. on marquait le point où cha
cune d'elles touchait le sol et, au point où tombait la dernière, 
on marquait le but avec un rameau de l'arbre udumbara. 
Ce rameau joue ici le même rôle que la branche de saule dans 
la cérémonie d'Asie Centrale décrite par les Chinois. Au centre 
de la piste un brahmane monte sur un mât surmonté d' une roue 
de char et, pendant la course, il fait tourner la roue en même 
temps qu' il chante une formule. Dix-sept quadriges prennent 
part à l'épreuve et le vainqueur, au moins dans certains cas, 
était qualifié pour la royauté universelle. 

La course en chars du viijapeya indien et le carrousel des 
Barbares d' Asie Centrale pouvaient donc être l'image réduite du 
grand périple des Argonautes destiné à symboliser la marche du 
Soleil et à identifier le héros vainqueur avec l'astre-roi. Ce qui 
précise ces analogies, c' est que le vainqueur du viijapeya est 
proclamé « seigneur des 12 mois et des 6 saisons », titre qui 
convient parfaitement au Soleil. Le vainqueur monte alors au 
ciel avec son épouse. entendons par là qu'il monte au sommet 
du mât central. Puis. quand il redescend, il touche avec son 
pied de l'or étendu sur une peau de bête. La mât et l'or répandu 
sur une peau rappellent à la fois la Toison d' or et l'arbre auquel 
était suspendue cette toison en Colchide. 

(1) GRANET, Danses et Légendes, p. 365. 
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Lorsque MM. ALBRIGHT et DUMONT ont montré les analogies 
du sacrifice du cheval à Babylone et dans l'Inde, M. KEITH a 
protesté en prétendant qu'on ne pouvait comparer les deux rites, 
parce que dans l'Inde le cheval sacrifié n'est pas attelé, tandis 
qu'à Babylone il est destiné au char de Marduk. Mais ni 
MM. ALBRIGHT et DUMONT ni leur contradicteur n'ont vu tous 
les aspects du problème. Si à Babylone le cheval est attelé, les 
chevaux du vëijapeya indien le sont également; les Indous sacri
fiaient d'autre part un cheval non attelé et la cérémonie d'Asie 
Centrale, à laquelle les auteurs chinois font allusion, comportait 
une course de chevaux montés. Nous avons donc dans la reli
gion comme dans la vie pratique deux types distincts : le cheval 
est attelé ou il ne l'est pas. L'Inde connaît à la fois la course en 
chars et le sacrifice du cheval non attelé, le vëijapeya et l'açva
medha. 

D'autres indices prouvent encore les affinités entre le sacri
fice du cheval à Babylone et le vëijapeya indien. Dans les deux 
pays le tambour est un élément essentiel de la cérémonie. En 
outre, antérieurement au zodiaque à 12 constellations, les Baby
loniens ont connu un zodiaque à 17 stations. Or dans le vëijapeya 
indien la piste des chars est jalonnée en tirant suècessivement 
1 7 flèches et la roue horizontale qui est au centre de la piste 
a 17 rayons, symbolisant ainsi la circonférence céleste divisée 
en 17 segments comme le zodiaque babylonien. 

Si les rapprochements que nous venons de faire sont exacts, 
il faudrait donc rattacher à une influence venue par la steppe 
le vëijapeya et l'açvamedha, c'est-à-dire deux éléments impor
tants de la liturgie védique. Indépendamment des influences 
artistiques qui président en Chine à r élaboration du style Houai, 
l'influence scythe paraît encore s'être exercée sur toute la cul
ture chinoise. Sseu ma ts'ien nous apprend qu'à la fin du 
IVe siècle av. J.-C., le royaume chinois de Tchao adopta les 
coutumes des Barbares de l'Asie Centrale et qu'un corps 
d'archers à cheval y fut alors organisé. Ces cavaliers chinois 
prirent le pantalon, les bottes et l'épée longue du nomade qui 
étaient d'ailleurs le costume et l'armement iraniens et dont 
l'emploi par la suite se généralisa en Chine (1). Peu d'années 

(1) Cf. P. PELLIOT, La Haute Asie, p. 7 qui résume les travaux de B. Laufer 
et Rostovtseff. 
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plus tard, r empereur Ts'in che Houang ti unifiait la Chine~ 
réalisant ainsi le premier dans l'histoire chinoise le type du 
monarque universel. 

D'ailleurs la littérature chinoise garde sous une forme légen
daire, mais suffisamment nette, les traditions relatives au péri
ple du héros qui poursuit le soleil. Un génie nommé K' oua fou, 
qui ressemblait à un oiseau, voulut rattraper le Soleil. Il le pour
suivit jusque dans les gorges du Couchant. Assoiffé, il alla boire 
le Fleuve Jaune et la rivière Wei. Ni le Fleuve ni la Wei ne lui 
suffirent. Il voulut aller au Nord pour boire le Grand Marécage. 
il mourut de soif en chemin (1). Ici au lieu d'un course sur une 
piste réduite, nous avons un périple analogue à celui des Argo
nautes. Mais le héros impuissant poursuit en vain le Soleil et 
meurt sans avoir pu s'identifier avec lui. Cette joute malheu
reuse est la contre-partie légendaire des épreuves que la liturgie 
tenait en réserve pour les candidats à la royauté et d'où le futur 
roi sortait fatalement victorieux. 

* * * 
La propagation du culte solaire n'a pas seulement influencé 

r art, r ornementation et la liturgie; elle a aussi profondément 
modifié les idées relatives au séjour des trépassés. Auparavant 
les manes demeuraient dans le monde d'en bas. Désormais on 
aspire à s'élever après la mort sur le chemin du Soleil vers un 
séjour céleste et lumineux. Dans une conférence faite à Vienne 
en Juin 1935, j'ai tenté de prouver que les tambours de bronze 
de l'Asie du Sud-Est et de l'Indonésie étaient des instruments 
magiques probablement destinés à soulever la barque des morts 
dans son voyage aérien sur la mer des nuages, vers les îles des 
trépassés. Récemment Mlle COLANI a constaté que les nécropoles 
indochinoises couvertes de mégalithes étaient généralement 
situées sur les hauts lieux, sur un col ou sur une crête. Elle a 
pensé que la sérénité du paysage avait pu incliner les hommes 
d'autrefois à placer leurs morts sur les hauteurs. On expliquera 
mieux l'emplacement des tombes, }' érection des menhirs et des 
cromlechs, ainsi que les rites d'incinération si l'on tient compte 
de la tendance à s'élever au ciel en suivant la marche du Soleil. 

(1) GRANET, Danses et Légendes, p. 362. 
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Pour les hommes crédules, le ciel n'est pas très loin des cimes; 
on peut donc s'en approcher en gravissant les pentes des mon
tagnes et en dressant des mâts de pierre ou de bois, comme dans 
le rite du viijapeya. Enfin, en réduisant le cadavre en fumée au 
cours de la crémation, on facilite encore son voyage aérien. 

On peut rattacher aux mêmes conceptions les passages des 
Upanisad indiennes qui décrivent le chemin des morts. Ce che
min est double: celui du nord va chez les dieux, c'est-à-dire au 
monde d'en haut; celui du sud va chez les mânes, c'est-à-dire 
au monde d'en bas. Les deux routes conduisant d'abord à la 
lune, puis elle divergent: l'une est celle que suit le Soleil pen
dant les 6 mois où il se dirige vers le nord; l'autre est celle que 
suit le même astre pendant les 6 mois où il s'avance vers le sud. 
Ces idées apparaissent dans l'Inde à la fin de la période védi
que. Tandis que dans le Rg Veda ancien, le ciel est réservé 
aux dieux et le monde d'en bas aux morts, plusieurs hymnes 
tardifs laissent entendre que certains morts peuvent monter au 
séjour des dieux. Il faut sans doute rattacher à cette conception 
nouvelle les rites de l'agnicayana, c'est-à-dire l'érection de 
l'autel du Feu, que la tradition indienne met en rapport avec les 
peuples du Nord-Ouest. La relation entre l'autel du Feu et le 
culte du Soleil ressort du fait qu'on enfermait dans la construc
tion une feuille de lotus sur laquelle on posait une plaque d'or 
et une figurine d'or à forme humaine. Ces symboles, semblables 
à ceux que nous avons rencontrés dans l'Orient Proche, rap
pellent le disque d'or du Soleil qui chaque matin sort du lotus. 

En somme une série d'indications concordantes permettent 
d'assigner au culte solaire véhiculé par les Scythes un ensemble 
de rites qui, dans la liturgie védique, ont une physionomie à 
part : viijapeya, érection de l'autel du Feu, sacrifice du cheval. 
On ad' ailleurs remarqué depuis longtemps que le sacrifice du 
cheval présente d'évidentes analogies avec le purusamedha, 
c'est-à-dire avec les sacrifices humains. Les rituels brahmani
ques prescrivent dans certains cas d'immoler une victime 
humaine et notamment lorsque le sacrifice du cheval a été 
infructueux. Le çatapatha brâhmana fait même allusion à de 
véritables massacres: 166 hommes attachés à 11 poteaux sacrés 
étaient mis à mort à la fois. Ces exécutions en masse rappellent 
inévitablement les sacrifices humains qu'Hérodote décrit chez 
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les Scythes et dont les tombes royales fournissent aujourd'hui la 
preuve. Ainsi notre fil conducteur nous ramène une fois de plus 
au point d'où nous sommes partis. D'autres faits qui se ratta
chent aux précédents vont permettre d'établir des connexions 
entre la Russie et l'Extrême-Orient. 

Le Xe livre du Rg Veda, dont la rédaction semble séparée de 
celle du Rg Veda ancien par un grand intervalle de temps, 
présente 3 innovations capitales qui sont étroitement liées entre 
elles: 1) le mythe du purusa qui consiste à considérer l'univers 
comme un géant à forme humaine; 2) le sacirfice du purusa, 
c'est-à-dire d'une victime humaine qui est l'image du Géant 
cosmique et 3) l'érection de l'autel du Feu qui contient une 
victime humaine et symbolise l'univers. Comme l'a bien vu 
M. KEITH, le mythe du Géant primordial « exigeait, à titre de 
complément, l'édification de l'autel du Feu )) car le Géant sym
boliquement démembré par le sacrifice, doit être ensuite sym
boliquement reconstitué sous l'aspect de l'autel du Feu (1). Mais 
si le sacrifice du purusa et l'érection de }' autel du Feu ont péné
tré dans l'Inde sous l'influence des Scythes, il faut sans doute 
assigner 'la même provenance au mythe du Géant primordial. 

L'idée fondamentale de ce mythe est qu'un géant à forme 
humaine a fourni la matière dont l'univers est fait. Le soleil est 
l' œil du géant cosmique, le vent est son souffle, etc. Si l'on 
applique à cette donnée la réflexion philosophique, on constate 
l'identité du macrocosme qui est le Géant primordial, et du 
microcosme qui est l'homme. Mais ce n'est pas là le point de 
départ. La donnée initiale est l'existence du Géant d'où l'uni
vers tire son origine. 

On a comparé à ce mythe celui de Marduk construisant le 
monde avec les membres de Tiamat. Il rappelle aussi le démem
brement d'Osiris ou encore le mythe d'Attis, l'homme primitif, 
dont la mort a pour résultat la création. 

Primitivement la tragédie cosmique devait être en deux actes: 
d'abord le démembrement du Géant cosmique, c'est-à-dire le 
sacrifice du dieu, puis la reconstitution du corps divin, c'est-à
dire la création. Certains récits ne connaissent que l'une ou 
l'autre opération. Mais le drame osirien est en deux actes: la 

(1) Sur les innovations qui caractérisent le Xe livre du Rg Veda, cf. P. Mr8, 
Barabudu r, J, pp. 205·271, 445. 
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mort du dieu est suivie de sa renaissance (1). Les rituels indiens 
décrivent également deux cérémonies: un sacrifice, qui est le 
démembrement du purusa, et la construction de l'autel du Feu, 
qui est la reconstitution de l'univers, c'est-à-dire du Grand 
Purusa. La légende des Argonautes suppose des conceptions 
analogues, car avant d'égorger Pélias, sous couleur. de le rajeu
nir, Médée prend un vieux bélier, le coupe en morceaux, le met 
dans une chaudière et le retire finalement transformé en un jeune 
agneau. Hiver et renouveau, vieillesse et rajeunissement, mort et 
renaissance, destruction du monde et création, nous trouvons 
partout ces motifs à la base des mythes, dans les rites magiques 
et les sacrifices. Par eux la religion agraire se rattache au culte 
du Soleil et les fêtes pour l'investiture des rois aux cérémonies 
en faveur des trépassés. 

Des traditions comparables au mythe védique du Purusa ont 
été signalées dans de nombreuses littératures: dans le Bundahisn 
iranien, dans un hymne orphique à Zeus, dans le livre d'Enoch 
et l'Edda germanique. Récemment, le Professeur SCHAYER a 
appelé l'attention sur un poème russe en vieux-slave dont le titre 
ancien signifie Le livre des profonds mystères. Ce poème con
tient une cosmologie où la nature tire son origine du corps de 
Dieu, tandis que les classes sociales sont issues de la tête ou des 
membres d'Adam: le Soleil provient de la face de Dieu, la lune 
de sa poitrine, les étoiles de ses vêtements, les vents du Saint
Esprit; d'autre part, les tsars sortent de la tête d'Adam, les 
boyards de son corps et les paysans de ses pieds. Le Professeur 
SCHAYER, pense, probablement avec raison, que ces détails sur 
l'origine des classes sociales apparentent le poème russe à la 
tradition védique. Il semble que les variantes européennes de la 
légende remontent au livre d'Enoch par l'intermédiaire des apo
cryphes grecs et latins, et que le livre d'Enoch soit lui-même 
une adaptation d'une variante iranienne, mais que le poème 
russe et l' hymne tardif du Rg Veda aient tous les deux une 
origine différente (2). 

Tout se passe comme si une très vieille cosmologie avait 
reçu dans l'Orient Proche une élaboration philosophique. 
Plus tard ces traditions, devenues le bien commun des Iraniens 
et des Indiens, auraient été véhiculées par les Scythes jusqu'au 

(1) Cf. )IORET, A.M.G., Bibliothèque de Vulgari"ation. 1912, p. 225. 
(2) St. SCH.4YER, A note on tlie old RU.<sian l'il riant of thl' Pli rll.~1I(L~·,;7ita. 

Archiv Orientâlni, ,01. VII, n· 3, pp. 319-323. 
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Sud de la Russie. Cette fois encore, les Scythes nous appa
raissent, non comme des créateurs, mais comme des agents de 
liaison entre les grandes civilisations et les peuples moins avan
cés. Si l'on admet que les Scythes ont contribué à transmettre 
les traditions relatives au Géant primordial, il est possible 
d'expliquer le fait que ces légendes se sont propagées jusqu'en 
Chine et en Indochine. 

M. Henri Maspero a signalé, dans la Chine ancienne, la 
croyance à un être gigantesque anthropomorphe, le Seigneur 
d'En Haut, maître des hommes et des dieux, dont les pieds, 
d'après la légende, ont laissé ça et là leur empreinte sur le sol 
chinois (1). Ces indications viennent d'être confirmées par une 
découverte archéologique dont son auteur lui-même ne paraît 
pas avoir mesuré la portée. 

Près du village de Lach-truong au nord de l'Annam, M. jANsE 

a découvert et fouillé douze sépultures dont chacune comporte 
une construction semi-cylindrique en briques presque toujours 
divisée en trois compartiments. Cette nécropole date des pre
miers siècles de notre ère et le mobilier témoigne d'une industrie 
locale assez originale, mais fortement influencée par la civili
sation chinoise. 

Dans la sépulture à laquelle il a donné le n° 3, M. J ANSE a 
découvert plusieurs objets de bronze, notamment un récipient 
à 3 pieds en forme d'oiseau et un curieux lampadaire qui mesure 
33 centimètres de haut. Ce lampadaire est constitué par un per
sonnage agenouillé qui tient dans ses mains un plateau et qui 
supporte en outre 3 autres plateaux placés derrière lui et sur ses 
côtés. M. ]ANSE a cru que ce personnage représentait un domes
tique ou un prisonnier (2), mais cette conjecture est improbable, 
car sur ses genoux et ses hanches on aperçoit des figurines 
minuscules à forme humaine. Si les nains qui sont sur ses 
flancs sont des hommes ou des génies. il faut que le géant qui les 
supporte soit le Grand Purus a et l'image du macrocosme. Ce qui 
confirme cette induction, ce sont les plateaux qu'il supporte et 
où 1\1. J ANSE a bien reconnu des réser;oirs d' huile servant de 
lampes. Ces lampes sont de deux types. Celles de droite et de 
gauche ont une tête d'oiseau. Elles peuvent représenter l'oiseau 

(1) La Chine antique, p. 162. 
(2) Revue des Arts Asiatiques, t. IX, n" 3, p. 152. 
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solaire à son lever et à son coucher. Les deux autres lampes qui 
ne sont pas aviformes figureraient alors le disque de la lune aux 
deux autres points cardinaux. Les jambes du géant agenouillé 
dessinent un carré qui, suivant la conception chinoise, peut 
représenter la terre. Le ventre piriforme serait alors l'image de 
la montagne qui se dresse au centre du monde. 

Pourquoi ce lampadaire dans une tombe? D'après l'Açoka
vadana, la tombe du Buddha renfermait une lampe avec une 
réserve d'huile qui brûla jusqu'au jour où l'empereur Açoka 
pénétra dans le mausolée. Nous savons que les tombes des 
empereurs chinois étaient également pourvues de lampes ali
mentées par un réservoir d'huile (1). S'il est vrai que le mort, 
pour parvenir au ciel, doit suivre la route des dieux, le lampa
daire qu'on place auprès de lui n'est pas seulement utile pour 
l'éclairer; il offre en même temps un schéma de l'univers qui 
permet au défunt de s'orienter. Quant au récipient à 3 pieds en 
forme d'oiseau que M. ]ANSE a découvert auprès du lampadaire. 
ce pouvait être une image mobile du Soleil destinée à s'envoler 
avec le mort et à l'accompagner jusqu'au séjour céleste. Ainsi 
le mobilier de la nécropole de Lach-truong trouve sa raison 
d'être· dans les croyances et dans les mythes dont nous avons 
suivi la progression depuis l'Europe orientale jusqu'aux rivages 
de l'Indochine. 

Au terme de ces conférences, je m'excuse d'avoir entraîné 
un peu rapidement mes auditeurs dans presque toutes les régions 
de l'Ancien Monde. Ils' agissait de montrer l'importance de la 
route des steppes qui nous apparaît maintenant comme le grand 
axe du continent formé par l'Europe et l'Asie. C'est le long 
de cette voie royale qu'au cours du premier millénaire se sont 
propagés la métallurgie du fer et, en même temps que ce pro
cédé technique, des innovations décisives dans l'ordre politique 
et religieux: le culte du Soleil et la notion de la royauté univer
selle. Dans. cette propagation d'éléments culturels, dont les civi
lisations les plus diverses se sont enrichies successivement, les 
Scythes ne paraissent pas avoir joué un rôle très personnel: ils 
ont surtout transmis ce que d'autres avaient créé; ils ont été 
comme l'insecte qui. transporte le pollen d'une fleur à une autre. 

(1) Cf. La légende de l'Empereur A çolw, AMG, t. XXI, pp. 426.427, n. 1. 



Le Centenaire d'Alexandre Pouchkine 

A l' occasi~:m du Centenaire d'Alexandre Pouchkine, la sec

tion slave de l'Institut de philologie et d' histoire orientales et 

slaves a organisé, à l' Université, le 10 mars 1937, une séan.ce 

solennelle consacrée à la commémoration du grand poète russe. 

Au cours de cette séance, MM. Alexandre Eck, Waclaw 

Lednicki et Claude Backvis prirent successivement la parole. 

L'avènement de Pouchkine 
PAR 

M. Alexandre ECK, 
Directeur de la Section Slave. 

Telle l'éclosion d'une merveilleuse fleur dans un champ 
broussailleux et aride, l'apparition éblouissante du génie poé
tique de POUCHKINE stupéfait par le contraste avec son époque 
aux apparences stériles et mornes. Rien, dans le passé immédiat 
et dans l'ambiance du présent, ne présageait à la civilisation 
russe un brusque épanouissement sous l'influence d'un génial 
animateur. 

Le XVIIIe siècle russe, commencé dans le branle-bas, l'affai
rement et l'agitation du règne de Pierre le Gran,d, consacré 
ensuite à l'assimilation lente, paresseuse et tout extérieure de la 
civilisation occidentale, finissait dans les ténèbres d'une réaction 
politique féroce, admirablement incarnée en ce dément couronné 
que fut PaulI. Pierre le Grand «perça une fenêtre sur l'Europe)); 
Paul 1 ferma la porte de l'étranger et défendit l'importation de 
livres ... 
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Le peuple asservi payait les frais d'une civilisation superfi
cielle, mais n'en profitait point. Un abîme infranchissable 
d'incompréhension et de haine séparait le paysan et le «barinen 
cultivé. 

La bourgeoisie, dont le rôle fut, à l'époque, déterminant en 
Occident, n'existait guère en Russie. 

La bureaucratie irresponsable, solidaire et toute-puissante, 
régnait en fait et, ignorante, vénale et arbitraire, enserrait en ses 
rêts toute la vie nationale. 

La noblesse esclavagiste, réactionnaire par instinct et par 
intérêt, épuisait les forces vitales du peuple comme une tumeur 
parasite. 

Une infime minorité généreuse, imbue d'idées rationalistes et 
libérales importées de France, cultivait, il est vrai, des ten
dances abolitionnistes et démocratiques et se caractérisait déjà 
par un sentiment national hautement développé. Mais cette 
élite restait impuissante, sans contact avec le pays, sans liaison 
vivante et confiante avec les masses populaires. La rupture sécu
laire entre le haut et le bas de la nation frappait de stérilité les 
énergies des meilleurs fils de la patrie. Elle marquait bientôt 
d'un stigmate sanglant leur tragique destinée. 

Le XIXe siècle commença cependant sous d'heureux aus
pices. Paul 1 supprimé brutalement en mars 1801, son fils 
Alexandre 1 lui succédait. Esprit rêveur, sentimental, nourri 
d'idées libérales et républicaines, Alexandre était, au début 
de son règne, plein de vastes desseins réformateurs. Mais, 
nature égoïste, versatile, superficielle, le « Sphinx charmeur » 

dévia peu à peu vers une réaction nébuleusement mystique et le 
rôle exceptionnel qui échoua à l'Empereur de Russie après la 
chute de Napoléon acheva la transformation des idées politiques 
et sociales de l'ancien élève de La Harpe. 

Les débuts libéraux d'Alexandre influencèrent pourtant forte
ment l'évolution intellectuelle de la société russe. Par les fron
tières rouvertes, arrivaient les effluves grisants de l'Europe en 
ébullition. Les idées humanitaires d'un SCHILLER, les concep
tions économiques d'un Adam SMITH, les aspirations à la jus
tice sociale et le civisme élevé de' la franc-maçonnerie se répan
daient un peu partout sous le regard bienveillant et distrait du 
jeune souverain. Des conceptions idéalistes, hardies et vastes, 
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s'infiltraient dans l'esprit de la noblesse éclairée dont les éner
gies juvénilement impatientes ne trouvaient pas d'application 
dans les réalités du temps. 

La guerre napoléonienne amena un soubresaut national qui 
affranchit la patrie de l'invasion étrangère. Le peuple dressé 
contre l'envahisseur frappa l'imagination des meilleurs repré
sentants de la classe dirigeante. Vint ensuite la campagne victo
rieuse de 1813-1815 à travers toute l'Europe. La jeune élite de la 
noblesse qui formait le corps d'officiers de l'armée russe visita 
en détail les pays occidentaux, prit contact avec une vie sociale 
développée, une civilisation éclairée, les libertés politiques 
paraissant immenses aux yeux d'un Russe, le bien-être général 
des peuples très grand en face de la misère du peuple russe. 
L'armée en rapporta dans ses havresacs des idées plus con
crètes, plus solides, plus pratiques, donc plus vivaces que les 
idées spéculatives livresques. Au retour, les comparaisons 
s'imposaient frappantes, obsédantes, impérieuses. Le revirement 
réactionnaire d'Alexandre après 1815 portait ces rapproche
ments à l'exaspération. 

Des sociétés secrètes, mises à la mode déjà par les loges 
maçonniques, se forment dès lors avec des buts de réformes 
économiques, sociales et politiques. Elles aboutissent fatalement 
aux buts et aux moyens révolutionnaires. La minorité généreuse 
et éclairée de la noblesse russe croyait pouvoir prendre à son 
compte la leçon de la révolution française. Mais la débilité 
congénitale du mouvement révolutionnaire russe, privé de 
l'appui nécessaire et décisif des masses populaires, le condamna 
d'avance à un échec sanglant et lamentable lors de la tentative 
d'un coup d'Etat à l' avèneme~t de Nicolas 1 le 14 décem
bre 1825. 

Le nouveau souverain n'oublia jamais cette inauguration 
funeste de son règne. Ayant à sa façon retenu la leçon, Nicolas 
non seulement envoya à la potence et au bagne toute une fine 
fleur de la société russe, mais, dans sa politique de réaction 
implacable, il s'appuya exclusivement sur la bureaucratie, en 
refrénant brutalement la vie intellectuelle et politique du pays. 
La noblesse, terrorisée par la vindicte impériale, s'écarta peu
reusement du despote et cet isolement social du gouvernement 
rendit encore plus farouche et plus stérilisante l'activité répres-
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sive de la bureaucratie détestée et omnipotente. Les forces créa
trices de la nation se sont trouvées, comme par le passé, sous le 
boisseau du régime absolutiste. 

Un seul domaine restait relativement ouvert aux aspirations 
créatrices des esprits cultivés: l'activité littéraire, malgré les 
argousins de la censure, présentait un exutoire aux énergies spi
rituelles de la classe éclairée.La création d'une littérature, natio
nale dans sa forme et dans son inspiration, l'affranchissement 
de cette littérature de l'emprise gouvernementale, la séparation 
des belles-lettres et de l'Etat, telle fut la tâche qui s'imposa au 
XIXe siècle russe. 

L'héritage littéraire du siècle précédent était, à la vérité, assez 
pauvre. Cette époque de fermentation préparatoire n'avait rien 
d'original à opposer aux idées toutes faites importées d'Occi
dent. Les premiers pas de la littérature russe en furent incertains 
et vacillants, guidés entièrement par la littérature française, par
faite dans ses formes, ordonnée dans ses règles et régnant sans 
rivale sur l'Europe tout entière. La fin du siècle fut pourtant 
éclairée par le rayonnement d'un premier poète russe, DERJAVINE. 

Courtisan au caractère faible, à l'esprit étincelant et superficiel, 
il charme par la fraîcheur de certaines de ses inspirations, par 
la beauté spontanée de ses images. Mais sa respiration poétique 
est courte et oppressée par la terreur devant la mort et le néant. 

Le début du XIXe siècle fut le plus fécond. KARAMZINE, 

BATUCHKOV, JOUKOVSKY, KRYLOV, GRIBOïÉDOV forment une 
véritable pléiade qui allégea le style, purifia la langue poétique 
et la rapprocha du langage vivant de la nation. 

Par eux, l'éducation du goût littéraire fit des progrès incon
testables. Le cercle de gens lettrés s'élargit considérablement. 
La lecture devint une habitude et un besoin intellectuel dans 
toutes les couches de la société cultivée. Le livre et la revue se 
créèrent un marché suffisant et toujours agrandi. Le journaliste, 
l'homme de lettres, le poète purent enfin conquérir l'indépen
dance matérielle et prendre place parmi les professions libérales. 
L'asservissement de la littérature par la cour et par les sphères 
gouvernementales fut le trait caractéristique du XVIIIe siècle. 
L'indépendance et l'esprit social opposé à l'emprise de l'Etat 
caractérisera la littérature du XIXe siècle. 
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Mais, pour qu'elle prît un caractère vraiment national, il man
quait encore à cette littérature prépouchkinienne l'ampleur, la 
profondeur, l'attachement définitif de son inspiration à la vie 
nationale comme à la source intarrissable et vivifiante des 
beautés esthétiques impérissables et de la véritable indépen
dance. 

L'air lourd et oppressé de l'époque, la stagnation forcée de la 
vie sociale et la minceur du bagage spirituel transmis par le 
passé auguraient mal de l'avenir. Le prodige s'accomplit néan
moins: une fleur miraculeuse naquit dans la morne steppe russe. 
Le génie surprenant et inopiné de Pouchkine combla toutes les 
lacunes, paracheva d'emblée l'œuvre imparfaite de ses prédé
cesseurs et créa le trésor le plus précieux de la civilisation russe: 
sa littérature. 

* * * 

1\-1onsieur Lednick.i avait improvisé le discours qu'il prononça 

à la séance du 10 mars. Nous donnons donc ici non pas le texte 

de son exposé, mais la traduction d'un article qu'il a publié 

dans le « Czas )) du 6 janvier 1937. 

Pouchkine 
PAR 

VENCESLAS LEDNICKI, 
Professeur à l'Université de Cracovie. 

Professeur agréé à l'Université de Bruxelles . 

. ( J'ai envie de dire: voici venu notre Dante enfin». 
(P. CAADAEV, Lettre à Pouchkine, 18·IX-1831.) 

Stupéfiant et juste à la fois. TSHAADAEV, l'auteur de la célèbre 
Lettre Philosophique, l'apologète enthousiaste de la civilisation 
chrétienne d'Occident et de quinze siècles d'unité catholique, 
le plus représentatif des Occidentaux russes - cet homme-là 
salue en POUCHKINE le Dante de la Russie précisément dans le 
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moment où il vient de lire les odes antipolonaises de POUCHKINE, 
c'est-à-dire des pamphlets poétiques dirigés contre l'Europe 1 
Profession de foi renversante. Et qui avait pourtant sa justesse. 
Ce qu'il y avait de fantastiquement insolite et de faux là-dedans 
c'est que c'était TSHAADAEV qui le disait, et qu'il le disait nette
ment en ce moment affreux. Mais cette profession de foi était 
vraie quand elle désignait le rôle historique de POUCHKINE, son 
rôle de Dante russe - encore que tout de même il aurait mieux 
valu en exclure précisément la pièce Aux Calomniateurs de la 
Russie et l'A nniversaire de Borodino. 

« La Muse de POUCHKINE a été nourrie et élevée par les écrits 
des poètes qui furent ses prédécesseurs. Nous dirons plus: elle 
les a parfaitement assimilés en elle-même comme sa propriété 
absolue et les a rendus au monde sous un aspect tout à fait nou
veau. Tous ces poètes sont par rapport à POUCHKINE ce que sont 
les rivières, grandes et petites, par rapport à la mer qui se remplit 
de leurs eaux. La poésie de POUCHKINE a été une mer de ce 
genre ... )J. BELINSKI], que je cite ici n'a deviné et n'a pressenti 
qu'en partie le rôle synthétique, « dantesque », de POUCHKINE. 

GOGOL a pénétré plus à fond dans ce problème, peut-être 
parce qu'il n'était pas tout à fait russe: « POUCHKINE constitue 
un phénomène extraordinaire, il se peut unique, de l'âme russe; 
il est le Russe qui en est arrivé au dernier stade de son dévelop
pement, tel qu'il apparaîtra peut-être dans la réalité historique 
dans deux cents ans. En lui la nature russe, l'âme russe, la 
langue russe, le caractère russe se sont reflétés en une forme 
aussi pure, en une beauté aussi éclatante qu'un paysage qui se 
dessine sur la surface convexe d'une lentille ». 

POUCHKINE a été et reste pour la Russie quelque chose de plus 
encore. Non seulement il a exprimé toute la Russie dans sa 
poésie: il est devenu aussi un intermédiaire unique en son genre 
entre son pays et la culture de l'Occident, celle du monde entier. 
A ce point de vue, POUCHKINE constitue un phénomène vraiment 
extraordinaire: sa poésie a été une mer dans laquelle venait se 
jeter les eaux de tous les fleuves de l'univers. La magie de cette 
poésie a fait que chaque lecteur russe de POUCHKINE s'est 
retrouvé immédiatement dans le climat de la culture occidentale 
et que par là même il hérite de tous les trésors spirituels de 
celle-ci. Nous rencontrons donc ici quelque chose de véritable-
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ment particulier, d'autant plus extraordinaire que la vie de 
POUCHKINE termina son cours vers l'époque où l'homme venait 
seulement d'atteindre la véritable maturité de l'esprit et que. de 
plus, cette vie si prématurément éteinte ne fut pas consacrée 
uniquement à la poésie. Dans ces circonstances quiconque 
s'arrête à considérer l'immensité du répertoire poétique de 
POUCHKINE doit être saisi d'étonnement. 

Valère BRJUSOV, qui fut à la fois un poète remarquable et un 
critique de talent, a fixé un jour son attention sur r universalité 
de POUCHKINE. Les résultats de ce bilan sont indiciblement frap~ 
pants. Le monde antique, l'Orient, presque tous les pays euro~ 
péens, les époques historiques les plus diverses, la Russie dans 
ses nombreuses nuances géographiques, sociales et historiques, 
les poètes de tout calibre et de tout genre - Homère, l' Antho~ 
logie, les poètes latins, la littérature anglaise, italienne, fran~ 
çaise, américaine, allemande; russe, les autres littératures slaves, 
la Bible, le Coran, la poésie populaire d'Occident et l'épopée 
orale russe, tous les genres de la poésie et même de la littéra~ 
ture - la tragédie, la comédie, les scènes dramatiques, le 
roman, le récit en vers, la nouvelle, l'ode, l'élégie, le sonnet, la 
ballade, le poème, la satire, l'épigramme, les articles de cri~ 
tique, les travaux historiques, tous les types de prosodie pos~ 
sibles dans la langue russe, les variations strophiques les plus 
diverses (octaves à la Byron, tercets à la Dante, strophes com~ 
pliquées de Cornwall, la strophe d'Onegin si raffinée, les 
castuski russes à côté de chansons populaires portugaises); des 
remarques portant sur la théorie littéraire et sur la critique, des 
recensions et des compte~rendus; des notes ethnographiques; 
des articles de publiciste politique; des descriptions de voyage; 
des anecdotes historiques et d'autres (son Table Talk) et fina~ 
le me nt une correspondance abondante, infiniment vivante et qui 
fournit un tableau pittoresque, vraiment génial, de la vie litté~ 
raire en Russie et en Europe. On ne peut s'empêcher de recon~ 
nélÎtre que l'universalisme de ce poète, son sens de l'orientation, 
la précision de sa mémoire, la justesse du jugement, la virtuosité 
de sa langue et la capacité d'assimilation étaient absolument 
invraisemblables, uniques, inimitables. 

S' y ajoute encore le don magique de russifier le capital 
emprunté, un art surprenant de rendre nationaux des types 
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venus de l'étranger. POUCHKINE a profité largement des concep
tions d'autrui, il prenait facilement à son compte des intrigues, 
des sujets, des situations, des thèmes, des idées; volontiers il 
choisissait comme point de départ des œuvres littéraires préexis
tentes, des faits historiques, des épisodes tirés de sa propre expé
rience de la vie, mais tout cela, que ce fût étranger ou propre, 
se transformait sous sa plume non seulement dans des cristaux 
de la beauté la plus pure mais encore en quelque chose d'idéa
lement naturel, d'absolument national. 

Et cela indépendamment du thème de WALSINGHAM dans 
Le Festin pendant la Peste qui se rattache à The city of the 
Plague de Wilson, les Scènes de l'époque chevaleresque, l'Hôte 
de Pierre, chefs-d' œuvre de la langue russe et en même temps 
absolument pouchkiniens, réchauffés jusque dans les moindres 
parties par r âme ardente du poète nous transportent invincible
ment et immanquablement dans l'atmosphère qui se trouve liée 
aux personnages par le thème choisi. Question d'intuition et de 
connaissance profonde. D'autre part qui donc, s'il n'en était 
prévenu, pourrait supposer que la Légende du Coq d'Or si inté
gralement russe, si gonflée aussi du profond érotisme de 
POUCHKINE, possède des filiations indéniables avec l'Alhambra 
de IRVING, avec le Coq d'Or de FUNGER, que le Cavalier de 
Bronze est lié par de profondes racines avec la Digression dans 
la troisième partie des Aïeux de MICKIEWICZ, que Chasse-Neige 
à des rapports avec REGNARD et Nivelle DE LA CHAUSSÉE, etc. ? 

Ce n'est pas encore tout. Tout cet ensemble immense, infini
ment complexe de faits, d'idées, de conceptions et d'émotions 
(émotions directes ou soumises à une généralisation intellec
tuelle) a trouvé chez POUCHKINE une expression qui se distingue 
tout d'abord par une simplicité véritablement idéale. Et de 
nouveau c'est GOGOL qui me revient à l'esprit: « Chez lui il 
n'y a pas ces cascades d'éloquence qui n'emportent que par 
l'abondance des mots et dans lesquelles chaque phrase n'est 
puissante que parce qu'elle se lie aux autres et assourdit par la 
chute grandiose de la masse entière, car - s'il fallait en séparer 
une des autres on la trouverait faible, sans force. Chez lui, il n'y 
a pas d'éloquence - il n'y a que de la poésie: aucun éclat exté
rieur, tout est simple, convenable, tout est rempli d'une lumière 
intérieure qui ne se distingue pas d'emblée, ici tout est laco-
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nique, comme la véritable, la pure poésie. Peu de mots, mais 
tous si précis qu'ils font tout connaître, qu'ils expriment tout ce 
qui doit être dit. Dans chaque expression un espace insondable; 
oui, chaque expression est aussi illimitée que le poète lui
même ». 

A ce point de' vue certes, on peut comparer POUCHKINE avec 
DANTE. Qu'on se rappelle donc Francesca da Rimini. Le poète 
ne nous donne pas de précisions sur l'histoire de son amour, 
il ne nous dit pas comment était son amant, quelles alternatives 
tragiques cet amour traversa, quelles furent les sanglantes vic
toires remportées dans ces luttes de la passion. Nous n'avons 
qu'une chose devant les yeux: le baiser que Paolo dépose sur 
les lèvres de Francesca. De même chez POUCHKINE; une écono
mie des mots semblable, absolue, unique, idéale. D'où aussi 
la valeur, le poids unique, absolu, idéal de ce mot. C'était un 
génie de la simplicité, un génie à la DANTE. 

« ... pourquoi regarderait-on comme une entreprise 
chimérique celle de tracer avec quelque vraisem
blance le tableau des destinées futures de l'espèce 
humaine, d'après les résultats de son histoire ? .. 
(CONDORCET: Esquisse d'un tahleau historique des 
progrès de l'esprit humain.) 

Oui, POUCHKINE c'est un phénomène tout-à-fait exceptionnel: 
le passé de la Russie n'a pas préparé sa poésie dans une même 
mesure que l'histoire de l'Europe a préparé DANTE, CERVANTES, 
GOETHE, SHAKESPEARE, MOLIÈRE, MICKIEWICZ. Partant POUCHKINE 
c'est vraiment en quelque sorte un miracle historique. Il a 
absorbé, c'est évident, tout le passé russe, en particulier la 
poésie russe du XVIIIe siècle, et en ce sens il est plutôt un abou
tissement, une synthèse, une fin de la poétique du XVIIIe siècle 
qu'un commencement, qu'une inauguration d'un nouveau style 
poétique. 

Il clôt l'époque du XVIIIe siècle. Mais ... que fut-elle cette 
littérature russe du XVIIIe siècle par comparaison à la tradition 
culturelle de l'Europe occidentale! POUCHKINE, comme TOLSTOI 
et DOSTOEVSKIJ ce sont des miracles qui mettent en doute la 
leçon de r histoire: ce n'est pas elle qui les a créés. Ils furent 
créés par le génie inné de la nation russe dans son contact spon-
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tané avec la civilisation occidentale. Et voici que se produisit 
un rare phénomène: la grande littérature russe, qui avant 
POUCHKINE n'existait à vrai dire pas (d'un point de vue euro~ 
péen), aussitôt après lui devient un élément d'influence, d'influ~ 
ence souvent dominante dans le monde entier. Le créateur de 
ce miracle fut POUCHKINE, mais cela les Russes seulement le 
savent à fond. 

« V oIse i passi suovi per via non vera, ) 
Immagini di ben seguendo false. » 

(DANTE: Il purgatorio, XXX, 131.) 

Bien autrement POUCHKINE: T' my nizkich istin mné doroze 
Nas vozvysajuséij ob man 

(Plus que les ténèbres des vérités plates, le mensonge qui nous 
élève m'est cher.) 

Dans cette formule se trouve la vérité pathétique de la poésie 
pouchkinienne. L'essence de la « poésie pure ». 

Si r abbé BREMOND avait connu le russe, il aurait certainement 
cité et montré POUCHKINE pour sa « défense» de la poésie pure, 
comme « l'exemple le plus pur » « du génie de la poésie pure ». 

Dès le début de sa carrière POUCHKINE se rendait compte de 
cette signification par excellence poétique de sa poésie. Il écri~ 
vait à ZHUKOVSKIj en 1825, à propos de son poème les Tziganes: 
« Tu me demandes quel est le but de cette œuvre? En voilà 
une question. Le but d'une poésie, c'est la poésie, comme dit 
DELVIG (s'il n'a pas volé cela quelque part) ». C'est le même 
caractère que BELINSKIj aussi a découvert dans la poésie de 
POUCHKINE: « POUCHKINE a été par excellence un poète, un 
artiste et il ne pouvait être rien d'autre de par sa nature ». 

C'est encore le même point de vue qu'a développé dans son 
excellente étude Sur l'importance de la poésie dans les vers de 
POUCHKINE (1899) le fameux philosophe russe SOLOVJËV, qui 
par là même lançait, un quart de siècle avant l'abbé BREMOND, 
l'idée de la « poésie pure ». En comparant BYRON, MICKIEWICZ 
et POUCHKINE, SOLOVjËV était mené à la supposition que les 
deux premiers, dans cette trinité romantique, ont en général 
soulevé plus de respect et d'admiration que le poète russe. Mais 
la raison pour laquelle BYRON et MICKIEWICZ ont eu plus d' impor~ 
tance que POUCHKINE ne se rattachait pas à l'essence de leur 
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poésie en tant que poésie; ce n'est pas le talent poétique, mais 
d'autres éléments de leur nature spirituelle qui ont décidé de 
cette supériorité. BYRON a surpassé POUCHKINE par la tension de 
son individualisme, par la concentration des forces de son 
esprit et par la puissance du caractère. MICKIEWICZ fut plus 
grand que son ami russe par la profondeur de son sens religieux. 
par la grandeur sévère de ses exigences morales{ exigences qu'il 
posait envers lui-même et envers sa nation), enfin par la magni
ficence et r élévation de ses conceptions mystiques, surtout par 
ce fait qu'il soumettait strictement tout ce qui est personnel, 
matériel. quotidien à ce qu'il considérait comme le devoir 
absolu. Il va de soi que ces tendances et ces traits de caractère 
se retrouvent d'ailleurs dans l' œuvre de ces deux poètes et qu'ils 
augmentent par là même leur puissance suggestive, ce qui fait 
que le premier devint le véritable « maître des rêves et des 
espoirs » de sa génération, que le second entraîna par son 
ardeur mystique les âmes des gens qui y étaient préparés par 
leur configuration psychologique. Mais, aussi bien r orgeuil 
satanique de BYRON que l'élévation religieuse de MICKIEWICZ 
étaient des traits qui se seraient manifestés de toute façon, 
même si ces deux immenses personnalités n'avaient pas été 
douées en outre d'un puissant talent poétique, même si elles 
n'avaient pas écrit un seul vers; de toute façon ces traits ne 
constituaient pas }' essence esthétique de leur poésie mais des 
configurations psychologiques venant se réfléter dans leurs vers. 
BYRON et MICKIEWICZ ont donné d'eux-mêmes, du fond de leur 
caractère un tel fond à leur œuvre poétique; mais ce fond n' était 
pas essentiel pour leur poésie, en tant que poésie. 

POUCHKINE ne possédait pas un fond individuel aussi domina
teur, il avait tout simplement une âme vive, ouverte, extraordi
nairement réceptive et avide de toutes les sensations. La seule 
chose dont il savait qu'elle lui appartenait bien en propre et 
constituait sa propriété inalinéable, c'était précisément son don 
poétique. Il ne pouvait rien tirer de lui-même pour sa poésie qui 
eût une valeur universelle. La poésie de POUCHKINE est une 
poésie pure, une poésie qui tire son sens non pas de valeurs 
hétérogènes à la poésie mais uniquement d'elle-même. 

Quand, il y a dix ans, je lus le discours de r abbé BREMOND sur 
la poésie pure, je me convainquis encore une fois de la justesse 

rd 
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profonde des considérations de SOLOVJËV. « Chaque poème, dit 
l'abbé BREMOND, doit sa nature véritablement poétique à la pré
sence, au rayonnement, à l'action transformante et unifiante de 
cette réalité mystérieuse que nous appelons la poésie pure ». 

Celui qui connaît la langue russe et qui a lu POUCHKINE, celui
là connaît bien cette action transformante et unifiante de cette 
réalité mystérieuse, celui-là sait aussi que même le poids « d'un 
flocon de neige» jeté à un endroit mal choisi pourrait compro
mettre tout cet équilibre idéal. Il me semble que c'est BRÜCKNER 
qui a dit très justement au sujet de POUCHKINE: « Pareil au roi 
Midas de la légende, lui, le roi de la poésie, il transforme dans 
l'or pur de la poésie tout ce à quoi il touche ». 

« Art may tell a truth obliquely, 
do the thing shall breed the thought ». 

(R. BROWNING: The Ring and the Book..) 

Et pourtant en J 834 POUCHKINE écrivait: « Ronsard et 
Malherbe sont aujourd'hui oubliés parce que ces deux' poètes 
ont épuisé toutes leurs forces dans la lutte contre le mécanisme 
de la langue et pour le perfectionnement du vers. Voilà le sort 
des écrivains qui se soucient plus de la forme extérieure du mot 
que de la pensée - qui est la véritable vie du mot. indépen
dante de l'emploi qu'on en peut faire... » 

Et GOGOL et BELINSKIJ se sont empressés d'affirmer que 
« parmi les traits les plus caractéristiques de sa poésie se trouve 
l'art d'éveiller le sentiment du beau et les sentiments humani
taires ». 

Le poète lui-même affirme: « Le but de l'art est l'idéal, non 
la morale ». Mais aussi: « La poésie, de par sa sublime et libre 
essence ne doit pas avoir d'autre but qu'elle-même - voilà qui 
est vrai. Mais il ne lui est pas permis, en aucun cas, de 
s'abaisser jusqu' à ébranler par la puissance de ses mots les 
vérités éternelles sur lesquelles sont assis le bonheur et la 
grandeur de l'humanité, ni non plus de transformer son nectar 
divin en un breuvage qui puisse éveiller les désirs et les 
paSSIOns ». 

Chose étrange: cette poésie simple et pure, non seulement « a 
éveillé de bons sentiments », mais du début jusqu'à la fin, elle 
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a été et n'a pas cessé d'être symbolique dans le sens le plus 
élevé de ce terme. Nous l'expliquons sans cesse, nous l'inter
prétons; nous éclairons sa géniale simplicité et nous n' arrivons 
en aucune façon à épuiser son contenu poétique. Les guirlandes 
d'interprétations n' en ont pas fait des ruines couvertes et mas
quées de lierre. Plus le symbole est simple, plus il est profond 
et vivace. Il n'y a que le profane vulgaire qui ne puisse distin
guer la simplicité du caractère élémentaire, la clarté élégante de 
la naïveté; seul un barbare ne reconnaîtra pas la richesse que 
recèle le cristal des symboles pouchkiniens. 

Le Cavalier de Bronze. Mozart et Salieri. Le Prophète. Les 
Démons ... Procul este, profani. 

Etot listok, cto zasokh i svalilsja, 
Zolotom vécnym gorit v pésnopénji. 

(Fet.) 

(Cette feuille sèche et tombée brille d'un or éternel dans les 
chants poétiques.) 

Dans la poésie que j'ai déja citée plus haut (et qui s'intitule 
le Héros) POUCHKINE a exprimé l'essence sublimante de son art: 

.... Mecty poeta, 
Istorik strogoj gonit vas. 
Uvy -ego razdalsja glas 
1 gdez ocarovanje sveta ? 

(Rêves du poète. L'historien sévère vous pourchasse. Hélas, 
sa voix retentit et où sont donc les charmes du monde? 

La poésie de POUCHKINE, non seulement conserve ce qui doit 
périr, ce qui passe et s' éteint devant le regard du poète si 
chargé de sympathie pour le monde entier (( Aimez ce que 
jamais on ne verra deux fois ... ») mais encore, en immortalisant, 
elle surélève. Il sublimise : 

Ost a v' Geroju serdce; cto ze 
On budet bez nego? Tiran. 

(Laisse au héros son cœur. Que serait-il sans lui? Un Tyran.) 

Il faut admirer ce souci de la légende, du nimbe et de 
l'auréole dont la poésie entoure la sévère vérité de la réalité nue. 
Le présent, transformé en passé, s' allume de l'or éternel de la 
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poesle. Et devant le visage de la Muse comme devant celui de 
la Mort, toute vie passée devient bonne. Plus encore quand il 
s'agit d'existences historiques. Le poète semble se transformer 
en homme d'Etat, il devient l'historien soucieux du sort spiri
tuel des générations futures de sa nation quand il expose l'his
toire de son temps pour ces générations. Il crée une histoire 
monumentale. 

Dieu sait s'il avait haï le tsar Alexandre ler et s'il ne lui avait 
pas épargné les cruelles épigrammes; et pourtant dans la poésie 
Le 19 octobre 1836 nous lisons: 

Kak byl velik, kak byl prekrasen On. 
Narodov drug, spasitelj ich svobody. 

(Qu'il était grand, qu'il était beau Lui, l'ami des peuples, 
sauveur de leurs libertés.) 

De même, le poète ne diminue pas « le' rocher solitaire, tom
beau de la gloire, où de grands souvenirs se sont enfoncés dans 
un froid sommeil, où s'est éteint Napoléon », « cet homme 
formidable. envoyé de la Providence ... ». Comment pourrait-il 
diminuer un héros qui « a montré à la Nation Russe les grands 
destins qui lui appartenaient et qui, des ténèbres de son exil, a 
montré au monde l'éternelle liberté » ? .. Voilà une sage et pro
fonde reconnaissance pour les grands enseignements de 
l' histoire. 

Les Remarques. historiques de 1822 sont impitoyables et 
pleines d'une terrible aversion pour l'histoire russe; quel por
trait peu attirant de Catherine II nous y voyons. Pourtant dans 
la Fille du Capitaine la tsarine apparaît dans un manteau que 
lui a fait la stylisation poétique. embellissant la réalité, selon 
l'adage que « le mensonge surélève ». A la Wilde! Que dire 
de l'héroïsme humble, silencieux, « professionnel» des « petits» 
et leur résignation envers le devoir qui les envoie à la mort? 
Que dire de la mort pathétique et si pleine d'humilité des 
Mironov et de leurs compagnons dans la Fille du Capitaine 1 

C'est ce même souci du « mensonge qui surélève » qui a 
décidé de l'attitude du poète envers Nicolas 1er

: « il sert tran
quillement la main à la Peste » (le tsar avait visité les hôpitaux 
de Moscou où agonisaient des malades atteints par le choléra). 
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Qui sait d'ailleurs si la fumée du fatal duel avec d'Anthès ne 
devait pas une dernière fois constituer le voile du « mensonge » 
derrière lequel se cachai le vrai rival, le rival couronné? 

Et Boris Godunov, le Faux-Dimitri, Pierre le Grand. Ce der
nier surtout: « beau et terrible », « inspiré d'en haut », « sem
blable à la colère de Dieu ». 

Comme il était attentif à n'importe quel mérite. Comme il 
était romantiquement assuré de l'importance définitive, immor
telle d'un hommage venant du poète. Le poète est le dispen
sateur de la gloire: quelle formidable responsabilité « ... Oh! 
hommes. Espèce misérable, digne seulement de nos rires et de 
nos larmes. Adorateurs du moment, admirateurs des succès 
faciles. Combien souvent passe à côté de vous un homme que 
le siècle, aveugle et insensé, foule aux pieds. et dont pourtant 
la majestueuse figure éveillera dans la génération suivante 
l'enthousiasme et l'émotion du Poète ... )). On pourrait dire: le 
culte du héros inconnu. 

Ainsi, vraiment, « la feuille fanée brille d'un or éternel dans 
la poésie )). Précisément la feuille et non pas seulement la cou
ronne, que le temps peut arracher prématurément, non pas seu
lement le laurier, que les « adorateurs du moment » peuvent ne 
pas mettre quand il convient sur le front qui le mérite. 

« Les sujets et les personnages d'Onéguine (écrivait l\lICKIE
WICZ dans r article qu'il consacra à la mort de POUCHKINE) appar
tiennent à la vie réelle. à la vie domestique russe. Mais le poète 
trouva le secret de tout ennoblir, d'idéaliser tout, sans rien exa
gérer. Il trouva dans des événements ordinaires de la vie privée 
des motifs tragiques, des scènes de haute comédie. )) 

« Tu Shakespeare eris si fata sinant )) 

(MICKIEWICZ à POUCHKINE.) 

« An awful warmth about my heart. like a lead of immortal
ity )), a dit KEATS. « Le Séraphin aux six ailes)) met « un tisson 
enflammé » à la place du cœur dans la poitrine du « Prophète )) 
de POUCHKINE, et « le dard d'un serpent rusé » à la place « de 
sa langue pécheresse et mensongère ». Et à partiT de ce moment 
le poète-prophète remplit r ordre divin: « Allume par tes paroles 
les cœurs des hommes ». 
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Cette poésie « incandescente » a été particulièrement féconde 
et fécondante. A ce point de vue, POUCHKINE a rempli la prédic
tion de NhCKIEWICZ. Il a su créer des chefs-d'œuvre qui dans la 
littérature russe sont devenus des espèces de mythes. Les 
mythes-symboles de POUCHKINE (chacune des figures créées 
par lui est devenue une figure en quelque sorte mythologique, 
shakespearienne) ne cessent d'attirer et de tenter les imagina
tions, ils se laissent interpréter, développer, compléter ... Il vit 
non seulement dans les innombrables gloses et commentair~s 
des chercheurs qui se consacrent à son œuvre; il vit et se per
dure encore dans les chefs-d' œuvre de TOLSTOI, TURGENEV, 
DOSTOEVSKlj, MEREZHKOVSKlj; il devient « le compagnon éter
nel » de quiconque l'a lu et goûté. 

Problèmes du travail et de l'inspiration, de la tradition et de 
la révolution en art; dilemne de la faute et du châtiment; de la 
fatalité et du libre-arbitre dans les sentiments. Problème de la 
justification du crime par la raison d'Etat supérieure, et con
damnation de ce sophisme. Génie et crime ... Dilemme plein 
d'une dangereuse force dialectique, problème auquel POUCHKINE 
est revenu souvent. De Boris Godunov à Salieri, de Salieri à 
Pierre le Grand, et plus loin encore, à travers le culte roman
tique pour Napoléon, jusqu'à la Dame de Pique: telle est la 
lignée de ce thème hamlétique russe. Et de là la route est déjà 
directe vers les Notes du Souterrain, jusqu'à Raskolnikov, jus
qu'à Crime et Châtiment, jusqu'au problème menaçant, soulevé 
aussi par POUCHKINE de la force et de l'impuissance, de la 
liberté et de la servitude, de l'autorité et du servilisme, le pro
blème de l'usurpation et du commandement, de la puissance 
d'un souverain et d'un usurpateur; c'est-à-dire jusqu'aux 
Possédés de DOSTOEVSKIj (Stavrogin), jusqu'aux postulats psy
chologiques: qui est l'usurpateur et qui est le vrai maître, 
le chef? 

Chez POUCHKINE, qui est l'usurpateur: est-ce Boris ou Omitri, 
celui qui possède la puissance de naissance ou celui qui la réunit 
de toutes parts et la prépare? Le maître de la force, ou son 
serviteur? Silvio ou le Comte, le Chevalier Avare ou son fils? 

Et cela continuera chez DOSTOEVSKIj, qui (sans qu'il y ait de 
la faute de POUCHKINE) posera ce dilemme de telle façon que 
MIKHAjLOVSKIj et l\1EREzHKOVSKIj (et à leur suite ~ESTOV éga-
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lement) reconnaîtront dans la foule des personnages du roman
cier « un troupeau de moutons » et « un troupeau de loups ». 
Et plus loin jusqu'à un problème encore plus universel: la lutte 
et l'antinomie du rationalisme et de l'irrationalisme. c'est-à-dire 
jusqu'à Guerre et Paix de TOLSTOI. 

Et finalement, jusqu'à la déclaration de DOSTOEVSKIJ, quand 
il élevait un monument à T atjana dans son discours sur 
POUCHKINE de 1880, que le bonheur élevé sur le malheur du pro
chain ne peut plus être le bonheur. La liberté morale de T atjana 
garantissait la possibilité de réaliser un devoir supérieur ... 
(SESTOV ne ~omprend pas cela, il n'y croit pas). Les mots de 
DOSTOEVSKIJ portaient en eux un sens encore plus large, attei
gnaient encore plus loin. 

Que dire du Cavalier de Bronze avec tout son contenu de phi
losophie de l' histoire; l'antinomie entre sa défense et sa réfuta
tion de l'impérialisme russe, le dualisme qui s'y trouve entre 
l'apologie de l'Etat et la protestation au nom des droits de la 
personne? Ce fantastique sinistre de Pétersbourg? La révolte? 
La révolution? STEN KA RAZIN, PUGAcËV ... 

L'amour « unique et secret », dont le seul aveu fut l'élévation 
morale de la poésie pouchkinienne, la « Muse de l'hymen et du 
foyer ». « les altitudes de Sion » ... Et finalement, le jeu dan
gereux mené avec le destin. 

Mais tout cela ne coule que de la « source de Castalie )), tout 
cela n'est que poésie ... 

« 1 can suck melancholy out of a song. as a weazel sucks 
eggs ». dit Jacques dans Comme il vous plaira. 

la izyskannostj russkoj medlitelnoj reci 

(K. BALMONT) 

En vérité, une élégance et un raffinement peu ordinaires. pro
fondément aristocratiques. Quoi qu'il dise. il le dit de la meil
leure des façons. Il connaissait toujours le mot unique. tout à 
fait à sa place et il le mettait là où il était nécessaire. Et il ne 
devenait nécessaire en cet endroit. que parce que lui, POUCHKINE 
l'avait établi ainsi. Sur ce terrain il était guidé par une profonde 
sollicitude de patriote: « l\1on ami. je vous parlerai la langue de 
l'Europe, elle m'est plus familière que la nôtre », écrivait-il en 
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français à TSHAADAEV en 1931. .. Mais déjà en 1882 il affirmait; 
« Il faut tout créer en cette Russie et dans cette langue russe ». 

Le résultat en fut que cet ennemi des « métaphores fanées », 
cet adepte fanatique de la précision et de la simplicité devint 
l'arbitre de r élégance: personne ne le dépassa dans cette per
fection de grand-seigneur et dans cette application de « bour
geOIs ». 

« Il est bien plus beau de savoir quelque chose 
de tout que de savoir tout d'une chose ». 

(PASCAL: Pensées.) 

Esprit rapide, intelligent, pénétrant, d'une vivacité géniale et 
profond aussi, il possédait une connaissance admirable non seu
lement de la poésie mais de la vie. Il avait ce don magnifique 
de comprendre la vie d'une façon épique, une propension à lui 
reconnaître ses droits et ses beautés avec un esprit d'optimisme 
calme et religieux. Il bénissait l'existence ... Mais il connaissait 
aussi les « jouissances incompréhensibles » « de l'abîme plein 
de ténèbres », « de tout ce qui dresse devant nous la menace 
fatale ». 

Et pourtant, avant tout, ce fut un lyrique, un lyrique autobio
graphique, quoiqu'en puissent dire les adversaires de la biogra
phie en littérature. 

Je pense qu'il y a des écrivains qui ont une biographie et 
d'autres qui n'en ont pas, qui n'en auront jamais ... Walt 
WHITMAN avait dit: cc Dans tes écrits il ne peut y avoir une seule 
nuance qui n'existe pas en toi-même. Si tu es méchant ou banal 
- tu ne le cacheras aux yeux de personne. Si tu aimes que. 
pendant le dîner, il y ait derrière ta chaise un laquais qui se tient 
debout - cela apparaîtra dans tes œuvres. Si tu es ennuyeux ou 
envieux, si les regards que tu jettes sur les femmes sont vils. 
cela apparaîtra même dans tes silences, même dans ce que tu 
n'écriras pas )). 

La vie de POUCHKINE fut orageuse et pleine d'avatars et de 
crises morales. Ces dernières ne peuvent être livrées aux mains 
de ceux qui sont vulgaires ... 

1 mez detej niCtoznych mira 
Byt' mozet vse~h niétoznej on ... 
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(Et parmi les insignifiants du monde il est peut-être le plus 
insignifiant. ) 

Mais « jusqu'à ce que l'appelle la voix d'Apollon ». 

* * * 

L'influence de Pouchkine dans la 
littérature russe 

PAR 

Claude BACKVIS, 
Assistant à l'Institut de Philologie et d'Histoire Orientale~ et t:;laves. 

Vers la fin de cette période extraordinaire où la Russie pro
duisit une foule de génies de première grandeur dans le roman, 
la critique et la musique et où elle mobilisa ses forces intellec
tuelles et morales pour cette prodigieuse querelle sur ses rap
ports avec l'Occident et sur les fondements de sa propre civili
sation - l'époque de DOSTOEVSKIj, de T OLSTOI et de TURGENEV, 
celle de TSHERNYSHEVSKIj, de PISAREV, de BAKUNIN et de 
LAvRov, celle de MUSORGSKIj et de BORODIN - la Russie, au 
zénith de sa gloire littéraire et de sa période classique .. sentit le 
besoin de clarifier son attitude envers POUCHKINE et, après des 
discussions épiques, elle rendit au poète un hommage solennel 
et définitif au cours de ces journées houleuses qui marquèrent 
l'inauguration du monument de POUCHKINE à Moscou. 

Ah oui, elles furent houleuses et extraordinaires ces journées 
moscovites du 5 au 8 juin 1880 - elles offrirent un spectacle 
invraisemblable et bien russe, comme telles elles furent mar
quées au coin du génie. de la grandeur. du désordre et de 
l'hystérie. On s'attendait à des scandales et on' faillit en avoir. 
L'hommage de la nation au poète se déroula dans un fantas
tique cortège de banquets, de toasts, de pélérinages, de discours 
génialement insensés. de considérations sublimes, pénétrantes et 
dénuées de tout fondement. de divagations shakespeariennes 
sur l'universalisme de la beauté. Ce fut une gigantesque scène à 
la Dostoevskij. nageant en pleine grandeur métaphysique et 
côtoyant l'abîme de la déraison. une scène tendue jusqu'au 
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spasme, jusqu'à la souffrance et venant culminer en une apo
théose de foi et d'enthousiasme - un épisode historique, réel 
qui vient s'ajouter aux scènes imaginaires des Possédés ou des 
Frères Karamazov. Et aussi bien cette grande communion de la 
pensée russe avait pour régisseur, pour organisateur mystique 
Fedor DOSTOEVSKIJ dont le fameux discours fut le clou de cette 
cérémonie. 

Désormais les hésitations n'avaient plus cours, la décision 
était irrévocablement prise; POUCHKINE était le poète national de 
la Russie et aucune tourmente idéologique ou esthétique ne pou
vait plus secouer le roc inébranlable de sa popularité, ne pou
vait plus lui dénier le rôle de maître et de guide qui lui était 
reconnu. 

Cette élection, c'était encore r un des mythes gigantesques 
lancés par la critique russe des années soixante et soixante-dix, 
à côté de tant d'autres et c'est un service de ce mythe que nous 
célébrons auiourd 'hui - parce que les Russes ont réussi cette 
année à l'imposer au monde entier. 

Essayons donc de déterminer au passage quelques-uns des 
aspects les plus frappants de cette pérennité de POUCHKINE. 

Il y a d'abord ·le retentissement invraisemblable qu'a trouvé 
dans toute la littérature russe du XIXe siècle le couple Eugène 
Onegin-T atjana que le poète avait dressé dans son roman en 
vers. Il n'est pas vrai, comme l'a prétendu un jour DOSTOEVSKIJ 

que tout le roman russe soit sorti du Manteau de GOGOL, il est 
sorti bien plutôt de deux œuvres de grands poètes: Eugène 
Onegin de POUCHKINE et la Princesse Mary dans le Héros de 
notre Temps de LERMONTOV. 

A l'époque où il commençait son Eugène Onegin, à Odessa~ 
POUCHKINE était féru de BYRON et de littérature désenchantée et 
il avait voulu, à son tour, présenter à l'admiration du monde 
un dandy cynique et désœuvré, promenant partout son orgueit 
sa causticité et son mépris des hommes. Beppo et Don Juan 
avait présidé à cette création littéraire. 

Mais. par une chance providentielle pour la littérature russe .. 
il se fit que les chapitres d'Eugène Onegin s'ajoutèrent les uns 
aux autres à intervalles éloignés, parmi d'autres créations litté
raires, au milieu de grandes aventures et de lectures fécondes 
- la composition des diverses parties de ce roman s'échelonne 
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ainsi sur la période byronienne, sur l'époque shakespearienne 
pour se terminer au moment où POUCHKINE se tournait déjà 
décidément vers le réalisme. Et le « Childe-harold moscovite» 
avait eu le temps de se muer en une figure littéraire extrêmement 
fouillée, en l'expression d'un diagnostic historique et social de 
la société cultivée en Russie; ce dandy était devenu le prototype 
des fameux « hommes de trop» de la littérature' russe: doué 
de qualités brillantes du cœur et de l'esprit, il saurait faire 
œuvre utile en tout autre milieu, mais, écrasé par les circon
stances historiques spéciales de sa nation et de sa caste, éloigné 
,du peuple russe comme aussi de toute activité de citoyen, vic
time des brusques transformations de régime ,et de cours qui font 
qu'il trouvera quand il arrive à sa maturité, une société toute 
différente de celle qui l'avait éduqué et pour œuvrer dans 
laquelle il avait été préparé, condamné à être ou un esclave ou 
un parasite, il gaspillera son énergie dans de petites intrigues 
cruelles. des duels sans raison et des voyages sans but. 

La faiblesse intime, le déséquilibre moral de ce personnage 
sera mis en lumière par sa rencontre avec une femme, Tatjana, 
qui, menant une vie moins complexe, je dirais moins historique, 
échappera plus facilement aux influences délétères de cette 
fatalité de l'intelligencja et sera donc moins moralement brisée, 
plus loyale, plus énergique, plus rectiligne que Onegin. Celui-ci, 
après avoir suscité l'amour de Tatjana, s'en montrera indigne; 
au moment décisif il n'osera pas prendre ses responsabilités; 
de cette grande épreuve il sortira diminué et déconsidéré et 
Tatjana, qui l'aime encore, en arrivera à se demander « n' est-il 
pas simplement une parodie ... » une parodie du grand type 
byronien que l'Occident, l'Occident de la Révolution Française, 
a su faire jaillir du creuset de l'histoire et qui en Russie ne peut 
être qu'un Adolphe de seconde zône. 

Ce personnage reflétait si profondément la tragédie de la 
société russe au XIXe siècle que nous le voyons réapparaître 
sous de nouveaux visages tout au long du siècle: c' est Petshorin 
dans le Héros de notre Temps de LERMONTOV, c'est Beltov 
dans A qui la faute 1 de HERZEN, c'est Rudin et Monsieur N. 
(Asja) chez TURGENEV, c'est - quantum mutatus ab illo! -, 
déformé par l'imagination tyrannique de DOSTOEVSKIJ, le St a
vrogin des Possédés, c' est même encore le poignant héros des 
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T rois Sœurs de T SHEKHOV. Et toujours la grande scène entre 
Onegin et T atjana se joue sous de nouveaux masques et dans 
de nouveaux costumes. 

C'est à des filiations de ce genre que l'on reconnaît la mer
veilleuse, l'impitoyable clairvoyance de POUCHKINE: combien 
son interprétation de la réalité russe devait être criante de pro
fonde vérité pour qu'elle s Ïm posât presque mécaniquement à 
quelques Titans de la psychologie et du roman! 

Mais, pour ces fiévreuses années soixante et soixante-dix, 
POUCHKINE était autre chose encore que celui qui leur avait 
découvert le principal problème psychologique de la vie russe: 
il représentait la beauté classique, l'idéal suprême de la perfec
tion. A ce point de vue, POUCHKINE et la pléïade de poètes qui 
l'ont entouré, surtout BATjUSHKOV et ZHUKOVSKIj, ont joué un 
rôle vraiment providentiel. 

Depuis le début des grandes polémiques d'idées, vers J 840, 
la Russie eut une littérature profonde, puissante, riche de con
tenu et de problèmes, une vie spirituelle tragique et grandiose: 
chaque roman était en même temps un pamphlet, je dirais plus: 
la grandeur du roman russe était conditionnée par le génie mâle 
et douloureux de la critique russe, l'un des phénomènes les plus 
remarquables que nous présente l'histoire de la pensée. Quel 
bonheur qu'avant de s'engager dans ce voyage splendide et 
tempétueux, la Russie se soit munie d'une provision de beauté 
calme et parfaite, de visions sereines et élégantes, de tableaux 
enchanteurs! Aurait-elle eu autant de courage à débattre les 
problèmes dramatiques, chargés des ordres imprévus du destin, 
si elle n'avait pas eu en elle ce viatique d'optimisme, de jeunesse 
et d'art? Or, cette provision de beauté, ce viatique d'optimisme, 
cette affirmation païenne de la joie de vivre et de la splendeur 
du monde, c'est chez POUCHKINE avant tout qu'elle le trouvait. 
La culture occidentale a surtout admiré dans l'apport russe le 
sens de la grandeur tragique: la Russie aurait-elle supporté ce 
glorieux fardeau si elle n'avait pu s'en reposer de temps à autre 
dans la poésie éclatante, dans la poésie heureuse de POUCHKINE? 

Mais c'est dans la Russie d'aujourd'hui que POUCHKINE rend 
peut-être le plus éclatant, le plus décisif de ses services. D'une 
façon qui ne pourra paraître inattendue qu'à ceux qui ne con
naissent pas le tumulte des idées russes au XIXe siècle, il se 
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fait qu'aujourd'hui la Russie réalise de la façon Ja plus nette, 
la plus intolérante cette « autarkie » spirituelle. ce retour sur 
soi-même que réclamaient autrefois les Slavophiles les plus 
décidés. Enivrée par son messianisme révolutionnaire, elle croit 
ne plus devoir apprendre à connaître les étrangers puisqu'elle 
croit ne plus devoir rien apprendre d'eux. Nous savons bien 
comme un tel isolement est dangereux, comme l'histoire en tire 
d'ordinaire un terrible châtiment. 

C'est un grand. un inestimable bonheur pour la Russie que, 
même quand elle entreprend en son dangereux orgueil de s'en 
tenir uniquement à sa culture, elle trouve en celle-ci POUCHKINE, 

c'est-à-dire l'anthologie de la civilisation universelle. Grâce au 
poète. elle peut s'assimiler de la façon la plus charmante les 
visions de beauté créées par la Grèce antique, l'Islam. le Moyen 
Age occidental. l'Espagne du XVIIe siècle, la France de 
Louis XV. Le plus beau titre de gloire et, finalement, la qualité 
la plus précieuse de ce poète national c'est précisément d'être 
si profondément international. 

Et cette dernière constatation nous amène à situer POUCHKINE 

dans son temps. On vous parlait récemment du miracle de 
POUCHKINE. L'expression est admirable s'il s'agit de rendre le 
mélange d'admiration, de r~connaissance et surtout de joyeux 
étonnement devant une perfection toujours renouvelée et tou
jours si adorablement simple que nous ressentons devant l' œuvre 
de POUCHKINE. Elle est un tantinet injuste à l'égard de l'époque 
où POUCHKINE a fleuri. Vous le savez bien, les miracles sont 
toujours très largement explicables aussi bien dans l'histoire 
des littératures que dans l'histoire politique et militaire. L'his
toire se charge toujours de préparer soigneusement ses miracles. 

Il n'en a pas été autrement pour POUCHKINE. Il est venu à un 
moment" privilégié de la civilisation russe, au point historique 
où se soudent la deuxième et la troisième Russie: d'une part 
r époque où la connaissance intime et cordiale de la culture 
européenne était à son zénith. l'époque qui avait su trouver le 
secret d'un alliage unique de la grâce Louis XV avec la sensi
bilité. préromantique, l'époque qui avait fait un effort prestigieux 
et fécond pour s'assimiler la civilisation antique et les prémisses 
du romantisme anglo-allemand tout en continuant à posséder 
à fond tout l'héritage de la pensée française et du goût français; 
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mais au même moment préçisément commençait à s'éveiller le 
sens du destin particulier dévolu à la civilisation russe, se 
posaient, lourds de conséquences, les problèmes sur les rap~ 
ports entre la Russie et l'Europe, sur les rapports entre la Russie 
de Pétersbourg et la vieille Russie de Kiev et de Moscou; à ce 
moment unique convergent en une lumière aveuglante les rayons 
projetés par le cosmopolitisme et le nationalisme naissant; on en 
est au début de toutes choses, du slavophilisme comme de la 
pensée révolutionnaire; on peut encore jouer sur différents cla~ 
viers qui plus tard auront tendance à s'exclure. 

Et d'autre part POUCHKINE respirait dans une atmosphère de 
grandeur surhumaine: alors qu'il commençait à ouvrir les yeux 
sur le monde le tsar Alexandre avait des entrevues romantiques 
avec « die Koningin Luise» pour décider le sort de l'Europe, 
il délivrait cette Europe du fardeau abject de la démagogie mi li. 
tariste et réorganisait le monde au Congrès « qui dansait mais 
qui ne marchait pas». POUCHKINE, hélas, a été bien injuste pour 
le « tsar angélique » (quand les affaires se gâteront on dira 
méchamment «the coxcomb~tsar ») qui a eu cette gloire inouïe 
d'être, pendant quelques mois, le support en chair et en os des 
plus beaux rêves d'une époque qui en avait de bien beaux et 
de bien nobles. 

V ous devinez à quoi j'en veux venir. V oilà peut~être le 
charme suprême de POUCHKINE pour la Russie: il a été, avec 
génie, le miroir d'une société très cultivée, très noble et très élé~ 
gante, il a été l'accord parfait de la « symphonie alexandrine» 
aux tons si variés et si profonds. Avec elle, il est plus que la 
grandeur de la Russie, il en est la jeunesse. 



Fiume et l'Adriatique 
Essai sur les rapports franco-italiens de 1918 à 1920. 

par Léo MOULIN. 

Sur la Conférence de la Paix, sur les préliminaires de l'Armis
tice, sur les conséquences économiques et politiques du Traité 
de Versailles, les travaux sont innombrables (1). Des Mémoires 
de Poincaré aux articles d'Aldrovandi, du formidable amoncel
lement de documents authentiques accumulé par Miller au 
Peacema~ing sarcastique de Nicolson, de la petite brochure 
explosive de Keynes à la réponse apologétique de Tardieu, des 
milliers de pamphlets nés de la querelle fiumaine aux quelques 
lignes escamotées, traitant de la question, coloniale, ce grand 
sujet a tenté tous les genres de la littérature politique. 

Tous les hommes, grands ou mesquins, idéalistes ou maqui
gnons, qui ont été, de près ou de loin, mêlés à l'élaboration des 

(1) Excellent point de départ pour toute cette période, la bibliographie de 
W, L, LANGER, Foreign Affairs Bibliography, 1919-1932, New York, 1932. 

D.H. MILLER, JIy Diary at the Conference of Paris, 1928, 25 vol.; H.W.V. TEM
PEULEY, A lIistory of the Peace Conference of Paris, 5 yol., Londres, 1920-1924; 
R. S. BAKER, lV oodrou; Wilson, Payot, 1924; D.1. DILLON, The inside f't.ory of the 
Peuce Conference, New York, 1920; D.1. DILLON, The Peacc Conference, London, 
1919; Maréchal VIILSOl!, Journal, Payot, 1929; R. LANSISG, The JJeace negociations, 
London, 1921; J. M. KEYNES, Les consé(jl1ences économi(lUeS de la PaiJ:, N.R.F., 
1920; H. ~ICOLSON, Peacemaking, Londres. 1933; Treaty of Pcace u;dh Germany. 
Hearing:; before the Committee on foreign relations United States Senate, 
Washington, 1919. 

D'ù côté français: A. TARDIEU, La Paix, Paris, 1921; L. KLOTZ, De la guerre cl 
la paix, Paris, Payot, 1924; G. CLEMENCEAU, Grandeurs et misères d'une victoire, 
Payot, 1930; R. POINCARÉ, A u service de la France, t. X, Plon, 1926 et sv.; 
H. LEMERY, De la gu-erre totale à la paix mutilée, Paris, 1930; MERMEIX, Le 
combat des Trois, Paris, 1922. 

Du côté italien: QUINTAVALLE, Cronistoria della guerra mondiale, 2 vol., 
Hoepli, 1923; SaI\". BARZILAI, A Parigi nel 1919, Nuova A ntolooia, 16 juillet 1933; 
C. SFORZA, Les bâtisseurs de l'Europe moderne, Gallimard, 1931; C. SFORZA, Les 
frères ennemis, Gallimard, 1933; C. MARABINI, Le problème France-Italie, Paris, 
1931; Luigi ALDROVANDI, Le ultime sedute dei « Quattro ", Nuo'va A nt070gia, 
1 mai 1937; A. A. BERNARDY e V. FALORSI, La (juestione adriatica vista d'oltre 
A tla ntico. Balogna, 1923. 

On peut consulter avec fruit: L'Enciclopedia italiana. 1923; C. SABINI, Le fond 
d'une qucrelle, Grasset, 1921. 

Du côté allemand (ou autrichien) : K. F. NOWAK, Versailles 1919, Paris, 1928. 
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Traités de 1919-1920, ont voulu dire leur mot à ce sujet. Et 
malgré tant de zèle, malgré l'abondance impressionnante de la 
documentation publiée jusqu'à ce jour et la proximité des évé
nements, bien des points restent encore obscurs. C'est qu'il 
nous manque, et pour longtemps encore sans doute, beaucoup 
de documents officiels qui, seuls, pourraient fixer l'historien. 
C'est aussi que, dans l'immense confusion des années tragiques 
et insensées de l'après-guerre, tant de questions secondaires 
aujourd'hui, et alors, primordiales, ont à ce point détourné 
l'attention passionnée des foules, que d'autres problèmes, tels 
celui du partage des colonies ou de la répartition des mandats, 
ont pu être comme escamotés pour l'opinion publique (1). 

C'est ainsi que nous nous sommes résignés facilement à 
n'écrire qu'une histoire - elle-même bien brève et bien schéma
tique - des rapports franco-italiens (oserons-nous dire franco
anglo-italiens ?) durant les quelques mois qui précédèrent et qui 
suivirent les armistices de novembre 1918. 

On sait en gros de quoi il s'agit. Le Fascisme a clamé assez 
haut désormais les déceptions du peuple italien pour que l'on 
puisse ignorer encore }' amertume de l'Italie de J 919. 

En un mot, nous voudrions étudier les origines de la déception 
italienne au lendemain de la guerre. Il faudrait dire : des décep
tions. Car les causes de cet écœurement attristé furent innom
brables : rabrouée à Fiume et en Dalmatie, criant à la victoire 
mutilée, Rome se vit proprement bernée quand se fit le partage 
des colonies. Les événements, plus que les hommes, devaient 
lui réserver un ultime échec, en Asie Mineure. 

Ce sentiment très net, dans l'âme italienne, d'avoir perdu la 
paix, quand elle avait gagné la guerre, acquit très rapidement 
les caractéristiques d'une haine tenace à l'égard de ses anciennes 
Alliées. La France, rivale heureuse, impérialisme satisfait 
opposé à l'impérialisme déçu de Rome, vieil objet familier des 
haines italiennes, subit dès ce moment, l'assaut furieux des ran
cunes péninsulaires. C'est de cette idée qu'est née, à Fiume, 
la grande aventure d'annunzienne, d'où devait jaillir, quelques 

(1) Il me suffira de dire que TEMPERLEY. dans les 5 volume" de son Histoire de 
la paix, consacre quelque 10 lignes à cee problèmes. TARDIEU n'en parle pas. Je 
n'ai guère trouvé dan3 le3 20 et quelques gro3 volumes de MILLER. 
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mois plus tard. le Fascisme. C'est de ce sentiment qu'elle avait 
été leurrée, et leurrée par sa sœur la plus proche, que l'Italie 
s'est nourrie, depuis J 9 J 9, jusqu'aux derniers jours de J 934. 
Si l'accord Laval-Mussolini mit quelque sourdine à cette cla
meur vengeresse. si la guerre d' Ethiopie a calmé un peu les 
appétits déchaînés d'autrefois. il n'en reste pas moins vrai 
qu'aujourd'hui déjà. Rome a repris les vieux leit-motiv de sa 
politique. et. que s'appuyant sur l'Allemagne (ou plutôt: jouant 
la carte allemande. ce qui n'est pas tout à fait la même chose). 
elle ranime contre la France du Front populaire. les haines 
traditionnelles. 

C'est donc aux sources de cette haine que nous voudrions 
retourner. Etablir par un schéma. le plus court. le plus précis 
mais encore le plus complet possible. ce que fut l'affaire fiu
maine ou comment s'accomplit le partage des anciennes 
colonies allemandes, tel est bien notre but. 

Nous y avons sacrifié. non sans quelques hésitations. - car 
c'est l'ensemble des problèmes posés à Paris qui détermina le 
sens de la solution pour chacun d'eux. - d'abord l'étude des 
questions qui ne touchaient pas directement à notre sujet: tout 
ce qui concerne l'Allemagne. la Pologne. la Tchécoslovaquie. la 
Sarre. etc. Ensuite. tout ce qui contribuait à créer l'atmosphère 
si Spéciale de la Conférence et que les délégués anglais surtout. 
ont su rendre avec tant de bonheur: cette fièvre constante. ce 
trouble, cette confusion. ces angoisses, ces querelles. ces projets 
insensés. morts avant d'être nés. qui font des quelques mois qui 
précédèrent la signature par l'Allemagne du Traité de Ver
sailles. un des spectacles les plus riches, les plus étonnants. les 
plus attristants aussi. peut-être. que l'histoire nous permette 
d'analyser. 

Enfin, nous n'avons pas ou presque pas parlé des hommes 
qui firent le Traité. D'abord, parce que il n'a jamais été aussi 
évident que de grands hommes peuvent parfois n'être que le 
jouet des forces inconnues et, souvent, irrationnelles qui guident 
notre monde. Ensuite, parce qu'il est extrêmement difficile de 
se faire une idée d'eux au travers des innombrables écrits qui 
s' efforcent de les caractériser. Orlando? Sonnino? Qui peut 
dire, aujourd'hui, à quel point leur est imputable la défaite 
réelle ou non des revendications italiennes? Hommes sincères et 
honnêtes, prisonniers des élans nationalistes qu'ils avaient eux-
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mêmes déchaînés, et, par cela même, mis dans l'incapacité de 
pouvoir reculer à temps - ont-ils été vraiment insuffisants, 
comme une certaine presse s'entête à le dire? On peut en 
douter (1). Sonnino, homme intraitable entre tous, a fait tout 
ce qui était humainement possible pour assurer à son pays 
l'hégémonie de l'Adriatique. Si malgré sa clairvoyance glacée 
il n'a pas complètement réussi, la faute doit en être imputée 
bien plus, nous le verrons, à la position contradictoire de la délé
gation italienne, qu'à la faiblesse de ses représentants (2). 

D'ailleurs, il n'y a pas que la délégation italienne à s'être 
retirée, déçue par les solutions à la fois longuement élaborées et, 
malgré tout, bâclées, que le Conseil Suprême échaffauda. Les 
circonstances étaient encore maîtresses des âmes humaines, 
comme la guerre l'avait été des corps pendant quatre ans. Un 
monde cahotique et gigantesque naissait lentement, diffici
lement, dans des cerveaux dont la plupart avaient été modelés 
en 1900, à la mesure de 1900. Certains d'entre eux étaient déjà 
formés en 1870 (3). Le miracle, c'eût été que les Etats-Unis 
d'Europe jaillissent de tant de pensées de méfiance et de haine. 
De ces ignorances, aussi. Car, il est hors de doute que beaucoup 
de ceux qui furent appelés à pétrir l'Europe nouvelle, ne connais
naissaient que fort peu de choses à tous ces grands problèmes (4). 
Lloyd George confondait Silésie et Cilicie, une carte hypsomé
trique de l'Asie Mineure avec une carte ethnographique; Wilson 
ne voyait pas de différence entre Slovènes et Slovaques et attri
buait le Haut-Adige à l'Italie, le croyant peuplé d'Italiens. 
Clemenceau ne s'intéressait qu'au tragique duel F rance-Alle-

(1) J. E. DILLOS, 0)). cit., p. ~31 et SY., p. 257. note le manque d'unité comme 
caU5e principale de la défaite italienne; )IER~1EIX, op. cit., pp. 94·97 e,,;t également 
très dur à l'égard de Sonnino; G. CLEMENCEAU, op. rit., p. 125 : " M. Orlando, tout 
à tous, italianissime, doublé du baron Sonnino, d'une redoutable ironie, qui ne 
lâchait pa·s prise quand il avait accroché. ".: C. SFORZA, Les hâti8sellrs de 
l'Europe nom'elle, pp. 283 et sv. est très dur pour Ronnino. De même C. SABINI, 
op. cit" pp. 175-176. Une réaction semble :5e produire en faveur de ces hommes 
si longtemps vilipendés, cf. Salv. BARZILAI, A. Parivi nel 1919, Nuora A. ntolovia, 
16 juillet 1933 et Enciclopedia italiana, s. v. Orlando. 

(2) Sur la campagne de dénigrement poursuivie dans les milieux italiens des 
Etats-Unis à l'égard de Sonnino, cf. A. A. BERNARDY, op. cit., pp. 56-57. Sur le 
manque d'unité de la délégation italienne, pp. 178 et sv. 

(3) Paolo ORANO. L'Italia e Vii altri alla conlerenza della pace, Bologna, 1919, 
pp. 173-180. 

(4) Charles SEYMOUR, The intimate papen 01 Colonel House, Boston et New
York, 1926, 2 volumes. 
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magne. ignorait qu'il y eût du pétrole à Mossoul et que 
l'article 5 du pacte de Londres eût refusé Fiume à l'Italie. 

Tous ces hommes d' Etat durent finir par s'en remettre à des 
experts. Et l'on se noya dans un flot de rapports. A des 
mémoires historiques vinrent s' opposer des mémoires écono
miques. La stratégie vit se dresser contre elle des statistiques 
ethnographiques. Ainsi pour chacun des points de l'Europe, 
de l'Asie, de l'Afrique qui étaient contestés: ils l'étaient tous 
comme à plaisir. La proclamation du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, déchaîna les appétits et les revendications 
de toutes les minorités ethniques ou religieuses - démantibula 
toutes les frontières - émietta à jamais l'unité de l'Europe déjà 
si malmenée - déclancha parmi les peuples de couleur une 
agitation sans fin. 

Quoi d'étonnant dès lors, que des hommes, malgré toute 
leur bonne volonté, ne soient pas venus à bout· de ce chaos 
gigantesque? Jamais le mot fatalité n'a été mieux placé qu'au 
fronton de cette époque. Elle a mené les chefs et les peuples, 
sans leur laisser le moindre espoir de réaction, la moindre initia
tive, la moindre clairvoyance. 

* * * 

1. PREMIÈRES ESCARMOUCHES. 

Au lendemain même de la Victoire, l'Italie se heurta aux 
innombrables difficultés qu'avait fait naître la dissolution de 
l'Empire habsbourgeois.· Comment traiter avec ces Slaves du 
Sud, avec ces Croates encore tout échauffés par l'âpre résis
tance qu'ils avaient opposée aux armées italiennes? 

Pendant la guerre déjà, peu de jours après le Pacte de 
Londres, l'Italie avait vu se dresser contre elle l'hostilité du 
monde slave (1). Les Serbes, nos alliés, avaient, disait-on, 
conclu avec l'Autriche un traité qui équivalait à un armistice 
tacite et qui avait permis à l'Etat-l\1ajor autrichien de distraire 
de son front oriental près de 100,000 hommes qui avaient été 
reportés vers le Tagliamento. De leur côté, les Croates, en 

(1) A. A. BERNARDY, op. cit., p. 22, dès mai-juin 1917, la délégation italienne 
aux E. U. A. en ressent les effets. 
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apprenant le sort que leur réservait raccord d'avril J 915 y 

s'étaient remis au combat avec une ardeur nouvelle qu' alimen
tait leur haine instinctive de tout ce qui est italien. Et devant 
cette furie, l'Etat-Major autrichien avait proclamé (non sans 
quelque calcul) qu'ils s'étaient battus « comme des lions ». 

De toutes ses forces, l'Italie avait résisté aux manœuvres des 
Alliés - des Anglais surtout - qui tendaient à reconnaître, au 
cours même des hostilités, l'existence des mouvements natio
naux slaves, au sein du Vieil Empire; dans le monde entier, de 
Washington (J) à Londres et de Rome à Paris, Croates, Slo
vènes, Monténégrins, Tchèques, Polonais, Comités Nationaux, 
Congrès des nationalités opprimées, s'agitent, intriguent, 
flattent, insistent, de toute la force, de toute la souplesse inlas
sable de leur âme de Slaves, pour que soient reconnus les prin
cipe~ de i leur vie nouvelle (2). Comment les nier, ces prin
cipes, sans nier en même temps les droits sacrés des minorités 
italiennes de Vénétie et d'Istrie? Comment ignorer le coup 
mortel que porterait à l'Autriche la reconnaissance du mouve
ment tchécoslovaque, et de ses légions autonomes, luttant sur 
les trois fronts de l'Entente? Mais comment, dès lors, ne pas 
accorder les mêmes droits à ceux que r on commence déjà à 
nommer: les Yougoslaves? Dès 19 J 7. la politique italienne se 
trouve ainsi entravée par les mille contradictions de ses intérêts 
les plus essentiels. Elle forme bien des comités italo-yougo
slaves; à Londres. à Rome. à Paris. des hommes politiques se 
rencontrent avec Trumbitch; Wickham Steed. Seton-Watson 
imaginent mille bases d'accord: rien n'y fait. Toutes les com
binaisons se heurtent à Sydney Sonnino, « aussi muet qu'une 
huître, aussi obstiné qu'elle ». dira plus tard, fort irrévéren
cieusement, un délégué américain (3). De leur côté, les Yougo-

(1) A. A. BERNARDY et V. FALORSI, La questione adriatica vista d'oltre A tlant/co, 
Bologna, 1923, p. 7, pg. 50 et sv. 

(2) T. G. MAZARYK, The making of a State, Londres, 1924; BENtS, Souvenirs de 
(lu erre et la Révolution, Paris, 1928-29; C. STUART, The secrets of Creu'c House, 
Londres, 1921; Henri POZZI, Les coupables, édit. europ., 1935; Wickham STEED, 
Trente ans de vie politique en Europe. Mes souvenirs, 2 vol., Plon, 1927. 

(3) DILLON. op. dt., p. 291. Un bel éloge de S. S. par un nationaliste italien, in 
P. ORANO, op. cit., pp. 113 et sv. 
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slaves avaient des exigences quelque peu radicales (1), et que 
le désastre italien de Caporetto, n'avait pu que raffermir (2). 

Le Congrès des nationalités opprimées d'Autriche-Hongrie, 
tenu à Rome, du 8 au 10 avril 1918 (3), dut donc s'en tenir à des 
déclarations de principes, extrêmement vagues, et dont l' appli
cation supposait au moins une entente cordiale. 

En Amérique, elles apparurent pourtant comme portant un 
coup fatal pour le Pacte de Londres (4). 

Orlando qui s'était tenu à l'écart du Congrès lui-même, se 
contenta de déclarer (et c'était le moins qu'il pût faire, en bon 
tacticien) que « le Gouvernement italien suivait aVec sympathie 
l' œuVre de concorde et de pacification » (5). 

Sonnino resta sur la réserve (6). Si, en juin 1918, la déclaration 
du Conseil de guerre à Versailles fut, somme toute, assez tiède, 
et peu favorable, en son indécision, à la cause slave, on le dut 
à cette méfiance tenace (7). Les Austro-Magyars reprirent, pour 
quelque temps encore, leurs troupes en main, et passèrent à 
l'offensive (8). Ce n'est qu'en septembre 1918, alors que s' écrou
lait déjà l'empire des Habsbourg, que Rome consentit à mani
fester sa sympathie envers les Slaves du Sud (9). Il avait fallu 
l'effort de Bissolati et - bizarrerie du sort - des éléments les 
plus actifs du nationalisme italien pour vaincre la résistance 
farouche et quasi prophétique de Sonnino (1 0). Mais l'offensive 
italienne n'était pas commencée, que le Comité national de 
Zagreb, groupant Slovènes, Croates et Serbes, en proclamant 
le principe du regroupement de tous les territoires slaves (1 1), se 
mettait en contradiction ouverte avec le Pacte de Londres, base 
de l'intervention italienne. 

(1) MAZARYK, op. cit., p. 250; BENÈS, op cit., t. II, pp. 42-43 et même Wickham 
STEED, op. cit., t. II, p. 174. 

(2) lIIAZARYK, op. cit., p. 249; BENÈS, op. cit., t. Il, p. 108. 
(3) MAZARYK, op. cit., p. 231. C. S., p. 25; Wickham STEED, op. cit., t. JI, p. 175. 
(4) A. A. BERNARDY, op. cit., pp. 50-51. 
(5) QUINTAVALLE, op. cit., 8-10 avril. 
(6) Le 11 a>ril 1918, les Yougoslaves d'Amérique, n'ayant pas confiance dans 

l'accord tacite de Sonnino, reprirent leur campagne anti-italienne : A. A. BER
NARDY, op. cit., pp. 52-53. 

(7) C. STUART, op. dt., pp. 40-41; Wickham STEED, op. cit., t. II, pp. 202-203; 
A. A. BERNARDY, op. dt., p. 58. 

(8) Wickham STEEll, op. cit., t. II, p. 204. 
(9) NICOLSON, op. cit., p. 162. 

(10) BENÈS, op. cit., t. I, p. 276, t. II, pp. 224-292·344 et SV.; A. A. BERNARDY, op. 
cit., p. 7, Avertissement à Washington dès avril 1917. 

(11) QUINIAVALLE, op. rit. octobre 19. 
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Le 29 octobre, alors que le front autrichien est brisé à Vittorio
Veneto, le Croate Korosec (1) demande au Conseil des ministres 
de Hongrie, que la flotte austro-magyare mutinée d'ailleurs, dès 
avant le 27 (2), fût livrée aux marins croates. L'Empereur y 
consent, sur la suggestion d'un ministre allié italophobe, insinue 
Manfroni, mais sans preuve, sinon sans invraisemblance (3). 
Et c'est donc une flotte croate désormais, dont les représentants 
discutent déjà à Paris, en alliés, si pas en amis, avec les 
délégués italiens, que les Mas rapides de la flotte transalpine 
attaquent la nuit du J er novembre. Le Viribus-U nUis, le navire 
amiral et l'orgueil de la flotte autrichienne est coulé; mais c'est 
en fait un navire « allié », puisque le Conseil Suprême de V er
sailles a salué déjà les marins slaves de Pola qui s'en sont 
emparés et leur a ordonné de se diriger vers Corfou. 

Comment l'Italie aurait-elle pu traiter en amis ces forces 
inconnues surgies tout à coup de la décomposition de l'Empire 
habsbourgeois - à qui ses intérêts les plus immédiats, et peut
être les plus essentiels, l'opposaient irrévocablement? et qui 
l'avaient combattue avec une énergie particulière? (4) 

Mais par contre, comment traiter en ennemis ceux qui, en se 
révoltant contre Vienne, avaient largement hâté la fin de la 
Double monarchie? Ces Croates, ces Slovènes, ces Serbes à qui 
l'on avait, bon gré, mal gré, tendu la main, pendant les hosti
lités, au même titre qu'aux Polonais et aux Tchèques, comment 
ne pas voir en eux des associés pour le moins, appelés, comme 
tous les peuples du monde, à la grande œuvre de la Paix? Et 
comment ne pas tenir compte de l'appui qu'à Londres, à Paris 
et surtout à Washington, ces minorités ethniques avaient su 
trouver ou se créer? 

Ainsi, et d'abord, la politique italienne fut affaiblie par ses 
propres contradictions (5). Elle réclama Fiume au nom du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, et refusa ce même droit. 

(1) WINDISCH-GRAETZ, Jlémoires, Paris, Payot, 1923, pp. 313-314. 
(2) BENÈS, op. cit., t. II, p. 432; QUINTAVALLE, op. cit., 30 oct. 
(3) Camillo MANFRONI, La liberazione di Pola, Nuova A nt%gia, noy. 1932, 

p. 47; Marcel BERGER et P. ALLARD, Les dessous du traité de Versailles, Paris, 
1933; P. ALBIN, La conférence de la Paix; Henri ~EZARD, La Yougoslauie et la 
débâcle austro-hongroise, Rev. Pol. et Par!., 10 mai 1919. 

(4) DILLON, op. cit., p. 282: éloge des troupes croates par l'Etat-Major 
autrichien. 

(5) NOWAK, op. cit., p. 168. 
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au nom du Pacte secret de 1915 (1). aux 400.000 Slaves que 
celui-ci lui accordait. Elle revendiqua la Dalmatie - slave à 
90 % au moins - au nom du Pacte de Londres, le Dodécanèse, 
purement grec. au seul titre de l'occupation, le Haut-Adige 
peuplé d'Allemands, pour des raisons stratégiques, mais invo
qua la justice et Wilson quand il s'agit d' elle-même, de l'Istrie 
et de Malte. 

Ces contradictions apparaissent déjà de façon éclatante dans 
les quelques jours qui s'écoulent du 30 octobre au 2 novembre. 

Le 30 octobre, l'Italie, sûre désormais de la victoire, demanda 
l'application pure et simple du Pacte de Londres. Poincaré, 
qui nous rapporte le fait, le note en observant que le Pacte n'a 
pas été observé par l'Italie elle-même (2). Première réticence 
française. Le même jour, à Trieste, le Comité yougoslave de la 
ville demande au F ascio national italien, de participer à ses 
travaux et est admis à condition que son admission n'implique 
pas des doutes sur l'italianité de Trieste (3). Le jour suivant, 
Orlando appuyé par Balfour, refuse pourtant de reconnaître 
comme puissance alliée ou associée. ces Yougoslaves avec les
quels il est en rapport depuis le début de 1918 (4), et dont le 
représentant, Vesnitch, siège déjà au Conseil Suprême de 
Guerre. C'est lui d'ailleurs qui va s'élever en termes véhéments 
contre l'occupation de pays yougoslaves par les troupes ita
liennes (5), tandis que Sonnino et Orlando, eux, protestent 
contre la remise de la flotte austro-hongroise aux Croates (6). 
F ait que les Alliés saluent de leur côté avec joie. Dès ce 
moment la situation est loin d'être claire. 

Le 31 octobre, Orlando affirma pour la première fois sans 
doute. devant les Alliés, que Fiume était « une ville essentiel
lement italienne» (7). Brève déclaration, semblable à la source 
non remarquée d'abord, d'un fleuve promis à de hautes des
tinées. De cette affirmation tranquille, va jaillir en effet une 
des discussions les plus passionnées de la Conférence de la Paix. 

Que s'était-il produit? 

(1) Sur la lutte menée aux E.U.A. en 1917·1918. contre ce Pacte, cf. A. A. BER' 

NARDY, oIl. cit., p. 41 et sv. 

(2) POIl\CARÉ. op. cit., t. X, p. 397. 
(3) QnuAvALLE, ÜjJ. cit.. 30 octobre. 
(4) MER)lEIX. op. cit., p. 212; BE~ÈS, op. cit., t. II, p. 458. 
(5l BENÈS, op. cit., t. II. p. 453; MAZARYK, op. cit., p. 254. 
(6) BENÈS, 0[1. cit., t. II, p. 454; MERMEIX, op. cit., p. 226 et sv. 
(7l ~lER:'r![!X. op. cit.. p. ~12 
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Pendant que les troupes italiennes s'emparaient de Rovereto 
(le 2 novembre), de Trente et de Trieste (le 3) et puis de Zara 
(le 4), qui s'était proclamée ville libre dès le 31 octobre, des 
ports de Dulcigno et d'Antivari (1), ainsi que de l'île de Lissa. 
pendant que des pointes de cavalerie entraient à Udine, Fiume, 
que les troupes croates mutinées occupaient depuis le 29 octobre 
malgré les résistances hongroises (2), faisait, le 30 octobre, une 
déclaration de rattachement à r Italie. Sept de ses citoyens par~ 
taient à Venise pour réc1amer l'intervention italienne, et le 4 
novembre, deux navires de guerre entraient à Fiume. Le même 
jour, des incidents éclatèrent entre Croates et Italiens: un dra~ 
peau italien hissé sur la tour de Fiume fut abattu (3). A Spalato, 
des faits identiques se produisirent (4). Le 5 novembre, les Ita~ 
liens mirent la main sur la flotte croate encore toute groupée 
à Pola: les protestations françaises se firent véhémentes (5). 
Clemenceau qui ignorait, entre autres choses, que Fiume n'avait 
pas été accordée à l'Italie en 1915, éclata lorsqu'il apprit l'occu~ 
pation de Pola (6). Le même jour (le 6) le Comité yougoslave 
de Paris protesta contre l'invasion de territoires slaves par les 
troupes du général Diaz (7). Les Croates, inquiétés par cette 
avance insatiable, se décidèrent, bien malgré eux, à se rallier à 
l'idée d'une grande Serbie (8). Le 9 novembre, fut signé raccord 
Pachitch (Serbie), T rumbitch et Korochets (pour les Serbes~ 
Slovènes~Croates) (9). 

Ainsi, les appétits immodérés du nationalisme italien firent 
naître, du jour au lendemain, à la place de cette poussière 
d'Etats balkaniques que Rome avait prévus et qu'elle aurait 
dominés, un Etat vigoureux et nombreux, fort d'une inquiétude 
et d'une haine communes, et qui devait trouver, d'abord chez 
Wilson, ensuite du côté de la France, l'appui le plus naturel et 
le plus efficace. 

(1) Dulcigno et Antiyari étaient promis à la Serbie et au Monténélifo par 
l'art. 5 du Pac~e de Londres, de même que Spalato. 

(2) WINDISCH-GRAETZ, op. cit., p. 313. 
(3) QUINTAVALLE, op. cit., 4 novembre. 
(4) Enciclopedia italiana, s. Y. Dalmazia. C. MARABINI, Le problèm e l<'ranrc· 

Itlûie, p. 34, ajoute que des Français furent mêlés à ces sanglante" bagarres. 
(5) POINCARÉ, op. cit., t. X, p. 406; MILLER, Jly diarll, t. I, p. 56. 
(6) POINCARÉ, op. cit., t. X, p. 407. 
(7) QUINTAVALLE, op. cit., 6 novembre. 
(8) HAUMAYf, La formation de la Yougoslavie, Paris, 1930, pp. 721-22 . 

. " (9) MAZARYK, op. rit., pp. 253·54; BENÈS, op. cit., t. II. Pp. 404-405. 
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Dès lors, commença une lutte à la fois subtile et multiple, 
entre les diverses forces qui se heurtaient à la Conférence de la 
Paix. Londres voyait sans trop d'amertume les foules italiennes, 
obsédées par l'Adriatique, se désintéresser des affaires colo~ 
niales. Clemenceau, tout au problème allemand, était fonciè~ 
rement hostile aux prétentions de la « sœur » latine. \Vilson se 
refusait (sans toujours l'affirmer avec fermeté) à reconnaître les 
pactes secrets conclus pendant la guerre (1) et dont il avait eu 
connaissance, quoique on en ait dit (2). 

De plus, il semble avoir eu vraiment peu de sympathie pour 
les Italiens - et beaucoup pour les Slaves, plus souples et sur~ 
tout plus habiles à flatter (3). Le reste du monde ne pouvait être 
d'aucune utilité à l'Italie. Elle se trouva donc seule, en « petit 
plaideur de justice de paix, âpre, maussade et hargneux » (4) 
à défendre ses droits, dans le temps que ses Alliés, l'Angleterre 
et la France, se partageaient les dépouilles du vaincu. Le natio~ 
nalisme exaspéré qui déferlait en ce moment sur toute la Pénin~ 
suIe, la paralysait littéralement en dirigeant tout son effort vers 
cette ville sans hinterland. et destinée à périr d'inanition, qui 
était devenue, par la force des choses, le symbole de la Victoire 
Mutilée (5). 

* * * 
LA SEMAINE DE LA PASSION ADRIATIQUE. 

Nous ne pouvons songer à retracer le cours mouvant de la 
querelle fiumaine. Il est à la fois trop vaste et trop indécis dans 

(1) NOWAK, 0lJ. cit., pp. 85 et 87, énumère les pactes secrets de la guerre. 
Cf. Apl)endice II. 

(2) Ch. l"EYMOVR, The intimnte papen' of Colonel Hou8c, t. l, pp. 412 et 443; 
A. A. BERNARDY, op. cit., PP. 43·44. 

(3) Pourtant, en déc. 1918, DI CELLERE, dans >,on Jou rnal, ne note aucune anti· 
pathie de la part de W. Cf. tou~efois Maréchal WILSON, op. cit., p. 514; Salv. 
BARZILAI, op. cit., p. 170. expli:}ue la >,ympathie de W. WILSON pour les Yougo
slaves par le fait qu'ils organisèrent un thé en l'honneur de la Présidente! 
Il e~t certain que dès le début de 1918, Wilson était au courant des revendi
cations slaves dans J'Adriatique: MAZARYK, op. rit., p. 303. D'après A. A. BER-

,NARDY, pp. 32-33, l'.opinion publique américaine était favorable aux Aus~ro

Hongrois et très hostile aux prétentions italiennes. L'élément irlandais, très 
catholique, n'était pas le moin" italophobe. 

(4' MERMEIX, op. cit., p, 96; cf. aussi Ch. BENOIST, in R,D.D.JI., 16 octobre 1919, 
p. 946 et sv. 

(5) L'expression est de G. d'Annanzio, mais fut reprise par Orlando. L. ALDRO
VANDI, La settimana della passione adriatica, Nuova A ntolooia, 16 mai et 
1er jvin 1933; (JPINTAVALLE, op. cit., 29 novembre 1918. 

L-_______________________________________ _ 
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ses contours pour que nous consentions à le suivre au fil de ses 
méandres sans fin. L'affaire commence au Pacte de Londres: 
Fiume ne fut pas comprise dans les territoires cédés à l'Italie. 
Salandra avoue n'y avoir pas pensé (1). 

Il est certain qu'y ayant pensé, il se fût heurté à l'opposition 
intraitable de la Russie (2). Quoi qu'il en soit, Fiume n'apparaît 
parmi les préoccupations italiennes, qu'au début de 1918. 
A cette époque (3 mars) un Comité « Pro Fiume e Quarnaro » 
communiqua à la presse de Rome, une protestation des Italiens 
de Fiume qui se lamentaient d'avoir été ainsi exclus du retour 
à la mère~patrie (3). Puis, le 13 octobre, le député « autrichien » 

Ossoinack déclara que la ville de Fiume devait être italienne. 
Mais le 21 octobre, le Comité slave de Zagreb désigna le Doc
teur Richard Lenac comme chef de la ville: la longue querelle 
commençait. Le 24 octobre, nous r avons vu, un régiment croate 
dispersa un bataillon d'assaut hongrois qui défendait la cité. 
Six jours après, la population fiumaine, malgré la présence des 
Croates, votait le rattachement à l'Italie. Le 4 novembre, elle 
voyait entrer dans le port 2 cuirassés italiens, et le 17, les 
grenadiers occupaient la ville, non sans protestation de la 
France (4). 

L'Italie se crut donc en droit de réclamer Fiume. Mais l'arti
cle 5 du Traité de Londres avait formellement reconnu - dans 
l'hypothèse de la survivance des Etats habsbourgeois, diront les 
Italiens (5) -la possession de Fiume à la Croatie (6). La cession 
était contraire à la fois au Traité de 1915 et aux justes revendi
cations des Slaves (7). Dès le 26 novembre, à Sonnino qui récla
mait l'exécution intégrale des promesses faites pendant la 
guerre, Orlando, clairvoyant, répliquait: « et alors que l'on 
renonce à Fiume » (8). 

(11 SALANDRA, .Sourenirs de 1914-1915, Paris, 1931. p. 200. 
(2) Em. BOURGEOIS, JIanupl hi.~tori F!C de politique étrangère, t. IV, pp. 656·59. 
(3) QUDITAYALLE. op. cit., à la date. 
(4\ QUlHAVALLE, 0». cit., 4 e~ 17 novembre. Cf. A. A. BERNARDY, op. cit., p. 143 

et sv. 
(5) Mai, le Pacte de Londres n'envisage pas le problème sous cet angle. La 

note de l'art. 5 semble an contraire con3idérer l'exi"tence autonome de la 
Croatie. au même titre CJue le Monténégro et la Serbie. Ce qUI implique la 

destruction de l'E:at hahsbourgeois. 
(61 BogumiI VOSSJAK, Lf!s originf!s dll royaume des Serùes, Rel'. Sr. Hi.~t., 

pp. 285-286. 
(7; GA[TYAIS, L'Italie et les Yougoûal'e~, Rel'. de Paris, 1er juin 1919, p. 647 ,~t 

sv.; P. ALBIN, op. cit., p. 12. 
(8) ([uI'HAVALLE, op. cit., 26 nov. 
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Mais comment renoncer en même temps à la Dalmatie sans 
la posseSSIon de laquelle il est impossible de dominer 
l'Adriatique? 

600,000 Italiens étaient donc morts en vain, puisque leur sacri
fice n'assurait pas à leur patrie cette hégémonie de l'Adria
tique et cette maîtrise des Balkans qui avaient été les buts prin
cipaux de l'intervention italienne. 

A tant d'arguments, \Vilson opposait celui de la Société des 
Nations (qui devait rendre vaines les préoccupations d'ordre 
stratégique) et le respect des Nationalités (que la possession de 
la Dalmatie risquait fort d ' endommager) (1). 

{( Je ne puis imaginer, disait le Président, une flotte yougo
slave qui, sous le régime de la S.D.N. puisse menacer 
l'Italie » (2). Les autres Alliés avaient beau jeu dans cette partie 
inégale. Ils refusaient Fiume ~ l'Italie, au nom du respect qu'ils 
portaient au Traité de Londres. « Nous aVons un traité qui nous 
lie, affirmait Clemenceau. Un accord a été conclu à Londres ». 
« Il est impossible que l'Italie réclame une clause du traité et en 
renie une autre ». Lloyd George ajoutait : « Donner Fiume à 
l'Italie signifierait manquer de foi envers les Serbes» (3). C'était 
la meilleure façon d'isoler Rome, et d'affaiblir sa résistance. Le 
rusé Gallois montrait tous les inconvénients d'une occupation 
militaire de la Dalmatie (4); le Tigre faisait remarquer que la 
France, elle aussi, avait dû renoncer à la rive gauche du 
Rhin (5). Mais sous-main, le Quai d'Orsay reprenait à son 
compte la politique russe, et soutenait les revendications des 
Slaves du Sud (6). 

(1) L. ALDROYASDI, 0)1. cit., pp. 171·172. R. S. BAKER, op. cit., pp. 16·17; R. LANSING, 
oJi. rit., pp. 198 et sv. 

(2) Dès le 21 janYier 1918, Wilson avait pré3ellté l'argument à l'ambassadeur 
d'Italie, di Cellere, qui faisai~ quelques résenes sur le fameux discours des 
XIV point~. Cf. A. A. BERNARDY, op. dt., pp. 35·36. Le 23 novembre 1918, déjà, 
lors de l'entre\'lle Wilson·di Cellere, les mêmes arguments avaient été rebattus 
de part et d'autre: A. A. BERNARDY, op. cit., p. 133. 

(3) L. ALDROVHDI, op. cit., 175-177; NICOLSON, op. cit., p. 181. 

(4) L. ALDROVHDI, 0I). cit., p. 358. 

(5) D1LLOS, op. cit., p. 239; 2\'OWAK, op. cit., p. 169; R. S. BAKER, op. cit., p. 193. 

(6) R. DE :\f ARts, dans Le Soir du 24 novembre 1934 écrit à propos de Ph. BER-
THELOT : " Ce fut LIi qui. dès la dernière année de la guerre, prépara le système 
detl alliances avec la Pologne et la Petite-Entente, qui a permis à la France de 
mener le jeu pendant les anné€s troubles de l'après-guerre. " 
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Les Trois étaient donc d'accord (J) : l'Italie se heurta en vain 
à ce front d'airain. Elle s'épuisa dans cette lutte sans fin, et 
dont l'objet, désormais, perdait chaque jour de son intérêt. 

Sonnino eut beau reprendre les arguments stratégiques, en en 
montrant le caractère spécifiquement défensif (2), insister sur le 
fait que Fiume avait voulu, sponte sua, être rattachée à l'Italie, 
sur le fait, plus frappant encore que l'Autriche s'était montrée 
disposée, au cours des négociations de 1915, à céder certaines 
de ces îles Dalmates que lui refusaient maintenant les Alliés 
victorieux, et enfin faire état des dangers que devait courir une 
Italie en contact avec des peuples fougueux, intrigants et nou
veaux venus dans la politique - rien n'y fit. Wilson s'entêta 
sur ses positions. l\1alade, écœuré, épuisé par l'âpre et sourde 
résistance de Clemenceau, préoccupé surtout par tant d'autres 
problèmes, plus importants et plus graves, le Président des 
Etats-Unis refusa Fiume et la Dalmatie à l'Italie (3). Orlando, à 
bout de forces, éclata en sanglots' (4). 

Pendant ce temps s'édifiaient les projets, les mémoires, les 
contre-projets italiens (5), yougoslaves, américains, aussitôt morts 
que nés. Là-dessus, la grande voix des manifestations popu
laires, à Zagreb, à Milan, à Belgrade, à Rome. Ordres du jour 
sans nombre: ({ Fiume ou la mort ». Colères serbes. Puis les 
journaux, le Times, le Temps, d'abord hostiles à la thèse ita
lienne, ensuite ralliés. Et la voix emphatique de G. d'Annunzio 
accusant la France d'ingratitude. Heurt de la vieille diplo
matie secrète et de la volonté des peuples, déchaînés par le 
message de Wilson. Heurt des petites et des grandes nations. 
Heurt de l'idéalisme wilsonien et du réalisme à la fois subtil et 
brutal de l'Europe. Hantise du bolchevisme. 

(1) NOWAK, op. cit., p. 171. 

(Z) L. ALDROVANDI, 0)). cit., p. 173. Le général Diaz considérait pourtant que la 
Dalmatie ne pouvait être utile qu'à deE fins offensives. (QUlNTAVALLE, op. cit., 
26 novembre.) 

(3) L. ALDROVANDI, op. cit., p. 186; D. W. JOHNSON, Fiume et le problème de 
l'Adriatique, pp. 106-112; R. S. BAKER, op. cit., p. 155 et sv. Sonnino conseilla à 
Wilson d'aller appliquer ses XIV points dans les Balkans. 

(4) L. ALDROVANDI, op. cit., p. 183. 

(5) P. ALBIN, op. cit., p. 14. Memorandum italien de mars 1919. " Si l'on 
conteste ou si l'on marchande les Tf'quêtes de l'Italie, on ne peut pas le faire 
lJOUr des raisons objectives et intrinsèqlles, mais seulement en s'inclinant outre
mesure devant les prptentions des Y01lgoslat'es. » 



- 346-

Erreurs, faiblesses, calculs mesquins d'hommes incapables de 
concevoir une paix réelle, un monde nouveau. 

Dans l'atmosphère si troublée de la Conférence, dans la con
fusion qui sévit tout au long de tant de questions diverses, la 
colère italienne éclate tout à coup, et déjà les vaincus dressent 
l'oreille, alertés par cette fissure qui apparaît enfin dans le bloc 
des Vainqueurs. Le 18 avril, Orlando demande Fiume ou 
l'application pure et simple du Pacte de Londres .. 

Le 20, désireux, après tant de concessions faites à la France, de 
montrer quelque fermeté, Wilson refuse, au nom du septième 
de ses points (1). Orlando, à r étonnement général, déclare qu'en 
ce qui concerne l'Autriche-Hongrie, il n'est pas lié par le pro
gramme wilsonien ; et en effet, le 1 er novembre 1918, au moment 
où l'on discutait les conditions d'armistice, il a fait quelques res
trictions au sujet du neuvième point (2), mais personne, dans 
l'ivresse de la victoire, ne ra noté - ou voulu noter (3). 
L. Aldrovandi nous raconte que les Alliés se refusèrent à acter 
la protestation d'Orlando (4). Le colonel House ne la transmit 
en tout cas pas au Président (5). Wilson est obligé d'admettre. 
qu'en effet, dans ces conditions, et pour ce qui concernait 
l'Autriche-Hongrie, l'Italie n'est pas liée par les XIV points! (6) 

Le 21 avril, Lloyd George propose que le Dodécanèse soit 
enlevé à l'Italie, et qu'en échange, les îles dalmates lui soient 
accordées (7). Peut-être pourra-t-on allécher Rome avec quel-

(1) QUARTARA, op. cit., pp. 214-15. 

(2) Voici le commentaire de ce IXe point, approuvé par Wilson: « Pour le 
IXe point - revendications italiennes - le commentaire reconnaissait la néces
sité d'une solide frontière au Xord et suggérait d'accepter pour le Tyrol la ligne 
de conduite indiquée dans le 'l'raité de Londres en accordant une autorité locale 
aux habitants de souche allemande. 

Quant à l'Adriatique, il y était exprimé l'espoir que l'on pourrait arriver à 
un accord en adoptant les directives du Pacte de Rome entre l"Italie et les 
Yougoslaves et comportant la transformation en ports libres de Fiume et de 
Trieste n, SEYMOUR, t. IV, p. 171. 

(3) NICOLSON, op. cit., p. 163; QUARTARA, op. cit., pp. 85-86, p. 2&4; MERMEIX, 
N é(}ociations secrètes, p. 228; PARESCE, op. cit., p. 46; MILLER, t. XIX, p. 533. 

(4) L. ALDROVANDI, L'armistizia con l'A ustria-Ungheria, Nuova A ntologia, 
1°c mars 1933. Cf. aussi A. BERNARDY, op. cit., p. 123. 

(5) NOWAK, op. dt., p. 168; Ch. SEYMOUR, op. cit., t. IV, p. 117, commet une 
erreur manifeste quand il écrit: « A aucun moment l'on ne parla des Quatorze 
Points, ni d'aucune réserve les concernant. n 

(6) G. QUARTARA, op. cit., p. 86. C'est alors que Sonnino s'écrie : « Devons-nous 
donc céder la Dalmatie pour rien? 1> 

(7) MILLER, op. cit., t. XIX, p. 557. 
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que mandat. suggère Clemenceau. Orlando est absent (21-22 
avril). Il y a quelques mois. il a déjà manifesté l'intention de 
quitter la Conférence, à la grande fureur de Wilson. 

Désormais, la lutte se circonscrit autour de Fiume « ville 
libre )), sous le protectorat de la S.D.N. ou bien soumise à la 
souveraineté totale de l'Italie (1). 

Zara, Sebenico, la Dalmatie, les îles, les mandats, passent 
au second plan. « Fiume 0 morte ». Le 23 avril, Wilson rejette 
la contre-proposition italienne, et. à 5 heures, le Temps publie 
l'appel wilsonien au monde, démasquant les prétentions impé
rialistes de Rome (2). C'est l'incident fatal: la délégation trans
alpine quitte Paris (3). L'Italie blessée au vif fait un accueil 
immense à Orlando. Le Parlement l'approuve, sans restriction. 
Mais du 24 avril au 6 mai, pendant son absence, Clemenceau, 
Lloyd George et Wilson règlent les affaires les plus importantes 
au détriment de leur alliée (4). Le 7 mai, les négociations fiu
maines reprennent. A nouveau, projets et contre-projets, tou-
jours trop complexes pour être applicables. . 

D'ailleurs, les questions d'Asie Mineure occupent désormais 
les esprits d'une façon plus forte que la question de Fiume, 
trop lassante. Projet House-Tardieu (30 mai), accepté par les 
Slaves, repoussé par l'Italie. Le 12 juin, Orlando demande une 
fois de plus l'application pure et simple du traité de 1915. Mais 
à vrai dire, se demande l'Angleterre, l'Italie a-t-elle respecté 
le Pacte? et la France abonde dans ce sens (5). A Fiume, les 
incidents entre soldats français et italiens se multiplient (le 1 et 
le 2 juillet, une trentaine de Français sont blessés. Le 6, dix-sept 
Annamites sont tués: La foule tente de prendre d'assaut les 

(1) :MILLER, OP. cit., t. IX, p. 842. 

(2) Rur l'état d'esprit d'un Wilson accoutumé à " parler aux peuples \J et à 
déchaîner l'enthbusiasme : Maréchal WILSON, op. cit., p. 501; DILLON, op. cit., 
pp. 248-50; le" chroniques de E. LEMO!WN dans ia Rer. Polit. et Pa rI., de 1919, l'ar
ticle àéjà cité de L. ALDROVANDI; K. F, NOWAK, Versailles, 1919, pp. 30-31; DILLON, 
The in,;iie story, pp. 294-296. 

(3) C'est à cc moment. qu'un agent italien prévient les Américains qu'Orlando 
a l'intention de se rendre à Rome pour y proclamer l'annexion de Fiume : 
Wickham STEED, op. cit., t. II, p. 310. Sur l'effet que cette nouvelle prodûit;it 
sur Wilson, Cf. DILLON, The inside stOTY, pp. 296. 

(4) NICOLSŒi, op. rit., p. 262; Dr. DILLON, 0]). cit., pp. 256·260; DILLON, op. cit., 
The inside stOTlf, p. 301; K. F. NOWAK, op. dt., pp. 170-171. 

(5) Memorandum Balfour: 28 juin 19i9. 
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casernes françaises) (1). Puis le calme semble renaître. Les der
nières séances des « Quatre » ont lieu (3-28 juin) (2). 

Le 12 septembre, G. d'Annunzio à la tête de ses Arditi, 
s'empare de la ville. Le 14, les troupes anglaises, françaises et 
américaines l'évacuent. Désormais, l'épopée héroï-comique de 
r Italie contemporaine va commencer. Mais il n'est pas dans 
notre propos de la raconter. Qu'il nous suffise de noter encore, 
à grands traits, les principaux événements de l'aventure fiu
maine. Le traité de Rapallo, conclu entre l'Italie et la Yougo
slavie (J 2 novembre 1920) fit de la Cité, un Etat indépendant 
et libre: les deux principaux intéressés avaient, comme le vou
lait Giolitti, traité seuls la question depuis la Conférence de San
Remo (avril 1920). L'Istrie, les Îles Lussin et Cherso apparte
naient à r Italie qui établissait également sa souveraineté sur 
Zara (3); 400.000 Slaves étaient ainsi soumis à r autorité de 
Rome. Les troupes italiennes durent menacer de bombarder les 
Arditi de d'Annunzio pour les amener à évacuer Sussak, Arbe, 
Veglia et Fiume (1 au 31 déc. 1920). Aux premiers coups de 
canon de l'Andrea-Doria, le Condottiere céda .(4). 

En avril 1921, soit lassitude, soit sentiments réels, les élections 
fiumaines donnèrent la majorité aux autonomistes, guidés par 
Riccardo Zanella. Mais en réponse à cette offense faite à l'ita
lianité de la ville, Francesco Giunta à la tête du F ascio fiumain, 
brûla les urnes électorales et occupa les rues de la Cité. Un véri
table combat éclata à Valcurigue, aux portes de Fiume. Le 5 
octobre 1921, R. Zanella était pourtant à la tête de la ville, quïl 
dut abandonner, le 3 mars 1922, sous la pression de la minorité 
fasciste. Enfin, en janvier 1924, le Pacte de Rome apporta la 
seule solution possible en accordant « la pleine et entière sOUVe
raineté de l'Italie sur Fiume », et en livrant Porto-Baross aux 
Yougoslaves. La question fiumaine était close, du moins sous 
sa forme actuelle. 

* * * 
(1) \.:-UIHAVALLE, op. cit.; MILLER, op. cit., t. XVII, pp. 491·92. 
(2) Luigi ALDROVANDI, Le ultime sedute dei « Quattro ", Suova fi ntologia, 

1er mai 1937, p. 76. 
(3) HAUMANT, op. cit., p. 735; GIOLITTI, .llemorie della mia vita, t. II, pp. 567 et 

SV., pp. 579 à 581. 
(4) Enciclopedia Italiana, s. v. Fiume et s. v. Iugoslavia. V. ADAMI, Storia 

documentata d('i con/ini del Regno d·ltalia, t. IV; C. SFORZA, 1.('S l>âLsBeu TS de 
l'Europe moderne, pp. 303-311; G. GIOLITTI, op. Clt., t. II. pp. 581-587. 
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« LA VICTOIRE MUTILÉE ». 

Mais la question de Fiume n'était qu'un point, démesurément 
grossi par les circonstances. 

Que devint le Traité de Londres lui-même, au cours des négo
ciations de 1919? Faut-il parler à son propos, avec d'Annunzio, 
de « victoire mutilée », ou bien peut-on affirmer qu'il fut appli
qué, si pas toujours à la lettre, du moins dans son esprit? La 
réponse est complexe; mais il n'est pas excessif d'avancer que, 
plus Rue ses Alliés, l'lta:lie a atteint, en 1919, les fins qu'elle 
s'était assignées, quatre ans auparavant. Ni l'Angleterre, ni, sur
tout, la France n'auraient pu en dire autant. L'Allemagne se 
dressait encore à leurs portes, et le temps devait prouver que la 
menace n'était pas vaine. Tandis que la destruction de l'Autri
che-Hongrie était inespérée, à force d'être totale. Par sa soudai
neté et son étendue, elle avait dépassé toutes les prévisions, y 
compris les plus optimistes et les plus haineuses. L'antique 
adversaire s'était écroulé « come çorpo morto cade ». 

Dans ces conditions, la lettre du Traité de Londres pouvait
elle encore être admise? Le Pacte n'avait-il pas été dépassé 
largement par les circonstances? Il semble bien que les . Italiens 
r aient compris à deux reprises, en 1917, après Caporetto, en 
1918, au moment de l'Armistice (1). l\1ais ils ne surent pas résis
ter aux tentations d'une proie en apparence facile. Dans ces 
Balkans, agités des derniers soubresauts d'un Empire à l'agonie, 
ils crurent qu'il leur serait aisé de tailler en plein drap, sans 
respect des nationalités, sans souci de ces XIV Points wilso
niens sur la base desquels l'Europe allait tenter de bâtir la Paix. 

Nous avons vu dans le chapitre précédent avec quelle rapi
dité s'était accomplie l'occupation italienne de Fiume, Zara, 
Rovereto (2 nov.), Trieste, Sebenico. Le 14 novembre, le vice
amiral MilIo assuma l'office de commandant en chef de la 
Dalmatie, des îles dalmates et des Curzolari (2). 

Le 31 octobre déjà, les représentants des Yougoslaves à Paris 
avaient protesté auprès des Alliés contre l'invasion systématique 

(1) Wickham STEED, O]J. cit., t. II, p. 179; ::\IAZARYK, op. dt., p. 249; BENÈS, op. 
cit., t. II, p. 108; P. ALBIN, op. cit., p. 12. 

C'est également l'opinion de G. GIOLITTI, op. cit., t. II, p. 569. 
(2) QONTAVALLE, OJ}. cit., 14 novembre. 
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des territoires dalmates: il leur fut répondu que cette occupation 
n'avait aucun caractère définitif et qu'elle ne présageait en rien 
de l'avenir (1). Mais, définitive ou non, l'occupation se pour
suivit. Le 22 novembre, des marins italiens s'emparèrent de la 
plus grande partie de la flotte commerciale austro-magyare. Puis 
vinrent les votes, plus ou moins spontanés, de Veglia (5 décem
bre), de l'île d'Arbe (2) (14 déc.) du Comité pro Adriafico ita
Jiano, réclamant la Dalmatie (15 déc.). Dès le 5 novembre, les 
communes istriennes avaient demandé leur rattachement à 
l'Italie. 

Aux premiers jours de 1919, l'Italie occupait donc e~ lar
gement les territoires qui lui avaient été assignés par le Pacte 
de Londres, y compris Durazzo et Tirana (3), y compris Dul
cigno, Antivari et l'île de Lissa (4). Une partie de la flotte de 
guerre austro-magyare lui avait été livrée. En Epire du Nord, 
en Albanie, en Macédoine, de larges lambeaux de territoires 
lui restaient dans les mains (5). 

De leur côté, Serbes et Croates ne restaient pas inactifs et 
tâchaient de réaliser, qui d'une façon, qui de l'autre, et parfois 
de façon très contradictoire, le rêve d'une grande Yougoslavie. 
Fatalement, le heurt devait se produire. Nous l'avons vu éclater 
à Fiume; désormais, à Spalato, à Trieste, tout au long de la 
côte dalmate, des incidents sans nombre vont se produire. 

Pas une réunion en Italie qui ne réclame Fiume et la Dal
matie. Pas un meeting, de Belgrade à Zagreb qui ne revendique 
la Dalmatie et Fiume: le 10 janvier, à Zagreb, la foule vote un 
ordre du jour contre l'occupation italienne de Gorizia, Trieste, 
Fiume et la Carniole. 

Puis, c'est Serajevo qui fait entendre sa voix, et Lubliana (6) 
où des soldats slovènes arrachent et brûlent un drapeau italien. 
A Fiume, les désordres sont quotidiens: les Italiens accusent 
la garnison française de n'y être pas étrangère (20 janvier) (7). 

(1\ BESÈS, op. cit., t. II, p. 453. 
(2) Arbe et Veglia étaient promises à la Croatie, par la note de l'art. 5 dù 

Pacte de Londres. 
(3) Occupées depuis le 14 octobre 1918. 
(4) L'art. 4 du Pacte de Londres refusait les ports de"Dulcigno et Antivari à 

l'Italie. De même Cattaro, occupée aux environs du 17 novembre. De même 
Spalato. 

(5) NICOLSON, op. cit., p. 283. 
(6) QUINTAVALLE, op. cit., à la date du 12 février. 
(7) QUINlAVALLE, op. cit., à la date du 20 janvier. 



- 351 -

Il s'en faut de peu que la guerre éclate entre les deux antago
nistes. Ce n'est pas la seule fois, ni le seul endroit en Europe où 
la guerre n'apparaisse, dès 1919, plus menaçante qu'elle ne l'a 
jamais été. Quatre ans de violence systématique ont déformé 
tous les esprits. Seule la lassitude réelle des corps et des nations 
met quelque frein aux fureurs nationalistes et guerrières. La las
situde et aussi, dans le cas de la Yougoslavie et de l'Italie, les 
graves désordres intérieurs qui les paralysent, toutes deux. 
Les Croates, mécontents de la perte de leur autonomie, pro
voquent de violents conflits anti-serbes. Catholiques et ortho
doxes s'empoignent à l'occasion. Le sort de l'Italie en ces dures 
années de, l'après-guerre est mieux connu, et nous n'insis
tons pas. 

Le 10 janvier 1919, a lieu la première entrevue Wilson
Orlando. Le Président accepte la ligne du Traité de Londres, en 
ce qui concerne la frontière italienne du Nord, mais refuse 
d'appliquer ce même Traité à propos de la frontière orientale. 
En échange, il offre à l'Italie l'amitié yougoslave. « Ah! vous 
ne connaissez pas les Yougoslaves, s'écrie Orlando. Si l'Italie 
devait leur céder la Dalmatie, Fiume et l'Istrie orientale, ils 
avanceraient de nouvelles prétentions sur Trieste et Pola et, 
après Trieste et Pola, sur le Frioul et Gorizia ». 

En cette première discussion, tous les arguments qui seront 
ressassés des mois durant, au cours de la Conférence, s'offrent 
déjà à l'esprit des deux adversaires, sans qu'aucun soit décisif 
au point de mettre fin au conflit. Sur la valeur sacro-sainte des 
traités, même secrets, sur le droit des Fiumains à disposer 
d'eux-mêmes, sur les relations peu amicales entre Italiens et 
Slaves du Sud, tout est dit dès lors, et la polémique des mois 
qui vont suivre, ne pourra désormais qu'envenimer les rapports 
italo-américains (1). 

Le 11 février 1919, les Yougoslaves, tacticiens consommés, 
s'en remirent à W. Wilson pour tout ce qui touchait au pro
blème de l'Adriatique: mouvement d'une extrême habileté, car 
outre qu'il flattait l'orgueil incommensurable du Président -
qui n'avait déjà que sympathies pour les Slaves - il plaçait la 
question sur le plan européen, et, partant, y intéressait en même 

(1) E. J. DILLON, The inside story, pp. 287-289. 
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temps, deux rivaux possibles de l'Italie : Londres et Paris. 
Sonnino eut beau protester avec énergie (1), Orlando, pleurer et 
se lamenter, le coup était porté à fond; la parade fut insuf
fisante. 

Le 18 février 1919, la Yougoslavie réclame Fiume, Trieste, 
l'Istrie, la Dalmatie. Le 15 mars, les Italiens envoyent un 
mémoire exigeant Fiume et la Dalmatie: la délégation améri
caine le juge absurde (2). D'ailleurs les documents adressés à 
Wilson par les experts américains affirment, tous, les droits 
incontestables de la Serbie sur la Dalmatie (3). 

Le gouvernement de Belgrade se sent à ce point dans son fort, 
qu'il offre d'organiser des consultations dans les territoires con
testés par l'Italie (6 avril 1919) (4). Rome recule aussitôt et 
déclare se contenter de l'application pure et simple du Traité de 
Londres (19 avril). Le départ de Sonnino et d'Orlando ajourne 
le débat. Puis les projets se suivent (28 mai, 7 juin), plus stériles 
et plus vains les uns que les autres. Tout l'effort italien se porte 
désormais sur Fiume. Zara, Sebenico, Spalato et les îles dal
mates ont leur sort réglé implicitement dès 1919; elles iront à 
l'un ou à l'autre des deux adversaires. suivant le sens et la 
portée de la solution fiumaine. 

Le 13 mai, Wilson propose que le sort de Fiume et de la Dal
matie soit réglé par un plébiscite, le Dodécanèse devant tout 
naturellement être attribué à la Grèce (5). Des compensations 
seront cherchées du côté de la Somalie (6) et de l'Asie 
Mine:ure (7). L'entêtement des Yougoslaves fait échouer le 
projet (J9 mai). 

Le 21 mai, Lloyd George présente une solution combinée des 
problèmes de l'Adriatique avec ceux de r Asie Mineure. Le 26. 
Orlando sans doute encouragé par l'opposition américaine, tou
jours plus violente (8) refuse tout plébiscite èt demande l'appli-

(1) W. STEED, op. cit., t. II, PP. 263-64; QUINTAVALLE, op. cit., 17 février. 
(2) W. STEED, Dl). cit., t. II, p. 309. 
(3) MILLER, op. cit.. t. XVII, à la date des 16, 17, 18, 22 mars. 
(4) C'est à peu près à cette date (12 avril), que des rapports d'officier,; amé

ricains sur l'arrogance italienne en Dalmatie, achèvent d'irriter définitiyement 
Wilson: W. STEED, op. rit., t. II, p. 309. 

Le ton de Wilson à l'égard cl 05°0111[\C (entrenH' du 14 ayril 19) est caracté· 
ristique à cet égard: A. A. BERNARUY, 0)1. Clt., pro 180-181. 

(5) ~IILLEE, 0/1. cit., t. XIX, p. 570. 
(6) MILLER, op. cit., t. XIX, !'. 572. 
(7) XICOLSON, 0)). cit., pp. 274-275. 
(8) A. A. llERNARDY, op. cit., llP. 153-154. 
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cation pure et simple du Pacte de Londres. Deux jours après, 
c'est Wilson qui refuse l'Istrie à l'Italie, et veut confier Fiume 
à la Société des Nations. 

Le 30, nouveau projet House-Tardieu: Fiume, Etat souve
rain; Zara, Sebenico, les îles Cherso, Lussin, Lissa et Pelagosa 
à l'Italie, Sussak et Veglia aux Yougoslaves. Accepté le 
2 juin parT rumbich; Orlando s'engage à répondre par écrit. 

Il est inutile de continuer à tracer les méandres infinis de tant 
de projets fastidieux, morts avant d'être nés. 

Aux termes de raccord final, que voyons-nous accorder à 
l'Italie? D'abord, la Vénétie Julie et la Vénétie Tridentine, 
Trieste - rattachée volontairement depuis 1382 à l'Autriche (1) 
- Gorizia et Pola, dont l'importance stratégique est recon
nue (2), Zara, Fiume et l'Istrie (3), le Haut-Adige dont le 
dévouement aux Habsbourg était légendaire, et pour lequel le 
principe des nationalités a été rien moins que respecté. 

Rome atteignait enfin ce Quarnaro « che ltalia chiude e i suoi 
termini bagna », (4) cher à ses rêves irrédentistes. Elle recevait 
Lagosta - pour des raisons stratégiques (5) - Pola, les îles 
Cherso et Lussin, pour des raisons identiques (6). 

Elle pouvait regretter peut-être de n'avoir pas acquis l'hégé
monie de l'Adriatique - puisque aussi bien celui qui n'en pos
sède pas la côte orientale ne domine pas la mer (7) ; elle pouvait 
déplorer l'absurdité de frontières qui, en lui attribuant Cherso 
et Lussin, laissaient Veglia et Sussak à la Yougoslavie (8); elle 
ne pouvait ignorer qu'elle avait, malgré tout, atteint ses buts de 

(1) R. MENNEVÉE, « L'Egoïsme sacré" de l'Italie, in ])oc. ['olit., no\'. 1932. p. 713. 
Cf. Appendice. 

(2) Enciclopedia ita!iana, s. Y. Adriatico, 557a. 
(3) D. W. JOHNSON, Fiume et le problème de l'Adriatique, Payot, 1923. 
(4) DANTE, D. C., Inferno, IX, 114. Poincaré nous raconte (18 décembre 18) qu'il 

fut invité à supprimer ce vers célèbre dans le toast destiné au roi <l'Italie, 
parce que les droits de Rome pourraient en paraître limités. (POINCARÉ, op. cit., 
t. X, p. 454). 

(5) O. RAND!, La Iugoslavia, Napoli, 1922, p. 475. 
(6) Enciclopedia Italiana, s. v. Adriatico; D. W. JOHNSON, op. cit., Payot, 1923, 

p. 117; J. GASCUEL, La querelle de l'A driatique in Rer. Polit. et Pa rlem., mar:, 
1933, p. 524. 

(7) Enciclopedia Italiana, s. v. Adriatico. La largeur de l'Adriatique met la. 
côte italienne à portée d'attaques brusquées menées par de petites unités, sortant 
des repaires inaccessibles de la côte dalmate. 

(8) Il est vr'ai que les Yougo:-!laves peuvent formuler et formulent les mêmes 
plaintes, Encicl. Ital., s. v. Adriatico, cf. J. GASCUEL, op. cit., p. 524; D. W 
JOHNSON, op. cit., pp. 108-109. 
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guerre plus pleinement que tous ses autres alliés. Il lui aurait été 
déjà beaucoup plus difficile d'obtenir la Dalmatie, au lendemain 
d'une guerre dont les fins proclamées étaient le droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes (J) et l'abolition totale des con
quêtes territoriales. Dans aucune des 'Villes dalmates où ils sont 
groupés, les Italiens ne forment un noyau important. Selon les 
statistiques italiennes, ils ne sont que J 2 % - 0,1 % selon les 
statistiques yougoslaves - 3,9 % selon les statistiques autri
chiennes de 19 JO (sans doute faussées, elles aussi, en défaveur 
des Italiens): de toute façon, les Italiens (14.329 en 1927) ne 
doivent pas dépasser JO % de la population totale; et dans cette 
minorité, 98 % sont des travailleurs manuels ordinaires. En 
pareille matière, l'argument de la qualité (culture latine) opposée 
au nombre, est peu valable (2). Il y a eu, autrefois, une mince 
pellicule d'italianité vénitienne, tout au long de la côte dalmate; 
mais elle est toujours restée superficielle, et depuis un siècle, 
elle n'a pu que s'effacer. 

T elles furent les solutions apportées aux problèmes posés dans 
l'Adriatique par le Pacte de Londres. Somme toute, elles ne 
sont pas mauvaises. En les étudiant, nous comprenons difficile
ment aujourd'hui quelles furent les raisons de la grande décep
tion italienne. A vrai dire, tout le monde a été déçu dans les 
années qui suivirent l'Armistice: r effort avait été trop grand 
et le rêve trop prolongé pour que, par la suite, la réalité quelle 
qu'elle soit, ne déçoive pas. Or, le peuple italien, dès la fin de 
1918, exagéra jusqu'à l'invraisemblance la valeur de son inter
vention militaire. C'est un élément capital pour la compréhen
sion exacte des rapports entre Rome et Paris, que cet orgueil 
guerrier de l'Italie, qui croit avoir gagné la guerre - la sienne et 
celle des Alliés - avec la même fermeté, la même assurance, 
la même foi aveugle, que la France ressent quand elle affirme 
avoir fait le geste décisif et vainqueur. 

(1) A cela les Italiens répliquaient qu'en Alsace-Lcrraine, l'élément ger
manique représentait 87 00 de la population, et l'élément frllnçaÏ:" à peine plu!> 
de 10 '';,. A. A. BERNARDY, op, cit., 310, 

(2) J. GASCUEL, op. cit., pp. 521-22; Ivo BUBIC, Les Italiens sur le littoral du 
Royaume de Yougoslavie, Split, 1931; O. RANDI, op. cit., p. 471; Enciclopcdia 
Halinna, s. v. Dalmazia; G. GIOLITTI, OJ!. cit., t. II, p. 576, reconnaît que la 
Dalmatie é:ait slave, dans son immense majorité, sauf Zara (p. 580). Le Conseil 
des. Ministres italien approuve cett-e constatation. 
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De cette humiliation premlere, naquit bien vite une rancune 
tenace à l'égard des anciens alliés qui méconnaissaient l'étendue 
des sacrifices subis. Puis, la querelle de Fiume, les incidents de 
Dalmatie, les lourdes difficultés économiques de l'après-guerre, 
les troubles sociaux prolongés vinrent entretenir et confirmer 
ce sentiment d'amertume. On parla de Victoire mutilée: en 
vérité, la Victoire fut mutilée pour chacun des vainqueurs. Mais 
en Italie, la foule passionnée prit le mot à la lettre. Elle oublia 
que la destruction complète du vieil Empire habsbourgeois était 
une victoire sans prix, et telle qu'elle n'avait osé la rêver en 
1915. Elle ne vit que le fait brutal d'une Yougoslavie, hostile 
dès l'abord à ses prétentions adriatiques (1), et d'abord soutenue 
par la France. La vieille gallophobie de Crispi déferla, une fois 
de plus, des Alpes à l'Adriatique. 1919 est une année terrible 
pour les rapports franco-italiens. Elle va marquer de son sceau 
les années à venir. 

T out cela n'est désormais que trop connu. L'Italie de 19 J 8 
a été profondément déçue en voyant surgir à ses côtés, à la place 
de la poussière d'Etats balkaniques que le Pacte de Londres lui 
avait laissé entrevoir, un Etat - artificiel s' empressera-t-elle de 
dire - groupant tous les Slaves du Sud, et jusqu'à ces Croates, 
livrés aux Serbes, en échange du Banat (2), et dont les Italiens 
avaient espéré peut-être qu'ils pourraient s'en faire des alliés 
solides ou des protégés soumis. 

Que la France qui, durant la guerre déjà, avait songé à 
s'assurer dans les Balkans, l'appui de l'Autriche (3), ait mIse 
bien vite sur la carte yougoslave (4), et, reprenant à son compte, 

(1) J. ANCEL, Les Balkans face à l'Italie, Delagrave, 1928, pp. 80-86. 

121 Alb. PINGAUD, L'Entente et la Roumanie, R.D.D.JI., mai 1930, p. 155; 
Enciclopedia Italiana, s. v. Croazia. En 1918, il Y avait en Croatie, 0,2 ?~ d'Ita
liens et 89,3 de Croates. Sur le Banat, cf. DILLON, op. cit., pp. 239-242. 

(3) J. DE PIERREFEU, Grand Quartier Général, t. II, p. 211, note que Pétain 
voulait un ami à l'Est et pensait à l'Autriche. 

(4) En juillet 19, l'Italie accuse officiellement la France de fournir des armes 
à la Pologne, à la Roumanie et surtout à la Yougoslavie, MILLER, XVII, pp. 491-92. 

Dès janvier 1918, l'ambassadeur di Cellere note « l'incertitude " des positions 
françaises à l'égard du problème adriatique : A. A. BERNARDY, op .cit., p. 49. 
En nov. 1918. le représentant de la Serbie à New-York, a.nnonçait déjà que son 
pays aurait l'appui de la France à la Conférence des Nations: cf. A.A. BERNARDY, 
op. cit., p. 127. 
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la politique de la Russie, ait favorisé de toutes les façons (1) la 
naissance d'un Etat destiné à contre-balancer en Europe cen
trale, la poussée germanique et les ambitions italiennes, quoi de 
plus naturel? Mais quoi de plus naturel aussi, que ce soit contre 
elle, dès lors, que l'Italie ait dirigé ses colères contre cette 
France qui, non contente de s'être assuré la part du lion dans 
le partage des colonies, contrecarrait son action dans les Bal
kans « où elle n'avait rien à voir », (2) et soutenait les revendi
cations des pires ennemis de Rome. 

A la France (3), plus qu'à l'Angleterre, Rome s'est heurtée 
partout: en Méditerranée, dans le Levant, en Afrique du Nord, 
sur le lac Tchad, en Ethiopie, dans l'Adriatique, dans les Bal
kans; partout ses intérêts et ses appétits ont vu se dresser la for
midable barrière des intérêts français. 

Si la politique romaine s'en prend souvent à la « sœur 
latine )), ce n'est pas seulement parce qu'elle suit la ligne de 
moindre résistance - celle de la gallophobie traditionnelle -
et, malgré les apparences, de l'amitié pour Londres - c'est 
encore parce que la France s'est toujours présentée à l'Italie 
comme une rivale heureuse (4). 

* * * 

Quant aux autres points du programme adriatique de 1915, 
voyons ce qu'ils sont devenus au cours des négociations de 
1919. 

L' article 7 du Pacte de Londres prévoyait: 1 0) la constitution 
de l'Albanie (( petit Etat autonome neutralisé )) (musulman, a 
dit r article 5); 2 0

) le partage de -r Albanie septentrionale et 
méridionale entre le Monténégro, la Serbie et la Grèce; 3 0

) le 

(1) Dès le 27 novembre 1918, les Italiens surent que la France s'opposait à 
l'occupation des territoires prévus par le Pacte de Londres, sous le prétexte 
que les Etats-Unis n'accordaient pas leur autorisation. Cf. A. A. BERNARDY, op. 
cit., p. 132. En octobre 1919, l'ambaflsadeur Jusserand fit une démarche destinée 
à manifester l'hostilité de la France au projet Tittoni : A. BERNARDY, op. cit., 
p. 170. 

(2) E. J. DILLON, op. cit., p. 264, PP. 268 à 270. Enciclopedia Italiana s. v. 
Balcanica. 

(3) VERAX, ltalia Iugoslavia e Albania, Nuova Antologia, 1er janv. 1928, p. 3 
et sv.; Encirlopedia ltaliana, sv. Mare adriatico; Camillo MANFRONI, op. cit., p. 54; 
E. LEMONON, Rer. Pol. et ParI., mai 1919, p. 206. 

(4) C. MARABINI, Le problème France-Italie. pp. 34 et sv. 
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droit pour l'Italie de représenter l'Etat d'Albanie dans ses rela
tions avec r étranger (1). 

Le point 12 du programme de paix américain (21 septembre 
1918) attribuait l'Albanie à l'Italie et aux Yougoslaves (2). 
Nicolson nous dit par contre qu'au début du mois de janvier 
1919, la délégation américaine était hostile aux revendications 
italiennes en Albanie, mais disposée à céder en fin de 
compte (3). C'est là l'image à peu près exacte des conditions 
psychologiques dans lesquelles travailla la Conférence de la 
Paix. 

Mais dès le début l'Italie se heurte d'abord à la résistance 
de l'Albanie, ensuite aux revendications voraces (et pourtant 
fort sympathiques à Wilson) de la Grèce: Dodécanèse, Smyrne, 
Epire du Nord (3 février) .Ici, comme ailleurs, les adversaires de 
l'Italie peuvent compter sur l'appui discret mais efficace de la 
France ou de l'Angleterre; parfois des deux à la fois, suivant 
la zone des intérêts en cause (4) (12 février). Aussi tous les pro
jets d'arrangement albano-grec se heurtent-ils à la résistance 
de Rome (5). 

En avril 1919, un projet américain envisage, à la grande joie 
de Nicolson qui nous rapporte l'histoire, de mettre sur le trône 
d'Albanie le duc des Abruzzes. Le projet n'aboutit évidemment 
pas. 

En mai 1919, nouveau projet; l'Albanie du S. à la Grèce; 
l'Albanie centrale à l'Italie; Koritza neutralisé; le Nord, Etat 
autonome contrôlé par la Yougoslavie (6). 

En juillet, raccord italo-grec (V enizelos-Tittoni) en reconnais
sant les aspirations grecques sur l'Albanie méridionale, pro
voque aussitôt en Albanie de violents incidents anti-italiens (7). 

(1) Sur les menées anti-italiennes des Albanais d'Amérique, cf. le très curieux 
chapitre de A. A. BERNARDY, op. cit., pp. 89-104. 

(2) LANSING, op. cit., p. 192; Treaty of peace with Germany, op. cit., pp. 969 
et sv. 

(3) NICOLSON, op. cit., p. 225. 

(4) NICOLSON, op. cit., p. 268. 
(5) MILLER, op. cit., t. XVII, p. 18; t. XVII, p. 287; t. XVII, p. 112. 

(6) NICOLSON, op. cit., p. 349. 
(7) DRIAULT, Histoire diplomatique de la Grèce, vol. V, p. 361, provequéE J;ar 

des Serbes déguisés en Albanais, dira Rome; QOISTAVALLE, op. clt., 26 ee}Jtembre. 
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'Quelques mois plus tard, un accord interallié abandonne à 
l'Italie (sous réserve de r approbation américaine) un mandat sur 
l'Albanie (sauf l'Albanie septentrionale) et la souveraineté de 
Valona et de son hinterland (1). Mais l'opposition yougoslave 
sur ce point est complète (12 janvier 1920) (2). Cependant, dès 
juin 1920, de violentes attaques des insurgés albanais accablent 
Valona occupée par les Italiens depuis décembre 1914 (3), et 
que leur accorde d'ailleurs, l'article 6 du Pacte de Londres. A 
Brindisi, de violents incidents qui vont jusqu'à la mutinerie des 
troupes, empêchent le départ de renforts italiens: le 2-3 août 
1920, par le protocole de Tirana, l'Italie est obligée de recon
naître l'indépendance et l'intégrité territoriale de l'Albanie. 
Valona est abandonnée pour des raisons d'ordre stratégique 
plus encore que sous la pression des socialistes italiens (4). 

Il ne restait à l'Italie que l'île Saseno et les caps Linguette 
et T resporti. 

Elle était chargée de plus par la Société des Nations 
(17 décembre 1920) de veiller à l'intégrité territoriale de 
l'Albanie. Les traités du 27 novembre 1926 et du 23 novembre 
) 927 ont fixé les rapports italo-albanais sous leur forme 
actuelle (5). 

ApPENDICE 1. 

LES POPULATIONS DE L'ADRIATIQUE. 

Voici les chiffres cités devant la Commission sénatoriale des 
Affaires Etrangères à Washington par le président de l'Alliance 
républicaine yougoslave (4 septembre 1919), in A.A. BERNARDY, 
op. cit., p. 254). . 

(1) QUINTAVALLE, op. cit., 15 septembre 19. 

(2) QUINTAVALLE, op. cit., 12 janvier. 

(3) Em. BOURGEOIS, op. cit., p. 651. 

(4) G. GIOLITTI, op. cit., t. l, pp. 569-570, dit que l'occupation de Valonà eût 
été « une énorme dépense sans aucun bénéfice » d'aucun ordre, stratégique ou 
autre. 

(5) G. DEMORGNY, Danube et Adriat.ique, p. 104 et SV; Enciclopedia Italiana, 
s. v. Albania. 
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Slaves 
Autres 

éléments 
Italiens (Croates, (germaniques, 

Slovènes, etc.) magyars) 

Trieste .. .. .. .. .. 118.959 50.074 11.870 

Gorizia et Gradisca .. .. 90.119 155.039 4.500 

Istrie " .. .. .. .. 145.517 224.400 12.735 

Carniole .. .. .. .. .. - 140.000 -

Dalmatie .. .. .. .. . . 18.082 612.660 3.081 

Fiume, Sussak, Trsat .. 24.000 34.000 6.000 
. II-

.396.737 1.225.640 38.185 

Dont l'archipel dalmate 1.563 116.227 -

Fiume (d'après les don-
nées italiennes) " .. de 28.911 10.927 6.426 

à 35.000 

ApPENDICE II. 

LES POSITIONS CONTRADICTOIRES DU PRÉSIDENT WILSON. 

V oici le texte d'un article publié en Amérique après le 23'· 
avril 1919 et qui eut un très grand succès (d'après A.A. BER
NARDY. op. cit. pg. 152 et 153). Il illustre assez bien l'état d'âme 
américain, à cette époque. 

« Le 1 1 février 1 91 8, le Président déclara que l'Amérique ne 
désirait pas intervenir dans les affaires européennes, et d'autant 
moins arbitrer des conflits extérieurs, 

mais, à Paris, le Président tente de conduire les négociations, 
selon ses vues personnelles. 

Sur la base des XIV points, il a accepté la reddition de l'Alle
magne, 

mais il les oublie chaque fois qu'ils ne rencontrent pas l' assen
timent de la France et de l'Angleterre. 
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Il soutient ses XIV points contre l'Italie, la plus faible et la 
plus pauvre des Alliés, 

bien que ceux-ci n' aient rien à voir dans la reddition de 
l'Autriche, et malgré les réserves faites par Orlando sur cer
tains d'entre eux, 

mais, en même temps, il nie, en ce qui concerne Fiume. le 
point le plus important, celui du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes. 

Il donne l'Alsace-Lorraine à la France, sans discussion, parce 
qu'il reconnaît que l'élément germanique y a été introduit de 
force, 

mais, en même temps, il refuse la Dalmatie à l'Italie, malgré 
que l'élément slave y était introduit de force. 

Il ne veut pas reconnaître le Traité de Londres, parce qu' il est 
un traité secret, 

mais il reconnaît le Traité secret entre la Chine et le Japon. 

Il donne à la France la vallée de la Sarre qui est tout entière 
allemande, et au Japon, le port de Shantung qui est chinois, 

mais il prétend refuser à l'Italie le port spécifiquement italien 
de Fiume. 

Il reconnaît à la France le droit de se défendre contre les 
Allemands, 

mais il refuse à l'Italie le droit de se défendre contre les 
Yougoslaves. 

Le Père de la S.D.N. se défie de sa propre Ligue, et fait 
inclure dans les' Statuts de la Ligue elle-même la doctrine de 
Monroë, pendapt qu'il accroît les armements des Etats-Unis, 

mais, en même temps, il prétend que l'Italie confie à la 
S.D.N. le soin de sa propre sécurité. 

Il se préoccupe gravement du minime pourcentage d' allo
gènes qui, pour des raisons nationales, passeraient sous la sou
veraineté italienne, 

mais il ne se préoccupe pas du tout du pourcentage beaucoup 
plus élevé d'allogènes qui passent sous la domination des 
nations à qui il n'ose rien refuser. 
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Il ravitaille l'Allemagne, l'Autriche et jusqu'aux bolchevistes. 

mais il permet que ses amis menacent d'affamer l'Italie si 
celle-ci n'accepte pas son arbitraire point de vue. 

Il refuse à la Pologne le port de Dantzig, . 

mais il veut donner à la Yougoslavie, ennemIe la Cité amie 
de Fiume ». 



Un épisode de la politique douanière 
des Archiducs : 

L'expérienc~ de Juan de Gauna (1603-1605) 
par J. DE STURLER, 

Agrégé de l'Enseignement Supérieur, 
Assistant à la Faculté de Philosophie et Lettres. 

Nous nous proposons, au cours de cet article (1), d'attirer 
l'attention sur un ensemble de mesures douanières appliquées 
de 1603 à 1605 sous le gouvernement des Archiducs Albert 
et Isabelle aux Pays-Bas catholiques. Imposées aux dirigeants 
de nos régions par le gouvernement de Madrid, elles se révé
lèrent bientôt inefficaces à atteindre le but poursuivi. Bien plus, 
elles exposèrent l'économie belge aux représailles de puissances 
étrangères et l'on peut dire qu'elles n'eurent d'effet préjudi
ciable qu'à l'égard de ceux qui les appliquèrent ou qui les 
laissèrent appliquer. 

Il importe de souligner que les mesures douanières auxquelles 
nous venons de faire allusion constituèrent une innovation, 
malheureuse comme nous venons de l'affirmer. Avant d' exa
miner en quoi elles consistèrent, il convient donc tout d 'abord 
de donner un aperçu préliminaire de la situation à laquelle 
elles avaient pour mission de porter remède. Nous exposerons 
brièvement quelle était cette situation, quelle avait été jusque-là 
la politique commerciale pratiquée par les dirigeants de 
l'Espagne et par ceux des Pays-Bas catholiques à l'égard des 
Provinces Unies, depuis la date de la cession des Pays-Bas à 
l'infante Isabelle (1598) et le début de l 'année 1603. 

(1) Il représente le développement d'un travail présenté en 1927-1928 au 
cours de Critique Historique dirigé par M. le professeur HUISMAN, auquel noul! 
sommes redevable de l'indication du sujet ainsi que de plusieurs directives 
également précieuses. Nous lui sommes d'autant plus reconnaissant que cette 
préparation nous a mis sur la voie d'une étude plus étendue, consacrée à la 
politique commerciale des Archiducs vis-à-vis des Provinces Unies, que nous 
poursuivons en ce moment. 
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L'acte par lequel Philippe III cédait les Pays-Bas à l'infante 
Isabelle est du 6 mai 1598 (1) . Trois mois plus tard, le 14 août 
1598, Philippe II, dont les représentants continuèrent à admi
nistrer les territoires cédés jusqu'à la prise de possession offi
cielle par les Archiducs, rendit un placard par lequel il rappelait 
que le commerce demeurait autorisé entre les provinces septen
trionales rebelles d'une part, l'Espagne et les Pays-Bas d'autre 
part. Ce placard fixait tes conditions auxquelles ce trafic était 
soumis, notamment en ce qui concernait les « licentes )) et leur 
mode de paiement (2). On sait ce qu'il faut entendre par là : 
les licentes étaient le prix d'un passeport donnant droit à faire 
passer la frontière à des marchandises, en dérogation expresse 
à la prohibition implicite de tout trafic avec les rebelles (3). 
On se rappellera que le gouvernement espagnol avait déjà 
maintes fois essayé de fermer les frontières au commerce hollan
dais; mais que, dans l'impuissance où il s'était trouvé à rendre 
cette prohibition effective, il avait dû se résoudre à autoriser 
le trafic en se contentant de le soumettre au paiement de droits 
tarifiés. Ce système était demeuré en vigueur jusqu'à cette 
date (4). Du reste, Philippe II lui-même n'avait jamais interdit 
aux « rebelles » le trafic avec l'Espagne (5). Cette tactique 
s'inspirait de plusieurs considérations : le roi voulait notam
ment empêcher que la puissance de ceux qui pouvaient rede
venir ses sujets ne passât à des nations étrangères ou ennemies; 
il cherchait aussi à éviter à tout prix que les Hollandai~, exclus 
du commerce de l'Espagne, ne se rejetassent sur celui des 
Indes (6); enfin il ne perdait pas de vue que le commerce 

(1) v. BRANTS, Recueil des Ordonnances des Pays-Bas, Règne d'AlVert et 
Isabelle, l, Bruxelles, 1909, pp. 7·11; DUMONT, Corps Universel diplomatique du 
Droit des Gens, Amsterdam, La Haye, 1726·1731, 8 voL, V, 1re p., pp. 573·575. 

(Z) 14 août 1598 : BRANTS, Ordonnances, l, 20 sq.; Placcaertboecken van VIa en
deren, Gand-Anvers, 1639·1786, 13 yo1., IV, 747. 

(3) POULLET, Histoire politique nationale, Ze éd., Louvain, 1882·189Z, t. II, 
PP. 501·50Z; P. DE DECKER, Origine des douanes en Belgique, BulL de l'Arad. 
Roy. de Belg., Ze sér., XXXV, pp. 236·240. 

(4) H. PIRENNE, Histoire de Belgique, t. IV, 3e éd., Bruxelles, 19Z7, p. 516; 
BLOK, Geschiedenis van het Nederlandsche Volk, t. II, 3e éd., Leyde, 1924, p. 212. 

(5) GROTIUS, A nnales et Historiae de rebus Belgieis, Amsterdam, 1657, folio. 
pp. 371·372; H. LONCHAY et J. CUVELIER, Correspondance de la Cour d'Espaglle sur 
les Affaires de~ Pays-Bas au XVIIe siècle, t. l, Bruxelles, 1923, p. 14, n° 18; cfr. 
PIRENNE, Histoire de Belgique, t. IV, p. 416; R. ALTAMIRA y CREVEA, Historia de 
Espaiia, t. III, Barcelone, 1911, p. 467. 

(6) GROTIUS, Historia". p. 37Z. On retrouve ces considérations exprimées dans 
le préambule du placard du 9 février 1599 cité plus loin : BR'N'IS, Ordonnances. 
l, 46. 
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d'importation pratiqué par les Hollandais présentait pour la 
péninsule une certaine importance (J). 

Cependant, et malgré la cession des Pays-Bas aux Archiducs, 
la monarchie espagnole ne cessait de mettre en œuvre toutes 
les ressources en soh pouvoir pour provoquer la soumission 
des provin~es rebelles. Il serait hors de propos d'entrer ici dans 
le détail des négociations dont l'échec final devait amener 
Philippe III - qui succéda à son père le 13 septembre 1598 -
à envisager l'application de mesures énergiques pour amener la 
soumission forcée des « rebelle's » (2). Qu'il nous suffise ·d' indi
quer ici l'orientation nouvelle que l'avènement d'un roi jeune, 
à la fois impatient et irrésolu, allait imprimer à la politique 
espagnole. Elle est à la base des mesures de contrainte que 
nous verrons appliquer dans le domaine commercial. 

La première idée qui se présenta à l'esprit de Philippe III 
fut celle d'abolir toute espèce de relations économiques avec 
les Hollandais (3). Dans les derniers mois de l'année J 598, 
parut en Espagne un édit interdisant absolument le commerce 
entre l'Espagne et les provinces insoumises. Rappelant les consi
dérations de modération et de mansuétude qui avaient. décidé 
son père à le maintenir jusque-là, le roi exposait, dans le 
préambule, celles qui le portaient à le prohiber désormais. 
Il entendait mettre fin à l'obstination et à l'injuste prospérité 
des rebelles et leur défendait désormais l'accès des ports et des 
marchés de ses Etats (4). En conséquence, l'embargo fut mis 
sur tous les bâtiments hollandais dans les eaux espagnoles, les 
équipages emprisonnés, condamnés à mort ou envoyés aux 
galères (5). 

Aux Pays-Bas, le cardinal André, gouverneur intérimaire, 
obéissant à des instructions précises (6), ne tardait pas à se 
conformer à l'attitude du gouvernement de Madrid : par un 
placard rendu au nom de l'Infante, le 9 février J 599, et dont 

(1) J. H. KERNKAMP, De HandeZ op den Vijand, Utrecht, s. d., [1931-19351, 2 vol., 
t. l, pp. 2 et 6_ 

(2) LONCHAY-CUVELIER, o. c., I, nos 9, 10, 11, 15, 25. 
(3) Pour des précédents de semblables mesures, cf. PlOT, Ch., Correspondanc(' 

de Granvelle, t. XI, Bruxelles, 1894, pp. 347-348; KERNKAMP, o. C., I, pp. 155-156. 
(4) LONCHAY-CUVBLlER, o. c., l, p. 15, note 1; BRANTS, Ordonnances, l, p. 46. 
(5) KERNKAMP, o. c., II, pp. 226-228. 
(6) LONCHAY-CUVELIER, o. c" I; nos 18, 27. Il faut noter que jusqu'à l'arrivée des 

Archiducs (20 août 1599) ce fut le cardinal André d'Autriche (t 1600) qui admi
nistra les Pays-Bas. 
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le préambule se référait aux considérants de l'édit espagnol, 
il déclarait interdire absolument et sous quelque forme que ce 
fût, le commerce avec les provinces du Nord et révoquait expres
sément les (( sauvegardes, congés, permissions » et « passe
ports » accordés antérieurement (1). 

Le nouveau régime de prohibition absolue fut maintenu, théo
riquement du moins, près de quatre années durant (1599-1603). 
Il suffit de parcourir les sources contemporaines pour acquérir 
la conviction qu'il fut loin de réaliser les espoirs que les Espa
gnols avaient fondés sur son application (2). 

Assurément, la décision brusquée des gouvernements de 
Madrid et de Bruxelles était faite pour créer de grosses diffi
cultés aux dirigeants des Provinces Unies, qui prirent d'ailleurs 
presqu ~ aussitôt de vigoureuses mesures de représailles. Néan
moins, au prix de certains sacrifices, contre lesquels trente 
années de résistance opiniâtre les avaient insensiblement aguer
ris, les « rebelles » réussirent, tout compte fait, à surmonter 
cette adversité nouvelle et à s'adapter aux circonstances modi
fiées (3). 

Ils avaient du reste sur leurs ennemis des avantages très 
sensibles que le gouvernement de Madrid eût été bien inspiré 
de considérer mûrement avant d'engager la lutte sur le terrain 
économique; d'une part, la puissance de leur marine et l'enver
gure de leur commerce leur permettaient, à la rigueur, de 
demeurer momentanément privés d'un ou de plusieurs de leurs 
débouchés; d'autre part, les Pays-Bas catholiques ne pouvaient 
que très difficilement se passer des importations hollandaises 
ou des marchandises transitant par le Nord, plus particulière
ment des vivres et produits d'alimentation tels que céréales, 
poisson salé, beurre, fromage, bétail sur pied (4). Leur dépen
dance économique partielle à l'égard des Provinces-Unies était 
d' ailleurs entretenue et renforcée par les soins de celles-ci. 

(1) BRANTS, Ordonnances, l, pp. 46 sq. 
(2) Comme nous proposons de le montrer plus en détail dans notre travail 

en préparation sur la politique· commerciale des Archiducs de 1598 à 1609. 
(3) KERNKAMP, o. C., Il, pp. 234 sq., 254 sq., 261, etc. 
(4) Voir dans N. JAPIKSE, Resolutiën der Staten Generaal, t. X, La Haye, 

1930. IR. G. P. 61) pp. 351-352 note, un ralevé de Iicentes s'échelonnent de janvier 
à décembre 1598. Cf. encore B. HAGEDORN, Ost/ries lands Handel u. Schitfahrt, 
Berlin. 1910-1912, 2 vol., t. Il, pp. 372 sq.; G. W. VREEDE, Lettres et négociations 
de ... Buzanl'al et de Franç.ois d'A.erssen, Leyde, 1846, Pp. 51, 72; KERNKAMP, o. c., 
l, p. 109, II, p. 253; LONCHAY-C'UVELIER, o. c., l, n° 323. 

-----~--------------------------------------------------------



- 366-

On n'a peut-être pas assez insisté jusqu'ici sur le blocus des 
ports belges de la Mer du Nord par la flotte de guerre des Etats, 
qui maîtrisaient déjà les Bouches de l'Escaut. Il faut se rappeler 
que la République entretenait à demeure devant la côte de 
Flandre une moyenne de 40 vaisseaux de guerre, chacun équipé 
de 100 hommes et armé d'une vingtaine de canons. Ces « wacht
schepen » de fort tonnage interdisaient le libre accès des ports 
aux navires de commerce, ne laissant passer que ceux qui 
payaient tribut sous forme de « licentes » (1). Pour compléter 
ces mesures, les Etats avaient obtenu d'Henri IV, dont les 
sympathies leur étaient acquises, qu'il les autorisât quelques 
années durant à prolonger cette ligne de blocus et ce véritable 
cordon douanier jusque devant le port de Calais, devenu français 
par la Paix de Vervins (1598) et par lequel se faisait un impor
tant trafic transitaire à destination et en provenance des 
Pays-Bas (2). Ils contrôlaient de la sorte une large part du 
commerce d'importation de nos provinces. 

Ainsi donc, celles-ci ne pouvaient prétendre être ni à égalité 
de forces, ni même affranchies de toute dépendance vis-à-vis de 
leurs voisines du Nord. C'était là, sans doute, la raison profonde 
de l'échec des essais de prohibition antérieurs, qui n'avaient 
d'ailleurs été que d'assez courte durée (3). 

Ce fut également le sort de l'expérience de 1599, qui se pro
longea jusqu'en 1603. Etant donné la situation générale que 
nous venons d'esquisser, nous ne serons pas surpris d'apprendre 
que le gouvernement archiducal se trouva pratiquement dans 

(1) P. J. BLOK, Een merk'icaardig aanvalsplan 1Iit de eerste helft 'van de 
XVIIe ee1l1,1", Bijdr. en Mededeel. v. h. Histor. Genootsch. g. t. L'trecht, XIX, 
pp. 41-45; JAPIKSE, Reso11ltiën, IX, pp. 535 et X, p. 92; H. MALO, Les corsaires 
dunkerkois, I, des origines cl 1662, Paris, 1913, pp. 246-247; A. RODRIGUEZ-VILLA, 
Correspondencia de la In/anta Archiduquesa ... con el duq1le de Lerma, Madrid, 
1906, pp. 41-42. 

(2) J. NOUAILLAC, Lettres inédites de François van Aerssen à Jacques Valche, 
Paris, 1908, pp. 56, 58,67, 69, 70; VREEDE, o. c., Pp. 1-2, 14, 168, 337-338; JAPIKSE, 
Resolutiën, X, pp. 47, 64, 483; S. P. HAAK, Johan van Oldenbarnevelt, I, La 
Haye, 1934, pp. 446. 466, 470, 472, 489, 496, 498, 554. Obligés par la suite de lever 
le blocus du port (KERNKAMP, o. C., II, p. 265), ils se virent partieI:ement dédom
magé .. de cet abandon par les droits élevés que le Roi établit sur le transit 
hispano-f!amand à Calais; P. LAFFLEUR DE KERMAINGANT, L'ambassade de France 
en Angleterre; mission de Christophe de Harlay, comte de Beaumont, Paris, 
1895, I, pp. 210, 211, 216, 221,222, 224, 225, 226; II, 240, 241, 250, 255, 262, 267; 
HAGEDORN, Ost/rieslands Handel, II, PP. 372 sq. 

(3) BLOK, Geschiedenis, II, p. 212. 
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l'impossibilité d'assurer effectivement l'application de l'édit de 
prohibition. Nous sommes assez bien renseignés sur la fraude 
qui se pratiqua sur une échelle étendue et sous les formes les 
plus diverses, tant à la frontière septentrionale que sur les côtes 
de Flandre. Les multiples mesures complémentaires ou correc
tives nécessitées par l'ingéniosité toujours croissante des frau
deurs révèlent assez clairement l'impuissance des pouvoirs 
publics (1). L'efficacité de ses dispositions devait être réduite 
davantage encore à la suite de mesures d'atténuation ultérieures 
que l'on fut obligé de prendre en faveur des neutres, des F ran
çais par exemple (2). Bientôt même le gouvernement de Bru
xelles fut amené, en dépit de l'opposition des conseillers espa
gnols, à rétablir le trafic avec l'ennemi sous une forme implicite 
et quelque peu dissimulée (3). C'était évidemment sous la pres
sion de nécessités financières qu'il en était venu à agir de la 
sorte : la vente des licentes représentait une source de revenus 
appréciables, dont le trésor archiducal, toujours insuffisamment 
alimenté par les envois de numéraire espagnols, ne pouvait que 
difficilement se passer (4). 

En fin de compte, on le voit, il apparaît que c'étaient surtout 
les Pays-Bas catholiques qui pâtissaient de la fermeture des fron
tières au commerce hollandais. Le problème de l' approvisionne-

1 ment des populations urbaines s'était naturellement posé (5). 
Les placards de prohibition étaient très impopulaires (6) et ils 
semblent avoir été la cause indirecte de nouvelles émigrations 
d'artisans, de la désertion croissante du port d'Anvers par les 

(1) Nombreux détails dans BRANTS, Ordonnances, l, pp. 79, septembre 1599, 
88, mars 1600, 115, novembre 1600; dans LONCHAY-CUVELIER, Correspondance, l, 
nos 111, 113, 114, 118, 188, 218, etc.; JAPIKSE, Resol1ttiën, X, pp. 796-797. 

(2) BRANIS, Ordonnances, l, p. 158, 30 novembre 1601. 

(3) Règlement du 17 septembre 1602 (ibidem, l, p. 293) réglant les conditions 
du trafic avec les rebelles par Anvers. Il est fait adlusion à ce projet dès 
janvier 1602: LONCHAY-CUVELIER, Correspondance, l, nOS 233-234. Pour d'autres 
protestations des conseillers espagnols, ibidem, n° 220. Cf. KERNKAMP, o. C., n, 
pp. 258, 271. 

(4) GACHARD, ,tetes des Etats Généraux de 1600, Bruxelles, 1849, lntrod. 
p. LXXn; VREEDE, Lettres, pp. 50-51; RODRIGUEZ-VILLA, Correspondene ia, p. 157 : 
" y pues no hallamos remedio per otros caminos, es fuerza que nos ayudemos 
de 10 que se puede»; LONCHAY-CUVELIER, o. c., l, nOS 373, 459. 

(5) HAGEDORN, Ostfrieslands Handel u. Sehiffahrt, n, pp. 373·374; GROTIUS, 
Historiae, p. 372. 

(6) GROTIUS, Historiae, l. c.; LONCHAY-Cl'VELIER, Correspondance, l, nos 45, 46, 
47 (avis de Londres), avril-mars 1599; HAGEDORN. o. e., n, pp. 404·405. 
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firmes étrangères (1). Le nouveau régime ne lésait sérieusement 
que les Belges. 

On s'explique dès lors qu'on se soit préoccupé, à lVladrid et 
à Bruxelles, de trouver quelque procédé plus efficace et moins 
onéreux pour ame~er la réduction des rebelles sans risquer de 
ruiner les provinces fidèles. Diverses propositions étaient à 
l'étude depuis quelque temps déjà lorsque survint, en novembre 
1602, l'échec de nouvelles négociations entreprises depuis J 600 
avec les Provinces Unies (2). La rupture des pourparlers est 
définitivement consacrée par une consulte du Conseil d'Etat 
espagnol du 26 novembre J 602 : de nouveau résolu à faire aux 
rebelles une guerre sans merci, le roi examine différents partis 
que 'ses conseillers lui proposent : couper aux Hollandais les 
routes des mers, leur interdire l'accès du Levant et du Venezuela, 
tenter de gagner ou de corrompre des hommes politiques en vue; 
négocier avec l'Angleterre le rachat de Flessingue, Rammekens 
et la Brielle (3). C'est sous l'empire de ces dispositions que 
Philippe III résolut brusquement de mettre à exécution un projet 
nouveau qui était précisément soumis à l'examen du Conseil 
d'Etat et qui est à la base de la nouvelle législation dOl:lanière 
dont nous avons fait le sujet de cette étude. 

* * * 
Le dessein général de cette réforme était à peu près le suivant; 

impuissante à maintenir effectivement l'interdiction de tout trafic 
avec les Provinces Unies (4), l'Espagne se déterminait à leur 
rouvrir son commerce, mais en le grevant de charges lourdes, 
ruineuses pour les commerçants hollandais, mais dont elle 
exemptait au contraire les négociants des provinces fidèles. 
Ce principe fondamental entraînait un corollaire extrêmement 
important : en prévision du cas - fréquent dans la pratique -

(1) BRANTS, Ordonnances, I, p. 95, juin 1600; LOSCHAy-CUVELIER, o. c., I, p. 123, 
nOS 287, 289. 

(2) LONCHAY-CUVELIER, o. c., I, nos 131, 134, 188, 194, 201, 226, 242, 251, 263, 275, 
277, 288, etc. 

(3) Valladolid, 26 novembre 1602 : LONCHAY-CUVELIER, o. c., I, n° 277. 
(4) Et redoutant de voir les Hollandais, exclus du commerce de la péninsule 

Ibérique, se rejeter sur celui des Indes, ce que leur permettait la puissance de 
leur marine: GROTIUS, Historiae, p. 444; LONCHAY-CUVELIER, Correspondance, I, 
p. 146. 
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de marchandises hollandaises naviguant sous pavillon neutre, 
il fallait que ces taxes prohibitives, destinées à ruiner le 
commerce des rebelles, fussent exigibles de tous les marchands, 
de quelque nationalité qu'ils pussent être, l'exemption étant 
réservée seulement aux marchandises en provenance ou à desti
nation des Pays-Bas catholiques. On voit immédiatement que 
c'était précisément là le point faible du système, dont la logique 
interne impliquait cependant, de toute nécessité, cet élément 
de coercition à l'égard du commerce neutre. 

On ignore presque tout de la personnalité de celui qui doit 
être considéré comme l'inspirateur de la politique douanière 
inaugurée en 1603. On sait seulement qu'il se nommait Juan 
de CAUNA; il descendait vraisemblablement d'une famille 
biscayenne qui paraît avoir eu des intérêts à Anver8 vers la 
fin du XVIe siècle. Certains rapports le dépeignent comme un 
homme d'humeur difficile, mais capable et désintéressé (1). 

Les premières propositions de CAUNA remontent à l'année 
1599 : dans un mémoire adressé au gouvernement des Pays
Bas, il recommandait déjà de monopoliser le commerce du sel 
et de vendre ce produit aux rebelles à un prix exorbitant, aux 
sujets fidèles à un prix raisonnable (2). Dans une série de 
mémoires présentés ultérieurement (avant 1602), il présentait des 
'suggestions qui résumaient déjà l' ~ssentieI de son système : per-
mettre aux Hollandais de trafiquer dans les ports d'Espagne et 
de Portugal, afin d'éviter qu'ils ne se rendissent aux Indes; mais 
réglementer strictement le commerce qu'on leur permettait, en 
frappant leurs importations et leurs exportations de droits élevés; 
d'autre part, exempter de ces droits le trafic des provinces 
fidèles, en contrôlant la provenance et la destination des cargai
sÇ>ns au moyen de marques d'origine et de certificats d' enregis
trements (3). On espérait remédier de la sorte aux inconvénients 
du régime de prohibition, qui ne suffisait pas à empêcher les 
Hollandais à acheter en Espagne certaines matières premières 
indispensables, à les travailler chez eux et à revendre leurs 

(1) LO'H'HAY-Ct'VELIER, COTrc,o]Jundance, l, p. 32, note 1; pp. 94·95, nOS 221·222. 

(2) LONCiIAY-CPVlLIER, (J. ( , J. n')' 1i869. Cette idée apraraît dé,i:1 dan~ le r-rojet 
prépenté en 15!l4 p'lr Alonso Uuttierez : PlOT, COTTei'j_ondwncG de GT(I/delle, XI, 
pp. 139, 165. 

(3) LONrHAYCUVELIER, o. C., r, nos 213, 214, 216. 
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articles manufacturés sur le marché espagnol avec une marque 
étrangère (française), le tout bien entendu par personnes inter
posées ou en fraude; de la sorte, leur industrie et leur commerce 
étaient demeurés prospères. Au contraire, si l'on grevait de taxes 
indifféremment toutes les marchandises sauf celles que leurs 
marques et certificats d'enregistrement désigneraient comme 
originaires des provinces fidèles, on gênerait considérablement 
les rebelles dans l'écoulement de leur production, ce qui pour
rait contraindre ceux qui vivaient de ce trafic à rentrer sous 
l'obéissance des Archiducs (1). 

CAUNA, qui visiblement ne doutait de rien, s'était efforcé de 
rencontrer les objections que pouvait faire naître son système : 
il assurait que l'application de ce programme n'avait rien de 
contraire à la paix internationale et qu'il ne se heurterait pas à 
l'opposition des neutres (2). Et s'il poussait la sincérité jusqu'à 
confier à Philippe III que des négociants belges lui avaient 
exprimé leurs craintes concernant les effets de pareilles mesures, 
en lui déclarant notamment qu'ils songeaient à réaliser leurs 
biens et à passer à l'étranger, c'était sans sourciller : il en dédui
sait, le plus sérieusement du monde, que ces appréhensions 
donnaient la mesure de la puissance dont disposait la monarchie 
espagnole (3). 

Les mémoires où CAUNA défendait ses projets avaient fait 
l'objet de plusieurs rapports, qui furent transmis au Conseil 
d'Etat espagnol (4). Celui-ci crut devoir insister sur l'importance 
particulière de la chose, sur le fait que l'application du règle
ment nouveau allait incomber au gouvernement des Archiducs, 
enfin sur la nécessité de lui donner une forme telle qu'il ne pût 
mécontenter l'Empire ou la France; il décida de constituer une 
« jointe « d'Etat pour l'étude de la question (5). Le roi, cepen
dant, s'était montré de bonne heure très favorable à l'adoption 

(1) Ibidem., I, n° 218. Franqueza, secrétaire d'Etat espagnol, à son collègue 
Prada, 16 janvier 1602. Cette lettre annonce que le roi s'est prononcé en faveur 
des propositions de Gauna. 

(2) LONCHAY,CUVELIER, o. C., I, n° 217 (avant janvier 1602). 

(3) llJidem, I, n° 290 (Anvers, 1er février 1603). 

(4) Rapports du Jésuite CresweIl, des licenciés Alonso Ramirez de Prado et 
Esteban de Ibarra : Ibidem, I, nos 221, 222, 223, 224, 230. 

(5) LOSCHAY,CUVELIER, o. C., 1, n ps 230 (28 février 1602), 267 (15 oct. 1602). cf. 
aussi nOS 236·237 (8 avril). 
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du nouveau plan (1), quoiqu'il fît preuve en cette matière. 
comme en d'autres, d'une étrange indécision (2). Or, c'est 
précisément au moment où le projet se trouvait ainsi à l'étude 
que se produisit, à l'automne de J 602, la rupture des négocia
tions avec les Hollandais. Philippe III n'en fut que fortifié 
davantage dans une conviction qui ne l'avait jamais quitté : 
le seul parti expédient et honorable consistait à mener contre 
les rebelles une lutte sans merci. On a vu que c'est dans cet 
état d'esprit qu'il se décida brusquement à mettre en exécution 
les propositions de CAUNA. Il n'y voyait, semble-t-il qu'un 
moyen de pression énergique, de l'efficacité duquel il attendait 
beaucoup, trop sans doute (3). 

La réforme, une fois résolue, il ne restait plus qu'à passer 
aux actes. Le 20 février J 603, le Conseil d'Etat espagnol 
s'occupait de dépêcher aux Pays-Bas des fonctionnaires espa
gnols chargés de diriger et d'assister les officiers archiducaux 
dans l'application des mesures décidées (4). Une semaine plus 
tard. le roi avisait définitivement l'Archiduc Albert de la déci
sion qu'il avait prise et l'entretenait de diverses dispositions 
pratiques à prendre en conséquence (5). 

Le même jour, en effet (le 27 février 1603), à Valladolid ,. 
il a'vait signé l'édit qui consacrait légalement l'adoption des 
projets échafaudés par Juan de Cauna. 

Cet édit (6) peut se résumer dans les dispositions suivantes : 

(1) Ibidem, I, no 218. En avril 1602, il en recommande l'examen à l'Archiduc 
Albert (Ibid., n° 235), à son ambassadeur à Bruxelles, Zuniga et au Secrétaire 
d'Etat et de Guerre Hernando Cari110 (Ibidem, nOS 236·237). En octobre, il 
ordonne la réunion aux Pays-Bas d'une (( jointe )) qui délibérera sur ce sujet; 
Gauna prendra part en personne à ces délibérations (Ibid., n° 270). 

(2) Ibidem, n° 234 à rapprocher des nos 235-236; cf. KERNKAMP, o. C., II, p. 280. 
Dès le mois d'août 1602, le secrétaire de l'ambassade de France à Madrid croyait 
pouvoir aviser le ministre Villeroy que le gouvernement espagnol s'était rallié 
en principe au projet de Gauna (LAFFLEUR DE KERMAINGANT, ]!Ission de ... Beaumont, 
I, p. 167). 

(3) Consulte du 26 novembre 1602: LONCHAY-CUVELIER. o. C., 1, n" 277; ALIAMIRA 
y CREVEA, Historia de ESTJaii.a, III, p. 468 attribue cette décision à. 
l'influence du duc de Lerme, l'un des conseillers les plus écoutés de Philippe III. 
Cf. dans le même sens K. HAEBLER, Die lcirtsclwltlirlle Blüte Spaniens im 
16. Jahrhllndert li. illr l'er/ail, Berlin, 1888, pp. 78 81. 

(4) LONCHAY-CUVELIER, T, n° 295, cf. n° 300. 

(5) IBIDEM, I, n° 300. 

(6) Le texte espagnol original est publié par ABREr y BERTODANO (J. A. DE), 
Colleccion de los Tratados de Paz de EspaÎÏa, 1. 1, Madrid, 1740, pp. 156 sq. On 
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1. La liberté de commercer était rétablie dans les possessions 
européennes de la monarchie espagnole, au profit d~ toutes les 
nations, les Hollandais étant expressément compris au nombre 
des bénéficiaires (article 1). 

2. A l'exportation, l'Espagne instituait un nouveau droit 
d'exportation de 30 % sur toutes les marchandises chargées dans 
les ports de l'i\tlantique (articles 2, 3). Cette taxe extraordinaire 
était payable par tout le monde en principe et frappait tous les 
produits, sauf le fer et l'acier de Biscaye (article 4). Etaient 
cependant exemptées du paiement de 30 % toutes les exporta
tions à destination des Pays-Bas catholiques, pour autant que 
cette destination fut garantie et contrôlable (art. 5 et 6). 

3. A l'importation, un certain nombre d'articles ne seraient 
admis que s'ils provenaient des Pays-Bas catholiques (art. 7). 
D'autres produits de provenance étrangère (allemande) ne 
seraient exemptés du nouveau droit de 30 % que s'ils avaient 
transité par les Pays-Bas (art. 8) (1). Dans l'un et l'autre cas, 
le contrôle serait assuré par l'apposition de marques (sceaux) 
d'origine et par l'enregistrement dans un bureau belge. 

4. Les marins et commerçants belges devraient être porteurs 
de passeports délivrés par l'autorité de leur pays (art. 10). 

Pour assurer l'application de ce règlement dans les Pays-Bas 
catholiques, un certain nombre de mesures administratives furent 
prises au cours des mois suivants : un veedor du commerce de 
Flandre fut nommé en la personne de Hurtuno de Urizar; des 
commissaires espagnols durent se mettre en rapport avec leurs 
collègues des Pays-Bas pour assurer la coordination des mesures 
à prendre tandis que Cauna était promu au rang de ~mrveillant 
du registre de Flandre, bientôt à celui de surintendant général 
du commerce aux Pays-Bas (2). Enfin, le 5 avril 1603, les 

en trouvera la traduction en français et en néerlandais dans le placard des 
Archiducs du 5 avril 1603 auquel nou,> nous référan" ci-aprè". Il e"t à noter que 
l'édit royal ne fut proclamé en Espagne qu'à la date du 10 mai 1603, ~'est-à-àire 
p03térieurement à celle ql!e porte le placard des Archiducs. 

(1) Rur ce point le texte de l'éjit n'est pas très explicite; il faut se reporter 
au commentaire que le gouvernement de Bruxelles dut en donner le 
31 mai 1603, dans BRANTS, Ordonnances, I, pp. 210-212, § 8. 

(2) LONCHAY-CUVELIER, o. c., I, nos 302,305.306,307,360-367; p. 145, n. 2; BRANTS 
Ordonnances, I, pp. 209, 212, etc. 
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Archiducs rendirent un placard (1) qui n'était que l'application 
de l'édit royal que nous venons d'analyser. 

Cette ordonnance se référait explicitement à l'édit de 
Philippe III, dont elle reproduisait d'ailleurs le texte in extenso. 
Venaient ensuite quelques dispositions destinées à en assurer 
l'application et visant le trafic direct entre les Pays-Bas et les 
provinces septentrionales : 

1. Le commerce avec les rebelles était déclaré permis et 
exempté de droits (art. 1). 

2. Il était cependant interdit d'importer de Hollande les mar
chandises dont l'exportation vers l'Espagne était réservée aux 
sujets des Archiducs (art. 4). Les certificats de provenance et 
l'apposition des sceaux seraient accordés sans difficultés, amSI 
que les passeports (art. 3 et 4). 

3. Les rebelles qui quitteraient les provinces du Nord pour 
rentrer dans l'obéissance des Archiducs seraient accueillis et 
amnistiés (art. 5). 

Comme on le voit, la législation nouvelle réflétait assez clai
rement la pensée qui l'avait inspirée, le plan tactique que nous 
avons indiqué plus haut. Dans la pensée de son inspirateur et 
de ses partisans, elle devait entraîner les effets suivants : les 
Hollandais, qui ne pouvaient se passer des matières premières 
ni des débouchés de la péninsule, allaient s'appauvrir en payant 
le droit prohibitif de 30 % qui grèverait leurs importations et 
exportations, quel que fût le pavillon qui les couvrît. Au 
contraire, les produits belges, toujours identifiables grâce aux 
marques et aux certificats d'enregistrement, et les négociants 
belges, pourvus de passeports spéciaux, feraient au commerce 
hollandais, une concurrence victorieuse, grâce à l'exemption 
dont ils jouissaient, et tendraient à se substituer à lui sur le 
marché international. De cette façon, on réaliserait à la fois la 
ruine de la puissance commerciale et financière des « rebelles )) 
et le relèvement économique des provinces fidèles. 

(1) l'Iaccaeten l'an Braoandt (Bruxelles-An,er:::, 1648-1774, 10 ,01.), t. III, p. 398 
(textye néerlandais). BRANIS, Ordonnances, I, p. 203 (version française!. La BiblIO
thè=lue Roya:e à Bruxelles po,;sède, sons la cote « 4e cl., l'lac. 1600-1608 ". un 
exemplaire des éditions originales. française et néerlandaise, de cet acte légi,.
latif important. 
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Tels étaient les espoirs que l'on avait formés à Madrid et 
aussi. dans une moindre mesure, à Bruxelles. L'expérience 
cependant. nous l'avons dit. allait être cruellement décevante 
à beaucoup d' égards. Pour s'en convaincre, il suffit d'examiner 
quels furent les effets immédiats et les suites indirectes de l'inno
vation conçue par Cauna au cours des dix-huit mois qui suivirent 
son adoption. 

Dans cet examen, il y a lieu de distinguer quatre groupes de 
faits : 

On se demandera tout d'abord si la nouvelle législation doua
nière fut appliquée aux Pays-Bas et en Espagne d'une façon 
rigoureuse et susceptible de la rendre efficace. 

Nous traiterons ensuite de ses répercussions sur les rapports 
diplomatiqus et commerciaux de l'Espagne et des Pays-Bas 
avec diverses puissances neutres. 

Il y aura lieu d'examiner aussi quel est le préjudice qu'elle a 
pu causer au commerce et à l'industrie de l'ennemi, c'est-à-dire 
des Provinces Unies. 

Nous verrons enfin quelle fut son action sur la situation écono
mique des Pays-Bas catholiques, qu'elle avait également pour 
mission de redresser. 

La mise en vigueur du nouveau règlement aux Pays-Bas paraît 
avoir donné lieu tout d'abord à plusieurs difficultés d' interpréta
tion. Dès le 31 mai on se vit obligé de publier un nouveau 
placard de 17 articles pour commenter et élucider l'édit du 
5 avril. Les multiples éclaircissements qu'on crut devoir y faire 
figurer, la plupart illustrés d'exemples concrets empruntés à la 
pratique. attestent le flottement et l'imprécision que la nouvelle 
législation avait laissé subsister dans l'esprit de ceux-là mêmes 
qui étaient chargés de l'appliquer (1). D'autres malentendus, 
plus graves, nous sont révélés par les rapports que Cauna lui
même adressait, de Bruxelles, au gouvernement espagnol : 
le nouveau surintendant se plaignait notamment de ce que l'on 
ne permît d'importer aux Pays-Bas que des marchandises venant 
d'Espagne, alors qu'il fallait admettre tous les produits non 

(1) BRANTS, Ordonnances, J, pp. 210·212. Rien n'est plus compréhensible que 
<:es malentendus, étant donné la complication du dispositif institué par le 
récent placard et les multiples défauts de rédaction que présentent ses trois 
versions, espagnole, française et néerlandaise. 
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prohibés, de quelque provenance qu'ils fussent. D'autre part, 
le Conseil des Finances continuait à délivrer des licentes, au 
grand profit de l'ennemi et au détriment des Archiducs; ce qui 
revenait, selon lui à « énerver » entièrement (desjarretar total
mente) l'organisation générale du commerce pour s'assurer des 
profits particuliers (J). Le roi s'empressait, trait significatif, de 
transmettre ces indications à l'Archiduc : il fallait veiller à ne 
plus délivrer de passeports ou de licentes, principalement pour 
les marchandises dont l'importation en Espagne était réservée 
aux Belges et dont l'importation de Hollande était, par consé
quent, prohibée; faute de quoi la réforme en cours risquait de 
demeurer sans effets. Ces recommandations durent être renou
velées par la suite (2). Albert et certains de ses conseillers 
s'efforçaient de faire valoir que la vente des licentes était le seui 
moyen de pourvoir à des nécessités financières urgentes (3) et 
ils étaient apparemment bien placés pour en juger. Quoi qu'il 
en soit, cette correspondance révèle clairement des irrégularités 
notables dans l'application des édits. 

Une autre source de préoccupation du même ordre était la 
fraude, dont l'ingéniosité des commerçants hollandais accroissait 
sans cesse les ressources. Au simple examen des propositions 
de Cauna, des conseillers avertis et impartiaux avaient déjà 
attiré l'attention du gouvernement espagnol sur ce gros risque 
d'insuccès; rien ne serait plus aisé que de contrefaire les cachets 
et les certificats de provenance (4). Ces prévisions se réalisèrent: 
nous apprenons en effet que, pour remédier à ces contrefaçons, 
les Espagnols durent bientôt exiger du veedor Hurtuno de Urizar 
les copies des certificats délivrés par les bureaux établis dans 
les différents ports des Pays-Bas (5). Malgré ces précautions, 
on constatait, avant la fin de l'année J 603, que des sayettes de 
Leyde entraient en Espagne revêtues de la marque de Lille ou 

(1) LONCHAY-CUVELIER, o. C., I, n" 318, à rapprocher du n° 341. 
(2) Ibidem, I, nos 341, 350 (juillet 1603); cfr. encore :e n 6 466 (mars 1605). 
(3\ Ibidem, I, nOS 373 (à rapprocher de 361 et 369) et 459. 
(4) Rapport de Mathieu Weber. " catholique et ami de l'Espagne ", sur le" 

propositions de Gauna. joint à une lettre de San Clemente, ambassadeur d'E,,
pagne en Allemagne, Prague, 21 juin 1603 : Ibidem, nOS 322-323. 

(5) Ibidem, I, n' 365. Xoter que le 27 février 1603, le Roi attirait déjà l'atten
tion de l'Archiduc sur la nécessité de modifier les marques de provenance. de 
temps à autre, pour éviter leur contrefaçon (Ibidem, I, n' 300). Nous ne savon" 
si ce conseil fut effectivement suivi. 
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d'Hondschoote, tandis que des passeports délivrés par Cauna 
lui-même étaient trouvés aux mains des Hollandais (1). Par ail
leurs, la vénalité et l'incurie des fonctionnaires préposés à la 
surveillance dans les ports d'Espagne et de Portugal contri
buaient également à compromettre la réussite de la réforme (2). 
Ces exemples suffisent à montrer combien l'application du nou
veau système comportait de difficultés. Dans ces conditions, 
n'est-il pas permis de se demander quelle pouvait être son effi
cacité, étant donné que Cauna lui-même faisait dépendre celle-ci 
d'une stricte exécution ? 

Il n'est pas moins intéressant d'examiner quelle réaction oppo
sèrent à la mise en vigueur des nouveaux tarifs les nations étran
gères intéressées au commerce de la péninsule. En dehors des 
Provinces Unies, ces nations étaient, en ordre principal : l'Em
pire, l'Angleterre, l'Ecosse et la France (3). 

Au début de l'année 1604, le gouvernement de Bruxelles trans
mettait à celui de Madrid plusieurs protestations émanant de 
villes Hanséatiques, Hambourg et Lübeck entre autres, qui se 
plaignaient d'être soumises aux mêmes taxes onéreuses que les 
rebelles et demandaient le retrait des ordonnances qui les établis
saient. Ces demandes furent repoussées par Philippe III, qui 
déclara préférer indemniser les intéressés du préjudice qu'ils 
avaient subi que d'envisager l'abrogation sollicitée (4). Il réussit 
encore quelque temps durant à maintenir ce point de vue (5) 
n'ayant apparemment pas grand'chose à redouter de ce côté. 
Il n'est pas douteux toutefois que les intérêts commerciaux de 
l'Espagne et des Pays-Bas ne s'en soient ressentis dans urie 
certaine mesure (6). 

(1) Ibidem, l, nOS 391-392; il y est fait mention d'autres fraudes, sans plus de 
détails. 

(2) KERNKAMP, o. c., II, p. 299; cf. p. 260. 

(3) On se rappellera que le nouveau tarif n'était en application que dam; les 
ports espagnols de l'Atlantique. 

(4) LONCHAY-CUVELIER, o. C., l, nOS 405, 408 (mars-avril 1604). 

(5) Pour la suite des négociations, cf. M. PHILIPPSON, Heinrich IV. und 
Philipp III., Berlin, 1870-1876, 3 vol., II, p. 78; KERNKAMP, o. C., II, pp. 322·328. 

(6) On notera par exemple que le gouvernement archiducal devait s'efforcer 
de traiter avec les puissances scandinaves et les villet! baltes pour assurer 
l'approvisionnement en blé des Pays~Bas (LONCHAY-CrVELIER, o. C., l, n° 373, à 
rapprocher de KERNKAMP, o. C., II, p. 391). Le maintien des tarifs de 1603 n 'était 
évidemment pas fait pour bien disposer ces puissances à l'égard de ces demandes. 
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Vis-à-vis de l'Angleterre et de la France, la posItIOn de 
l'Espagne se révéla beaucoup moins forte. Dès l'avènement de 
Jacques VI d'Ecosse au trône d'Angleterre, l'Archiduc avait pris 
l'initiative (15 avril 1603) d'envoyer une ambassade extraordi
naire à Londres, dans l'espoir de se concilier, dans la mesure 
du possible, les faveurs du nouveau roi (1); il s'était efforcé 
aussi de témoigner quelque égard aux intérêts maritimes et 
commerciaux de ses sujets (2). Ses efforts devaient être, tout 
d'abord, contrecarrés par l'attitude de Philippe III, qui n'avait 
pas encore renoncé à former contre l'Angleterre des projets 
d'agression aussi maladroits que téméraires. Mais la destruction 
de la flotte de Spinola devant l'Ecluse (26 mai 1603) qui rendit 
impossible un débarquement projeté, ainsi que les succès diplo
matiques remportés à Londres par les envoyés de la France et 
des Provinces-Unies (3), forcèrent bientôt l'Espagne à changer 
de tactique et à annoncer, elle aussi, l'envoi d'un plénipotentiaire 
auprès du gouvernement anglais (4). Entretemps, les pourpar
lers éngagés par l'envoyé des Archiducs, Charles d'Aremberg, 
avaient fait apparaître immédiatement que les questions commer
ciales allaient figurer au premier plan des négociations (5). Il va 
de soi que la question du nouveau tarif douanier appliqué aux 
neutres était ainsi mise immédiatement à l'ordre du jour. 

Il n'y a pas lieu de suivre le détail des négociations qui se 
poursuivirent, un an durant, entre les Anglais et les envoyés 
successifs de Philippe III et des Archiducs et qui aboutirent le 
29 août 1604 à la signature du traité de Londres. Bornons-nous 
à noter ce fait significaiif que, dès l'automne de 1603, les négo
ciateurs envisageaient d'accorder aux Anglais l'exemption du 
droit de 30 % ; des vaisseaux en partance pour l'Espagne suspen
daient leur départ dans l'attente de la conclusion d'un accord 

(1) Des tentatiYes antérieures (1600) de rapprochement ayec l'Angleterre 
avaient échoué: L. WILLAERT, S. J., XégociŒtions 7Jol/tlco-relioieuses rntre l'An
gleterrc et les Pays-Bas catholiques 1598-1625 (Revue d'Histoire ecclesiastique, 
t. VI et IX), cf. t. VIII, 1907, pp. 514-516. 

(2) J. CUVELIER, Les préliminaires du traité de Londres (Revue Belge de 
Phil.ologie et d'Histoire, II, 1923, pp. 279 sq. et 585 sq.), pp. 287 et 291. 

(3) Ibidem, pp. 288 et 296-304. 
(4) Ibidem, p. 293 117 juin 1603l. 
(5) Ibidem, p. 485. Sur l'ensemble des préliminaires et des négociaticns 

proprement dites, on consultera éga.lement avec fruit LAFFLEUR DE KEBMAINGANT, 

Mission de ... Beaumont, I, pp. 183-216. 
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sur cette base (1). Quels que fussent la répugnance des Espa
gnols à transiger sur cet article et leur désir de maintenir l'exclu
sivité des privilèges consentis aux provinces fidèles (2), ils se 
rendaient compte que l'envoi d'une ambassade à Londres impli
quait évidemment un désir d'entente et qu'ils se devaient 
d'aboutir à un accord, faute de quoi, comme le soulignait 
Henri IV, « ils achevroyent de désespérer les villes des Pays-Bas 
qui obéissent encore aux Archiducs et seroient en mocquerie et 
mespris de tout l,e monde » (3). D'ailleurs, ils étaient prêts à 
beaucoup de concessions pour préserver de toute atteinte le 
commerce des Indes : « mas importan las Indias que todo 
Flandes y que toda la gente dei mondo » (4). Ils durent encore 
céder sur un autre point : on désirait, à Madrid et à Bruxelles, 

. que le roi d'Angleterre s'engageât à débloquer les ports de 
Flandre, dont la flotte hollandaise gardait l'accès. Les Anglais 
ne voulaient contracter aucune obligation de ce genre, qui leur 
eût imposé des charges onéreuses et dont l'exécution risquait de 
les brouiller avec les Provinces-Unies (5); ils obtinrent gain de 
cause. Le traité de Londres (29 août 1604) (6) disposait en effet 
que les hautes parties contractantes s'engageaient, conjointe
ment et séparément, à assurer le libre accès de leurs ports respec
tifs (article 21) (7). Les Anglais et les Ecossais seraient 
exemptés du droit de 30 % mais à charge de garantir que leurs 
exportations d'Espagne gagneraient l'Angleterre, l'Ecosse ou les 
Pays-Bas catholiques (art. 13 et 14) ou encore toute autre nation 

(1) CUVELIER, Prélimina.ires, p. 504 et note 3 (renseignements obtenus de l'am
bassadeur d'Angleterre à Paris et transmis à l'Archiduc par son envoyé Ayala). 
Nous évitons, bien entendu, de faire état des données que contient à cet égard 
une lettre écrite le 28 septembre par l'ambassadeur de Venise (BROWN, Ca·lendar 
of State Papen!, Venrtian, t. X, Londres, 1900, p. 96) et dont M. CUVELIER a 
souligné avant nous (p. 503, note 2) le peu de yraisemblance. 

(2) Archives Générales du Royaume, Papiers d'Etat et de l'A 1l'iience, reg. 358, 
fol. 400, instructions à d'Arenberg, 12 avril 1604, 

(3) Lettre du 31 mars 1604, p. p. LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. c., II, p. 204; 
LONCHAY-CUVELIER, o. C., l, n° 408; cf. aussi CUVELIER, Préliminaires, p. 506 et n. 3. 

(4) Réponse de Villa-Median a aux envoyés belges: CUVELIER, 0, C., p. 506. 
(5) LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. C., l, pp. 220 sq. 
(6) DUMONT, Corps diplomatique, t. V, 2e p., p. 32. 
(7) Le b~ocus de la côte belge par la flotte des Etats subsista avec tous ses 

effeu. : d'aoùt à novembre 1604 les vaisseaux hollandais arrêti!rent une trentaine 
de bâtiments anglais qui tentaient de pénétrer dans les ports de Flandre (VAN 
DEVENTER, Gedenkstukken van Johan Oldenbarnevelt, La Haye, 1860-1865, 3 vol.. 
t. III, p. VIII, cf. ibidem, p. 13 et note: LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. C., II, pp. 219. 
269, 292l.. 
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avec laquelle l'Espagne viendrait à traiter sur la même base 
(art. 17). Ils s'engageaient en outre à n'importer aucune mar
chandise hollandaise; les articles anglais et écossais devaient 
être munis de marques et accompagnés de certificats d'origine 
(art. J 2). 

Somme toute, les concessions que l'Espagne avait été amenée 
à faire de la sorte se ramenaient à étendre aux Anglais les privi
lèges jusque-là réservés aux commerçants belges, la contrepartie 
étant pareillement représentée par l'engagement pris par les 
Anglais de ne pas intéresser les rebelles à leur commerce. Mais il 
est presque superflu de dire qu'elle ne disposait d'aucune sanc
tion pour assurer l'observation de cet engagement par les 
nouveaux bénéficiaires. Quant aux moyens de contrôle, nous 
avons vu que leur efficacité était à la merci de l'ingéniosité des 
fraudeurs. En pratique donc, le traité de Londres, tout en lais
sant subsister théoriquement intact le système douanier de 
Cauna, diminuait notablement le champ de son application, 
partant, ses chances de réussite. 

Il en fut de même des concessions toutes semblables que l'on 
se vit obligé de consentir aux Français, moins de deux mois 
plus tard. 

La France avait en effet manifesté immédiatement une vive 
opposition à l'application des nouveaux tarifs. Dès la publication 
de l'édit de Valladolid, Henri IV chargea son ambassadeur à 
Madrid de protester officiellement contre ces mesures, qui 
violaient selon lui l'esprit du traité de Vervins. Ces protestations 
réitérées n'ayant amené aucun résultat (1), il n'hésita pas à user 
de représailles : par une « déclaration » du 6 novembre 1603 
il établit de son côté un droit égal, de 30 %, sur les exportations 
à destination et les importations en provenance de l'Espagne et 
des Pays-Bas (2). Pour ceux-ci surtout cette première mesure 
devait entraîner des conséquences fâcheuses, comme nous le 
verrons un peu plus loin. Henri IV, cependant, n'en restait pas 
là : soucieux de mettre fin le plus tôt possible à la situation 

(1) Mai-août 1603, PUILIPPSON, Heinrich IV. u. Philip]J III., II, PP. 76·77; 
LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. C., I, pp. 168-170; LONCUAY-CUVELlER. o. C., I, n° 356. 

(2) Fontainebleau, 6 novembre 1603, p. p. LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. C., II, 
p. 325; cf. W. P. C. KNUTTEL, Cataloglls von de pamflettenverzameling berustende 
in de Kon. Pibliothcek; t. I, 1re parUe (La Haye, 1889), p. 241, n° 1210. 
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inadmissible ainsi creee et désireux d'amener à bref délai les 
Espagnols à capituler, il déclarait bientôt, par édit du 8 février 
1604, rompre toutes relations commerciales avec l'Espagne et 
les Pays-Bas (1). Pour a~centuer la pression exercée de la sorte, 
il priait les Etats-Généraux des Provinces-Unies de fermer pareil
lement les « passages vers l'ennemi » (2). Malgré les dommages 
incontestés que la prohibition causait au commerce français (3), 
le roi de France tint bon, rejetant les solutions transactionnelles 
qui lui étaient suggérées, notamment par les Archiducs qui 
tentaient de dissocier leur cause de celle de l'Espagne (4). 
Il savait bien qu'il était, tout compte fait, le plus fort, parce que 
le moins vulnérable (5). Vers l'été, des pourparlers furent 
engagés entre l'ambassadeur du roi et les envoyés espagnols 
à Londres, mais ils n'aboutirent pas immédiat'~ment (6). 
La signature du traité du 29 août avec l'Angleterre permit au 
gouvernement de Madrid d'envisager d'une façon plus directe 
un accommodement semblable avec la France (7). De nouvelles 
négociations amenèrent cette fois, le 12 octobre 1604, la conclu
sion du traité de Paris (8) qui rétablit les relations économiques 
normales entres les deux pays. Le roi de France levait la prohi
bition du commerce ordonnée en février; ses sujets seraient 
exemptés des 30 % aux mêmes conditions auxquelles venaient 
de souscrire les Anglais (articles 2-5). 

Les concessions que l'Espagne venait de faire à la France 
étaient les mêmes que celles qu'avait obtenues l'Angleterre. 
Elles devaien't aussi avoir la même portée. Quoique laissant sub
sister le principe de la réforme douanière de 1603, elles 
étendaient notablement le champ de l'exception, et cela dans une 

(1) DOIO.'iT, COr)J)3 diplomatique, V, 2, p. 37; K.'il"ITEL, Catalogu.<, 1. 1, n" 1245. 

(2) KER~KAMP, o. c., II, p. 296. 

(3) Recl/eil de.;; lettres mi.~sië·es d'Henri IT (éd. Berger de Xivrey et Guadet, 
Paris, 1843-1876, 11 vol.), VI, p. 275; LAFFLEt:R DE KERMAI.'iGA.'iT, (J. c., l, p. 170, note, 

(4) LAFFLEt:R DE KERMAPiGA~T, O. c., 1. p. 210; II, pp. 208, 209, 233, 242, 245, 

(5) G. FAGNIEZ, Le commerce extérieur de la France smiS Henri 1 V (Revue 
Historiljlle, t. XVI, 1881), pp. 2, 4, 9; LAFFLEUR DE KERMAINGA"I, O. C., II. p. 256. 
Voir aussi le souci d'Henri IV de ne pas faire proclamer et exécmer le traité 
de Pari,; ayant l'échange des ratifications: Lettres missives. VI. vp. 308, 328, 
331 (novembre 1604). 

(6) LAFFLEUR DE KERMAINGANT, o. c., 1. pp. 183·227. 

(7) LONCHAY-CrVELIER, o. C., l, nos 438, 443. 

(8) DnlONT, Corps diplomatique, V, 2, p. 42; LONCHAY,('UVELIER, (J. C .. I, n° 447. 
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mesure telle que celui de l'application de la règle était désormais 
bien restreint. Le succès de l'expérience devenait de plus en 
plus problématique. 

Mais, se demandera-t-on, dans quelle mesure les Provinces
Unies s'étaient-elles ressenties de la mise en vigueur des nou
veaux tarifs? S'il fallait en croire Gauna lui-même, les placards 
de février-avril J603 n'avaient pas manqué de faire sentir leurs 
effets. Ils avaient notamment engendré en Hollande le chômage 
et la misère, puisque des milliers d'artisans de ces régions 
étaient venus s'établir aux Pays-Bas catholiques, plus de 20.000 
assurait-il dans un rapport daté du 6 août J 603. Ailleurs, il 
représentait les rebelles comme en proie à la fatigue et au décou
ragement (desalentados) (1). 

Ces affirmations correspondaient-elles à la réalité? Il s'en 
fallait de beaucoup. Si nous nous reportons par exemple à un 
mémoire rédigé vers novembre J603 par les négociants d'Anvers, 
Tournai, Lille, Valenciennes, Saint-Omer, Dunkerke, Grave
lines, nous constatons qu'il contredit expressément les rapports 
du surintendant; il est faux, y lisons-nous, que les artisans 
hollandais passent aux Pays-Bas, car rien ne les y oblige; leurs 
manufactures sont aussi prospères que par le passé, puisqu'elles 
profitent du rétablissement de la liberté commerciale et qu'elles 
peuvent écouler leur production où bon leur semble. Amsterdam 
est plus peuplé que jamais; ceux qui ont quitté cette ville se 
sont établis à Middelbourg où le prix de la vie a baissé par suite 
du siège d'Ostende plutôt que par l'application des nouveaux 
tarifs (2). Les commerçants hollandais recouraient également, 
a-t-on vu, à la contrefaçon des marques de provenance pour 
importer leurs produits en Espagne sans payer les 30 %. Indé- . 
pendamment du recours à ces artifices, nous apprenons qu'ils 
achetaient couramment dans la péninsule les matières pre
mières les plus indispensables (le sel par exemple) et que, même 
en payant les 30 %' ils réalisaient encore des bénéfices (3). 

Du reste, on ne peut s'empêcher de remarquer que la publi
cation des édits espagnol et belge ne parut causer aucune 
inquiétude aux dirigeants des Provinces-Unies. Les Etats se 

(1) LONCHAY,CUVELIER, o. C., I, noS 356, 375 
(2) Ibidem, I, n· 392. 
(3) Ibidem, I, nos 365, 391·392, 408 . 
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contentèrent de renforcer, à tout hasard, leur manne militaire 
dans le Pas-de-Calais et la Mer du Nord, et firent armer les 
navires marchands. Le passage des marchandises vers les Pays
Bas demeura autorisé, sauf quelques interdictions locales et 
momentanément justifiées par le cours des opérations militaires; 
les tarifs des licentes, qui avaient été relevés en septembre 1601 
pour parer à des besoins financiers urgents, furent même abaissés 
en avril 1603. La nouvelle politique douanière de Philippe III 
et des Archiducs n'entraîna donc pas de modification appré
ciable dans celle de la République (1). Rien de plus explicable 
d'ailleurs: comme l'avait souligné dès le début le trésorier de 
l'Empire, Mathieu Welser, le système de Cauna ne tenait 
compte ni du rôle des importations hollandaises dans le ravi
taillement de la Belgique et même de l'Espagne, ni de l'impos
sibilité de brouiller les rebelles avec les multiples nations neutres 
intéressées à leur commerce (2). Vis-à-vis des Pays-Bas catho
liques, les Hollandais joignaient encore à ces avantages. rappe
lons-le, celui de maîtriser les bouches de l'Escaut et de barrer 
l'accès aux ports de Flandre. Ils se réservaient de la sorte un 
quasi-monopole de l'importation des vivres dans nos régions : 
ils « empeschent la navigation de ceux d'Espagne, France, 
Angleterre, Escosse, qui viennent à la coste de Flandres; et cecy 
par la voye des licences ... ; et que les provinces obéissantes 
viennent à manger et vivre par leurs mains, c'est une honte et 
un vermisseau qui ruine les dites provinces )) (3). C'est en 
vain que les Anglais sollicitèrent des Etats le relâchement, en 
leur faveur, des mesures de blocus (4). Ceux-ci entendaient 
conserver intégralement cet avantage inappréciable. 

Au point de vue maritime et commercial, la position des 
rebelles était, on le voit, si peu vulnérable, qu'on en vient à se 
demander comment les gouvernements responsables purent 
jamais croire eux-mêmes à l'efficacité des mesures proposées 
par Cauna. L'échec de leur tentative n'était-il pas facile à 
prévoir? 

(1) KERSKA)1P, O. C., II. pp. 286-289, 296-298. 
(2) LOSCHAY-CUVELIER, o. C., J, n° 323 (mai-juin 1603), 
(3) BLOK, Een merlw:aardig aant'alsplan, pp. 41 l'iq. Cf. une lettre d'Henri IV 

du 6 avril 1604 : LAFFLEUR DE KERMAINGANT, o. C., II, p. 214. 
(4) VAN DEVENTER, Gcdenkstukken, III, p. 13 et note; GROTIUS, Historiac, p. 454; 

KERNKAMP, o. C., II, pp. 303-304, 309-310. 

nr1 
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Il y a lieu de se demander, enfin, quels furent les effets de la 
nouvelle législation sur la situation économique des Pays-Bas 
catholiques où elle était censée opérer un redressement. 
Là encore, à en croire les rapports de Juan de Cauna, les 
choses allaient à merveille. Les négociants belges, disait-il. 
étaient enchantés du nouveau tarif et expédiaient force pièces 
de drap vers l'Espagne. Les artisans hollandais émigraient par 
milliers pour venir s'établir en Flandre. Les habitants se mon
traient également contents du nouveau reglme douanier. 
Il parlait de la prospérité des affaires et demandait qu'on lui 
envoyât un renfort de commis (1). 

Nous avons vu quelle créance méritaient, en général, les dires 
du surintendant; cette fois encore, ils se réduisaient à d'effrontés 
mensonges. Voici, en effet, ce que nous apprennent, à ce sujet, 
des documents irrécusables. Le mémoire des négociants belges 
auquel nous nous sommes référé plus haut (2) affirme qu'il 
n 'y avait, en fait, aucun symptôme de prospérité aux Pays
Bas; il était faux que les prix eussent haussé à Anvers; le trafic 
de ce port ne cessait de décroître. De même, en dehors de 
quelques cas isolés (3) on n'avait guère enregistré d' lmmigra
tions d'artisans hollandais. Par contre, un grand nombre 
d'ouvriers avaient quitté les villes industrielles belges parce qu'ils 
ne pouvaient plus y gagner leur vie et parce qu'ils redoutaient 
l'effet des mesures de représailles prises par le roi de France. 
Dans certains centres, le tiers des tisserands était ainsi parti; 
dans la seule ville d'Ypres, on comptait de 300 à 600 émigrés 
(4). « Les Pays-Bas se dépeuplent », écrivait pareillement l'Ar
chiduc (5). L'émigration, en effet, se poursuivait également vers 

(1) LO~CHAY-CUVELIER, 0_ c_, l, nOS 318, 356, 376. 
(2) Ibidem, l, n° 392, auquel nous empruntons la plupart des détails qui 

suivent. 
(3) Un cas isolé et d'ailleurs bien douteux dans J_ DENDCÉ, De admiraliteit 

van de Schelde te A ntwerpen (A ntwer[lsche A rchievenblad, tL VII-VIII), t_ VIII, 
p_ 17. 

(4) A rapprocher éYidemment des efforts d'Henri IV pour développer l'indus
trie textile française; voir Registre des délibérations de la commission cons1l1-
tatire snr le faiet dn commerce dans CHDIPOLLIO'i-FIGEAC, Documents historiques 
inédits, IV (Paris, 1848), 2e partie, pp. 61, 74, 96, 242, 243, 247, 293_ Il est piquant 
de constater qu'en février 1604 l'Archiduchesse écrivait encore au duc de Lerme, 
à propos des représailles d'Henri IV : " Yo creo que perdera èl mas, en cerrar 
el commercio, que EspaÏla ni estos Estados » (RODRIGCEZ-Vn,LA, Corresponr!encia, 
p_ 103)_ 

(5) LONCHAY-CUVELIER, l, n° 408_ 
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les reglons septentrionales (1). Le marasme économique des 
malheureuses provinces catholiques était encore accentué par 
l'action indirecte autant que directe d'Henri IV, qui paraissait 
convaincu (à tort, a-t-on pu voir) que les Archiducs étaient 
« autheurs du placcart qui est cause de tous ces désordres, ayant 
esté faict en leur faveur» (2). Fort de cette conviction, il ne 
cessait d'agir auprès des Anglais pour qu'ils respectassent le 
blocus de la côte flamande (3), auprès des Etats pour qu'ils 
interdissent le trafic vers les Pays-Bas (4). De son côté, il avait 
grevé de droits élevés le transit des marchandises que les Archi
ducs recevaient par Calais (5). 

Ainsi donc, non seulement le nouveau régime,douanier n'avait 
valu aux provinces fidèles aucun avantage substantiel, mais il 
avait encore accentué les maux dont elles souffraient et, par 
surcroît, venait de les exposer sans défense aux suites des repré
sailles françaises. 

On ne s' étonnera guère, dans ces conditions, de voir le gouver
nement de Bruxelles prendre l'initiative des pourparlers en vue 
de l'abrogation d'une législation aussi pernicieuse. ' 

A vrai dire, on n'avait pas attendu, aux Pays-Bas, les diffi
cultés de l'année 1604 pour dénoncer les fâcheux effets du 
placard. Dès décembre 1603, l'Archiduc communiquait à 
Philippe III le mémoire des négociants belges, en s'abstenant 
de tout commentaire, mais en lui annonçant qu'il avait fait 
entreprendre une enquête administrative dont les résultats 
seraient communiqués sous peu (6). Il se heurta tout d'abord 
à une fin de non recevoir : le rapport envoyé à Madrid ne 
prouvait qu' une chose, écrivait le roi, que certains conseillers de 
l'Archiduc étaient plus. préoccupés de leurs intérêts particuliers 
que du bien général. Loin d'envisager l'abrogation du placard, 
il estimait au contraire qu'il fallait poursuivre la réforme com
mencée et demandait d'être avisé de Ja suite donnée à ces 

(1) J. G. VAN DILLEN, Les étrangers li Amsterdam au dé/nIt du XVIIe siècle, 
(Bulletin de la Société d'Histoire Moderne, octobre 1936), p. 185, 

(2) LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. L, I, pp. 220 Bq, 
(3) Ibidem, II, pp. 214, 219, 269, 292. 
(4) KERNKAMP, o. C., II, p. 296. 
(5) HAGEDORN. o. C., II, pp. 372 sq.; LAFFLEUR DE KERMAINGANT, O. C., I, p. 210; II, 

216-230, passim. 
(6) LONCHAY-CUVELIER, o. c., I, n° 391. 
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instructions (1). A cette réponse autoritaire succéda, de la 
part de l'Archiduc. un silence de quelques semaines. Ce n'est 
qu'en mars 1604, au moment où le roi, probablement influencé 
par certains conseillers, rappela Gauna en Espagne pour l'entre
tenir de vive voix (2), qu'il s'enhardit à réitérer ses obser
vations, recommandant cette fois expressément l'abrogation, tout 
au moins graduelle (3). Philippe III ne fut pas immédiatement 
accessible à cette suggestion (4). Mais quelques mois plus 
tard, la situation s'étant aggravée, des faits nouveaux s'étant 
produits, la majorité du Conseil d'Etat espagnol exprimait assez 
clairement son hostilité au maintien de l'édit (14 septembre 
1604) : on observait que faute d'être appliqué rigoureusement, 
il était devenu inutile et favorisait plutôt les rebelles; sans effet 
désormais à l'égard de l'Angleterre, il allait le devenir bientôt 
en ce qui concernait la France. Les différents conseillers se 
prononcèrent pour l'abrogation pure et simple; le roi seul 
déclara ajourner sa décision (5). 

Il mit trois mois à la prendre et à se rendre à l'évidence. Ce fut 
un édit daté de Valladolid le 11 décembre 1604 qui consacra 
l'abandon définitif du système de Juan de Gauna : les relations 
commerciales avec les' Hollandais étaient de nouveau entière
ment rompues; les rebelles disposaient d'un délai d'un an pour 
se retirer, à condition de faire inventorier leurs hiens s'ils dési
raient bénéficier de cette disposition transitoire (6). Cependant, 
des saisies de vaisseaux et de marchandises hollandaises eurent 
lieu dans les ports de la péninsule, ce qui amena bientôt les 
Etats Généraux à prohiber à leur tour le trafic d'Espagne (7). 

Pour faciliter le contrôle, le gouvernement royal rétablit, le 
20 février 1605, l'enregistrement de toutes les marchandises 
belges à destination de l'Espagne (8). Les Archiducs, de leur 
côté, rendirent le 12 mars un placard qui homologuait l'ensemble 

(1) Ibidem, I, n° 399. 

(2) Ibidem, I, n° 401. 

(3) Ibidem, I, n° 408. 

(4) Cf. ibidem, I, n° 405. 

(5) Ibidem, I. n° 438. 

(6) ABREU y BERTODANO, Coleccion de los trata.dos, I, p. 298. 

(7) KERNKAMP, o. c" II, pp. 304-307. 

(8) ABREU y BERTODANO, O. C., I, p. 307. 
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des décisions prises par Philippe III et en assurait l'application 
aux Pays-Bas (1). 

L'interdiction théorique de tout commerce avec les rebelles 
subsista, peut-on dire, sans interruption. jusqu'à la Trève de 
Douze-Ans (1609), avec les irrégularités inhérentes à pareil 
régime : le trafic des licentes et le développement de la fraude. 
Ce serait dépasser le cadre et quitter le sujet de cette étude que 
d'aborder ici l'examen de la période qui suivit l'abandon du 
système douanier de Cauna. C'est à ce système, à son applica
tion et à ses résultats qu'est consacrée cette étude. 

Nos conclusions se sont dégagées de notre exposé. L' expé
rience dans laquelle l'imagination chimérique de Juan de Cauna, 
l'irresponsabilité et la suffisance des dirigeant~ espagnols~ 
avaient engagé le gouvernement des Archiducs, se révéla infruc
tueuse et désastreuse, principalement, comme on l'a vu, pour les 
Pays-Bas catholiques. Comme les autres tentatives de pression 
économique exercées par l'Espagne sur les Provinces-Unies, aux~ 
quelles les Pays-Bas ont été associés, bien malgré eux, elle n'a 
causé de préjudice qu'à l'économie de nos provinces, ce qu'il 
est aisé de comprendre. « C'est qu'entre la Belgique et les Pro
vinces-Unies, la partie n'était pas égale. Le trafic mondial de 
celles-ci leur permettait de supporter sans peine la perte d'un 
de leurs débouchés; celle-là, au contraire, ne pouvait se passer, 
sans se condamner à la disette, des blés qu'elle achetait à la 
République )) (2). La méconnaissance de cette réalité, qui 
paraît cependant n'avoir pas échappé à certains contemporains 
de Phlippe III, est à la base de l'échec de la politique douanière 
espagnole de 1603. 

(1) BRANTS, Ordonnance$, l, p. 262. Adtres mesures d'exécution; LONCHAY-Ct:VE

LIER, o. C., 1. nos 450. 471, 473, 489; BRANTS, l. C., pp. 280, 281. 
(2) H. PIRENNE, Hist. de Belgique, t. IV, p. 419. 



Variété 

La Famille du Christ d'après Hégésippe 

La valeur des renseignements d'Hégésippe sur la famille du 
Christ résulte de son origine palestinienne (1) qui lui permettait 
de connaître les traditions locales, de la date de ses écrits qui nous 
reportent au second siècle (2), enfin de son réel souci de critique (3), 
assez rare a cette époque pour nous inspirer quelque confiance 
en lui. 

Selon Hégésippc (4), aux apôtres (s) aurait succédé le frère du 
Seigneur selon la chair, Jacques, surnommé le Justc pour le dis
tinguer dc nombreux autres Jacques et connu aussi sous le nom 
de ] acqucs le Mineur. « Celui-la )J écrit Hégésippe, « fut un saint 
dès lc giron de sa mère. Il ne buvait ni vin ni boissons fermentées, 
ne mangeait ricn ·d'animal, ne supportait pas que le fer touchât sa 
tête, ne s'enduisait point d 'huile, ne se baignait pas et portait, a 
l'exclusion de vêtements de laine, des robes de lin )J. Hégésippc 
ajoute que ce Jacques, a force de prier agenouillé dans le Temple 
pour la rémission du peuple, avait rendu ses genoux calleux comme 
ceux cl 'un chameau. Il nous apprend enfin qu'il aurait été précipité 
du faîte du Templc, puis lapidé, pour avoir affirmé que Jésus 

(1) EUSÈBE RUFIN, His!. Eccl., IV, 22, 8. Voir E. }IEYER, r"rsprung u /Id A nfdnge 
des CIITistentums, Stuttgart-Berlin, 1921-1923, II, p. 407, n. 2 et Ill, p. 601; 
A. HARNACK, Gesell. der alte/IT. LitteT. bis Eusebius, Leipzig, 1893, CIII·on., p. 311, 
Ueberl., 2, pp. 483-485; A. PUECH, Hist. de la litt. gr. chrét., Paris, 1928. II. 
pp. 265-269; T. ZAHN, Brüder und Weltern Jesus dans Forsch. zu r (;e:,c/1. de.~ 

N. T. J{anons u. der altkr. Lit., VI, 2, pp. 250-251; M. J. LAGRANGE, L·F:rQllgile 
selon saint Jlarc, Paris, 1911, p. 84. 

(2) EUSÈBE RUFIN, H. E., IV, 22, 2-3 sur sa venue à Rome sous Anicetos, IV, 
8, 2 sur le tombeau d'Antinoüs. La Chrono Pascale I, p. 490, éd. Dindorf, Bonn, 
1832, le fait mourir la première année de l'empereur Commode. 

(3) Voir son oxégèse de Jlatth. XIII, dans PHOTIUS, Bibl., cod. CCXXXII, 
P. C., 103, c. 1096, 1. 11 et suiv. 

(4) L'édition la plus commode des fragments est celle de E. PREUSCHEN, A. nti
leoomena, Giessen, 1905, pp. 71-79 et 159-164. 

(5) Pierre et Paul? 
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était l'Oint, le Christ. Et sa stèle funéraire, située dans le VOISl~ 

nage du Temple, existait encore à l'époque d'Hégésippe (1). 
Un remarquable article de E. Schwartz (2) prétend que l'ensemble 

ùes renseignements d'Hégésippe sur Jacques le Mineur présente 
un caractère suspect et aurait été falsifié en vue d'établir une 
concordance avec le passage suivant des A ntiquités Judaïques de 
Flavius Josèphe : « Comme Hanan était tel et comme il croyait 
avoir une occasion favorable parce que Festus était mort et Albinùs 
encore en route~ il réunit un Sanhédrin, traduisit devant lui Jacques 
frère de J ésus~ appelé le Christ et certains autres en les accusant 
d'avoir transgressé la Loi et il les fit lapider. » (3). 

L'hypothèse à faire est exactement l'inverse de celle de 
E. Schwartz. C'est qu'un interpolateur chrétien a essayé de faire 
concorder le texte des A ntiquités avec les renseignements donnés 
par Hégésippe et aussi par Clément d'Alexandrie (4) sur la fin 
de Jacques. Mais la teneur même du texte authentique de Flavius
Josèphe, « il traduisit devant lui certaines gens qu'il accusait 
d'avoir transgressé la Loi et les fi! lapider» (5), empêchait l'arran
geur chrétien d'arriver à une concordance absolue, car il ne pou
vait introduire dans le passage la précipitation ùe Jacques du haut 
du Temple ou encore son achèvement par un foulon, c'est-à-dire 
deux détails livrés par Hégésippe et Clément. Et même la coïnci
dence apparente sur la lapidation, obtenue par l'addition de « Jac
ques frère de Jésus appelé le Christ », le déplacement de « certailles 
gens» et l'insertion du mot « autres », correspond en réalité à une 
divergence très grave : en effet, la lapidation dont parIent Hégé
sippe et Clément ne résulte pas d'un jugement régulier mais d'un 
mouvement populaire et elle n'accable que Jacques, tandis que la 
lapidation dont parlait le texte des Antiquités a été ordonnée par 
la sentence d'un Sanhédrin et s'appliquait à plusieurs transgres
seurs de la Loi. Sans doute, la concordance était-elle mieux établie 
dans un autre texte soi-disant de Josèphe où la prise de Jérusalem 

(1) EliSÈBE RUFI!~. H. E., II, 23, 4. 
(2) Zu EliSebi!l~ Iiirchenaeschichte, l, Das Jlartyrium Jacobus der Gerechtcn, 

Z. f. N. T. W., IV .. 1905, PP. 48-59. 
(3) A nt. Jud., XX, 3 (200). 
(4) Fragm. du VIle Livre des Hypotyposes selon EUSÈBE-RuFIN, H. E., II. 1, 4 

et II, 23, 3 où il distingue Jacques le Juste. précipüé puis lapidé et acheyé rar 
un foulon, de Jacques décapité en 43 ou 44 ap. J.-C. a,ec Jean. 

(S' Voir Dll Golgotha au Palatin, Bruxeres, 1934. pp. 49-50, note 8. Voir 
T. ZAHN, 1. ('., p. 305, raisonnant par analogie an'c les deux passages int€rpolés sur 
le Christ et saint Jean-Baptiste dans l€s Antiquités; LAGRANGE, 1. C., p. 84, n 1, 
reconnaissant ~e caractère suspect du passage des AntiqUItés; E. MEYER, 1. C., 1" 
p. 210 et III, p. 74, n' 1. 
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était présentée comme le châtiment de la lapidation de Jacques (1), 
car Hégésippe semble, comme on le verra plus loin, rapprocher la 
fin de Jacques de l'époque du principat de Vespasien. ~Iais, comme 
ce texte n'existe plus aujourd 'hui, on en est réduit à de simples 
conjectures. L'essentiel est que le passage conservé des Ji IltiLl//ités 

a été arrangé pour s'accorder au témoignage d'Hégésippe et que 
le processus inverse n'a pas eu lieu. 

Il faut concéder que la partie centrale du témoignage d'Hégésippe 
(sur la sainteté de Jacques) ne mérite qu'une créance limitée, n'étant 
qu'une rapsodie cl 'emprunts aux textes canoniques qui aboutissent 
à faire de Jacques le Mineur, ,d'une part une sorte de prêtre juif (2), 
d'autre part un doublet du Saint Jean-Baptiste de l'évangile selon 
Saint Luc. 

~lais la partie du témoignage d'Hégésippe sur la façon dont 
mourut Jacques et sur l'emplacement de sa stèle ne doit pas être 
rejetée systématiquement (3), encore qu'elle présente une divergence 
de date avec le texte arrangé des A I2tiquités puisque ce dernier 
daterait la mort de Jacques d'entre la mort de Porcius Festus et 
l'arrivée de son successeur Lucceius Albinus (4), tandis qu 'Hégé
sippe datait l'événement de peu de temps avant la prise de J éru
salem. Bien qu'Eusèbe, dans sa Chronique, n'ait pas suivi Hégé
sippe (s), qui peut affirmer que celui-ci n'ait pas donné la vraie 
date plutôt que le texte falsifié de Josèphe? Il ne faut pas oublier 
qu'il y eut sous le successeur de Lucceius Albinus, Gessius Florus, 
une exaltation religieuse qui alla croissant ct dont témoigne par 
exemplel'hstoire de Jésus fils d'Hanan (6). Et, puisque l'affaire 
dont parlait Flavius Josèphe n'a aucun rapport, quoiqu'il s'y 
agisse de chrétiens, avec la mort de Jacques, on comprend que des 
érudits tels que M. T. Zahn n'hésitent pas à accepter pour cette 

(1) Un texte pareil était connu d'ORIGÈNE, Contre Celse, l, 47 et II, 13, Comm. 
sllr saint Matthil'lI, X. 17. V('ir all""i Chrono Pascale, l, p. 463. 

(2) Voir sur les erreurs d'EpIPHAMOS, Pan. Haer., 78, 13 et 14 et de RUFIN, 
H. E., II, 23, 6; F. PRAT, La parenté de Jésus, Rech. Sc. Re!., 17, 1927, p. 133, 
n03 et E. SCHWARTZ, 1. C., p. 57. D'autre part <1 Celui-là fut un saint dès le giron 
de sa mère, ne buvait ni vin ni boissons fermentées )J a l'air littéralement 
emprunté à Luc, Evangile, l, 15 « il ne boira ni vin ni boissons fermentées et 
sera rempli de l'esprit saint dès le giron de sa mère )J. 

(3) Ce que fait M. E. MEYER, l. C., III, p. 73-74, n° 2. Voir aussi le dédain de 
M. A. GOETHALS, 3fél. d'Hist. du Christ. V. Anti-Eisler, Bruxelles, 1932, p. 109. 

(4) La date de ce remplacement n'est pas connUe avec précision. ~lais elle 
est certainement antérieure à 62 ap. J. C. 

(5) E donne la date de 58 pour l'arrivée d'Albinus et 59 pour le martyre de 
Jacques puisque l'année suivante serait celle du coup de foudre de Sublaqueum 
(TACITE, Ann., XIV, 22). 

(6) FLAVIL'S-JOSÈl'HE, Cl/I'rrl', VI, 5, 9 (389). Voir aussi M. SCHWAB, 1,1' Talmud 
de Jérl/i'a/em, Paris, 1871, l, pp. 42·43, Berakoth, II, 4. 
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mort la date, de 66 ap. J. C. Epiphanios nous invite même, en fixant 
pour l'activité de Jacques la période de 54 à 58; à pousser jusqu'à 
68 ap. J. C. (1). 

Après la mort de Jacques et la prise de Jérusalem qui l'aurait 
suivie de près, il y aurait eu une réunion des membres de la famille 
du Christ, qui vivaient encore en grand nombre, avec les disciples 
et les apôtres, dans le but de choisir le successeur de Jacques. 
On aurait choisi à l'unanimité, selon Hégésippe, Siméon, fils de 
Cléophas (2) donc fils d'ull oncle dll Christ (ix eE~OU ";00 XU?~')U) 
et cousin (ci'iE~~O'i) du Christ. Ce fut le deuxième chef (3) de l'église 
de Jérusalem. D'autre part, Vespasien aurait ordonné de rechercher 
les gens de la race ,de David afin de ne laisser chez les juifs aucun 
membre de la famille royale (4). 

Après quelques renseignements donnés sur la persécution des 
chrétiens par Domitien, Eusèbe et Rufin nous apprennent que l'em
pereur or'Gonna de rechercher les descendants de David (5)' D'après 
un récit ancien - certainement transmis par Hégésippe, - certains 
hérésiarques auraient accusé des descendants de Jude, dit « frère du 
Seigneur selon la chair, d'être de la race de David et d'être parents 
du Christ. Voici, d'après Eusèbe-R ufin le texte même d 'Hégésippe : 
« Il y avait encore des gens de la famille du Seigneur, des petits
fils de Jude (6) appelé son frère selon la chair (7). On les dénonça 
comme étant de la race de David. Un évocat (8) les amena à 
Domitien qui, comme Hérode, craignait la parousie du Christ et 

(1) Il est vrai que ledit Epiphanios se contredit en ne faisant survivre Jacques 
que de 24 ans au Christ (Panar Haer., 78, 14) et ne remplit pas l'intervalle entre 
68 et 97. 

(2) Eusèbe ajoute « dont l'Evangile même faH mention n, ce Qu·omet. Rufin. 
(3) Et non le « deuJ1ième cousin )J comme le disent F. PRAT, l. c., DURAND, Rev. 

Bibl., 1908, p. 11, n° 2; LAGRANGE, 1. C., p. 75, car EUSÈBE, H. E., II, 1, 2, qualifie 
Jacques de premier évêque, IV, 5, 3; Simon deuxième (voir III, 7, 8; IV, 5, 3 et 
III, 32, 1. Siméon le deuxième après le frère du Seigneur de même que 
SAINT JÉRÔME, Chron., éd. Helm, Pp. 182-183 (à 61 ap. J.-C.) in cuius tilronum 
Symcon qui et Simon secundus assumitur. Aussi M. Ch. GUIGNEBERT, La vie cachée 
de J ésu s, Paris, 1914, pp. 48-49 réfute fort justement la traduction tendancieuse 
« second cousin )J. 

(4) EUSÈBE-RuFIN, H. E., III, 11 (yoir III, 32, 6 et IV, 22). 
(5) EUSÈBE-RuFIN, H. E., III, 19. 
(6) ÙtWVOl mais un peu plus haut &T:Qyovwv voir III, 32, 5. Cl-rcoyovouç 
(7) Voir CLÉMENT, Frag. in epist. Judae cathol. « Judas qui .catholicam Bcripsit 

epistulam frater filiorum Joseph exstans ualde religiosuB et cum sciret propin
quitatem domini non tamen dicit se ipsum fratrem domini esse sed quid dixit : 
" Judas seruus Jesu Christi utpot€ domini, frat€r autem Jacobi; hoc enim uerum 
est: frater erat eius ex Joseph )J. Voir éd. Stahlin, Leipzig, 1909, III, p. 206. 

(8) II s'agit d'un eu ocatu s Au gu "fi de légion, espèce de soldat rengagé ayant 
rang de sous-officier. Voir l'article euoclLti dans le Dict. des Ant. de Daremberg 
et Saglio. 11, 1, p_ 866, etc., par R. CAGNAI- Rufin traduit «un certain Revocatus!n 

J 
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leur demanda s'ils descendaient de David. Ils en convinrent. Alors, 
il leur demanda quelles étaient leurs propriétés et leurs richesses. 
Mais ils répondirent que ni l'un ni l'autre (1) n'avait seulement 
neuf mille deniers et que chacun n'en possédait que la moitié; 
encore, n'était-ce pas en espèces : c'était la valeur nominale d'une 
terre de moins de trente-neuf plèthres (2) qui leur donnait un 
revenu et dont ils tiraient leur subsistance par leur travail. .\lors, 
il leur fit montrer leurs mains dont la peau durcie et les callosités. 
qu'y avait imprimées le labeur témoignaient qu'ils étaient des tra
vailleurs manuels. Interrogés aussi au sujet du Christ, de la nature 
de sa royauté, de l'endroit et du moment de son apparition, ils 
dirent que sa royauté ne serait ni du monde ni de la terre, mais 
céleste et annonciatrice de la fin des temps; venant dans sa gloire 
il jugerait alors les vivants et les morts et rendrait à chacun 
son dû. Alors, Domitien ne les ayant trouvés coupables en rien et 
les dédaignant comme des gens de vile condition, les fit libérer 
et arrêta la persécution contre l'Eglise. Mis en liberté, ils dirigèrent 
les églises à la fois à cause de leurs épreuves et de leur parenté 
avec le Seigneur, la paix une fois revenue, et ils restèrent vivants. 
jusqu'à Trajan. Tel est le récit d'Hégésippe» (31

). 

Il résulte d'un autre fragment qui nous est parvenu, non par 
Eusèbe-Rufin, mais par l'histoire de l'église de Philippe de Sidès, 
que les deux hommes interrogés par Domitien se nommaient 
Jacques et Socer (4). 

Hégésippe racontait encore (5) que certains hérésiarques (6) ayant 
accusé Siméon, fils de Cléophas de descendre de David et d'être 
chrétien, le successeur de Jacques le Mineur aurait été crucifié 
sous Trajan et le consulaire Atticus, non sans que ses accusateurs 
eussent eux-mêmes été inquiétés. Le récit faisait ressortir que ce 
Siméon avait été le disciple du Christ et atteignait alors cent-vingt 
ans. Il indiquait aussi que la mère de ce Siméon - donc la femme 
de Cléophas - se nommait Marie (7). 

(1) ?xfLqJC)-rEPOtC; 

(2) Trois hectar€s et demi. 

(3) Voir aussi H. E., III, 32. 

(4) Dr C. DE BOOR, Selle Fragmente des PapiaB, Hcge.sipptlS, Tc,rtc und (·ntcr~' .• 
V, 1889, 2, p. 169. 

(5) H. E., III, 32. 

(6) La Chrono Pascale, l, p. 471, Dindorf, préciS€ qu'il s'agit des partisans dE" 
Cerinthe et des Nicolaïtes. 

(7) C'est la Marie de Cléophas de SAINT JEAN, Ev., XIX, 25-26 dans le passage 
« sa mère et la sœur dt) sa mère, Marie de Cléophas et Marie de Magdala H. Il 
ne peut y être question que de ([lwtT(' femmes (et non de trois ou de deux). 
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On peut tirer de la combinaison des renseignements d'Hégéslppe 
et de ceux du X ouveau-Testament les conclusions suivantes sur 
les proches parents du Christ : 

I) Joseph était le frère de Cléophas. (1) 

2) Marie, femme de Cléophas et mère de Siméon, ne se confond 
pas avec Marie mère de Jacques le' Mineur et de José puisque 
Siméon n'était que le cousin du Christ, tandis que Jacques était 
son frère selon la chair. (2) 

3) Jacques et Jude, tous deux frères du Christ selon la chair, (3) 
étaient frères entre eux. Donc Marie, mère de Jacques le Mineur 
et de José (4) était aussi la mère de Jude (et de Simon). (5) 

4) Siméon, fils de Cléophas, se distingue de Simon qui était, 
comme José, Jacques et Jude, frère du Christ selon la chair. 

5) Les quatre frères du Christ selon la chair se rattachaient par 
Joseph (6) à. la lignée de David puisque Siméon, fils du frère de 
Joseph, s'y rattachait aussi. 

6) Le stemma de la famille doit donc s'établir comme suit: 

1 
Cléophas 

David 
1 

Jacob 
1 

(Ylarie de Cléophas) 

1 
Siméon 

i 1 
Jésus Jacques 
Christ le 

Mineur 

1 
Joseph 

1 
José 

1 
1 

Jude 

1 

(Marie) 

i 1 
Simon Sœurs (ï) 

1 i 
Socer J acq ues 

(1) On ne peut affirmer qu'il s'agit du « pèlerin d'Emmaüs H. 

(2) Il faut s'élever contre les raisonnements de BRASSAC, Man. Bib/., Parts, 
1911, III, p. 324 « dit frère de Jésus selon la chair. C'est donc qu'il n'était pas 
frère à la manière ordinaire » ou IV, p. 613 « cousin, littéralement frère de 
~ésus » et de LAGRANGE, l. c., p. 88 déclarant que « ce serait un pur caprice et 
un défi aux règles de la critique que de conclure à la fraternité » sous prétexte 
qu'en araméen le même mot correspond à frère et à cousin! Les évangiles et 
Hégésippe distinguent en grec le cousin Syméon des frères Jacques et Jude. 

(3) Voir CLÉMENT, Fragm. in epist. Judae cath. 
(4) MARC, XV, 40 (XV, 47); MATTHIEU, XXV LI, 56; Luc, XXIV, 10 dit mère de 

Jacques. 
(5) Ceci réfute le stemma de Brassac faisant de Marie de Cléophas une sœur 

de Cléophas ou la solution de F. Prat faisant de Marie, mère de Jacques et 
~osé. la femme de Cléophas,' déjà père de Simon et Jude. 

(6) EUSÈBE, H. E., II. l, 2 cité par M. J. LAGRANGE, l. c" p. 87. 
(7) EPIPHANIOS, Pan. Haeres, 78, 6 donne le nombre de deux. 
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Revenons à présent aux renseignements d'Hégésippe sur les 
poursuites des empereurs contre les parents du Christ en tant qùe 
ùescenùantsùe David. 

Sur l'attitude ùe Vespasiell, nous n'avons ù 'autre source 
qu'Hégésippe. (1) l'lais si on se souvient que Vespasien avait reven
diqué le rôle messianique annoncé à un monarque venu d'Orient, (2) 
il n'est pas invraisemblable gu 'il se soit inquiété des concurrents 
possibles. Hégésippe ne nous dit pas comment l'affaire se termina: 
peut-être Jacques n'avait-il pas encore été remplacé par Siméon 
lors de l'enquête et peut-être le groupe judéo-chrétien était-il encore 
à Pella. (3) Puis Vespasien regagna Rome ... 

En ce qui concerne Domitien, il convient de noter la contradic
tion apparente de la Ivme satire de Juvénal et d'un passage ùe 
Suétone. Après avoir raconté l'anecdote du turbot, le satirique 
poursuit en ces termes : 

« Plût au ciel qu'il eût de préférence consacre a ùe telles 
bag-atelles ces temps de cruauté où il enleva à la ville des 
vies célèbres avec impunité et sans que vînt un vengeur! 
Il ne périt que ùu jour où il commença à être redoutable 
pour les artisans; voilà ce qui lui a nui alors qu'il ruisselait 
du sang des Lamiae. » (4) 

Au contraire, Suétone nous affirme que c'est surtout la mort de 
Flavius Clemens qui contribua à hâter la fin du tyran. C:;) Or, tout 
comme Acilius Glabrio dont Juvénal a parlé dans sa satire (v. 99-
101) et qui est compris parmi les « célèbres et illustres », Flavius 
Clemens a été soupçonné de christianisme. (6) Mais les deux textes 
se concilient, si on se souvient gue « cerdones » (artisans) était 
un sobriquet lancé Contre les chrétiens. (7) Le texte d 'Hégésippe 
nous présente justèment comme des artisans manuels assez humbles 
Socer et Jacques. Eusèbe-Rufin datait de 96 ap. J .-C. leur corn pa-

(1) Voir A. LDISENMAYER, Die Stellung der FlQ1;lschen Kaiser zum Chrisunthum, 
Hi~t. JallrlJ., 25 (1904), p. 448, n. 6; F. GORRES, Das Christ. und. der Rom/selw 
Staat zur 'J'el?t des Kais. Vespasian, Z. f. TV. Th., 1878, p. 519; E. MEYER, 1. c., 
l, p. 73, 2. 

(2) Voir TACITE, Hist., V, 13; SUÉTONE, Vesp., 4; JOStPHE, Guerre, III, 8, 3 et V l, 
5, 4; L. RENAN, L'A ntéchrist, Paris, 1873, pp. 490-492; E. NORDÈN, Jo,'. und Tacitus ... , 
~('!W Jahr1J., 31. 1913, p. 637, etc. 

(3) H. l'J., III, 5, 3 sur le départ de Pella, mais H. l'J., III, 11 sur la réunion 
(à Jérusalem ?). 

(4) JUVÉNAL, Sat., IV, v. 149, etc. 
(5) SUÉTO~E, Domit., 15 " quo maxime facto maturanit sili excitium » 

(6) Voir sur ~on athéisme DION CASSIUS, 67, 14; E. MEYER, 1. C., III, pp. 517 et 
554 date sa fin de mai 95. 

(7) L'évêque d'Alexandrie ~e nomme Cerdo en 98. Voir l'addit. 5 de Eerendts 
du « Jo~èphe » Slaye sur les di€ciples, simples Eandali€rs ou artiEans. Voir aus5Î 
Jt'LIEN, Contre le," Galilélnl'. 206 A et déjà· ORIGÈ!iE, Contre Celse, III, 55. 



394 -

rution devant Domitien. (1) Il Y a lieu de croire que leur aventure 
précipita la conjuration fatale au meurtrier de Flavius Clemens, 
conjuration a la-quelle participa l'affranchi cc Stephanos » qui était 
peut-être chrétien. (2). 

Nous ne dirons donc pas comme S. Gsell que l'épisode de Socer 
et Jacques cc n'est pas tout a fait invraisemblable» (3) et nous 
admettrons avec E. Meyer son historicité. (4) 

Reste la crucifixion de Siméon sous Trajan et le consulaire Atti
cus. Hégésippe ne dit 'pas cc sous le consulat de Trajan et d'At
ticus », ce qui nous amenerait a la date de 101 ap. J .-C., où Trajan 
fut consul et Atticus Suburanus consul suffectus. (5) Le consul~ire 
Atticus peut être Ti. Claudius Atticus Herodes, pere d'Hérode 
Atticus, qui a sans doute été proconsul d'Asie. Quant a la date, 
on peut hésiter entre 116 (Epiphanios) et 107 (St Jérôme), 104 

ou 105 (Actes d'Ignace et Chronique Pascale) (6) et il est prudent 
de ne pas trop préciser. (7) Est-ce a dire que l'épisode soit légen
daire? Même l'âge du martyr (cent vingt ans) ne nous oblige pas 
absolument a ,douter de la véracité cl 'Hégésippe : Irénée faisait 
aussi mourir l'évangéliste St Jean a l'époque <le Trajan. (8) 

Nous accepterons donc en gros les récits d'Hégésippe sur l'at
titude de Vespasien, Domitien et Trajan, a l'égard de la parenté 
mâle du Christ qu'ils ont poursuivie pour des raisons essentielle
ment politiques. Et la comparaison instituée entre Domitien et 
Hérode, craignant tous deux la parousie du Christ, nous permet 
même de tirer d'Hégésippe certaines conclusions sur l'aspect qu'a 
revêtu a l'origine le mouvement chrétien aux yeux du pouvoir impé
rial. De même que Siméon a été crucifié moins comme chef de 
l'église de Jérusalem que comme descendant de David (9), n'est-ce 
pas moins comme aspirant a la divinité que comme prétendant a 
la royauté que fut crucifié Jésus-Christ, son cousin germain? 

Léon HERRMAN~. 

(1) Voir H. E., III, 18, 4.Déportation de Flavia Domitilla la quinzième année 
de Domitien. Voir aussi SAINT JÉRÔME (p. 192, éd. Helm); Chrono seizième année 
de Domitien. 

(2) Il est l'homonyme du premier martyr « Etienne H lapidé à Jérusalem. 
(3) Essai sur le règne de l'empereur Domitien, Paris. 1894, p. 313. 
(4) E. MEYER, 1. c., I, p. 73, n.-2. 
(5) Voir KLEBS, P.I.R., Berlin, 1887. I, p. 181. 
(6) SAINT JÉRÔME, Chron .• p. 194. HELM (elle date de 108 le martyre d'Ignace et 

l'échange de lettres entre Pline et Trajan, p. 195). (Acta Ignatü, p. 307; TARN, 
Chrono Pascale, I, p. 471, Dindorf. 

(7) Voir GROAG, art. Claudius, n° 71; P. W., Real Enc., III, C. 2677 sur Ti. 
Claudius Atticus Herodes et P.I.R., l, p. 353, n' 654 sur le proconsulat d'Asia. 

(8) EuSÈBE, A .E., III, 23. 4. 
(9) CIl Ton. Pa~cale, l, p. 471. Dindorf. 
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Philosophie et Lettres 

Jean LA:YIEERE: L'Esthétique de Benedetto Croce. (Paris, Librai
rie philosophique J. Vrin, in-So, pp. 305). 

L'ouvrage dont nous rendons compte valut à M. Jean Lameere 
le titre d'agrégé de l'enseignement supérieur. C'es't donc. d'une 
thèse qu'il s'agit ici. Mais le livre de notre auteur, tout en respec
tant les règles sévères du genre, est d'une lecture aisée. La doctrine 
de Croce, en effet, n'a rien d'hermétique, et :;\1. Lameere a su 
demeurer constamment fidèle à l'esprit non moins qu'à la lettre 
de cette doctrine. 

On doit féliciter :;\1. Lameere de l'heureux choix de son sujet. Ce 
sujet est neuf. L'esthétique de Croce n'avait fait l'objet, jusqu'à 
présent, d'aucune étude approfondie en langue française. L'ou
vrage de ~I. Lameere surgit à point nommé pour combler cette 
lacune. Mais il y a plus, et l'étude des origines historiques de la 
pensée crocienne devait donner il M. Lameere l'occasion de mettre 
en pleine lumière ses qualités remarquables d 'his,torien des idées. 
Il s'est acquitté de sa thèse d'une manière qui emporte la pleine 
adhésion du signataire de ces lignes. 

Croce. passe, fort souvent, en dehors cl' 1 talie tout au moins, pour 
un disciple fidèle de Hegel, auquel il aurait emprunté les thèses 
essentielles de sa doctrine. Un examen superficiel de sa philosophie 
peut, sans aucun doute, accréditer cette opinion. Mais, pour peu 
qu'on pénètre dans le détail de la pensée crocienne et, surtout, 
dans l'histoire même de cette pensée, on doit se rendre compte que, 
là où l'on croyait reconnaître des thèses hégéliennes, on se trouve 
bien plutôt en présence d'idées venues d'ailleurs ou, fréquemment 
encore. cl 'idées éminemment originales. Non point que Hegel n'ait 
pas influencé Croce. Mais cette influence s'est exercée d'une 
manière qui interdit de voir dans le philosophe italien un disciple 
du philosophe allemand. Si, à la vérité, celui-là s'est inspiré de 
celui-ci, c'est qu'il y a été conduit par la façon même dont le pro
blème philosophique s'est posé à lui; de plus, il ne lui a pris que ce 

-qui pouvait l'aider à résoudre le probll'l11e. 
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Les influences capitales que Croce a subies sont celles de Giam
battista Vico et de Francesco De Sanctis. La genèse de la pensée 
crocienne se révèle à celui qui veut bien l'étudier. En dépit de cer
taines circonstances qui permettraient de le croire, la première 
formation de Croce n'est nullement hégélienne. Tout au contraire : 
Croce est, à l'Université de Rome, l'élève d'Antonio Labriola, 
herbatien ennemi -de Hegel. Historien avant tout, à cette épo
que, il est d'emblée prévenu contre la conception que Hegel se fai
sait de l'histoire. 

·S'étant consacré durant plusieurs années à l'érudition historique, 
Croce, dont le tempérament philosophi-que apparaît assez tôt, en 
vient à se poser le problème de la nature de 1 'histoire. Ce sera le 
point de départ de toute sa philosophie. L'histoire portant sur les 
choses singulières comme l'art, Croce se voit contraint d'identifier 
les deux activités. :VIais l'art est-il une activité qui n'a d'autre fin 
que le plaisir? Voilà le problème esthétiq ue posé. Il est, pour Croce, 
d'une importance extrême, car de la naoture de l'art dépend la 
valeur de l'histoire. Si l'art n'est que plaisir, l'histoire qui s'iden
tifie à lui, n'est point connaissance certaine du passé. La -difficulté 
s'évanouirait s'il était possible de considérer l'art comme une forme 
de connaissance. 

C'est la lecture de la SGÏel1;::;a 1l110Va de G. B. Vico qui suggère 
à Croce la solution du problème. Vico avait montré dans son 
ouvrage que les hommes, aux premiers stades des sociétés, étaient 
poêtes et uniquement poêtes parce que l'imagination seule les gui
dait, la raison et, par conséquent, la philosophie et la science, n'ap
parraissait que beaucoup plus tard. Il suffisait de transposer sur le 
plan idéal ce que Vico avait placé sur le plan historique, et l'on 
voyait que l'art est la première forme de connaissance, celle qui 
livre les choses singulières et qui est absolument indépendante de la 
connaissance conceptuelle ou logique. 

Cette thèse demandait toutefois à être étayée; elle exigeait toute 
une philosophie qui expli-quâtt les rapports entre les deux formes de 
connaissance et l'autonomie de la première vis-à-vis de la seconde, 
-condition même de l'autonomie de l'art. Il fallait, de plus, expliquer 
les rapports entre l'activité artisti-que et l'activité pra1tÎque et mon
trer enfin la différence entre l'art et l'histoire qui jusqu'ici demeu
raient confondus. Telle est la tâche devant laquelle se trouve Croce 
aux environs de 1896. Cette tâche, il va l'entreprendre et il la 
mènera à son terme en une vingtaine d'années, pour résoudre, il 
faut y insister, le problème de la nature de l'art et celui de la 
nature de l'histoire. 
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Les Tesi jUlldamel/tati di l/Iz'esletica come sciel/za dell'espressione 
e lingl/istica generale, publiées en 1899, et qui deviendront, en 1902 , 

son traité d'esthétique, contiennent toute sa doctrine en germe. Il 
y pose le postulat de l'idéalisme auquel l'ont conduit sa réflexion 
sur l'art et la conviction qu'il s'est faite que l'art est création de 
son objet. Admettant, en effet, avec Vico, que l'art est connais
sance des choses singulières, cette connaissance est proprement 
une création par l'esprit des choses singulières a partir desquelles 
la faculté logique pourra se manifester. Vico lui-même posait d'ail
leurs implicitement le même postulat quand il affirmait que nous 
ne pouvons connaître qUé ce que nous faisons, identifiant ainsi le 
sujet et l'objet de la connaissance. 

Les rapports entre la connaissance intuitive ou esthétique et la 
connaissance logique sont expliqués par la théorie des concepts 
distincts qu'il oppose a la dialectique des contraires de Hégel. 
L'esprit, selon Croce, ne progresse pas, en lui-même, selon un 
rythme ternaire, mais selon un rythme binaire. Ainsi l'art, pre
mière forme de connaissance, est indépendant cie la connaissance 
logique, mais la connaissance logique, au contraire, ne peut se 
passer de la connaissance intuitive qui lui fournit la matière sur 
laquelle elle travaille. Les concepts cl 'an et de philosophie sont 
distincts l'un de l'autre mais unis pourtant dans le second, car 
celui-ci englobe le premier. Cette thèse des ·concepts distincts doit 
être rattachée a la pensée de Vico, pour qui la poésie, première 
forme de connaissance des hommes, existe seule aux premiers sta
des cles sociétés et, encore que diminuée a l'apparition de la science, 
n'en subsiste pas moins a côté d'elle, au dernier stade . 

. -\ Vico encore doit se rapporter la thèse crocienne du développe
ment historique de l'esprit, tout au moins dans son aspect général. 
Les sociétés, selon Vico, parcourent toutes un même cycle qui va de 
la barbarie a la civilisation la plus haute, pour retourner ensuite 
a la barbarie. T·hèse ·des corsi etricorsi. Croce applique ce rythme 
ternaire de la dialectique hégélienne au développement historique de 
l'esprit : toute doctrine nouvelle engendre, dans l'activité pratique 
qu'elle détermine, de nouveaux problèmes que l'esprit cherche il 
résoudre. L'erreur ou la nouvelle inconnue engendrée par l'activité 
pratique est l'antithèse par rapport a la vérité fixée précédemment 
par l'esprit; la solution nouvelle a laquelle celui-ci aboutit constitue 
la synthèse de la vérité et de l'erreur. La vérité totale est au terme 
de cette évolution; elle est la synthèse de toutes les vérités et de 
toutes les erreurs; mais nous ne l'atteindrons jamais. C'est pour
quoi Croce ramène la philosophie a l'histoire a l'inverse de Hegel, 
mais conformément a la doctrine de Vico. 
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Quant à l'esthétique de Croce, elle est absolument étrangère à 
l'esprit hégélien. Et, quand on sait que sa philosophie n'a été 
formulées que pour étayer cette esthétique, on ne s'étonne point de 
découvrir que le prétendu hégélianisme de Croce soit principale
ment verbal. 

Rappelons, de cette esthétique, les thèses essentielles qui ont fait, 
chacune, dans l'ouvrage de M. Lameere, l'objet d'un chapitre. La 
première thèse défendue par Croce est celle de l'identité de l'intui
tion et de l'expression, basée sur une théorie du langage qu'on 
trouve dans la Scienza nuova : le langage naît spontanément. Elle 
correspond, d'autre part, a la thèse de l'identité du contenu et de 
la forme en art sur laquelle De Sanctis avait particulièrement 
insisté et que Croce reprend à son compte. 

Cette expression est purement intérieure, le fa;t esthétique pro
prement dit étant théorique, c'est-à-dire sans rapport avec l'activité 
pratique à laquelle il faut rattacher l'expression externe, d'une 
part, qui réclame la connaissance de techniques, fournie par la con
naissance logique, et les émotions dites esthétiques, d'autre part, 
que procure cette expression ou cette matérialisation de l'intuition. 

La théorie la plus intéressante et la plus fondamentale de l'esthé
tique crocienne est celle de l'intuition lyrique. Elle a donné lieu 
d'ailleurs à des discussions nombreuses, certains critiques de Croce 
ayant prétendu que la notion de lyrisme par laquelle celui-ci définit 
l'intuiiton, dans le Bréviaire d'Esthétique, modifie complètement 
la doctrine telle qu'elle est exposée dans l'Estetica. M. Lameere a 
montré que la théorie de l'intuition lyrique est un approfondisse
ment de la pensée de Croce et qu'p,lle ne modifie pas la ,théorie pri
mitive puisqu'elle en respecte les principes et en laisse subsister 
d'ailleurs les difficultés. 

L'expression externe ou la matérialisation de l'intu;tion ou de 
l'expression in terne est rejetée par Croce en dehors de l' activi té 
esthétique qui se termine avec l'expression interne. L'extériorisa
tion de cette expression est un acte volontaire et appartien1t, par 
conséquent, à l'activité pratique. Mais cette extériorisa'tion consti
tue le seul moyen de conserver les intuitions et de les reproduire, 
c'est-a-dire de les juger. 

Le jugement esthétique consiste, en effet, à retrouver les intui
tions de l'artiste, c'est-a-dire a reproduire le travail de création. 
On peut alors poser, a propos de ces intuitions, un jugement qui en 
reconnaît l'existence en tant qu'intuitions, c'est-a-dire en tant 
qu'art. Croce identifie le jugement esthétique et le jugement indi
viduel ou historique qui est à la base de la logique. La critique 
littéraire ou la critique d'art consistera donc dans ce jugement, 
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c'est-à-·dire dans la reproduction de l'acte créateur et dans l'expres
sion de cette reproduction. Et 1 'histoire de la littéra1ture et des 
arts ne se distingue pas de la critique puisque, comme à elle, il lui 
appartient, si elle veut être vraiment histoire de l'art, de reproduire 
les faits esthétiques qui ont été accomplis par les hommes, pour 
pouvoir les juger et exprimer ensuite cette reproduction. 

Pensant que la critique d'une doctrine revient à lui opposer une 
doctrine nouvelle, l'auteur, renonçant à toute critique systématique, 
s'est borné à relever, dans un dernir chapitre, les thèses qui, dans 
l'esthétique crocienne, lui paraissent devoir être retennues. Ce sont: 
la thèse fondamentale de l'autonomie de l'art qui, si souvent, au 
cours de l'histoire de l'esthétique, a été méconnue; la théorie de 
l'intuition lyrique, non point en tant que forme de connaissance 
mais en tant qu'activité esthétique, créatrice de choses singulières, 
et aussi en tant qu'explication ·du phénomene de transposition 
esthétique; la these corrélative de l'indissolubilité ·de la forme et du 
contenu en art, l'accent étant mis sur la forme; M. Lameere croit 
que cette thèse pourrait être poussée beaucoup plus loin que ne 
l'a fait Croce lui-même et s'appliquer non seulement à l'indissolubi
lité de l'intuition et de l'expression interne mais encore à celle de 
l'intuition et de l'expression externe ou de la forme matérielle de 
l'art. M. Lameere admet aussi la thèse du jugement esthétique, 
encore qu'il pense, pour elle, a d'autres fondements, et il approuve 
Croce de rejeter de l'esthétique le jugement de valeur et d'adopter 
une attitude résolument antipsychologique. Il croit' enfin que la 
conception crocienne de la critique est féconde, pourvu qu'on la 
débarrasse de l'importance accordée à l'érudition et aux contin
gences historiques des œuvres d'art. 

Peut-être est-il permis de regretter, tout en souscrivant à la plu
part de ces jugements, que M. Lameere n'ait pas cru devoir 
opposer, en présence de l'esthétique crocienne, le principe d'une 
esthétique différente, fondée sur la considération de l'œuvre d'art 
ou de l'objet d'art comme tel. On comprend le scrupule qui a dicté 
son attitude. Mais ce scrupule témoigne d'une modestie sans doute 
excessive. Il appartient à M. Lameere, parlant en son nom person
nel, de nous faire connaître quelque jour ses vues sur les problèmes 
de l'art. 

P.D. 
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HENRI GOUHIER La jeunesse d'Auguste Comte et la formation 
du positirvisme. T. II. Sa:''Ilt-Simoll jusqu'à la Restauration. 
(Paris, Librairie philosophique J. Vrin. (Bibliothèque d'histoire 
de la Philosophie) 1936, p. 388.) 

M. Henri Gouhier est de ces historiens qui, derrière les idées, 
cherchent non seulement les milieux dans lesquels elles sont nées 
mais encore les hommes qui les ont formulées, les hommes avec 
leurs réactions propres, avec leurs aspirations personnelles, leurs 
défauts, leurs qualités, avec, en un mot, leur psychologie tout 
entière ·qui en fait comme autant de mondes à part, formés sans 
doute par la société dans laquelle ils évoluent mais 'transformant 
néanmoins ce ·qu'ils reçoivent d'elle, mêlant les idées reprises à 
autrui à ·des préoccupations particulieres, ne les acceptant peut
être ·qu'en fonction même ·de ces préoccupations. 

Des ,diverses méthodes historiques, M. Henri Gouhier a choisi 
la plus difficile, celle où il faut le plus d'esprit de finesse, le plus 
de prudence, car cette méthode est aussi la plus dangereuse. C'est 
celle encore 'q~i réclame à la; faculté intuitive la part la plus grande, 
celle où l'historien doit se révéler artis,te autant ·que savant. Il sem
ble dès lors que 1'(( objectivité» doive en souffrir; elle est tout au 
moins en situation périlleuse. Mais ici éclate la maîtrise; et le risque 
même la rehausse: s'engager dans la complexité indéfinie ·des faits, 
ne point craindre de pénétrer dans la réalité la plus singulière, et 
dominer cettt! matière touffue par une analyse serrée, tout en per
mettant à l'intuition de la recréer dans sa vie intime et véritable. 

On a coutume trop souvent, sous prétexte de n'avancer rien qui 
ne soit vrai. de simplifier la réalité historique afin de la mieux 
entendre. Mais est-ce la mieux entendre, à la vérité, que de la cir
conscrire à l'avance et d'en retrancher tout ce qui peut gêner la 
compréhension qu'on en veut avoir? Mieux vaut encore une hypo
-thèse osée fondée sur la conscience de la complexité de l'objet 
étudié qu'une explication lumineuse corroborée par une VISIon 
incomplète du réel. Là est l'objectivité de l'historien et non ici. 

:\. fouiller la personnalité de Saint-Simon, -:\L Henri Gouhier 
aboutit à des conclusions qui modifient sensiblement l'idée qu'on 
s'est faite du Saint-Simonisme et de l'influence qu'il a pu exercer 
sur la pensée ,d'Auguste Comte. Dans son premier tome, M. Gou
hier avait étudié la formation du philosophe positiviste jusqu'au 
moment où il devient le secrétaire de Saint-Simon. (( Les directions 
<lu positivisme, écrivait-il, n'appartiennent pas plus à Saint-Simon 
<lu'à Comte; elles sont les espérances communes d'un monde qui 
reçoit son mouvement de la Révolution et de cette révolution ('011-

:inue qu'est la science moderne ». 
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Ces direct:ons, les penseurs du XVIIIe siècle les avaient (lep 
inùiquées et, peut-être, faudrait-il, par delà. le XVII le siècle, les 
rattacher à. Descartes et aux promoteurs du courant scientifique 
moùerne. La science, une fois née, avait donné à. l'humanité cet 
immense espoir qu'elle pourrait désormais vaincre tous les mystères 
et organiser le monde en vue ùu bonheur de tous. Et, sans Joute, 
ses pro~ligieux succès ne pouvaient que raviver cet espoir. Il 
sèmblait que rien ne pût échapper à. ses investigations: tout le 
XVIIIe siècle. depuis Giambattista Vico en Italie et Montesquieu 
en France, s'efforça ,de soumettre a la discipline scientifique 
l'étude ùes faits historiques eux-mêmes, en espérant que, ùans ce 
ùomaine aussi, on découvrirait des lois qui permettraient ù 'orga
niser l'avenir. 

~la:s quelle sCience allait donc fournir aux hommes la clef de 
leur destinée? On songeait à une philosophie de l'histoire qui fût 
basée sur une analyse méthodique des fa;ts. Tandis que ~lontes

quieu recherchait les fondements naturels des lois des sociétés 
humaines, Vico basait son étude sur les considérations linguisti
ques, inventait la méthode comparée et annonçait la sociologie. Le 
développement des sciences bivlogiques au cours du XVIIIe s:ècle 
-devait amener les penseurs à. demander à. la physiologie la connais
sance de l'homme tant moral que physique. E,t, certes, Saint
Simon n'est pas le premier qui attendît de la physiologie l'explica
tion suprême devant apporter au monde la réalisation de ses espé
rances. Telle était, en effet, avant qu'il ne connût Comte, l'attitude 
de Saint-Simon. Elle eut suffi cependant à inspirer celle du philo
sophe positiviste car Saint-Simon avait conçu une systématisation 
du savoir, et la phys:ologie devait jouer le rôle que jouera la socio
logie dans le système de Comte. Mais ~I. Henri Gouhier nous 
montre bien que cette idée même d'une systématisation du savoir 
ou de la hiérarchie des sciences, Comte ne la doit pas nécessaire
ment à. Saint-Simon, pas plus d'ailleurs que sa conception d'une 
religion de l'humanité. Ce sont des icléesqui sont « dans l'air ». 

Elles imprégnèrent l'esprit du XVIIIe siècle et plus encore l'esprit 
révolutionnaire, et .-\uguste Comte en avait été baigné, tandis qu'il 
fréquentait l'Ecole Polytechnique, avant même d'avoir rencontré 
Saint-Simon. 

Pour appuyer sa thèse, M. Gouhier s'est attaché à. l'étude du 
Saint-Simonisme lui-même ou plus exactement à. l'étude de la per
sonnalité de Saint-Simon dont il scrute, dans les détails, la biogra
phie. Etude de 1 'homme qui projette sur le penseur des lumières 
bien étranges! 
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Philosophe, Saint-Simon ne l'a pas été dès le début de sa car
rière, loin de là. Il fut bien plutôt un spéculateur. Spéculait-il avec 
l'intention uniquement de s'enricher? Ne cherchait-il pas plutôt à 
acquérir la puissance soci'ale que son titre de noblesse ne pouvait 
plus assurer? C'est vers cette dernière interprétation que penche 
M. Gouhier. Le comte de Saint-Simon et le comte de Redern, 
son associé, « appartiennent, écrit-il, à cette noblesse du 
XVIIIe siècle finissant, qui n'a nullement abdiqué, quoi qu'elle ait 
perdu la superstition ,des parchemins. Elle prétend justifier son 
rang par des entreprises utiles ou des œuvres de l'esprit. Il y a une 
première philosophie de Saint-Simon, philosophie non écrite pour 
l'excellente raison qu'elle est avant tout une manière de vivre : il 
est de ceux qui ont alors le sentiment d'appartenir à une nouvelle 
aristocratie et la fierté de lui ,donner ses titres. » (p. 149) Saint
Simon rêve d'entreprises industrielles, convaincu que l'industrie est 
la source de puissance de la société future: il s'intéresse à dif
férentes affaires, mais s"ans succès. Mauvais spéculateur, il finit par 
se ruiner. Ses associés, qui fournissaient les fonds, l'abandonnent 
C'est alors ,qu'il songe à jouer, par d'autres moyens, le rôle auquel 
il se croit prédestiné. Il veut devenir le Philosophe de la Révolution 
et de la société nouvelle. 

cc Sa ruine totale est la suprême spIritualisation de sa mission; 
lorsqu'il ne peut plus, selon le vœu de la philosophie, faire un usage 
utile et bienfaisant de la richesse ,il se contente de travailler direc
tement au progrès de la philosophie. » (p. 179). Son intention est 
désormais cc d'agir d'une manière directe sur le moral de l'huma
nité et de faire faire un pas général à la science ». Avec l'aide 
(combien précieuse!) du docteur Burdin, il travaille cl l'avènement 
à l'état positif de la physiologie et par suite de la philosophie. 
Le pr.incipe de la nouvelle philosophie sera celui de la gravitation 
de Newton porté à l'absolu et appelé à remplacer Dieu. M. Gouhier 
a montré le climat spirituel dans lequel est né cette idée essentielle 
des premières recherches du nouveau Messie. 

La découverte de ce principe suprême de la gravitation qui doit 
remplacer Dieu donne à Saint-Simon la certitudequ 'il a une mis
sion à remplir. Une nouvelle religion doit rempla.cer le catholicisme 
et il se croit le pape de cette nouvelle religion. Mais ici encore 
Saint-Simon ne fait que recueillir une des idées de la Révolution, 
que Comte, à son tour, reprendra, sans qu'on puisse dire qu'il 
la doit au premier. 

Philosophe, Saint-Simon ne cesse pas d'être aussi homme pra
tique, et il poursuit, sans désemparer, la réalisation de ses vastes 
projets de réforme du monde. Ce révolutionnaire voit en, Napoléon 
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le gellle politique qui pourrait l'aider et il ambitionne de devenir 
le lieutenant scientifique de l'Empereur. Il ne cessera pas, d'autre 
part, de proposer à divers savants un vaste plan de travail dont 
il assumerait la direction. C'est ainsi qu'il conçut le projet d'une 
Encyclopédie qui devait remplacer celle de Diderot, périmée. 

y a-t-il, en fin de compte, un Saint-Simonisme? La réponse 
de M. Gouhier est catégorique: ({ Après une reconstitution approxi
mative du programme de Burdin et une fois mises à part les 
vérités du temps ou celles qui portent la signature de D'Alembert, 
Condillac, Condorcet, Dupuis, Vicq cl' Azur, Cabanis, Oelsner, 
Bonald, que reste-t-il? Une synthèse obtenue par la réduction du 
complexe au simpliste à la faveur d'idées qui révèlent une inno
cence scientifique joyeusement épanouie. Si généreux qu'aient été 
les rêves du nouveau Newton, si héroïque ,qu'ait été sa misère, 
il est impossible d'entonner les louanges dues au génie méconnu : 
il a gâté beaucoup de couleurs sur une énorme fresque sans mai
tr:ser une forme et, dans la mesure ou de tels conditionnels ont 
un sens, si Saint-Simon était mort en 1813, au lendemain du 
Travail sur la gra'vitatioll, on ne parlerait pas plus de lui aujour
d'hui que d'Azaïs ou de Coëssin. 

« Mais Saint-Simon a vécu jusqu'au 19 mai 1825 et c'est pour
quoi on parle de lui dans les histoires de la philosophie et dans les 
traités d'économie politique » (p. 344). 

~\ugustin Thierry était devenu son secrétaire, Saint-Simon cesse 
de considérer la physiologie comme la science-clef. La physiologie 
fait place à l'économie politique et, en 1814, paraît : « De la 
réorganisation de la société européenne » signé de Saint-Simon et 
d'Augustin Thierry, son élève. En 1817, Auguste Comte devient 
a son tour le secrétaire du philosophe et demeure avec lui jusqu'en 
1824. « A partir cie 1814 ,il n'y a plus de biographie indépendante 
de Saint-Simon, écrit M. ~enri Gouhier. Deux hommes ({ de 
grand format » entrent à la fois dans sa vie et dans l'histoire; 
ils ne sont pas des comparses dans le roman de sa vieillesse et 
lui-même n'apparaît pas au second plan dans celui de leur jeunesse: 
pour lui comme pour eux, cette période est celle des œuvres com
munes et des pensées échangées. » La vie commune de Saint-Simon 
et d'Auguste Comte doit faire l'objet du tome III du savant 
ouvrage de M. Gouhier. 

Qu'est-ce alors que le saint-simonisme dont on parle aujour
d'hui? « Ce n'est pas Saint-Simon mais les Saint-Simoniens qui 
ont fait le Saint-Simonisme et c'est à peine Saint-Simon qui a 
fait les Saint-Simon:ens » déclare ~L Henri Gouhier. Saint-Simon 
« appartient à l'histoire de la philosophie parce qu'il y cut un posi-
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tlvlsme d'Auguste Comte et un Saint-Simonisme des Saint-Simo
niens; mais. il Y eut ce Positivisme et ce Saint-Simonisme parce 
que, sous la Restauration, des jeunes esprits généreux ont pu voir 
à Paris un homme pour qui la Révolution était encore l'actuel, 
fidèle aux vérités du XVIIIe siècle finissant, nullement abattu par 
les échecs de son intelligence et stimulé par ceux de sa carrière, 
audacieux comme en ce bel été de l'An II où, quittant sa prison, 
il regarda:t, le cœur en fête) l'immense chantier de la France 
nouvelle )J. 

« Justement obscur sous le Consulat et l'Empire, Saint-Simon 
eut sur d'autres, plus illustres, le privilège de ne pas vieillir; c'est 
à ce privilège qu'il doit de leur survivre. Si l'histoire de la philo
sophie était seulement celle des idées, elle laisserait ce raté magni
fique aux amateurs de biographies pittoresques. Mais dans le cours 
mouvementé de l'intelligence, nous ne rencontrons pas seulement 
ceux qui inventent les idées et ceux qui savent les assembler : il 
y a aussi ceux qui ont la puissance de les transformer en idéal. )J 

Voilà où se révèle le sens profond que ~L Henri Gouhier a de 
l'histoire. 

Jean LAMEEIŒ. 

R. SCHNEIDER et G. COHEN : La formation du génie l1wdeme 
dans l'art de l'Occident. Paris, La Renaissance du Livre, 
491 pages) 20 planches hors texte, 1936. 

Ce volume est le 48c de la collection Henri Berr : L'évolution de 
l'humanité (le 41e paru). Il fait suite au livre que, dans la même 
collection (na 40) MM. Réau et Cohen ont consacré naguère à l'art 
du moyen âge. Il en a été rendu compte dans ce Bulletin biblio
graphique (1935-36, na 2, pp. 38-39). 

« Guetter l'aurore de l'art moderne dans le magnifique déclin 
du moyen âge », au XIve et au xve siècle, tel est le but qu'ont 
poursuivi les deux savants médiévistes : M. Cohen, en 150 pages 
(pour la littérature), M. Schneider, en 300 pages (pour les arts 
plastiques). 

M. Cohen étudie la littérature française du XIVe siècle, genre 
après genre. Après avoir indiqué comment s'est développé l'esprit 
didactique et bourgeois dans les lettres, il fait voir cette nouveauté 
dans le roman réaliste) miroir de la société, dans la satire, dans 
la littérature moralisante, dans le ,théâtre, religieux et profane. 
Passant ensuite au xve siècle, il constate qu'en France la littérature 
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« s'attarde souvent dans des formes archaïques que le XVIe siècle 
rejettera peu à peu » (p. 75). Ce qu'il prouve en analysant tour a 
tour les principales œuvres de la poésie lyrique, tableau des âmes; 
du roman et de la nouvelle, tableau des mœurs; du théâtre, 
religieux et profane, tableau de la foi et de la société bourgeoise. 

De cet exposé relativement succinct mais, selon l'expression de 
M. Henri Berr dans son A'vaHt-Propos, « gorgé de remarques et 
de réflexions sur le développement de l'art littéraire et de la men
talité française » (p. XIII). M. Cohen tire quelques conclusions 
générales. Le XIve siècle n'est pas, en France, un grand siècle 
littéraire, c'est un âge de légistes, de moralistes, d'historiens, de 
prosateurs qui prépare l'avènement de la bourgeoisie. Quant au 
xve siècle il commence la Renaissance par l'attention qu'il porte 
a l'individu, tout en portant en lui les stigmatès de la décadence 
médiévale. Créateur inépuisable de formes, il mérite notre atten
tion, car il prépare l'avènement du monde moderne qui sans lui 
serait radicalement incompréhensible (pp. 148-150). Rôle accrû de 
la bourgeoisie et du peuple, religion plus humaine, sensibilité plus 
inquiète, réalisme, individualisme, 'telles sont les caractéristiques 
de cette époque. 

Dans la deuxième partie du volume, M. Schneider a groupé une 
foule de renseignements sur les arts plastiques dans les pays de 
l'Europe occidentale, d'abord en Italie, puis en Flandre, en France, 
dans la péninsule ibérique, en Allemagne, en Suisse, en Angle
terre ... Et cette enquête lui a permis d'écrire, en guise de conclu
sions, quelques pages de l'intérêt le plus puissant (pp. 445-455). 

Comme les historiens de l'art, ses prédécesseurs, il est frappé 
du va-et-vient du XVe siècle (et même du XIve) entre le passé, 
toujours vivant, et l'esprit nouveau, déjà très actuel : « Sur ces 
périodes inquiètes la pensée est en perpétuelle oscillation... Le 
Pl/its de j\1 oïse est entre deux âges. L'esprit et la forme baignent 
dans une ambiance nouvelle ». L'art est plus compréhensif qu'au
trefois. L'universalité du monde se révèle par les conquêtes, les 
voyages; l'horizon de l'art s'élargit. La chevalerie con,tinue; mais 
la bourgeoisie opère son ascension. C'est pour elle, même pour 
le peuple, que travaillent les artistes. La sensibilité religieuse 
change, les rapports se multiplient entre les arts des différents 
pays en même temps que s'affirment les génies réalisateurs. Dans 
les arts d'imitation, le réalisme, le naturalisme sont universels; 
mais ils s'achèvent presque toujours en poésie. Si M. Focillon a 
pu écrire que la Renaissance n'est peut-être qu'un aspect tardif 
du Moyen âge, il n'est pas moins vrai - ajoute M. Schneider 
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(p. 455), que le Moyen âge périssant n'est plus qu'un aspect pré
coce de 'la Renaissance. Le xve siècle continue l'un et commence 
l'autre. « Il est plus qu'une attente : un Evangile. » 

Ainsi s'achève ce livre brillant et solide, riche en détails précis 
mais également rempli de vues originales, (1) de considérations 
synthétiques sur l'art et sur la littérature du XIve et du X\'e 
siècles. Sa valeur et son utilisation comme instrument de travail 
sont augmentés par une copieuse bibliographie qui compte plus de 
quatre cents numéros, livres et articles de revue (2). Le choix des 
sujets des planches hors texte a été très heureux. 

L. L. 

C. SOBRY : Les vingt-deux lettres dJErasme écrites à Ander
lecht en I52IJ traduites du latin (le Folklore brabançon, nO 90). 
Bruxelles, 1936, 152 pages. 

Parmi les nombreuses publications qui, à l'occasion du qua· 
trième centenaire de la mort d'Erasme, ont été consacrées ces 
temps-ci au prince des humanistes de la Renaissance, ce volume 
occupe une place toute particulière. Il réunit, en effet, les let'tres 
- et celles-là seules - écrites par le grand érudit « ex rure 
Anderlaco » du 31 mai à la fin d'octobre 152I. 

Dans son introduction, M. Sobry, qui a jadis conquis brillam
ment à l 'U niversité de Bruxelles le grade de docteur en philologie 
classique, met en relief, avec raison, l'importance de cette année 
1521 dans l 'histoire européenne et dans la vie d' Erasme. Au mois 
d'avril Luther comparaît devant la Diète de ~·orms; Erasme, à 
Louvain depuis 1517, est soupçonné d'hérésie; on lui demande 
de se déclarer contre Luther. Erasme n'épouse pas les idées du 
réformateur, mais il n'entend pas prendre parti contre lui. Attaché 
à son « rêve de charité chrétienne et de tolérance » il veut rester 
« au-dessus de la mêlée ». Il s'obstine à prêcher la conciliation. 
C'est alors 'que, ne pouvant plus vivre à Louvain dans un milieu 
de plus en plus hostile, il se réfugie à Anderlecht près de son 
ami, le chanoine ,de Saint-Pierre, vVyckmans. C'est là, dans la 
maison du Cygne - aujourd'hui la maison-musée d'Erasme 
qu'il vit quelques mois de parfaite tranquillité. « Anderlecht fut 

(1) M. Cohen adopte, contrairement à la thèse de M. Picnre Champion, « l'ancienne 
opinion » soutenue notamment jadis par l'historien beIge Ernest Gossart (que cite 
M. Cohen); eHe voit en Antoine de la Salle l'auteur des Cent Nouvelles nouvelles; 
et il motive fortement ce retour à la vieille tradition. 

(2) Le liwe sur Marguerite d'A utriche est de Mlle G. De Boom et non De Brom. 
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pour lui une oasis : Nlihe vehementer arridet Brabantia et praeser
tius rus illud Anderlacense. » C'est là qu'il écrit 22 lettres (adres
sées à vingt correspondants). Destinées à la publicité, elles sont 
rédigées avec le plus grand soin, dans un latin admirable. Les 
unes sont graves, d'autres amusantes; ceptaines d'entre elles sont 
des études mûrement méditées. Comme l'écrit M. Sobry, Erasme 
devait compter avec l'excommunication; aussi a-t-il pesé cha'que 
mot pour ne pas attirer sur lui la foudre de l'Inquisition ou le 
bras Séculier. 

La traduction précise et élégante de M. Sobry fait voir à mer
veille ce caractère des lettres d'Anderlecht. Erasme nous apparah à 
travers ces missives, si variées et si pleines d'intérêt, très 'près de 
nous, très moderne par son attitude devant les questions de son 
temps. 

Le traducteur a joint au texte des notes nombreuses. M. Van 
Damme, l'actif conservateur de la « Maison d'Erasme » à Ander
lecht, a ajouté quelques pages sur la « Maison du Cygne » et 
M. Marinus, chef du service folklorique du Brabant, a insisté, 
dans sa préface, sur l'analogie que présente à bien des points de 
vue l'époque érasmienne et la nôtre. Il voit dans cette quasi-simili
tude la raison principale du renouveau actuel de la gloire du 
grand humaniste. 

L'illustration du volume a été soignée. On appréciera surtout 
les trois dessins de M. Lefèvre qui nous montrent la maison 
d'Erasme restaurée et son jardin; et le facsimilé de la lettre à 
Richard Pace du 5 juillet 1521. 

L. L. 

HUGO D. BARBAGELATA : La Révolution française et l'Amé
rique latine 1789-1815. (Recueil Sirey, Paris, 1936 , 85 pp.) 

Les lecteurs de la Revue savent avec quel soin le cc Centre 
d'Etudes de la Révolution française » de l'Université de Paris 
publie périodiquement, sous la direction avertie de MM. Sagnac, 
Mirkine-Guetzévitch et Pierre, des Cahiers pleins d'intérêt. Le cin
quième volume de la collection est consacré au rôle de l'influence 
française dans le continent sud-américain, à la fin du XVIIIe siècle 
et au début du XIXe. Auteur d'une bonne Histoire de l'Amé
rique espagnole, M. Barbagelata était particulièrement qualifié 
pour ,tenter cet essai. Sa bibliographie est courte, mais de premier 
choix. Les documents venant à l'appui du texte ne représentent 
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pas, comme il arrive souvent, une surcharge oiseuse. Le thème est 
judicieusement traité en deux étapes : La Révolution française et 
l'Améri'que latine; Napoléon et l'Amérique latine. 

L'auteur esquisse en traits sobres comment, au cours de la pre
mière période, Bolivar, San Martin et les caudillos de moindre 
envergure subirent, après Miranda, l'influence de Rousseau, de 
Voltaire, de Montesquieu. Plus tard, Napoléon suivit à l'égard du 
Sud-Amérique une politique, à mon sens assez flottante, essayant 
d'abord de rallier les colonies espagnoles à la cause de son frère 
Joseph, puis - après ses insuccès dans la péninsule ibérique -
favorisant les insurrections qui visaient à détacher les anciennes 
vice-royautés de la mère-patrie. 

En appendice, M. B. analyse d'une manière agréable les Idivers 
courants littéraires et sociologiques français qui enthousiasmèrent 
successivement les milieux cultivés de Montevideo, Caracas ou 
Lima. Ce furent nécessairement des enthousiasmes a retardement. 
Victor Hugo, Edgar Quinet ou Auguste Comte électrisaient encore 
professeurs, hommes de lettres ou étudiants des deux versants de 
la Cordillère alors que, dans la vieille Europe, leurs jours de gloire 
s'estompaient ..dans le rayonnement de nouvelles constellations. Ne 
nous en plaignons pas. Ces possibilités de rentrer en contact avec 
des illustrations un peu démodées nous incitent a la réflexion et 
nous contiennent vis-à-vis d'engouements par trop éphémères et 
renouvelés. 

M. Mirkine-Guetzévitch a donné, en manière de préface a cet 
intéressant Itravail quelques pages 'Où l'on retrouve, à propos de 
(( l'amalgame du type des Etats-Unis avec les idées constitution
nelles françaises », son érudition et son originalité d'esprit coutu
mières. 

Frans VAN KALKEN. 

STENDHAL. Racine et Slzakespeare (extraits), Paris, Classiques 
Larousse, 1936. 

Voici Stendhal soumis a l'épreuve périlleuse de l'édition avec 
(( notes au bas de la page et éclaircissements ». Disons tout de 
suite que M. René Ternois se tire tout a son avantage de sa mis
sion délicate de commentateur. Il a su éviter, dans l'édition 
d'un auteur discuté, les jugements de valeur qui déparent tant de 
publications classiques et qui auraient d'avance voué sa tentative 
à l'échec. Ses notes ne contiennent que des faits positifs destinés 
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à éclairer un texte parfois trop ramassé. La conception toutc 
moderne des « Classiques Larousse » est l'occasion d'une remar
quable réussite. Les extraits sont excellents. On y trouve notam
ment unc discussion entre le dassi'que et le romantique qui 
donnera un intérêt tout neuf aux leçons cent fois professées sur 
la querelle des _Anciens et des Modernes. Il y a la des remarques 
intéressantes sur l'illusion au théâtre, sur le rôle de l'habitude 
dans les mœurs et sur le rire a la comédie qui sont du meilleur 
Stendhal. Les morceaux choisis sont précédés <Cl 'une notice bourrée 
de faits. U 11 résumé chronologique de la vie de Stendhal et un 
tableau historique permettent de situer exactement « Racine et 
Shakespeare » clans son contexte historique ct biographique. 
Enfin, le jugement des contemporains sur l'œuvre analysée évoque 
Beyle et l'atmosphère de la lutte romantique d'une façon neuve et 
sai·sissante. Cette édition impartiale ne craint pas de montre1 
Stendhal sous son vrai jour de « dilettante ». Elle satisfera pleine
ment tous ceux qui s'accordent pour laisser au lecteur sa pleine 
liberté de jugement. 

Adrien LEDE~T. 

P. :\IAES. U:\' AMI DE STE:\'DHAL : Victor Jacquemont. Préface de 
~1. F. Strowski, de l'Institut. Collection: Temps et Visages. 
(1 vol. Paris, Desclée-De BroU\ver, s. cl., 642 pp.) 

:\1. P. :\Iaes, en écrivant cette biographie si complète de V. 
Jacquemont, a fait vraiment œuvre utile. Il y a trois ans, il publiait 
les Lettres de Victor Jacql/emont il Stendhal. Il « s'est acharné, 
comme le dit fort justement son préfacier, M. F. Strowski, a 
recueiIIir tous les documents qu'on possédait encore sur ce 
personnage. Il a découvert des correspondances inédites. » 

M. Maes, nous introduit tout d'abord dans la famille de son 
héros, dans les salons qu'il fréquente sous la Restauration et où 
il noue des relations d'amitié avec Stendhal. 

II nous décrit les amours malheureuses qui poussent V. J acque
mont a partir vers les Etats-Unis et vers Saint-Domingue. Sur 
les Etats-Unis et les Américains, Jacquemont formule .dans sa 
correspondance «quelques aphorismes, qui résument son expé
rience, incomplète, il le reconnaît lui-même, des choses d' Amé
rique » (pp. 295-296). Il rentre en France (fin 1827), séjourne a 
Londres (en 1828) et au mois d'août de la même année part pour 
l'Inde. Au cours de son long voyage en mer et de ses escales, 
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Jacquemont s'intéresse à tout, travaille, se livre à des études de 
linguistique~ outre les recherches dont il a été chargé par le 
Museum qui l'a envoyé en mission. Il fait part de ses impressions 
à son cher Stendhal. Il s'arrête à Rio assez longtemps pour en 
goûter toutes les beautés, jette l'ancre au Cap de Bonne-Espérance 
où il reste dix jours et où il reçoit cc apres cent trente jours de 
voyage, son premier courrier d'Europe, deux lettres d'A. de Hum
boldt; l'une d'elle doit lui servir d'introduction aupres du vice-roi 
des Indes ». Il rencontre Dumont d'Urville, revenant de Polynésie, 
il fait escale à l'Ile Bourbon, où cc il herborise, examine la struc
ture géologique du sol et des montagnes ». 

Apres un voyage plein de péripéties, il touche à Pondichéry, 
pour atteindre enfin, l'Inde Anglaise et Calcutta, où il séjourne 
du 5 mai au 21 novembre 1829. De là, il fait route vers Bénares, 
Delhi et l'Himalaya (novembre 1829 au 21 janvier 1831), repart 
quatre jours apres pour Lahore et Cachemire; il s'y arrêfe long
temps, (du 25 janvier .au 16 décembre 1831), revient enfin à 
Bombay, où il meurt, le 7 décembre 1832, apres un voyage de 
trois ans et demi dans l'Inde. 

Sa mort n'est connue des siens que fort tardivement. Le Journal 
des Débats lui consacre un tres long article, signalant l'impor
tance des matériaux qu'il a pu recueillir, montrant son courage, 
sa patience devant toutes les difficultés de sa tâche. 

Outre des collections nombreuses et du plus haut intérêt pour 
l'histoire naturelle, il laissait des manuscrits importants. 

Elie de Beaumont et Cordier s'intéressent aux lettres de ce 
voyageur; certaines d'entre elles sont lues en séance de l'Académie 
des Sciences, et Jussieu en publie quelques-unes. 

Une campagne de presse se fait autour de son nom pour que 
ses cendres soient ramenées en France. Ells y arrivent, à Mar
seille, le 19 avril 1881. Ce n'est que le 29 novembre 1893 qu'il 
fut inhumé au Museum en même temps que Guy de la Brosse. 

Ainsi rendait-on, tardivement, hommage à l'auteur du Journal 
et de la Correspondance, au sujet desquels Sainte-Beuve pouvait 
écrire que cc la lecture en est restée une des plus agréables qu'on 
puisse faire». Quan:t à l'homme, cc il s'avere aujourd'hui le 
modele le plus représentatif de l'explorateur français ». Ainsi 
s'exprime M. Maes, qui a contribué~ par son beau livre, par cette 
biographie très complète, pleine de faits et de documents, à 
mettre en lumière une physionomie curieuse et attachante dont 
l'existence tourmentée ·a gardé, selon de Mazade cc le charme 
suprême et émouvant des belles choses inachevées. » (p. 588.) 

M. L. 
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HOLDS"VVORTH, F. JosePh de Maistre et l'Angleterre. (Biblio
theque de la Revue de littératur comparée, tome 108, 1 vol. 
in-So, 323 pages. Paris, Champion, 1935') 

La Bibliothèque de la Re7'ue de littérature comparée~ dirigée 
avec tant d'autorité par MM. Baldensperger et Hazard, ne cesse 
d'accroître sa collection en ouvrages aussi variés qu'intéressants. 
Sous l'impulsion de ces maîtres, un bel ensemble d'études a vu 
le jour. Notre compatriote, M. Desonay, y a publié naguère un 
livre sur Le rê~'e hellénique chez les poètes parnassiens. 

Le volume de M. Holdsworth, maître de conférences à l'Uni
versité de Sheffield et docteur de l'Université de Paris, se rattache 
à toute une série cl 'œuvres consacrées aux relations et aux 
influences réciproques entre la France et l'Angleterre. 

Apres Voltaire, qui par ses Lettres philosoPhiques a introduit 
en France la connaissance de l'Angleterre, Joseph de Maistre, dont 
personne ne s'était occupé jusqu'ici à ce point de vue, nous y 
conduit à son tour. Il est tres intéressant de constater la maniere 
dont observe chacun de ces deux écrivains. Pour Voltaire, l'Angle
terre est « le pays rêvé pour les adeptes de la raison raison
nante »; alors 'que Joseph de Maistre, au contraire, nous montre 
l'A.ngleterre (( fortement imbue de préjugés nationaux, forteresse 
et territoire de la raison traditionnelle ». Sa pensée va sans cesse 
se transformant sous l'influence de la Révolution; son œuvre est 
essentiellement une œuvre de circonstance. D'autre part, de 
Maistre s'est préoccupé, durant son long séjour en Angleterre, 
d'étudier non seulement l'histoire de ce pays, mais aussi sa philo
sophie et sa religion, en les comparant au développement de ces 
disciplines en France à la même époque et en montrant les 
influences qu'elles ont exercées les unes sur les autres. De Maistrp 
s'est attaché à mettre en évidence, apres tant d'autres, l'utilité 
des rapprochements entre les peuples, en (( invitant les Français à 
consulter les étrangers, car chaque nation est pour l'autre une 
postérité contemporaine ». Ainsi s'exprimait-il dans ses Lettres et 
Opuscllles que l'auteur du livre cite en épigraphe. 

M. Holdsworth termine par ces mots son ouvrage, tres docu
menté accompagné d'une importante bibliographie et constituant 
une il1'téressante contribution à l'histoire des relations franco
anglaises au XVIIIe siècle : (( ... Tâchons de résumer l'intérêt de 
la pensée ,de Joseph de Maistre et de l'étude 'que nous en avons 
faite. Les grandes lignes de la pensée de Joseph de Maistre cor
respondent étroitement à celles ,de la pensée anglaise dont dérivait 
le philosophisme français de son temps. Science, métaphysique, 
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religion et politique, tels sont les sujets qui préoccupent les savants 
anglais après la Renaissance et la Réforme. Ce sont ces mêmes 
problèmes que de Maistre s'évertue, lui aussi, à. résoudre ... Mais ... , 
tout en attaquant les sources anglaises du philosophisme, c'est en 
même temps la pensée anglaise qui lui sert à. le réfuter. » (p. 294). 
M. Holdsworth a montré excellemment, le rôle prépondérant qu'ont 
joué clans la formation cie la pensée de J. de Maistre la littérature 
et la philosophie anglaises. » (pp. 294-295). 

M. L. 

Exposition Fr. Liszt, dans la grande salle du Musée National HOIl

grois; Catalogue et Introduction par DENIS DE BARTHA; 1 vol. 
in-8° de SI pages; Budapest, 1936. 

ZOLTAN GARUONYI : Le style hongrois de François Liszt; 1 vol. 
in-8° de 127 pages + 12 pages d'annexes musicales; Ed. Magyar 
Nemzet,i Muzeum, Budapest, 1936. 

Ces deux brochures ont été éditées à. l'occasion de l'exposition 
ouvert1e, en 1936, à. Buclapest, pour célébrer le cinquantième anni
versaire de la mort de Franz Liszt. Conçue en fonction de « Franz 
Liszt et la Hongrie », cette ,exposition a réuni, en S0I numéros de 
catalogue, une collection prestigieuse de souvenirs. musicaux, épis
tolaires, iconographiques, etc., qui illustrent" de la façon la plus 
éloquente, les rapports du maître avec sa mere-patrie. L'introduc
tion au catalogue, due au très distingué musicologue hongrois Denis 
de Bartha, est un pa,rangon de clairvoyance et de bonne méthode, 
que sa rédaction en un français impeccable r,end, pour le surplus, 
accessible sans effort aux lecteurs ,ignorant la langue magyare. 

Des éloges semblahles sont dus au volume de M. Z. Gardonyi 
sur le style hongrois de F. Liszt, dans lequel le texte magyar est 
suivi d'une traduction intégrale en français. L'auteur de cette mono
graphie étudie, avec une rare perspicacité, les diverses phases par 
où Liszt a passé, dans ses rapports avec la musique de son pays 
natal. Soustrait assez rapidement à. l'infJuence de ce dernier, dont 
il connaissait d'ailleurs mal la langu'e, il en évoque cependant pour 
une première fois les prestiges en 1828, à. l'âge de li ans, dans 
deux pièces de piano qui sont cie simples transcriptions de musique 
semi1populaire, due respeotivementà Bihari et à Csermak. Il obéit 
là à. une impulsion romantique purement extérieure, qui lui montre 
la voie du pittoresque et de la couleur locale. Plus tard, lors de sc.;; 

.... 
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premières grandes tournées à travers l'Europe, i1 devient peu a peu 
conscient de l'existence possible d'une musique spécifiquement natio
nale. Lorsqu'il foule pour Ja première fois le sol de la Hongrie, en 
1839, après seize ans d'absence, il a soudain la révélaûon de la 
musique hongroise; dès lors, l'obsession de oes rythmes fiers, aux 
aocents cheval.eresques, ne le quittera plus. Il en pénètre l'esprit 
et les 'restitue sous les espèces de rapsodies .et de chansons dont les 
themes sont empruntés au répertoire local. Sans doute n'a-t-il 
connu la musique populaine hongroise que sous les travestis bril
lants des orchestres tziganes et s'e5t-il partiellement mépris sur sa 
véritable signification (1). Mais, comme le dit trbs justement 
M. Gardonyi (p. 118-119), «ilest faux de déclarer que cette forme 
de musique hongroise dont s'est nourri le style hongrois de Liszt a 
mené la musique liongroise sur une fausse route, dans un cul-de
sac et n'a aidé en rien à son développement. » 

Ce qui est vrai, c'est que, sur cette base, le maître s'est créé un 
« style personnel hongrois )l qui peut être considéré comme la 
« synthèse des souvenirs hong'rois qui s'étaient accumulés en lui JJ. 

De ce processus sont nées des œuvres comme la cantate U ngaria 
(1848), les poèmes symphoniques Héroïde funèbre (1854), Hun-
garia (1854), et l'oratorio Ste-Elisabeth (1857-1862). On peut dire 
qu'a partir de 50n établissement a Weimar (1848), Liszt est telle
ment imprégné de cet ,esprit national qu'il en arrive, plus d'une fois, 
à intégrer des éléments hongrois dans des compositions qui n'ont 
rien a voir avec la Hongrie, ainsi la belle sonate en si mineur. 

Pendant la dernière période de son existence, Liszt cultive ce 
que M. Gckdonyi appelle un « tStyl'e hongrois abstrai,t>Ct subjectif )l, 

dont la « Messe du Couronnement )l offre un exemple typique, et 
qui trouve peut-être son expression la plus hardie dans une œuvre 
comme la « Csardas macabre )l, pièce riche d ;'anticipations de toute 
sorte, si l'on en juge cl 'après les extraits qu'en donne M. Gardonyi 
dans les annexes musicales en majeure partie inédites de son livre. 

Ch. V. D. B. 

(1) Ce sera la tâche d"une autre génération et principalement du grand artist~ 
qu'est M. Bartok, d'aller rechercher l'authentique musique populaire hongroise là où 
elle se trouve ,Déellement, c' est-à-dire loin des vi'les que Liszt a seules visitées. 
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LEo:\ARD ELLI N\VOOD : J.1J usica H ermal1lli COlltracti; 1 vol. 
in-fol. de il pages; Eastman School of ~lusic, University of 
Rochester, 1936. 

Toute jeune encore, mais encouragée par l'énorme matériel 
documentaire qu'ont pu acquérir les bibliothèques des États-Unis, 
depuis une quinzaine d'années, la musicologie américaine s'efforce 
de mériter un nom dans la science internationale, en s'attaquant 
a des sujets difficiles, dont l'Europe seule avait le monopole jus
qu'ici. En publiant le traité l"VIusica, d'Hermann le Paralytique 
(IOI3-I05-t-?), avec une traduction anglaise en regard de l'original 
latin, ~1. Ellimvood, connu déja par une étude intéressante sur 
les polyphonistes italiens du Trecellto, s'est proposé de donner 
une édition définitive de cette ,dissertation, qui avait déja été 
l'objet de deux éditions successives, par Gerbert, en 1 ï84, et par 
Brambach, en 1884. L'occasion en a été l'acquisition, en 1929, 
par la bibliothèque musicale Sibley de l'Eastman School of Music, 
d'un manuscrit contenant le traité en question, mais qui était 
demeuré inconnu des édi!teurs précédents, dont l'unique ,source 
avait été le codex SI de la Bibliothèque Nationale de Vienne. 

Hermannus Contractus est, en matière de musique, l'une des 
lumières du XIe siècle. Auteur des deux admirables antiphonies 
Sal,'e Regina et ALma redemptoris, il est aussi réputé comme his
torien et mathématicien. Il appartient au milieu de l'abbaye de 
Reichenau, également illustrée, dans le domaine musicologique, par 
son prieur, Bernon. Comme historien musical, Hermannus se dis
tingue par une méthode particuEèrement rigoureuse, s'appliquant 
avec une inlassable obstination a établir une concordance toujours 
parfaite entre le fond et la forme, entre le verbe et ce qu'il entend 
exprimer. De la, certaines longueurs, dont il s'excuse avec la plus 
exquise bonne grâce (Hactelllls his Plus justo 'Z'erbosills immora.tus 
sum; dl/m me h01'llm piget plldetque). Abstraction faite de cette 
préoccupation constante de logique, la forme est d'ailleurs élégante 
et trahit, par de nombreux détails, un esprit d'une rare distinction. 

Quant au fond, ce n'est autre chose que l'exposé du système 
musical, tel qu'on le concevait alors : à savoir, l'échelle musicale 
formée, à l'aide du monocorde, par la conjonction d'une série de 
tétracordes; les quartes, les quintes et les octaves, intervalles pri
mor,diaux sur lesquels repose le système; les modes ou façons 
diverses d'utiliser la substance de l'échelle. La forme de notation 
préconisée ailleurs par Hermannus n'est pas à la hauteur de cet 
exposé. Pourtant, nous dit M. Ellinwood (p. 16), c'est surtout sur 
elles que se sont appesantis les historiens modernes de la musique, 
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perdant ainsi de vue l'intérêt capital du système musical, tel qu'il 
est présenté par le moine de Reichenau. Peut .... être aurait-il pu faire 
exception pour Peter \Vagner, qui loue d'une façon expresse la 
clarté de cette présentation dans le Handbuch der Musikgeschichte 
de G. Adler (p. 120 s.), bien connu de M. Ellinwood, puisqu'il le 
cite dans sa bibliographie. Celle-ci est fort bien établie, à la fin 
du volume. L'ouvrage de M. Auda sur Les modes et les tons du 
moyen âge n 'y aurait toutefois pas été déplacé, en tant que se 
rapportant aux passages du traité reproduits pp. 35 ss. Mais M. 
Ellinwood ignore vraisemblablement son existence, comme aussi 
celle des travaux de ces dernières années qui retirent la paternité 

'du Specl/lum Musicae à Jean de Muris, pour la restituer à Jacob 
de Liége (p. 10), 

Le travail de M. Ellim,vood est d'excellente qualité par la 
méthode qui a présidé à sa mise au point. Les chapitres introduc
tifs, qui comportent des études brèves mais substantielles sur le 
codex de Rochester, sur Hermannus Contractus (vie, œuvres et 
système de notation) et sur son Musica (ici, le résumé du contenu 
du traité est fort bien fait), ces chapitres, dis-je, ne méritent que 
des éloges. L'auteur a enfin pris soin de noter scrupuleusement 
les variantes entre le ms. de Rochester et celui de Vienne. 

Ch. V. D. B. 

Sciences politiques et sociales 

J. ANCEL : Affaires étrangères. 1789-1936. Paris, Delagrave, 
1936, 128 pages. 

Cet « aide-mémoire de la politique française », clair, vivant, 
alerte, où sont exposés, en raccourci, les grands problèmes qui 
depuis un siècle et demi se sont posés devant les hommes d'Etat 
français rendra assurément de réels services à ceux qui s'inté
ressent à l'histoire diplomatique des temps contemporains. 

Négligeant délibérément les faits de minime importance, l'auteur 
appelle avant tout l'attention sur les bases essentielles, sur les 
principes permanents de la politique extérieure de la France depuis 
la Révolution de 1789. Il étudie d'abord les rapports de son pays 
avec l'Allemagne et avec PItalie. D'un côté, c'est la menace; et 
de l'autre, l'énigme. Puis vient un chapitre sur les relations de la 
France avec ce que M. Ancel appelle la nouvelle Europe, celle 
qu'il a décrite dans le premier tome de son beau Manuel géogra-
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phiqlle de politiqu,e européemze, celles des jeunes nations devenues 
après la guerre de grands Etats : Roumanie, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie. Les liens existant entre la France et la vieille 
Europe, tantôt am:e, tantôt hostile, sont indiqués dans un dernier 
chapi-tre. 

De cette analyse M. Ancel tire une conclusion : Depuis 1789, 
la sécurité de la France n'a jamais été assurée que par la con
jonction des forces européennes. Quand elle entame une lutte au 
milieu de l'animosité ou de l'indifférnce des autres pays, c'est la 
défaite. Elle doit donc « sonner le ralliement défensif à Geneve, 
établir sa politique sur l'association des nations, grandes et petites. 
Genève vient, il est vrai, de subir une défaite. Mais une institution 
frêle n'est pas forcément une institution inutile; il n'est besoin 
que de l'armer» (pp. 126-) 27). 

Il n'y a - dit l'auteur aucune these dans ce livre, écrit 
(( comme un devoir civique ». M. Ancel - et il y a parfaitement 
réussi - a voulu dégager des faits les facteurs constants de la 
politique extérieure de la France, diverse dans ses moyens, per
manente dans ses buts. 

L. L. 

G. JACQUEMYNS : La poli.tique rurale de ['Italie fasciste. Bru
xelles, Van Campenhout, I936~ 161 pages. 

Le livre que M. Jacquemyns vient de faire paraître dans la 
collection des Etudes sociales de l'Institut de sociologie Solvay 
décrit l'un des aspects les plus importants et 'les moins connus de 
l'Italie fasc:s'te. Son auteur l'a écrit après avoir mené sur place 
une enquête approfondie, difficile à conduire à bonne fin, car, 
comme il le constate (p. 7), elle a été faite ,dans un pays où 
règne la (( prudence» la plus grande et où les documents écrits ne 
subissent guère l'épreuve de la critique ». M. Jacquemyns a néan
moins pu grouper de précieux renseignements, grâce au concours 
et aux introductions de la Fondation Rockefeller, grâce aussi à la 
collaboration d'hommes « qui ne croient pas devoir louer systé
matiquement tout ce qui se fait dans leur pays et qui tiennent à 
montrer qu'ils n'ont pas renoncé à exercer leur sens cri-tique ». 

En cinq chapitres, d'inégale étendue, M. Jacquemyns a traité 
son très intéressant sujet. Les deux premiers exposent les condi
tions démographiques qui ont déterminé, en ordre principal, la 
poli-tique rurale du régime fasciste : densité de la population totale 
de l'Italie et de la population des campagnes, migrations internes, 
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ém:grations à. l'étranger (pp. 9-58). Suit un chapitre, tres bref 
mais essentiel, indiquant les tendances, le ,but de la politique 
rurale du Duce (pp. 59-66). 

Des 1924, Mussolini déclare qu'il faut faire du fascisme un 
phénomene rural; il ajoute, en 1927, qu'il faut ruraliser l'Italie. 
même s'il fallait pour cela des milliards et un demi-siecle. Ailleurs, 
il revendique pour le fascisme un caractère paysan. Il combat 
« l'urbanisme ». C'est dans les villes que la na'talité faiblit le plus. 
c'est clans les villes que se nichent les résidus des vieux partis, 
des vieilles sectes, des vieilles institutions. Je ne veux pas, dit-il 
en 1927, d'industries autour de Rome. Je ne veux en Italie qu'une 
industrie saine, celle de l'agriculture et de la mer. Il faut empê
cher par tous les moyens, même par des moyens coercitifs, l'aban
don des campagnes, la migration vers les villes. 

De cette politique de rllralisatioll la bonification intégrale, qUi 
poursuit à. la fois des buts économiques, politiques et sociaux est 
la manifestation la plus caractéristique. C'est à. elle que l'auteur 
consacre le plus long chapitre de son livre (pp. 67-146). 

Qu'est-ce que la bonification? L'ensemble des travaux d'asse
chement de marécages, d'assainissement du sol, d'irrigation, etc. 

Bien avant 1922 la législation italienne l'avait organisée. Au 
moment de la marche sur Rome, les travaux de bonification s'éten
daient sur plus de 11.000 kilometres carrés. Mais c'est depuis 1922 
que l'œuvre a pris toute son ampleur. M. Jacquemyns nous fournit 
les détails les plus circonstanciés sur la loi Mussolini de 1928, sur 
celle de 1933, sur les organes d'exécution, les consortiums et leur 
association nationale, sur le financement des travaux, sur les 
résultats obtenus : de 1929 à. 1934 ont été exécutés des travaux 
de bonification pour 'quatre milliards II'=; millions de lires; pen
dant la même période ont été autorisés des travaux pour quatre 
milliards 416 millions. Tres objectivement, M. Jacquemyns montre 
leur importance et les obstacles auxquels s'est heurtée cette vaste 
entreprise, notamment à. cause de l'opposition des propriétaires. 

Impartiale, méthodique, soigneusement documentée, l'étude de 
M. Jacquemyns est une contribution de grande valeur à. l'histoire 
économique et sociale du fascisme. (1) 

L.L. 

(1) Em:tum: p. 10. ligne 7: il faut sans doute lire 1931 et non 1841. 
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Sciences 

GEORGE SARTON : The study of the history of science (1 vol., 
ï5 p., Cambridge, Mass., Harvard University Press, 1936; 
$ 1.5°)' 

GEORGE SARTON The study of the history of mathematics 
(1 vol., 113 p., Cambridge, Mass., Harvard University Press, 
1936; $ 1.50 ). 

Ces deux nouveaux volumes dûs à la plume de 1\1. Sarton sont 
fort précieux, non seulement parce qu'ils sont susceptibles de faire 
aupres d'un vaste public une opportune propagande en faveur de 
l'histoire de la science, mais parce qu'aux spécialistes, ils four
niront (et particulièrement le deuxième volume), sous une forme 
agréable, un précis riche et maniable de l'état actuel de leur 
vitrine. 

I. - The study of the history of science nous donne le texte 
de la conférence prononcée lors de l'inauguration du séminaire 
d 'histoire des sciences à la Harvard University, le 4 octobre 1935 : 
inauguration officielle, attestant une fois de plus l'importanco 
grandissante de l'histoire des sciences dans l'enseignement supé
rieur (1); en fait, dès 1929-1931 ~ nous avions eu le privilège de 
suivre aux Etats-Unis un séminaire de M. Sarton consacré à la 
discipline que notre ancien compatriote cult,ive avec tant de succès. 

Dans une première partie, l'auteur essaie de définir l'histoire 
de la science, branche essentielle du savoir, qui n'est pas une 
science auxiliaire de l'histoire mais en est l'expression la plus 
haute, et sur laquelle on n'a, le plus souvent, que des idées fausses 

(1) L'enseignement de J'histo~ne des sciences dans l'Université s'est singulièrement 
développé au COUtiS de ces dernières années, comme le prouvent, par exemple, la 
création de l'Institut d'Histoire des sciences et des techniques de l'Université de 
Paris (décret presidentiel en date du 28 janVlÏer 1932), la création de la chaire 
d'histoire des sciences et des idées (fondation CadbCllg) à rUnive15ité d'Upsala, la 
nommation en 1934 à Ox.ford d'un « readerin History of Science », etc., etc.; ainsi, 
si dam quelques pays, des établissemenil:s d'enseignement supérieur de création récente, 
telle en Angletene, l'Université de Londl1eS, avaient déjà fait une place considérable 
à l',hi:stoire des sciences, les universités pl1llS anciennes manifestent re souci de ne 
pas rester inactives dans cette voie. On trouvera dans lla revue A rcheion, ovgane 
offioiel de l'Académie internationale d'Histoire des sciences, de nombreux rensei
gnemeilits sux l'enseignement de Il'histoire des sciences dans le monde. - LI n'est pas 
inuti!le de faire rem8ll'quer· que l'instabilité même des· théories scientifiques constitue 
le meiHeur argument peut-être qu'on puisse produire en faveur du rôle éducatif de 
l'Ihistoire des sciences; celle-ci n' est-elle pas, en effet, par excellence récole du 
sens ollitique. cette qualité si nécessaire à exercer devant /tes systèmes en apparence 
les mieux assis? 
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que viennent malheureusement renforcer la naïveté des vues profes
sées à son sujet par les hommes de science, dont on sait que la 
plupart sont dépourvus d'affligeante façon de sens historique, et 
peu avertis, en outre, des nécessités de la méthode historique. 
« The history of science is the only history which can illustrate 
the progress of mankind » (p. 5) dit notamment M. Sarton (1); et 
il ajoute : « The most fundamental difference between historical 
knowledge and scientific knowledge is revealed by the way they 
gro\V » (p. 7). Il évoque ensuite ce!1tains aspects de l'histoire de 
la science; d'une façon générale, quand on consi,dère l'immensité 
de la tâche à accomplir et le nombre infime de savants qui se 
consacrent à cette spécialité, qui a été en grande partie, jusqu'à 
présent, l'œuvre - ou la proie - d'autodidactes, il est permis 
de dire que l'histoire de la science e,st encore en train de naître. 
Quelques graphiques et tableaux très simples (pp. 20 sq.) sont pour 
le lecteur la source de lumières, en surprises fécondes, sur le 
progrès de la production scientifique aux différentes époques. 

L'ne bibliographie constitue la deuxième partie du livre : après 
une liste d'ouvrages classiques traitant respectivement des métho
des historiques et scientifiques, une dizaine de pages commentent 
l'essentiel de la littérature consacrée à l'histoire des sciences et 
cie la pensée scientifique en général (2); viennent enfin des rensei-

(1) On pouvait lire dans un alticle récent de M. E. Cavaignac ces lignes signifi
catives : « Pour l'historien. l'objet (de J"histoire de la science) ... est, d'une manière 
générale, la représentation qu'une époque ou une société quelconque s'est faite du 
monde sensible, et lïn~luence que cette représentation a exercée sur les manières de 
penser, de sentir, d'agir du milieu considéré. A ce titr.'e, dIe a sa place dans tous 
les cihapitres de l'histoire générale, même là où ne se présent"! aucune acquisition nou
vètIle de notions exactes, - plus que r,histoire de l'aItt par exemple, qui, elle 
connaît vraiment parfois des éclipses tota~es » (Scientia, t. LIX, janvier 1936 p. 4). 

(2) Nous avons été sUliPris de ne pas trouver la mention de cel1tains ouv,rages. Puisque 
Lynn THORNDIKE, A history 01 magic and experimental science (4 vol.; New-York, 
1923- 1934) était cité, ce n'était pas s'écarter du sujet que de ne pas oublier A. Dickson 
WHITE, A history 0/ the ~rlare 0/ science with theology (2 vol.; London. 1896); 
J'étude si originale d'Alphonse DE CANDOLLE, Histoire des sc.:ences et des savants 
depuis deux siècles (Genève, 1873; le édition, 1885) demeure encore unique en son 
genre; les ouvrages d'Emile MEYER SON , Identité et réalité (Paris, 1908), De l'expli
cation dans les sciences (2 vol.; Paris, 1921) et Du cheminement de la pensée (3 vo]. ; 
Paris, 1931) méritaient d'être cités à Ja suite des Il.ivres de « philosophie scientifique :1 

de POINCARÉ; (notons en passant que les dates de publication données pour ceux·ci. 
p. 56, ainsi que dans The study of the history 01 mathematics, pp. 53-54, sont erro
nées : Science et hypothèse parut en 1902, La valeur de la science en 1905, Science 
et méthode en 1908; d. Ennest LEBON, Henri Poincaré, le édition, Paris, 1912); 
des ouvrages tels que Ferdinand BRUNOT, Histoire de la langue française des origines 
à 1900 (paris, 1905 sq.) sont SOLDvent utiles à consulter; enfin, Sir William OSLER, 
Bibliotheca Osleriana (Oxford, 1929). rend parfois de grands services. 
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gnements sur les principales institutions (Académie, sociétés, 
comités nationaux, instituts universitaires, etc.) ct sur les congres 
consacrés a l 'histoire ,des sciences. 

II. - The study of the history of mathematics reproduit le texte 
de la leçon d'introduction du cours d'histoire des mathématiques 
donné par l'auteur a Harvard. Le livre comporte en réalité trois 
parties : 

a) The study of the history of mathematics développe des consi
dérations sur cette histoire envisagée notamment dans ses rapports 
avec l'histoire de la science en général, qui est évidemment bien 
plus que la somme des histoires de différentes sciences. - Notons 
cette remarque pleine de pertinence a propos de l'interprétation 
marxiste de l 'histoire des sciences : « 1 t is easy enough to explain 
some facts retrospectively, especially if one be free to select the 
convenient facts and to abandon the inconvenient ones. Why did the 
most industrial and mercantile nation of Europe reject the metric 
system, while its use \vould have caused great economies in time 
and money? Suppose the situation had been reversed, how 
tempting it would have been to explain the creation of the metric 
system as a necessary result of the superior mercantilism of Eng
land» (p. 15). Et ceNe autre remarque : « ••• the history of mathe
matics is perhaps more interesting to the psychologist than that 
of any other science » (p. 25)' 

b) Suit une Note on the study of the history of modern mathe
maties; (il s'agi,t de la science aux XIxe et xxe siècles). « The 
history of modern mathematics should be taught by mathematical 
teachers in the course of their ordinary teaching, while the history 
of older mathematics can be properly taught only by a specialist, 
who must be as much of a historian as of a mathematician, if 
not more » (p. 31); mais l'auteur reconnaît que « it is difficult, 
if not impossible, for the creative mathematician to give much 
thought to anything else, Ieast of aIl to history, which involves 
an intellectual effort of an absolutely different kind » (p. 32). 

e) La troisieme partie, Bibliography of the history of mathe
maties, est excellente ct rendra les plus grands services (1). Nous 
la recommandons tres chaleureusement a tous ceux, maîtres ct 

(1) Plusieurs omissions ne nous paraissent pas justifiées; c' est ainsi que nous aurions 
voU/lu voir citer: E. FETTWEIS, Das Rechnen der Naturvolker (Berlin et Leipzig, 
1927); F. THUREAU-DANGIN, Esquisse d'une histoire du système sexagésimal (Paris, 
1932); J. L. HEIBERG, Mathemafics and physical Sciences in classical Antiquity 
(Oxford. 1922). Ce n'était pas aUonger indûment la bibliographie que d'y noter les 
histo~res nationales, peu nombreuses encore, des mathématiques: G. LIBRI, Histoire 
des sciences mathématiques en Italie (4 t., Pal1is. 1838-1841); QUETELET, Histoire 
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étudiants, qui font profession d'aimer les mathématiques. En par~ 
ticulier, nous attirons l'attention sur un appendice singulièrement 
utile, consistant en une liste de 118 grands mathématiciens des 
XIxe et xxe siècles, avec une bibliographie sommaire mais up-to
date relative a chacun d'eux (1); si l'on tient compte du fait que 
la seule histoire des mathématiques donnant un aperçu de l'évo
lution de la science après 1800 est la petite History of mathematics 
de Florian Cajori (2 e édit., New-York, 1919), on réalisera que 
nous avons donc maintenant, à ce dernier ouvrage, un substantiel 
supplément qui, bien que de dimensions modestes, apporte un 
concours efficace aux chercheurs et aux personnes cultivees, et est 
plus aise à consulter que les érudites Bibliographia de mathema~ 
ticis que M. le professeur R. C. Archibald donne dans la revue 
Scripta Alathematica. 

Dans une leçon inaugurale consacrée a « L'histoire de la science» 
et publiée ici-même (Rev. de l'Univ. de Brux., 37e ann., 1931-1932, 
nO 2, pp. 124-149), nous avons eu l'occasion et le plaisir de rendre 
hommage à l'œuvre de M. Sarton et d'en dire les mérites. La 
publication des deux volumes que nous venons d'analyser som
mairement augmente encore la reconnaissance que l'on doilt à 
l'auteur de l'Introduction to the History of science et à l'éditeur 
d'Isis et d'Osiris, a qui l'Académie des Sciences de Paris attri
buait récemment, et pour la seconde fois, le prix Binoux. (2) 

J. PELSE:\EER. 

des sciences mathématiques et physiques chez les Belges (BruxeUes, 1864); ID., 
Sciences physiques et mathématiques chez les Belges au commencemest du XIXp siècle 
(Bruxelles, î866); Francisco VERA, Historia de la Matematica en Espafia (4 vol. ont 
paru depu,Ïl:> 1929); F rancijco Gomes TEIXElRA, Historia'. das matematicas em 
Portrrgal (Lisbonne, 1934). etc. D'autre part, il aurait fallu signaler que le Zentral
bLaft für Mathematik und ihre GTenzgebiefe tient régUllièrement ses lecteur.s au couran,t 
de la bibljographie de J'histoire des mathématiques. 

(1) Quelques lacunes méritent d'être comblées; nous prenons la liberté de mentionner 
ci-dessous des travaux susceptibles die figurer dans une édition ultérieure de The Study 
of the history of mathematics : sm Bolzano, cf. Ed. WINTER, Bernard Bolzano und 
sein Kreis (Leipzig; 1 933 ?) ; sur Cauchy, cf. l'étude de BONCOMPAGNI dans Bulletlino 
di b. e di st. d. sc. mat. e fis., t. 2, 1869, pp. 1 sq.; sur Clebsch" cf. la notice par 
P. MANSION dans Bulletlino ... , t. 8, 1875, pp. 121-184; sur Galois, cf. !"étude par 
S. LIE dans Le centenaire de L'Ecole Normale 1795-1895 (PMis, 1895; pp. 481 sq.) 
et r article de J. BERTRAND, reproduit dans ses Eloges acad., nouvelle série (1902, 
pp. 329 sq.) ; sur Hermite, cf. les artic:es de P. MANSION et C. JORDAN dans Rev. des 
questions scientifiques, 1901. t. XLIX, pp. 353-396 (avec un portrait et une bibliogra
phie); sur Lobachevskii. cf. le mémoire de E. IANICHEFSKY dans Bullettino ... , 
t. 2, 1869, pp. 223 sq.et rl'artide de B. PETRONIEVICS : « Lobachcvskii et Bolyai, 
étude comparative d'un cas spécial d'inventeurs simultanés », dans Revue philoso
phique, 108, 1929 (2), pp. 190-214; sur Maxwell, cf. P. DUHEM, Les théories 
électriques de Maxwell, étude historique et critique (Paris, 1902) et P. DUHEM, 
« De Maxwell et de la manière aUemande de r exposer », Revue du mois, t. 20, 
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HE~RI L. BRUGMANS, docteur de l'Université de Paris. Le 
séjour de Christian Huygens à Paris et ses relations aL'ec les 
rnilieux scientifiq't.es français, suivi de son Journal de 'L,'oyage à 
Pa ris et à Londres. (1 vol., 201 pp.; Paris, Librairie E. Droz, 
-.), rue de Tournon; 1935. Ouvrage couronné par l'Académie 
des Sciences, prix Binoux 1935') 

Il n'existe pas de biographie définitive de Huygens (1629-1695) 
et peut-être est-il trop tôt pour se risquer à en écrire une. ~Iais 

en se basant sur les 18 volumes déjà parus (depuis 1888) de la 
magnifique édition - actuellement en cours - des ŒU'L,'res com
plètes de Christian Huygens publiées par la Société hollandaise 
des Scie lices (la Correspondance remplit, à elle seule, les 10 pre
miers volumes) et sur deux Journaux de voyage inédits, dont on 
trouvera le texte reproduit intégralement en appendice (pp. 119-
177), 1\1. Brugmans nous donne un livre qui constitue une contri
bution à 1 'histoire, non seulement d'un homme illustre mais d'une 
époque et d'un milieu; histoire non seulement de la science et de 
la culture, mais histoire politique et sociale aussi. Cet ouvrage, 
synthese intelligente, érudite et détaillée, d'une lecture agréable 
et qui pourra être lu d'un large public, étudie le côté de la France 
dans la vie du grand savant hollanda:s. 

Afin de souligner l'intérêt de cette évocation, citons ici, dans 
l'ordre de leur entrée en scene, quelques-unes des figures qui 
défilent devant le lecteur: Descartes, Mersenne, de Carcavy, 
Conrart, Chapelain (n'oublions pas qu'il s'agit d'une époque olt 
les écrivains avaient l'habitude d'être instruits), Bouillaud, Rober
val, Pascal, .-\uzout, Desargues, Robault. Frenide, Thévenot, 
J listel, le duc de Roanes, le chevalier de Méré, Turenne, ~lme de 
Rambouillet. Mlle de Scudéry, Louis XIV, Colbert, Papin. van 

15 jUiin 1919, pp. 113-131; sur Painlevé, cf. j. HADAMARD, cc L'œuvre scientifique 
de Paul Painlevé )l, Revue de métaphysique et de morale, 41 e ann., 1934, pp. 289-
325, et aussi: Paul Painlevé. Paroles et écrits publiés par la Société 
des Amis de Paul Painlevé, 1 vol. XXIX + 627 pp., JParis, Rieder, 1936; 
sur Poincaré, cf. les discours de AppE.l...L et PAINLEVÉ. dans Revue du mois, 
10 août 1912; sur Riemann, cf. la notice de E. SCHERING, traduite de l'allemand 
et publiée, avec une bibliographie de Riemann, par P. MANSION dans Bullettino ... , 
t. 3, 1870, pp. 409-428; ~ur Weierstrass, cf. A. V. VASSILIEFF, cc Le rô'e du 
Professeur Weierstrass dans le développement des mathématiques contemporaines » , 
C. R. de la Section des scienc~ phys. et math. de la Société des naturalistes de 
Kazan, t. 4 (Isis, 14, 344). 

A. Vassilief, mentionné p. 76 à propos de Chebyshev. et A. V. Vasilev, cité 
p. 90 à propos de Lobachevskii, ne sont qu'un seul auteur: Alexandre Vassili=vic 
VassHieff (cf. Isis, 14, 342-348). 

(2) Ce prix a été décerné à M. Sarton en 1915 et en 193j. 
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Loo, Huet, les Perrault, Louvois et, après la disgrâce et la Révo
cation de l'Edit de Nantes (1685), Bayle et Basnage de Beauval 
(sans compter Tschirnhausen, Spinoza, Leibniz, Oldenburg, 
Leeuwenhoek et Hartsoecker) et mille autres personnes, apparte
nant à l'élite, des artisans aux gens du monde, de robe et 
d'Eglise. Qu'on nous permette de reproduire un passage des con
clusions de l'auteur : « Christian Huygens se présente à nous, 
dès sa jeunesse, comme un témoin de l'universalité de l'influence 
française au XVIIe siècle, grandissant dans une ambiance où elle 
était prépondérante,. communiant de bonne heure avec des esprits 
tels que Mersenne et Descartes, qui stimulèrent ses premières 
tentatives dans le domaine des sciences; enfin, favorisé par la 
politique de prestige inaugurée par Louis XIV, s'établissant à 
Paris et y prêtant son concours et son autorité à une des plus 
belles œuvres du grand règne. Ses s-éjours et son établissement 
définitif à Paris jettent une vive lumière sur les initiatives des 
pouvoirs officiels ainsi que sur l'action de ceux ·qui les provo
quèrent et les secondèrent avec un zèle inlassable, tels Chapelain, 
Montmor, Auzout, Carcavy, Thévenot, membres éminents de cette 
société de savants et d'amateurs qui aspiraient à refaire la science 
et à doter Paris d'institutions pouvant rivaliser avec celles de 
l'étranger. Parmi eux, Huygens nous apparaît comme primus inter 
pares, respecté et écouté, venu sur commande, comme le Bernin 
vient d'Italie pour renouveler l'architecture de la capitale, mais, 
plus heureux que celui-ci, y laissant une empreinte des plus pro
fondes. En effet, ses idées scientifi·ques y apportèrent un élément 
nouveau et fécond, car s'il épousa de bonne heure et avec l'en
thousiasme que nous avons souligné les théories cartésiennes qui 
révolutionnèrent la pensée philosophi,que et scientifique, il avait 
adopté, quand il vint en France, des vues personnelles qui corri
gèrént et complétèrent la doctrine de Descartes. Avec plus 
d'insistance ,que celui-ci, il proclama et démontra la nécessité de 
la méthode expérimentale, condition primordiale de l'avancement 
des sciences. Aussi n'est-il pas douteux que sa présence à Paris 
ait servi la diffusion de ces tendances nouvelles qui, en France, 
préparèrent le XVIIIe siècle (pp. 112-113)'" A un Descartes en 
Hollande correspond un Huygens en France (p. Il 4) ». 

Le journal ·de voyage à Paris et à Londres (1660-1661) et le 
journal de voyage à Londres (1663) étaient tous deux inédits; ils 
sont de la main de Huygens et proviennent de la bibliothèque de 
l'Université de Leyde et de l'Académie des Sciences d'Amsterdam; 
M. Brugp1ans, en les publiant, a pris le soin de les pourvoir 
d'abondantes et savantes notes explicatives, qui les commentent et 
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sans lesquelles ils seraient illisibles. (Ces deux journaux rappellent, 
en proportions beaucoup plus modestes, le journal de Hooke 
(ro mars 1671/2-15 mai 1683), que nous avons trouvé en 1928 au 
Guildhall à Londres, lorsque nous étions aspirant du Fonds 
national de la recherche scientifique, et qui a été récemment 
édité (1 )). Hélas! que n'avons-nous un trésor équivalent de notes 
autobiographes en ce qui concerne Newton! (2). 

En résumé, une publication d'un mérite certain, justement 
récompensé par l'attribution du prix Binoux, le seul prix existant 
actuellement dans le monde, croyons-nous, qui soit uniquement 
réservé à des travaux sur l'histoire des sciences. 

Il y a une bibliographie, ainsi que deux bons index. Les fautes 
d'impression sont malheureusement assez nombreuses, et la gram
maire de l'auteur est souvent incorrecte. 

J. PELSEXEER. 

L"lCH~OS. Alllluaire de la Société suédoise d'histoire des sciellces. 
IC)36. (1 voL, XI + 5i-3 pp., Cppsala oeh Stockholm, .\lmqvist & 
\Viksells boktryckeri - A.-B.; 12 kr., inbunden l'=; kr.) 

Qu'on veuille bien me pardonner l'enthousiasme que m'inspire 
un ouvrage où mon nom a été incidemment amené à figurer dans 
la liste des collaborateurs : mais cette publication est véritable
ment splendide. 

La Société suédoise d 'histoire des sciences, fondée en mai 193i- à 
Upsala, compte à présent plus de deux milles membres. Elle consti
tue le groupe national suédois de l'Académie internationale d'Histoire 
des sciences et a pour président M. le professeur K. Von Hofsten, 
pro-recteur de l'Université d'Upsala. Son secrétaire est M. le pro
fesseur Johan K ordsofrôm, titulaire de la chaire d 'histoire des 
sciences et des idées (fondation Carlsberg) à l 'U niversité d 'U psala 
et membre corresporidant de l' .\cadémie internationale d'Histoire 
des sciences, auteur notamment de Georg Stiemhielm. Filosofislw 

(1) Henry W. ROBINSON and Waher ADAMS. The diary of Robert Hooke (1672-1630). 
(xxviii+527 pp., London, Taylor and Francis. 1935; 25 s. net). Cf. aussi R. T. 
GUNTHER. Early science in· Oxford, vol. X, The Life and W ork of Robert Hooke 
(pall1t IV) .. (xliv+294 pp., Oxford, 1935). Nous avons consacré dans la revue l~is 
(vol. XXV, pp. 466 sq.) un compte IlelIldu détaillé à ces deux importantes publi
ca.tions. 

(2) Le diary de Gregol1Y (1696-1708), tout récemment découvert (cf. London Times, 
Literary Supplement; jan. Il, 1936. p. 34 et jan. 18, p. 55), contient de très pré
cieux renseignements sur Newton. 
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fragment (2 vol., Stockholm, 1924) et de j}loyel/ âge ct Renais
sance (Paris, Stock, 1933). C'est incontestablement à M. Nord
strôm que revient en grande partie le mérite de l'admirable volume 
que nous avons sous les yeux et qui se présente modestement 
comme l'annuaire de la Société suédoise d'histoire des sciences. 
En vue de faciliter l'accès de Lychnos à un vaste public, les 
principaux articles ont fait l'objet d'importants résumés en fran
çais, anglais ou allemand, de sorte qu'une bonne part du volume 
pourra être lue de ceux -qui ont le malheur de n'entendre pas le 
suédois. Afin de montrer combien ce prem:er volume. qu'ornent 
de nombreuses illustrations, est riche, donnons-en le sommaire. 
Articles de fond (21 articles, couvrant 330 pages) : Ingvar Anders
son, King Erik XIV of S'weden a1/d Astrology. A. Armitage, The 
Teachilzg of the History of Science in the University of Londoll. 
Ostn Bergstrand, Eine Celsiuserinnerung. Paul Diepgen, Das 
Berliner Institut für Geschichte der Medizin und der Naturwisse1/
schaften. Bror Gadelius, The medical l'l1an alld the JVitch during 
the RellaÎssallce. Anders Grape, C01nenius, Bengt Skytte alld the 
Royal Society. Bengt Hildebrand, Recherches et documentation 
Sl/r C. TV. Scheele. O. T. Huit, Paracelsus in Glder and Recent 
Research. A. G. Hôgbom, The Petridelallllic Flood. Eskil KâIl
quist, Die Lateinstadt des Jacob Rudbeckius. Hilding Lidelly, Uber 
Olaus Alagl111s ul1d seille Quel/en. Sten Lindberg, Zllr iilterell 
Geschichte der cr niversitiit 'L'on Uppsala. Henrik Munktell, La loi 
mosaïque et SOli influence Sil r le développement de la législation 
suédoise. Nils Gustav Nilsson, The Nleasuremel1t of Ships alld 
Mathematics. Johan Nordstrôm, An Unlwowll Letter from Newtoll 
in Swedish Possession. C. W. Oseen, Newton and Our Time. Jean 
Pelseneer, Six lettres inconnues de Berzelius à Quetelet. Olof Strand
berg, Contributions to .the Biography of U l'bail Hiiimze. Erik 
Waller, Eine unbekannte A usgabe von Vesals Epitome. I. Waller, 
Principes fondamentaux de la physique moderne. Per \Vieselgren, 
Stierrzhielms wiederentd.ecktes Familiel/archi'L'. 

Viennent ensuite les comptes rendus consacrés par une cinquan
ta:ne d'auteurs à quelque ISO ouvrages d'histoire des sciences ou 
des idées parus au cours de ces dernières années : au total 130 
pages environ. Enfin, une revue des revues d'histoire des sciences, 
des chroniques, une bibliographie de l'histoire des sciences et des 
idées en Suède pour 1934, étonnamment abondante mais qu'un 
index aurait rendu plus précieuse encore, et la liste des membres 
de la Société suédoise d 'histoire des sciences, complétent le 
volume, qui est de beaucoup supérieur à Thalès, l'annuaire de 
l'Institut d'histoire des sciences et des techniques de l'Université 
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de Paris que nous avons analysé il y a un an ICI-même (Rev. de 
l'Univ. de Brux., 41e année, 1935-1936, nO 1, pp. 29*-30*)' 

Puisse Lychnos, qui nous illumine de joie, éclairer nos institu
tions scientifiques sur la nature de l'aide que nos historiens des 
sciences sont en droit d'attendre d'elles. 

J. PELSENEER. 

N. V. E. NORDENMARK. Anders Celsil/s, professor i Uppsala, 
1701-1744. Avec Ullrésumé français (Lychnos-bibliotek, Etudes 
et sources publiées par la Société suédoise d'histoire des sciences, 
1; 1 vol. 284 p., Uppsala och Stockholm, Almqvist & Wiksells 
boktryckeri - A.-B., 1936, 10 kr., inbunden 12 kr.) 

La Société suédoise d 'histoire des sciences n'a pas voulu se 
borner à la publication d'un merveilleux annuaire; elle a résolu 
aussi d'éditer une collection de monographies, dont le premier 
volume vient ,de paraître. C'est une ample étude, très conscien
cieuse, sur un astronome connu du grand public uni'quement par 
une graduation de l'échelle thermométrique (due en réalité à Lin
née), mais qui, par son activité et ses brillantes relations étran
gères (Maupertuis, Clairaut, Halley, Bradley, etc.), est une figure 
attachante du siècle des lumières. Le récit de l'expédition de Mau
pertuis en Laponie et de ses conséquences occupe une bonne partie 
du livre. Le résumé français ne comporte pas moins d'une ving
taine de pages et constitue à lui seul, avec l'ensemble des docu
ments originaux en français insérés dans le texte suédois et qui 
ont notamment pour auteurs Maupertuis et Cassini, une intéres
sante étude. 

J. PELSENEER. 

MARCEL BOLL, professeur agrege de l'Université, docteur en 
sciences : La Chance et les Jeux de Hasard. (Paris, Larousse, 
1936, 382 pages, 18 francs.) 

Depuis quelques années, M. Marcel BoIl s'est attaché à répandre 
dans le public les conceptions scientifiques les plus récentes. Nous 
ne chercherons pas ici à rouvrir la discussion sur la nécessité de 
pareilles vulgarisations, dont l'intérêt dépend essentiellement de 
la personnalité de l'auteur; à tout le moins, elles posent le pro
blème de savoir avec quel degré de rigueur on peut expliquer des 

-
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notions complexes à des profanes et le problème plus grave cie 
rechercher ce qui l'emporte en nombre dans l'esprit du lecteur, 
des acquisitions fausses ou des acquisitions correctes. :\1. BoH 
a, sans aucun doute, médité ces problèmes, puis,qu'ils appar
tiennent au domaine de la statistique et du calcul des probabilités 
et qu'il s'agit précisément de probabilités dans l'ouvrage qu'on 
nous présente aujourd'hui. HMons-nous de dire que La Chance 
et les Jeux de Hasard est un livre clair et agréable, malgré 
quelques longueurs et quelques répétitions; les personnes peu au 
courant des sciences exactes le liront sans trop de difficulltés 
- mais moins aisément, je le crains, que l'auteur ne le pense 
- et en tireront peut-être quelque profit. M. Marcel Boll nous 
indique en ces termes le but qu'il s'est proposé : « Ce n'est certes 
pas la première fois que l'on entreprend, pour le grand public, la 
description des jeux de hasard. Mais les ouvrages sérieux qui s'en 
occupent ne font pas une part équi,table entre les conceptions 
primordiales et les jeux eux-mêmes. Que de fois se contentent-ils 
de signaler,sans plus, que l'on appliquerait « aisément » telle 
idée théorique à tel cas particulier! 

» Ici, au contraire, sans recourir à l'algèbre, sans dépasser, en 
arithmétique, le niveau du certificat cl 'études primaires, mais en 
multipliant les tableaux numériques, les graphiques, qui parlent 
aux yeux et les anecdotes profitables, nous allons jusqu'au bout 
des conséquences pratiques qui peuvent se déduire des principes. 
Et surtout, nous nous bornons strictement aux jeux aujourd 'hui 
en faveur. » Effectivement, il ne faut pas posséder un bagage 
mathématique très important pour comprendre la théorie des jeux 
de hasard et de « semi-h3sard )) surtout si, comme M. Boll le fait 
avec raison, étant donné le caractère de son livre, on adopte la 
vieille définition, aujourd'hui rejetée à cause du cercle vicieux 
,qu'elle contient : la probabilité d'un événement aléatoire est le 
rapport du nombre des cas favorables à l'arrivée de l'événement 
au nombre total des cas possibles, étant entendu que ceux-ci sont 
supposés également possibles. 

Le plan de l'ouvrage est très simple après avoir énoncé 
quelques théorèmes d'analyse combinatoire, l'auteur étudie très 
longuement le jeu de pile ou face, ce qui lui permet de faire res
sortir l'utilité ,des notions de probabilité composée et cie probabilité 
totale; l'introduction - qu'il convient d'approuver hautement -
de la notion d'écart lui fournit l'occasion de faire justice cil' 
quelques préjugés, notamment de la croyance si tenace au retour 
à l'équipartition à la fin des longues parties. Après l'examen cles 
loteries, du jeu de dés et du poker cl 'as. vient l'étude des princi-
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paux jeux Je hasard que l'on pratique dans les casinos : boule, 
roulette, baccara, !trente et quarante, etc. L'auteur s'est princi
palement attaché à montrer les différents degrés d'inéquitabilité 
que ces jeux présentent et met en évidence cette inéluctable conclu
sion : un facteur constant d'inéquitabilité - à savoir, la cagnotte 
prélevée par les tenanciers - même très faible, domine à la longue 
les caprices du hasard et provoque la ruine des joueurs plus rapi
dement encore que ne le font les jeux équitables. 

Une seconde partie concerne les jeux de « semi-hasard », c'est
à-dire ceux dans lesquels le hasard n'est pas le seul maître et où 
intervient la personnalité des joueurs. Les jeux de cartes les plus 
répandus (poker, manille, belote, écarté, piquet, bridge) sont suc
cessivement examinés et ~I. BoIl montre spirituellement ce qu'il 
faut entendre par « la forme » et « la guigne »; il aboutit évidem
ment à ceNe constatation que le bon joueur triomphe nécessai
rement J'adversaires médiocres si la partie duresuffisammenit 
longtemps. Deux chapitres spéciaux (XVIII et XXIV) groupent 
synthétiquement les propriétés essentielles des jeux de hasard et 
Je semi-hasard. Le dernier chapitre réunit sous le titre La chance 
et la destillée quelques questions et réflexions d'inégal intérêt; 
j'en détacherai seulement ce paragrapht', parce qu'il convient peut
être de le méditer : « Les raisonnements de probabilités s'appli
quent à toutes les décisions que nous sommes amenés à prendre 
dans l 'existence. ~ otre comportement est constamment guidé par 
l'évaluation d'un avantage probable (maximum de joie et mini
mum de peine). Si l'on n'agissût qu'à coup sûr. on n'agirait 
presque jamais, car la vie est très pawure ell certitllde's. ~fais, si 
nous pouvions apprécier sainement les probabilités, tout en aban
donnant au hasard la grande part qui lui reste, nous serions beau
coup plus forts. » 

La première partie, celle qui concerne le hasard pur, a le défaut 
de se transformer souvent en cours de morale, ce qui est d'autant 
plus désagréable qu'elle ne sera lue jusqu'au bout que par ceux 
qui, d'avance, sont convaincus de la conclusion : les vrais joueurs 
- les professionnels - n'ouvrent, on le sait, que les ouvrages 
des « systémiers » et fuient comme peste les traités des docteurs. 
Les résultats scientifiques ont d'ailleurs par eux-mêmes suffisam
ment d'éloquence pour pouvoir . se passer cie commentaires. 
Ajoutons même que, si l'on se place au point de vue du « ponte », 

l'utilité de ces développemnts est assez mince : démontrer l'indéci
sion du tirage à cinq au baccara n'apprend quelque chose qu'à ceux 
qui ignorent le baccara. C'est pourquoi ce livre n'apportera quelque 
chose - du moins je' le crains - qu'à ceux qui le liront objecti-
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vement, pour le plaisir de s'initier à une branche qu'ils ignorent, 
sans désirer vraiment en appliquer les résultats aux jeux de hasard 
pur. De plus, M. BolI croit-il sincèrement qu'un raisonnement de 
probabilités porte la moindre atteinte à la supersti,fion des « treize 
à table »? En ceclernier cas, d'ailleurs, retournant contre lui ses 
propres armes ,on pourra - si l'on a lu son livre attentivement -
lui faire remarquer que le hasard individuel et le hasard statistique 
sont des choses très différentes et que son calcul ne peut en rien 
rassurer treize personnes superstitieuses assises autour d'une table. 

La seconde partie, consacrée à l'examen rapide des jeux de semi
hasard les plus pratiqués actuellement, sera accueillie avec intérêt 
par les amateurs de cartes qui désirent quelques lumières sur leur 
passe-temps favori. Disons tout de suite qu'il ne faut pas la 
parcourir d'affilée, ce qui serait un peu monotone, mais avant de 
s'adonner à un jeu que l'on ne connaît pas, ou que l'on connaît 
mal, on lira avec fruit les pages que ~I. :Marcel BoIl lui consacre, 
car non seulement il décrit le jeu très clairement, mais aussi il met 
en évidence ses caractéristiques principales. Les tableaux et gra
phiques qui, dan~ la première partie déjà, précisaient très habile
ment l'idée de ruine inévi,table, tiennent ici aus5i un rôle important 
et pourront être utilement consultés. 

Avant de terminer, je voudrais mettre en garde le lecteur éven
tuel contre quelques affirmations un peu ,téméraires - d'ailleurs 
étrangères au sujet - que l'auteur a semées dans son ouvrage. 
Je me contenterai d'en citer deux. On lit, page 24 ; « Ce n'est 
que dans la langue vulgaire, dans le simple langage gramma
tical, que la probabilité s'oppose à la certitude. Le langage gram
ma'tical n'est guère susceptible que d'affirmations et de négations; 
oui et non. certain et impossible, jour et nuit, blanc et noir. .. Au 
contraire, la science permet des descriptions et des explications 
beaucoup plus nuancées ». M. BoIl ajoute même, en note ; « II 
est piquant de constater que les mathématiques puissent être plus 
« nuancées » que la littérature, ou « l'esprit géométri'que » que 
« l'esprit de finesse. » Constatons d'abord que la probabilité ne 
s'oppose pas à la certitude, mais constitue un degré intermédiaire 
entre l'impossibilité et la certitude; reconnaissons ensuite que 
c'est faire injure à notre langue que de lui contester une infinie 
richesse de nuances. De même, on trouve, page 351 : « les mathé
matiques sont une branche de la logique. Les mathématiciens sont 
les premiers à le reconnaître )). Je crois, au contraire, qu'aucun 
mathématicien n'admettra cette assimilation ; le contenu de la 
mathématique est autre que celui de la logique; le mathématicien 
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sc contente d'utiliser les règles de la logique, ce qui n'est point 
étendre son champ. 

Je n'oserais pas soutenir qu'en fermant le livre, les lecteurs de 
La Challce et les Jellx de Hasard auront, comme l'écrit M. Marcel 
BoIl, « l'agréable surprise de constater que, pour eux, le hasard 
aura dépouillé tout son mystère... ». Ce résultat serait 'trop beau, 
vraiment et les spécialistes eux-Imêmes n'ont pas l'ambition 
cl 'atteindre pareil sommet de la connaissance. Il n'en reste pas 
moins que l'ouvrage est parmi les meilleurs dans la catégorie 
« vulgarisation» et l'on peut sans crainte engager les esprits 
curieux à le parcourir: ils ne risquent pas de s'y perdre ni d'y 
cueillir des idées fausses et ils auront le plaisir de prendre contact 
avec une des plus agréables applications ,du calcul des probabilités. 

Alex GARDEDIEU. 

1\OTES DE LECTURE. - p. 6o~ ligne 3 du bas: au lieu de « moins 
de 990 P et plus de 1010 F », il faut lire « moins de 490 P et 
plus de 510 F » (il s'agit de parties de 1000 coups); 

même remarque au début de la page 61; 
p. 66, dernière ligne : lire 10.000 au lieu de 100.000; 
p. 67, ligne 7 : au lieu de « ne dépasse pas », il faut « dépasse )1; 

p. 67, ligne 8 : au lieu de « Pile sortira entre 4867 fois et 
5133 fois », il faut lire « Pile sortira moins de 4867 fois ou plus 
de 5133 fois »; 

p. 67, ligne 12 du bas: lire 2,8725 au lieu de 2,7825; 
p. 3 16, figure 1..1-7 : permuter les lettres C et D. 
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CARON, PIERRE; Les Massacres de Septembre. (Paris, Maison 
du Livre français, 1935. Un volume grand in-8°, XLIX, 559 pp. 
Une carte hors texte, Index des noms.) 80 francs français. 

« U ne nouvelle étude sur les massacres de septembre ne se 
justifiait que si, à la différence des nombreux exposés antérieurs de 
l'événement, elle était approfondie, et résolument critique et 
érudite. » C'est en ces termes concis que l'éminent conservateur des 
archives modernes aux Archives ~ ationales définit l'opportunité 
de son long, patient, minutieux labeur. Il n'a travaillé ni en histo
rien désireux de produire une brillante synthèse, ni en" conteur 
d'anecdotes féru de petite histoire, ni en psychologue ou sociologue 
de carrière. II a réuni un matériel documentaire immense (la magis
trale introduction sur les sources comprend à elle seule trente-sept 
pages) sur lequel il a travaillé en archiviste, en érudit, en technicien 
parfait. Peut-être, dit-il dans son bref Avant-Propos - qui est une 
illanicre cie petit chef-cl' œuvre -, serai-je tenu pour un « sectateur 
fanatique de la Méthode. Mais c'est délibérément que j'ai encouru ce 
reproche. Désirant permettre l'appréciation constante de mes preu
ves ou présomptions, et étant cl 'autre part dénué de toute prétention 
cl 'ordre historico-littéraire, j'ai adopté le mode de présentation 
matérielle qui m'a semblé le meilleur pour rendre apparents, à tout 
instant, le nombre et l'origine des cc observations » sur lesquelles 
je travaillais. )) 

cc :lu surplus n, ajoute .\I. Caron avec un accent dont lecaractere 
hautain 11 'est pas pour déplaire, c( mon livre n'étant nullement 
destiné à un public large, j'estime 11 'avoir pas à motiver davantage 
la forme dont j'ai fait choix. » 

L'auteur traite de son douloureux, disons-même révoltant sujet, 
avec une parfaite impassibilité. « Je ne suis pas un moraliste)), 
dit-il. ( J'avais à essayer de savoir et de cmprendre, puis de 
faire savoir et comprendre ; rien de plus; et c'était déjà beaucoup. » 

c( Ce charnier n, ajoute-t-il, « ne sent cl 'ailleurs pas plus mauvais 
que tant d'autres. Et l'historien doit avoir l'odorat solide n. A parler 
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sincèrement, je ne possède pas cette robuste sérénité olfactive. 
Surtout lorsqu'il est remué sans passion, à l'abri des rafales de la 
haine politique, le charnier de septembre me paraît dégager des 
effluves épouvantables! 

:\laître de son sujet, :\1. Caron le traite méthodiquement, sous 
tous ses aspects. ~\près un exposé sommaire des faits connus, il 
passe en revue les effectifs des prisons dans la matinée du 
2 septembre et aborde avec détails plusieurs problèmes. Comment 
étaient composés les tribunaux populaires ·de septembre, comment 
leurs arrêts étaient-ils exécutés,quclles furent les victimes, quels 
furent les épargnés, qui furent les trop .fameux massacreurs? 
Commen l'opinion jugea-t-elle cette sanglante affaire? 

La troisième partie: {( Recherche des responsabilités)) consiste 
d'abord en une longue réfutation de toute :possibilité d'« organisa
tion administrative )) des massacres. Par qui eussent-ils pu l'être? 
Par le -Conseil exécutif provisoire où Danton était t()ut~puissant? 

par le Conseil Général de la Commune de Paris? par son Comité de 
surveillance dirigé par le terrible Marat? par le maire Pétion ou 
le procureur Manuel? par les sections de la Commune? 

Chacun de ·ces organismes fut, à son heure - ce dès le lendemain 
des meurtres - violemment accusé de les avoir préparés. Nombre 
de politiques et cl 'historiens partagèrent ce sentiment. Patiemment 
M. Caron renverse les thèses échafaudées: ici les excitations n'ont 
commencé qu'après le début des massacres, là il 11 'y eut que « mise 
en train morale)), ailleurs encore, intervention non préparée et 
sporadique. 

Les massacres s'organisèrent-ils donc spontanément, au cours 
du terrible Dimanche? Il n'en est rien, dit encore M. Caron. 
Et dans la V e partie - élément capital du livre - il expose quels 
furent, selon lui, les «( facteurs de l'acte )). Quoi 'qu'il en dise, M. 
Caron fait preuve, dans la reconstitution du hideux « climat)) de 
ces Journées, d'une belle sagacité de psychologue. Paris est, depuis 
le 10 août, dans un état d'ébullition redoutable. Les Prussiens 
marchent vers la capitale. Dans la presse, les clubs, les sections, 
les réunions de voloutaires ou cie fédérés, les extrémistes proposent 
ouvertement de « purg-er Paris des aristocrates, des prêtres, des 
suspects )), qui remplissent les prisons depuis la chute de la royauté. 
Ces prisons sont situées au cœur de la ville. Les volontaires sont 
obsédés par l'idée que, aussitôt qu'ils seront partis, leurs mères, 
leurs femmes et leurs enfants seront massacrés par des hordes de 
prisonniers politiques et de prisonniers de droit commun, soudain 
vomies par l'Abbaye, par la Force, par la Conciergerie, confor
mément a un «( ténébreux complot ». 
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.\ cette obsession du massacre sauveur, nécessaire, inéluctable, 
la nation associe une idée de justice populaire. M. Caron fait ici 
une observation très ingénieuse, mais peut-être trop subtile. Le 
peuple a vu jadis la Justice du roi décapiter, rouer, supplicier les 
criminels. Or, il n'y a plus de Roi; le Pouvoir révolutionnaire n'a 
encore institué ni loi des suspects, ni Terreur systématique. C'est 
donc lui, le Peuple souverain, réceptacle de tous les pouvoirs qui a 
pleine autorité pour reprendre le vieux droit royal de « justice 
retenue », droit discrétionnaire « permettant de faire exécuter toute 
mesure répressive sans avoir à observer aucune forme juridique » . 
.:-\insi s'expliquerait l'atroce sévérité des massacreurs de Septembre 
à l'égard des prisonniers ordinaires: voleurs, faux-monnayeurs, 
« femmes flétries» de la Salpêtrière, « enfants de correction» de 
Bicêtre. L'analyse de soixante-cinq « événements analogues» qui 
se sont produits dans les départements, de juillet à octobre 1 792, 
l'étude d'un certain nombre de faits qui provoquèrent presque un 
réveil des massacres, le 17 septembre, viennent appuyer les thèses 
de l'auteur. 

M. Caron a donc longuement détaillé « l'état de surtension, 
d'idée fixe ... portée à son comble dans la matinée du 2». ~1ais 

comment l'équilibre se rompt-il enfin entre « l'impulsion meurtrière 
et les inhibitions qui la contiennent encore? » - « Il l'est, au début 
de l'après-midi du 2, à une seconde qu'a marquée le hasard, par le 
geste de l'homme obscur qui, dans la cour de l'Abbaye, porte aux 
prisonniers descendus des voitures le premier coup destiné à tuer. » 

Alors la foule se porte vers les prisons. Sur place, un débat naît 
sur le point cie savoir s'il faut massacrer en bloc ou donner à 
« l'épuration un caractère de justice prévôtale». Ce second point 
de vue l'emporte. Une fois organisé, le massacre se poursuit 
pendant plusieurs jours. La masse du public parisien reste passive 
mais, en général, elle est ou semble favorable aux « septembri
seurs». L'Assemblée Législative, le Conseil Général de la Commune 
font quelques faibles efforts pour arrêter l 'hécatombe. Personne 
n'ose cependant encourir la réprobation populaire, s'exposer lui
même au courroux des « justiciers ». Pour rien au monde, Santerre 
ne veut proclamer la .loi martiale, renouveler les fusillades du 
Champ de ~Jars. Le \"oudrajt-il que la garde nationale ne le 
suivrait pas! 

Et le « crime de foule» perdure ainsi jus·qu'à ce que les prisons 
soient vides, jusqu'à ce que les ferveurs homicides se replient 
devant le réveil croissant de la conscience humaine. 

Au point de vue technique ,le probe et savant livre de M. Caron 
mérite les plus vifs éloges. Je n'ai malheuresement pas qualité 
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pour établir en quelle mesure sa thèse possède des caractères 
définitifs. Cependant, à mesure que ma pensée se dégage de l'océan 
de documents que l'auteur a disséqués, tournés et retournés au long 
de plus de cinq cents pages, certaines objections se présentent à 
mon esprit. 

- Paris ne s'est pas porté en furie vers les prisons, comme jadis 
aux abords cie la Bastille. Ce sont des bandes relativement peu 
nombreuses qui se sont dirigées en bon ordre vers les prisons clt:' 
la capitale. Assez vite, un accord s'est établi sur place: ce seraient 
des tribunaux populaires qui seraient chargés de rendre la justice 
du peuple. Tout cela est-il vraiment concevable sans élaboration 
préalable de schémas d'action, par des hommes certes obscurs 
(sectionnaires, clubistes) mais de caractère résolu et absolument 
décidés à passer aux actes ? 

- L'idée du ou des plans d'action ne se trouve-t-elle pas 
renforcée par ce fait ,que les prisons sont -« purgées », non simul
tanément, mais les unes après les autres, de plus en plus mécani
quement, et ce au sein d'une population passivement consentante 
d'abord puis, de plus en plus, soulevée de nausée? 

- Les massacreurs sont munis de sabres, de piques, de hache'), 
·de gourdins, mais jamais de fusils! Par quels soins détiennent-ils 
cet armement uniformément silencieux? La pénurie de poudre et 
de balles n'était en vérité point telle qu'elle eût rendu totalement 
inconcevable l'exécution de quelques salves de mousqueterie. 

- Si surprenante que la chose puisse paraître, les odieux massa
creurs de septembre appartenaient, en général, non à la lie du 
peuple, mais à l'artisanat, à la petite bourgeoisie (limonadiers, 
joailliers, marchands de tabac), au corps des gendarmes. On cite 
même parmi eux un clerc d'huissier, un marchand de tableaux 
et un rentier! La plupart sont des hommes d'âge mûr. Il ne peut 
être -question de voir en eux des furieux en délire ou des bourreaux 
de la plus basse espèce. Ils agissent presque automatiquement, 
sans cris, en fanatiques, en illuminés d'une cause à laquelle ils ont 
sacrifié de sang-froid toute parcelle d 'humanité. Encore une fois, 
la ·question se pose. Se peut-il que l'on trouve sur la place publique 
<l'aussi - comment dire - parfaits agents d'exécution, sans 
recherches au t,riage préalables? 

'Quoi qu'il en soit, le grand ouvrage de M. Caron a détruit bien 
des légendes, nées du parti-pris ou de l'incompréhension. On sent 
qu'il serre de très près la vérité. Marat n'est pas le grand coupable. 
Nous sommes bien en présence d'un. « acte de masse » provoqué 
par une « préparation mentale collective». Mais je crois que l'auteur 
n'atteindra un succès complet que le jour où, reprenant ses milliers 
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de fiches, il youdra bien les relire, mais cette fois, en laissant 
tomber cette opinion qui, chez lui, prend figure de dogme: qu'il 
serait « vain de vouloir, dans cette affaire, discerner le jeu des 
ii1itiatives d'individus et même de groupes )J. 

Frans VAN KALKEX. 

F. \VAG N ER : Les Poèmes mythologiques de l'Edda, traduction 
française d'après le texte original islandais. (Bibliothèque de la 
Faculté de Philosophie et Lettres de l 'U niversité de Liége, fasci
cule LXXI, 1936. Librairie E. Droz, Paris, 25, rue de Tournon. 
1 vol. in-8° de 272 pages.) 

Il est rare, en ce temps de surproduction, qu'on découvre un 
livre vraiment indispensable, demandé, attendu et qui, selon la for
mule, comble une lacune. Tel est pourtant le dernier ouvrage de 
M. F. \Vagner, professeur honoraire à l'Athénée de Charleroi, 
connu pour ses nombreuses versions de récits en prose ou vagus 
scandinaves. 

Nous considérons comme un événement qui fait honneur à la 
Belgique et à la Bibliothèque de la Faculté de Philosophie et Lettres 
-de Liége, l'apparition de la seule traduction sérieuse en langue 
française des poèmes de l'Edda. L'Angleterre possédait depuis 1866 
The Edda of Saemulld, de Thorpe; depuis 1883, le tome 1 du Corpus 
Boreale de Vigfuson et Powell, plusieurs traductions postérieures 
(anglaises ou américaines), à la suite du vif intérêt pour les études 
scandinaves qu'animait vers 1880, l'enthousiasme de \Villiam 
~Iorris. 

L'Allemagne avait depuis 1892 l'admirable et populaire version 
métrique de H. Gering. 

En France, la traduction de R. Du Puget (2e éd. Paris 1865) 
était absolument insuffisante, bourrée d'erreurs. Les versions par
tielles de F. Bergmann, professeur à l'Université de Strasbourg 
avant (et après) 1870, pleines de bonnes intentions nous ont tou
jours produit un effet comique par la manière de traduire jusqu'aux 
noms propres: vValhalla, la Halle-des-Occis, les Einheriar, les 
Troupiers-U niques; Odin s'appelait le Père-des-Troupiers, Midgard 
ou la Terre. l' El1clos-l\1ïtoyen, le Ginunga-gap ou Chaos, le Bâille
nIent des iH âchoires, etc. 

Un bon demi-siècle plus tard nous parvient enfin le travail de 
1\1. 'Vagner qui, sans avoir l'agrément de la version Gering (car 
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le français moins souple ne permettait pas de calquer les allité
rations du vers eddique) ne représ'ente pas moins, croyons-nous, ce 
qu'on peut faire de mieux en notre langue. 

Les chants de l'Edda, comme on sait, n'ont pas' été coordonnés 
en une véritable épopée. Ils ne sont pas tous de la même époque. 
;\1. Wagner les date entr,e 800 et 1250. Ils n'émanent pas tous du 
même auteur et M. Wagner ne croit plus, comme Thorpe, à 
« l'Edda de Saemund ». 

Chacun des chants est précédé, dans la traduction, d'une notice 
interprétative et l'ouvrage commence par un exposé général de la 
mythologie scandinave où nous trouvons par exemple, mieux expli
quée qu'ailleurs, la différence entre les Ases et des Vans. « Les 
Vans envahissent Asgard. La paix est conclue mais à quelles con
ditions? Njôrd, Frey et Freyja sont reconnus comme puissances 
divines ayant droit au même culte que les Ases. Les Vans seraient 
d'ailleurs, d'après K.Môllenhoff, des génies commerçants ». 

L'auteur, très au courant ,des dernières théories, non seulement, 
avec Bugge, compare Baldr au Christ et Loki à Lucifer, mais il 
rapproche le frêne Y'ggdrasil des croix runiques de Northumbrie et 
d'Ecosse. « Sur ces croix, étaient sculptés des feuillages où se 
jouaient des animaux allégoriques de toute sorte, mode ,d'orne
mentation caractéristique des plus anciens monuments chrétiens 
des Iles britanniques. » En revanche l'auteur ne dit mot cl 'une 
influence possible de l'Apocalypse sur le récit du Ragnarok ou 
Crépuscule des dieux. Il rejette, d'une façon trop absolue peut-être, 
d'accord avec les tendances actuelles, toute interprétation naturiste 
des mythes. 

Il explique certaines influences classiques par l'intermédiaire de 
l'Irlande. Des Scandinaves occupèrent une partie de l'Irlande de la 
fin du VIII~ au commencement du XIe siècle. Dublin, dont le 
premier roi fut l'e Norvégien Olaf le Blanc, leur doit son origine 
(p. 13). C'est à la tradition des fili irlandais que les scaldes de
vraient les règles compliquées de leur métrique. Ici, nous rappel
lerons pourtant que l'allitération régulière et systématique, le 
Stabreim se trouve dans toutes les vieilles épopées germaniques, 
y compris le Hildebrandslied. 

M. Wagner fait remarquer avec raison dans son Avant-Propos, 
que les poèmes de l'Edda sont restés jusqu'à ce jour peu ·connus et 
insuffisamment appréciés dans les pays de culture latine. 

Ces pays, pour autant ·qu'ils sachent le français, vont pouvoir 
se dédommager; nous leur conseillons vivement l'ouvrage de 
M. \;Vagner. Paul DE REUL 
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L. DE:YIEUR et G. VANWELKENHUYSEN: Pages choisies 
des Prusateurs frallçais de Belgiqlle, 1880-1935. (Bruxelles, Van
derlinden, 1936.) 

En composant ce livre, les auteurs ont doté l'enseignement 
secondaire belge d'un instrument didactique intéressant. Leur 
ouvrage l~chappe aux reproches justifiés que l'on peut faire d 'ordi
nain' à ceux de son espèce: morceaux déjà vus, textes trop courts, 
banalité des sujets traités. On n'y trouve pas ces descriptions sans 
\-je, ces narrations sans atmosphère qui ennuient élèves et pro
fesseurs. 

Par sa haute tenue littéraire, ce livre cie lecture s'imposera aussi 
il l'attention du public lettré. L'existence de notre littérature a été 
trop souvent représentée comme un rêve désirable et non comme 
une réalité. Trop souvent nous avons rougi d'origines obscures 
qu'on recherchait dans un fatras d'œuvres de second ordre d'où 
seule émerge la figure unique du prince de Ligne. Nos lettres sont 
tout entieres sous nos yeux. Les morceaux se succèdent comme 
autant de faits qui s'imposent à l'admiration. Ils sont capables de 
conquérir les esprits les plus sceptiques. La littérature belge est 
née en 1880. De longs fragments, des nouvelles entières nous en 
apportent le témoignage frémissant. 

Un goût tout à fait remarquable a présidé à la composition de 
cette fresque vivante. Les anciens sont là, les jeunes n'ont pas été 
oubliés. Un rare éclectisme fait voisiner cles t,endances aussi diver
ses que Courouble et Maeterlinck, Carton de Wiart et Jean Tous
seul. Une ambiance prenante, une parenté indéniable qui mérite
raient une étude, relient entre eux des textes qu'on pourrait juger 
disparates au premier coup d'œil. 

Ainsi, sous le signe de la tolérance et du goût, l'enseignement de 
nos lettres à l'école pourra devenir une attachante réalité. 

Adrien LEDE~T . 

.. Mélal/ges offerts à ~I. Abel LEFRA~C par ses élèves et ses amis. 
(Droz, Paris, 1936, 506 pages.) 

Les élèves, les anciens élèves, les amis du savant membre de 
l' Institut, professeur au Collège de France, viennent de lui offrir 
un beau volume de .11 élallges, œuvre collective de 44 collaborateurs, 
français et étrangers. Comme il est naturel, la majeure partie de 
ces contributions l'st consacrée ~l des questions littéraires du 
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XVI~ siècle,domaine de 2\1. Abel Lefranc, le maître incontesté des 
étuùes rabelaisiennes, le plus éminent parmi les connaisseurs de la 
Renaissance littéraire et artistique en France. Citons parmi ceux 
qui ont donné à M. Lefranc un témoignage d'admiration et 
ù'amitié MM. Coville, Vianey, Renaudet, CourteauIt, Chamard, 
Plattard, Hauser, Maugain, Hazard; parmi les Belges, Mme 
Delcourt, M. Doutrepont et deux professeurs de notre Université, 
~D1. CharIier et Herrmann. 

M. CharIier a découvert aux Archives générales de Bruxelles 
un document inédit qui prouve que J.-B. Chassignet (1568-1635 ?) 
« poète biblique, éloquent et déjà classique, interprète des prophètes 
et du psalmiste, aurait quelque droit à une élogieuse mention dans 
l'historiographie de son temps» (p. 472). 

~1. Herrmann déduit ingénieusement de différents textes que 
l'escholier limousin rencontré à Orléans par Pantagruel, l' « indi
gène des régions lémovicques II qui étudia « dans l'aIme, inclyte et 
célèbre Académie que l'on vo cite Lutèce ll, ressemble fort à Daurat, 
poète et philologue, professeur au Collège de France (pp. 194-I96). 

L. L. 

P. TEISSO:\~IERE : Le Problème moral. (Bruxelles, Editions du 
Foyer de l'âme, 1936, 256 pages.) 

Sous ce titre M. le pasteur Teissonniere a réuni une huitaine 
d'études consacrées à des sujets divers. Deux chapitres fournissent 
d'intéressantes indications sur l'état actuel du protestantisme fran
çais, sur le conflit au sein de l'Eglise réformée, entre orthodoxes 
conservateurs et libéraux (pp. 29-110). Ils aboutissent à une con
clusion pessimiste: « On s'achemine au devant d'une nouvelle 
période de disputes théologiques ... Une fois de plus l'Eglise réfor
mée de France aura manqué de reprendre contact avec la ~ùIt'..I'·e 

contemporaine. » Et l'auteur annonce que, la presse protestante 
de France étant fermée au libre-examen, il ouvre aux Conférences 
du Foyer de l'âme de Bruxelles une tribune pour tous les croyants 
libéraux de langue française. 

Deux chapitres exposent la situation des églises en Allemagne, 
leur désarroi, les extravagances du paganisme nordique et ce que 
l'auteur appelle l'idolâtrie nationaliste (pp. 111-166). On trouvera 
dans ces pages une documentation abondante qu'utiliseront ceux 
qui s'intéressent à l'histoire religieuse de l'Allemagne. 
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Le « Problème moral » est plus particulièrement étudié dans un 
discours prononcé par l'auteur lors d'un débat contradictoire où 
furent confrontés les principes de la morale religieuse et de la 
morale laïque. Y prirent part, avec M. Teissonnière, M. Jennissen, 
représentant libéral de Liége, et un prêtre catholique français. L'ex
plication - ~l. Teissonnière aime à le constater - fut courtoise, 
même cordiale. 

Il se refuse à opposer la morale religieuse, inspirée du Déca
logne, à la morale laïque, parce qu'il ne croit pas ces deux morales 
aussi disparates qu'elles en ont l'air (pp. 229-248). La morale 
laïque est fort proche au contraire de la morale de Jésus, elle est 
un christianisme laïcisé, déblayé des superstitions et des sottises 
contemporaines. L'auteur appuie sa thèse .en invoquant l'autorité 
d'Ernest Lavisse, de Ferdinand Buisson, de Jean Jaurès, de Louis 
Pasteur. La synthèse est possible entre les deux morales: « Je dis 
à l'homme religieux: Puisse votre religion se spiritualiser assez 
pour se confondre avec la morale parfait~! Je dis à l'homme que 
satisfait la morale laïque: Puisse-t-elle devenir assez haute pour 
avoir la valeur d'une religion (p. 248)! » 

L. L. 

S. ROCHEBL\VE : La peinture française ail XIxe siècle. (Paris, 
1936, Editions Hyperion, 37 pp. et 104 reprocluctions. 100 francs.) 

Les Editions Hyperion ont entrepris la publication d'une série 
d'ouvrages de luxe consacrés à l'histoire de la peinture de tous les 
pays, dans tous les siècles. Le beau volume qui vient de paraître 
est le premier de cette collection; il l'inaugure brillamment. La 
présentation en est des plus élégantes. L'industrie belge du livre 
y a collaboré: l,es établissements Malvaux, de Bruxelles, pour 
l'héliogravure; l'imprimerie Goossens, de Bruxelles aussi, pour 
l'impression de l'héliogravure (I). 

L'introduction, œuvre de M. Rocheblav,e, ancien professeur 
d'histoire de l'art à l'Ecole des Beaux-Arts de Paris et à l'Uni
versité de Strasbourg, est brève; elle réussit cependant à nous 
offrir, sous une forme condensée, un tableau complet de l'évolu
tion de la peinture française - depuis le davidisme jusqu'à l'im-

(1) Dans la même collection paraîtront bientôt: La peint1J:re flamande, par 
M. Edouard MICHEL, professeur à l'Université de Bruxelles; La peinture espa
gnole, par M. Maurice LEGENDRE, directeur de la Casa. Velasquez et La peinture 
anglaise al/il: XVIIIe et XIXe siècles, par M. T. BORENIUS, professeur à rUniver· 
sitt.> de Londres. 
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pressionnisme - et de ses relations avec la littérature: « A aucune 
époque les rapports ne furent plus intimes entre les artistes du 
pinceau et ceux de la plume. Classicisme, romantisme, acadé
misme, réalisme, naturalisme, symbolisme, autant de courants 
parallèles. » 

Voici d'abord l'époque des précurseurs du romantisme: Gros, 
Gérard, Prudhon, Géricault; puis c'est le grand courant roman
tique, avec son « Michel-Ange »: Eugène Delacroix. Courant qui 
bientôt se ralentit pour faire place à un essai de conciliation entre 
l'art nouveau et la tradition. Ingr,es incarne ce moment. Entre lui 
et Delacroix se place tout un nouvel académisme où se combinent 
les influences de ces deux grands artistes et de l'Ecole des Beaux
Arts. 1848 ouvre ensuite la période du réalisme. C'est le temps de 
Corot et de ses émules, de ~lillet, de Courbet. Puis, après I8io, le 
réalisme recule devant l'impressionnisme ou se mêle à lui .. Manet 
et Monet se placent au premier rang, en même temps que, pour la 
grande décoration murale: Puvis de Chavannes. 

A ces pages denses, remplies de remar'ques intéressantes et qui 
révèlent un goût très sûr et une sensibilité affinée sont jointes des 
notices biographiques sur une soixantaine de peintres, liste incom
plète assurément mais qui fournit d'utiles renseignements. 

Enfin - et c'est la plus grande partie du volume - se succèdent 
de fort belles reproductions (dont plusieurs en couleur) des œuvres 
principales des maîtres étudiés .par M. Rocheblave. Quarante d'en
tre elles environ nous font connaitre des œuvres appartenant à des 
collections privées; et eUes offrent par conséquent un intérêt tout 
particulier. L. L. 

MAl'\FRED BUKOFZER : Geschichte des ellglischell Diskallts ulld 
des Fauxbourdons nach den theoretischen Quellell; 1 vol. in-8, de 
163 pages + 20 pages cI'annexes musicales; Strasbourg, Heitz et 
Co, 1936. 

Ce que l'on appelle fauxbourdon, au XVe siècle, consiste en cIes 
suites d'accords de tierces et sixtes, encadrées, au début et ~t la fin 
des incises, par des accords en quintes vides. Dans ce dispositif, la 
mélodie impos,ée ou cantus firmus préexistant occupe la voix la plus 
élevée, où elle est le plus fréquemment soumise à des figur,ations qui 
altèrent, à des degrés div,ers, sa ligne primitive. Jusqu'à présent, 
l'opinion régnante était 'que le fauxbouf'don, ainsi défini, était de 
provenance anglaise. M. Bukofzer démontre que ceUe opinion n'est 
point fondée. Uniquement basée sur le traité du théoricien italien 
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Guilelmus .\'lonachus" que l'on avai,t accoutumé de placer trop tôt (1), 
elle ne tient ,compte ni des assertions des autres théoriciens anglais 
ou continentaux en matière d'écriture {m tierces, en sixtes ou en 
tierces et sixtes, ni de ce que nous apprend, à ce suj1et, la pratique 
musicale, du XIIe au XVe siècle. La vérité, d'après M. Bukofzer, 
c'est qu'il convient: 1) d'attribuer aux Anglais, à partir du 
XIIe siècle, une prédilection - d'aiHeurs reconnue depuis Ilongtemps 
- pour lès tieroes et les sixtes, bien que la théorie les tienne, à cette 
époque, pour des dissoncances; 2) de considérer ces mêmes Anglais 
- et ceci est une conséquence de cela - comme les initiateurs 
d'une manièr,e de composer ,en tierces et sixtes paranèles sur la base 
d'un calltus firmus placé à la voix la plus grave. A ce genre de 
polyphonie -- dont la théorie et la pratirque offrent de nombreux 
témoignages - M. Bukofzer attribue conventionellement le nom de 
déchant anglais, pour le distinguer: 1 0 ) du déchant français qui 
oppose au principe du paraUélisme oelui du mouvement contraire; 
2 0 ) du fauxbourdon, dans lequel le cantus firmus occupe la voix 
la plus élevée. Il .n'est pas sans in1Jérêt de noter que 1 'effet extérieur 
du déchant ang,l.ais en tierces 'et sixtes et du fauxbourdon est exac
tement le même, surtout ,lorsque la silhouette musical,e supérieure 
de ce dernier comporte un minimum de figuration,. comme c'est le 
cas notamment dans certains hymnes de Dufay ou dans son motet 
juridique Juvenis qui puellam. Mais I,e mécanisme de la polyphonie 
a été inversé, et c'est là ce qui justifie le nom de fauxbourdon, le 
ténor ou bourdon ayant passé à la voix supérieure et perdu, par là
même, sa qualité de ténor ou soutien. A partir de quand oe dépla
cement s'est-il produit? Se basant sur les documents pratiques 
dans lesquels apparaît pour la première fois le tenme fauxbourdon, 
M. Bukofzer estime qu'il faut le dater des environs de 1430, et croit, 
à juste titre, que Dufay, influencé par la pratique du déchant anglais, 
a pris une part prépondérante à son adoption. L'innovation que 
consacre ce déplacement fut, en tout cas, couronnée de succès, car 
on voit le fauxbourdon se répandre très rapidement en France et 
en Italie pendant la première moitié du XVe siècle. Quant à l'An
gleterre, elle semble ne l'avoir adoptée qu'avec quei1que retard, si 
bien que sa part d ',invention, dans ce domaine, se réduit, en fait, à 
rien, encore que l'on puisse légitim,emenrt soutenir que si dIe n'avait 
pas imag,iné, à un moment donné, la pratique du déchant en tierces 

(1) L'auteur de ce compte-rendu en avait déjà fait la. remarque en 1926, dans 
son mémoire sur Dufay (comme le note M. Bukofzer. p. 59, note 28a), mais 
n'avait pas tiré de ce fait toutes les conséquences qui en résultent au point 
de vue de l'origine faux bourdon. 
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et sixtes, le fauxbourdon continental ne serait peut-être jamais né. 
L'action de ce dernier sur Ile développement uHérieur de la poly
phonie a été singulièrement fécondante. D'une part, l'adjonctîon 
d'une quatrième voix, placée dans le grave, au trio formé par les 
accords en fauxbourdon figuré; d'autre part, les possibilités résul
tant de la combinaison du fauxhou'rdon avec la technique tradition
nelle du dkhant français par mouvement contraire ont amené, de 
fait, cette mervei,lleuseefflorescence du 'contrepoint dont l'Europe 
occidentale a été le théâtre à partir du second ,tiers du XVe si~cle. 

Ce n'est donc point un mince service que M. Bukofzer a rendu 
à la musicologie en projetant de la clarté sur une question aussi 
importante que cene du déchant anglais et du fauxbourdon. Il est 
à souhaiter que son projet de la reprendre en se basant sur une 
documentation pratique -plus fournie que ,celle dont il a pu disposer 
(p. 102),. se réalise sans trop tarder. Peut-être n'est-il pas inop
portun de signaler ~ci que la messe de Tournai offre, en plein 
XIVe siècle, des exemples de successions d'accords de ti'erces et 
sixtes qui paraissent bien anormales pour cette -époque, si l'on 
n'admet qu'eHes sont dues à une influenoe anglaise. 

Chose curieuse, les théoriciens de la fin du moyen âge qui défi
nissent les formations contrapuntiques ,en ti'erces, sixtes ou tierces 
et sixtes, leur attribuent un ethos joyeux, contrairement à ce que 
pense M. Kroyer de ces agglomérations (p. 82, note 2), sur la foi 
d'un passage d'Adam de Fulda. Il convient tout,efois de remarquer 
que le caractère thrénodique ,dont fait état M. Kroyer apparaît 
comme une réalité incontestable dans nombre de pièces polypho
niques du XYIe siècle (plus spécialement de la période madriga
lesque), où l'emploi d'accords en fauxbourdon est volontairement 
associé à des idées de tristesse et d 'humeur sombre. 

Ch. V. D. B. 

Jahl'bllch der Alusikbibliothek Peters für 1935, herallsgegeben ,,'on 
Kurt Taut; Z'weiundviel'zigster Jahrgal1g; 1 vol. in-8o de 197 pp., 
Leipzig, C. F. Peters, 1936. 

Les Jahrbücher consacrés à de grands mUSlCIens (Bach, Beet
hoven, ~lozart, Haendel) sont complétés, en Allemagne, par des 
Jahrbücher publiés par de grandes maisons d'édition musicale 
(Breitkopf et Hartel, Sim rock, Petel"'S). Parmi ces âerniers, le Jahr
buch Pe.ters possède à la fois le priv,ilège de l'ancienneté - il en 
est à sa 42e année d'existence - et de la régularité dans la parution. 
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Son rédacteur len chef, Rudolf Schwarz, décédé en 1935, après 
avoir exercé cette fonction pendant 28 ans, fait l'objet, au début 
du jahrbuch de 1935, cl 'un article néc.rologique de M. A. Schering, 
suiv,i de la bibliographie de ses travaux musicolog-iques. Il est a 
noter que ce périodique à longue échéance se veut 'entièrement et 
exclusivement scientifique. En ,réalité, il n'est point le moniteur de 
la .:\Iaison Peters, universellement connue par ses belles éditions de 
musiqut: classique. mais bien plutôt celuI de la bibliothèque publique 
créée par cette maison h Leipzig et fréquentée, annuellement, par 
des milliers de visiteurs avides de s'instruire ou de se documenter 
(3560 en 1935, d'après le jahresbericht, p. 5 du volume). 

Outre un l'otel/scllau international pour l'année 1935 (pp. <)6 Ù 

loS), qui esrt un modèle du genre, et un catalogue imposant (89 pp.) 
des livres et écrits divers sur ~la musique parus ,clans le monde 
pendant la même année, le jahrbuch renferme une série d'articles 
de fond dus aux personnalibés les plus en vue de la musicologie 
allemande: 

.:\1. A. Schering, esprit bril:1ant, paradoxal, aventureux parfois 
(cf. notamment ses singulières interprétations des symphonies de 
Beethoven, basées sur des arrière~plans lirttéra,ires précis qui sem
bien avoir été étrangers au maitre, au moins dans la plupart des 
cas), .:vI. Schering, dis-je, nous prop()se une Ml/silwlische SynûJVI

kunde qui est assurément appelée ~{ rendre des services, ~t condition 
que l'on se défende d'en systématiser à outrance les principe~. Il 
est en tous cas certain que les applications sporadiques qui en ont 
été faites jusqu'à présent ont puissamment contribué ~I la compré
hension profonde de la musique ancienne antérieure à J. S. Bach. 

De 1I. Heinrich Husmann~ une étude fort bien faite, basée en 
grande partie sur deux processionnaires (codices 1799 et 4334 
appartenant à la Bibliothèque RoyaJle de Belgique) sur les 
Orgarza de l'office, à l'époque de Notre-Dame, c 'est-~l-dire au 
XIIIe siècle. Ce travail projette une vive lumière sur les occasions 
et les moments de la liturgie où intervenaient ces chants à plusieur-;; 
voix, créations incroyablement vivantes et originales de l'école de 
NotreJDame de Paris, ce c.entre incontesté du rayonnement musical 
en Europe, à l'époque de St-Louis. L'article s'achève par de )ré
cieuses suggestions concermmt la chronologie probable des princi
paux manuscrits (,~7olfenbütJtel let 2, F,Jorence), qui contiennent 
ce répertoire. 

Le 350e anniversaire de la naissance (1585) d'Heinrich Sehütz 
est oélebre par ~1. \Vilibald Gurlirtt en un article de haute allure, 
dans lequel l'auteur retrace les différentes phases de développement 
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du génie schützien, en rapport avec les événements de la VlC du 
maître et les circonstances extérieures qui ont agi sur son esprit et 
son orientation musicale. A 1 'heure actuelle, conclut-il, il n'est plus 
possible de considérer Schütz comme un précurseur archaïque de 
J. S. Bach. Il :est, bien au contraire, l'incarnation la plus parfaite 
du g-énie musical allemand, ~l un moment donné de l 'histoire. Nous 
aimons moins l'étude de M. \Valter Gerstenberg intitulée Von 
Luther zn Schüt:::.; qui, pour approfondie qu'elle soit, n'en expose pas 
moins d'une façon un peu trouble, par la confusion des plans, l'evo
[u,tion subie par la musique protestante, à partir de la conception 
collective, unitaire de l'initiateur de la Réforme, jusqu'il celle, plus 
indiViiduelle, plus subordonnée à des fins purement musicales, 
d'Heinrich Schütz. 

L'érudition de ~J. K. G. Fellerer se donne ;libre cours dans un 
dernier ar:ticle, Zur Erforschzt11g der al/tikel/ l1fuslk im 16. 18. Jahr
hundert,. ou cet auteur fécond ct sûr rassemble, en un faisceau impres
sionnant (p. 84-95), tout ce par quoi s'est manifesté l'intérêt de ces 
trois siècles pour la musique de l'antiquité. 

Ch. V. d. B. 

Droit 

G. VANDER HAEGHEN, professeur à l'Université de Bruxelles: 
Le Droit Intellectuel. Tome 1. Brevets d'invention. (Bruxelles, 
Larcier, 1936, 588 pp.) 

L'auteur, dont on connaît les travaux en matière de droits intel
lectuels, notamment son traité sur les Brevets d'invention, a 
entrepris la rédaction d'un vaste ouvrage, -qui doit constituer une 
sorte de Somme du ·droit intellectuel. Le premier volume de la série 
qui en comprendra dix, traîte ,des brevets d'invention. Il a servi 
de contribution au recueil des « Novelles». Mais l'ambition <cIe 
l'auteur dépasse les limites d'une collection qui répond principa
lement, par sa forme, aux nécessités d'une information rapide et 
commode. Les ,droits intellectuels, dit-il, s'avèrent -de plus en plus 
unis par de tels liens de parenté qu'il devient difficile aujourd 'hui 
de ne pas les reconnaître comme des variantes d'une même chose, 
comme des émanations différentes ,de l'imagination créatrice. 
Malgré leur apparente diversité d'aspect, on se trouve ainsi amené 
à les envisager à titre de modalités multiples d'une entité unique. 
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C'est donc le fondement du droit, les racines profonde dans la vie 
sociale et intellectue~le que l'auteur se propose de rechercher afin de 
présenter cet aspect de la construction juridique, comme un monu
ment complet qui prendrait sa place à côté du droit civil, du 
droit commer-cial, du droit pénal. Le titre qu'il donne a son ouvrage 
prend, sous sa plume, une signification particulière, il écrit « Le 
droit intellectuel )l et non plus, comme c'est l'usage « les droits 
intellectuels )l. 

Il n'est pas douteux que les problemes juridiques qui concernent 
les productions de la pensée se sont multipliés singulièrement depuis 
quelques années et qu'il ont pris un développement dont on ne 
pouvait prévoir l'importance au moment des premieres conven
tions internationales. Nous ne nous en plaindrons pas, car cette 
constatation est toute à l'honneur du rôle prééminant que joue 
la pensée humaine, science et art, dans le développement des 
techniques contemporaines. Elever à la dignité d'œuvre d'art la 
ligne parfaite d'un objet susceptible d'être reproduit en série; 
apprécier à sa valeur scientifique le perfectionnement d'un procédé 
industriel dont des milliers de gens éprouvent l'avantage ne peut 
avoir pour effet que de susciter de nouveaux efforts créateurs. 

Jusqu'à présent, cependant, les principes d'un droit intellectuel ne 
sont pas tres bien dégagés d'un ensemble de regles assez confuses. 
Les circonstances n'ont pas été particulièrement favorables à une 
construction juridique harmonieuse. La nature des intérêts en jeu 
y était opposée, car les puissantes sociétés industrielles se sont 
parfois servies <les droits intellectuels dans un sens qui les éloignait 
de leur intérêt humain. Cette opposition entre l'intérêt industriel 
et la pensée humaine s'est, malheureusement, accentuée avec l'ap
parition de techniques nouvelles : cinéma, phonographe, radio
diifussion, etc. , 

L'œuvre juridique et technique qui permettra de tracer une 
arrête centrale dans ce massif, de façon à y rattachés toutes les 
matieres particulières, mérite cl 'êt;re entreprise : « Dés qu'est 
,admise - écrit l'auteur - cette classe spéciale -du Droit - le droit 
intellectuel - on est conduit non seulement à adopter un program
me commun dans l'étude ,des divers droits isolés qu'elle englobe 
- les divers droits intellectuels de, l'ancienne terminologie -
mais encore a unifier l'étude de certains de leurs aspects. Les 
idées générales dominent alors les üas d'especes en ce sens que cha
cun de ces aspects se trouve être envisagé relativement à tous ces 
droits et non pas - suivant le méthode classique - isolément 
pou,r chacun d'entre eux. » 
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Il va de soi que la conception synthétique d'un droit intellectuel 
laisse entier les éléments de clroit civil, de droit commercial, de 
droit pénal qui s'y trouvent inscrits. Ce sont les mêmes droits, 
mais envisagés d'un point de vue nouveau. On ne peut oublier, en 
effet, que chaque branche du droit doit être étudiée, non seulement 
en soi, mais dans ses rapports avec les autres branches. Le progres 
de la science juridique se manifeste, précisément quand on met en 
lumière un rapport particulier et nouveau, à condition, bien enten
du, que ce rapport ne soit pas purement idéologique, mais qu'il 
ait sa raison d'être dans les réalités de l'existence. On ne peut 
dénier cette qualité au droit intellectuel. 

Le premier volume de la série est consacré aux Brevets d'inven
tions. Les circonstances ont contraint l'auteur à ne faire qu'une 
présentation provisoire de ce problème. Aussi n'y voyons-nous pas 
encore apparaître les considérations d'ordre général auxquelles 
l'auteur veut consacrer ses efforts. Mais on y trouve un exposé 
détaillé de la matière particulière des brevets d'invention: objet 
du droit, formation et usage du droit, contestations, doctrine et 
jurisprudence, droit comparé. Le volume suivant sera consacré 
aux marques de fabriques. L'auteur traîtera ensuite des œuvres 
plastiques, des œuvres littéraires et musicales. Les derniers volumes 
traiteront de la transmission de la propriété, cIe la contrefaçon, 
de la procédure, du droit international. Enfin le dernier volume 
sera celui de la synthèse du système. 

M. V. 

Sciences 

HI~LÈ~E PIERRE -- DUHEM : Un savant français, Pierre Duhem. 
Préface de lUallrice d'Ocagne, membre de l'Institut. (1 vol. 
XV + 240 p.; Paris, Plon, 1936.) 

Outre des articles de ~Dr. J. Hadamard, Emile Picard, E. Jou
guet, etc., nous avions ,déjà, sur Duhem (18bl-1916), une modeste 
esquisse de ~I. Pierre Humbert (Pierre Duhem; 1 vol. 149 p., 
Paris, Librairie Bloud et Gay, 1932; collection: Les Maîtres d'ulle 
géllération; avec une bibliographie). Mais une étude approfondie 
sur l'illustre physicien et historien des sciences restait à écrire. 

Au point de vue biographique, cette lacune est, en partie, com
blée par le livre que nous donne Mlle Duhem. En partie seulement, 
car si l'auteur, qui est la propre fille du savant, se trouvait de 
ce fait particulièrement qualifiée pour nous donner du neuf - c'est 
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ainsi qu'en ce qui concerne l'enfance, le livre est composé de notes 
laissées par la sœur de Pierre Duhcm et que, d'autre part, les 

. témoignages importants de familiers tels que M. André ChevriI-
1011 on tété obten us - son étude en revanche n'est malheureuse
ment ni très profonde ni très intelligente. Par exemple, les 
renseignements inédits que trouvera le lecteur sur les démêlés de 
Duhcm avec les Lippmann, les Berthelot, les Lacaze-Duthiers et 
les Painlevé, ne sont pas suffisamment exploités, alors qu'il s'agit 
de polémiques dépassant le cadre de l'anecdote ou de la rivalité 
personnelle, et intéressant en réalité au plus 'haut point l'histoire 
des idées; il est certain qu'il y avait là, en effet, en marge de 
1 'œuvre publiée de Duhem, une mine très riche pour ceux qui 
voient avant tout dans l'llistoire des sciences un prétexte à faire, 
en quelque sorte, l'analyse spectrale de la pensée scientifique. 

J. PELSEIŒER. 

PAUL TA~NERY : Nlémoires scientifiques publiés par J.-L. Hei
herg et H.-G. Zellthen (13 vol. parus; Toulouse, Edouard Privat; 
Paris, Gauthier-Villars; 1912 et suiv.). 

Treize volumes déjà ont paru cie cette importante et monumen
tale publication, que l'Université est heureuse de posséder grâce 
à un don généreux ,de ~plle Paul Tannery. Les Mémoires compren
nent l'œuvre de Paul Tannery, à l'exclusion des ouvrages publiés 
en volumes et des contributions personnelles à ces chefs-d 'œuvre 
que sont les grandes éditions de Fermat (1) .et de Descartes (2). 
Voici la matière des volumes: 1, II et 1 II : Sciences exactes dans 
l'antiquité; IV : Sciel/ces exactes che;:; les Byzantins; V : Sciences 
exactes au moyen âge; VI : Sciences modernes; VII : Philosophie 
al/ciel/Ile; VIII: PhilosoPhie modeme; IX : Philologie; X : Sciences 
modemes, généralités, historiques (supplément au tome VI); XI 
et XII : Comptesy-rndus et analyses; XIII : Correspondance. 

Paul Tannery (1843-1904) mérite d'être appelé le nouveau fon
dateur (après Comte) de l'histoire de la science; la publ,icafion des 
J;[émoires scientifiq1les, véritable monument élevé à sa mémoire 
par la piété intelligente et le désintéressement de Mme Tannery, 
n'a pas été entravée par la mort de Zeuthen en 1920 et de Heiberg 
en 1928; Mme Tannery a pu obtenir, pour certains volumes d'ail-

(1) CIl. HENRY et P. TANNERY, P. de Fermat. Œuvres (4 yo1., Paris, 1891-1912; 
supplément par C. de Waard, Paris, 1922). 

(2) Ch. ADAM et P. TAN~ERY. Œu !:Tes de Descartes (12 yol. plus un supplément, 
Paris, 1897-1913). 
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leurs, la collaboration de Gino Loria, Joseph Péres et A. Dies (I). 
Ajoutons que, non contente d'animer une entreprise dont l'ampleur 
ferait reculer bien des savants plus jeunes et moins patients, 
Mme Tannery, réalisant un des projets les plus chers de son mari, 
a commencé récemment la publication de la Correspondance du 
P. J.11arin Afersenne (2), qui comprendra au moins une douzaine de 
volumes. 

J. P. 

SÏI ARTHUR EDDINGTO~ Nouveal/x sel/tiers de la science. 
Traduit par P. Guélwrd. (1 vol., X + 433 pp., Paris, Hermann 
& Cie, 1936; 50 fr.) 

Comme il a été rendu compte récemment ici-même avec com
pétence et détail de New path7.Nlys in sciellce (Rev. de l'U1liv. de 
Br/lx., .pc ann., 1935-1936, n° 4, pp. 115-)( -1 20*), nous pouvons 
nous borner à signaler . l'édition française de cet ouvrage (3), qui 
vient ainsi s'ajouter aux autres livres de Sir Arthur que le public 
d'expression française avait eu déjà le privilege de méditer : Etoiles 
et atomes, La nature du monde physique, La science et le monde 
in,-,isible, L'univers ell expansion. 
~ ous voudrions simplement faire une remarque que nous ont 

inspirée les Nouveaux sentie'rs de la science, en revenant d'ailleurs 
à un theme développé dans nos comptes rendus des livres de 
Jeans: A trœuers l'espace et le temps, et de Magie: A source book 
in physics (Re,,'. de l'Uni'L'. de Brux., 41c ann., 1935-1936, nO 3, 
pp. ï2-lf_ï4-l'- et ï6*-ïï*). Des ouvrages comme tous ceux que nous 
venons de nommer (et auxquels il serait aisé d'en ajouter d'autres, 
par exemple: Gaston Laurent, Les grands écrivains scientifiques, 
de Copernic ù. Berthelot; Paris, A. Colin; onzième édit., 1930) pos
sedent une valeur didactique considérable et devraient être répan
dus à profusion. Il rentrerait, croyons-nous, clans le cadre de la 
mission culturelle d'un gouvernement vraiment démocratique, si 
celui-ci instituait des éditions d'Etat, de publier de tels ouvrages 

(1) C'est à M. le chanoine Dib que l'on doit la deuxième édition (Paris, 
Gauthier-Villars, 1930) d'un des plus grands livres du XIX~ siècle: POll r 1'11 il<
toirc de la science hellène, par Paul TANNERY. 

(2) Correspondance dll P. Marin JIersenne, publiée ]Jar JIme Paul Tanncry. 
éditée et annotée par C. de lVaard (vol. l, Paris, Beauchesne, 1933; nous avons 
rendu compte de ce premier volume dans la revue lsi8, vol. 20, pp. 467-470>. 

(3) Le chapitre V constitue un précieux complément à la bibliographie som
maire du principe d'incertitude que nous avons donnée précédemment (RH. de 
l'Univ. de Brux., 3ge année, 1933-1934, n" 3, pp. 94*-101*\ dan,.; un compte rendu 
d'un livre de Bohr. 
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sous la forme de journaux (cl'. La Fellille littéraire). Rien de plus 
stimulant que les textes mêmes de ces grands savants créateurs: 
Jeans, Eddington, etc., dont la plupart des pages sont accessibles, 
il cOI1yjent de le signaler, aux élèves de l'enseignement secondaire, 
et susceptibles, dès lors, de constituer l'essentiel de la matière des 
cours de nos athénées et lycées (cr. mon compte rendu du livre de 
Jeans; les N ou'Veaux sel/tiers de la sciel/ce étant moins une vaste 
synthèse embrassant l'astronomie, la physique et les mathématiques 
qu'une série de monographies indépendantes d'une lecture relati
vement difficile sur des chapitres particuliers mais essentiels de 
ces sciences, on devra, si l'on s'inspire de nos suggestions, découper 
l'ouvrage conformément au programme des différents cours des 
Facultés). Le jour où un Valéry, un Gide, un .Maeterlinck (on aurait 
pu ajouter: un Proust), dont une des originalités les plus sûres 
réside dans leur connaissance de la science contemporaine, consen
tiront à rédiger des manuels, la question de la réforme de l'ensei
gnement se trouvera singulièrement modifiée: Fontenelle lui-même 
(EI/tretiel/s SHI' la pluralité des mondes) ne pourrait-il en grande 
partie initier aujourd 'hui encore nos potaches à l'astronomie, en 
même temps qu'il formerait leur goût par sa prose élégante et 
pleine d'esprit? 

Quoi qu'il en soit, gageons que ceux de nos contemporains qui, 
si nombreux, aspirent au titre d 'honnête homme, prétendront 
entendre des textes tels que ceux-ci: « Le physicien moderne 
fait des erreurs, mais il ne [ait pas d'hypothèses » (p. 346). « Les 
scientifiques aiment assez dire en pontifiant qu'on doit être tout 
à fait sûr des faits qui ont été observés, avant de s'embarquer 
dans une théorie. Heureusement, ceux qui donnent ces conseils 
ne mettent pas en pratique ce qu'ils prêchent. L'observation et la 
théorie machent mieux quand elles sont mêlées, s'entr'aidant 
dans la poursuite de la vérité. C'est une bonne règle de ne pas 
trop se fier cl la théorie tant qu'elle n'a pas été confirmée par 
l'observation. J'espère que je ne choquerai pas trop les physiciens 
expérimentaux en ajoutant que c'est une bonne règle de ne pas 
trop se fier aux résultats d'observations que l'on avance, tant 
~u 'ils n'ont pas été confirmés par la théorie » (p. 274). « La loi 
dt:' causalité n'existe pas clans la science aujourd'hui » (p. 391). 

J. PELSE:\EER. 



- 57*-

Actl/alités scientifiql/es et industrielles. Actes du Congrès intema
tiollal de philosoPhie scientifique. Sorbonne, Paris, 1935. -
1. Fasc. 388. Philosophie scientifique et empi1'Ïsme logique 
(12 fr.); II. Fasc. 389. Unité de la science (12 fr.); III. Fasc. 
3'J0. Lallgage et pseudo-problèmes (la fr.); IV. Fasc. 391. 
ll/duction Bi probabilité (la fr.); V. Fasc. 392. Logique et exPé
rience (12 fr.); VI. Fasc. 393. Philosophie des mathématiqu.es 
(12 fr.); VII. Fasc. 394. Lo,gique (la fr.); VIII. Fasc. 395. 
Histoire de la logiqlle et de la philosophie scientifique (12 fr.). 
(Paris, Hermann et Cie, 1936.) 

La collection Actl/alités sciclliifiqlles et illdustrielles, où quelque 
quatre cents fascicules ont paru déjà depuis 1929, connaît un tel 
succès que la maison Hermann et Cie, à l'initiative intelligente de 
son directeur, 1\1. Freymann, et désireuse d'éprouver les possibilités 
de cette nouvelle formule d'édition, y avait inclus des traités com
plets sous forme de fascicules séparés représentant autant de cha
pitres. Ce sont à présent les Actes d'un Congrès qui nous sont 
donnés (en huit fascicules), en l'occurence ceux du premier 
Congrès international de philosophie scientifique, qui s'est déroulé 
à la Sorbonne du 15 au 23 septembre 1935 (les Congrès interna
tionaux pOllr l'Unité de la science auront lieu dorénavant chaque 
année). 

Il ne peut être question d'analyser ou de résumer ces Actes dans 
une simple note bibliographique. Chaque fascicule correspond 
approximativement à l'ordre et au groupement des communica
tions présentées. On trouvera des textes (en français, en anglais 
et en allemand) dùs aux auteurs suivants : 

1. (Fasc. 388). - Louis Rougier, Bertrand Russell, Enriques, 
Ph. Frank, H. Reichenbach, Ajdukiewicz, Ch. W. Morris, Car
nap, Neurath, Kotarbinski, \Viegner, Chwistek. 

II. (Fasc. 389). - Ph. Frank, P. Lecomte du Noüy, E. Bruns
wik, Gibrat, Neurath, C. G. Hempel et P. Oppenheim, \Valther, 
Carnap, Ch. \V. Morris. 

III. (Fasc. 390). - Tarski, Kokoszynska, L. :Ylassignon, P. 
Masson-Oursel, J. Richard, Chevalley, A. Padoa, Th. Greenwood, 
L. Rougier, G. Matisse, F. Feigl, Vouillemin. 

IV. (Fasc. 391). - H. Reichenbach, Schlick, Carnap, de Finet
ti, Zawirski, Hosiasson. 

V. (Fasc. 392). - Ajdukiewicz, Benjamin, P. Renaud, G. 
Petiau, .T .-L. Destouches, Métadier, E. Habermann, Chwistek, 
Braith,,-aite, Rasmussen, Grelling. 
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VI. (Fasc. 393). :- Gonseth, Lautman, J uvet, Bouligand, J .-L. 
Destouches, ~Iania, Jaskowski, Arnold Reymond, Becker,· 
Schrecker. 

VII. (Fasc. 394)' - Tarski, Helmer, Sperantia, Lindenbaum, 
Bachmann, A. Padoa, G. Malfitano-A. Honnelaitre-A. Bollengier, 
Bergmann. 

VIII. (Fasc. 395)' - Scholz, Jasinowski, Antoinette Reymond, 
Scholz et Bachmann, Padoa, Tegen, Hollitscher, Ayer, Zervos, 
]ôrgensen, Frank, F. Heinemann, L. Rougier. 

Regrettons· que l'on ailt négligé de publier la liste complète des 
membres du Congrès et d'adjoindre au dernier fascicule des tables 
ainsi qu'un index relatifs il l'ensemble des fascicules. 

J. P. 

PAUL PAIXLEVE : Paroles et écrits, publiés par la Société des 
Amis de Paul Pail/levé. (1 vol. XXIX+627 pp., Paris, Rieder, 
1936; 20 francs.) 

Il suffira, pour montrer l'intérêt et l'importance de ce livre admi
rable - composé presque entièrement de pages choisies, mais 
auquel manque, hélas! un index -, de recopier l'essentiel de la 
table des matières 

Le savant, 'Par Paul Langevin. L'homme, par Jean Perrin. 
PREMIÈRE PARTIE, 1890-1910. Faculté des Sciences de Lille, Faculté 
des Sciellces de Paris, Affaire Dreyfus: 1) Science et philosophie 
des sciences; 2) L'aviation; 3) Action politique et sociale. DEUXIÈME 
PARTIE, 1910-191+ L'entrée dans la 'vie politique: 1) Activité poli
tique et sociale; 2) Sciences et Histoire. TROISIÈME PARTIE, 
1914-1919. La période de guerre. QUATRIÈME PARTIE, 1919-1924, 
L'après-guerre et la propagande réPublicaine: 1) Sciences, Histoire, 
Philosophie; 2) L'opposition parlementaire; 3) La propagande répu
blicaine. CINQUIÈME PARTIE, 1924-1929. Présidence de la Chambre, 
Prész:dence du Conseil, Ministère de la Guerre: 1) L'activité poli
tique; 2) Philosophie et Histoire des Sciences; 3) Portraits. SIXIÈME 
PARTIE, 1929-1932. SEPTlbm PARTIE, 1932-1933. Le ~\finistère de 
l'Air: 1) Philosophie des Sciences; 2) Activité politique. 

J. P. 
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GL,O LORIA: Scritti, cUllferel/se, discorsi sI/ZIa storia delle 

Jnatematiche. (1 vol., XVI + 58<] pp.; Cedam, Padova, 1c)37-XV; 
70 L.). 

~\ l'occasion de l'éméritat du professeur Gino Loria, titulaire 
pendant près d'un demi siècle de la chaire de géométrie supérieure 
de l 'U niversité de Gênes et premier président de 1 '.\cadémie inter
nationale cl 'histoire ,des s·ciences, on nous donne de précieux 
« selecta » de son œuvre, dont une importante partie a pour objet 
l 'histoire des mathématiques. Il v a une bibliographie. Un index 
aurait été hautement désirable. 

J. P. 

Les cent chefs-J'œu7He étral/p:ers : BE:\]A:\IJ:\ FR.-\XKLIK. Intro
duction par Jules Dechamps, professcl/ r 1/ l' C Iliversité de 
Londres. (1 vol., 206 'Pp., Paris, La Renaissance du Livre, 1935; 
5 fr. 50). 

U ne bonne introduction ainsi qu'une bibliographie précèdent un 
choix d'extraits des Mémoires, de la Correspondance et des Essais 
(textes en français) : un petit livre dont le format, le poids et la 
substance [ont une lecture de vacances tout indiquée, et très édi
fiante au surplus, car aussi bien par exemple tous nos écoliers 
devraient apprendre par cœur l'admirable lettre à lord Howe 
(pp. 95-99), ce qui les changerait de la morale sans grandeur et 
sans dignité cl 'un La Fontaine. Signalons une curieuse exclamation: 
« La révolution de France est vraiment surprenante» (p. 158; 
2 novembre 1789), qui eût fourni à }1. Bergeret un excellent pre
texte à ratiociner. 

Il est regrettable que ces pages mesurent la place accordée à 
l 'homme de science. 

J. P. 

Bl/lletil/ Je III Société des Amis d'AnJré-JIarie AmPère. (Malakoff, 
Seine; 8 à Ll., avenue Pierre-Larousse). ~o 1, juin 1<]31; -

1 
Ce Bulletin, dont six fascicules ont paru depuis 1<]31, contribue 

d'heureuse façon à perpetuer !a mémoire du fondateur de l'électro
dynamique. 

J. P. 
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GASTOX JULIA: Illtroduction mathématiqlle aux Théories qllall
tiques. Première partie . (Gauthier-Villars, Paris 1936; Cahiers 
scientifiques, fase. XVI, VI + 220 pp.). 

cc Ce fascicule contient la premiere partie de leçons données à la 
Sorbonne au printemps de 1935, à la demande de quelques 
physiciens, devant des physiciens et des mathématiciens. ». 

L'éminent mathématicien expose, à partir des éléments, les 
propriétés des espaces vectoriels à n dimensions et leurs transfor
mations linéaires. Il obtient ainsi la théorie des opérateurs linéaires 
et des matrices qui leur sont associées. Le choix des coordonnées 
aptes à fournir la matfÎ.ce la plus simple conduit à la réduction des 
matrices ct à l'étude des spectres. M. Julia termine en montrant, 
par un exemple particulier (équations intégrales de Fredholm a 
noyaux dégénérés), la répercussion sur le domaine fonctionnel des 
propriétés cie l'espace à 11 dimensions. L'exposé est d'une clarté 
exemplaire. 

L'auteur nous apprend que cc ce fascicule doit être suivi d'un ou 
de plusieurs autres, dont l'ensemble formera une introduction 
mathématique aux théories quantiques». Nous attendrons la 
parution de ces volumes avant de nous prononcer sur la justification 
du titre de l'ouvrage, car cet exposé élémentaire des espaces 
vectoriels nous paraît encore fort éloigné des théories mathéma
tiques propres aux mécaniques quantiques. 

T. G. 

GASTOX J ULlA, professeur à la Faculté des Sciences de Paris: 
Cou ys de Cinématique J rédigé par Jean Dieudonné, élève à 
l'Ecole Normale Supérieure. (Deuxième édition. 1 vol in-So carré 
(23 x 14) de 170 pages et 52 figures. 30 francs.) 

Le lecteur trouvera ici les leçons de cinématiquc destinées aux 
étudiants de licence qui suivent le cours de mécanique rationnelle 
à la Sorbonne. 

Les quatre premiers chapitres traitent sucessivement de la 
cinématique du point et du corps solide en général, de la compo
sitIon des mouvements, d'applications de la composition des 
mouvements. Les trois derniers chapitres ont pour objet l'étude 
approfondie cIe la cinématique du corps solide, soit, successivement, 
l'étude du mouvement d'une· figure plane, du mouvement d'un 
solide ayant un point fixe, et, enfin, du mouvement le plus général 
d'un solide. 
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Cette deuxième. édition présente un grand nombre d'additions 
et de remaniements de détail, destinés à donner plus de clarté à 
l'exposé, en expliquant le « pourquoi» et le « comment)) des 
méthodes suivies, surtout des méthodes analytiques. L'auteur est 
pa.rvenu à expliquer, à guider les calculs par des aperçus géomé
triques ou cinématiques toutes les fois que c'était possible. Il a 
réussi aussi à marquer l'utilité de considérations cinématiques 
pour des problèmes analytiques ou géométriques. 

Bref, cet ouvrage, très clair et très bien ordonné, rendra les 
plus grands services aux étudiants des Facultés des Sciences 
et des Sciences appliquées qui désireraient acquérir un supplément 
d'information sur certaines questions, parfois délicates, de cinéma
tique, ou approfondir leurs connaissances en ce domaine. 

J. B. 

J.-B. TOURRIOL, professeur au Lycée Saint-Louis: Cours de 
physique (classe de l1wthématiqlles spéciales). - Electricité. 
(Gauthier-Villars, Paris, 1937') 

Dans la première partie, l'auteur traite de l'électrostatique, il 
donne tout d'abord les expériences fondamentales, puis la loi de 
Coulomb dont il déduit les propriétés du champ électrique et du 
potentiel. Un chapitre est consacré aux condensateurs, un autre à 
l'énergie électrique. 

La seconde partie se rapporte au magnétisme: phénomènes 
fondamentaux, étude du champ magnétique et des milieux magné
tiques. Un important chapitre est consacré aux mesures magné
tiques. 

L'électrodynamique fait l'objet de la troisième partie. L'auteur 
y donne tout d'abord les lois du courant électrique, l'électrolyse, 
les transformations énergétiques. Les méthodes de pont et la 
méthode potentiométrique qui sont les bases' de la technique des 
mesures électriques sont traitées comme applications de la loi d'Ohm. 

La quatrième partie est consacrée à l'électromagnétisme. Elle 
comprend l'étude du champ magnétique créé par un courant et celle 
de l'action mécanique du champ magnétique sur un courant. 
L'auteur s'arrête aux phénomènes d'induction qu'il se borne d'ail
leurs à laisser entrevoir. Enfin, cette dernière partie se termine par 
des applications de l'électromagnétisme aux mesures électriques 
(galvanomètres, électrodynamomètres, etc.). 

L'ouvrage est donc entièrement consacré aux états stationnaires. 
L'étude est conduite d'une façon expérimentale. Les expériences 
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qui sern'l1t de point de départ à l'élaboration de la théorie sont 
nombreuses et variées de façon que le lecteur connaisse la valeur 
exacte des bases du raisonnement. Au cours de celui-ci, ùe nouvelles 
expériences sont décrites qui permettent de vérifier les points acquis 
et qui viennent renforcer notre confiance dans les lois établies. Le 
raisonnement est toujours clair et précis, il ne fait appel à aucun 
appareil mathématique compliqué. 

En résumé, une excellente préparation aux cours universitaires. 

F. DESCA!\S. 

E .. \ C DIBERT: Les carburants. premiere partie: Essences. (In-8° 
de YI T 181 pages, -+5 francs. Gauthier-Villars, édit., Paris 1936.) 

Cet oU\Tage, reproduction des conférences données par l'auteur 
pendant l'année académique 1935-1936 au Conservatoire national 
des Arts ct .Ylétiers, comprendra trois parties : 

1° Essence; 
2() Benzol, alcool et carburants d'hydrogénation; 
3° Gaz combustibles et carburants que leur transformation peut 

produire. 
Le carburant est défini comme combustible susceptible d'ali

menter les moteurs à explosion. 
Le premier chapitre traite des propriétés que doit posséder un 

mélange d 'hydrocarbures pour pouvoir être utilisé commc carburant. 
L'auteur décrit tout d'abord les « invariants des hydrocarbures 
constitutifs de l'essence ». Le premier est la quantité d'air néces
saire à la combustion d'un gramme d'essence; le second est le 
pouvoir calorifique d'un litre d'air carburé. 

L'étude de la volatilité de l'essence, définie par sa courbe de 
distillation A.S.T.~L, permet ensuite de préciser les conditions de 
la bonne carburation. Jusqu'à une époque toute récente les déduc
tions qu'on pouvait tirer cie cette courbe étaient assez limitées. 
Depuis les travaux de Bridgeman on peut déduire des indications 
de la courbe ..-\.S.T.M. des renseignements assez complets sur la 
manière dont se vaporise l'essence débitée par le gicleur. 

L'étude complète des conditions de carburation tant lors du 
démarrage à froid qu'en fonctionnement normal, conduit à des 
conclusions curieuses. Contrairement à l'opinion courante une bonne 
essence ne doit être ni homogène ni très volatile. Le démarrage à 
froid est bon lorsque l'ordonnée du point 10 % de la courbe A.S. 
T.~r. ne dépasse pas 80°. Pour éviter le bafouillage du moteur au 

J 
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départ on ajuste l'ordonnée du point 35 % à <Jo" enyiron. Enfin, 
l'ordonnée du point 90 % doit se trouver aux environs de 200° -

on évite ainsi la vaporisation prématurée de l'essence dans les 
canalisations « vapour lock») qui empêcherait la régularité du 
dosage air-essence en fonctionnement normal. L'essence directe qui 
est une fraction de distillation du pétrole brut, ne répond pas a 

'ces exigences. Aussi le fabricant doit-il conditionner son essence 
de façon à ce que sa courbe A. S. T. M. soit convenable. 

Le rendement cl 'un moteur à explosion est d'autant plus grand 
que le taux de compression est plus élevé. ~1.alheureusement lors
qu'on dépasse un taux de compression voisin de cinq, le phéno
mene de cognement apparaît. Un gros progres a été réalisé lorsque 
Ri,cardo a montré que le cognement dépend, entre autres choses, 
de la composition chimique de l'essence. On ne connaît toutefois 
pas la cause exacte de ce phénomene. 

Cette aptitude de l'essence au cognement est caractérisée actuel
lement par son indice d'octane. L'expérience montre que l'heptane 
normal provoque tres facilement le cognement tandis que le 2.2.4-

triméthylpentane (isooctane) le provoque beaucoup plus difficile
ment. L'indice d'octane d'une essence est la proportion d'isooc
tane, exprimées en centiemes, que contient un mélange d'isooctane 
et d'heptane normal qui se comporte en ce qui concerne le phéno
mene de cognement comme l'essence étudiée. 

L'essence directe a un indice d'octane moyen de 50 %. Cette 
essence contient d'habitude tri'S peu d'oléfines et d'aromatiques. 
Ceux-ci ont un indice d'octane voisin de 100 %; celui des oléfines 
est toujours plus élevé que l',indice des hydrocarbures saturés cor
respondants. Dans certains cas on améliore les essences en leur 
incorporant le benzene. Un autre procédé consiste dans l'addition 
de petites quantités de certains composés organométalli-ques tels 
que le plomb tétraéthyle. Pour des raisons multiples l'emploi de 
ces (( antidétonnants » ne résout pas le probleme d'amélioration 
de l'indice d'octane. A ce point de vue les essences de cracking et 
de reforming, contenant beaucoup d'oléfines et d'aromatiques sont 
meilleures à l'usage 'que les essences directes. 

L'altérabilité d'une essence est d'autant plus grande qu'elle 
contient plus d'hydrocarbures éthyléniques. Ceux-ci s'oxydent et se 
polymérisent en donnant naissance aux solides appelés (( gommes )J. 

Ces substances obstruent les canalisations, enrayent les soupapes 
et peuvent, par conséquent, provoquer des accidents graves. L'avia
tion proscrit, en principe, l'emploi des essences de cracking. En 
revanche, comme il a été indIqué plus haut, le rendement des 
moteurs alimentés par ces essences est plus élevé. De plus, il ne 
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faut pas oublier que la quantité d'essence directe fabriquée actuel
lement serait insuffisante pour contenter les besoins de la consom
mation. L'altérabilité de l'essence étant fonction de la teneur en 
éthyléniques, il est utile d'évaluer leur quantité par les procédés 
classiques de dosage de la double liaison. La tendance de l'auteur 
il omettre systématiquement les procédés chimiques de caractéri
sation des essences nous paraît exagérée. 

Ce premier chapitre fixe les propriétés de l'essence en tant que 
carburant; le second chapitre étudie brièvement les matières pre
mières de sa fabrication. Nos connaissances relatives à la compo
sitiondu pétrole brut sont incomplètes. Ce sont surtout les pro
{iuits volatils qu'on a étudié. De même, l'étude de l'action chimi
que de la chaleur sur les constituants du pétrole est très peu pous
sée pour permettre une fabrication vraiment rationnelle. Cette 
fabrication, décrite clans le troisième chapitre, comprend tout 
d'abord la distillation du pétrole brut. L'essence directe est une 
des fractions de cette distillation. Vu la demande croissante du 
marché, l'industrie a cherché à transformer en essence les fractions 
lourdes ,cie la distillation du pétrole. La pyrogénation cie ces frac
tions (cracking) est actuellement une opération très répandue. Elle 
~',effectue il une température ne dépassant pas 500°. Les produits 
de cracking sont gazeux, liquides (essence) et solides (coke). Ce 
dernier encrassant fortement les chambres de réaction, on a été 
amené à utiliser une nouvelle formule de cracking appelée flashing. 
Elle est caractérisée par le fait 'que la matière traitée au lieu de 
séjourner dans une chambre chaude jusque cokéfaction ne fait que 
la traverser rapidement de façon à ce que la petite quantité de 
coke formé soit entraînée hors de la chambre par le courant liquide 
qui la traverse. L'essence est enfin raffinée, c'est-à-dire traitée 
chimiquement en vue de l'élimination des impuretés sulfurées. 

Dans la conclusion, l'auteur s'attache à montrer toute l'impor
tance qu'a prise dans l'industrie du pétrole la recherche empirique. 
De plus, la conclusion fait ressortir les avantages de la collabora
tion intime et permanente qui s'est établie aux Etats-Unis entre 
les raffineurs, les constructeurs de moteurs et les négociants en 
automobiles. « C'est grâce à cette collaboration qui a su ne pas 
tourner à la discussion et se montrer efficiente, que des progrès 
ont t',té faits an'e une rapidité qui mérite d'être citée en exemple. » 

.\joutons que l' c\merican Petroleum Institute a, de son côté, favo
risé l'étude purement scientifique de beaucoup de questions se 
rattachant à l'industrc du pétrole. L'exécution d'une partie de ces 
recherches a été confiée à certains laboratoires européens et, entre 
autres, cl l'Université Libre de Bruxelles. 
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L'ouvrage de .YI. .\udibert n'a d'autre objet que de donner une 
idée générale des propriétés et méthodes de fabrication de l'essence. 
Malgré une certaine lourdeur d'exposition sa lecture est tres 
instrutive. 

La présentation typographique, 
comme toujours impeccable. 

due à Gauthier-Villars est 
O. M. 

G. DUPONT: Cours de chimie il/dustrielle. (Tome III. Métal
lurgie. In-8° de 35ï pages. Prix: 65 francs.) 

:\ ous avons déjà rendu compte des grandes qualités de ce traité 
de chimie industielle (v. cette Revue, t. XLI, p. ï9*, 1935-1936). 

Ce troisième tome consacré à la métallurgie, débute par une 
étude étendue des principes généraux. 0: ous y trouverons exposé la 
plupart des questions qu'on ne trouve cl 'habitude que dans les 
ouvrages spécialisés quelque peu inaccessibles aux étudiants. Voici 
les subdivisions de ce chapitre: 1° Extraction de métaux cie leur 
minerais; 2° Affinage des métaux bruts; 3° Préparation des alliages; 
4° Propriétés générales des métaux et des alliages: a) Propriétés 
physiques et mécaniques; b) Etucle de la constitution des métaux 
et alliages (analyse thermique, métallographie); c) Etucle des pro
priétés mécaniques des métaux et alliages; 5° Moulage des métaux; 
6° Travail mécanique des métaux. 

Les deux chapitres constituants le restant du volume traitent, 
le second cie la sidérurgie et le troisième de la métallurgie des 
métaux autres que le fer. Cette partie descri'ptive donne une idée 
complète de l'état actuel de cette branche de l'industrie. O. M. 

Médecine 

1. GUNZBURG: Elémellts de médecine physiqlle et de physio
thérapie. (1 voL, Iï4 pp., Bruxelles, René Henriquez. 1936.) 

Dans cet ouvrage, destiné aux étudiants, le professeur Gunzburg 
s'est proposé d'exposer de façon claire et concise ce que tout 
médecin doit connaître de la physiothérapie. Une première partie 
est consacrée aux bases et au domaine de la médecine physique. 
Une deuxième partie, plus développée, envisage successivement 
les divers agents physiques. Pour chaque catégorie de traitement 
physiothérapique, l'auteur rappelle tout d'abord de façon succincte 
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les principales données biologi'ques, physiques et chimiques sur les
quelles doit s 'appliq uer l'utilisation pratique du moyen physique 
envisagé, puis il décrit le mode d'emploi pratique. Le professeur 
Gunzburg passe aussi succinctement en revue les diverses formes 
de la cinesithérapie, de la thermothérapie, de la cryothérapie, de 
l'hydrothérapie, de l'utilisation de l'énergie électrique et de l'éner
gie hl1maine. Quelques cons,eils sur la prescription physiothéra
pique et les indications de la physiothérapie terminent l'ouvrage. 
Tout au début, l'auteur rappelle les paroles suivantes prononcées 
en 19°,5 par le professeur Victor Jacques: c( Il est utile, indispen
sable même que les j,eunes générations d'étudiants apprennent a 
connaître les ressources immenses que leur offre la physiothérapie 
pour le soulagement des misères humaines ». 

Le professeur Gunzburg place ainsi son livre sous l'égide d'un 
maître éminent de la Faculté ,de Médecine de Bruxelles. Il y associe 
le souvenir des paroles du professeur Landouzy, doyen de la 
Faculté de Médecine de Paris, qui, dès 1909, appelait l'attention 
sur le danger public présenté par l'utilisation non scientifi'que de 
la physiothérapie. 

Sans doute il existe déja cie nombreux manuels et traités con
sacrés a la médecine physique. :'\fais la plupart sont trop étendus 
pour les étudiants 'et souvent même n'envisagent qu'une seule 
catégorie d'agents physiques. D'autres fois au contraire, il s'agit 
d'opuscules réellement trop élémentaires pour permettre au méde
cin de se rendre compte de 'ce qu'il peut attendre d'un emploi 
rationnel de la physiothérapie. En un pareil domaine, il arrive aussi 
qu'on ait une tendance a exagérer la valeur de tel ou tel agent 
physique et a vouloir le prôner de façon exagérée a l'exclusion de 
toute autre méthode de traitement et notamment de la pharmaco
thérapie. Le mérite du professeur Gunzburg est d'avoir évité ces 
divers écueils et d'être parv'enu a eX!poser de façon claire et concise 
ce que tout médecin doit connaître des moyens physiques. 

E. Z. 

Pédagogie 

Louis VER~nERS : La 1'éno'L'atiol1 de l'école. (Equilibres, cahiers 
périodiques, 3e série, nO IV, Bruxelles, 1936.) 

Le petit ouvrage de M. Louis Verniers est un livre de bonne 
foi; il est d'une lecture éminemment suggestive; il s'adresse a un 
public large et éclectique. 
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en livre ~ ::\ on, un charmant cahier pédagogique. De bonnes 
pages chargées d'observations avisées, de faits judicieux aux 
grandes conséquences, des pages riches de pertinentes réflexions 
d'une portée profonde. Rien de grandiloquent et surtout pas cette 
allure sermonneuse, agaçante; pas d'autre éloquence que celle de 
la simple mais rayonnante vérité. Et c'est très sobrement écrit. 

Il faut que nous en prenions courageusement notre parti : la 
pédagogie reste à l'Université une discipline mineure. Un caprice 
peut orienter les universitaires vers la science de l'éducation et de 
l'enseignement, un autre les en détourner. Je veux croire néan
moins que l'ouvrage de :M. Verniers qui se présente sans fard 
et sans parure, a chance d'être accueilli avec sympathie. Ce serait 
justice. 

Soulignons, cl' autre part, une situation particulière ICI pas 
d'intoxication bibliographique, mais un choix délicatement nuancé 
de références fondamentales. En la lisant, on aimerait qu'un 
pédagogue avisé en fit une anthologie de textes révélateurs des 
beaux moments de l'éducation moderne. 

::\1. L. Verniers est un esprit cartésien; son cahier est fait de 
judicieuse patience, d'une science approfondie, enfin et surtout d'un 
esprit pratique apparemment terre à terre, mis au serVIce d'un 
idéal tout humain. 

c. L. 



REVUE DE L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES 

42e année 1936.1937, nO 3. 

BIBLIOGRAPHIE 

Philosophie et Lettres 

ALFRED STERN: La Philosophie des Valeurs. Regard sur ses 
tendances actuelles en Allemagne. (Deux fascicules de 72 et 
60 pages, des Exposés d'Histoire et de Philosophie des Sciences 
publiés sous la direction de Abel Rey. Paris, Hermann et Cie 
éditeurs, 1936.) 

Cet exposé est la rédaction d'un cours professé à la Faculté des 
Lettres de J'Université de Paris en 1934-35. L'auteur y passe en 
revues les théories des valeurs les plus remarquables produites en 
langue allemande depuis environ vingt-cinq ans. Comme représen
tant des théories psychologiqlles de la valeur, ~L Stem résume 
cl 'abord un ouvrage de R. ~I üller-Freienfels. Viennent ensuite les 
théories phénoménologistes de :Max Scheler et ,de Nicoléli Hart
mann. Les chapitres suivants sont consacrés aux travaux de Erich 
Heyde, W. Ostwald, A. Vierkandt, William Stern, Th. Lessing. 
L'auteur termine par un exposé de ses vues propres sur les valeurs 
en résumant son livre Di.e philosophischen Grundlagell VOll 

JVarheit, JVirklichkeit, Wert (1932). Les chapitres sur les théories 
phénoménologistes seront sans doute ceux que le lecteur abordera 
avec le iplus de curiosité, à cause de la célébrité de l'école. 
M. Stern marque fort bien Je mélange d'affjrmations péremptoires 
et d'analyses profondes qui caractérise les travaux ,de cette inspi
ration. Parmi les chapitres suivants tous suggestifs mais cl 'impor
tance inégale (le chapitre sur Vierkanclt est trop succinct pour être 
pleinement entendu; la naïveté philosophique cl 'un Ostwald appa
raît cl' un autre âge); ce sont les études consacrees à E. Heyde et à 
\\,'illiam Stern qui sont les plus riches en données intéressantes et 
en idées clignes d'être retenues. Les propositions sur la valeur que 
l'auteur 'déduit pour son propre compte de sa théorie « phronétique » 

de la connaissance sont également judicieuses et dignes d'attention. 
Nous nous permettrons seulement de lui demander si, après avoir 
vigoureusement dénié au philosophe comme tel la prérogative de 
décider de ce qui est valeur et de proclamer une hiérarchie des 
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valeurs, il ne rétablit pas cette même prétention classique qu'il 
vient d'abolir, lorsqu'il fait un sort à un critère formel, permettant 
de distinguer, par leur rapport à l'opposition sujet-objet, entre 
valeurs négatives et valeurs positives? 

Mais plutôt que de s'avancer sur le terrain de la controverse, il 
convient de féliciter M. Stern d'avoir su présenter aux lecteurs 
français, d'une manière aussi abordable et aussi substantielle, un 
ensemble de renseignements intéressants et suggestifs sur des tra
vaux qu'il n'est guère permis au philo..;ophe d'ignorer ou de négliger 
entièrement. 

E. D. 

J. CUVELIER : La Formation de la ville de Lou'vain, des orzgl1les 
à la fin du XIve et Les Institutions de la 'ville de Louvain au 
moyen âge. (Bruxelles, 1935, 2 vol., 200 et 276 pp., Académie 
Royale de Belgique, Classe des Lettres, coll. in-4°, 2 e série, t. X.) 

Xous avons signalé ici même l'Inventaire des Archives de la 
ville de LOi/vain ,dressé et publié récemment par M. Joseph 
Cuvelier. 

Ayant été amené par ce travail à examiner de pres la documen
tation relative au passé de l'ancienne capitale brabançonne, l'émi
nent archiviste-général honoraire a entrepris de mettre lui-même 
en œuvre cette documentation et de récrire l 'histoire de. Louvain 
au moyen âge. 

Des deux volumes que comporte l'ouvrage publié par lui dan~~ les 
Mémoires de l'Académie royale de Belgique, le premier nous est 
présenté par son auteur comme une étude de géographie historiq 'Je. 
La matière y est répartie en trois chapitres. Dans le premier, 
lM. Cuvelier traite des origines de l'ancienne capitale brabançonne. 
Après avoir décrit sommairement le site géographique où allait se 
former la ville, i:l le replace dans le plus ancien milieu historique 
qu'il soit possible de reconstituer en cette région : un comté issu 
du démembrement du pagus de Hesbaye. Le siège de ce comté était 
un château, que M. Cuvelier, en recourant à de nouveaux argu
ments d'ordre toponymique, situe~ comme l'avait fait déjà Van 
Even, quelque peu au sud de la ville future. Ce château aurait 
existé dès la fin du IXe siècle et c'·est à l'abri de ses retranchements 
que les Normands se seraient défendus au cours de la célèbre 
bataille de 891. Le chapitre II, le plus important du volume, nous 
fait assister ~l la fondation d'un nouveau château par Lambert le 
Barbu, aux abords de l'an 1000, puis à la formation, autour du 



-71* -

château, d'une agglomération dont le caractère urbain va s'accuser 
de plus en plus nettement et dont M. Cuvelier nous fait suivre 
l'expansion jusqu'à la fin ·du XIVe siècle. On trouve ici des pages 
singulièrement concrète's et vivantes,qui ressuscitent de façon 
remarquable le Louvain médiéval. Le dernier chapitre est un essai 
de reconstitution des limites de la franchise de Louvain, qui coïn
cidaient vraisemblablement avec celles de la paroisse primitive. 

Au début ·du second volume, M. Cuvelier entreprend l'étude du 
droit qui était appliqué dans cette franchise: les leges lovanienses. 
Puis sont passées en revue les institutions qui la régissaient à l'ori
gine : le mayeur, représentant du prince, et l'échevinage, à la fois 
tribunal et corps administratif; l'étude de la compétence judiciaire 
des échevins et de la procédure suivie devant eux a fait l'objet de 
l'exposé développé qui s'imposait. Nous assistons ensuite à l'appa
rition, au XIIIe siècle, des bourgmestres et des jurés. Ceci donne 
l'occasion a M. Cuvelier d'étudier les luttes sociales qui vont aboutir 
à la démocratisation de l'administration communale à la fin du 
XIVe siècle. Après avoir décrit les attributions de ces magistrats 
nouveaux, il nous donne des indications sur les agents de l'admi
nistration communale et sur le sceau de la ville. Suit l'étude du 
« large conseil ». ,M. Cuvelier croit pouvoir en dater l'apparition 
de façon très précise de I373 ou I374- Indépendamment des bourg
mestres, jurés et échevins, qui en constituaient le « premiei.
membre », ce large conseil comprenait les membres des lignages ou 
hommes de Saint-Pierre, les doyens de la gilde et des représentants 
des métiers.M. Cuvelier a exposé à ce propos ses vues sur la ques
tion,. si complexe, de l'origine des hommes de Saint-Pierre. Il nous 
dit ensuite quels étaient les privilèges particuliers à cette classe 
sociale. Puis vient l'étude de la gilde drapière: sont successivement 
passées ·en revue, ses origines, son organisation, ses attributions 
économiques, judiciaires, politiques et administratives. Un dernier 
paragraphe est consacre au rôle politique des métiers (I). 

Cette brève analyse a pu suffire à donner une idée de l'impor
tance et de la variété des questions traitées dans les deux volumes 
de M. Cuvelier. Mais il faut recourir à l'œuvre même pour se rendre 
compte de toute la richesse de sa substance et de l'originalité des 
vues qui y sont développées sur nombre de problèmes essentiels. 
Sans doute, en pareille matière, où la place de 1 'hypothèse est sou-

(1) Certaines pièces justificatives de ce volume ont été publiées par 
M. J. CUVELIER sous Je titre : Documents inédits concernant les Institutions de 
la Ville de Louvain au moyen âge, dans le Bulletin de la Commission royale 
d'HistOIre, t. XCIX 1935). pp. 251-307. 
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vent très large, pourra-t-on ne pas se rallier à tuutes ies vues de 
l'auteur (1). Pour apprécier a sa juste valeur l'ouvrage dans son 
ensemble, on dira que non seulement il apporte beaucoup a la 
connaissance du passé d'une ville médiévale importante, mais qu'il 
apparaît comme une contribution de premier ordre a la connais
sance des institutions et des classes sociales de l'ancien duché de 
Brabant. 

P. BONENFANT. 

CH. PERGAMENI : Inventaire des archives et documents de la 
ville de Bruxelles. (Bruxelles: 1. Imprimerie Daneels. II. Impri
merie Industrielle et Financière, 1935 et 1937, 24 et 32 pages.) 

Depuis 1894, date de la publication des premiers fascicules de 
l'inventaire établi par Alphonse Wauters, aucun travail analogue 
n'avait été consacré aux archives communales de Br lxelles. 
M. Pergameni, archiviste de la Ville, a estimé que l 'heure était 
venue de compléter 1 'œuvre ébauchée par son prédécesseur. Il veut 
doter la capitale d'une série d'inventaires d'archives suffisamment 
explicites. La réunion de ces monographies, comprenant chacune 
une notice historique et un inventaire spécial, constituera l'Inven
taire général du ·dépôt. y figureront, non seulement les pièces 
d'archives cc sensu stricto», mais aussi les collections documen
taires, les plans, par exemple, qu'il s'agisse d'imprimés ou de 
manuscrits. 

En tête du premier fascicule, on trouve un résumé en quelques 
pages de l'histoire des archives communales depuis le XVe siècle 
jusqu'en 1931, date de la mort de M. Guillaume Des Marez et de 
l'entrée en fonctions de M. Pergameni. 

Suit l'inventaire des listes des magistrats (en français et en 
flamand), conservées aux archives communales (bourgmestres, 
échevins, surintendants du canal, etc.). Le deuxième fascicule nous 
apporte l'inventaire des terriers-rentiers, cc de nature - dit avec 
raison l'archiviste de la ville - à intéresser 1 'historien par la multi
tude et la diversité des détails qu'il contient. » Il comprend 
1 10 numéros. 

(1) OllJ relèvera de ci de là un lapsus : à la p. 67 du premier volume. par 
exemple, ce n'est pas pour embrasser la cause du comte de Louvain, mais celle 
de Godefroid le Barbu, duc de Lotharingie, que les milites de l'évêque Wazon 
abandonnèrent leur maître. 
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M. Pergamini a entrepris une œuvre de longue haleine. Souhai
tons que ses fascicules paraissent le plus rapidement possible. Ils 
rendront assurément les meilleurs services à ceux qui auront à 
consulter pour leurs travaux les pièces du riche dépôt d'archives 
de l' Hôtel de Ville. 

L. L. 

LÉON PIRSOUL Dictionnaire Wallon-Français. Diàlecte de 
Namur. 2 C édition. In-8° de VIII-531 pages. Namur, Imprimerie 
commerciale et indllstrielle, 1934. 

Je n'éprouve que plaisir à. signaler le Dictionnaire de M. Léon 
Pirsoul et à. préciser - une fois de plus - ce qu'est le wallon. 
La redite n'est pas oiseuse, car il est encore nombre de nos compa
triotes pour qui le \vallon est du français abâtardi, corrompu, bon 
tout au plus à. servir de moyen d'expression au valet de ferme ou 
il la gardeuse d'oies, un « patois » dont un « honnête » homme 
ne saurait user sans manquer aux règles du savoir-vivre et sans 
encourir le blâme tacite du bourgeois qui l'écoute. Il en va tout 
autrement, cependant, et les irréductibles philistins qui témoignent 
de leur ignorance par leurs dédains, seraient peut-être étonnés 
d'apprendre que le wallon de leur bonne est, en Belgique comme 
il l'étranger, l'objet d'études scientifiques particulièrement délicates. 

Dans un excellent travail sur le wallon, dont il retraçait l'histoire 
et révélait la littérature des origines à. la fin du XVIIIe siècle (1), 
M. Maurice Wilmotte constatait, il y a plus de quarante ans, que 
« le \\'allon est né de l'évolution lente et régulière du latin, parlé 
par des colons et les soldats de Rome et 'Par la population indigène 
d'une région correspondant au sud et au sud-ouest de la Belgique 
actuelle. S'il se distingue plus nettement du français que les autres 
patois gallo-romans du nord et du centre, cela tient sans doute à 
sa situation excentrique et aux circonstances historiques qui ont 
accompagné son développement. » 

Deux dialectes peuvent être reconnus : le wallon septentrional, 
que limite à. l'ouest une ligne allant de Landen à. Statte (Huy) sur 
la rive gauche de la rvleuse, et, sur l'autre rive, de Huy à Limerlé, 
dialecte qui semble bien avoir subi, dans une assez· forte propor
tion, l'influence germanique - et le wallon méridional, qui, parlé 
dans le sud du Brabant, la province de Namur et le Luxembourg, 
jusqu'aux coteaux de la Semois, où apparaît le gaumais (qui est 
du lorrain), pénètre dans le Hainaut et s'arrête devant une ligne 

(1) Bruxelles. Rozez. 1893. 
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flexueuse que l'on trace de Quenast a Solre-sur-Sambre; au-delà, 
règne le Picard, dont le montois et le tournaisien sont des variétés. 

Cependant, tandis que le wallon ne semble pas avoir cessé, à 
travers les âges, d'être en honneur au pays de Liége, tandis que 
des efforts considérables ont été faits depuis quatre-vingts ans, 
non pour le propager au-delà de ses frontières - ainsi que font 
nos « frères» flamands pour leur idiome, - mais pour lui assurer 
J'existence et retarder d'autant sa disparition. éventuelle, tandis 
qu'il s'est constitué dans la cité lambertine comme un félibrige et 
qu'une renaissance s'est affirmée qui rappelle sous certains rap
ports le réveil provençal, tandis, enfin, que le dialecte liégeois, 
au double point de vue de la phonétique et de la morphologie, 
a fait l'objet d'études partielles assez nombreuses, le wallon méri
dional, à part d'honorables exceptions, n'a pas eu l'heur de tenter 
au même degré les imaginatifs du cru et les romanistes. 

Il n'y avait pas lieu de désespérer : depuis les dix dernières 
années du XIxe siècle, des dramaturges se sont révélés, un théâtre 
s'est affirmé, bien vivant de nos jours; des contes et nouvelles et, 
plus tard, des récits de guerre ont prouvé que le wallon namurois 
était apte à imprimer toutes les nuances de la pensée, et certains 
poèmes ont même démontré qu'il pouvait s'employer à des fins 
sérieuses, voire graves, autres que des chansons ou des fables 
rimées. 

Ainsi, au prix de multiples changements sans doute, le latin du 
centurion, du simple légionnaire et du cantinier romains survit dans 
le langage quotidien du prolétaire de la Basse-Sambre. En 1902, 

M. Léon Pirsoul publiait son Dictionnaire wallon-français; il y fai
sait montre d'une rare patience et d'un courage peu commun. Ce 
livre ne passa point inaperçu des lexicographes de l'étranger, et 
notamment des romanistes allemands, autrichiens et suisses. 
L'auteur nous en donne aujourd'hui une édition fortement aug
mentée, enrichie de milliers de oitations pittoresques et savou
reuses, tirées des sources authentiques, et ,qui rendra les plus 
grands services, tant aux simples amateurs du langage mosan 
qu'aux écrivains de plus en plus nombreux, qui ont à cœur le 
maintien et la mise en lumière des tradit,ions, du dialecte et ,de la 
pensée d'une Wallonie indépendante de tout joug et rebelle à toute 
abdication. 

Puisse-t-on lui en témoigner quelque gratitude! 
Emile BOIsAcQ. (1) 

(1) Je ne puis passer sous silence l'important article que M. Jean RAUST, 

professeur à l'Université de Liége, a consacré à l'œuvre de M. Léon Pirsou] 

1 

J 
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GUSTAVE CHARLIER : Aspects de Lamartine. (Lettres inédites). 
Editions Albert, Paris, 1937. Un volume in_Bo de 205 p. Illus
trations et index des noms. 

Quoique notre époque paraisse bien éloignée de l'idéalisme et 
de la mélancolie romantiques - mais, a vrai dire, en est-elle si 
éloignée ? - la poésie lamartinienne compte encore de nombreux 
fidèles. C'est qu'a côté de quelques imperfections et de traits qui, 

. malgré tout, lui donnent un âge, cette poésie exerce une indéfinis
sable séduction a laquelle nous demeurons sensibles. 

Ainsi peut-être s'explique que, surtout depuis le centenaire des 
l'rféditatiol1s, tant d'études ont ét.é consacrées a l'homme et a 
l'œuvre. Mais le zèle des biographes et des commentateurs vient 
encore d'ailleurs: en prose ou en vers, Lamartine n'a cessé de se 
raconter et, ce faisant, a laissé de lui une image qui, il faut bien 
en convenir, ne répond pas toujours, il s'en faut, a ce qu'il fut 
vraiment. Comme tant d'autres que le lyrisme a soulevé, il a -
plus' ou moins inconsciemment sans doute - contribué dans une 
large mesure a créer sa légende. Il était dès lors inévitable, et 
d'ailleurs légitime, que la curiosité de ses fervents, ,désireux de 
le mieux connaître et de le mieux comprendre, se portât sur cette 
vie dont lui-même avait fait le thème continu de son inspiration. 

M. Gustave Charlier est de ces admirateurs dont les séduisantes 
imaginations du poète appellent et justifient les patientes recherches. 
Son livre, il l'aurait pu intituler, a l'instar de tant d'autres sur 
tel ou tel écrivain : « Le vrai Lamartine », « Lamartine intime », 

« Lamartine inconnu)l, « Autour de Lamartine ", si ces titres, 
au reste moins heureux que le sien, ne figuraient déja dans l'abon
dante bibliographie du poète. 

Au surplus, l'auteur n'a point entrepris de nous présenter une 
biographie complète et suivie, et renvoie son lecteur, cuneux 
d'autres informations, aux ouvrages excellents de René Doumic, 
Jean des Cognets et Paul Hazard. Il ajoute: « Il nous suffit ici 

dans le BlI!letin de la Commission royale de Toponymie et Dialectologie, t. IX, 
1935, sous Ile titre « A propos d'un récent dictionnaire namurois", pp. 57·70. Je 
me rallie à la plupart des critiques de détail que le professeur liégeois a formu
lées et j'ajoute au moins celles-ci: midèle « petite bière " manque; C3t liégeois, 
cf. J. HAUST, Dict. Liégeois, p. 405 et vient du néerI. middel, adj., moyen. Chala
bréie, « mauvaise bière ",manque. Sorotche « beau-frère ", manque; aussi lié
geois, i<oTodje, dénommé archaïsme par J. Hanst, p. 513, qui rappelle l'ancien 
franç. seTorge, le lat. SOTOTilIS. Tafiar manque; aussi montois, et signIfie 
(( babillard, bredouiIlard li. L'art. caH (( orphelin, pupille de la vUe ", emprunté 
il, quelqu'un qui signait Malfrennout il y a quelque quarante ou cinquante ans. 
est raté : le mot n'a rien de commun avec chat. 
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de chercher a compléter ou à nuancer quelques-unes des images 
qu'ils nous proposent du grand poète dans le déroulement régulier 
de leur exposé. Notre méthode est différente: tournant autour 
du monument, nous en avons pris, de face ou de biais, de droite 
ou de gauche, ces épreuves successives, sous des angles et des 
éclairages divers ». 

Nous voila donc fixés sur le propos du biographe. Son recueil 
se compose, en effet, de cinq études -qui représentent cinq moments 
dans la vie de Lamartine. Ces moments, il convient de le dire, sont 
espacés sur toute la carrière de l'écrivain et possèdent chacun un 
« climat » particulier. 

Nous rencontrons tout d'abord le poète a Naples, en 18II, alors 
qu'âgé de 21 ans a peine, il vit une aventure amoureuse, fort 
brève en vérité et sans doute fort banale, mais que son imagination, 
aidée 'par le souvenir de certaine lecture (le roman de Charles 
Barimore, par le comte de Forbin), devait si singulièrement amplifier 
et embellir dans le roman de Graziella. 

On connaissait les principales influences littéraires qu'a subies 
le chantre d'Elvire, ce que son lyrisme ·doit notamment a la Bible, 
a Chateaubriand, a Pétrarque, a Ossian. A ces noms, M. Charlier 
ajoute celui de Pope et, a propos du célèbre recueil de 1820, 
montre, par un curieux rapprochement de textes, a quel point 
Lamartine s'inspire du philosophe anglais. Il ne se contente pas 
de lui emprunter des idées ou des procédés d'expression; son 
Chrétien mourant n'est a vrai dire qu'une simple traduction en vers 
du Dying Christian ta his soul. Il apparaît, par cet exemple, que 
les romantiques, séparés, semble-t-il, des écrivains du siècle 
précédent :par un si large fossé, bien souvent se rattachent a eux 
par des liens étroits; car, dit le criti-que, cc on croit encore trop 
que les périodes littéraires commencent a date fixe, et qu'aux 
environs de 1820, ou aux environs de 1550, il y a eu soudain 
rupture complète avec la tradition et le passé. Il n'est donc pas 
inutile de confronter parfois des œuvres représentatives de deux 
époques distinctes, ne fût-ce que pour montrer, sous la différence 
des couleurs et la variété des -dessins, la continuité de la trame ». 

C'est le « Lamartine intime », ou, selon le titre d'une étude a 
laquelle se reporte ici M. Charlier, le « Lamartine fantaisiste» 
qu'évoquent les pages suivantes. Au cours des années 1827, 1828 
et 1829, le poète échangea avec son beau-frère, François de 
Montherot, des lettres rimées, dont le ton humoristique contraste 
singulièrement - faut-il le dire? - avec celui -des Harmonies qu'il 
écrivait a la même époque. Ces lettres, -qui révèlent un Lamartine 
moqueur et enjoué, plein de verve et d'esprit, étaient connues; 
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mais le critique, en les rapprochant de celles qui, dans les Mémoires 
poétiques de Montherot, leur donnent la réplique, réussit à éclairer 
bon nombre d'aU usions j usq u' à présent demeurées obscures. 

C'est encore Montherot, ce modèle de beau-frère, qui, en 1836, 
s'inquiétera de défendre, en une sorte d'offensive préventive, 
l'auteur de ]oceleyn, menacé des foudres de Gustave Planche, le 
redoutable critique de la Revue des Deux Mondes. Devançant 
la chronique de l'aristarque, Montherot publie un court pamplet 
où Planche, dans une prétendue lettre à Buloz, dévoile les motifs 
secrets de sa haine enver.s le poète et adresse à la revue un 
Feuilleton hostile contre le Curé, poème (sous presse) de M. de 
Lamartine. Or, contrairement à l'attente, la critique de Gustave 
Planche fut bienveillante et même, par endroits, franchement 
élogieuse. Il n'est pas impossible, ainsi que le suggère M. Charlier, 
que, concurremment aux mérites de l'œuvre, le pamphlet de 
Montherot ait rendu le chroniqueur favorable. 

Rien d'émouvant et de tragique comme la vieil,Iesse de Lamar
tine. Harcelé par la meute de ses créanciers, le poete met tout son 
espoir dans le succès de son Cours familier de Littérature. Pour que 
l'entreprise réussisse et permette, les frais couverts, de payer d'écra
santes dettes, il ne suffit pas que l'ouvrage se vende en France et 
en Europe; il faut encore que, par une vigoureuse campagne publi
citaire, on arrive à y intéresser l'Amérique. Ce fut Desplaces, un 
ami de la famille, qui se chargea de cette difficile mission. Grâce 
aux lettres adressées par Lamartine au lointain voyageur - lettres 
dont nous devons la révélation au livre de M. Charlier - il est 
permis de suivre les phases de cette campagne de 1856, qui, en 
dépit des efforts de Desplaces, devait piteusement échouer. Com
bien sont poignantes ces pages où le poète, accablé par les soucis 
financiers et la maladie, dépeint à son ami la banqueroute mena
çante et le presse d'aboutir. Le désastre enfin reconnu, l'on ne 
sait ce qu'il faut admirer davantage : de la fière et ferme conte
nance de Lamartine devant la destinée, ou de sa noble attitude à 
l'égard de celui qui n'a pas réussi et qu'il tient à réconforter de son 
amitié. 

On ne manquera pas de louer, en lisant ces études, dont chacune 
réussit à résoudre un problème 'd 'histoire littéraire, la perspicacité 
de l'auteur, son habileté technique, la sûreté et l'étendue de son 
information, enfin ce souci de ne pas abandonner une question 
qu'elle n'ait été vue à fond et sous tO'..lS ses aspects. Certes, la 
matière du livre était du plus vif intérêt. Mise en relief par une 
langue vigoureuse, précise, parfaitement claire et exactement 
nuancée, elle est devenue tout-à-fait attrayante. 
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Disons encore que le volume, élégamrr:ent présenté, renferme de 
curieux documents photographiques qui ajoutent à son agrément. 

G. V ANWELKENHUYZEN. 

G. MICHAUT : La Bruyère. (Bibliotheque de la Revue des Cours 
et Conférences. Paris, Boivin et Co, 1936, l vol. de 295 pages.) 

Ce livre reproduit des leçons faites en Sorbonne par le savaut 
professeur d 'histoire de la littérature française. 

Il semblait qu'on se désintéressât depuis longtemps de La Bruyere. 
M. Michaut s'est attaché à lui rendre la place qu'il mérite. 

Dans ce volume tres fouillé l'auteur, avant d'aborder l'œuvre, 
étudie l'homme, ses origines, sa jeunesse, son rôle dans la maison 
des Condé où il fut précepteur du petit-fils du vainqueur de Rocroi. 

A quel moment La Bruyere, a-t-il songé à rédiger ses Caractères? 
M. Michaut étudie soigneusement cette question; il conclut qu'on 
ne le sait pas exactement. En tous cas, l 'œuvre fut achevée en 1687. 

L'étude des Caractères nous vaut ensuite une série de chapitres 
des plus intéressants sur les rapports de La Bruyere et de Théo
phraste, sur les théories artistiques et littéraires da grand moraiiste, 
sur La Bruyere peintre et critique des conditions sociales, psycho
logue, satirique, artiste. On lira avec un intérêt tout particulier les 
chapitres V et X : (( iDes ouvrages de l'esprit » ct ( Des esprits 
forts ». 

M. Michaut, dans sa conclusion, s'applique à peindre La Bruyère, 
homme de lettres, aimant son métier, respectant la langue fran
çaise et l'art d'écrire; La Bruyere, bourgeois aux mérites solides, 
esprit réaliste et indépendant; La Bruyere enfin, citoyen et chrétien 
qui voudrait que les abus disparussent, que les réformes nécessaires 
fussent faites, que les préceptes de la morale évangélique fussent 
appliqués par tous. 

Tel est, brievement résumé, le plan de l'œuvre de M. Michaut, 
,riche d'idées et de faits, qui nous montre un La Bruyere à la fois 
grand classique par la perfection de la forme et la force de la pen
sée, et gran<Ynovateur. . 

Dans l'œuvre de M. Michaut, à qui nous devons déjà une édition 
des Pensées de Pascal, des études sur Sainte-Beuve, sur Moliere, 
sur La Fontaine, etc., le volume consacré à La Bruyere occupera 
une des meilleures places. 

M. L. 
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L. DEMEUR et G. VANWELKENHUYZEN: Pages choisies des 
Ecrivains français de Belgique: Poésie, Théâtre, Essais, 
1880-1936. (Bruxelles, Vanderlinden.) 

Voici le complément des Pages choisies des Prosateurs français 
de Belgique que nous présentions ici même il y a quelque temps 
(1937, p. 43)· Il est consacré aux poètes, aux auteurs dramatiques 
et aux essayistes. Un index alphabétique coordonne les textes des 
deux volumes. 

II semble cependant que le second n'ait pas été prévu lors de la 
rédaction du premier. Des écrivains comme Edmond Picard, Mau
rice Maeterlinck, Henry Carton de Wiart,. Georges Rency seraient 
mieux a leur place parmi les essayistes. Un remaniement dans ce 
sens renforcerait l'unité des deux volumes. 

Le choix des textes est fait avec le goût très sûr et l'éclectisme 
qui firent la réussite du premier volume. Nous ne nous livrerons 
pas au jeu vain qui consiste à critiquer un choix. Peut-être fait-on 
dans le coin des poètes, une place à des talents encore hésitants. 
Nous mentirions néanmoins en disant ·que cette fraîche bouffée de 
jeunesse nous a déplu. Les auteurs se sont efforcés de donner des 
textes neufs et cependant représentatifs du talent de nos auteurs 
dramatiques. Ils y ont réussi. Les textes des essayistes sont pris 
dans leurs ouvrages les plus récents. 

Ainsi, MM. Demeur et Vanwelkenhuyzen ont terminé le travail 
commencé avec les Prosateurs. Rien ne manque plus à ce panorama 
intéressant de notre littérature. 

Signalons en terminant les notices qui précèdent chacune des 
divisions de l'ouvrage. Leur ensemble constitue un tableau sobre et 
attachant de l'état actuel de nos lettres. II laisse une impression 
réconfortante. 

Adrien LEDENT. 

E. PRECLIN: Histoire des Etats-Unis. (Collection Armand Colin, 
Paris, 1937, 221 pages.) 

En ce petit volume, l'auteur a réussi à résumer clairement et 
sous tous ses aspects l'histoire de la grande République. Ce qu'il 
appelle « une courte mise au point » est en réalité un exposé sub
stantiel, non seulement des événements de la vie politique, mais 
aussi de l'évolution sociale, économique et intellectuelle du peuple 
américain. C'est un véritable tour de force que d'avoir su faire 
tenir tant de choses en un cadre aussi limité. 
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Il est vrai que M. Préclin arrête son étude en 1914, renvoyant 
le lecteur pour les années de la guerre et de l'après-guerre au livre 
de M. Firmin Roz: Les grands problèmes de la politique des 
Etats-U nis, paru dans la même collection. On a rendu compte ici
même de cet excellent ouvrage. 

Après avoir brièvement mentionné les premières explorations 
espagnoles, françaises, anglaises du XVIe siècle, l'auteur décrit 
la fondation et les premiers développement du XVIIe siècle des 
treize colonies britanniques ,échelonnées sur la côte de l'Océan 
Atlantique, de la Caroline au ~Iassachusetts; il attire l'attention 
sur les 102 Pilgrims fathers (puritains d 'Angleterre) que le iHay
flower conduisit en 1620 au cap Cod. Puis il note les répercussions 
que les guerres européennes entre la France et l'Angleterre eurent, 
de 1688 a 1763, sur la situation de leurs établissements coloniaux 
de l'Amérique du Nord. A la fin de la guerre de sept ans, l'Angle
terre l'emporta. « La France était chassée de ce continent où 
s'étaient illustrés ses explorateurs, ses missionnaires, ses coureurs 
des bois» (p. 33). 

Au conflit franco-anglais succéda la lutte des colons anglais 
pour l'indépendance. D'abord seuls, puis, a partir de 1777, soute
nus par la France, ils triomphent en 1780, « l'année tournante il. 

En 1783, le traité de Versailles proclame la naissance des Etats
Unis, libérés de toute subordination envers la métropole britan
nique. En 1787, après de longs débats entre les représentants des 
gr:andes colonies et ceux des petites, un compromis intervint: ce 
fut la Constitution, toujours en vigueur, dont M. Préclin indique 
le caractère général et les principales dispositions. 

Il précise ensuite la situation du jeune Etat a la fin du XVIIIe 
et au début du XIXe siècle, avant la « seconde guerre d'Indépen
dance », celle de 1812 qui « a l'anglophobie américaine donna un 
aliment nouveau... Les Anglais respectèrent dès lors le peuple 
qui, cette fois, leur avait résisté avec ses seules forces» (p. 86). 

Dans le quart de siècle ,qui suivit, les Etats-Unis prirent 
conscience d'eux-mêmes; leur population, leur superficie s'accrurent 
sensiblement. On lira avec un intérêt particulier les pages dans 
lesquelles M. Préclin caractérise le développement économiq~e et 
intellectuel, celui de « la conscience nationale » au milieu du 
XIXe siècle, ainsi que les vicissitudes de l'évolution politique 
pendant l'ère jacksonienne. La tendance expansionniste s'accentue, 
au point que l'auteur peut signaler avec raison, aux alentours de 
1850, « le premier impérialisme américain ». Les Etats-Unis sont 
mis en valeur, leur population atteint 27 millions d 'habitants en 
1860, l'occupation, du Far West commence. 
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Mais ces progrès sont ralentis, puis interrompus par la « CrIse 
de l'esclavage H. En 1860, l'élection du président Lincoln, anti
esclavagiste convaincu, provoque la sortie de l'Union des II Etats 
du Sud. A la guerre de sécession, si importante par ses consé
quences" si dramatique par ses épisodes, l'auteur consacre un long 
chapitre (pp. 134-152), documenté et vivant. Sa conclusion mérite 
d'être reproduite : « Cette guerre est la première des guerres con
temporaines. Elle annonce celle de 1914-1918 par maints de ses 
caractères : recours au blocus systématique, emploi des voies fer
rées, des cuirassés, des tranchées, dévastation des villes et des 
usines. (L'auteur aurait pu ajouter: mise sur pied 'de grandes 
armées improvisées). Elle a scellé la vitalité du peuple américain. 
Comme l'Angleterre après la guerre des Deux Roses et les Révo
lutions du XVIe siècle, la République américaine est sortie plus 
forte du conflit. L'abolition de l'esclavage a consacré la victoire 
de l'Etat sur les Etats» (p. 152). 

La victoire des Fédéraux du Nord posa deux questions : Dans 
quelles conditions, privés de leurs esclaves, les gens du Sud vaincus 
allaient-ils reprendre leur place dans l'Union américaine? Et com
ment les industriels du Nord tireraient-ils profit de la victoire? A 
ces questions, M. Préc1in répond en étudiant la période de recon
struction et spécialement les années de la présidence du général 
Grant (186g-1 877). Au cours des vingt années suivantes, les Etats
Unis devinrent la deuxième puissance économique et la plus grande 
productrice des matières premières. La population monte à 
76 millions en 1900, le Sud se transforme. C'est le triomphe de la 
ploutocratie; c'est, en 1898, une guerre impérialiste qui installe 
les Etats-Unis, victorieux de l'Espagne, a Cuba, à Porto-Rico, aux 
Philippines et fait ·d'eux « une puissance coloniale avec des intérêts 
atlantiques et pacifiques ». Et c'est, plus que jamais, l'épanouisse
ment économique sous les présidences de Th. Roosevelt, de 
W. Taft, de \;V. \;Vilson, que M. Préclin juge favorablement, 
« d'intelligence logique et :longtemps souple, un caractère parmi les 
politiciens, grand esprit américain et citoyen de l'Univers» (pp. 206, 
208). Avec lui, la Républi'que s'engage dans la Grande Guerre. 

L'auteur s'arrête là. Il dégage de son exposé quelques conclu
sions ou plutôt il formule quelques questions posées en 1914 et 
depuis lors devant le peuple américain. Comment résoudra-t-il 
« les rapports entre nègres et blancs, entre anglo-saxons, latins et 
slaves? (1) Comment l'homme disciplinera-t-il la machine pour 

(1) Il eût été bon de marquer plus fortement les différenc,es d'origine entre 
immigranœ de 1880 et de 1900, les premiers provenant lOurtout oe Grande
Bretagne, d'Allemagne, de Scandinavie; Jes seconds, surtout d'Italie et des 
pays slavee (p. 169l. 
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parer à. la surproduction? Comment une civilisation égalitaire et 
matérialiste sauvegardera-t-elle les droits de l'élite? Comment la 
nation qui arracha sa liberté à. l'Angleterre respectera-t-elle l'indé
pendance des Américains du Sud?» (p. 212). C'est, écrit 
M. Préclin, a la dernière ligne de son livre, le secret ,de demain. 

La collection Armand Colin comptait déjà. nombre de solides 
études historiques: les trois volumes de la Révolution Française 
·d'Albert :Mathiez, la Monarchie d'ancien régime en France de 
M. Pages, la Formation de l'Etat Français de M. Dupont-Ferrier, 
la Société féodale de M. Calmette, la Belgiqlle contemporaine de 
M. van Kalken, la France et l'Allemagne depuis dix siècles de 
M. Zeller, d'autres encore. 

L'Histoire des Etats-U1lis de ~I. Preclin ajoute a cette brillante 
série de livres un « numéro » tout a fait remarquable, un instru
ment de travail commode, précis, n'omettant rien d'essentiel, que 
consulteront. avec fruit ceux qui voudront connaître l'ensemble et 
les principaux détails de l'évolution historique de la grande Répu
blique d 'o'..ltre-mer. 

Un index bibliographique, sommaire assurément, mais qui men
tionne les ouvrages les plus importants, termine le livre (pp. 213-
216) . 

L. L. 

ALEX PASQUIER: Arc-el1-ciel sur l'Amérique. (Bruxelles, Editions 

de Belgique, 1937, in-16, 192 pp.) 

(( Il .Y Ct tant de mauvais livres sur l'Amérique, cl 'écrits aussi 
funestes que hâtifs, bien faits pour élargir le fossé qui sépare 
l'Europe de sa fille ,émancipée,. d 'O'..lvr.ages expéditifs qui ont tracé 
des Etats-Unis une caricature aussi vigoureuse que peu ressem
blante. » Le volume que vient de publier M. Alex Pasquier n'est 
assurément pas de ceux-là.. Il est le résultat d 'une enquête conscien
cieuse, patiemment poursuivie pendant deux séjours aux Etats
Unis. L'auteur a donc le droit d'affirmer qu'il a « exploré minutieu
sement, et plus en profondeur qu'en surface, les milieux industriels, 
politiques, juridiques, littéraires, qu'il a noté beaucoup de faits, de 
noms, de chiffres. » Et il a su grouper les renseignements qu'il a 
recueillis en un tableau d'ensemble. Les conclusions qu'il nous offre 
sont toutes sympathiques au grand pays étudié par lui et Ott, malgré 
tout, il a pris une leçon d'optimisme. 
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Dans les vingt chapitres dc son livre, aux sujets extrêmement 
variés~ il nous montre les aspects Iles plus divers de la grande Répu
blique d'outre-Atlantique. Voici d 'abord New-York et la majesté 
ùe ses sky-scrapers; Washington la Blanche; voici une cc perspective 
cavalière de la politique américaine »; des études sur la question 
sociale que pose la présence de douze millions de nègres, sur le 
problème du chômage; voici plus loin, une description de Pittsburg 
et de sa banlieue; puis, des pages sur la cc chose judiciaire », sur 
la politique extérit>ure, et les rapports des Etats-Unis et de l'Europe, 
des croquis sur le mouvement littéraire des vingt dernières années, 
trois portraits de grandes figures américaines: le président Wilson, 
Je président Franklin Roosevelt, Edgar Poe ... 

On voit quelle est la richesse de l'ouvrage de M. Pasquier. Sans 
doute, comme il le remarque dans la préface, nous n 'y trouvons 
pas de récits c( de la visite des abattoirs de Chicago, visite aussi 
fatale,. aussi inéluctable que celle du Paradis, du Purgatoire et de 
l'Enfer dans le Montmartre d'autrefois »; mais en revanche il nous 
fournit une masse d'indications précieuses sur le milieu américain, 
sur la vie américaine. Et il nous les donne dans des pages vivantes, 
colorées, pleines d'agrément, en même temps que de solide 
substance. 

L.L. 

L'organisation de l'enseignement supérieur. Tome 1er
• Institut 

international de coopération intellectuelle. Paris, 1936, 339 pages. 

L'Institut international de coopération intellectuelle de la Société 
des Nations se propose, entre autres objets de son activité, de créer 
et de développer entre les grands foyers de la vie intellectuelle, et 
notamment entre les Universités des divers pays, une collaboration 
suivie. Il a constitué à cet effet, en 1932, un comité de directeurs de 
l'enseignement supérieur et l'a chargé d'une étude comparée des 
systèmes d'administration universitaire et scientifique, afin de 
mettre en lumière l'esprit des politiques pratiquées ici et là dans 
le domaine de la haute formation intellectuelle, afin de dégager 
un enseignement des expériences effectuées et de procéder au besoin 
à certaines coordinations internationales. 

Le volume dont on vient de lire le titre constitue le premier résul
tat de ces recherches, de ces travaux de documentation et d'études 
comparatives. Il est consacré à l'enseignement supérieur de huit 
pays: l'Allemagne, l'Espagne, les Etats-Unis, la France, la 
Grande-Bretagne, la Hongrie, l'Italie et la Suède. 
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Ses rédacteurs émettent l'espoir que leur livre sera utile aux mem
bres de l'enseignement supérieur et aussi à tous ceux qui s'inté
ressent à la vie des institutions de haute culture. Il est certain que 
cet espoir ne sera pas déçu. Par leur plan méthodique, par l'abon
dance des renseignements qu'ils fournissent, et aussi par leur 
extrême clarté,. les huit exposés rendront les plus précieux services. 
Ajoutons Iqu'à côté de leur intérêt spécial, ils en offrent un autre, 
d'ordre tout général. Le génie propre de chaque nation se reflète 
dans l'organisation de son haut enseignement. C'est ce que nous 
pouvons constater à merveille presque à chaque page du volume, en 
comparant, par exemple, l'organisation des Universités anglo
saxonnes à celle des Universités françaises ou allemandes. De telle 
sorte que 1 'histoire des établissements d'enseignement supérieur de 
chacun de ces pays nous aide à mieux comprendre son histoire poli
tique, les aspects particuliers de sa civilisation. 

Le plan adopté pour l'étude des Universités allemandes est, 
mutatis mutandis. appliqué dans toutes les notices. D'abord, l 'his
toire des Universités, leur caractère général, leur liste, leurs rap
ports avec l'Etat, leur organisation intérieure, (administration, corps 
professoral), le plan des études, les œuvres en faveur des étudiants, 
le régime financier. Relevons en passant (p. 19) une appréciation 
caractéristique : « Le régime national-socialiste a supprimé les 
derniers restes de l'autonomie administrative de l 'U niversité aIL~

mande. ~a science cultivée pour elle-;nême ayant perdu sa rai'mn 
d'existence dans un régime totalitaire ou tout doit servir l'intérêt 
de l'Etat, l'autonomie même spirituelle de l 'U niversité doit dispa
raître, du moins en théorie, devant l'application rigoureuse des prin
cipes du Führer... Le' recteur est appelé à faire valoir l'esprit 
national-socialiste dans l'Université. Un coup non moins grave a été 
porté à l'autonomie universitaire par le nouveau règlement concer
nant l 'habilitation des privat-docents. Elle dépend désormais de 
l'autorisation des Ministres de l'instruction publique. L'institution 
des privat-docents, la pierre de touche ,de l'autonomie universitaire 
allemande, a virtuellement cessé d'exister. » Où sont la Lehrfreiheit 
et la Lemfreiheit d'antan! 

La plus étendue, la pIas complète des notices (pp. 103-167), celle 
qui rend compte de l'état des Universités françaises, est l 'œuvre de 
M. J. Cavalier, le regretté directeur de l'enseignement supérieur. 
Elle débute par une constatation qu'il ne faut jamais perdre de vue 
lorsqu'on étudie l'organisation du haut enseignement français: 
« Elle ne résulte pas d'un plan élaboré de toutes pièces et réalisé sur 
table rase. Elle est le résultat d'apports successifs, ne répondant 
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pas toujours aux conceptions et aux principes du passé, chaque 
institution nouvelle venant s'ajouter aux précédentes pour lesquelles, 
très généralement, il n'est pas fait de suppression» (p. 103). De là 
le caractère complexe et touffu de cet enseignement où voisinent les 
Universités de l'Etat, les facultés libres, les hautes écoles spéciales, 
:le Collège de France, le Muséum d 'histoire naturelle, etc. De là, 
aussi sa richesse et sa variété. 

Le secrétariat technique du ministère cie l'Instruction Publique 
cl 'Espagne a fourni les renseignements relatifs à cetet nation (pp. 
38-54). On doit la notice sur les Universités des Etats-Unis à 
1\1. J. H. Mac Cracken, ancien directeur cie l'American Council of 
Edllcation (pp. 55-102). Sir H. Frank Heath, ancien secrétaire du 
Comité des Vice-Chanceliers des Universités de Grande-Bretagne 
et d'Irlande a rédigé le chapitre ,qui concerne son pays (pp. 167-202). 
Pour la Hongrie l'Institut s'est assuré la collaboration de 
M. Z. Magyary, ancien directeur de l'enseignement supérieur à 
Budapest (pp. 203-227); pour l'Italie, de M. G. Giustini, directeur 
général de l'enseignement supérieur à Rome (pp. 228-250); pour 
la Suède enfin, celle deM. Borje Knos, secrétaire d'Etat au 
ministère de l'Instruction publique de Stockholm (pp. 251-269). 

Les dernières pages du volume sont consacrées à des indications 
précises et des plus intéressantes sur l'organisation, dans les 
huit pays considérés, cie la recherche scientifique - en dehors des 
établissements d'enseignement supérieur. 

L.L. 

]OHANNIS CABAN ILLES : Opera Omnia, nunc primum in lucem 
edita cura et studio Higinii Auglés, volumen III. (1 vol. in-4° de 
XX pages + 209 pages de musique. Ed. Institut d'estudis 
catalans, Barcelona, 1936.) 

Nous avons déjà attiré l'attèntion des lecteurs de la Revue 
de l'Université de Bruxelles sur l'intérêt considérable des deux 
premiers volumes de cette collection. Celui-ci nous est arrivé de 
Barcelone en octobre 1936, durant la guerre civile espagnole, alors 
que son auteur, le professeur Anglès, échappé à la mort, s'était 
réfugié à l'étranger depuis quelque temps déjà. Il est heureux 
qu'une aussi haute valeur intellectuelle - M. Anglès est le prem!er 
musicologue d'Espagne - n'ait point été victime de l'affreux 
cataclysme qui désole son pays. Mais pourra-t-il continuer à 
travailler comme il l'a fait jusqu'ici et le troisième volume des 
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œuvres ùe Cabanilles ne sera-t-il pas voué à représenter 
le dernier écho de sa splendide activité? Il est à souhaiter qu'il 
n'en soit pas ainsi et que, bien au contraire, où qu'il se trouve, 
notre vaillant collègue persiste, sans se décourager, dans la belle 
voie qu'il s'est tracée. 

Le volume que nous avons sous les yeux contient 25 tientas 
cl 'orgue. Depuis le XVIe siècle, le sens du mot tienta s'est consi
dérablement élargi, si bien qu'à l'époque où vit Cabanilles 
(164-1-- 1 712), le terme en question s' appli-q ue à des formes assez 
diverses, ou, plus exactement peut-être, à des mélanges de formes 
comprenant notamment l'ancien tienta (le ricercar italien), la 
toccata et la variation. A -quelques excepions près, c'est bien cela 
qui domine dans cette série de morceaux d'orgue, où la virtuosité, 
la fantaisie et le savoir scolastique s'allient et se combinent en des 
ensembles qui ne sont pas toujours dénués de monotonie ou de 
froideur. On a effectivement l'impression, en les Esant et en les 
analysant, de grandes improvisations couchées rapidement sur le 
papier, sans -que l'esprit critique les ait suffisamment élaguées ou 
réduites à de justes proportions. Les doigts et le clavier de l'orgue 
sont maîtres bien plutôt que cette fantaisie organisatrice qui sait 
imposer des bornes aux torrents de la virtuosité. Parfois, cepen
dant, celle-ci s'équilibre harmonieusement avec les exigences d'une 
forme architecturale bien établie, et l'on rencontre àlors des pièces 
comme le tienta IX, construction grandiose, vrai carillon de 
Pâques, où sont développés, sur de longues pédales, des motifs 
figuratifs d'une vie et d'un relief intenses. Ailleurs - principale
ment dans les tientos de falsas, où la dissonance est reine - la 
brièveté fait obstacle aux expansions trop indiscrètes. Celles-ci font 
le plus souvent qu'un même morceau contient alternativement des 
passages délicieux et des déserts d'ennui ou de séoheresse. Parmi 
les premiers, il faut notamment compter les curieuses variations 
rythmiques qui font tour à tour appel aux mesures de 3,2 et de 6/4 
(équivoquant parfois entre elles de la façon la plus imprévue) et à la 
mesure en 128. Dans ce dernier cas, l'on se trouve en présence 
de tarentelle~ avant la lettre, -dont d'aucunes, principalement celle 
du tiento XIII. sont, prises à part, d'étonnants témoignages de 
verve et de présciente originalité. 

Ch. V. D. B. 

J 
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LÉo SCHRADE : Vas franzosische Beethovenbild der Gegenwart; 
1 vol. in-8° de 84 pages, extrait du Festschrift en l'honneur du 
Prof. Lud\vig Schiedermair, Bonn, 1936. 

Voici un essai extrêmement curieux, dont on peut dire qu'il est 
réuss,i a certains égards, moins bien a d'autres. Cette « vue du 
dehors» d'un caractere plus ou moins panoramique est, en effet, 
fort instructive pour nous, Belges,qui vivons quelque peu sous 
la dépendance de la France, en ce qui regarde Beethoven. Elle 
nous montre, en un déroulement savant, quelle a été l'attitude de 
ce pays vis-a-vis du maître, principalement a partir de 1870 (1). 
Partant de cette constatation relativement juste que, dans aucun 
domaine touchant la musique, les Français n'ont fa-it preuve de 
moins d'esprit scientifique qu'en matière d'exégèse beethovénienne, 
(p. 62) M. Schrade nous fait assister aux diverses phases de ce 
que l'on pourrait appeler la mystique beethovénienne, mystique 
qui atteint son point culminant dans les années qui suivent la 
publication, en 1903, de la « Vie de Beethoven» de M. Romain 
Rolland. 

Cette mystique, plus ou moins variable dans ses manifestations, 
apparaît comme le reflet d'états d'âmes collectifs en relation, soit 
avec les circonstances politi'ques, soit avec un idéal social ou reli
gieux donné. Aussi le Beethoven que l'on nous présente subit-il, 
de ce chef, tant dans sa personne que dans son œuvre, des défor
mations d'ordre subjectif qui en font tantôt le héraut des idées 
révolutionnaires de 1789, tantôt celui du catholicisme rénové, etc. 
Il va sans dire que ~a messe en ré et surtout la ge symphonie jouent 
un rôle de premier plan dans cette image plus ou moins artifi
cielle que l'on se fait du maître de Bonn. 

Le tableau -que trace M. Schrade contient, sans aucun doute, 
pas mal de vérités. Cependant, malgré le sérieux et le désir évi
dent d'impartialité qui guident l'auteur, il semble bien que sa vision 
pèche par une confiance excessive accordée a l'opinion d'écrivains 
sans autorité ou aux élucubrations exaltées d'imaginatifs sans frein 
comme Raymond Bouyer (Le secret de Beethoven) ou l'Italien 
Ricciotto Canudo ,Le Li'ure de la Genèse). Juger d'après ces élé
ments, n'est-ce point prendre la surface pour le fond et donner, 
de l'opinion moyenne française concernant Beethoven, une idée 
partiellement inexacte? Nous croyons, pour notre part, que le 

(1) Avant cett(! date, Edgar Quinet (dont on s'étonne que 'M. Schrade le 
qualifie de « poète célèbre » J s'était déjà, en dehors de Beriioz et de divers 
autrès de moindre importance, passionnément intéressé à certains aspects de 
l'œuvre de Beethoven. 
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mystIcIsme hystérique en question a toujours été contrebalancé, en 
France, par une conception plus saine, tendant à dégager l'homme 
et l'œuvre de la littérature dont on les a encombrés, et opposant à 
celle-ci un "cepticisme clairvoyant qui apprécie la musique en elle
même, indépendamment de toute glose superfétatoire. Mais ce côté 
négatif, qui est peut-être le plus important, se laisse moins bien 
apercevoir que l'autre, et cela explique pourquoi M. Schrade s'est 
laissé aveugler, dans une certaine mesure, par l'éblouissement de 
ce dernier (1). 

Ch. V. D. B. 

WILL! APEL : Accidentien und TowIlitiit in den Musikdenkmiilern 
des 15. und 16. jahrhlltlderts. (1 vol. in-8° de 82 pages, avec 
annexes musicales; Berlin, Triltsch und Huther, 1936.) 

L'auteur aborde, dans cet excellent travail, un problème qui est 
un véritable casse-tête pour tous ceux qui se spécialisent dans 
l'étude de la musique du XVe et du XVIe siècle. Il s'agit des 
« altérations sous-entendues », c'est-à-dire non expressément 
notées, mais dont l'application s'impose néanmoins, en vertu de 
certaines règles édictées par la théorie. La .question se pose plus 
spécialement à propos de la musique vocale, la musique instrumen
tale (principalement d'orgue et de luth) ayant ses raisons à elle de 
n'être point aussi avare de ces sortes d'accidents dans sa notation. 
Il est tout naturel, dans ces conditions, de rechercher si la pratique 
instrumentale n'est pas en état de fournir des solutions dans les 
cas douteux, d'autant que la plus grande partie de son répertoire 
consiste en transcriptions d 'œuvres vocales dont un grand nombre 
ont été conservées. 

Les tablatures - forme de notation particulière aux instruments 
- ont, en général,. assez mauvaise presse. On les accuse d'être 
l 'œuvre de copistes ignorants ou négligents qui, ne sachant pas très 
bien ce qu'ils font, rendent la tâche fort malaisée aux interprètes. 
M. Apel s'élève contre cette critique superficielle et montre, par 
l'examen ·détaillé de nombf1euses tablatures allemandes et autres, 
que ce qui froisse les tenants de cette appréciation, ce sont, le plus 
souvent, des nuances extrêmement raffinées qui heurtent leurs pré
jugés ou leurs idées préconçues. 

(1) Ajoutons qu'il' eût été intéressant d'insister sur l'attitude blasphématoire 
de Debussy et de M. André Suarès à l'égard de Beethoven. - P. 92. La fondation 
de la Schola Cantorum est postérieure à la mort de César' Franck. 
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Il résulte surabondamment de cet examen que la pratique musi
cale entf1e souvent en conflit avec la théorie de l'époque et qu'il ne 
faut donc pas s'en tenir servilement a celle-ci pour résoudre les 
difficultés inhérentes a l'application des altérations sous-entendues. 
Sans doute, les modes d'église étrangers a toute espèce d'accidents 
ont-ils encore leur mot à dire. Sans doute aussi, le majeur et le 
mineur moderne, avec leurs possibilités de modulations, viennent-ils 
fréquemment se mettre en travers de ce diatonisme absolu. Mais ne 
faut-il pas compter, d'autre part,avec des phénomènes de transition 
qui, se jouant de la doctrine, a la faveur de la fantaisie créatrice 
des artistes, contribuent 'pour une partie importante a multiplier ces 
nuances délicates, oette moirure d'aspect quasi moderniste que 
M. Apel discerne à chaque instant dans les tablatures? Il est évi
dent qu'il y a la un criterium très sérieux pour la solution des diffi
cultés relatives aux accidents sous-entendus dans la musique vocale, 
encore que, comme le remarque très justement l'auteur, la musique 
jnstrumentale offre, dans ce domaine, des particularités qui lui sont 
propres et qu'il ne conviendrait point de transporter telles quelles 
sur le terrain de la musique vocale. 

Il nous est impossible, dans ce bref compte-rendu, de suivre 
M. Apel dans toutes ses déductions. Celles-ci ont le mérite de 
s'appuyer sur un matériel considérable, dont les éléments les plus 
caractéristiques ont été rassemblés, a la fin du volume, en 250 ex'em
pIes, illustration singulièrement démonstrative des thèses défendues 
par l'auteur. 

Ch. V. D. B. 

Droit 

HENRI DE PAGE, vice-président au Tribunal de Première Instance, 
professeur a l'Université de Bruxelles, membre du Comité 
Permanent du Conseil de Législation: Traité élémentaire de 
droit ci'l'il Belge. - Principes, doctrine, jurisprudence. (Tome 
troisième: Les Obligations (seconde partie), Bruxelles, Bruylant, 
1936, in-Bo, !€)B4 pages.) 

M. De Page poursuit son effort. 
Et quel effort! 
Voici, en l'espace de trois ans, un troisième volume de 1000 pages. 

Du seul point de vue matériel, le travail fourni par M. De Page 
peut déjà être qualifié d'immense. D'.autant plus qu'il est accompli 
par un seul. En matière de traités juridiques, la mode n'est pas au 
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travail individuel. Elle est plutôt à la collaboration, même dans des 
matières infiniment moins vastes, moins complexes, moins cise
lées que le droit civil. Mais M. De Page n'aime pas le travail 
anonyme. Il est trop personnel pour cela. Et l'on peut dire qu'il 
affirme cette personnalité à chaque page de son livre. Notamment 
dans son style : un style vif, un style oratoire, où les accents se 
traduisent par des -soulignés abondants (1). 

La matière traitée est la suite des Obligations : c'est-à-dire les 
sources des obligations' (fin); leurs effets" leurs modalités; puis 
leur transmission et leur extinction; enfin, la théorie générale des 
preuves. Au risque de répéter ce que bien d'autres auront dit avant 
nous, nous voudrions essayer de souligner ici les mérites scienti
fiques de cet exposé. 

Avant tout, le souci de bien poser les problemes. Souci capital, et 
combien instructif! On le retrouve à propos -de chaque matière. 
Constamment, M. De Page prend soin de mettre en évidence ce qui 
peut être considéré comme admis par les auteurs et les tribunaux, 
pour tracer ensuite les points d'interrogation. Faut-il signaler com
bien cette méthode est propre à faire progresser l'étude du droit? 
Délimiter ce qui est acquis, préciser ce qui reste incertain, tel est 
le rôle du savant : poser clairement la question est plus durable que 
la résoudre. 

C'est ce procédé qui permet à M. De Page d'élucider certaines 
matières généralement confuses : ainsi, la théorie générale des 
effets des obligations (2), les obligations indivisibles, la notion de 
tiers au sens de l'article 1328, l'autorité de la chose jugée, etc. 

Un autre mérite que nous voudrions souligner est la recherche 
de la qualification exacte. M. De Page n'est pas de ceux qui se 
contentent de mots, pour grands qu'ils soient. Le recours aux con
sidérations d'Equité, de Justice, de Bon Sens, ne lui est d'aucune 
utilité: non point qu'il les oppose au droit qu'il étudie, et qu'il 
refuse d 'en tenir compte, mais au contraire parcequ 'il n 'y voit que 
des explications partielles. Le droit est une œuvre collective, 
l'équité et le bon ,sens en sont des ingrédients le plus souvent sub
jectifs. L'argument d'équité varie d'homme à homme, l'argument 
de droit s'impose au contraire à autrui. D'où le souci continuel de 
M. De Page de qualifier avec soin, et de préciser la nature juridique 
des institutions. 

C'est la façon difficile de faire du droit; mais c'est aussi la 
seule bonne. On en jugera en lisant par exemple les développements 

(1) Et peut-être excessifs? 
(2) Où l'interprète est en quelque sorte livré à lui-même. 

----
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relatifs à l'enrichissement sans cause (cette « panacée »), à l'ac
tion paulienne (1), à la dation en paiement, à l'aveu (2), etc ... 

Le corollaire des deux éminentes qualités que nous venons d'indi
quer, - le souci de poser les problemes et celui de qualifier -, c'est 
que toutes les matières sont abordées avec un sens critique judicieux. 
Rien n'est accepté sans examen. Tout est soumis au bénéfice d'in
ventaire. Et ceci encore permet à M. De Page d'apporter des contri
butions précieuses à la science du droit. Il faut lire à cet égard les 
développements consacrés au rôle de l'erreur 'clans la répétition de 
l'indû, à la solidarité dite imparfaite, à la théorie du mandat réci
proque entre débiteurs solidaires, et bien d'autres encore. 

Pour ceux enfin qui jugent un ouvrage de droit par l'utilité pra
tique qu'il présente, nous signalerons des pages tres importantes 
consacrées à des questions essentiellement actuelles : la dévaluation 
monétaire, la preuve du paiement par cheques et virements pos
taux, le régime des lettres missives. Au surplus, M. De Page se 
préoccupe constamment du point de vue du praticien. Praticien lui
même pendant de longues années, il sait comment les conflits sur
gissent, de quelle manière ils sont portés devant les tribunaux, dans 
quel esprit il convient de les aborder. Aussi nous donne-t-il des 
considérations simples et raisonnables, par exemple, au sujet de 
la communauté d'intérêts entre débiteurs solidaires, ou des amé
nagements dans la répartition de la preuve. 

M. De Page nous permettra, avant de terminer, de formuler 
quelques observations qui nous furent suggérées par l'application 
des méthodes mêmes qu'il adopte et enseigne. Les remarques qui 
vont suivre, empressons-nous de le dire, sont d'un poids bien léger 
en comparaison de ce qui précede. Sans doute même ne sont-elles 
pas pertinentes : mais on voudra bien les excuser chez un lecteur 
de bonne foi. 

(1) Nous ne saISIssons pas pourquoi l'auteur rejette la théorie de l'inoppo
sabilité, dont il dit au n° 250 qu'à examiner attentivement les choses, c'est la 
seule notion qui se justifierait? 

(2) M. De Page souligne judicieusement que l'aveu n'est pas une preuve, mais 
une dÙ!pense de preuve. Toutefois,·à l'exemple du Code civil, c'est comme mode 
de preuve qu'il l'étudie. 

II s'élève ailleurs contre ce qu'il appelle la prétendue règle de l'indivisibilité 
de l'aveu. Il considère, en effet, qu'un aveu complexe n'est pas un aveu, mais 
une dénégation. Cette thèse ne nous paraît pas tout à fait exacte. L'aveu com
plexe porte notamment sur le fait contesté, qu'il dispense de prouver. Il y a. 
donc aveu de ce fait contesté. Mais le débiteur qui avoue s'empresse, en compli
quant ses déclarations, de neutraloiser l'importance de ce fait par l'entassement 
de faits nouveaux. La dispense de preuve qu'il vient d'accorder, il veut la rendre 
inutile. Mais il l'a accordée. 
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L'auteur ne recule pas devant certaines redites. Certes, les ques
tions de 'droit civil doivent souvent être abordées sous plusie'.lrs 
angles. Elle" exigent mainte répétition, maint renvoi. Et cependant, 
nous ne laissons pas d'être quelque peu surpris, par exemple, de 
l'économie générale de la Théorie des preuves. M. De Page étudie 
les modes de preuve sous deux aspects, général et particulier, prin
cipes et réglementation technique (1). Pareil procédé se justifie 
pleinement, à la condition, nous semble-t-il, que les généralités se 
bornent à une introduction. Or, nous craignons que M. De Page 
les ait par trop développées, avec cette conséquence, que l'étude des 
modes de preuve se trouve quelque peu morcelée. Ainsi, la matière 
des actes sous seing privé est répartie dans des Notions Prélimi
naires, dans des Généralités sur la preuve littérale, dans des compa
raisons avec l'acte authentique (no 757), et enfin dans un chapitre 
propre. Le champ d'application de l'art. 1341, relatif à la preuve 
testimoniale, est examiné en partie au nO 713, dans les Notions 
Préliminaires (avec rappel au nO 861), en partie au nO 872. Car 
M. De Page est forcément amené à examiner déjà, parmi ces géné
ralités trop étendues, des points qui relèvent de la réglementation 
technique : l'étude de cette dernière est tronquée. 

La même inclination à généraliser a disloqué la matière des :\1oda
lités des Obligations. L'on trouve dans le tome III que nous com
mentons les obligations à sujets multiples et les obligations à 
objets multiples, mais non les obligations conditionnelles ou à 
terme. Si le principe qui gouverne ces dernières est rappelé au 
nO 262, en revanche l'étude de la réglementation technique se trouve 
exposée au tome 1 (nos 134-16g), à propos de la théorie générale 
des droits. Et c'est plutôt cette dernière qui fait double emploi, car 
elle a pour objet des matières qui relèvent de l'étude des obligations. 
Plus exactement, il nous semble que l'auteur aurait dû opter entre 
une théorie générale des droits et une théorie générale des obliga
tions, puisque, pour le théoricien, un droit et une obligation sont 
une même chose, un même rapport, envisagé simplement du point 
de vue des deux intéressés, le créancier et le débiteur. 

Pour terminer, une remarque plus accessoire encore. La valeur 
cl 'instrument de travail du livre de M. De Page ne serait-elle pas 
grandement accrue par l'insertion d'une table alphabétique des 
mati.~res? Sans doute l'auteur en prépare-t-il une pour le dernier 
tome de son traité. Mais dès à présent, praticiens et étudiants 
demanderont à se voir faciliter l'accès d'une œuvre qui leur rendra 
- et qui leur rend déjà! -' d'incompa'rables services. 

(1) A ne pas confondre avec la procédure. 
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Ces quelques réserves paraîtront bien mièvres. Mais leur petitesse 
même souligne la grandeur du livre que nous commentons: le 
Traité de M. De Page reste une œuvre scientifique et profonde, 
qui allégera sur bien des points la tâche des professeurs de droit 
civil. 

Il soulève même pour ceux-ci une question de méthode: conti
nueront-ils à exposer toutes les matières contenues dans ce Traité, 
ou ne préféreront-ils consacrer leur coûrs à quelques grandes 
questions, quitte à renvoyer l'étudiant à :\1. De Page pour le 
surplus? 

R. D. 

Sciences 

GASTO!\ JULIA, membre de l'Inst;tut, professeur à la Faculté des 
Sciences de Paris: Exercices d'Analyse, tome IV, rédigé par 
Georges BOlJRION", docteur ès Sciences: Equatiolls aux dérivées 
partielles du premier ordre. (Paris, H)3:;, Gauthier-Villars, 
60 francs français.) 

Les traités donnent, des théories mathématiques, un exposé net 
et précis, qui ne va pas sans un peu de sécheresse dans la plupart 
des cas. Ceci fait que beaucoup 'CI 'étudiants, lorsqu'ils s'initient à 
ces théories, n'en découvrent pas aisément toutes les nuances ni 
tous les prolongements. De là découle l'utilité des applications, des 
exercices, dans l'enseignement. De même qu'une règle de gram
maire n'est bien comprise que si son énoncé est suivi de quelques 
exemples, de même la valeur d'un théorème n'est aperçue que si 
elle est mise en lumière par q'..lelques exercices bien choisis. Seule, 
cl 'ail1eurs, une longue pratique des exercices peut amener l'étudiant 
à manier convenablement l'outil propre aux mathématiques, ;\ 
acquérir une habileté suffisante ,dans cette science difficile. Point 
n'est besoin de rappeler ici que c'est en forgeant qu'on devient for
geron. On ne polirrait donc témoigner assez de reconnaissance à un 
maître tel ·que M. Gaston Julia, qui a entrepris la publication d'un 
recueil d'exercices d'analyse et qui a bien voulu mettre son talent 
et son expérience au service d'une cause dont on a parfois tendance 
à sous-estimer l'intérêt. 

Le quatrième fascicule de ce recueil, le dernier paru, est consacré 
aux équations aux dérivées partielles du premier ordre. On y 
retrouve toutes les qualités qui faisaient la valeur des fascicules 
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précédents. Cinquante:trois problèmes sont ICI posés et résolus, 
dont la plupart proviennent des questions posées à la Sorbonne au 
Certificat de Calcul différentiel et intégral et du cour" de 
M. Goursat; ils permettent d'envisager sous tous ses aspects un 
chapitre particulièrement important du cours d'analyse, et qui est 
aussi l'un de ceux que les étudiants manient avec le plus de peine. 
Il convient d'ailleurs de dire que ces problèmes débordent large
ment du cadre des purs exercices et qu'ils constituent non seule
ment d'utiles applications mais aussi un prolongement de la théorie, 
par toutes les remarques pertinentes et toutes les suggestions que 
l'auteur y a semées à chaque page. 

Ce livre rendra les plus grands services aux étudiants des Facul
tés des Sciences et il atteindra pleinement un des buts que l'auteur 
avait en vue en entreprenant la publication des Exercices d'ana
lyse: faciliter la tâche des jeunes gens qui se trouvent dans l'obli
gation de travailler seuls, sans guide averti. La rédaction du 
quatrième tome est due à M. Georges Bourion' qui, par la clarté et 
l'élégante précision de son style, a contribué à faire de ce fascicule 
un ouvrage remarquable, q'le tous les mathématiciens voudront 
avoir dans leur bibliothèque. 

A. GARDEDIEU. 

JOSEPH PERES, professeur a la Sorbonne: COl/rs de Mécanique 
,des Fluides (fluides parfaits, aile portante, résistance), publié 
avec la collaboration de L. MALAVARD, ingénieur civil de l' Aéro
nautique; préface de ~1. Henri VILLAT, de l'Académie des 
Sciences, professeur a la Sorbonne. (Paris, 1936, Gauthier-Villars; 
80 francs français.) 

L'ouvrage queM. Pérès vient de faire paraître chez Gauthier
Villars est issu directement des cours de Mécanique des Fluides 
qu'il a professés, d 'abord ~l Marseille, ensuite à Paris. L'auteur, 
avec beaucoup de raison, a voulu rendre son livre accessible à ceux 
dont le bagage n'excède pas les connaissances requises pour 
l'obtention du Certificat de Mathématiques générales. Il a eu ainsi 
1 'occasion,de reprendre lui-même l'exposé des théories nécessaires à 
la compréhension des matières qui constituent proprement l'objet 
du fascicule" et c'est pourquoi les premiers chapitres sont consacrés 
respectivement au calcul vectoriel, à la cinématique des fluides, au 
mouvement et à 'l'équilibre des fluides parfaits et, enfin, aux fonc
tions analytiques et ~l la représentation conforme, qui jouent un rôle 
fondamental dans l'étude des mouvements plans irrotationnels. 
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M. Pérès aborde ensuite le problème posé par l'introduction d'un 
obstacle dans un courant irrotationnel permanent reçtiligne (cha
pitre V) ou quelconque (chapitre VI) et expose la théorie élémen
taire du biplan. Après s'être arrêté aux mouvements plans irrota
tionnels non stationnaires, il montre, par une application brillante 
des méthodes de la représ·entation conforme, comment il faut traiter 
le cas des mouvements avec surfaces de discontinuité et retrouve 
les formules de M. Levi Civita (chapitre VIII). Puis, il s'occupe 
des mouvements irrotationnels dans l'espace et des mouvements 
tourbillonnaires dont l'étude lui permet d'aborder l'examen des mou
vements stationnaires autour d ''Une aile d'envergure finie (théorie 
de Prandtl, chap. Xl). Le dernier chapitre est consacré à la théorie 
générale des sillages d 'Oseen, théorie issue des équations du mouve
ment d'un fluide visqueux et que M. Pérès est parvenu à donner en 
ne faisant appel à aucune étude mathématique sur la viscosité. 

Le livre s'achève par une note très intéressante de M. Malavard, 
sur le développement électrique pour le calcul des ailes d'envergure 
finie. 

On retrouve, dans l'ouvrage de M. Pérès, toutes les qualités de 
son enseignement, et l'intérêt considérable que présentent les matiè
res traitées est encore accru par l'élégance et la clarté de la présen
tation. Il importe de souligner le caractère original de l'exposé et, 
comme le dit excellemment M. Villat dans la préface, « dans ces 
matières qui tendent aujourd'hui à devenir classiques, M. Pérès a 
su introduire de nombreux perfectionnements et des simplifications 
essen tie111es ». 

Le livre de M. Pérès rendra les plus grands services à tous ceux 
qui s'occupent de l'étude des fluides et sans doute ne tardera-t-il pas 
à prendre place parmi les classiques de la mécanique. 

A. GARDEDIEU. 

Alex VERONNET, Astronome à l'observatoire de Strasbourg : 
Les Figures d'équilibre d'une masse hétérogène en rotation. 
Figure de la Terre et des Planètes. (Traité de AI écaniqlle ration
nelle de Paul ApPELL; t. IV, fasc. II). (Paris, Gauthier-Villars, 
1937; 60 francs français.) 

M. Véronnet s'est imposé la lourde et redoutable tâche d'achever 
le grand Traité de Mécanique rationnelle du regretté Paul AppeIl, 
en mettant à jour la partie relative à la mécanique céleste. Le tome 
quatrième, en effet, ne peut être considéré que comme une première 
incursion dans ce domaine, puisqu'il ne contient que les théories 
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relatives aux masses homogènes. Il importait de compléter ce fasci-· 
cule par l'exposé des résultats acquis dans le cas des masses hété
rogènes. Nul n'était mieux désigné que M. Véronnet pour accom
plir ce travail : depuis un quart de siècle, il a consacré la plus 
grande part de son activité à l'étude approfondie de ces questions 
et~ tant à cause de ses découvertes personnelles que par son expé
rience, il fait autorité dans la matière; il a, de plus, été le collabo
rateur de Paul Appell pour la rédaction du tome quatrième, fase. l, 
du Traité de Mécanique rationnelle. M. Véronnet ne décevra pas 
les lecteurs de son nouveau livre : il a atteint avec une rare maîtrise 
le but qu'il s'était proposé. 

Depuis la découverte de l'attraction universelle, le problème des 
figures d'équilibre est un de ceux qui ont le plus passionné les 
mathématiciens. Il suffit, pour s'en convaincre, de se souvenir que 
les plus illustres savants ont apporté leur pierre à l'édifice, et les 
noms de Laplace, Liouville, Clairaut, Liapounoff,. Poincaré, sont 
plus éloquents que tous les commentaires. Mais si la question pro
gressait d'une manière satisfaisante dans le cas des masses homo
gènes, en revanche, on se heurtait à d'inextricables difficultés dès 
que l'on s'attaquait aux fluides hétérogènes. ,M. V éronnet montre 
avec une netteté remarquable comment il faut aborder le problème 
et comment il faut le résoudre. Son travail se subdivise tout natu
rellement en quatre parties. 

La première partie est cons.acrée au problème d'Appell, c'est-à-dire 
au problème général de la rotation des fluides hétérogènes, dont 
l'examen conduit à ne retenir, comme sortes de mouvements pos
sibles, que la rotation en bloc (équilibre relatif) et le mOl/'L'ement 
permanent; dans la discussion de ce second mouvement, il y a lieu, 
de plus, de distinguer deux cas correspondant à ce fait qu'il peut, 
ou non, exister une fonction des accélérations. 

La deuxième partie comprend l'étude générale de l'évolution des 
masses hétérogènes et plus particulièrement l'étude du caractère 
ellipsoïdal des surfaces de niveau. C'était déjà là, en partie du 
moins, l'objet de la thèse de M. V éronnet (1) et ce serait justice 
que de désigner cette théorie par le nom de problème de Hamy
V érol111et. On démontre que la masse en rotation prend d'abord la 
forme d'un ellipsoïde de révolution légèrement déprimé entre le pôle 
et l'équateur; par la concentration et l'augmentation consécutive de 
la vitesse, la figure s'aplatit de plus en plus et tend finalement vers 
un disque plat, semblable à celui qu'on trouve comme figure limite 

(1) Journal de Mathématiques, 191Z. 
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dans le cas des ellipsoïdes homogènes de Maclaurin. On déduit de 
la l'impossibilité du dédoublement de la masse: tout au plus peut-il 
se former un anneau, analogue a celui de Saturne, mais non séparé 
du fluide central et qui se confondra en définitive avec le disque plat. 
Quant aux surfaces de niveau, elles restent sensiblement ellipsoï
dales au cours de l'évolution. 

Dans la troisième partie, M. Véronnet s'occupe du problème de 
Clairaut et du problème de Poincaré: la figure et l'aplatissement 
de ]a Terre; son étude, très serrée et très détaillée, montre que l'on 
peut enfermer l'inverse de l'aplatissement entre deux limites très 
précises, dont l'écart n'est que de quelques centièmes d'unité. Les 
calculs permettent ensuite d'apporter les corrections, en seconde 
approximation, à la surface extérieure de l'ellipsoïde de Clairaut. 

La quatrième partie groupe des questions diverses : pesanteur, 
densité intérieure, mouvements superficiels, Jupiter et Saturne. En 
ce qui concerne ces deux planètes, on peut montrer qu'elles doivent 
contenir un véritable noyau central, fortement condensé, auquel ne 
peuvent s'appliquer les lois de densités de Roche et de Lipschitz. Il 
faut, de plus, admettre sur Jupiter et sur Saturne des vitesses de 
rotation plus grandes à la surface qu'à l'intérieur, d'où l'on déduit 
les conditions de formation de l'anneau de Saturne et de bandes 
parallèles à l'équateur sur ces astres. 

Il est inutile d'insister longuement ici sur les qualités formelles 
de l'exposé de M. Véronnet : tous ceux qui ont abordé l'étude des 
figures d'équilibre savent avec quelle habi1eté il parvient à rendre 
claires et simples les théories les plus compliquées. Mais ce qu'il 
convient de souligner, c'est l'importance de son apport personnel 
dans l'ouvrage qui vient de paraître: il n'est pas un chapitre qui 
ne lui doive une bonne partie de son contenu~ qu'il s'agisse de résul
tats ou de démonstrations. Dans la première partie, en outre, 
M. Véronnet a appliqué les méthodes et les notations vectorielles de 
son Cours d'algèbre (1). On ne pourrait assez le louer de cette 
initiative : le calcuJ vectoriel fait encore figure de parent pauvre 
dans les mathématiques contemporaines, et c'est là un phénomène 
regrettable; ses possiblités d'application sont innombrables et l'éco
nomie de pensée qu'il permet de réaliser est loin d'être négligeable. 

Il nous manquait un traité consacré aux formes d'équilibre des 
masses fluides hétérogènes : Je livre de M. V éronnet vient à son 
heure et comb:le une importante lacune. C'est un travail aussi remar
quable qu'utile et qui soutiendra aisément la comparaison avec 
l'œuvre de l'illustre devancier de son auteur. On ne pourrait assez 

(1) Paris. 1933, Gauthier-Villars. 
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en conseiller la lecture et l'étude approfondie à tous ceux qu'inté
resse ce riche et merveilleux domaine de la mécanique rationnelle 
que constitue la théorie des figures d'équilibre. 

Alex GARDEDIEU. 

H. PARISELLE: Polarimétrie et Chimie. Fascicule XXXII du 
Af émorial des Sciences Physiques. (Paris, Gauthier-Villars, 1936, 
un volume in_So raisin (25 x 16) de 62 pages, 15 francs français.) 

Les fascicules du 1\1 émorial des Sciences Physiques répondent 
tous au même principe directeur: chacun. d'eux renferme l'exposé, 
aussi clair et condensé que possible, d'une question précise et bien 
délimitée; il réalise une sorte de mise au point de cette question. 

Le petit livre ,de M. Pariselle reste fidèle à ce principe. Il est 
rédigé avec clarté et concision; il enseigne très simplement au lec
teur, même non initié, ce qu'est la polarimétrie 'et il passe méthodi
quement en revue les nombreux services qu'elle a rendu à la chimie. 
Les définitions, la technique et l'utilité de la polarimétrie pour résou
dre des problèmes posés par la chimie y sont donnés en citant des 
auteurs et, autant que possible, en résumant leurs travaux. On n '·est 
pas surpris, en terminant la lecture de cet opuscule, de trouver un 
index bibliographique renfermant près de trois cents références judi
cieusement choisies. 

L'ouvrage se divise comme suit : étude rapide de l'outillage pola
rimétrique classique et exposé des lois de Biot; pouvoir rotatoire 
et structure moléculaire; facteurs qui influent sur le pouvoir rota
toire; dispersion rotatoire et son application à Id recherche des 
espèces chimiques; étude polarimétrique de l'isomérie dynamique 
et des réactions chimiques; dosages polarimétriques et sacchari
métrie. 

La lecture de cet ouvrage est à recommander à ceux qui, dans un 
but de culture générale, désirent s'initier à la polarimétrie et à ses 
applications : ils seront dispensés de rechercher laborieusement 
ces notions en prenant connaissance des publications des chercheurs. 

Ce petit livre constitue un excellent conseiller pour les chimistes 
qui désirent introduire la polarimétrie dans leurs méthodes de tra
vail : ils ont des chances de trouver la citation ou le résumé d'une 
application qui se rapproche de celle qu'ils désirent réaliser; ils 
seront ainsi aiguillés vers les références bibliographiques qui les 
aideront au mieux. 

Enfin, il n'est pas douteux que les spécialistes verront, dans cet 
opuscule, une très belle esquisse sur la polarimétrie et ses applica
tions à la chimie. 

R. D. 
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C. FLAMMARION: Annuaire Astronomique et Météorologique. 
(Publié par l'Observatoire de Juvisy, I937') 

On sait que Camille Flammarion souhaitait répandre le goût cie 
l'astronomie, inspiratrice d'élévation spirituelle. II aimait à dire : 
« Cette science servirait peu au progrès général de T'humanité si ces 
sublimes connaissances qui développent l'esprit, éclairent l'âme et 
l'affranchissent des médiocrités sociales, restaient enfermées dans 
le cercle restreint des astronomes de profession... La lumière de 
l'astronomie doit être répandu.e sur le monde; elle doit pénétrer 
jusqu'aux' masses populaires, éclairer les consciences, élever les 
cœurs ... » 

Mme Gabrielle C. Flammarion poursuit l'œuvre entreprise par son 
mari; elle mérite des félicitations unanimes pour son effort persé
vérant dont le témoignage tangible est l'édition de 1937 de 
l'A1lIll/aire .4stronomique et l11étéorologique C. Flammarion. 

On parcourra avec intérêt ce petit volume, qui contient non seule
ment les tables usuelles, mais des notices tenues à jour et rédigées 
avec grand soin par des personnalités très compétentes; de 
nombreuses figures illustrent le texte de façon fort heureuse. 

BIBHUTIHHUSA,," DATTA A~D AVADHEsH D.'ARAYA1" SI,,"GH. History of 
Hindu l\Iathernatics. A source book. Part l : numeral notation 
and arithmetic. (1 vol. XX + 261 p., Lahore, 1935, 10 s. 6 d.) 

Les auteurs de ce volume convenablement documenté et qui con
stitue la première partie (il y en aura trois) cl 'une première tenta
tive d'exposé synthétique ,de l 'hist?ire des mathématiques hindoues 
(des origines au XVIIe siècle), ont peut-être montré, nous le 
craignons, plus d'esprit de géométrie qu'ils n'ont fait preuye de 
jugement (I); les défaillances de leur sens critique apparaissent 
notamment dans le nationalisme intellectuel qu'ils professent. 
Chaque sujet fait l'objet cl 'un chapitre, où il est développé clans 
l'ordre chronologique, le plan général étant celui adopté par 
D. E. Smith dans le volume II de son History of l1Iathematics. Le 
chapitre 1 - qui remplit la moitié du livre - raconte l'histoire du 

(1) On trom-era une analyse détaillée extrêmement remarquable du livre de 
Datta et Singh dans la re,ue Isis, vol. XXV, n° 70 (septembre 1936), pp_ 478-488; 
elle a pour auteur un brillant historien américain des mathématique~, 

M. Solomon GANDZ. Voir aussi le compte rendu de O. NEUGEBAUER dans QUf'71 r n 
und 8tHdien z. Ge.oell. der Mat7lf'matik. Astron. u. Physik, Abt. B: Studien, 
Bd. 3, Heft 2 (1936), pp. 263-271. 
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zéro et du principe de position ainsi que l'origine de nos (?) chif
fres (1), et l'on demeure confondu une fois de plus en constatant 
qu'en fait, presque rien encore n'est connu à propos de ce qui 
demeure incontestablement une des plus grandes aventures intel
lectuelles <.le l'humanité (2). 

J. P. 

Emile PICARD, de l'Académie Française, secrétaire perpétuel de 
l'A.cadémie ,des Sciences: Discours et Notices. (1 vol., VIII 
+ 365 pp.; Paris, Gauthier-Villars, 1936; 50 francs.) 

Cet ouvrage fait suite à Discol/ rs et mélanges (1922), 111 élanges 
de mathématiques et de physique (H)24), et Eloges et discours 
académiques (1931). A propos de ce dernier livre, nous avions cru 
pouvoir formuler quelques réserves (cf. Rev. de l'Univ. de Brux., 
3i' année: 1931-1932; n° 3, pp. II6*-121*); nous nous réjouissons 
de n'avoir pas à les renouveler à l'occasion de la publication nou
velle de ~f. Picard, car ces Discours et notices, en effet, ne con
cernent que des savants ou des faits presque tous contemporains. 

Les principales notices sont consacrées à Lippmann, Boussinesq 
et Michelson. 

J. P. 

Federigo EXRIQU ES et George DE S.-\XTILLA:)J A: Actualités 
scientifiques et industrielles. Histoire de la pensée scientifique. 
Fasc. 384, 1. Les Ioniells et la natl/ re des choses, 12 francs; 
fasc. 385, Il. Le problème de la matière. Pythagoriciens et 
Eléates, 10 francs; fasc. 386, III. Les derniers physiologues 
de la Grèce, 8 francs. (Paris, Hermann et Cie; 1936 .) 

II s'agit simplement de la traduction française, en principe mise 
à jour de l'Introduction et du Livre Ide la Storia deI pensiero 
scielltifico. Vol. 1: Il mondo antico (Bologne, 1932). 

J. P. 

(1) L'origine romaine et même grecque de nes chiffres, dits chiffres arabes, 
semble en réalité bien près d'être définitivement établie. 

(2) Voici comment s'exprime Laplace sur l'emploi systématique du zéro dan" 
l'écriture des nombres basée sur le principe de position; c'est là, dit·il, une 
« idée fine et importante, qui nous paraît maint~mant si simple que nous en 
sentons à peine le mérite. Mais cette simplicité même et l'extrême facilité qui 
en résulte pour tous les calculs placent notre système d'Arithmétique au premier 
rang des inventions utiles, et l'on appréciera la difficulté d'y parvenir, si l'on 
considère qu'il a échappé au génie d'Archimède et d'Apollonius, deux des plus 
grands hommes dont l'antiquité s'honore )) (Œuvres complètes de Laplace, t. VI, 
1884; pp. 404·5). 
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.\1. A. COCHET: Commentatre sur la cUIl'version spirituelle dans la 
phtlosophie ,de M. H. L. Brunschvicg. (Bruxelles, Lamertin, 

1937·) 

L'intérêt de l'ouvrage ue ~vI. A. Cochet ne provient pas de 
l'examen qu'elle fait Lie la conversion spirituelle dans l'épisté
mologie de M. Brunschvicg. L'auteur, auoptant la méthode de ce 
philosophe (p. ly8), nous donne un approfondissement de sa propre 
métaphysique. 

Dans l' IntuÎtlOn et l'Amour (Paris, Perrin, 1920), après avoir 
posé l'existence d'un Etre universel ou Absolu, indépendant du 
temps, ,M. - A. Cochet montrait la conversion des êtres particuliers 
à l'Absolu suivant l'acte d'intuition. Or, cet acte, sorte de désir 
de perfection, dépassait l'intelligence qui ne constitue que la sur
tace de l'être. L'intuition est une force créatrice permettant l'accès 
à l'intimité de l'Etre universel. Cette intuition, assez proche 
parente de celle de M. Bergson, s'en séparait par un caractère. Elle 
ne refusait pas le secours de l'intelligence, car celle-ci lui est 
nécessaire pour se manifester. Cette correction à la pensée bergso
nienne était due - nous le supposons - à l'influence de H. Poin
caré. 

L'approfondissement Je cette conception est double dans le com
mentaire : 

1°) L'œuvre présente opte pour une COlwerSlOn spirituelle. 
« Or, c'est la sensibilité qui croit, c'est l'intelligence qui vérifie 

et, pour nous, la conscience religieuse est la conscience intellec
tuelle pure. La conscience intellectuelle seule réalise l'accord des 
esprits en dehors des passions et ,des certituues passionnelles des 
,convictions sensibles; elle pose cet accord sur une vérité imperson
nelle qui enveloppe les hommes de leur veritable humanité. » 

(p. 180.) 
La conversion spirituelle procède en deux étapes: de la conscience 

sensible, elle passe à la conscience intellectuelle. La conversion est 
un acte réflexif, qui retourne l'unifié ft l'unifiant. 
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2°) Cette conversion précise l'Etre universel de 1920. Le texte 
que nous venons de citer nous paraît capital a cet égard. L'Etre 
ue 1920 est un Esprit universel, qui baigne les conSCIences parti
culières et permet leur union au sein de la Vérité. 

Telle nous paraît être l'évolution de la pensée de M. A. Cochet 
depuis 1920. Cette conjecture, car l'expreSSIOn de l'auteur est sou
vent obs.cure, peut s'étayer des réflexions sur le bergsonisme au 
cours du Commentaire (pp. lbS-lbi-lit) et pp. 181-192). 

Si notre interprétation est exacte, nous pouvons indiquer les 
étapes apparentes de la pensée de M. A. Cochet. Partie de certaines 
conceptions de H. Poincaré (ex. p. 125, phrase de H. POl11care, 
citée dans d'autres œuvres de .\1. A. Cochet), elle passe Ut' 

1) influence bergsonienne à l'idéalisme de M. Brunschvicg. 

Au cours de cette évolution elie précise sa notion de l'Etre et 
modifie sa conception de la conversion. Cette modification est 
obscure et décisive. Comme Darlu l'avait remarqué dès le début de 
la carrière de .\1. Brunschvicg, c'est dans la modalité du jugement 
que réside en puissance, toute la pensée de son élève. L'univers et 
l'esprit peuvent être en mutuelle relation. Mais « le jugement 
ooit être regardé comme le commencement et le terme de l'esprit, 
comme l'esprit lui-même, absolument parlant,et c'est directement 
le jugement qu'il faut étudier pour comprendre l'esprit. » (Modalité 
du jugement, p. 2+) Or~ la conversion de l'Intuition et l'Amour 
ne fait appel qu'au Désir, à l'Intuition, quel que soit le rôle joué 
par l'Intelligence. 

S'il est vrai que l'auteur adopte la méthode de la philosophie 
de l'esprit (p'. 198), il doit rejeter plutôt que transposer l'intuition 
oe 1920. La conversion de .:\1. Brun~chvicg est inséparable de la 
théorie du jugement. L' Etre brunschvicgien est essentiellement 
progrès, puisqu'il se manifesta dans des théories changeantes au 
cours des âges. Le j.ugement s'oppose au concept, comme la vie 
s'oppose à la mort, la mobilité à l'immobilité. C'est pourquoi le 
« Cela est » ou la relation constitue le seul élément vraI du juge
ment. 

Or, cet élément vrai, ce 11 'est pas l'intuition de 1920, qui nous 
le peut donner. Sur ce point, la pensée de IV1. A. Cochet a donc 
fortement évolué. Rejette-t-elle délibérément l'intuition ou la 
méthode 'réflexive reste-t-elle en douteux compromis avec elle? 
Le lecteur opte plutôt pour la première solution. Mais, dès lors, il 
n'aperçoit pas comment l'auteur a passé d'une conception a l'autre. 

Telles sont les réflexions que nous suggère la lecture de ce livre 
qui, au demeurant, examine la philosophie de M. Brunschvicz avec 
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grande profondeur. C'est avec impatience qu'on attend de M. A. 
Cochet l'ouvrage sur la philosophie de M. P. Decoster, qu'elle 
annonce. 

Sylvain DE COSTER. 

:\. ETCH EVER R y L 'Idéalisme français contemporain. (Paris, F. 
Alcan, 1935') 

L'idéalisme français contemporain part du cntlclsme kantien. 
Pour Kant, les catégories sont des formes pures de l'intelligence. 
Toutefois, la pensée ne se suffit pas a elle-même. L'objet s'appuie 
sur une mystérieuse réalité. Dépasser celle-ci, ramener toute exis
tence, a la pensée constituait la conquête décisive de l'idéalisme 
intégral. 

Lachelier. le premier en France, nie que l'expérience justifie 
l'existence de la chose en soi (p. 24). L'idéalisme rame ne ainsi 
l'objet au sujet, et ce, grâce a la cc réflexion a priori )J. La pensée 
crée le monde, le « construit» et par la, le rend intelligible. 

Tel est le terrain préparé par Lachelier. Deux idéalismes anti
thétiques y prennent leur source. Hamelin construit dialectiquement 
l'univers suivant une nécessité logique. ~I. Brunschvicg découvre 
l'esprit en réfléchissant sur l'histoire des sciences. L'un recourt à 
la méthode synthétique de cc Psychologie et Métaphysique », l'autre 
a la méthode analytique du cc Fondement de l'Induction ». 

Telles ne sont point les seules ramifications issues de l'idéalisme 
de Lachelier. L'auteur se borne a l'étude approfondie des systtemes 
d'Hamelin et de Brunschvicg, qui représentent à ses yeux les deux 
principales tendances de l'idéalisme français contemporain (p. 44). 
Elles sont fortement opposées. Le systeme d'Hamelin est cc un 
idéalisme intégral. essentiellement constructeur et discursif ») 

(p. (4). Au contraire, la philosophie cie M. Brunschvicg présente 
comme caracteres : cc positivisme critique, immanence intégrale, 
spiritualité pure, unité absolue cie la conscience dans ses différentes 
initiatives, évolution indéfinie de la raison » (p. 158). 

Hamelin construit métaphysiquement la conscience, 1\1. Brun
schvicf!' dans son c( épistémologie )) (pp. 162-163) part du moi -
en l'éliminant peu a peu - a la conquête de la pensée universelle. 

L'idéalisme dialectique affirme des concepts, liés en une chalne 
irréfragable. La philosophie {le l'esprit les nie et maintient le 
jug-ement. 

Dans le sillage de M. Brunschvicg se meuvent M. L. \Veber 
(idéalisme logique) et M. Le Roy. M. Parodi et Mf Le Senne (idé~-
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lisme concret) s'inspirent ri 'Hamelin. Mais ces rlivers auteurs n'en 
ont pas moins un signalement commun. Ils affirment tous l'imma
nence universelle: la pensée réduit l'être,ou plutôt y renonce, car 
jamais l'idéalisme ne peut être un panpsychisme (p. 180). Mais ils 
rejettent le subjectiyisme phénoménal, comme le subjectivisme pré
Kantien (p. 182). La Pensée est une Pensée pure, impersonnelle, 
législatrice suprême. Elle est à la fois immanente et transcendante. 
Aussi l'idéalisme contemporain préfere-t-il au donné de la réalité, 
le dynamisme de l'esprit, le devenir (la relation chez Hamelin, le 
renouvellement de la raison chez :\1. Brunschyicg, le changement 
chez M. Le Roy, le devoir chez M. Le Senne). 

Tels sont les caractères de l'idéalisme français contemporain. 
Dans le livre 2 me

, l'auteur rlécrit la résistance qu'il éprouve. Kant, 
nous l'avons vu, avait refusé de passer à u.n irléalisme intégral au 
nom de la chose en soi. Du réalisme partent aussi les critiques les 
plus fondées à cet idéalisme. C'est que l'idéalisme cele du réalisme 
(pp. 296 et ss.). 

1°) Niant toute réalité extérieure, il doit chercher à l'intérieur de 
la conscience même la norme et la mesure des phénomènes. Il y a 
des états ,de conscience; mais pourquoi s'en tenir à certains faits 
privilégiés (éléments de la représentation)? Pour'quoi cette néces
sité? Pourquoi conférer l'universalité à ces éléments? On ne peut 
affirmer un concept sans lui conférer de l'être. L'idéalisme arlmet 
des cc choses» non données à l'esprit, qui est supposé les connaître 
(critique de Lovejoy). En somme, la nature résiste à la pensée. 

2°) L'irléalisme se refuse à être un solipsisme. C'est postuler 
l'accord des esprits, fonction d'une multiplicité de consciences. Cette 
thèse ramène ,au réalisme (Cresson). 

Le monde ne peut donc se nier: il y a un objet. ~Iais il présente 
avec la pensée des éléments communs : il est intelligible et un. 
L'expérience, si elle éclaire sur la nature du réel, n'en est pas moins 
régie par le rationnel. L'idéalisme n'est jamais entièrement consé
quent avec lui-même. Cette vérité, constatée par Hamelin et par 
M. Brunschvicg, en ce qui concerne les philosophies du passé, 
s'applique aussi aux systèmes contemporains. Réalisme et idéalisme 
sont solidaires (pp. ~39:340). Entre ces doctrines opposées, il v a 
enfin place pour une attitude moyenne sauvegardant à la fois 
l'omnipuissance de la pensée et la réalité de l'être. 

Telle est la conclusion à laquelle aboutit 1\1. Etchevcrry. L'auteur, 
dans le livre 1 er , se borne à rechercher l'influ(,l1ce kantiennc sur 
l'idéalisme morlerne en passant par Lachelier. La double méthode 
employée par ce philosophe annonce sans doute l'opposition Hame
lin-Brunschvicg. Mais cette dualité peut se justifier partiellement dll 
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rapport sur la philosophie de Ravaisson. L'influence de Renouvier 
n'est que rarement indiquée. Or, l'idéalisme français rejette le 
post-Kantisme. RenouvieT des 1854 opère le vrai retour à Kant, 
qui seul, permettra la majestueuse construction hamélinienne. Enfin 
le kantisme ne fournit pas la notion fondamentale à l'idéalisme. 
On eût souhaité que la permanence des problemes idéalistes eût 
été montrée historiquement. 

Le livre 2 me, que nous avons à peine esquissé, faute de place, 
est plus que le premier centré autour des problemes soulevés par 
l'idéalisme. Il constitue, sans conteste, la partie originale et pro
fonde du travail. Par son objectivité parfaite et l'élégance de sa 
construction, cette étude nous semble mieux servir l 'histoire de la 
philosophie française -contemporaine que certains ouvrages répan
dus de M. Parodi et de M. Benrubi. 

Sylvain DE COSTER. 

PHILIPP FRAXK : Le principe de causalité et ses limites. (Traduit 
par J. Du Plessis de Grenédan. Bibliotheque de Philosophie 
Scientifique, Paris, Flammarion, 1937.) 

L'auteur, sous l'influence du livre de Hilbert (Grundlagen der 
Geometrie) avait publié en 1907 e: 1908 deux écrits sur le principe 
de causalité. Il se refusait à admettre le principe de causalité comme 
un des axiomes de la mécanique et de la physique, parce qu'il 
renseigne moins, qu'on ne le pense, sur la réalité (pp. 6-7). L'œuvre 
présente opte pour un élargissement de ce principe. Si on veut 
l'énoncer sous une forme tres générale, on est conduit à une propo
sition tautologique (p. 206). Veut-on l'appliquer au monde obser
vable? Il convient alors d'y introduire des expressions indéter
minées telles que: simple, facile à exécuter, grandeur d'état, en 
petit nombre, etc. 

Dans un premier chapitre l'auteur montre que les énoncés tres 
g~néraux peuvent n'avoir aucun sens. Ainsi le principe d'inertie 
n'est vrai que si l'on indique au préalable les corps « par rapport 
auxquels celui qu'on considere ne peut de lui-même, changer sa 
vitesse)) (p. 39). Si l'on s'atta-che aux perturbations subies par 
le mouvement d'inertie, on dira: A toute perturbation du mouve
ment d'inertie correspond une « cause» (p. 41). Mais ce terme 
est vague. On pourrait, tout aussi bien, envisager le principe 
d'inertie comme une convention portant sur l'emploi des mots 
« soustraits à toute influence extérieure» (§ 12 et p. 47 et ss.). 
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Mais le conventionalisme prétend que les énoncés les plus généraux 
de la science ne veulent rien dire au sujet du monde réel. 

Qu'est-ce à dire au sujet de la validité du principe de causalité? 
(chapitre VIlle et dernier). 

1 0 Qu'en pratique on ne s'appuie jamais sur ce principe, énoncé 
dans sa forme générale. 

2 0 Qu'on lui préfère la connaissance des connexions particulières. 

3 0 Qu'il ne s'applique pas uniquement au temps. 

4 0 Que la liaison entre événements joue cependant un rôle 
pratique important. 

A titre d'exemple, le principe de la conservation de l'énergie, 
énoncé dans sa forme la plùs générale, n'est pas utilisé dans la 
physiq ue réelle. Il devrait être applicable à toutes les sortes 
d'énergie, même les inconnues. Or, celles-ci n'ont pas joué de rôle 
en physique (PP.270-27I). 

En fait, ce principe n'est d'usage que dans un certain nombre 
de cas (Ch. VIII, § 4). Il est plus près toutefois d'une proposition 
à portée réele que le principe de causalité (Ch. VIII, § 5). Ceci 
prouve la carence de ce dernier principe. 

Entre ces chapitres extrêmes, se placent les étapes de la 
démonstration de cette thèse. 

1 0 Examen du relâchement observé, en physique, de la causalité 
rigoureuse (De Laplace à la mécanique des quanta). 

2 0 Rejet du finalisme et du vitalisme. 

3 0 Rejet du hasard dans la conception de l'univers par la science. 

4 0 Des difficultés rencontrées dans l'établissement d'une formule 
générale du principe de causalité. 

S 0 Du monde prétendu vrai. 

L'examen du principe de causalité est entièrement préformé, 
selon nous, par un pragmatisme sous-jacent. Croyant au progrès 
de la science (p. 205), l'auteur rejette le formalisme kantien. 
L'expérience ne remplit pas le cadre vide de la causalité, sorte 
d'axiome invariable imposé a la raison. Elle précède la causalité. 
La science, issue de cette expérience, modifie dès lors ce principe, 
à chaque instant. 

Sylvain DE COSTER. 
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FRA:\s YA:\ KALKEN, professeur à la Faculté de Philosophie et 
Lettres de l'Université Libre de Bruxelles: Commotions popu
laires en Belgique (1834-1902). (Office de Publicité, Bruxel1es~ 

1936.) 

De tous les historiens belges contemporains, M. van Kalken est 
peut-être celui dont les œuvres se lisent avec le plus d'agrément. 
Le dessein qu'il ade nous instruire ne nuit pas, à celui, fort 
heureux, qu'il témoigne de nous distraire. Son récit alerte~ 

sans lourdeur nous mène tout d'un trait où il veut nous conduire. 
Il sait l'art de mettre son propos en valeur par des accents, judi
cieusement choisis. L'anecdote, le détail pittoresque, la notation 
psychologique, tout se lie avec aisance qui emporte l'estime et la 
conviction. 

L'on ne pouvait trouver meilleur narateur de ces événements 
tumultueux de notre vie politique. 

e ne documentation sûre puisée dans les sources souvent trop 
abondantes de l'histoire contemporaine, un témoignage vivant 
pour certains d'entre eux, sont les éléments mis en œuvre dans 
cette peinture, modérée de ton, impartiale et nuancée, qui ne laisse 
pas, en toute occurrence de produire toutes les raisons pour et 
contre. 

Le premier chapitre est consacré au sac d'avril 1834. L'atmo
sphère de ces troubles anti-orangistes, l'embarras où ils mirent 
le gouvernement, la bienveillance des autorités chargées de la 
répression, sont mis finement en lumière. Somme toute, l'opposition 
orangiste fut, comme on dit aujourd'hui liquidée, sans provoquer 
de convulsion grave. Le sentiment belge et la monarchie en 
sortirent raffermis. 

Les manifestations qui s'échelonnent de 1857 à 1884 sont des 
épisodes de la grande lutte qui met aux prises le parti catholique 
et le parti libéral, et plus particulierement les grandes agglomé
rations démocratiques, surtout la capitale et le gouvernement se 
livrant à des « tentatives de force» qui prennent l'allure de provo
cation. En 1857, le ministère De Decker veut faire passer la loi dite 
« des couvents », en I8n d'Anethan prétend maintenir au poste de 
gouverneur du Limbourg un politicien compromis dans les affaires 
Langrand-Dumonceau. En 1884 le parti catholique a la malen
contreuse idée de fêter sa victoire électorale par un cortège de 
« masses» à Bruxelles et c'est la plus épique des conduites de 
Grenoble qu~ est faite à ces vainq ueurs rossés, battus et mécontents. 
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En 1899 d'ailleurs, un phénomène analogue se produit. Le 
ministère Vandepeereboom veut atténuer les effets de l'extension 
du suffrage arrachée en 1893 par l'institution d'une représentation 
proportionnelle désavantageuse aux grandes villes. A ce nouvel 
excès de l'esprit de parti, Bruxelles répond vigoureusement et le 
gouvernement doit capituler. 

Le ({ meeting anversois » de 1862 fut un échec. La révolte d'une 
seule commune, fut-elle de l'importance d'Anvers, ne pouvait 
réussir. Elle eut d'ailleurs consacré la victoire du particularisme 
le plus étroitement matériel sur l'intérêt du pays et de sa défense. 

D'un tout autre caractère sont les troubles et les grèves de 
mars 1886. Ils furent durement réprimés. Ces poussées de désespoir 
d'une classe ouvrière opprimée et malheureuse inspirèrent suffi
samment de crainte pour que la bourgeoisie, sans guère de 
distinction d'opinion, comprit. la nécessité d'agir énergiquement et 
suffisamment de sagesse pour donner naissance il une législation 
ouvrière et sociale ,qui a pris les proportions que l'on connaît 
aujourd'hui. L'auteur, qui analyse avec beaucoup de finesse l'atti
tude des autorités et des forces chargées du maintien de l'ordre, 
marque cette fois, sans insister trop lourdement, le soutien moral 
qu'elles rencontrent dans les milieux n'appartenant pas il la classe 
ouvrière. 

Les grèves générales il but politique de IB93 et de 1902 furent 
impopulaires encore qu'une bonne partie de l'opinion approuva une 
réforme du régime électoral et l'adoption du suffrage universel pur 
et simple. Ces mouvements qui comportèrent des épisodes sanglants 
furent en fin compte, si l'on envisage leurs résultats immédiats, 
des échecs. Ils contribuèrent à assagir le parti socialiste et à 
concentrer son attention sur son organisation matérielle et sur le 
renforcement de sa discipline. 

Celui qui se donnera le plaisir de lire ces relations vivantes et 
colorées y puisera maint enseignement que la brève mais substan
tielle conclusion de l'auteur met en relief. 

Dans les temps difficiles que nous traversons il y aura profit il 
constater il la lumière de ces faits de notre histoire contemporaine 
que notre pays n'a guère de sympathies pour la dictature de la rue 
non plus que pour celle du gouvernement abusant de la force. 
Le Belge a su « raison garder». De récents événements semblent 
prouver qu'il n'a point perdu cette qualité. Sachons grè à M. van 
Kalken de nous l'avoir démontré avec autant de force et de talent. 
Avouons que parfois nous sommes un peu las des œuvres lourdes 
et des systèmes brillants ou prétendant à une profondeur souvent 
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pleine d'illusions. Une narration bie::1 conduite et intelligemment 
commentée, sans étalage indiscret d'un appareil scientifique en
combrant mérite d'être louée. Si de plus, elle comporte une 
haute leçon de bon sens et un réconfort à nos inquiétudes, l'auteur 
a droit avec notre estime, à notre reconnaissance. 

J. L. 

LEFEBVRE, G. : Les thermidoriens (Paris, Colin, 220 pp., 1937.) 

Ce livre complète l' Histoire de la Révolution française d'Albert 
Mathieu. Les trois tomes en ont paru dans la même collection 
sous les nOS 17, 52 et 93. Une mort prématurée - à 58 ans -
empêcha leur auteur d'achever son œuvre. Personne ne pouvait 
s'acquitter de cette mission délicate mieux que l'historien qui, en 
collaboration avec MM. Guyot et Sagnac, fit paraître naguère 
la Ré'volution française J un des meilleurs volumes de la collection 
Peuples et civilisations. 

Comme l'écrit dans l'avant-propos M. Lefebvre, en continuant 
l'œuvre d'Albert Mathiez, il a voulu rendre à la mémoire de son 
collègue trop tôt disparu « un hommage qu'il eût agréé » sans 
toutefois « abdiquer ses vues personnelles pour ne présenter qu'un 
pastiche. » 

En onze chapitres, le savant professeur de la Sorbonne fait 
l'histoire des quinze mois qui se sont écoulés entre la chute de 
Robespierre et l'avènement du Directoire. Il ne néglige aucun des 
événements nombreux de cette période troublée : dislocation des 
groupements révolutionnaires, pro'scription des Jacobins, amnistie 
aux Vendéens, abolition du maximum, crise monétaire, terreur 
blanche, lutte contre l'Europe, expédition de Quiberon, constitu
tion directoriale de l'an III, insurrection du 13 vendémiaire. 

~I. Lefebvre porte sur l'œuvre des thermidoriens un jugement 
sévère : « Il y eut, écrit-il, de la duplicité dans leur conduite; ils 
déclamèrent contre l'arbitraire du gouvernement révolutionnaire; 
mais, contre leurs adversaires, ils ne se soucièrent guère de la 
légalité; ils s'élevèrent contre la ,terreur rouge, mais ils organisèrent 
ou tolérèrent une terreur blanche, ils laissèrent le champ libre aux 
hommes d'affaires avides de spéculations scandaleuses et aux 
députés corrompus. Les histoiens contempteurs des Montagnards 
admettent eux-mêmes que le règne de leurs ennemis ne présente 
ni beauté, ni grandeur » (p. 197). Toutefois il reconnaît, à leur 
décharge, qu'au milieu de difficultés presqu'inextricables ils ont 
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ébauché l'œuvre poursUlvIe apres la dissolution de la Convention 
par le Directoire et par le Consulat. « Par delà l'essai de démocratie 
sociale des Montagnards, ils ont renoué avec la tradition de la 
Cons,tituante qui voulut assurer la prédominance de la bourgeoisie. ) 
« C'est à l'époque thermidorienne, par réaction contre l'esprit de 
ran II que s'est éveillée ,dans la haute bourgeoisie française cette 
conscience de classe qui a caractérisé la monarchie de juillet 
(pp. 198-199). » C'est ce qui poussa les thermidoriens à renoncer 
à l'économie dirigée, à rendre la liberté à l'industrie, au commerce, 
à la finance, c'est-à-dire à la bourgeoisie urbaine. 

M. Lefebvre montre aussi que les thermi,doriens - qui, à cer
tains points de vue, furent des précurseurs - furent aussi, notam
ment en matiere scientifique, des continuateurs ,de l'œuvre esquis
sée par les Montagnards. A eux remonte la fondation de l'Ecole des 
services publics, devenue l'Ecole polytechnique; c'est en 1794 et 
en 1795 que furent créés le Conservatoire des arts et métiers, 
l'Institut ,des sourds-muets, le Bureau des longitudes, l'Ecole des 
langues orientales, le Musée des monuments français, l'Institut 
national, magnifique efflorescence, consécration du grand mouve
ment intellectuel du XVIIIme siecle» (p. 205). 

En somme, d'apres leur historien, les thermidoriens ont annoncé 
une réaction sociale qui ne devait pas s'arrêter de longtemps; ils 
ont en même temps déchaîné, en s'abandonnant à l'inflation, un 
bouleversement social qui modifia profondément la structure de 
la bourgeoisie (p. 208). L'ancienne bourgeoisie du XVIIIme siecle 
fit place à celle des « nouveaux riches » tres inférieurs intellectuel
lement et moralement à leurs devanciers. Enfin, au point de vue 
spécialement politique, le systeme des thermidoriens aboutit fina
lement à faire de la dictature révolutionnaire une dictature milj.taire~ 
le 18 brumaire. 

On voit, par ces breves indications, la richesse du livre de 
M. Lefebvre, où l'analyse des faits conduit à de larges syntheses, 
où l'action du politique sur l'économique et vice versa est toujours 
suivie avec soin. Une bibliographie sommaire, mais au courant des 
travaux les plus récents complete heureusement cet excellent 
volume, savant, pittoresque et précis. L. L. 
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Ph. SAGNAC, B. MIRKINE-GUETZEVITCH et A. PIERRE: 
Cahiers de la Révolution française; sixième cahier: Le Droit 
public de la Révolution, par Joseph Barthél~my et M. Mirkine
Guetzévitch. (Un fascicule in-8° de 92 pages, Paris, Sirey.) 

l\ous signalons, avec plaisir, à l'attention du monde savant, cet 
intéressant volume, publié sous les auspices du Centre d'études 
d'histoire de la Révolution, qui est, comme on sait, rattaché à la 
Faculté des lettre de l'Université de Paris. Les articles insérés dans 
les cinq premiers cahiers permettaient déjà d'émettre une appré
ciation très favorable sur la production du Centre et les mérites 
de ses savants collaborateurs. Le nouveau fascicule de la collection 
apporte, avec une préface du professeur Sagnac, deux travaux du 
plus vif intérêt: Les principes financiers de la Révolution, par 
le professeur Joseph BARTHÉLEMY, membre de l'Institut, et Le 
golt'uemement parlementaire sous la Convention, par le professeur 
B. MIRKINE-QUETZÉVITCH, secrétaire général de l'Institut inter
national de droit public. Il est impossible de résumer ces travaux 
dans une brève notice. Les principes fiscaux, dont la Révolution 
s'est inspirée, ont continué à dominer les législations française et 
belge jusqu'à la Grande Guerre. Beaucoup de traits de l'histoire 
monétaire, de 1789 au Consulat, présentent une frappante analogie 
avec ceux de l 'histoire monétaire de notre époque. 

Le professeur MIRKINE-GUETZÉVITCH montre, avec beaucoup de 
perspicacité, que les origines du gouvernement parlementaire ne 
sont pas exclusivement anglaises. Mirabeau et Danton ont compris 
la technique parlementaire moderne. Le Comité de salut public 
n'était au fond qu'un « ministère responsable» comme l'a reconnu 
Aulard. Assurément, le parlementarisme de cette époque est « sui
generis », déclare Mirkine-Guetzévitch. Mais sa véritable nature 
juridique est lumineusement dégagée par le savant auteur. 

Souhaitons qu'il écrive quelque jour l'exposé d'ensemble que 
méritent l'étendue et la complexité du sujet et que nul, mieux que 
lui, n'est préparé à nous donner. H. R. 

Re7'lIe d'histoire politique et constitutionnelle. (Ire année, nO l, 

janvier-mars 1937. Librairie du Recueil Sirey, Paris.) 

Quatre membres du Conseil de Direction de l'Institut Interna
tional d'histoire constitutionnelle, MM. Joseph Barthélemy, membre 
de l'Institut, Gidel, Mirkine-Guetzévitch et Sagnac sont les direc
teurs de cette nouvelle revue. Dans l'avertissement au lecteur, 
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M. Joseph Barthélemy expose, en cinq pages verveuses, les motifs 
de son éclosion : l 'his,toire constitut,ionnelle est non seulement 
ignorée de l'électeur moyen mais même des élites. Elle pénètre peu 
dans les palais législatifs. Et cependant, les souvenirs de ces 
assemblées « se pressent en telle foule » dans la mémoire du pré
facier que, currente calama, il pourrait en former un cc bêtisier 
aussi opulent que celui de Bouvard et Pécuchet »! D'autre part, les 
professeurs de droit constitutionnel, les juristes, font trop souvent 
de l'histoire constitutionnelle une cc histoire d'abs,tractions sans réa
lité et sans vie ». Or, il y a cc l'étreinte des réalités », les hommes 
qui cc torturent un article écrit noir sur blanc pour le mettre en 
accord avec leurs volontés, leurs ambitions, leurs passions, leurs 
erreurs. » Il faut donc écrire l 'histoire des assemblées et des consti
tutions. C'est pourquoi la Revue cc prévoit et organise la collabo
ration des juristes 100 % et des juristes de race moins pure ». 

Dirai-je que ces derniers - appelons-les « les .historiens » - ont 
rarement été conviés à pareille fête l 

Au bref, il s'agit ,donc d'une amicale collaboration entre des 
juristes qui reconnaissent avec modestie le rôle des historiens et 
des historiens qui admettent avec non moins de vergogne qu'il est 
bien dangereux pour eux de s'aventurer au sein de l'histoire insti
tutionnelle sans contact sérieux avec les méthodes juridiques. 
L'effort est méritoire. 

Les fondateurs de la Revue, dit M. Barthélemy, ne dissimulent 
pas leur cc foi démocratique, leur croyance libérale, leur attache
ment aux Droits de l'Homme ». Ils frémissent devant les injustes 
attaques dirigées contre cc le grandiose édifice élevé par la Consti
tuante. cc Mais ils ont confiance. Un tournant dangereux ne signifie 
pas forcément une course à l'abîme. Et M. Barthélemy de rappeler 
avec humour le joli mot que le doyen de \Vestminster attribuait à 
Adam, chassé du paradis terrestre : « Vois-tu, Eve chérie, nous 
vivons à une époque de transition. » 

Le premier numéro de la Revue a réuni de brillantes collabora
tions. Je relève dans le sommaire les noms de Millerand (1), d' Al
cala Zamora (2), de Paul Matter (3), d'André Siegfried (4), de Van 
Eysinga (5), de sir Maurice Amos (6). N"otre compatriote Paul 

(1) Les premiers jours de la Ille République. Les deux amendements Wallon. 
7 PP. 

(2) L'élaboration de la Constitution 'espagnole du 10 décembre 1931, 15 pp. 
(3) Sur l'étude du droit constitutionnel, 4 pp. 
(4) Le statut international du Canada, 16 pp. 
(5) Le pont entre le droit constitutionnel de la république des Provinces-Uniee 

et celui d'après 1813, 16 pp. 
(6) La Constitution de l'Inde, 15 pp. 
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Harsin y a inscrit quelques pages d'un tour heureux sur la « Consti
tution belge de 1831 et ia responsabilité ministérielle ». Il faut 
évidemment souhaiter avant tout que les apports des constitu
tionnalistes et des spécialistes de 1 'histoire parlementaire ne soient 
par un témoignage de sympathie éphémère, mais qu'-ils se main
tiennent actifs et réguliers. La rubrique « bibliographie» gagnera à 
être plus étoffée dans la suite. Ajoutons que l'imprimeur Thone, de 
Liége, a consacré des soins attentifs à l'impression et à la mise 
en page. En résumé, un début heureux, intéressant et sympathique. 

Frans VAN KALKEN. 

G. MOSCA: Histoire des doctrines politiques depuis l'antiquité 
jusqu'à nos jours. (Paris, Payot, 1936. Bibliothèque politique et 
économique.) 

Nous ne connaissons l'ouvrage de M. Mosca que par la traduc
tion détestable de M. Gaston Bouthoul. Aussi, notre critique por
tera-t-elle uniquement sur le fond de ce livre. 

Le sujet est audacieux : réunir en un volume ce que l'homme 
a pensé et écrit sur l'organisation politique. Il y avait matière à une 
œuvre passionnante. Quelle désillusion! Les chapitres consacrés à 
l'antiquité ne sont que le résumé médiocre de la « Républi,que » et 
de la « Constitution ,d'Athènes ». La doctrine politique des peuples 
orientaux est réduite à des lieux communs sans originalité sur le 
despotisme des princes et le pouvoir des satrapes. Enfin, l'exposé 
des théories modernes est précédé d'une notice biographique des 
auteurs qui achève de donner au livre un style « Larousse » du 
plus mauvais effet. En délaissant ces généralités qui sont de mise 
dans un dictionnaire, l'auteur aurait pu pousser plus loin sa cri
tiq ue et s'adresser au spécialiste. Peut-être ne l' a-t-il pas voulu? 
Le manque de vie et d'intérêt de son œuvre tient à des causes 
plus profondes. 

En politique, M. Mosca ignore l'histoire. Il ne rattache les 
théories qu'il expose aux événements contemporains que lorsqu'il 
est impossible de faire autrement. Dans la majorité des cas, il se 
borne à résumer des livres. Pas un mot du spectacle que l'auteur 
avait sous les yeux, ni du rôle effectif qu'il peut avoir joué dans le 
gouvernement de son pays. Les disputes entre théoriciens prennent 
l'allure de querelles abstraites et vides de sens. 
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En outre, M. Mosca n'est pas historien. 11 découpe l'histoire 
en tranches, il sépare les théories au lieu de les relier entre elles. 
Aucun souci de marquer les points communs, de noter les filiations 
et les influences. M. l\1osca ne sait rien de cette mission essen
tielle de l'historien. De là, des lacunes considérables dans son 
livre. Les civilisations pre-colombiennes, la démocratie parlemen
taire, les Etats-Unis, les Républiques sud-américaines, les Domi
nions, 1 'U. R. S. S. sont passés sous silence. L'auteur ignore tout 
.des problèmes posés par la colonisation aux diverses époques de 
l'histoire. La S. D. N. lui est indifférente. Croirait-on que, dans 
un livre où il est question presque uniquement de l'Europe, les 
noms d'Erasme et de Kant sont à peine cités? 

A son ignorance de l 'histoire et de la mission de l'historien, 
M. Mosca ajoute une erreur plus grave encore ; Il applique dans 
son ouvrage le principe de la distinction entre la politique intérieure 
et la politique extérieure des Etats. Cette règle est peut-être une 
excellente maxime pour un diplomate. Elle est inadmissible chez 
un historien. Politique intérieure et extérieure ne sont que les deux 
faces d'une même activité, celle de l'Etat. Elles' réagissent cons
tamment l'une sur l'autre. La chute de la féodalité, la constitution 
des grands Etats européens, la Révolution française sont des phé
nomènes qui intéressent le continent tout entier. Chez M. :Mosca, 
les théoriciens de l'absolutisme et les penseurs socialistes sont 
groupés par nationalités. Le libéralisme est complètement ignoré. 
M. G. Bouthoul n'aurait sans doute pas parlé ·dans sa préface, 
d'une (c critique 'scientifique rigoureuse )l, s'il s'était donné la 
peine de lire avec attention le texte qu'il traduisait. 

Enfin,M. ,Mosca nous expose ses idées personnelles ; la théorie 
de la classe dirigeante politique. Toutes les formes de gouverne
ment se ramènent à une formule à deux éléments ; composition 
et mode de renouvellement de la classe dirigeante, croyance ou 
sentiment généralement accepté sur lesquels elle fonde son pou
voir. Ainsi, M. Mosca distingue deux systèmes où l'autorité se 
confère du haut vers le bas ; le féodal et le bureaucratique .. -\ ces 
formes dites autocratiques; il ajoute l'Etat-cité hellénique ou 
médiéval où l'autorité se confère du bas vers le haut. La démo
cratie est un système mixte, bureaucratique quant à l'administra
tion, démocratique quant au pouvoir. Le suffrage universel est 
fatal à cette institution. Il lui enlève la force. Nous touchons ici 
au point crucial du problème. M. Mosca classe les systèmes poli
tiques d'après le degré de force et de cohésion qu'ils confèrent aux 
communautés nationales. Il reconnaît que, parfois, les régimes libé
raux déployent une force extraordinaire (p. 328). Mais il reproche 
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à la féodalité de réussir très difficilement à coordonner d'une ma
nière stable l'activité de tout un peuple vers des fins uniques, 
qu'elles soient d'ordre civil ou militaire (p. 323)' Il se prononce 
en définitive pour un régime mixte à prépondérance autocratique. 

La théorie de la classe dirigeante politique contient une grave 
équivoque. A certains moments, M. Mosca emploie le mot cc élite )). 
A d'autres, il semble que la c( classe politica )) se limite aux indi
vidus qui détiennent le pouvoir. Il y a là une contradiction.· Dans 
une société, l'élite comprend aussi bien les tenants de l'opposition 
que ceux de la classe dirigeante. C'est l'ensemble des hommes 
cultivés d'opinions sincères. M. Mosca laisse planer sur cette ques
tion un doute persistant. 

En outre, il esquive le problème qui est au fond du drame poli
tique : dans quel sens doit être employée cette force établie dans 
la société? Doit-elle servir au bien commun? Peut-elle s'ériger 
en activité indépendante? Dans quel but, l'individu doit-il s'efforcer 
de se dépasser? Bien-être des individus ou raison d'Etat, voilà la 
question fondamentale que M. Mosca n'effleure même pas. Utili
tarisme ou dogmatisme, c'est le problème central en religion, en 
d~oit, en morale. La politique est la réunion de tout cela. 

Dans son ensemble, l'ouvrage de M. Mosca est superficiel. Quel
ques bonnes pages sur le positivisme et sur le racisme ne rachètent 
pas la médiocrité générale de son travail. 

Adrien LEDENT. 

Annuaire interparlementaire de 193ï. (Librairie du Recueil Sirey, 
Paris, 244 pp.) 

L'Annuaire interparlementaire de 1937, publié sous le patronage 
de l'Union interparlementaire et de l'Institut International de droit 
public, par ~n1. Léopold BOISSIER et ~hRKINE-GuETZÉVITCH, entre 
dans sa septième année. Comme de coutume, cet élégant petit 
volume, vrai cc Gotha)) de la vie constitutionnelle et législative des 
peuples, se présente à tous les spécialistes des temps ultra-contem
porains comme le plus précieux, le plus indispensable des instru
ments de documentation. Pour les pays où aucun changement 
constitutionnel n'est survenu, l'Annuaire prie le lecteur de se 
reporter aux rubriques des années antérieures (depuis 1932). L'Alle
magne, l'Autriche, la Belgique, l'Empire britannique, la Grèce, 
l'Italie, le Japon, la Suisse et l'U. R. S. S. se disputent les rubri
ques les plus copieusement alimentées. La France bat le record avec 
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vingt-trois pages. C'est évidemment trop Jans un Annuaire de 
caractère universel. L'Ethiopie, bien que le texte ·du décret qui 
l'annexe à l'Italie soit intégralement imprimé, n'est pas encore 
effacée de la liste, par respect pour les scrupules de la Société des 
Nations. Avec les renseignements que l'Annuaire contient, un his
torien pressé pourrait déjà consacrer à l'Espagne en révolution 
quelques pages substantielles, encore que le général Franco n'ac
cède, dans ce travail qui se veut rigoureusement objectif, que par 
une bien petite porte. Le caractère minutieux du recueil de 
MM. Boissier et Mirkine apparaîtra dans toute sa plénitude quand 
j'aurai communiqué au lecteur ces deux annonces : la république 
de Libéria a, le 17 décembre 1936, renoué des relations diploma
tiques - rompues depuis cinq ans - avec l'Angleterre; le royaume 
de Saoudieh a pour roi Abdoul-Aziz Ill-ibn-Abdouirahman-ibn-
Feisal-ibn Saoud. Frans VA~ KALKE~. 

J. ESCARRA 
213 pages.) 

La Chine. Passé et présent. (Paris, Colin, 1937, 

M. le professeur Escarra, de la Faculté de Droit de Paris, est un 
spécialiste des choses d'Extrême-Orient. Chargé de cours il l'In
stitut des Hautes Etudes chinoises, il est conseiller du gouvernement 
de Nankin; et il a publié depuis vingt-cinq ans de nombreux tr3vaux 
consacrés aux institutions juridiques de la Chine: le recueil des 
sommaires de la jurisprudence de la Cour suprême chinoise, une 
traduction du Code Pénal chinois, le droit chinois, etc. 

Sa compétence toute particulière lui a permis de condenser, dans 
son nouveau livre, en un peu plus de deux cents pages, une fO'Jle 
d'indications relatives a la géographie de la Chine, a son état démo
graphique, à son histoire depuis les temps les plus reculés jusqu'à 
nos jours, à la linguistique, à la vie religieuse, à la pensée philoso
phique, à la 1ittérature, aux arts, aux sciences. Dans le dernier 
tiers du volume, l'auteur étudie la reconstruction actuelle de la 
Chine, aux points de vue social, politique, technique, au point de 
vue aussi des relations internationales. 

(( Le sujet est d'une telle ampleur, la place m'est si mesurée, 
qu'entreprendre ce travail m'apparaît une gageure » (p. 6), écrit 
M. Escarra. Assurément, sa tâche était extrêmement difficile. Mais 
l'auteur a su s'en acquitter avec maîtrise, soutenu par le désir de 
donner au public une œuvre substantielle et objective. « Des milliers 
de livres et d'articles ont été écrits sur la Chine. Il en est peu que 
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l'on puisse recommander sans réserves. » Et pourtant, il faut faire 
connaître à l'Occident 1 'histoire, la civilisation, la politique chinoises. 
Car « la question d'Extrême-Orient sera un jour pour le monde 
aussi lourde d'angoisses que la question d'Orient. Autour de la 
Chine, centre du problème, gravitent depuis un siècle des luttes 
d'influence qui risquent de se transformer en conflagration univer
selle ... L'accession de la Chine au statut d'un grand Etat moderne 
est un événement inéluct.able, quelles que soient les modalités de 
sa réalisation, si 'lointaine qu'en soit l'échéance ». 

Le livre indispensable a ceux qui veulent connaître exactement le 
monde chinois, nous croyons bien que M. Escarra vient de nous le 
-donner. Sans dissimuler ses sympathies, il a su garder dans son 
exposé une objectivité toute scientifique; qu'on lise par exemple, les 
pages remarquables où il s'applique a préciser les caractères phy
siques et moraux du peuple chinois (pp. 62-67); ou encore celles 
où il décrit la reconstitution politique qui a suivi la période de 
guerres civiles et d'anarchie qui s'est prolongée jusqu'en 1928 
(pp. 161-175). 

L 'œuvre de M. Escarra n'est pas seulement un excellent vade 
mecum, une mine de renseignements précieux, complétés par une 
bibliographie choisie où figurent notamment les œuvres cc classi
ques » de ~f. Cordier et de M. Grousset; il aboutit aussi à une con
clusion synthétique dont il n'est pas besoin de souligner l'impor
tance. 

L'auteur se demande si la Chine est capable cl 'opérer sa réorga
nisation comme elle l'entend : cc Les forces de passivité et d'inertie 
qui sont un des caractères de cette civilisation massive, ne sont
elles pas éternellement destinées à contrarier les aspirations même 
les plus vigoureuses vers ce dynamisme où nous voyons une des 
lois de la vie des Etats modernes? Le passé rend-il impossible tout 
espoir en l'avenir? » (pp. 204-205). Sur cet avenir, M. Escarra se 
refuse a faire des prédictions; mais, à bien l:e lire, il incline vers un 
optimisme raisonné : cc Le passé n'est pas aboli - heureusement -
et il ne pourrait l'être. Mais la conscience coHective tend lentement 
a s'enrichir d'éléments nouveaux appelés à compléter les lacunes des 
principes séculaires. Les principes vivent, qui ont fait la puissance 
de la civilisaton confucéenne. Grâce à eux, l'unité fondamentale de 
la Chine doit permettre a la reconstruction chinoise de se poursuivre 
harmonieusement» (pp. 207-208). Et l'auteur fait siennes les 
paroles de ~lgr de Guébriant, parfait connaisseur des choses chi
noises, proclamant (( l'aptitude de ce magnifique peuple chinois a 
redevenir une nation grande entre les plus grandes. » 
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La Chille, passé et présent, est le 202 C volume de la collection 
Armand Colin. Par ses qualités de fond et de forme, il mérite une 
des meilleures places dans cette imposante série. Il est bien fait 
pour rendre des services à ceux qui veulent acquérir « la connais
sance de l'Est. » 

L.L. 

JEA:\ GIOXO : Refus d'obéissance. (Paris, Gallimard, 1937. Editions 
de la :\ouvelle Revue Française.) 

Cette plaquette de quatre-vingt-dix pages contient un article 
contre la guerre publié en novembre 1934 dans la revue « Europe» 
et quatre chapitres inédits du « Grand Troupeau ». Ces derniers sont 
d'un écrivain au style vigoureux et direct. Rien ne tempère la 
description crue et vraie des horreurs de la guerre. La « Bataille 
du Kemmel » laisse une impression hallucinante ... et désespérée. 
Car M. Giono oublie son lecteur. Sa protestation est tout égoïste. 
Après avoir proclamé sa haine légitime de la guerre « que l'on 
ne peut oublier », après avoir montré son visage inhumain, il laisse 
le lecteur seul devant l'effroyable question : Peut-on supprimer la 
guerre? Que faut-il choisir? Mon gagne-pain ou la révolte? Cette 
question, s'ouvre comme une plaie béante sous le front de tout 
homme civilisé, dans les rare moments où il est seul avec lui-même. 
1\1. Giono la pose dans des termes rudes et cinglants. Il martèle 
nos tempes des pages durant. Il ne répond rien à nos questions. 

Certes, son livre contient une diatribe contre l'état capitaliste et 
un mot d'ordre : révolution. Mais dans quel sens? Par quels 
moyens la génération d'après-guerre pourrait-elle accomplir ce que 
M. Giono avoue avoir été incapable de faire? La question reste 
toujours sans réponse. On se demande même si M. Giono guiderait 
ceux qui viendraient à son appel. Il leur répondrait sans doute 
comme à ses amis qui s'inquiètent de son individualisme stérile : 

« Et chaque fois que je sortais sur les chemins de la terre, je 
rencontrais des petits enfants aux cheveux follets qui jouaient avec 
des herbes et je savais que tout çà n'était que viande bouchère et il 
n'y avait donc plus qu'à pleurer. » (p. lï.) 

La lecture de ce livre déçoit le lecteur réfléchi. On rencontre à 
chaque page, sous les termes énergiques, une irritante passivité 
placée sous le signe de Tolstoï et d'un christianisme vague et 
fumeux. A quoi servirait que chacun se renferme dans sa coquille 
et refuse l'obéissance? Sans lien avec les autres, il serait brisé. 
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Et si tout cela est écrit pour nous apprendre que M. Giono. litté
rateur français, est un pacifiste d'une espèce unique dont il est 
le seul représentant, à quoi bon? 

Faites la révolution, nous dit M. Giono. :VIais sans moi, bien 
entendu! Car « les grands remous, tout claquants d'étendards 
et .de fumées, marchent ·dans les chemins qui conduisent a,ux 
batailles ». S'il connaît quelque autre voie, M. Giono aurait pu 
nous l'indiquer. 

Adrien LEDE:\'T. 

L'[Jni'uersité de Liége, 1817-1935. Rectorat de l'Université. (Trois. 
volumes cie 829, 643 et 410 pages, 1936.) 

La plus grande partie ,de cette œuvre collective est remplie par 
les nombreuses notices biographiques consacrées aux membres du 
corps enseignant de l 'U niversité de Liége, à ceux qui ont disparu et 
aux vivants encore en fonctions ou retraités. Parmi ces notices, il 
en est qui sont du plus vif intérêt, telles,. par exemple, celle d'Eugène 
Hubert (par M. Magnette); de Henri Pirenne (par M. Harsin); 
cie Godefroic1 Kurth (par M. Closon). C'est M. le professeur 
L. Halkin qui s'est charge de la délicate mission de recruter les 
collaborateurs des trois volumes et de grouper leurs contributions. 

Le tome premier contient les notices des maîtres des Facultés 
de philosophie et lettres, de ciroit et de l'école des sciences commer
ciales et économiques; dans le deuxième ont pris place les notices 
relatives aux professeurs de la Faculté des sciences et de la Faculté 
technique; à la Faculté de médecine a été réservé le dernier volume. 

Le tome premier s'ouvre par une introduction due à .\1. P. Harsin, 
professeur à la Faculté de philosophie et lettres. L'auteur la qualifie 
trop modestement : « une esquisse sèche et incomplète ». En réa
lité il a réussi, en moins de cent pages, à retracer l 'histoire de 
l'Université de "Liège depuis 1817, année de sa création, toute la 
serie des transformations, des extensions qui l'ont conduite à sa 
prospérité actuelle. Tout l'essentiel est dit, rien d'important n'est 
oublié; et la masse des détails ne nuit pas à la claire vision de 
l'ensemble. 

:\1. Harsin a successivement étudié le passé de l 'U niversité de 
181, à la Révolution de 1830; de 1830 à 1835, année de la reconsti
tution de l'Université; de 1835 à 1849, date du vote cie la deuxième 
loi organique de l'enseignement supérieur; de 1849 à r8,6, époque 
de la mise en vigueur de Ta troisième loi; de 1876 à 1890 (quatrième 
loi) ; de 1890 il 1929 (cinquième loi) ; de 1929 enfin à 1935. 



120* -

Il fait remarquer d'ailleurs que « si l'on admet que le critère de 
la valeur d'une Université doit se chercher dans la portée scienti
fique de son enseignement », c'est la période 1870-1875 qui a marqué 
un véritable tournant dans 1 'histoire de l'Université de Liége. 
Signalons parmi les pages les mieux venues de l'introduction celles 
qui concernent les années de la grande guerre (pp. 70-72) et celles 
qui passent en revue les cercles et groupements divers qui entou
rent l'Université (pp. 86-88). A l'introduction vivante, précise, sub
stantielle de M. Harsin sont joints des tableaux indiquant le mouve
ment de la population estudiantine (259 étudiants en 1817, 2534 -
soit dix fois plus - en 1935), les noms des chefs successifs de 
l'Université (le recteur actuel, M. J. Duesberg, exerce ses fonctions 
depuis 1927, fait exceptionnel dans les annales de l'enseignement 
supérieur de l'Etat (1) ; les chiffres des diplômes légaux; les listes 
des docteurs spéciaux, des agrégés de l'enseignement supérieur, 
des lauréats des concours universitaires et des bourses de voyage, 
celles des cours de facultés et écoles (avec les dates de leur créa
tion) , celles des professeurs actuels avec leurs attributions, du per
sonnel des instituts universitaires, etc. On voit par ces brèves indi
cations toute l'importance des volumes publiés par l' Université de 
Liége; et l'on peut apprécier les services qu'ils rendront à ceux qui 
s'intéressent à la vie de nos grandes institutions de haut ensei
gnement. 

Collection des deux textes. (Paris, Payot.) 

Il est banal de répéter que la connaissance des langues étran
gères devient de plus en plus nécessaire dans la vie moderne, et, 
pour ma part, au cours d'une carrière assez longue, je n'ai cessé 
d'encourager tout effort fait par de jeunes étudiants ou de jeunes 
filles pour acquérir mieux que de simples notions de langues 
mortes comme le sanskrit, le zend, le grec classique et le latin, ou 
langues vivantes parlées par une quelconque communauté euro
péenne. 

C'est pourquoi j'ai plaisir à signaler l'initiative prise par la 
librairie Payot, de Paris, de publier des textes de bons auteurs 
étrangers, accompagnés d'une traduction française précise. Sans 
songer à épuiser la liste des volumes édités jusqu'à ce jour, je 
dirai que j'ai lu ou relu dans ces conditions nouvelles, de DÏJckens 

(1) Voir à. ce propos l'introduction, pp. 82-83. 
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deux petits chefs-d'œuvre, A Christmas carol et The Cricket of the 
Hearth, - de Gogol, Tarass Boulba, - de Tolstoï, Deux Hus
sards, - de Tourgueniev, Assia, - du crétois Jean Kondylakis, 
Hotall imoun daskalos = Maître d'école, - de Maria-Eugenia 
Celso, Vicentinho (en portugais), - de Cezar Petresco (roumain), 
A ranca, Stima Lacurilor = A ranca, La Fée des Lacs, - de Ladis
las Reymont (Polonais), Journal d'une jeune Polonaise. 

La collection mérite toute approbation et tous les encourage
ments. 

Emile BOISACQ. 

VEDEL, V. : Deux classiques français vus par un critique étranger. 
Corneille et son temps. - Molière. Traduit du danois par 
l\lme E. Cornet. (Bibliothèque de littérature comparée, tome 104, 
1 voL, Paris, Champion, 1935, 520 pp.) 

Dans ce volume consacré par un écrivain danois à Corneille 
et Molière, l'auteur nous fait connaître les motifs de son choix. 
C'est d'abord, parce 'que, écrit-il, le théâtre nous cc donne l'expres
sion artistique la plus pure de la vie intellectuelle » (Intr. p. i.) 
C'est ensuite parce que Corneille et Molière représentent la vie 
intellectuelle française du lime siècle et développent l'art drama
tique « dans une direction particulière, à la fois originale et typi
que. » (Intr. p. 8.) 

Cela dit, l'auteur entreprend l'étude, minutieusement fouillée, 
de Corneille et de son temps (pp. II à 235) et de Molière (pp. 239 
à 511). 

Un aperçu historique sur l'état de la France à l'époque de Cor
neille nous fait voir l'influence que les luttes politiques et reli
gieuses de ce temps exercèrent sur l'esprit du dramaturge rouennais, 
de même que sur les œuvres de Montluc et d'Agrippa d'Aubigné, 
où se manifeste l'esprit Cornélien avant Corneille (p. 2i). 

L'art aussi y a sa part; soit dans la construction des églises 
ou des palais, soit en peinture où l'on se sépare du baroque pour 
incliner vers le classique (Poussin). Cette tendance se manifeste 
aussi dans les mœurs et la vie mondaine. C'est l'époque de Voiture, 
dont les Lettres cc constituent la forme la plus brillante de cet art 
de la Conversation, de la Causerie et de la Correspondance» (p. 45). 
C'est l'avènement du règne de l'honnête homme. 

Quel est l'état de la littérature, prose et théâtre, peu avant Cor
neille? C'est l'époque de l'Astrée, des bergeries, du Roman comique, 
de la pastorale dramatique, de la tragi-comédie, genres littéraires 
auxquels va se substituer bientôt le drame c( régulier». 
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L'auteur étudie successivement : les Comédies de Jeunesse 
(Alélite, la Galerie du Palais), les s.ept premières tragédies: (Al édée, 
le Cid, Horace, Polyeucte, la J\;lort de PomPée, Cinna, Rodogune.) 
Pour chacune de ces pièces il analyse les sources, les caractères 
des héros . 

. -\ l'étude des Comédies de jeunesse et des sept premières tragé
dies, succède, celle des Comédies héroïques : (Tite et Bérénice, 
Nicomède). 

~1. Vedel suit la même méthode pour l'étude de Molière. Il lui 
consacre la seconde moitié de son ouvrage. A l'analyse des œuvres 
il joint un portrait du moraliste et du poète, dont l'œuvre entière 
est un miroir fidèle de la vie par sa diversité, sa richesse ,de ton, 
par l'enchaînement logique des faits. 

L'auteur montre combien les pièces de Ylolière conservent dans 
notre société contemporaine toute leur actualité pleine de saveur. 

Ajoutons enfin, pour conclure, que Mme E. Cornet, la traduc
trice de ce volume, nous a offert un texte a ce point agréable à 
lire, que l'on pourrait croire écrit, dès l'abord, en français, le livre 
substantiel et intelligent de :~vL Vedel, où se révèle un connaisseur 
très averti ,de la littérature française. 

M. L. 

MADELEINE M. CAZAMIAN Le Roman et les Idées en Angleterre. 
(Paris, 1935.) 

Mme :VI. Cazamian publie, sous les auspices de la Faculté des 
Lettres de Strasbourg, une étude de vaste envergure qu'elle 
consacre au roman et aux idées en Angleterre depuis 1860 jusqu'a 
nos jours. Dans un premier volume, l'auteur avait examiné le 
retentissement de la pensée scientifique sur la littérature de 1860 
à 1890. Le seconq et dernier paru recouvre en partie la même 
période mais il s'attache, au contraire, a ceux des écrivains qui 
combattant l'intrusion de la science dans le domaine de l'art, reje
tèrent le réalisme et affirmèrent les droits de l'art cc pour l'art ». 
cc L'anti-intellectualisme tout comme l'intellectualisme s'exprime par 
des théories et des sytèmes ... En fait jamais le rôle de la critique 
en littérature n'avait encore été aussi grand qu'alors (1880-1890); 
jamais les écrivains n'avaient encore été aussi conscients, aussi 
généralement portés à exposer et discuter les questions de principes 
et de technique.» Telle est l'idée maîtresse qui dicte à MmeCazamian 
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sa méthode de travail. Il ne s'agit donc point de retracer l'histoire 
du roman ni de faire simplement œuvre de critique d'art. C'est à 
l'analyse du climat intellectuel et moral d'où jaillit l'œuvre d'art 
que s'attache l'auteur. « Etudier le roman à la lumière des idées 
qu'il exprime ou qu'il suppose, le rattacher aux théories contem
poraines et définir les notions anciennes ou nouvelles, empruntées 
ou originales, dont il enrichit l'histoire de la pensée ... » voilà, 
dans les termes mêmes de son auteur, le but de cet ouvrage. 

Une large synthèse intitulée « La revanche de l'art» constitue 
une introduction à l'étude plus approfondie de l'esthétisme sous 
ses divers modes, esthétisme évolutionniste (Vernon Lee, Lafcodio 
Hearn) d'abord, esthétisme social (William Morris) ensuite. Suivent 
les chapitres consacrés à l'esthétisme intuitionniste (Walter Pater, 
Oscar \Vilde), à l'esthétisme décadent (les périodiques et le Yellow 
Book, etc.). Le volume s'achève sur une analyse des rapports de 
l'esthétisme avec la Renaissance Celtique (Yeats, Mac Leod ... ) et 
une étude de George Moore~ 

Ainsi Mme Cazamian groupe-t-elle avec beaucoup de lucidité les 
écrivains dont l'œuvre trahit avec une acuité exceptionnelle l'action 
réciproque de la critique sur l'œuvre d'art. L'on chercherait en 
vain parmi les romans dont s'occupe l'auteur le souffle uni et 
large qui anime un Tolstoï ou un Thomas Hardy. Oscar \Vilde 
est plus extravagant qu'héroïque, George Moore plus libertin que 
passionné. 2\farius l'Epicurien, le bréviaire des écrivains des 
nineties, est un roman d'idées. Chez ces esthètes au cœur de qui 
les grandes traditions spirituelles fléchissent, la passion reste 
inconnue encore que passionnément recherchée. Trop souvent 
l'unité de la personne humaine elle-même est menacée, les dédou
blements possibles de la personnalité s'imposent comme un thème 
favori. L'on songe au Dr Jekyll and Mr Hyde d'un Stevenson, au 
Dorian Gray d'un \Vilde ou au Grand Dieu Pan d'un Machen. 

Il faut donc louer Mme Cazamian d'avoir examiné à la lumière 
des idées, une génération tourmentée par les excès de l'introspec
tion. La contribution la plus précieuse des nilleties restera sans 
doute cet ensemble J'études esthétiques que constituent les Etudes 
Sur la Renaissance de Pater, les Intentions d'Oscar Wilde, les 
Hiéroglyphes de Machen et l'œuvre critique de Moore. Ajoutons 
les romans d'idées tels que le l11arius l'Epicurien de Pater et 
l'admirable Brook Kerz:tJt de Moore. C'est l'époque où des esprits 
subtils conclurent, peut-être en désespoir de cause, que la 
musique où forme et fond forcément se confondent est le plus 
parfait des arts et qu'en littérature, la critique l'emporte sur la 
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création puisqu'elle suppose devant l'œuvre d'art une sublimation 
analogue à celle que fait subir le poète à la réalité. 

L' œuvre de Mme Cazamian nous offre une synthèse à la fois 
claire et suggestive d'une époq~e où l'esprit critique s'exalte aux 
dépens de la production originale. Il faut savoir grè à l'auteur de 
sa prodigieuse érudition. Esthétisme et Anti-intellcctualisme 
s'adresse à un public de lettrés. Il est pourvu d'un index fort utile 
et d'abondantes citations dont certaines, mettant en relief les qua
lités formelles de leur auteur, sont à dessein reproduites dans 
le texte anglais. Mais la précision de Mme Cazamian s'accompagne 
d'un don exceptionnel; elle éveille la curiosité du lecteur et met 
l'accent sur des œuvres trop peu lues. Signalons en particulier sa 
mise en valeur du petit volume critique de Machen, Hiéroglyphes. 

Françoise Doxy. 

\VLADI:\HR \VEIDLE : Les Abeilles d'Aristée. (Essai sur le destin 
des Lettres et des Arts. Collection Les Iles. Desclée de Brouwer 
et Cie, Paris.) 

M. W. Weidlé, dans cet ouvrage fort documenté et très intéres
sant par là-même, s'efforce, comme l'indique le sous-titue, de 
porter un jugement d'ensemble sur l'art de notre époque. Ce 
jugement, disons-le immédiatement, n'est guère favorable. L'auteur, 
au cours de son analyse, adresse à certains mouvements d'art 
contemporains des reproches parfaitement justifiés. Dans l'ensemble, 
il constate, à la suite de beaucoup d'autres critiques ou essayistes, 
un renoncement à l'humain tant dans les arts que dans les lettres; 
,d'où la décadence de ceux-ci. Cette opinion sur l'art contemporain 
est presque devenue, à l'heure présente, un lieu commun. Chacun 
se plaint du manque d'humanité des œuvres d'art et s'efforce 
de le montrer. On s'aperçoit que chacun appelle « humain » dans 
l'art, le système de valeurs qui lui est propre. On demande à 
l'œuvre d'art ,d'être un « document humain » mais on exige que 
le document humain soit conforme à la manière même dont on 
conçoit la vie. 

M. \Veidlé proteste, il est vrai, avec raison, contre cette thèse 
qui fait de l'art un simple -reflet de la réalité et il proteste au nom 
de l'autonomie de la création artistique. - Signalons, en passant, 
la marque sur M. Weidlé, de la pensée de Benedetto Croce -. Ce 
manque d 'humanité de l'art, il l'attribue à la toute puissance du 
rationalisme qui mécanise la vie et tue toute spontanéité. Par 
delà le rationalisme l'auteur s'en prend mêJl1e à la science. 
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Ni la SClence ni le rationalisme n'ont à intervenir en ce ,domaine 
Il ne peut êre question tout au plus que d'un système de valeurs 
où la science et la raison joueraient le premier rôle. On s'étonne 
quand M. \Veidlé prétend que le rationalisme est prédominant 
à notre époq ue qui se caractérise bien plutôt par une -recrudescence 
de l'esprit religieux, se manifestant même dans une véritable reli
gion de la science, laquelle est parfai,tement antirationaliste. 

Pour M. Weidlé, le salut de l'art est lié à la résurrection de la 
religion chrétienne. Cela ne revient-il pas cl substituer un système 
de valeurs à un autre système de valeurs? Et pourquoi celui-ci 
serait-il plus propice à l'art que celui-là? Parce qu'il y eut l'art du 
moyen âge? M. Weidlé oublie que l'art du moyen âge est moins 
lié cl la religion qu'à un certain état social. C'est l'état social qui, 
aujourd 'hui n'est plus favorable à la création poétique. L'art n'est 
pas humain parce qu'il se veut dogmatique et M. Wei,dlé lui 
même l'a montré avec infiniment de bonheur. Il assure que l'art 
cesserait d'être tel s'il se produisait un renouveau des valeurs 
chrétiennes. Nous n'en sommes nullement convaincus. Que les 
conditions sociales deviennent plus favorables et nous verrons des 
chrétiens produire de grandes œuvres - et n 'y a-t-il point, aujour
d 'hui déjà, Mauriac et Claudel (dont M. Weidlé exagère le génie 
poétique, cl notre sens) - tout comme des non chrétiens - et n'y 
a-t-il pas déjà, de ce côté, un Malraux, voire un Céline que, 
certes, le rationalisme n'étouffe pas et dont, à notre avis, on a 
également exagéré le talent? 

La thèse de M. Weidlé liant la renaissance des arts et des 
lettres à une renaissance de la religion chrétienne dans le monde 
contredit celle de l'autonomie de la création poétique que, par 
ailleurs, il défend avec d'excellents arguments, et qui dénote chez 
lui un sens profond de l'art. Nous ne pouvons que lui donner 
raison quand il soutient que les artistes de notre temps sont 
trop soumis cl des théories. La faute toutefois n'en est pas 
au rationalisme, mais, au contraire, à une exacerbation, sur le 
plan moral et social, de l'esprit religieux qui ne laisse point aux 
hommes le calme nécessaire cl l'activ,ité esthétique. Ce calme, il 
est vrai, M. Weidlé croit que la religion chrétienne peut l'apporter 
au monde, en ressuscitant les vertus de charité et d'amour ... 

Mais l 'histoire ne recommence pas et, si même nous allons vers 
un « nouveau moyen âge », c'est vers un moyen âge qui sera 
fondé sur des valeurs différentes. L'art, à vrai dire, s'accommode 
de toutes les époques et de toutes les valeurs pourvu qu'il y ait 
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des gentes créateurs qui sachent fair~ usage des données que leur 
fournit la vie. Peut-être le plus grave reproche qu'il faille adresser 
à notre temps, est-ce de manquer de génies. 

Jean LAMEE RE 

FEDERICO MOMPELLIO: Pietro Vinci, madrigalista siciliano. 
(1 vol. in-8° de 237 pp.; Milano, Ulrico Hoepli, 1937.) 

Comme le dit fort justement l'auteur de cet excellent ollvrage, 
l 'histoire du madrigal italien de la Renaissance n'a pas encore 
été faite jusqu'ici, si ce n'est sous forme d'esquisses toutes provi
soires. La faute en est dans l'énormité du répertoire auquel ce 
genre a donné lieu : répertoire demeuré en grande partie inacces
sible faute d'éditions modernes susceptibles d'en donner une idée 
plus ou moins complète. 

En composant sa monographie sur le madrigaliste sicilien Pietro 
Vinci (mort en 1584), qui remplit les fonctions de maître de 
chapelle de la basilique S. Maria Maggiore, à Bergame, de 1568 
à 1580, M. Mompellio s'est proposé de faire connaître la vie et 
l'œuvre profane d'un musicien de valeur dont la production 
madrigalesq ue, contemporaine de celle de Palestrina, de Lasso, 
de Philippe de Monte, se place, de ce fait, à mi-chemin de celle 
des premiers pionniers du genre, les C. Festa, les Verdelot, les 
Arcadelt, les \Villaert, les Rore, et de celle de ses derniers grands 
représentants, les Marenzio, les Monteverdi et les Gesualdo. 

En une introduction du plus vif intérêt, consacrée à l'origine et 
au développement du madrigal jusqu'à Pietro Vinci, l'auteur 
s'évertue principalement à montrer 'que la technique du genre, 
telle qu'elle apparaît dans sa période de formation (à partir du 
deuxième tiers du XVlme siècle), est loin d'être aussi dépendante 
du contrepoint néerlandais qu'on ne l'a généralemerit cru jusqu'à 
présent. La thèse 'peut se soutenir non sans succès en tant que 
réaction contre une tendance exagérée dans le sens contraire; mais 
dans son zèle à l'étayer, M. Mompellio se montre sans doute un 
peu trop unilatéral. La question n'est, en effet, pas aussi simple 
que cela, surtout quand on songe que les initiateurs du madrigal 
sont en majorité ,des musiciens du nord, et non des moindres. D'un 

• autre côté, la voie dans laquelle s'engage l'auteur en essayant 
d'établir un lien de continuité entre l'ars nova italienne du XIvme 
siècle et l'art madrigalesque du XVlme, à la faveur des villate 
d'environ 1480 récemment découvertes par M. Torrefranca, -
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cette voie, dis-je, paraît fort aventureuse. Rien n'est, en effet, 
plus éloigné de ces 1lil/oie que les pièces polyphoniques des repré
sentants attardés de l'ars nova, les Zacharias, les Bartolomeo 
Brolo, les Bartolomeo da Bononia, etc. Aussi convient-il, jusqu'à 
plus ample informé, de persister dans cette constatation que la 
musique italienne a subi, de 1420 à 1480 environ, une singulière 
éclipse, après quoi elle s'est de nouveau épanouie, mais dans une 
direction fort différente, dont les nombreux musiciens néerlandais 
présents dans la péninsule ont tout aussitôt tiré le parti le plus 
avantageux. 

Après avoir retracé la biographie de Pietro Vinci suivant une 
méthode impeccable, M. Mompellio consacre un chapitre impor
tant aux poèmes mis en musique par le maître. D'après ses id en
tüications, un nombre considérabled 'entre eux a pour auteur 
Pétrarque, grand favori des madrigalistes, dans la période qui 
précéde le dernier quart du siècle (1). Suit une étude attentive 
autant que finement sentie de la musique des madrigaux. Les pro
cédés d'analyse de l'auteur dénotent un sens aigu de la précision 
et du classement. On ne saurait faire, à cette étude, qu'un seul 
reproche : à savoir de ,donner parfois l'illusion que certaines parti
cularités seraient propres à Vinci, alors qu'elles sont le bien 
commun de ,tous les polyphonistes du temps, non seulement sur le 
terrain du madrigal, mais encore de la chanson française, du motet 
et de la messe. Les neuf madrigaux choisis mis en partiiton par 
M. Mompellio et reproduits à la suite de ce chapitre, apportent 
la preuve claire et nette que leur transcripteur ne s'est point trompé 
sur les qualités ,qui les distinguent. En somme, Vinci est un lyrique 
à la façon de Marenzio, mais plus timide, plus réservé, plus rentré 
en lui-même. Bien qu'il soit un maître en ce qui concerne 1'« or
chestration )) vocale de ses madrigaux, son coloris a des tons de 
fresque ou de pastel, tandis que Marenzio évoque plutôt l'éclat 
doré d'un Giorgione ou d'un Titien. C'est un rêveur qui aime la 
grisaille, la lumière diffuse, la douceur du rayonnement lunaire. 
Mais comme il possède un sens mélodique d'une grâce et d'une 
ductilité extrêmes, jamais l'esprit ne se lasse de ces demi-teintes 
d'essence contemplative, ennemies de toute expansion indiscrète, de 
toute tendance à un drama.tisme plus ou moins extérieur. 

L'ouvrage se continue par une liste de madrigalistes siciliens 
- ils sont environ 35 - comportant des notices biographiques et 

(1) Nous pouvons ajouter que le poème La bella pargoletta, qui figure dans 
le sixième livre de madrigaux à 5 voix, est de Torquato Tasso. 
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bibliographiques détaillées; pour terminer, un inventaire des divers 
livres de madrigaux de Pietro Vinci, avec indication des biblio
thèques où ils sont conservés. Il n'est pas sans intérêt de noter 
que la renommée de Pietro Vinci et de plusieurs autres madriga
listes de Sicile s'était étendue jusqu'aux Pays-Bas, où un certain 
nombre de leurs pièces ont été publiées a la fin du XVIme siècle 
et au début du XVIIme, chez Phalèse, a Anvers. 

Ch. v. D. B. 

PETER GRADENWITZ : Johann Stamitz. J. Das Leben. (1 vol. 
in-8° de 56 pages; Ed. Rohner, Brünn, 1936.) 

Ce volume est le prélude d'un travail beaucoup plus important, 
que l'auteur se propose de publier sur l'œuvre de Johann Stamitz 
(1717-1757), fondateur de l'école de Mannheim, dont l'action a été 
si considérable 'en ce qui regarde la formation de ce style nouveau 
d'après 1750 qui trouve son accomplissement intégral chez Haydn 
et Mozart. La biographie du maître, assez peu compliquée, vu la 
brièveté de son existence et le manque de détails anecdotiques, est 
r-econstituée par M. Gradenwitz avec la plus minutieuse exactitude, 
à grand renfort de pièces justificatives réunies grâce a des recher
ches personnelles. L'intérêt principal de l'ouvrage gît dans la 
description des milieux où Stamitz a successivement vécu et dans 
lesquels son génie créateur s'est formé et développé. 

Il -est a souhaiter que le deuxième volume ne tarde pas a paraître. 
M. Gradenwitz nous annonce, a la conclusion du premier, qu'il 
compte exposer sur de nouvelles bases la question capitale. des ori
gines du nouveau style instrumental : question que l'on a générale
ment traitée jusqu'ici de façon trop unilatérale, le plus souvent 
dans un esprit de revendication (de la part des tenants respectifs 
de Vienne, de Mannheim et de l'Italie) qui ne cadre nullement avec 
la réalité. 

Ch. V. D. B. 

KARL GUSTAV FELLERER: Der gregorianische Choral tm 

TValldel der Jahrhunderte. (1 vol. in-8° de 92 pages; Ed. Pustet, 
Regensburg, 1936.) 

Il ne semble pas que l'on puisse résumer de façon plus parfaite, 
en aussi peu de pages,. un sujet aussi vaste et aussi multiforme. 
L'auteur, dont les premiers ouvrages péchaient quelquefois par des 
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redites qui en alourdissaient la substance, s'est formé depuis quel
ques années à la discipline de la concision, pour le plus grand profit 
de ses lecteurs et de la matière exposée. Celle-ci n'est peut-être 
point tout à fait ce que l'on pourrait imaginer à première vue. 11 
semble, en effet, qu'une étude de cette e9pèce devrait s'appesantir 
plus ou moins longuement sur les origines du chant grégorien ainsi 
que sur sa période de splendeur, jusque et y compris le XIIe siècle. 
Tels n'ont été ni l'intention ni le plan de M. Fellerer. En fait, c'est 
à peine si le tiers du volume est consacré à T'exposé de ce lent, mais 
vigoureux épanouissement. Par contre, l'auteur met l'accent sur ce 
que l'on pourrait appeler la d~cadence du chant grégorien à partir 
de l'ère polyphonique, sur le sommeil quasi mortuaire qui le carac
térise, du XVIe au XIXe siècle, et sur l'étonnante résurrection à 
base scientifique dont il est l'objet au XIXe et au XXe • Rien 
n'est plus interessant à suivre que les phases de cette maladie, à 
l'aggravation de laquelle concourent '.me foule d'éléments, parmi 
lesquels certaines formes de commercialisation jouent un rôle dont 
les eHets 'se sont prolongés jusqu'au début de notre siècle. Ce ne 
sera, en effet, qu'à partir du moment où le pape-artiste qu'etait 
Pie X consacrera officiellement les découvertes des savants grégo
rianistes contemporains (1904) que l'on verra revivre, dans l'édi
tion vaticane, la tradition perdue du beau chant liturgique de la 
grande époque. 

Ch. V. D. B. 

WILIBALD GURLITT : Johann Sebastian Bach, der Meister und 
sein T-Verk. (1 vol. in-8° de 79 pages; Ed. Furche-Verlag, Berlin, 
1936 .) 

Parmi les nombreux hommages rendus à J.-S. Bach à l'occasion 
du deux-cent cinquantième anniversaire de sa naissance (1935), le 
petit volume du distingué professeur de musicologie à l'Université 
de Fribourg-en-Brisgau est assurément l'un de ceux qui sont mar
qués au coin de la plus grande pénétration. Ces grands sujets sont 
extrêmement difficiles à traiter après la littérature abondante et 
souvent de fort bonne qualité auxquels ils ont donné lieu antérieure
ment. Aussi faut-il decerner un éloge tout spécial aux auteurs qui, 
comme M. Gurlitt, arrivent à les renouveler, grâc.e à un effort pas
sionne de concentration et à la volonté bien arrêtée de comprendre 
et de faire comprendre les divers aspects d'un homme et d'une 
œuvre. A cet égard, on peut dire que le charmant livre bleu, édité 
par le Furche-Verlag est une réussite en tous points digne du grand 
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maître auquel il est consacré. L'écriture dense de M. Gurlitt, 
l'esprit de haut humanisme qui pénètre sa pensée, en dehors de 
toute amplification oratoire, réalisent véritablement l'idéal de ce 
que l'on doit attendre d'un ouvrage de cette espèce. Synthèse et 
analyse - ceUe-ci réduite au minimum, vu la limitation de l'espace 
- y convergent harmonieusement, sur la base d'une connaissance 
approfondie de la matière. Ainsi présenté, l 'hommage est non seule
ment très conforme aux convenances du moment, mais encore sin
gulièrement représentatif de l'image que l'on se fait du grand 
Cantor et de son œuvre, à notre époque de reconstruction historique 
et esthétique. 

Ch. V. D. B. 

Droit 

HERMESDORF, B. H. D., hoogleeraar a. d. Universiteit te 
Leuven, lector a. d. Keizer Karel Universiteit te Nijmegen: 
Schets der uitwendige geschiedenis "van het romeinsch recht. 
Dekker en Vande Vegt (Utrecht, enz.); de Standaard (Antwerpen, 
enz.), 1936, in-8°, 394 bdz. 

La science juridique d'expression néerlandaise vient d'être dotée 
d'une contribution précieuse: voici une excellente « esquisse de 
l'histoire externe du droit romain n. Sous une forme condensée (1) 
- mais combien élégante! - M. Hermesdorf a réuni un ensemble 
imposant de matériaux très divers. 

Le plan de l'ouvrage est simple. L'auteur adopte la méthode syn
chronique (2), et prend pour base de son exposé les trois périodes 
caractéristiques décrites aussi par M. Georges Cornil (3) : le droit 
national (jusqu'à 350 av. environ), le droit classique (jusqu'à 
300 ap. environ), le droit byzantin (jusqu'à Justinien inclus. 

Chacune de ces périodes est étudiée selon des principes com
muns, exposés dans un chapitre préliminaire. 

Comme il s'agit d'une histoire externe, l'objet des recherches 
peut se ramener à l'étude des sources du droit dans chaque période. 

(1) Nous craignons même que l'exposé soit trop compact pour les débutants 
auxquels il s'adresse. 

(2) Qui convient seule, dit-il, à l'histoire externe, alors que la méthode 
chronologique convient seule à l'histoire interne : distinction qui nous paraît 
quelque peu arbitraire. S'il y a intérêt à diviser l'histoire en périodes, il nous 
semble que cet intérêt touche tout ce qui se rapporte à une même période. 

(3) Droit romain, Aperçu historique sommaire, 1921, pp. 3 sq. 
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Mais l'expression « sources du droit » est ambiguë: elle a un sens 
sociologique, un sens formel et un sens historique. 

Les sources du droit au sens sociologique sont le milieu dans 
lequel le droit se développe: dans chaque période, l'auteur com
menceradonc par ,décrire le territoire, la structure de la société, 
les circonstances économiques et la vie sociale, les conceptions reli
gieuses et philosophiques, enfin l'organisation politique (1). 

Les sources du droit au sens formel sont les organes compétents 
pour formuler les règles de droit: c'est-à-dire, pour la période pri
mitive, la coutume, la loi, le plébiscite, l'inte1'pretatio des pontifes; 
dans les périodes classique et byzantine s 'y ajoutent les Senatus
Consultes, les édits des magistrats, les constitutions impériales, les 
consultations des jurisconsultes. 

Enfin les sources ,du droit au sens historique sont les documents 
qui nous furent conservés: dans cet ordre ,d'idées, l'auteur réunit 
avec soin les renseignements que nous possédons sur les lois et les 
ouvrages dont le texte nous est connu, en tout ou en partie (2). 

Un dernier chapitre porte ce titre modeste: « Enke1e grepen 
uit de verdere lotgevallen van het romeinsch recht », quelques 
traits des destinées ultérieures du ,droit romain. Cette modestie se 
justifie par un seul point: le chapitre est forcément sommaire 
(l'ouvrage s'adresse à des étudiants). Par contre, il est fait avec 
art : car il en faut pour réunir l'essentiel en une quarantaine de 
pages! Et par l'essentiel, nous n'entendons pas seulement la des
cription des diverses écoles de romanistes du moyen âge et des 
temps modernes, mais encore la bibliographie si dispersée concer
nant certaines de leurs œuvres (3). 

L'étude purement dogmatique ,du droit romain, ainsi que la cri
tique des sources, sont aujourd 'hui des filons que l'on peut con
sidérer COJl1me épuisés. Le romaniste moderne doit s'orienter vers 
d'autres voies. Heureusement que l'abondance de la matière lui 
donne le choix: il reste à approfondir notamment les origines du 
droit romain, ses rapports avec 1 'Orient, ses destinées en Occident, 
etc. C'est le mérite de M. Hermesdorf de nous avoir fourni un 
excellent instrument de travail, spécialement pour l'étude de ces 
origines et de ces destinées. 

R. D. 

(1) Pour le droit national, l'auteur attire à bon droit l'attention sur les 
influences étrusques. 

(2) Signalons plus spécialement une utile mise au point de la critique de 
la loi des XII Tabletl. 

(3) V. par ex. l'appendice 2, concernant les glossateurs, auxquels on regret~e 
d'ailleurs que l'auteur se soit limité. 
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VOELTZEL, RENÉ FRÉDÉRIC: Jean Domat (1625-1695) .. (Paris, 
Recueil Sirey, 1936, in _8 0

, 319 pages.) 

L'auteur assume la tâche quelque peu ingrate de nous décrire 
la vie et l'œuvre de Domat. Tâche ingrate, puisqu'·il s'agi,t d'une 
vie simple, cachée, studieuse, et d'une œuvre sèche, ennuyeuse, 
mal écrite. Il faut donc, déjà a priori, remercier M. Voeltzel de 
son effort, car il rendra Domat plus accessible au monde des 
juristes. 

M. Voetzel n'aurait sans doute pas traité son sujet aussi fidèle
ment qu'il le fit, s'il ne s'était senti de l'admiration pour lui. Et, 
certes, Domat mérite notre admiration par ses qualités morales : 
son intégrité comme magistrat, sa belle amitié pour Pascal, son 
tranquille courage en font foi. On ne peut nier d'autre part que son 
œuvre maîtresse, Les Loix civiles dans leur ordre naturel, conserve 
une grande valeur liistorique : elle fut un chaînon indispensable 
dans l'œuvre si complexe de codification du droit français. Mais 
nous craignons que l'admiration de M. Voeltzel ait quelquefois 
grandi son modèle. 

Après avoir dressé une bibliographie des plus minutieuses (1), et 
réuni les renseignements que nous possédons sur sa vie (2), 
M. Voeltzel nous montre le développement rationnel de l'œuvre 
de Domat. 

D'abord un travail préparatoire. Dans le Legum delectus, Domat 
ordonne ses connaissances juridiques fondamentales: le droit 
romain. Les Harangues prononcées, en qualité d'avocat du roi, 
aux assises ou à l'ouverture des audiences de Clermont-Ferrand, 
lui donnent l'occasion de traiter des devoirs des juges, et d'élever 
sa pensée dans des sphères plus religieuses et philosophiques. 

Le Traité des Loix sert ensuite à préciser cette pensée, et à 
rechercher les fondements naturels de la société des hommes, ainsi 
que la nature et l'esprit des lois qui la régissent. 

Enfin Les Loix civiles dans leur ordre naturel et le traité inachevé 
du Droit Public mettent en œuvre les idées générales énoncées 
dans le Traité des Loix: celui-ci nous explique l'agencement, nous 

(1) M. Voeltzel n'a point manqué de s'adresser par écrit à toutes les 
bibliothèques qu'il n'a pu visiter, et a obtenu ainsi de précieuses indications 
d'un grand nombre d'Universités françaises et étrangères. 

(2) En étudiant la pensée religieuse de Domat, il arrive plus d'une fois à. 
l'auteur de confondre christianisme et catholicisme. 

D'autre part, ne faut-il pas une légère complaisance pour rapprocher con
stamment la pensée de Domat de celle de Pascal? 

• 
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donne le fil des œuvres maîtresses, Les Loix civiles et Le Droit 
Public. 

M. Voeltzel a fort bien su rendre l'impression d'équilibre qui se 
dégage de toute l'œuvre de Domat : un édifice construit avec unité 
et application, sans heurts ni pertes. 

R. D. 

CHEV. BRAAS : Précis de droit pénal. (Bruxelles, Bruylant, 1936.) 

Nous avons signalé les remarquables traités 'que le Chev. Braas 
a consacrés à la matière de son enseignement à l'Université de 
Liége ': le droit pénal, la procédure pénale, la procédure civile. 

La rapidité avec laquelle leur seconde édition succède à la pre
mière témoigne du souci de l'auteur de mettre à la disposition de 
ses élèves des ouvrages au cour,ant des dernières modifications de 
la législation et de la jurisprudence. Il faut y voir surtout la preuve 
du succès de ces publications ,auprès du monde juridique, particu
lièrement heureux de trouver, en des matières souvent obscures 
comme la procédure pénale et la procédure civile, des exposés 
méthodiques, clairs et complets, illuminés par la mise en valeur 
des princi pes. 

La 2me édition du Précis de droit pénal, qui vient de paraître, 
permet d'apprécier, une fois de plus, les mérites de l'auteur. 

Docteur LOUIS HAUSKNECHT 
Rumaniens. (Cernauti, 1937.) 

L. C. 

Die neue Strafgesetzgebung 

Court aperçu, en langue allemande, du nouveau code pénal et du 
nouveau code de procédure pénale entrés en vigueur en Roumanie 
le 1

er janvier 1937. Excellent instrument pour les pénalistes qui 
désirent avoir une idée d'ensemble de cette codification récente. 

L. C 



- 134*-

Sciences 

Ad. MINEUR: Géométrie vectorielle, l Algèbre 'vectorielle. (A. 
Vanderlinden, Libraire-Editeur, rue des Etudiants, 38, Bru
xelles. ) 

A la veille d'abandonner sa féconde carrière professorale, 
M. Mineur, cédant à de nombreuses sollicitations, a entrepris la 
publication d'une édition définitive de son cours de géométrie vec
torielle. Trois éditions de ce cours ont déjà paru antérieurement 
en autographie; elles étaient destinées aux étudiants qui suivaient 
à la Faculté des Sciences de l'Université de Bruxelles, le cours 
de Mécani'que rationnelle donné par M. Mineur. On regrettait que 
ce cours magistral n'ait pas reçu une présentation lui assurant la 
diffusion auquel il avait droit; cette lacune sera bientôt comblée 
puisque voici que paraît le premier des trois volumes consacrés à 
la géométrie vectorielle. 

Il est surprenant qu'il ait fallu attendre le XIXc siècle pour voir 
éclore une théorie ,des champs de vecteurs, alors que depuis long
temps les mathématiciens possédaient la notion fondamentale de 
champ de forces et de champ de vitesses. Il fallut attendre les 
études particulières de Laplace, de Fourier, de Maxwell et d'autres 
pour se rendre compte que les différentes théories physiques étu
,diées présentaient des analogies qui devaient avoir leur explication 
dans l'existence de propriétés communes aux différents champs de 
forces considérés; de la recherche de ces propriétés, naquit la géo
métrie vectorielle. 

La fécondité du calcul vectoriel, jointe aux simplifications qu'il 
introduisait dans les ,démonstrations, devait bien vite étendre ses 
applications à tous les domaines des sciences mathématiques. Tou
tefois, dans de nombreux pays, en France entre autres, il fallut 
attendre assez longtemps avant que le calcul vectoriel prenne dans 
l'enseignement toute la place qui lui était due. En Belgique, au 
contraire, le calcul vectoriel eut de suite un défenseur fervent en 
la personne de Junius Massau, professeur à l'Université de Gand. 
Massau fut peut-être le premier à utiliser l'instrument vectoriel 
dans le cours de mécanique rationnelle; c'est à lui et à ses disciples 
que notre pays doit ,d'avoir été à la tête du mouvement scientifique 
en géométrie vectorielle. Voulant rendre à son ancien maître, l 'hom
mage auquel il avait droit, M. Mineur, dans une pieuse pensée de 
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reconnaissance, a reproduit au début de son livre, la biographie de 
J. Massau que M. Demoulin publiait en 1913 dans le Liber memo
rialis de l'Université de Gand. 

Suivant l'exemple de son maître, M. Mineur eût tôt fait d'aper
cevoir tous les avantages que procurait la méthode vectorielle qui 
s'imposait comme une introduction indispensable à toutes les dis
ciplines mathématiques. C'est la raison pour laquelle les premières 
leçons que ~L Mineur donne aux étudiants de première année de 
l'Ecole Polytechnique et de la Faculté des Sciences sont consa
crées à l'étude des vecteurs dont il se sert fréquemment dans son 
cours de géométrie analytique. Cette étude est approfondie plus 
tard pour servir de base au cours de mécanique rationnelle et de 
géométrie infinitésimale; signalons à ce propos que M. Mineur 
fut un des premiers à introduire le cours de géométrie infinitési
male dans notre enseignement universitaire, bien longtemps avant 
que la loi de 1929, consacrant son initiative, engloba ce cours dans 
la rUbrique légale. 

Dans l'état actuel de la science, il n'est plus possible à quel
qu'un qui veut faire des recherches, aussi bien dans le domaine 
des mathématiques pures ou appliquées que dans le domaine de 
la physique, d'ig-norer le calcul vectoriel. A tous, le livre de 
M. :\Iineur permettra de connaître les notions indispensables à 
leurs travaux. 

Voici une analyse sommaire de la matière de ce premier volume, 
consacré à l'algèbre vectorielle. 

L'auteur étudie d'abord les sommes et différences de vecteurs; 
puis, introduisant les projections d'un vecteur, il rattache la théorie 
vectorielle à la notion de coordonnées cartésiennes en apportant 
toutes les précisions à l'orientation ,des angles et des trièdres. Rap
pelons que dans la revue Mathesis dont il assume seul l'écrasante 
direction depuis 1926, M. Mineur a maintes fois attiré l'attention 
sur la nécessité de préciser l'orientation des éléments géométriques 
chaque fois qu'on les emploie; il a chaque fois montré comment la 
géométrie vectorielle permet de résoudre élégamment toutes ces 
questions. 

Dans la théorie des produits scalaires et vectoriel, l'auteur a 
utilisé les notations de Massau; exprimons le vœu de voir les diffé
rents auteurs utilisant les symboles vectoriels, se mettre d'accord 
au sujet des notations à employer; M. Mineur a maintes fois plaidé 
la cause ,des symboles introduits par Massau (voir, par exemple, 
Mathesis 1922, p. 96), les arguments qu'il a présentés sont suffi
samment éloquents pour justifier l'adoption définitive de ce mode 
d'écriture. 
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Dans les pages qui suivent, le produit scalaire ct le moment sont 
utilisés pour définir les coordonnées d'un vecteur ct d'un système 
de vecteurs, ·d'où on déduit tout logiquement l'étude des systèmes 
équivalents et, en particulier, des couples . 

. -\près avoir défini le champ de vecteurs, le champ de moments et 
les moments relatifs, l'auteur aborde l'étude approfondie des fonc
tions linéaires dont l'introduction est si précieuse en mécanique 
rationnelle. Cette théorie se compose essentiellement des parties 
suivantes: définition, invariants, opérations sur les fonctions 
linéaires, classification, fonctions linéaires conj uguées, auto-conju
guées, antisymétriques, décomposition d'une fonction linéaire. 

Ce rapide aperçu, s'il n'est pas suffisant pour donner une phy
sionomie complète de l'ouvrage, permettra peut-être de se rendre 
compte de l'envergure de l'œuvre dont la publication commence 
avec ce volume. 

Les anciens élèves de M. Mineur retrouveront dans les pages de 
ce cours les beaux exposés clairs et précis auxquels les avait accou
tumés cet incomparable professeur, quand ils suivaient ses leçons 
à l'Cniversité. Tous les problèmes sont traités avec le souci 
d'épuiser la question étudiée et d'en retirer le maximum de consé
quences pouvant servir de point de départ à des études ultérieures . 
.-\. ce point de vue, ce cours de géométrie vectorielle possède les 
mêmes qualités maîtresses que les nombreux ouvrages que ~f. ~li

neur a consacrés aux cours de mathématiques relevant du pro
gramme de l'enseignement moyen. Bien des livres en usage dans 
nos athénées sacrifient volontiers la rigueur d'un énoncé ou d'une 
démonstration espérant ainsi faciliter la compréhension. On voit 
aisément le danger que présente une pareille idée érigée en prin
cipe; elle conduit à la faillite des mathématiques qui, dans l'ensei
gnement moyen, doivent être considérées aussi bien comme facteur 
fondamental de formation générale que comme élément essentiel 
de connaissance servant de base à des études ultérieures entreprises 
à l'Université. M. Mineur réagit fortement contre cette tendance; 
il publia des cours d'arithmétique, d'algèbre, de géométrie élémen
taire, de Itrigonométrie, de géométlrie analytique, de géométrie 
descriptive ,qui connaissent un succès mérité; ils constituent la 
preuve indéniable que la clarté peut être alliée à une rigoureuse 
précision. 

Nous ne doutons pas que le premier volume de géométrie Yec
torielle qui nous est présenté aujourd 'hui, ne rencontre le meil
leur accueil chez tous ceux qui ont à s'initier au calcul vectoriel; 
sa lecture n'exige d'autres connaissances que celles du cours de 
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mathématiques de l'enseignement moyen. Nous attendons avec 
impatience les deux autres volumes dont l'un sera consacré à l'ana
lyse vectorielle et a ses applications et dont l'autre contiendra des 
compléments et des exercices. Ensemble ces volumes constitueront 
un traité des plus complets de la théorie des vecteurs. 

R. GODEAII. 

GASTON JULIA, membre de l'Institut, professeur à la Faculté des 
Sciences de Paris Elément s de Géométrie infinitésimale. 
(Deuxieme édition, Paris, Gauthier-Villars, I936; 60 fr. français.) 

M. ] ulia est un travailleur inlassable : tout récemment, il faisait 
paraître le quatreme volume de ses Exercices d'A nalyse et une 
réédition de son COl/rs de Cillémntiql/e; voici qu'il publie la 
seconde édition des Elémenfs de Géométrie infinitésimale. 
Nous ne pourrions mieux faire que de citer :VI. Julia lui-même pour 
présenter ce nouveau volume : « Cette 'deuxieme édition differe de 
la première par un grand nombre d'additions ou de remaniements 
de détail, et par un remaniement plus important des paragraphes 
traitant de la théorie des enveloppes et de la théorie des courbes 
tracées sur une surface. 

« Ces remaniements de détail, lorsqu'ils ne visent pas à donner 
des faits une vae géométrique directe, ont pour but de donner plus 
de précision et de rigueur à l'exposé, notamment par quelques expli
cations concernant les hypothèses adoptées ou les précautions que 
requiert l'application à la Géométrie des théorèmes d'Analyse. On 
s'est tenu, à cet égard, dans la ligne que signale la préface de la 
première édition. 

« Les remaniements aux paragraphes sur la théorie des envelop
pes et sur la théorie des courbes tracées sur une surface ont pour 
but principal : les uns, de marquer plus nettement le rôle de la 
théorie des fonctions implicites; les autres, de présenter l'enchaîne
ment des théorèmes clans un ordre mieux apparenté à celui qu'on a 
adopté pour les courbes gauches. » 

Rappelons i·ci que les Eléments de Géométrie infinitésimale ont 
été écrits en vue de faciliter leur travail aux étudiants qui préparent 
le certificat de calcul intégral et 'différentiel. Ils contiennent lès 
leçons consacrées par M. Julia aux Applications géométriques de 
l'A llalyse et constituent une excellente initiation à la géométrie 
supérieure. En combinant judicieusement l'emploi de la méthode 
vectorielle et de la méthode analytique, l'auteur a donné à son exposé 
le maximum de simplicité et d'efficacité. 

Et, -d'ailleurs, le seul nom de M. Julia est le meilleur garant de 
la valeur de l'ouvrage. A. GARDEDIEU. 
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A. BUHL: Nouveaux Elémellts d'A nalyse. (Paris, 193ï, Gauthier
Villars. 60 francs.) 

Dans l'ct ouvrag-e « qui représente le développement de leçons 
faites depuis une vingtaine cl 'années a la Faculté des Sciences de 
Toulouse, dans la Chaire ,de Calcul riifférentiel et intégral )l, 

J'auteur ramène l'ensemble de son sujet a quelques grandes idées 
fondamentales tres fécondes. 

Ce sont, d'une part, les constances d'intégrales, ri 'autre part la 
notion de mesure. (( Donnez-moi le concept fondamental de mesure, 
dans ses diverses acceptions, et je vous renrirai l'ensemhle des phé
nomènes mesurables )). 

Quant aux constances cl 'intégrales, il y a d'abord la notion des 
intégrales d'un système clfiférentiel, fonctions qui restent con
stantes en vertu du système, ensuite la notion des intégrales sim
ples ou multiples qui restent également constantes lorsqu'on 
déforme les variétés d'intégration. 

L'auteur défend le point ,de vue suivant la géométrie n'est pas 
seulement une application, mais bien une forme des principes 
mathématiques; il en va rie même pour la physique. Aussi ne 
doit-on point s'étonner de rencontrer - présentés d'une manière 
purement mathématique - des "développements et considérations 
géométriques et physiques. 

Exposé d'une façon claire et concise, l'ouvrage permet d'accé
der facilement a des théories plus difficiles. 

Un chapitre est consacré aux transformations et aux groupes, 
un autre au calcul différentiel absolu, ce qui nous amène directe
ment aux équations de la relativité. 

Pour des développements plus théoriques et plus poussés, 
l'auteur renvoie a des livres dont il ne prétend atteindre l'enver
gure : E. Picard, E. Goursat. cc Personne ne peut exiger que ces 
EIéments, qui prolongent immédiatement le cours de Mathéma
tiques générales, contiennent toute la science mathématique )). 

L'ouvrage est enrichi d'exemples,_ ce qui en augmente encore la 
compréhension. A la fin de chaque chapitre sont présentées des 
séries d'exercices où le lecteur peut puiser pour se familiariser avec 
des notions ou un symbolisme nouveaux, ou pour sc diriger vers 
des régions plus hautes. 

~L VERLOO\". 
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J. PELSENEER: Catalogue sommaire des manuscrits du fonds 
Stas de l'Université libre de Brl/xelles. (Extrait du Bulletin de 
la Société Chimique de Belgique, tome XLVI, 1937; 10 pp.) 

Les papiers laissés par des hommes de science n'ont que très 
rarement été l'objet, en Belgique, d'une sollicitude particulière: 
par exemple, nous ne possédons rien, semble-t-il, de Simon Stevin. 
A Bruxelles, il 11 'existe que deux fonds Je quelque importance: le 
fonds Quetelet et le fonds Stas. Ce dernier, sauvé du naufrage 
grâce a la vigilante piété de M. le professeur Timmermans, prési
dent de la Faculté des Sciences, a les honneurs d'une salle spéciale 
a l'Université libre, où l'on conserve également la bibliothèque de 
Stas, ses célèbres balances ainsi que des souvenir divers. Les 
manuscrits du fonds Stas ont ~té répartis en une centaine de dos
siers : le tiers d'entre eux concernent les travaux et les fonctions 
du plus éminent chimiste belge du siècle passé; la correspondance 
(quelque quinze cents lettres) constitue les deux autres tiers: lettres 
de savants étrangers: Baeyer, Bunsen, Jean-Baptiste Dumas, Lie
big, Henri Sainte Claire Deville (400 lettres de ce dernier), etc., 
lettres de savants belges, lettres de Belges ayant joué un rôle émi
nent dans des domaines divers: Brialmont, Frère-Orban, Solvay, 
Vanclenpeereboom, etc. Sauf une partie des manuscrits des travaux 
de Stas et 18 lettres de Kekulé, cette documentation est entière
ment inédite. 

J. P. 
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